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·1. Les Ruines.
, .

Au nlidi et a trois lieues et demie de Fnibourg, on aperçoit,
depuis la route" des masures qui portent l'empreinte des
vieux; Jges. Ce ,sont les ruines du château de Pont-en-Ogoz.

Si ,pour visiter ces 'restes, 0~1descend vers la Sarine, on
, trouve d'abord un fossé au-delà duquel le roc et les débris
forment 'une élévation; c'est l'emplacement de l'ancien châ-
teau tle Pont, qui occupait 'l'isthme d'une presqu'ile, comme
jadis Corinthe gardait l'entrée du Péloponèse. A côté de
quelques murailles ruineuses s'élèvent les restes de deux:
tours ou' donjons, dans l'intérieur desquels on distingue la
s,éparation et la hauteur des étages, Lès ouvertures, qu]
furent des fenêtres ou des portes, sont terminées par des
voûtes à plein cintre. Celle des tours dont le périmètre est
)~ P,I~lS gl~and! 911're,,dans l'épaisseur de ses murs ,un vide

. ~<r .. ~ ( 1. \ '
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horizontal et continu, qui fut sans doute, rempli par des
poutres de chêne, liées les unes aux autres aux quatre
angles, ct destinées à renforcer la, solidité de la maçonnerie.
Ce lieu était, il Y, a (luelques années i' couvert do sombres
sapins; la forêt éclaiccie a fait place à des touffes de sapo-
naires, de campanules, de digitales et à quelques tiges de
do lice-amère. A quelques pas des tours 1 vers le midi, se
tl'Ot~ve l'ancienne: ghap~lIe.,de St. Théodule, fondée par les
anciens haroris de Pont, et pourvue de sa cloche j noircies
par les siècles, ses murailles ont été blanchies depuis peu.
Comme déjà on en il fait la remarque, protégé PUl: la reli-
gion, ce pieux monument est seul l'esté debout à côté des
édifices féodaux, depuis longtemps abandonnés ct ruineux.

Au-delà de la chapelle et des restes du château s'étend la
presqu'He formée par un détour de la Sarine; c'est l'empla-
cernent \ de l'ancien bourg de Pont; il comprenait autrefois
plusieurs rues, sur lesquelles les co-seigneurs se partageaient
la juridiction. Ainsi, au moyen âge, Paris fut un composé
de fiefs. Ici on n'aperçoit que les faibles vestiges des bâti-
ments démolis; les restes de murs ne s'élevant qu'à.fleur de
terre et recouverts de gazon, ne permettent pas l'usage de
la charrue. Les seules ruines que l'on découvre sont celles
d'une maison [orte, placée à l'extrémité de la presqu'Ile, dans
un enfoncement qui a été un obstacle à l'extraction des ma-
l~fiaux: D~m'côté',\'pfotégé par lechàtèau , des autres côtés,
défendu par 'des rochers inacœssihles et environné des eâux
dellh 'Sarine, 'le bourg pouvai; se passel' de remparts. Comme
1~1'ç)r\-1111,de; Home, le lieu où}ut, cettf vil~e en miniature ,est
?ev~dp ,~pvéritable campo vaccina; transl~I'~1é ~Il pâturage,
11 ,n ost ;h~p,ité ,q~Ie par les troupeaux; 1œil, n y découvre
qu'un seu] 'b;âftme,?t" ,uI} a,bri pourle bétail: .' "
. i~· 't.' - , ,. . ,. {' • •

..Pour procurer auxhabitants du' château et ,du bourg ulle
çoriiimlnjcation facile avec la rive droite de la Sarine, on avait
(~!a15liun j)o,nt au-dessous du village paroissial de POllt-la-
ville, là Où la i'ivière est resserrée entre les rochers. Ce pont,
dont.lés localités voisines ont! vraisénthlablerrrënt tiré leur
nom, n'existe plus ; il a été remplacé pa!: un autre, construit
plus haut et désigné, comme l'ancien, pal' le nom ~e }J'ont de

l
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Tusis, La plus ancienne reconstruction ou réparation connue
de cc dernier est de l'année 1490; la dernière se rapporte à
1722;,FJaeé clans un site sauvage.,' au pied d'une paroi.de
nag'clf1ue, ce pont est remarquable en ce que les piles de
ses trois arches portent sur des rochers.

Il. tes' Seigneurs.

y-
I

Laseigneurie de Pont fut longtemps possédée par une fa-
mille qui en I?OJ:taille nom et dont l'origine n'est pas connue.
Les nobles de Pont se signalèrent par leurs largesses envers
les abbayes d'Hauterive et d'HumiIÏl?pnt,; .ils .avaient leur
sépulture dans le premier de ces monastères , à la chapelle
de St. Jean, fondée par eux. Par les coutumes féodales en
vigueur dans'Ie pays, au' seigneur décédé succédaient ses
fils, pal' portions égales ;'la veuve se qualifiait co-dame, car
elle' avait ordinairemen tla .propriété ou la jouissance de
quelque portion du domaine seigneurial. Les filles ne succé-
daient' qu'à défaut d'héritier mâle. Peu à peu, à la suite
d'achats et:~B mariages contractés pa~ des héritières, d'autres
familles participèrent aux propriétés seigneuriales, jusqu'à
ce que les anciens dynastes furent évincés de leurs biens sé-
culaires. Les dépendances de la seigneurie de Pont étaient
éparses, tant dans le territoire qui forme aujourd'hui la corn-
II,wne .de I)opt t que dans les villa'ges du Grand et du' Pètit-
Farvagny , dePosat , d'Any et d'Orsonnens , outre ce que les
seigneurs possédèrent en d'autres lieux, comme ~. Rossens
et à Massonnens. Il était rare que.les redevances 'féodales et
mème la juridiction d'un village ne fusseril pas partagées
entre plusieurs propriétaires ou co-seigneurs'; ainsiles sires
de Pont, ceux de la Roche et les nobles Sioue,,vey, de Cor> 1

.lÜflres, avaient des, propriétés ",ouperce\'aienJ ,dès dr<~it~,.à
Pont-la-ville Les biens que les dynastes de Pont p~ss,Merefl,t
en diy,~l'ses localités du pays do Vaud ne firent iJ,Oi t p~l;tie
de leur. anÇif~Ddomaine féodal '. " 't;~" '~:

.. .... i 1 c' " ~t 1

1 Les prillc\PiVcs,soIIr~es où nous avpns puisé nos doçullll'llfS;l sont/les
nrebives de 1 Etat , a Fribourg, et celles des couvents d'/'!allterÎl'c el
ù'HII/Ililimonl.
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"1136-1137., En ces années vivaient Ulric ct Rodolphe de

Pont, Le premier assista, à la fondation, d'Humilimont. Ro-
dolphe est nommé comme :témoin dans J'acte de fondation
d'Hauterive.

1~140. Pierre de poY{t, vicornte , et ses cinq frères Ar-
nulphe , Conon, Hodulphe , Gothefred et Hugues donnèrent
toutes les terres qu'ils avaient ù Posa t, aux conventuels d'Hu-
milimont , qui se proposaient d'y bâtir une chapelle et une
ferme, ce qu'ils firent en effet,

1150-1165. Hugues de Pont était abbé d'Hauterive.

" 1171'--;-1180. Guillaume et Othon, co-seigneu rs de Pont
et chevaliers du comte do Gruyères, firent une donation en
faveur d'Hauterive. Uldric, leur frère, aussi', co-'seigneurlvivait en '1'187.' ',' ,,' r, '.

;,'Ù2Qô~i2t3. Guillaume 'ou Vuillerme de "Pont-e~-Ogpz
eut plusieurs fils : Jacques e,t Rodolphe, chevaliers, Humbert,
qui fut chanoine de Lausanne , Guillaume et Pi9XrÇ, Haute-
rive leur, dut le don d'une métairie, lorsque Pierre ,sevouâ,4
J'état monastique dans cette ahhaye , en 1209. En 1226 et
.1227, Pierre y exerçait des fonctions marquantes, peut-être
celles de prieur. Il devint, ensuite évêque de Belley; mais on
ne connaît .à.Belley IPGrP«?l ni.I'année de sa promotion, ni
celle de sa.mort.

" '1226. On vit réunis a Pont, entre autres, Guillaume d'Ecu-
: hlcns , évêque de 'Lausanne; l'ahbé d'Hauterive et Guillaume

li"FdJJiteis de Pont+Outred'autres affairesqui y furent trai-
té es ;tlç;edernier fit présent à Hauterive d'une certaine por-
'tian "d1è"fél'rain. Ce Guillaume, déjà nommé sous l'année
1209, est le -premier connu d'une famille 'qui eut part à la
seigneurie 'die Pont jusque' vei's la fin du quatorzième siècle,
~hns le nom dé Fra'nds; Ffanceis', François et Francigena
de POIlt. 'Qn ne connaît 'ni l'origine decette famille, ni ses vrais
l'apports avec les nobles dits simplement de Pont. Au dix-
huitième 'si~cle, un- laborierx, j!IYestigate~~: de .rhist?ir~. du
pays-donnait le nom de Franchet de POlit à cette Iarùille,
qui probablement existait encore dans ce temps. Le même
'Guillaume 'Franciâ, du consentement de sa femme 'Béatrix,
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de son fils.Pierre et de sa fille Hélisabé , vendit en 122R aux
conventllels d'Hauterive une terre, située à Lnssy. C'était une
propriete qu'il uvait achetée des frères Crescens et Pierre
rl'Orsonnens.

Vers le milieu du treizième siècle , les seigneurs de Pont
prêtèrent hommage à Pierre de Savoie. Ce fut l'année 1250
que Jacques, sire d'Estavayé , prêta hommage an mêI11C
prince, pour ce qu'il possédait à Estavayé el pour la suzerai-
neté sur les châteaux de Corbières et de 'Pont 1. .,

En celte même année '1250, les principaux copropriétaires
de la seigneurie étaient Guillaume, fils de Jacques, et Joce-
lin de Pont.

Les fils .de Guillaume et d'Isabelle, sa femme, furent
Guillau me, Henri, Ebal , Aimon , Hohert et Rodolphe " tous
co-seigneurs vers '12G3. Les trois premiers firent avec l'ab-
haye d'Humilimont une convention, au sujet de la forêt de
Villars, dont l'usage fut accordé aux paysans du Petit-Far-
vagny, à condition qu'ils n'y prendraient ni chênes, ni hêtres,
ni arbres à fruit. .Guillaurne reçut en fief'de Pierre et Girard
d'Oron, chanoines de Lausanne, des vignes. situées à VU-
lette. - L'année 1284, Guiilaume de Cottens, bourgeois de
Fribourg, vendit à Ehal de Pont, pour '1'l'li,~.; lpusannaises,
tous les biens qu'ii possédait il. Autigny et à EcuvPlens, biens
que Guillaume avait jusqu'alors tenus en fief du mème Ebal,
-:- Aimon de Pont acheta, en '1280, d'Othon çl~ Villarsel les
droits que celui-ci avait à la forêt de Vauxmeret , entre Vuis-
ternéns et Grenilles. - Guillaume' de Pont avait Ipg'ué 1j.UX
religieux d'Hauterive des propriétés situées principalement à
Rueyres sous le Gihloux et rapportant annuellement a,lI
moins 30 sols lausannais ; Robert, son frère, confirma ce
legs, en 1299, avec le consentement de: Villennette, sa
femme. L'acte fut muni des sceaux de l'abbé de Marsens et
de Jean de Pont,' chanoine au Grand Saint-Bernard et curé
d'Avry. ' '1

1 C"est 'co que rapporte JIIr. Vcnlcil (Hist. du can!. de Yaud ',' 2" édit.
1. .12.ü) ,:, Mr.' le baron d'Eslavayé prétendait, an con traïre·,' que le pre-
mil;r I)(~.nl.mag.el~onnu, des sires ~I'Esla",a):é. ou faveur de la ,I(lai~on ~e S~-
voie , clall cctur: que Reuaud II Estavuyé prêta au comte Pierrc , 1 annee
1:.167.
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Jocelin de Pont;;1 chevalier, seigneur-de Viviers., châtelain

\
de Moral, était' ,propriétaire du four hanal de Pont et de
biens considérables a Posat.r L'année 1250;i il abandonna à

1 Guillaume, co-seigneur de Pont, tous les droits qu'il possé-
dait à Vuistemens. Un des témoins de l'acte de cession fut
Pierre, dit Francès, aussi co-seigneur de Pont. L'année '1255,

1 Jocelin déclara que ses ressortissants de Farvagny ct de
Grenilles n'avaient pas plus fJue lui de droit a la forêt cie Po-
sat, et qu'ils devaient se servir exclusivement du moulin de
ce dernier lieu. Jocelin vivait encore en 1278.

Les ms de Jocelin et d'Alix, sa femme, furent Pierre, Con-
rad etJocet, Ceux-ci eurent une sœur nommée-Alix.

Pierre, fils de feu Jocelin , chevalier, accorda à Guillaume
de Villars, donzel, le droit de raôheter 'ce q~VWlui "avait
vendu il Neyruz (1291). - Il fut garaur'det 00 livres ,partie
de la somme 'totale de 2000 livres Iausannaises qu'Amédée,
comte' deSavoieç-rlevnit aux Bernois ('129'1). L'année"1292,
Pierre remplissait les fondions de bailli ou gouverneur du
pa)'s de Vaud, et, e!11299,' celles' de châtelain de Romont.
COTJl'ad, éo:"seigneui' dé' Pont et de Viviers, avait dépouillé
l'abbé d'I-Ialltel'ive, lorsque cc prélat voyageait pour ries af-
fair'es importantes. dont il avait été chargé pur Hartmann-
le-jeune, comte dé Kihourg. L'avoyer et les bourgeois de
Fribourg fl'ill~rit requis, en 1253., pal' le comte de faire res-
tituer il l'àbbë ce qui lui avait été enlevé, Conrad avait épousé
Alésie' 011 Alix, fille de Guillaume, qui exerçait des fondions
civiles au château d'Arcon ciel. Ce fut il cette dame, qu'en
1 :3'00 l'abbé d'Hauterive conféra à vie et' sous la redevance
amiuèllë de 'J 2 deniers- lausannais , 'ia garde des côtes 'de
Sénèdes , "qu'tine forêt couvrait en g-rande partie.

, - '

-1

1

L'année 13'JO " étaient co-seigneurs de Pont:

1~ Àlésie, veuve de Co~rad de Pont ct se8 fils , qui furent
aussi co-seigneurs de Viviers, à savoir: Hartmann, Ulric,
Pierre, curé de Corrnondos, Jean, que l'on dit avoir été curé
de Belfaux , Nicolas, "chanoine régulier il l'hospice du Grand
Saint-Bemard etcuré de Semsales en 1335, Les Hiles de
Conrad, erd'Alésiefurent Jaquette, Alexie et Agnès. I,.,ei?h,é-
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ritiers de Conrad' aliénèrent leur part de ia seigneurie de
Pont: Ils vendirent, en 13'10, à l'abbaye d'Humilimoae tout
ce qu'ils possédaient à Pusat , en bâtiments, terres, avouerie
et juridiction,. pour le prix de 110 livres lausaunaiscs , et à'
J'abbaye d'Hauterive tout co qu'ils avaient ù Farvagny , y
compris l'omnimode juridiction , pour 13 livres.. L'année
13'15, Hartmann et ses frères vendirent il Pierre, dit Hiche,' 1

portier à Hauterive , deux tènements en franc alleu, situés à
Vuistemens ; le prix de vente fut de 8 livres, laus.Hartmann,
en sa qualité de co-seigneur.de Viviers, avait des propriétés
considérables à Cormondes.

2° Jocet , fils de feu Jocelin de'Pont ç Jaquëttè ; sa femme,
et Alésie, leur fille unique. Celle-ci transmit les droits de
son père il lH}e famille étrangère, en épousant Henri d'Oron-
BossoIlllens ('131 fi), qui acheta, au moins en partie, ce'ql\i
avait appartenu il Robert dé Pont. Joccrius d'Oron , cci-~ei~
gneur de Pont, pal' son testament, dicté l'année '1319"lég'ua ,
aux religieux de Haut-Crêt uncapital de 50 liv. Iausaunaiscs. '
pour son anniversajre ; à Jeannette, veuve de Jean d'lIIens,;
une rente viagère de 10 livres, réversible à l'abbaye d'Han- \
terive ,' pour l'anniversaire de Guillaume dEnglisherg , ebo,-',
valier , .autrefoisseigneur d'Illeus, Ces Irgs furenthypolhc,- \
qués sur les biens que le testateur possédait il Rosseri~.

go Ilorcard , Rodolphe et Ulric , fils de feu Aimon de Pont.
Ceux-ci eurent un frère religieux il Hauterive; ils pùssé'daieut
il Pont une maison forte. L'année 1327, Borcard reconnut
devoir a l'évêque Jean de Hossillon 1QO livres lausaunaises

'en répara lion des dommages causés {H~rlui il l'église de Lau-
sanne. Il tenait du même prélat un fief il Aran. L'année '13Q;1;
Rodolphe abundonna tous ses biens à ses fils François 'et
Perrod, ne se réservant, qu'une rente viagère de. '13 deniers
lausannais. Perrod acheta, en '1348, de Jean et Nicolas de 1,

Blonay, co- seigneü1's de la Hoche', pour le prix de '120 livres, ,
desredevances féàcli:tles à Bertiguy et à Froideville. '

4° Aymon, dit François, co-seigneur de Pont, en '1.339, te-
nait à cens perpétuel de noble Humbert de Billons, seigneur
dePaleisieùx; la 'moitié du moulin et du battoir d'OrsonneJls,
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5" Alexie, fille d'Yhlet, co-seigneur de Pont, était, en 1325;

femme de Girard II de Corbières, seigneur de Charmey. Pierre
de Pont, archidiacre a Kœnitz , en 133'1, exerçait, a Berne,
Sa juridiction ecclésiastique. -Un Jean cie Pont se trouvait a
Vevey, en 1348. Trois ans plus-tard, il possédait, a Arconciel-
le-château, une maison qui était séparée de la chapelle de
St. Nicolas pal' la demeure des sires cie Treyvaux. Vil autre
Jean de Pont était chanoine a Neuchâtel, enJ"373; on ignore
s'il appartenait à la famille de Pont-en-Ogoz.

6° Borcard , Vlric et Rodolphe, fils d'Aymon de Pont, ven-
dirent cl Louis II de Savoie, baron de Vaud , lems droits, qui,
s'étendant sur vingt-neuf maisons du bourg et dix-sept jnr-
dins , comprenaient la sixième partie de la juridiction. On
ne voit pas moins les descendants de Rodolphe avoir part au
domaine seigneurial. Guillaume, comte de Namur, et sa
femme Catherine, fille unique et héritière de Louis, eurent
la haronie de Vaud. vers le milieu du quatorzième siècle; ils
possédaient aussi, même quant aux droits utiles, une partie
de la seigneurie de Pont, QÙ iI.~ firent de, nouvelles acquisi-
tions. L'année 1359, 'ils vendirent a Amédée VI, comte de
Savoie, leurs droits SUI' le pays de Vaud. Du consentement
de sa femme, le comte Gu illaurne vendit aussi, en '1368 , .à

Aymon d'Oron, seigneur de Bossonnens, le châleaude Pont,
avec divers tènements et la moitié de la juridiction. Celte
vente " conclue pour le prix de 800 livres, fut confirmée par
Amédée VI devenu suzerain des seigneurs da Pont. Aymon
d'Oron posséda S11 part de la seigneurie jusqu'a sa mort.

Les co-seigneurs de Pont, dont les noms suivent, prè-
tèrent hommage , en '1379, au comte de Savoie, Amédée VI,
alors vicaire de l'empire : .

1
0

Guillaume, fils' de Perrorl de Pont et de Catherine' de
GilJarens, domicilié à Pont. - On trouve, sous l'année 14'19,
Rodolphe, fils de Penol! de Pont, et Jean,son fils; ceux-ci
tra~smirent tous leurs biens il. l'abbaye d'Hauterive, pat' do-
natiou entre vifs, Serait-ce ce Roc\o.lphe qui fut chàtelain de
Gl~ashourg, en 1.398?

e- Aymon , fils. de Frau-ois de Pont. En ./370, il avait
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vendu aux religieuses-de la Fi IlC:"T!,ihll des droits féndaux cl !
Chavannes. '1 ( .• , . ,;.'i "', , , l',. • " ,1 ,

3° Girard de Corbières, pOUl' ses droits personnels, el au
nom de sa nièce Philippine, Lille de Jeun de Corbières. Jean-
nette, veuve de Girard, vendit, en 1387 ,au nnmde.ses en-
fants, il François de Pont ce qu'ils possédaient dans le bourg'
et ailleurs, au territoire de Pont.

4° Rodolphe, lils de feu Robert de Pont, donzel, qui
avait trois emphytéotes au Petit-Farvagny. Lorsqu'en 1392,
il, vendit des terres situées il Treyvaux et il Bertigny, ilne
procéda il celte aliénation qu'avec le consentement et le con-
cours non-seulement d'Alésie , sa femme, mais encore de
quelques autres 'proches parents, parmi lesquels on re-

, marque Catherine , dominicaine il Estavayer , et Marguerite,
religieuse il la Maigrauge ; cette circonstance rappelle .la loi
des Burgundes., qui assurait aux religieuses l'usu[r,uit d'une 1

certaine portion des biens paternels 1.

. 5" Rodolphe 'de Langin, chevalier , qui fut bailli de Vanel"
l'année 1385. Héritier cie son oncle Aymon d'Oron, il' lui
succéda dans ses fiefs à Villarsel et il Pont, où i] acquit. de
nouvelles propriétés.

6° Pierre d'Avenches , qui avait il Orsonnens un fief du
chef de Nicolette , sa mère, que l'on croit fille d'un sire cie
Pont.

Un peu plus tard, quelques descendants des anciens dy-
nastes possédaient encore diverses parties de .la seig-neurie;
tels-furent Henri et Thomas de Pont, 1382; Henri-François
ou Francès de Pont, 1387; François de Pont; fils d'Aymon
et petit-fils de Guillaume; Catherine de Billens, qu'il avait
èpousée , mourut avant lui et choisit sa sepulture il Haute-
rive, dans la chapelle de St. Jean-Baptistè , où elle fonda
trois messes hebdomadaires. François , son mari, ne laissa
pas de postèritè ; par son testament daté du 4 mai 1398" il
désigna Hauterive pour le lieu de sa sépulture; il légua aux
conventuels de celle abbaye 20 livres iausannaises , avec une

, ,
1 1IlIl';;III1'1. ",'g, Til. XIV, NU 7.

1
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redevance annuelle 'de 10 livres " qu'nn' lui devait li,la Tour-
de-Trème , et qui dérivait de la succession de sa première

, femme j il disposa de ses autres biens en.faveur de ses sœ.urs
Philippa e.t Isabelle.,' !

, ,

,Voici J'indication des biens, que Messire Ilodolphe .de
Langin f possédait à Pont, et pour lesquels il se reconnut
vassal d'Amédée VI, comte de Savoie, l'année ,1403. - La
maison forte qui avait appartenu à Borcard 'et ~~odolphe
de Pont, avec les fiefs 'c't tènements provenant dé'la suc-
cession d'Ai m on, d'Oron. Une 'seconde maison forte, autre-
fois propriété 'de Jocelin.: Une troisième maison forte, vendue
par Perrodde Pont. Ces trois maisons étaient' contiguës et
constituaient le château de Rodolphe. Une quatrième mai-
son, vendue par les héritiers de Françols-tle Pont; 'aUe'-'-
nante au 'château et voisine de la chapelle dû' même Ho-
dolphe ,de Langin.vliefour banal', 'lé';molllin' ct les', trois
'quarts de la porterie de Pont: 'Vingt-deux hommes ' liges, et
cinquante censitaires habitant la campagne. -Plusiehrs'près ,
:r:l~amps:et, forèts ; enfin une, partie de I'ornnimode juridic-
'tioun Ok - /' '" ,. ~~ .. :;~ ~'; i, l,.,. i j~'

Les" héritières de Rodolphe dé' Langih furent ses" deux
filles Alexie et Guillermette. La première épousa 'François
de F~~ney., , ~çig~e~F; qp~,u I,l,enrli.paps,i;c.li' ~yhjlr~",;~J',an~ois
et Girard de PPiÜ" fixés pres èlul Léman, deïneuraient , le
premier â: Corsier, lèsécond à Saint-Saphorin. L'année '1405;
il leur fut notifie que l'époux d'Alexie de Langin.prenait pos-
session ulurchâteau de.Pont; il n'existe wiciùie trace d'oppo-
sition ou de sréclamation "de: JI a' part-des 'deux sires de Pont.
Lesrdroits que François- de ,Ferney possédait du; chef de 'sa
femrne.ipassèrentà d'autres familles; ilvendit àiun bourgeois

" de .Frihourg 'ce qu'il possédait il Hossens.: i'!, ' .:

, , L'année'14~6i; ër hie«l~l'ùsnt:ifil::'Günhiuine de Menth'ôrt
étlilf' co-seigneur de' Pont, en' qualité d'é'poux' de Gl1inëi-~
mette' dB Langin. En 1435, il transigea ave,cle curé 'd:Av'ry,
qui, il raison de l'avouerie , lui devait anriuellëinent urimuid

, ',' , ' , ", ' ,'" ' "l'
1 Dans un manuscru, slljel à cau lion, on lit que, l'année 1375, Rodolphe

de Langlu teuait en fief du comte de Gruyères la muitié deIa \'\lIe do
La Sarraz , ",'
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de froment, avec.quelques acoessoires. En,·H39, dl acheta
des .dtrnos à-Bessens- t. 'li

Philippa , fille d'Aymon- de Pont, co-héritière; de François;
son frère, épousa, bien avant l'année 1400, Bolet-Major del.utry.
Pierre Major, leur fils, co-seigneur de Pont, était bourgeois
de Fribourg et avait épousé Catherine·MOI~sef"(f442-1447).
Vers 146G, François et GuilJt~lppe .l\fajor, ms~efierre,
étaient ,corseigneurs de Pont, li Orsonnens , et, avec., ~el,lr
mère, possédaient un fief à Praroman, " "j .

, Isabelle, -l'autre sœureü.co-héritière de ,François He Pont,
futIépouse- d'Amédée' de- Ohalant , bailli -du Chablais ,'lquil
vivait en,da20 ... Leurs. descendants furent. seigneursde Vil-:
larsel etco-seigneurs de' .Ponu .Ils. se firent admettre. a: la
bourgeoisie de Pribourgdèsrlequinzlème siècle. Bouiface. de
Chalant 1 avait; en d·4$6 , 1 un fief à Estavayé-le-ûibloux-; 'il,
soutint un procès contre les religieux d'Hauterive. Ses deux
fils,' Louis et. Guillaume ,'fl1rent co-seigneurs. de Villarsel et
de Pont; ,le premier épousa Bone -deMontvagnard et .vendit,
en. 1,1.64.; à .l'ahbesse de la Eille-Dieu quelques droitures al
Chavannes-sous-Orsonnens. Charles de Chalant , seigneur.
de ,vilt~I;~el, ,Att.alens""CI1âlf}Iard etc., fut J'époux, de Fran- .
çois,eJ}.y ,Gruycres, daine de Villargiroud. Dans la part qu'il
avait à lu seigneurie de, Pont, .on remarque )es droits féo-
daux, qu'il ,partage,ait à Ayry avec, l'Etal de Fribourg. Il
mourutvers le milieu du seizième siècle. .Ses fils furent
Françoi~, Claudsv.Georges.et Jean.' 1 • ,,', ;. • • i "

" Vers 'l'année 1455" le duc de Savoie-avaêt-fnitmettre en
état de défense plusieurs places du' pays de Naud , entre-au-
tres le château de Pont. On dit qu'il avait le droit-d'y tenîr
gami~on ,quoiqu'il. n'eut pas celui de lever des troupes dans
le pays. Le territoire de Pont étant limiü.ophe ,* celui de
Fribourg la di1f~!I;ence de domination. et cJ.~ nationalité avait
quelqll'efôi~, .occasi()nné. desinsultes l'ée;iproqu,es .et;des act~~.
de' violence. Lprsqu'eIl,. :~M7, les Frihourgcois.; prévenaril,
les hostilités irhminentes' du'duc de Savoie, se mirent en

1 Dans los Étrennes frlhoutgeutses de. l'année 1808. on iiI qu'une héri-
tière de PO~1épousa le haron de la Guiche, et que celui-ci n'ayant pas d'en-
fllliis .)é{l'ua sa partau barou de MelliÜon. . .

,
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campagne, ils prirent, pillèrent et brûlèrent.Ie château de
Villarsel. Holet Chaussi et Pierre Major:de Pontcomman-
daient la garnison de Montagny,' qui se défendit avec bra-
voure; ils furent faits prisonniers, ensuite relâchés contre
pre rançon qui ,pour Pierre Major, fut de 40 livres. La paix
fut.conclue ,le 16juillet '1448.

. Vers, le mili~u du quinzième siècle , on voit paraître uri
rïoùveaùcn-seigneur 'dé'Pout, dans la 'personne dé Guillaume
de Prés, déj:l co-seignéurde' Bellegarde et magistrat il'Fri-
bourg. Mais, dès lespremières années de. ce siècle, l'ancienne
famille de POnt avait disparu de ses-possëssionsdans le pays
d'Oguz.; ·car François de Pont, 'qui, en 1450, vivait il Eri-
hourg , ou il était bourgeois, n'avait aucune part.aux riches
domaines deses.aîeux; Une branche, de la famille de Pont
se propagea obscure dans le pays de Vaud. On assure qu'elle
n'est pas éteinte.
:'!Bernard de Menthon succéda il Guillaume ,'son père, dans
les' -droits -qu'il-i-avait 'il Pont. Dans 'ce temps, Jacques et

l Guillaume de Chnlant devaient il l'Etat de Fribourg 1900
\ florins ,sous;l'hypothèque des châteaux' de Ghâtel et de Vuis-
I,sens. Gomme ils n'avaient pas remboursé cette somme dans le
\t'ei'me convenu, les Frihourgeois s'emparèrent ilmain' armée
des deux châteaux, vers l'année '14(jO.J Alors Bernard de
Menthon ,qui-avait épousé Marg'l1eritet[ifilI'e de Guillaume
de Chalant , se constitua principal débiteur et, le 28 février
1464, donna son château cie Pont pour hypothèque; ce qui
fut .confirmé par Louis, duc de Savq,je. La mème année,
Bernard, vendit aux Fribourgeois des cens pour la valeur de
95 florins. d'QI' 1;,'

Survintla guerre de Bourgogne , funeste à l'édifice féodal,
éle"ë autrefois. par le petit Charlemagne et aux intérêts du
duc de Sa~?ie, Les v,\sS,aux de ce prince, q?i ne s'éloig-naient
pas-du voismage de l, ribourg , se reposaient SUl' les'avan-
tages attachés à leur qua lité de bourgeois de cette ville.

j

Bernard cie Menthon étant mort sans postérité, Antoine,
8011, frère et SOli héritier., (ajouta la seigneurie cie Pont' à

• ..' ~ l ','~' ,1

1 Dictionnnire du canton de Fribourg, Il, 21-\J.
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cellesde' Châtelet de Vuissens, et en jouit assez longtemps.
Le ~9 novembre 1482, il vendit ses droits sur Pont, c'est-à-
dire. la partie la plus considérable de la' seigneurie à l'État
de' Fribourg, qui venait d'être admis' à la confédération hel- .
vètique. Le prix de vente fut fixé à 16,000 florins de Savoie,
Les autres co-seigneurs, comme les nobles de' Chalant,
transmirent ar gÇl.~v~rnemen't de. Fribourg diverses parties
du domaine seigneurial" tant par .. des échanges qu'à.prix
d'arg,~nt;. Ainsi.e'arrondi] I(terr!toire_ dont l'État fit le ,~~il-
liage, d,e))0~t-en-Og9z, }e. premier formé hors de.ses a,n;;::

'" cienn~s limite s'. Guillaume §AITry en fut le premier ,baillt,.I,:,
, • ~ 1 - • •

"LEls,rEls§,ortissants de Pont eurent dès-lors à supporter di-
verses charges et prestations en dehors' de Ia féodalité ..-D'a....
pjès ce qui avait été réglé àla diète de Munster 'en Arg.ovie;
el1'1480, les Bernois et les Fribourgeois,autorisés àtpdssé-
der quelques villes et bailliages conquis à l'occasioude ·là
g,l)elT,~ide, Bourgogne ,~durent, livrer, 20,000 florins .du .Bhin
aux autres cantons. Les' ressortissants de Pont furent obligés
de contrihuer il. la formation de cette somme, et l'on dit que
leur quote-par(futde400 .livres. L'année 1498, ils furent
requisj d'envoyer 16 hommes à l'armée que les Suisses op-
posaient à hi ligue' de Souabe. Cent. hommes de Pont firent
partie de l'armée frlbburgéoise , destinée à coopérer, en 1536,

y' à la conquête dupays de Vaud. Plus tard, les communes tlh
bailliage , Orsonnens compris 1 contribuèrent à l'achat du
comté de Gruyères. . , ' "

. :N$~ligé,sous le liégime Iribourgeois l 'le château de Pont
tombait en ruines avant l'année 15'HO. Les habitants du bourg
avaientquitté ce local incommode pour se loger d'une ma-
nière }JluJ3,favorable il. leurs .intérèts. Le gouvernement or-
donna , en' 1617, la reconstruction -de la maison qU,i,àFar-;
vagny, était' destinée à la résidence du bailli: L'année 1655,
le code municipal de Fribourg remplaça 'à Pont le coutumier
de Vaud, ce qui fut un progrès .. ,

Quant aux droits utiles, le nouveau 'bailliage nerenfer-
mait pas-tootes les parliésintégrantcs de l'ancienncseigneu-
rie. Depuis longtemps Posat était détaché de celle-ci et, dé-
pendait des Prémontrès de Marsens. Hauteriveavait'faitdes
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, acquisitions 'en pltis-d'unlleu.vêrsonnens-eur toujblus ses
seigneurs: particuliers, Ceux-ci furent en quelque' sorte can-
tonnés, au moyen d'échanges conclus avec' le gouvernemenl;
et par-desquels on fit disparaltré des' 'morcellements .etdes
enclaves. ",i' < . " ;.' " '1· ',' ,

;, 'On indiqueici sommairement les familles ou les individus
gui;" possédant la seig'll'eurie d'Oréonnèns se qualifièrent
constamment -co-seignéurs de; Pont' 1.

'A~ qu~t6rzièine:~iècle, Aymon, Franceis de 'Pont ,',Pl'en:e
d'Avenélres .et Humbert.dèBlûéns. -:- GuillilUme de Billens,
vers 1430, avait des droits utiles a' Orsdrinèi}'i{, 1?arvagriy,
Estavayé-le ..Giblotix7étè,. "Dans le chœur de' l'égllsed'Or-
sonnerrs ; une pierre sépulcrale-offre: le nom de Jeair de' Bil-
ilons, flls .de Guillaume ,'.dëeédëtcn'1469,YL'année '1'486, 'l''É+
'tat de.Fribourg.acheta un fief qui avait appartenu'à'ce'Gutl-
Iaume,« François de .Billens: exerçait! des .droits à Orsonnens,
en 151:4. On attribue 'aux Billens .la fQndatio,n'de;la:cIrapeHe
des SS. Fabien cet Sébastien.cdans la paroissiale' de ce lieu, '

. François et GJUiâünle Maj'éir de tq'ti'y, succédant.à leur
pere' (1479). pierre Major, en 1J535:~:tetté'fàmiiIe'po'~'séaait
uri moulin à Grenilles, l'année 1566. - François et Nicolas
I~pjor q:0r.~o~n~ns ,~rr~anchirè~,t" ,en} 5,68;1.~,e:~pt,I,t~~11I],eIes
J,~rrç~,,quc"f,'lçr,rep.aIlIard 110~$~dal,t)l:J.~~lt!Px;;Cha!el, 1l0~
lojiI: q~J~bpt,f, qp,erqH qu'Aptoiue, Mpyer, du Conseil ,à
Frihourg 'et Seigneur' d'Orsonnens , en 16~9 1 était de .la
même famille; car les mêmes qu'on trouve d'abord sousle

.nom de 'Major: panaissent sous celui de 'Meyer, dans des do-
cuments moins anciens. '

On remarque que, vers le milieu du seizième siècle, le
clergèd'Orsonnens se composait du curé , de deux vicaires
ct de trois' ch,llpelain'S ,"llo'ntJ'un,>rle 'r€isidaitpas.' .

,( ~"'" . : ,'j. t" '.

l ~.;,.,U,netrès-ancienne famille portale nom d'Orsonuens. Pierre l,' 'fils de
Creseeus d'Orsonnens , Iransig('a 3\'CC Hauterive au dO,uztèine siècle,
Jean d'Orsonueus , religieux à Hauterive. Ulric et Hugues d'Orsunuens,
neveux de Nau.tel(~l(\'d1l:üorjq!ens", 11'79,,"elc."'" fi!' .: .. 1

, ~,.C'est.P~9.1!abIIlID,ent, à ViN-!X'1,Ç/l,â,tel:>gJ~fl,se rapporte une ,trad)~il)ll
jilÇ~I'it~il~e, sel?" laq,u,ç/!e, les 'seig\lcurs du district, auraient pos,s~llt\ .un
clllltl'au'dilférent de'cehd de 1'0111,' cl plus ancien, qul aurait été détruit il
Ja'sullê:d'lÎvelltu'res tràg:iiJUks. '!i;' - ,Il ' " :t"h, j

l
!,,

1
1

"
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La famille. Alex eut. un fief à Orsonnens. Un Alex est<dit l

châtelain de ce lieu,' SO\l~J'apnée 1579., En 1583,' Nicolas.
Alex r possèdai] le patronage (rune chapelle, -Simon Alex',"
jJOlirgmestre à Fribourg, possédait le fief d'Orsonnens i en
1588 el plus tard. Cette famille, originaire de Bulle, n'est pas
éteinte.
';,Jeap-Daniel de Montenach, chevalier, avoyer à Fribourg

(1653-1(j(j3), fut seigneur d'ûrsonnens. JI eutpour succes-'
~~iI);S~,~nce lieu, Jean-Antoine , son fils' (1976) etCla~de-
A.~]Ù?j!le1 SOIl petit-ms. La fille de Ge dernier apporta.la sei-
gI1c:\lrie' ~' son, ~arj,{,Frarçoi~':'X,avit;lr Heynold, Celui-ci la
v~lj(litJ,", 'pierre 'Odet; .quifut. successivement ,bailli 'à Châtel~·
St,.-Deni~,;, n1en\\H:e .du, Çon~eil_~ ~ribol,lrg et bourgme~ttè
(\7,24,~·,F~6). JqSeph,-Nicolas-,Q4.~t, (f75M etPierre-Louis ,
(,4771) )uisuGcé4~rent: t'"",' ,;,

!A 'Iii' suite de" la -révolution' de 1798; par les-mesures Ié:-
gislatives 'pJ;ises tant par'larépub'lique helvétique qùè parle
gouvernemèntdu canton, les droits 'féodaux 'furent les uns
simplement supprimés" les autres déclarés rachetables jces
derni~rs furent en-effet rachetés, dans la première mcitiédu
XIXe siècle, i.' i .. '. -

, J, "<Of' " • ,; j'" 1_ lI. 1

Révérendissime Jean-Baptiste . d'Odet d'Orsonnens -fut
évêque de Lausanne de'1795 à 1803. MI'. Jean-Pierre Odet
d'{)l'SOmïèns', lieutenant du : ~gouvernem'énf ' ou! préfet à
Gruyères, en'1816, terminé la liste des-co-seigneurs 'de Pont
. ,; l, f' i Ji; , ' ! ; r , ; .' ~. " , " •• '.

l'

-~~,.'J.1.· '1 \ , 1 1

.: ; t

.tJ 1 ! : j s ' {; 1 ' 1.; \ ~ t " !.

On ne cherche pas ici à déterminer quelle fut, dans chaque
village, et aux diverses énoq!,lcs , la condition des ressortis-
sants de Pont ; un tel travail serait aussi difficile que ..peu
utile, Il est indubitable que les habitants subirent les diffè-
rentes-phases du servage et de la féodalité et qu'ils partiel-
pèrent 'aux progrès successifs de la liberté. Au moins dans '
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les derniers temps, l'état de la plupart parait avoir été celui
des, emphytéotes ou fermiers perpétuels, avec des charges
diverses. En général, ils devaient il leurs seigneurs un cens
annuel, et, lorsqu'il. y avait aliénation d'immeubles, le IOd,
ou droit de mutation. Pour faciliter la perception de ces re-
devances, il fut défendu, en 1494 , d'aliéner aucun ténement
autrement qu'en totalité. Les autres prestations dues aux
seigneurs étaient les corvées poul' labours , deux ou trois
fois par an, les journées de travail, l'avoinèrie, les chapons,
les gerbes de blé à livrer pendant la moisson, c'êstce qu'en
France on appellait Cha.mpart ,enfin. le .service militaire ên .
personne " du moins lorsque le ressortissautvètait homme
lige. Or, on pouvait être lige 'de plus d'une manière et
l'lioiiiinium ligium pouvait se trouver moins 'dèfavorahle à III
liberté- que l'hominium simple. On ne s'àitquel1'e était lacon-
dition réelle des hommes liges que Jocelin de Pont avait; ail
treizième siècle, à VillarsiviHaux, Grenilles, etc.: mais.messire
Constantin d'Ependes, chevalier, ne devait pas se trouven
fort mal de s'être déclrtré,>dans le mèmetemps, lige de l'ab-
baye d'Hauterive. "'--;La',dîme .n'appartenait pas nécessaire-
ment al1X:seigneurs; .et souvent on ladevait à d'autres. -
L'année 1516, les ressortissants du bailliage de Pont furent
déchargés du devoir de payerlagel'berio aux bannerets de
Fribourg. " , . , .

• : t • 1 ' -', ,.~ '"U ......~ • ,

Les habitants du bourg de Pont avajent des exemptions et
despriviléges ; mais, comme les b,Q,Ul:geoisdepJI,l!?~~:Uf;Sau-
tres bourgs et villes du pays, ils étaient soumis à l'impôt sur
les maisons. Cet impôt, connu sous le nom de teises, était,
quant à sa quantité, proportionné à I'étendue de la face prin-
eipalede chaque maison, et on le payait même-pour ~es
emplacements destinés à -des édifices Don encore construits.

J. D.
, '1' ~ ,
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UN MENHIR.

, .
Si, après avoir passé la Sarine, au pont de Tusy, canton

de.Fribourg, au 'lieu de se rendue .àPont-la-ville Jon suit à
droite le chemin qui conduit au moulin de. La-Sala, si de hi
on s'avance.encore le long du toment-presque jusqu'au pied-
du rocherqùe' couronnent les ruines des châteaux de la
Roche, On arrlveuuprèsd'un bloc de. granit, placé au bord
et sur la rive gauche de la. Sarhache., mais.aujourd'hui nias-.
qué p.ar des broussailles. La, hauteur de cette pierre, qui est
de seize à 'd,ix-'sept j)ieds, ,est variable encesens ;qu"elle
dépend de-la q'ûantit~' plus ou mpihs considérable de."grçt'vier
accumulé par 'les "eaux autour 'de la' base. !·Lalqngueur·
moyenne de cette masse est de quiIilil'lilseize pieds ;'~l'ép~isL:
seur d'environ cinq pieds et demi.' La partie supérietii'èl,p'à-'
l'nit, s'être terminée autrefois èn /arête 'vive, aujourd'hui'
émoussée. A la vûe'de ces dimensions etde ces formes, eoui- .
parées à la positiori , on' peut seconvaincre que ce n'est pas:
ici un simple bloc erratique. Si, celte pierre eût été. -dëposée
par une cause naturelle, elle seraitcouchée ou inclin'éfi au'
lieu d'être dressee perpendiculairement; Comme tous'iles;,~o.;;
numents de l'époque'celtlqùe, elle-est ,semi-brute,é(l'a~t s!y'
fait beaucoup moins apercevoir que conclure. Par sa lon-:
gueur /'~ll~coïneide exactement avec la ligne méridienne.
Ces circonstances réunies prouvent que le bloc a été planté
parla main de l'homme .et qu'il-faut-le mettre au nombre de
ces pierres droites que les Celtes élevèrent dans la Gaule,
dans l'Armorique surtout, et qu'on désigne par le nom de
Menhir, ou de Peulvan. Quelques-uns de ces monuments ont
40 à 50 pieds de hauteur 1. « Les pierres droites, dit Eu-
J> sèbe Salverte, ne sont que des roches perpendiculaire-

{:,;.;'

i Selon des relations modernes, des Menhirs de granit, semblables
il ceux que l'on voit en France, se trouvent sur la route de Madras à Pon-
dichéry.

.1"J
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» ment enfoncées en terre, souvent à une grande profon-
» deur et presque toujours dans le voisinage d'un ruisseau,
» mais assez bien orientées pour que la parti,e élevée au-
1) dessus du sol pût servir' de gnomon, et indiquer par son
1) ombre le cours diurne du soleil, à qui la tradition nous
)1 enseigne que ces pierres étaient consacrées 1. »

Or, le soleil, ou Apollon, eut. un culte public dans l'ancienne
Gaule, spécialement dans l'Helvétie, sous le nom de Belin
ou Belenus, nom qui se retrouve dans quelques localités de
la Suisse, comme dans Sauvabelin (silva Beleni) près de
Lausanne, dans Balenbühl, près de Wyl, canton de Berne,
et, ce qui est remarquable, dans Tri-belin, dénomination
d'un lieu élevé et habité dans le territoire de la Hoche, à en-
viron une lieue du Menhir.

Si on passe la Sarhache, dans les environs de cette pierre,
on a, à droite, la hauteur boisée qui porte les restes du
double château de la Roche. De là on arrive, en peu de temps,
au Gré de Bertigny, qui. domine la Sarine. C'est un monti-
tieule conique, étagé ,d\:ine hauteur considérable i .évidem-
ment façonné par la main de l'homme, - un tombeau ou un
monument religieux.-Lesanciens documents donnent à ce
lieu le nom de Brittigni, analogue à celui de Britania, qui
fut un centre du druidisme. Le district voisin de Pont-la-ville
et de la Roche, inégal et accidenté, dut être autrefoisd'un
aspect sauvage et d'un accès difficile. Lorsqu'il était ombrage
de forêts, il pouvait voffrin une retraite convenable aux
druides et à leurs ténébreux mystères. ',B:; ..

J., D.i;;·

t Notice sur. quelques monuments anciens par Eusèbe' Salvcrlc, p. 6.
=: V. n. Schrelber : Die Eeen in Europa , p. 18.

j
i
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LES DEUX PUISSANCES

AU IIOYHN AGE.

1.0 SAINT ANSELME nn :CANTOl\BÉRY, tableau de la viemonas-
tique et de la lutte du poucoir spirituel avec le pouvoir
temporel au XIe siècle, par M. Ch. DE R,iMUSAT.

2° HISTOIRE DE LA LUl'l'E DES PA1'ES ET DES EMN:REURS DE LA
!liAISON DE SOUABE, de ses causes et de ses effets 1 par C. DE

CHERRIER.';

I.

Les grands faits de l'histoire sont le résultat de forces nom-
breuses et souvent très-diverses ; ils ont rapport à une foule
d'intérêts, de droits et de principes qu'ils font avancer ou re-
culer.jrràndir ou dëchoir. Par conséquent, ils offrent il qui
les médite et veut les expliquer unproblème complexe et
dont la solution n'arrive que difficilement à être pleine et
parfaite.

II y a sans doute une doctrine du haut de laquelle on peut
apercevoir les faits historiques sous leur vrai jour et les em-
brasser d'un regard compréhensif. Mais plusieurs ne par-
viennent point à cette doctrine, et ceux qui la possèdent ne
s'en servent pas tous avec le même génie. Pour un saint
Augustin décrivant la CHé de Dieu, et pour un Bossuet
discourant sur l'Histoire universelle, combien d'esprits,
même distingués, n'ont porté sur l'ensemble des événemênts
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humains qu'un jugement étroit, incomplet, paradoxal, on
pourrait dire entièrernent faux? Doit-on reg-arder comme
irréprcchahles, eu cette.matière tous nos cuntemponains qui
ne tracent-aucune page d'histoire s'ans montrer au lecteur
dans tout fait une idée, dans taule idée un systeme; comme
si rien d'imprévu m'arrivait ioi-has , comme si les choses
n'allaient jamais autrement, ni plus loin que l'homme n'a pré-
tendu les mener! Et sans nous plaindre plus au long de
toutes ces Œuvres qu'on a désignées SOI1S le nom générique
de philosophie de l'histoire, pOUI' dissimuler, si c'était pos-
sible, la petitesse de la chose sous Ia grandeur du mot ,'
quelle révolu Lion ;. quel' fait considérable n'est pas, -tous les'
jours, l'objet, d'interprétations partiales, d'éloges ou de
blâmes exclusifs? En vérité, plusieurs ressemblent à ce
peuple d'Asie, qui enseigne que son: pays est exactement le
milieu .de l'qI;livers :, .ils se concentrent et se tiennent en-
fermés dans l'objet spécial de leur étude et dans, leur doc-
trine personnelle, où ils s'imaginent que tout le reste a son

"point de départ et son point d'arrêt, son retentissement et
son explication. BOIl nombre d'opinions et de sentences
erronées n'ont pas d'autre origine. -

Ainsi, par exemple, quelques-uns n'ont vu qu'une oppo-
sition religieuse dans l'hostilité sanguinaire avec laquelle
l'Empire, t;OIllflinac,cu~illit, I~Chrjs~iflqis~e; I}a,s,s~m~! tandis
qu~itfP4t y voir aussi, pour Iacomprendre, une. opposition
politique. Les n1al'tyrs moul'qjpn,t, .pour la, liberté de con-
sÇoienc,~;e:tt;po:~r. Jésus;Q~l.rist, et non pourune forI?e de
gouvernement, cela. Ilest pas douteux; mais Ii y a heu de.
croire que les magistrats persecuteurs envisageaiep] com ...
munement la question sous un autre aspect: pour eux, il
s'agissait de légalité plutôt que de théologie; c'est l'inno-
vation quf 'leur fàisaitpeur., mais la doctrine elle-même ne
les trouvait que trop indifférents 1. Ily a plus: CI Les Césars
fussent devenus' chrétiens , dit un grave écrivain de l'époque i
s'ils avaient pu le devenir sans cesser d'être empereurs 2. Il
. 1 _ li '. .;. • ,

t La. preuve de cetle-i"différence se iro~ve.dnnsle8: écrivains les plu~
éminents de l'Einpi~e .• 1'( pnrticulièremcnt dllP,s. Tacite el' Pline le Jeune,
qui~o.nl jugéles ,cllrétiens sans discuter-et II,l(!m.e,coollalll'e. leur. doctrine:

2 TertullIen. A(Jo'logetÎl/ûe, Il, XXl. .' ,,'. . "
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Et, en effet, la lecture des interrogatoires: subis par les con-
fesseurs de la foi, la conduite des premiers persecuteurs,
justifient et confirment le sentiment de cet ecrivain, Si les
proconsuls ont pris lcs divinités de l'Olympe sous la protection
de leurs faisceaux, ce n'est guère pal' esprit de foi; c'est
parce qu'elles étaient censées avoir soutenu la fortune de
Horne durant huit siècles, et qu'on ne pouvait les proclamer
déchues sans attaquer' l'œuvre. politique dont l'opiniÜ'rties
déclarait solidaires. S'ils ont proscrit la religion chrétienne,'
c'est jusqu'à un certain point parce que, selon l'antique
théologie, elle menaçait les destinées politiques du Capitole;
parce qu'elle plaçait sur ses autels et adorait comme Dieu
un personnage dont la condamnation avait ete prononcée
par le représentant et l'orgnno de la loi; parcequ'ellere-
fusait à l'Empereur, comme faux et inepte, tin genre d'horn-
mage partout exigé ct universellement rendu, Si ce n'est par
les disciples de Jésus-Christ ; parce qu'enfin: 'elle préparait
réellement une réforme politique ct sociale, en réhabilitant
le paune et l'esclave, en prenant la défense de tout ce qui'
était faible et souflrant , contre tout ce qui était fort et or-
gueilleux.

Un autre exemple encore : on a cru pouvoir assigner la
colère d'un moine allemand comme la cause principale de
cette secousse qui enleva la moitié de l'Europe au Catholi-
cisme, il Y a trois siècles, quand il est certain que te fut en
grande partie un antagonisme de classes et de races, une
lutte des petits contre les grands, une réaction des peuples
germains contre lès peuples l'ornans. 11s'en faut que la révo-
lution, connue sous le nom de protestantisme, ait cherché et
trouvé uniquement dans la sphère religieuse ses causes, ses
moyens et son but. Elle eut, quelque part et quelque temps,
un caractère et urie signification démocratiques ; elle devint
ensuite une lutte soit de princes, soit de peuples, Bien plus,
à lu-mort de Charles-Quint , le protestantisme eût pu sem-
blerprès de disparaître de l'Allernagne , s'il n'eût été qu'une
dispute de religion, el non une réaction de la Germanie
contre Home , réaction envenimée pal' les souvenirs de ces
orageux et sanglants débats qui avaient commencé. avec l'al-
faire des investitures et s'étaient continués sous d'autres pré-
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textes, pendant que les Hohenstaufreri régnaient' en Alle-
magne. '

Ces derniers événements, c'est-a-dire l'affaire des inves-
titures et les violentes contestations que l'épée des Hohen-
stauffen ne put trancher, sont peut-être de tous les événe-
ments du moyen âge ceux qui ont provoqué. les jugements
les plus empreints d'exagération et de partialité. Les uns, ne
voyant que le sacerdoce el l'Empire, ont prétendu que. c'était
une. querelle exclusivement théologique; les autres, qu'il
s'agissait d'une question sociale et d'une véritable résurrec-
tion du despotisme païen. Pour ceux-ci, les évêques et les
Papes ne furent que de mauvais citoyens et des. esprits brouil-
Ions, tandis que les empereurs furent des hommes de .génie
nourrissant des projets grandioses ; pour ceux-là, l'affaire
des investitures et le duel long et sanglant des partis guelfe
et gibelin ne doivent .ètre envisagés 'quo comme le résultat
de rancunes politiques, comme un suprême effort des vain-
cus contre la domination des vainqueurs. Ces vues ct ces
assertions contradictoires des écrivains viennent de ,ce que
les intérêts et les passions qui ont soulevé la querelle du
moyen âge lui ont survécu : la guerre a passé des champs
de bataille dans l'érudition et dans l'h istoire , et sur ce ter-
rain les hommes de la théologie et de la politique ne sont
pas plus d'accord que ne le furent les pontifes et les princes
d'autrefois. Chaque auteur se met ù son point de vue ; ct de
là, étudiant une seule face de la question, ou hien écrivant
pour-la défense d'un systeme préconçu , il donne comme
conclusion générale cc qui ne devrait ètre présenté que
comme conclusion particulière. Selon nous, la vérité com-
plete se.rtrouve , non dans aucnn de ces jugements pris a
part, mais dans- l'opinion 'qui les réunirait presque lous.

, '!' .,

, Voici comment la chose nous apparalt : L'histoire de l'Eu-
rope, au lXe siècle , montre les deux puissances, dans les
pays où la feodaliLé s'était établie, comme liées entre elles,
par une foule de rapports pou déterminés, sinon quant au
principe sur lequel ils étaient fondés ',' du moins quant aux
acles journaliers qui en étaient l'expression. Or, des rapports
peu determinésentre deux puissances qui ont plus d'un in-

,
f.

~,,
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térêt commun deviennent bientôt difficiles. En effet, il Y eut
d'abord quelques empiétements, puis des réclamations et des
querelles particulières ; enfin la lutte s'ouvrit, prit de l'exten-
sion et se compliqua. Ce qu'il y avait au fond de cette lutte,
quoi qu'il faille penser d'ailleurs des personnages qui y furent
engngés , c'était" d'une part, le dessein plus ou moins ré-
fléchi de tenir l'Eglise en tutelle et de la convertir en iustru-
ment de règne; c'était, d'autre part, le sentiment du droit et
du devoir, le besoin d'une juste et imprescriptible liberté,
qui forçait l'Eglise à ne pas refuser plus longtemps des com-
bats qu'elle avait inutilement tâché d'évite!'. En outre, la lutte,
sans pereire son caractère originel, emprunta par le fait à
diverses circonstances locales, des caractères accidentels
qui purent faire oublie!', mais qui ne détruisirent pas sa si-
gnifiration primitive. Le mal était donc répandu dans une
moitié de J'Europe, et passé, pom ainsi dire, à l'état chro-
nique; engendré par une même cause, il n'avait cependant
pas le même degré d'intensité partout: des circonstances
particulières le rendaient plus ou moins redoutable et le fai-
saient quelquefois changer d'aspect.

Ainsi, poU\' la France, les différends de quelques-uns de
nos rois avec la papauté eurent leur principale raison d'être
dans la tendance commune des princes contemporains à pe-
ser sur J'Eglise du poids de leur despotisme et à la gêner
dans l'exercice de ses droits les plus inviolables. Il est vrai
qu'à cela se joignit quelquefois l'avidité du monarque, de
Philippe 1"', par exemple, qui mettait la main sur les revenus
des abbayes et des évêchés, .et aussi la simonie et l'humeur
guerrière de certains prélats qui rendaient faciles les har-
diesses et les empiétements du pouvoir royal. Néanmoins, la
France n'eut pas autant à souffrir que l'Angleterre et l'Alle-
magne-des abus introduits par les investitures laïques; c'est
à tort que M. Philips,. dans son livre du droit, ecclésiastique,
donne à entendre le contraire , et l'on ne peut pas affirmer,
comme lui, d'une -m'anière absolue que..« le bon plaisir
II royal Il fut dans nos églises « l'unique règle de la collation
II des évêchés et des abbayes. ))

.Eu Angleterre, la liberté du clergé était déjà menacée et
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compromise sous les derniers' rois de la race: saxonne; elle
fut souvent méconnue et violée ouvertement sous les premiers
rois de la race normande; et il y eut de cela deux: causes prin-
cipales. D'abord la féodalité étendit ses charges avec ses bé-
néfices sur les évêques, et les abbés: chefs d'églises et supé-
rieurs de monastères , en même temps que sèig'neurs, tem ....
porels et vassaux du roi,' ils se trouvèrent souvent engagés
dans un .c;onflitde devoir et de droits que l'exigence de quel-
quesprinces rendait très-embarrassant. Ensuite le caractère
personnel de ces princes aggrava encore le vice des institu-
tions: Guillaume, le Roux et Henri Beauclair firent fléchir
sous leur-avidité .et leurs' caprices la liberté, des 'élections
ecclésiastiques, et amenèrent de grands maux dans les églises
de leur royaume, par l'abus des investitures et par des S1)0-
Iiations sacrilèges.

'; Peut-être faut-il dire en outre que la situa lion créée en
A,qgleterre, par l'invasion normande, entraîna lessuccesseurs
de-Guillaume le Conquérant 11lutter' pur tous les moyens
contre la race saxonne, asservie, mais pas .dornptée ; il la te-
nir éloignée des dignités ecclésiastiques comme dos dignités
civiles, et à lui imposer des évêques, en passant au besoin
par-dessus les coutumes légitimes et la sainte autorité (les
canons. Mais cette raison n'a pas toute la portée qu'a voulu
1ui4pnner un.de nos conternpnrains , tâchant d'expliquer
deux siècles de l'histoire angle-normande pal' les rivalités
et les haines des vainqueurs et des vaincus. La vérité est
qu'il cr eut plus d'avarice que de politique dans les violences
exercées s par Guillaume le Houx, contre les églises et les
mpna8tère~UI,ses;,empiétemCDts furent des confiscations, et il
parut surtout préoccupé de.isuhvcnir aux: besoins du trésor
royal. Quant aux démêlés d'Henri l~l'avec Saint Anselme, ils
se rattachent non à des anlipathies nationales, mais à la
querelle européenne des investitures; la question des l'aces
n'en fut point lu cause, et les faits se refusent en grande par-
tie à l'iI:llerprétation que leur a donnée le dramatique histo-
rien de la \conquê,~e normande. ,

Dans l'Empire germanique, la lutte atteignit un degré d'in-
tensité et des proportions qu'elle n'eut jamais ailleurs. Ce fut

l
i
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d'abord .un conflit. de juridiction, que suscitèrent, par leurs
entreprises avides. et violentes ,les derniers .ernpeneurs dé la
maison de Franconie. Les trois Othon" avaient donné I'inves-
titure par la crosse et l'anneau, sans que l'usagetde ces sym-
boles parût dangereux pour l'indépendance de l'I~glise; mais
il n'en fut pas de même sous Henri IV et Henri V, qui chan-
gèrent un rite inoffensif en un instrument d'oppression tourné
contre les libertés ecclésiastiques les plus Indispensables.
Puis il y eut autre chose: la querelle des investitures était pro-
voquée' et nourrie en Allemagne par des principes et des inté-
rêts qui suscitèrent de nouveaux troubles, sous les empereurs
de la maison de Souabe. En. eflet , dans les douzième et trei-
zième siècles, la politique des hommes qui gouvernèrent l'Alle-
magne eut comnunément pour but: '1'0 de changer le mode
de transmission cu pouvoir, en substituant l'hérédité à I'élec-
tion, pour fixer la couronne sur la tête de leur famille ; 2~ de
tenir rattachées àla Germanie les provinces italiennes ,; qu'ils
regardaient toujorrs comme un pays conquis par les al/mes
de leurs prédèccsseurs ; 30 de soustraire leur au torité à 'la
haule direction et a la forte main des Papes, qui, d'après-la.
constitution de l'Enpire et la jurisprudence de l'époque.rpou-
vaient faire et défare les Césars.

Dans. les héritien d'Othon le Grand, ilY avait ordinaire»
ment deux personruges qu'il ne faut pas confondre; à .savoir
le roi de Germanie i créé par le suffrage des électeurs alle-
mands , et l'ernpenur d'Occident, élu et couronné par le
Pape 1. Ainsi, d'un rôlé , pendant que la monarchie devenait
héréditaire dans les~taLs chrétiens, le principe de l'éligibilité
se maintenait dans h Germanie, en dépit des empereurs qui
tentèrent souvent, mais en vain, de modifier cet ordre de
choses i d'un autre sôté , l'élu des seigneurs allemands're~e~

t Je dis ordinairement. car la série des empereurs n'est pas aussi .nom-
breuse que celle des rois. ~II l'este. la distinction de ('es deux ,t,itres est-fur-
mcllemeut inscrite dans 'es Il)(111 IIIIlCII ts de l'époque ': les annalistes donnent
au prince le tilre de roi tune 'l'ex. j usqu'à la date 'de sondiJuronnemclIl ;
ce n'est qu'il partir de ,,~lIe date qu'ils l-e nomment erupereur, nunc C",-
sar. Les princes eux-mùncs , comme on le voit dans leurs dipl,ôrncs" f01l1
cnmmeucer les un nées le Icur empire, non pas à leur ~lectioll par le
coltége germauique , rnll's àleur couronnement pur le Pape, .
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vait du Saint-Siége, non-seulement au même titre que tout
prince chrétien, mais encore à untitre spécial, c'est-à-dire
comme chef d'un empire qui ne s'était ni fondé, ni maintenu,
sans la participation du Souverain Pontife. Si, de pere en
fils, les trois Othon se sont succédé SUI' le trône , et si quel-
que chose de pareil a eu lieu pour les prinœs de la maison
de Franconie, ce n'est point en vertu d'un droit héréditaire 1:
on le voit par les soi ns que mettaient les peres à faire recon-
naître et sacrer leurs fils, avant. cie mourir; onle voit par
.l'interrègne et les difficultés qui ne manquaient pas de suivre
la mort cie l'empereur, lorsqu'il avait négligé de prendre celte
précaution en faveur de son héritier. '

.01', en premier lieu, parce qu'ils aspiraient à remplacer .le
principe de l'éligibilité pal' le principe de l'lcrèdité, les em:-
pereurs tâchaient d'attirer ct de retenir cans leur parti les
évêques et les ahhès électeurs ou pouvant nfluencer les élec-
tions; ils ne confiaient les dignitès de ('Eg'lise qu'à leurs
créatures; quelquefois même, ils vendaent ouvertement et
avec une audace cynique les évêchés # ,Cs abbayes; en un
mot, ils corrompaient pour régner et faüe régner après eux
leur postérité. Et c'est là, sans doute, ure des raisons pour
lesquelles ils tenaient si fortement à rasage, ou plutôt à
l'abus des Investüures. Mais l'épée des decteurs laïques pe-
sait aussi dans la balance, Quelques-uns d'entre eux ,fidèles
à la race 'd'Henri l'Oiseleur, 'que l'èlectun , habilement ma-
niée, fit rester 150 ans sur le trône , SI déclarèrent pour le
principe de l'hérédité; ce furent les Gbelins, hommes du
gouvernement.et de la dynastie impériue, Les autres, hom':'
mes de l'ancien. droit el, par conséquent/de l'opposition, vou-
lurent faite prévaloir le principe de l'éle.tion et se trouvèrent
assez forts pour y réussir à la mort d'Henri V; ce furent les
Guelfes, ainsi appelés du nom de Welf, duc de Bavière, un
de leurs chefs. Le débat descendit SUI' bs champs de bataille,
pendant que la querelle des investituns durait. encore, et il
Iatransforma , en lui faisant perdre peuà peu 'son caractère

,,
",j

t Baronius el Bossuet avancent le contraire. J~ dois en faire la remarque
expresse. rn~lgré tout le désavantage que je tiouve à contredire deux
hommes d'IIIIO s('jellce ct d'uu noin si respectés. ',,,
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primifif. Car, si J'on continua 'de lutter, ce rie fut plus pour
avoir le privilège ou garder le droit de donner les évêehés et
les abbayes; mais les seigneurs gibelins travaillèrent à sou-
tenir les prétentions d'une dynastie déjà ancienne, et les sei-
gneurs guelfes il laisser ouvert devant eux et leurs enfants le
chemin du trône impérial.

Ensuite, parce qu'ils se sentaient gênés dans leurs passions
et leurs prétentions par l'ascendant et l'autorité du Saint-
Siége, quelques 'empereurs se firent ses antagonistes et ses
ennemis : ils entreprirent soit de soustraire les destinées de
leur couronne à l'arbitrage et au jugement de la papauté,
soit de retenir sous leur sceptre la partie septentrionale de
l'Italie, qui tâchait de s'y soustraire. Leur dessein provoqua
des sympathies et des résistances qui élargirent encore la
lutte depuis si longtemps commencée: ce ne fut plus seule-
ment une rivalité des vassaux de l'Empire, armés pour ou
contre l'hérédité de la couronne, ce fut aussi une querelle
de races. Les vieilles rancunes de l'Ilalie vaincue, et à tout
moment envahie pal' les guerriers de l'Allemagne; le système
d'intimidation et de violence appliqué par les vainqueurs,
craignant de laisser échapper leur proie; la différence dé
génie et de mœurs si fortement empreinte dans le caractère
des deux nations, euipèchèrent qu'il ne se fit entre elles une
fusion complete, ni même qu'il ne s'opérât une transaction
durable. Par la force des choses, le Pape et 'l'empereur de-
vinrent chefs des deux camps opposés, Lès Guelfes, c'est-à-
dire le parti italien, qui voulait pour chaque ville un affranchis-
sement complet, et pour toute la péninsule larùine de la
domination allemande, se grouperent autour des Papes, qui,
de leur côté, cherchaient surtout et trouvaient difficilement
l'indépendtmce de leur ministère et une entière liberté d'ac-
tion. L'aristocratie militaire on le parti gibelin fit cause com-
mune avec l'ernpereur , pour défendre tout ce qui était me-
nacé par les Guelfes, pour garantir l'honneur du gouverne-
ment établi, l'intégrité des priviléges féodaux et l'union de
l'Allemag'ne ct de l'Italie·. La lutte dura longtemps, les alter-

1 Les dénominations dé Guelres et Ile Gibt'lills n'ont pus toujours eu le
même sens. A Il commencement el cu Allemagne, elles onl désigné deux
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natives de .succès et de revens. furent répétées jet terribles;
des flots de sang' cou lèrent , des faux empereurs créèrent des
anti-papes , qu'ils maintinrent duns Home pal' la puissance

, des armes, et l'Eglise, comme la société civile, se trouva
souvent affligée par le scandale d'un funeste déchirement.

Sans doute, les intérêts de la religion, et particulièrement
le pouvoir des Papes, furent engagés dela manière la plus
inquiétante dans les querelles provoquées et SOli tenues pal' la
maison de Souabe; mais il faut reconnaltre aussi, que les
exigences et les ambiLions de la politique, lesourd instinct
qui poussait les peuples vers une transformation sociale, les
antipathies de classes et surtout de l'aces, jouèrent un rôle
considérable dans ces sanglants démêlés. Là preuve en est
dans le changement que subit, à celte époque .Forgnnisation
féodale de l'Allemagne et de l'Italie. D'une part, les seigneurs
allemands se dégagèrent à peu près des liens de la vassalite,
qui s'étaient déjà bien affaiblis au milieu des troubles, et ils
parvinrent à faire déclarer olliciellernent qu'ilsavaient une
souveraineté territoriale 1. D'autre part, les villes d'Italie, et
bientôt après, les villes d'Allemagne firent 6galcm,ent consa-
cre!' par des actes publies, les franchises et libertés qu'elles
s'étaient attribuées a raide de la confusiongénèrale et d'une
guerre inextingu,ible; elles devinrent des, communes libres,
quelquefois des 'Etats indépendants, où la noblesseguerrière
s'effaça peu il peu devant la bourgeoisie. Aiusi donc, pal' l'ef-
fet de ces discussions et de ces guerres prolongées, un nou-
vel ordre de choses s'établit dans la société politique, en
même temps qu'un esprit d'erreur et, de discorde attaqua l'u-
nité religieuse de l'Europe, et ouvrit la porte au grand

systèmes de politique intérienre, dont l'un voulait le maintien ,de la forme
élective, et l'autre l'Instltution deYhérédité. Ensuite et dans l'Italie, elles
ont désigné deux systèmes de politique intérieure et extérieure, dont 'l'un
voulait l'indépendance italienn!! et les Hhertés municipales, sous la Iraunière
du Souverain POntife, el l'autre l'asservissement de l'Italie, suus le gtaive
de la féodalité el SOns le sceptre d'un prince étrang-er, ,

1 Celle .concesston, fut faite aux seiuneurs allemands, il la diète do
Worms en 1231 • pal' Heuri , fiI~'de Frédéric Il. et roi des Itornalus , puis
conflrurée l'anllée suivante, pal' Frédéric lui-même; elle avait pour hut
d'"ngag(~r les seigneurs il sc meure du eôté do l'Empirt', pour empêcher h.s
villes de s'(iri;:cr Cil COIllIUlJllt;S.

\
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schisme d'Occident et à la dislocation de la république chré-
tienne. : i,

. " t: i "
Tels sont, croyons-nolis, his caractères généraux que pré-

senta , dans son développement et sa péripétie , la querelle
des deux puissances au moyen âge. C'est en partant de ces
données que nous examinerons, à la suite des historiens de
Saint Ar~selme,et de la -Lutte des Papes, et des, Empereurs» deux
incidents diversement. mémorables de ce drame complexe et
terrible, qui émut toute l'Europe et coûta la vie à plusieurs
millions d'hommes. '

L(1"suue à la prochaine livraison.

. G.DAUROY.

. (Corréspolldanl.)
, :
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POÉSIE.

L'ERMAILLI DU MOLtSON.

Je suis le roi de la montagne,
Trônant au séjour des hivers;
Je suis plus grand que Charlemagne,
Puisqu'à mes pieds j'ai l'univers.

,
Oui, Moléson vaut un empire:

Pour Louvre, j'ai mes beaux chalets;
Mon peuple ignore le délire
Fatal aux grands et aux palais;

Je goûte en paix, dans mon domaine,
Tous les transports d'un maitre heureux;
Sur tous ces monts je me promene,
Suivi de mes troupeaux nombreux.

Sur ce rocher, qui fend les nues,
Je vois mes chevres circuler;
Plus bas, à l'ombre retenues,
J'entends mes brebis s'appeler.

Et mes vaches, sur ces collines,
Groupes charmants, joyeux et fiers,
De leurs clochettes argentines,
Partoüt font retentir les airs.
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Quand le matin, dissipant l'ombre,
Ramène l'heure du travail,
J'appelle, et leur troupe sans nombre ,
De tous côtés, rentre au bercail.

Aussi loin que l'œil peut s'étendre,
Tout se, réveille à mes accents .• '
Voyez courir, monter, descendre
Ces quadrupèdes mugissants.

Les voilà! rien ne les arrête i
Bloque dans ce vivant réseau,
D'un ennemi rêvant conquête,
Mon chalet subit l'assaut.

Mais non, l'intelligente vache,
Cherche elle-même son licou ;
Sans guide, à la main qui J'attache,
Vient humblement tendre le cou;

Alors la pendante mamelle
Offre ses dons i un lait neigeux
Dans le baquet coule et ruisselle,
Fait déborder ses flots mousseux.

Bientôt, dans de vasteschaudières :
Le blanc nectar emprisonné, '
Se trouve, de mille manieres,
Par le feu, par l'art façonné.

Figé par l'action des caillettes,
Il sent les dents du déhattoir ;
Déchiré, taillé, misen'rniettes,
Il va gémir sous le pressoir. .
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Op ,pile, on, treint , on' torture

Le malheureux dans sa prison.
Mais" pour prix .des maux qu'il endure,
L'art le touche de,.son.rayon.

Soudain une forme nouvelle "
Le montre, au sortir du berceau"
Fier de sa robe de dentelle"
Embaumé d'un parfum nouveau.

Oui, mon trésor est ce fromage:
De l'atelier aérien, "
Il porte au pl~s, ,lo)ntilip,r!v~g~'
Le triomphe grur,érien,: " " : :;

Par lui)e"Wpnd~, esttribptair~
De l'ermailli du M,oréson; "',
Par lui, surle. doublehémisphere,
Brillent mes lauriers et mon nom.

, l 'f,\;

Ainsi la gloire et.la fortune '
Comblent le cercle .de mes -jours ç. .'. ')

Sans bruit et.sans.alarme aucune i,i ' ,
De mon.l:J,onl~e\Jr.0 e !suis·.Je cours, "i' 1;

On dit!que:Jà;.bas, danstlarplàlûe , '
La discorde, auxicheveux.épars ; ,
Soufflant lavengeance'et!la:haine': .: ,
Arme les bras -de mille dards; ,:,: , ;' l

,. .

Que les trônes brisés s'éC,roulent'
Aux cris dü pèuplè' rugissant; " ,
Que lès peuples mourl).IÜs' s~\;,oül~nt!, 1;
Dans les lamies et dans le sung: "
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Entouré de pins solitaires ;

De rocs où dorment les échos,
De ces tempêtes populaires
J'entends au loin mugir les flots.

Semblables à la mer montante,
Ces bruits de la foule aux abois
Poussent leur vague envahissante ,
Mais ils n'osent franchir mes .p,9.iS,

Rien ne trouble ma solitude ;
Tranquille, heureux, la jore au/cœur,
Je contemple la multitude
Des merveilles du Createur.

Je vois la main de la nature .
Parer les monts et lescôteaux ,:
Semer leur manteau de verdure,
De lacs, de glaciers, de hameaux.

Je surprends la brillante aurore
.Mcttant sa robe du matin.
Quand le jour fuit, j'admire encore
Les feux pourpres de son déclin,

Ici tout caresse et captive:
L'air est plus sain, le ciel plus beau;
Plus libre est l'onde fugitive,
Plus pur est le-cristal de l'eau.

La montagne, en secrets féconde,
M'offre un miracle à chaque pas.
Mon regard, partout à la ronde,
Trouve des fleurs ou des frimats.

3
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. L'avalanche, de cette cime,
Etend ses ailes et, d'un hond ,
Fend J'air, vole, gronde et s'abîme;
Puis dort dans ce gouffre sans fond.

A mes côtés, sur la colline,
Bondit le chevreuil ou le daim ,
Et le chamois "dans la ravine ,
Vient folâtrer chaquematin,

Dans le fond de cette crevasse,
L'aigle a caché son nid royal;
Là-bas rôde le loup rapace,
Qui fuit ilmon premier signal.

Car Dieu ne veut que me distraire ,
En les plaçant autour de moi:
Ainsi le lion, la panthère
Charmaient jadis le peuple roi.

Plus heureux que Rome idolâtre,
Chaque jour je vois mes acteurs
Lutter dans mon amphithéâtre
Pur du sang des gladiateurs.

Mais voyez ces nuages sombres,
Ces longs éclairs à l'horizon;
Le soleil fuit; d'épaisses ombres
Couvrent les flancs du Moléson.

Le vent mugit avec rage;
Le tonnerre approche en grondant i
Partout lesinistre présage, .
Avant-coureur de l'ouragan.



La foudre part, éclate et tombe;
Le pin frappé vole en éclats;
En cataracte, ou bien en trombe,
Descend la pluie avec fracas.

Grand Dieu! Quelle scène infernale!
Des rochers roulant dans les eaux,
Des bois brisés par .ia rafale
N'offrent qu'un horrihle cahos \,

Malheur au mortel sans refuge!
Il périt: un torrent fougueux,
Forme par ce nouveau déluge,
L'emporte en son cours rocailleux.

Pour moi, caché (lans ma retraite,
Et mes troupeaux à mes côtés,
Dans les horreurs de la tempête,
Je découvre encor des beautés.

Si le savoir de Dieu propage
La fleur, l'insecte et le rayon,
Sa force tonne dans l'orage
Avec la foudre et l'aquilon.

Portez les yeux dans l'étendue:
SOli souffle a passé sur les airs;
A mes pieds redescend la uue
A vec son bruit et ses éclairs.

L'ouragan fuit clans la vallée;
Sur mon front brille un ciel d'azur ;
La montagne, un instant voilée,
S'embellit d'un éclat plus lmr.
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Tout nage au sein de 'la lumière
Que l'épand l'astre aux: cheveux d'or;
Et tout, dans la nature entière,
Semble sourire il mon transport.

Je te bénis, toi que j'adore,
Dans tes prodiges, tes bienfaits;
Conserve-moi longtemps encore
Dans mon bonheur et mes chalets.

Ignace Baron.

-,
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HISTOiRE DE L'ARCllITECTURE SACIlÉE du quatrième au dixième
siècle, dans les anciens. évêchés ile Genève, Lausanne et Sion,
par J.-D. BLAVIGNAC çarchitecte , men)1Jre de plusieurs sociétés
savantes. - Paris, Londres et Leipzig, -iliJJCCCLJIl, J vol.
isi-S", XXI-458 pages, avec 56 planches reunies au texte et
un atlas de 82 p {mi ches , in-Jo oblong.

tl 1 ) ,

L'histoire architecturale de, nos antiques monuments religieux
était restée inexplorée .jusqu'à /lOS jours ;Ia Suisse' romande avait
peu participé au mouvement archéologique qui s'est manifesté dans
les pays voisins. Quelques notices éparses et incomplètes nous rai-
saient seules deviner nos richesses architecturales, surtout dans les
dix premiers siècles de l'ère chrétienne, L'ouvrage de Mr. Blavignac,
architecte à Genève, nolis introduit donc dans un monde nouveau
et inconnu en quelque sorte. Il appelle nos regards sur les restes
vénérables des anciens âges, nous décrit leurs constructions primi-
tives, et nous initie aux mystères de cette architecture qu'une
science superficielle regarda comme bizarre et comme un pur effet
d'une imagination capricieuse et extravagante , mais que les re-
ch~rches modernes ont montrée logique et guidée, dans ses détails,
par l'esprit chrétien, qui y manifeste sa grandeur et ses dogmes cé-
lestes. Sans doute, on n'y trouve pas la perfection des formes
grecques et latines; mais, ce qui lui, manque .dans le fini de la
forme, elle le compense par l'idée qui l'anime et la vivifie, idée,
par contre, que l'on cherche vainement sous les formes parennes.
Cetimporlant ouvrage hâtera, nous l'espérons, le triomphe com-
plet de l'architecture religieuse; en nous faisant connaltre nosan-
ciens monuments, il nous apprendra à les mieux conserver, et sur-
tout â ne plus les dénaturer par des réparations anormales; en IIOUS

rappelant les règles de l'architecture chrétienne, il donnera à nos
architectes le goût et la connaissance de ces règles, el ainsi. dans
les nouvelles constructions, ils chercheront à les appliquer j et nOU3
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ne verrons plus surgir. à grands frais. ces églises qui n'ont de re-
Iigi~u~.que I.{l nom. Un mouvement marqué s'est déjà.manifestéduns
ce, sens • témoin, entre aulres, les réparations de notre collégiale
de SI. Nicolas; mais il fallait le développer et assurer sa durée ;
cette gloire appartiendra à la bello publication de MI', lllaviunnc ;
son ouvrage est donc plus qu'un bon livre, c'est une bonne action,
Nous regrettons seulement que le prix de l' Histoire de l'archittcture
sacrée (60 Irs.) soit accessible à trop peu de bourses; nous com-
prenons que ce prix est loin d'être exagéré, lm raison des dépenses
sans nombre que coûtent la composition et la publication d'un ou-
vrage pareil; ce prix, cependant, l'empêchera malheureusement
d'être répandu comme il serait à désirer.

Celte considération et l'importance de l'ouvrage nous ont engagé
à en donner à nos lecteurs une analyse détaillée et aussi exacte que
le permellent nos connaissances trop bornées sous ce rapport. Un
homme d'art seul pourrait bien analyser un pareil travail. Ce que
surtout nous ne pourrons pas faire connattre , c'est une multitude
sans nombre de détails et de notices sur les différentes parties des
constructions architecturales.- Autant que possible, nous' nous ser-
virons des paroles mêmes de l'auteur 'en faisant celte analyse. ..

Cl Ce n'est que depuis un petit nombre, d'années que les études
relatives à la connaissance de l'art né sous l'inspiration de la Coi
chrétienne, onl repris leur 'importance-normale. Dès la fin.du X VC,
siècle, et en face du retour de la pensée vers la eivilisation païenne;
toute la série des monuments chrétiens fut considérée- comme le
fruit de conceptions hétéroclites, dues bien plus au caprice qu'à l'art
ou à la science. Cette opinion étrange 'fut, dès lors, par les masses
comme par les hommes les plus instruits, accueillie avec une Isveur
(lui comple encore quelques .partisans, Gependant ,lé!!' esprits droits.
ue pouvaient toujours refuser le tribut de leur admiration à ces
créations gigantesques et· pleines d'harmonie , que le moyen âge
avait léguées aux générations futures. » Commencée err Angleterre,
au sièchj passé , l'étude de ces monuments se continua làet en Alle-
magne. ;plJi~'prit sa plusgrande extenslbn en France, dans ce-der-
nier quart de siècle.' Toutelois.; riiâlgré' ces etîorts , u l'histoire de
l'architecture' sacrée en Occident est loin d'être complètement con-
nue. If exi~le en particulier, à partir de l'établissement' du' christia-
nisme jusqu'à l'époque des croisades. une grande confusion et des
IHClIlleS considérables dans l'exposé de la marche de l'art. ·Ce vo-
lume est destiné li faire connattre , au moyen des constructions de
trois évêchés célèbres de la Suisse, la marche de la science archi-
tectueale dans CHS temps obscurs,
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« Trois grandes divisions archltecturales : Primaire" Sècbndilire

et Tertiaire, autrement Romano, Gothique et de la Rcnaissancè,
sont admises dans lelangage ordinaire. Notre ouvrage se rapporte
à la première> de ces classes, Primaire ou Romane. D Par l'étude
compnrlllil'!' d'un très-grand nombre d'édifices sacrés, l'auteur a été
conduit à classr-r , pour nOAcontrées ct d'une manière générale. tous
les monuments de cette classe romane, en écoles Gallo-latine Sa-
cerdotale f1tCm'olin(lierme, distinguant dans chacune d'elles plusieurs
groupesfrllnchpmeilt caractérisés. Le tableau suivant résume ces
écoles et indique d'une manière sommaire la dénomination. la durée
ct le ca ractère saillant de chacune d'elles. " "

I. Éeole Gallo-latine.
nu 1V" à la fin du VI" siècle.

J Imitation des constructions en
1 charpenterie.

Il. École Sacerdoraleprimalre. 1
Du VIC au IXc siècle. Arc déprimé, arcatures.

m. École Carolingienne, ~'Arc plein Cintre, chapiteau
IX" siècle. 1 cub igue et corinthien. ' ,

IV. ÉcoleSacerdotale'secondai'rel ~A' '. '.'. .Xc siècle. ~ rc aigu. nnagene mystique,

On comprend que-nous ne pouvons pas Caire Une analyse détaillée
des monuments de chacune .de ces écoles. Nous nous bornons ~ in..
diquer les édifices qui leur appartiennent. avec un court résumé de
leurs principaux caractères.

Êcot.e GALLO-LATINE. Les églises de cette première époque furent
édifiées d'après Ile' modo suivi pour les construction~ indigènes, c'est-
à-dire en charpenterie j mode désigné par l'épithète de gaulois. A
côté de crs I~glises en bois, s'élevaient cependant plusieurs édifices
sacrés construits en maçonnerie suivant le mode appelé romai·n;'
leur décoration tl'Ilait surtout de l'imitation'des constructicns en bois.
( Cetle imitation , fécondée par It;~,artistes gallo,-rpmains .' qul firent
passer le rudiment linéaire à la décoration par assemblage de plaques
et de panneaux, quelquefois multicolores. constitue l'élément ,radièal
de l'école primitive. Comme disposition générale. oos premières
églises présentaient. soit le plan allongé des basiliques I~tines. soit
celui des églises circulaires élevées dès l'aurore de la liberté chré-
tienne. Il

Il ne subsiste aucun monument complet de celle époquèi il nous
reste ~eulemelll quelques débris. trouvés dans des fouillesrécenles,
des p.remièreséglises de Genève (avant' le ve siècle), de la seconde
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(516) et deIa.troislème (fin du VI~siècle) église-de-St. Pierré-ès-liens
el de relie de St. Victor [entre les an nées .r~60et 502) 'à Genève, L'é-
glise de ,SI. Maurice, en Y.alais, bâtie d'abord vers la flnrlu Ive siècle
et reconstruite ensuite" au commencement du: VI",' n'offra que des
restes douteux de cesIernps, v,,

É'COJ,È S~CJmDOTALE ~IIÎMAIRE. ,Cet'~e école est ar)p~I~'e sacerdo-
tale, ( non seulement p~rla raison qu'un grand nombre des é\lifiçes
de, celle époque sônt des églises conventnelles ,' érlgées.par les corn-
munalltésreJigiëlislls'el/es-'m(~mes; m~iùmcoré par la cqnsid~,ralio~
de la-part arrive que' prirent les ècclési~s·fiq,ues9}.lplus grand mé.~it'1
et placés dans les premiers rangs du sacerdoce, à la construction
des' édiflees' sacrés.» , ' , '

« Le développement du principe de la décoration par panneaux ac.
centile d'une manière ferme la secondeécole ': au temps de Iii déca-
den ce romaine, on avait imaginé de décorer les rnurs par de grandes
arcades simulées; ce ruade Jut adopté par notre école i. qui, tout
èntière sous l'imiJression' qli'é"~ attendait de'lamultlplicité.des lignes,
rapetissa ces 'arcades de mllnière à ce qu'elles rie. présentasse~l;pll1s
quede longs panneaux, dont., plus tard", la suppression des .mon-
tànts 'donna riàissance à 'l'arcature .... L'arc généralement surbaissé,
souvent à plein cintre et quelquefols surhaussé'; lâ"ï;ëiitesse des fe~
nèlres , la simplicité des, pr6fils etune grande sobriété de sculpture,
s?nt le~ ,caractères second~ires qui, peuvent, servir 'à appréciersses
produqllOns.II' ' ,'",' ,,;, " """,:" ,

Les deux principaùxmonnments de c~iib;'iêôi~' appartie'n~éÎlfa1i
diocèse de Lausanne; ce sont Romainmotier et St.Bulpice, près cie
Lausanne, Ver~! L~,~!,JQ,o.,;,!e~ ~S~I\omain ,e~ I~I~pici{lfondè,',cnt;.; au
pied du Jura vaudols,' un hermitage « fanal dl3,stme a répandre la lumière
et la' vie aU!l~ili~uAe.~, p',()lrl~I.aU,0':.l~"q!l);a. S,",isse. Il ,Dieqt<}t."Ù)lltres
hommes, pleins (Je fèlé ef de foi, vinre!lt st:;g,~()llper autour de l'her-
mitage 'q~l ,d~xillt~!()rs un monastère, considérable, régi 1~é!~.Jarègle
~,e~~" C~)lbrnbaILEn~7p,3,)tl :pap,e Eti.en,~,e,Ilb,séjournan!I~,1\9ma!n-
I1J'Oller';c,9~~~çr,al'~olenne~le;W,e!lt,r,çghs~,,~,e.",ç,e cou,,xe,9t.,C~tt~ ~gl!.~,e
existe encore'wesq~e intacte; ,1,/,ildjonc,tlOn Q, tl,l,!, ,porche,,;,Lil;g~andls-
sèment du sanctuali'e' et la reconstruction de la vqJ)tll. de la nef'sont
j~~"seul~s altêra,t,ï'ons à j'ofdlirr,'fâ,j,c~ prirnilive. S~ptplanche,s, dOnl}ei)i~
le plan -èt les prillcipllllx détails <le,~~"b,âVw,ç~t q!)~ Mr. ,B);1.';iI:W,~,c
décrit au long. « Son plan est 1'l!ri1afqtwlîlé, soit pàr le développe-
ment ,du chœur .~,s,oit par l'existence d'uri vaste 'n'a.'thex, à double
ëtage. LeI! voûtes' de J'église,s'ont, en berceaux surbaissés", -dont Ics
axes sontceux de la croix {que forme le plan ,d:e'l'église),c' Les- fenê-
tres" de très-petites'dimeosions, offrent deuxcévasemeras' séparés
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par un filet. Les nefs sont séparées par des arches li plein cintre,
reposant sur de grosses colonnes en maçonnerie, privées de base
et qui n'ont pour piédestaux qlle d'énormes blocs â peine équarris.
L'arcade appliqnée , de la dernière époque romaine, garnit le haut
des murs à l'intérieur; à l'extérieur elle se modifie successivement,
de manière à ne plus présenter au clocher que J'arcature à bandes
murales.e=Lee moulures, en petit nombre, sont très-simples. » _

« Datant de ces époques reculées et construite sous l'inspiration de
la règle de St. Colomban, l'église do Romainmôtier devient un des
monuments les plus importants pour J'étude de l'art; car il prouve
que dès lors, et tandis qu'en d'autres lieux on suivait encore les er-
rements romains, plus ou moins dégénérés, on élevait dans la Suisse
actuelle des monuments d'un genre nouveau, complètement origi-
DaI, et qui de là, comme d'un point central, étendit son influence
soit sur l'Italie, soit surIesrlves.du Rhin. })

Un second monument considérable de cette école est l'église con-
ventuelle de Saint-Sulplcé, sur lés bords du Léman, à peu de distance
deLausanne'; le trarissept , le sanctuaire et le clocher sont les seules
parties encore debout, ce dernier est postérieur au reste de l'édifice,
construit suivant les mêmes principes que Romainmôlier. Celle
église, se terminait par trois absides semicirculaires , dont celle du
centre seulement est décorée d'arcatures. ,

Mr'. Blavignac regarde encore comme appartenantà l'école sacer-
dotale primalre , le clocher de l'église d'Orny et l'église de Breton-
nière, situées toutes deux dans le voisinage de Romainmôtier, et une
crypte de l'église de St. Gervais, à Genève.

Échl.È CAROLINGIENNE. Celte école est c,ar~ctérisée ,par « l',i,ntro-
duction ',' ou mieux le dév'eloppement"'d:e'la' polychromie construc-
tive, une diminution sensible dans l'emploi des lignes horizontales
d'arcatures; enfin par la présence des coupoles élevées au centre,
de là croisée et par celle des clochers polygones, quldonnent une
physidnomie propre, a,ux e9ific~s' MIxe sièclè,e'~,du commencement
du Xc. A ces trois'caractèi'es',':jJ raut joindre l'usage de l'entrelacs
ornerrienlal , l'emploi de l'arc outrepassé, au moins dans Ia déco,
ration; la présenée dès têtes saillantes et peut-ètrel'apparltlcn soi~
de l'arc aigu, soit des agrafes au bas des colonnes, dont les futs sont
généralement d'une grande finesse. '

« Diverses influences locales, qui modifièrent' les caractères de
cette école, la font sousdiviser en Rhenane. Rhodaniqùe 'et Nor-
mande. sections, dont.les deux premières sont différenciées sur-
tout ,par les chapiteaux'; élevé (corinthien) dans l'école du Rhône,

~,
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cuboïde dans celle du Rhln i des ornements empruntés il des 'in~
Iluences asiatiques nous donnent le caractère de l'école 'caroline
normande.

L'école, caroline a quatre créations' principales dans 1~,Suisse 'xo-
mande. '

« L'égltse de Grandson, SUl' les bords du lac de Neuchâtel, 'est
aussi peu connue que remarquable. On la prendrait, au premier
coup-d'œil, pour une basiliquë primitive ... Peu de' monuments dé
la Suisse sont aussi intéressants que cette église. Bâtie en: forme de
croix latine régulièrement orientée, dix arcades, cinq à droite. cinq
à gauche,' séparent la nef des bas-côtés ; ces arches, à plein cintre,
reposent sur des colonnes dont les futs, en marbre eten granit,
'sont antiques pour la plupart et ont 'été apportés des ruines d'Aven-
ches ... La voûte centrale est en berceau, et celles des bas-côtés en
quarts de cercle ... Quatre piliers carrés, réunis par de grands arcs,
se trouvent aux angles .d~ la, croisée'; c'est sur cet ensèrnblè q~P
s'élève le Clocher, de forme rectangulaire, et percé sur chaque face
de' deux oules à cintre trilobé.)' . p , , .' ,

L'églisè 'de St. Pierre de Clages, en Valais, cc érigée surIe lieu
où Sl Florentin, second évêque d'Oôtodunlm'{Màrttgny) souffritle
martyre, vers l'an 407 , est l'un des plus lntéreasantsspééitnerïs des
Iorrnes.que l'art carolingien affecta <lans laSuisse méridionale .. ~ Sa
Iormeest celle d'un rectangle terminé par trois apsides circulaires,
Six piliers séparent Ia nef en trois parties. Les, trois, ap~id,tlS sont
voûtées en conque, la croisée en coupole à pendentils , ~pérest~
du monument par des voûtes d'arête. Le clocher. de forme octo-
gone.; se. divise en deux étages. )-:- Le bénitier, cJ~, l;égHse de
St. Pierre est l'un, des plus anciens monuments de.ce genre, '" ,

'C( La fondation 'de l''égli~é'-d~ Ste, Marie-Madelein,e, à Genève, re-
monte à une époque reculée , mais 'le.mori ilmen t 'primitif a disparu ;
il n'ei'l"rèsle'qué le .clocher , qui, après les cryptes de St., Ge,r.v.ais,
est le plus ancien monument sacré que possède la.ville de Genève.
Cette construction , de petite di!,l1,ens!Q(), ,çllrde à la base, est oc-
tp'~0r:!ale d~ns la pa,rlie sup~~ietirë;' <j'hi' ,~e'terminait ,3u'(rëfois par
une, nx,ramlde art pierre. ) , "

Un autre clocher, de la même école, estl celui de la cathédrale
de Sion. présentant les mêmes, caractères généraux de construction
qH6 l'églis'ède St:- Pierre de:Clage!i. ,... , , '"

,Avant d'examiner ces trois derniers monuments de l'ecole càroliûe
méridionale, Mr. Blavignac avait continué l'étude de l'lirf dans la
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période qui IIQI.IS O.CCllP~, en décrivant plusieurs pièces d'orfèvrerie
et quelques manuscrits de celle époque. Nous en donnons l'indica-
tion.

Un reliquaire, soit capse , contenant des reliques de la bienheu-
reuse Vierge Marie,' et donné à la cathédrale de Sion par 10 St.
évêque Altheus, qui occupait le siége de cet évêché à la fin du

" VII[" siècle. - Un autre reliquaire, formé d'un coffre en bois, pro-
venant d'une église du Valais, et maintenant à Genève. - Un évan-
géliaire, dit de Charlemagne, conservélongtemp~dans l'église de
Valère, à Sion ,'et maintenant à Genève aussi. - Un vase d'aga the,
ou plutôt de sardonyx, travaillé en camée, dit de St MarUn : «c'es]
une pièce unique, égale, si ce n'est, bien supérieure aux plus beaux
monumen.s connus de J'art du lapidaire. » (Abbaye de St. Maurice) .
-e--: Une aiguière en or fin, décorée d'émaux et de pierreries, dite
dé Charlemagne. (Ibid.] - QQ, reliquaire de, St, Bernard de Men-
thou, en forme de bras, terminé par une main bénissante , exécuté
en argent Iorgé et enrichi d'ornementsen vermeil et en joaillerie.
(IlM.) ~,UfI reliquaire de St. Candidé , en forme de huste , exé-
cuié en lames d'argent, forgées et clouées sur les lignes de suture. (lb.)

T(lIIS les objets que 110U& venons declter.appartlennent au Valais;
los évêchés de Lausanne et de Genève ne présentent rien de pareil;
on .sait pourquoi -,

Vauteur supplée à ce.1te lacune parla transcription de quelques
inverita\ir!'s,,'t( 'seulssouv/.lilirs existants dece,s dépôts, fruits de la
piété des âges anciens.» Nous trouvons là les inventaires du trésor
de la cathédl'~le de Lausanne, - des joyaux de la chapelle de
N otre-()amedans cette même église', pris' en Hr.. t ; puis des extraits
des' inventaires de' la cathédrale de Genève, - de l'église de Ste
Madeleine, - el de la chapelle des Machabées 1 dans la nième ville.

Enfin, le chapitre consacré â l'école carolingienne contient une
étude 'des décorations paléographiques de, celte école, " Mcpratjons
faites d'après dos motifs .archltecturaux , et quelques ,m()ts sur .les
in~cripli'ons des marbres, antérieures au Xc siècle.

ECOLE SACEllDOTALE SI<;CONDAIIIE. « Au dixième siècle, la.Suisse
occidentale offre, 80US le rapport architectural, un tableauintéres-
sanf, Sous les rois Budolphiens , comme sous les sùècè's'seurs' de
Charlè'rnagne, les principes, fondamentaux sont topjourscpux de
l'école sacerdotale, mais les influences des écolos carolines en mo-
difient les caractères d'une manière .scnsible. Il Notre-Dame de l~eu-
châtel se .relie à,l'épole rhénane par ses dispusitions générales et ses
<;hapileaux euboïdèsj Ja cathédrale de Genève el l'église du ·Muul-
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Valeria, à Sion. appartiennent à l'école rhodanique. A peu près sur
la ligne de démarcation de ces deux styles. se trollve l'abbaye royale
de Payerne , qui accuse des formes rappelant soit l'école rhodanique,
soit l'art de l'Italie, Les diverses églises que nous venons de citer
offrent d'assez nombreuses sculptures, où se reconnaissent les dé-
rivés du principe d'ornementation ,asiatique, caractère dlstinctlf de
l'école normande, surtout sensible à Payerne.

Dans ces mêmes monuments commence à se montrer l'arc aigu,
appelé erronément ogive. Il a été signalé déjà dans quelques édifices
antérieurs, et il y a tout lieu de penserque son prcmier usage doit
être fixé au IX" siècle, '"

L'arc aigu se rencontre dans les monuments de presque tOIlS les
peuples qui ont élevé des constructions en pierre. Son emploi dans
les' monuments chrétiens, M. Blavignac le regarde comme une 'in-
vention nationale; on le, voit poindre, pour ainsi dire , puis sc dé-
velopper d'une manière progressive qui ne nous permet pas d'ad-
mettre l'hypothèse, si ~souvent soutenue d'une importation de l'é-
tranger. ' "" , , " ' ,~

On a appelé'ogive l'arc aigu; cette qualification est erronée. Durant
le moyen âge, I'arc: aigu était désigné par les;expressions,dtvtiers-
point, quint-point, arc empointi«, etc.; et le mot ogive est un sy-
nonyme absolu de support et d'applli ou contrefort. Malgré la diflé-
renee de signification, la dénomination d'ogivale convient parfaite-
ment à l'architecture' « qui a produit ces vastes édifices 'dont le ca-
ractère distinétif est d'être soutenus, contrebutés, renforcés do
toutes parts' par des.étais , des eontnelorls , des ogives enfin,» Notre
auteur renonce donc' à l'expression d'ogive pour se servir de cella
d'arc aigù.

Jetons maintenant un coup-d'œil sur les monuments de l'école
sacerdotale seé6'6dàire. (('L'eglise: >"de Notre-Dame à Nvuchàtel ,
dontla disposition est celle d'un rectanglo, est divisée en trois nefs
que terminent des absides circulaires. La forme de Ill" croix' est ac-
centuée dans 10 plan intérieur, par la différence de hauteur des
voûtes. . ',;Cl ';' ',t:-r j,: J.$H:.h:,j--! ,J,qt- .1,., .' i

"0 Vé~Jise de Neuchâtel appartient à plusieurs épQ,qIl9~; 'elle ,II'a
conscrvé de sa construction primitive que les parties orie?,t~l~sl»
Elle aurait été fondée par la reine Berthe vers 927 ou 95!~.

.. \ .,..... '-, ";.' Il'. l, .', '.'_' >

La porte placée sur le flanc de l'édifice" le couronnement' du
clocher, -les chapiteaux cubiques- et cuboïdes dénotent I'iniluenco
rhénane. « L'arc' aigu se, pose en assurance dans les parties princi-
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pales de l'ancienne construction de notre église. où il n'exclut point
le plein cintre. '- La construction et les sculptures de èe "monu-
mentsont généralement traitées avec beaucoup de soin; on sent
que l'époque où il s'éleva fut une ère prospère pour les beaux-arts.
_ Comme disposition générale, nous signalerons le remplacement
du pilier ou de la colonne monocylindrique employés' dans les édi-
fices qui précèdent. par un faisceau formé de colonnes agencées
avec les piliers. »

La chapelle de Mouxi, dans. l'ancien évêché de Genëve , formait
à l'origine un .simple rectangle, auquel on annexa plus tard! unap-
peudice de la même forme et de volumineux contreforts.

L'abbaye de Payerne fui fondée vers 962. et son église con-
struite. d'après les' règles générales' de Clüny.« Cette église, pré-
cédée par un porche dont la masse s'élève au-dessus du corps du
monument, et quiporte le nom de tour de St. Michel, offre àl'in-
térieur trois nefs. et un transsept flanqué de chapelles sur la face
orientale. Ces chapelles. de même cille l'apside principale qui ter-
mine la nef centrale, affectent la forme semi-circulaire. La nef,
prise dans son ensemble, diminue de largeur d'une manière très-
sensible de J'occident à J'orient; elle est séparée .des 'bas-côtés par
des piliers carrés , canlonnés pour la plupart de deux demi-colonnes.
Ces piliers. sans bases, ont des tailloirs pour chaplteaux, Les
grands arcs présentent généralement le plein cintre •• , l:église est
entièrement voûtée, en .herceau dans la nef. et en arêtes , soit dans
les has-eôtés , soit dans les transsepts et le chœur. L'apside et les
chapelles sont voûtées en conque. L 'arc aigu, déjà signalé, est éga-
Iement employé à Payerne pour six arcs ... Le clocher, établi SUI' la
croisé!" comme celui auquel il. a succédé, est une œuvre élégante
du quinzième siècle. » De nombreux détails sont consacrés à l'exa-
men des sculptures qui décorent ce monument.

. , ..' ,'f,j", .

On attribue au roi de Bourgogne, Rodolphe II(,911.:-937} la con-
struction desIorteresses dont les 'restes oouronnentdea-sonrmités des
Allinges. Aujourd'hui, 'ces constructions sont-en- ruines'; mais, 'au
milieu de, ces restes informes, on rencontre un monument intéres-
sant: c'est la chapelle du château, conservée depuis neuf -slëeles
environ dans son état primitif, Une'peinture curieuse, contemporaine
de hl construction ,orne' la 'voüte <le celle cha'pelle ; c'est Je Christ
bénissant.' " ',C,;. ,l,: ''\; U ,- .,'

Ancie~nement. la capitale du Valais était construite tout entière
entre les 'hautes collines qui s'élèvent à l'occident de la 'vllltfactuellè
et le cours de la Sionne. C'est au sommet de celui de ces monti-
cules, qui est le plus rapproché «lu '1\hôoo'. 'que s'élève l'église de



46
Notre-Dame de Valère. «('Elle ala Iorme.d'un.rectangfo terminé par
une, apside circulaire à la base et polygonale dans le haut. Il Les
différentes parties de l'édifice 110 sont pas dola même époque; le
chœur et les chapelles , qui l'accompagnent, porte,nt, les caraçtèrcs
du dixième siècle. Les arches du sanctuaire , larges et peu élevées,
présentent l'arc aigu; elles sont supportées.par des piliers formés
d'un agroupement de colonnes et de pilastres à chapiteaux, richement
décorés, que l'auteur décrit en particulier.

, Le monastère de St'. Maurice, en' Valais, bâti par St. Sigismond,
après avoir déjà beaucoup souffert de l'incendle allumé par les
Lombards. 011 57!", fnt entlèrement détruit par les Sarrasins, en
94-,0., Rodolphe I~I, dernier roi de la Bourgogne transjurane .re-
leva l'église et le monastère au commencement du XI" siècle; mais,
de ces constructions, il ne reste guère que le clocher; encore des
doutes s'élèvent-ils sur la véritable époque .où il fut bâti .. ~,(c.Sa
Içrme est carrée de Iii base au ~OmlJ1Ot,i.oÙ il ,se termine par une
pyramlde.octogone , construite en maçonnerie, do rnème que l~~,
quatre cônes qui la flanquent. » ..( " , , li

L'église cathédrale de Genève est un monument qui appartient à
diverses époques ,: l'auteur décrit ici les parties de l'édifice qui pa-
raissent dater du xe siècle. Cette église aurait été j-ëconstrülte dès
l'an 930 ou 950 à 1034. « Diverses causes inconnues amenèrent la
ruine de plusieurs des parties de cet édifice, reconstruites aux épo-
ques suivantes; mais, l'ordonnance 'générale dl) plan, ainsi qu'une
grande partie de la nef et des bas-côtés appartiennentà l'école qui
nous occupe. - L'église divisée en trois nefs se termine par un
transsept , une apside et quatre chapelles établies sur la face orien-
tale du transsept. - La façade du monument n'existe plus depuis
1750. '- La "partie ancienne de la nef se compose .des' arches les
plus occidentales s .offrant l'arc aigu avec.archlvoltes renforcées. Ces
arches repoll,el)t{;sUl;· des piliers .de forme crucifère, cilntoon~~ide
Q.QIl~e colonnes" dont l'ornementation très-riche es,t rt~,p.ll\a .grand
intérêt. » M. Blavignac décrit, comme pour d'autres-monuments , les
chapiteaux ;de cette église, curieux daos tons leurs détails si variés.
La présence du diable dans"lelldigu.:es de ces chapiteaux donne
-9~c:!l,sionà l'auteur d'étudier l'iconographie du Princedes Ténèbres
P~ri.9,!!nt}e"moy~[) âge. - En terminant la descriptlôn de la cathé-
dralé dè.Genève , M. Blavignac fait remarquer «combien grandes
furent le's'm~'rifestalion!;l de l'art sacerdÇllat; ,qui,. à l'instant do ter-
miner sa cHuH;e; semble avoir', poiir l'é\feëtion decette église", re-
f'ùeilii toutes 'ses','fdrces.» \ , . c'"

, « lei .doit a,is~i ~'" t~r~;il/er cc v~lume : aveç le p'),ziè'[le. siècle,
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une ère 'différente 'commence ,'et.' bien que non 'oncore 'abandonné;
l'art lié au sacerdoce lulle contre une puissance qlli';grandissant
tous les jours, restreint de plus erï plus ses applications: et finitpar
le confiner dans les clotlres. Il -" « Dans une publication subsé-
quente, nous espérons, à raide de nos monuments nationaux .. tra-
cer 'l'histoire de celle (nouvelle) période. 'qui offre encore tant' de
parties inexploréeset tant de détails dignes d'une sérieuse étude, Il

, ,-n, ..

Comme on le voit, notre rôle s'est borné à une simple analyse.
Les théories , applications et explications de Mr. Blavignac sont ..
elles toutes justes, exactes et fondées. c'est co que nous ne pouvons
llulleulEint discuter; de plus savants le feront. Notre unique hutètait
de faire' connaître celle histoire et d'attirer l'attention du public in-
struit ~ur les [rnportantesmalières qu'elle traite, '

Nous félicitons l'auteur dé ses longues et patientes 'reoherchea'et
de ses consciencieuses études. et. nous espérons que 'l'accueil fàit
par le public à cette première publlcallon l'engagera à nous donner
la suite de celte histoire de l'architecture sacrée.

'J.' Gremaud.

" 1- .• ;

=~~

ÉTRENNES NATIONALES, faisant suite au Conservateur Suisse, ou
1I1elanges helv6tiques d'histoire, de biographie et de bibliogra-
phie, recueillis paï' E.-I-L GAULLIEUR, Professeur d'histoire à l'A-
cademie de Genève. Genève, 1854, 1 vol. in-12°, 258 pages.

,

Déjà en 1845 • M. le Professeur Gaullieur avait publié. 'SOIIS le
titre d;Etrennes nationales, un premier volume destiné à'faire suite au
Conservateur Suisse du Pasteur Bridel, Après plusieurs années d'in-
terruption. l'auteur vient de reprendre cette publication. et, nous
espérons qu'il la continuera régulièrement à l'avenir. Les Elrennes
nationales n'auront peut-être pas la popularité du Conservateur, -
10 choix des matières11l'e peul convenir qu'à un public plus lettré,·-
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mals elles auront certainement un succès national; les articles que
contient le présent volume sont presque tous relatifs à l'histoire
suisse, et traités avec la science et l'érudition connues de M. Gaul-
lieur. Les biographies deminent dansce volume , et elles sont inté-
ressantes soit par l'irnportanea des personnages , soit par les pièces
et lettres inédites qui les accompagnent. Nous croyons cependant
quequelquesIejtres de Benjamin Constant, >Qg4r~raient mieux da,!,Hl
un autre recueil que dans un volume d'Etrennes: leur importance
réelle est en général minime, et si, d'un côté, elles servent à faire
mieux connattre celui quiles écrivit, de l'autre, par leur scepticisme
et leur ton léger quant aux mœurs, elles ne peuvent guère conve-
nir à de jeunes lecteurs. Des biographies plus intéressantes sont
celles d'Albert de Haller, d'après des lettres inédites, et du baron
F.-T.-L. de Grenus, morl à Genève en f85t, el auteur de plusieurs
recueils de documents relatifs à l'histoire de la Suisse romande. re-
cueils tout à fait nouveaux et très-:imp9rlants."""", Une esqu,isse,1!iogra-
phique sur Jacques-Imbert Gal(oü, poète genevois, mort,A,Par.is en
1828, et une notice sur les Mystères lit t'art dramatique én Suisse,
après la Réforme, for.ment la PSlrt,de l'histoire littéraire, _ Les deux
Avenches nous donne de curieux détails sur la vil/e de ce nom, et
la polémique soulevée au X VIne siècle sur l'emplacement de l'an-
tique Aventicum, qu'un auteur paradoxal voulail placer en Franche-
Comté. - Le volume est terminé par un article sur /a peinture
historique en Suisse et le récit de quinze jours passé. à Londres,
pe~dant l'exposition universelle. •

Les personnes qui liront la publication de M. Gaullieur , lui sau-
ront certainement gré de ses bonnes ,et rennes • elle prieront de
leur procurer le même plaisir -J'année prochaine.
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st. MARIUS. ,
ÉVÊQUE D'AVENCIIÈS ET ENSUITE DE LAUSANNE 1.

Marius naquit vers l'année 582 , dans le pays des-Eduens,
dont Autun" était ,la ville prinçipale.: Son 'noill'n' est pas iun
indicecertain d'une origine gallo-romaiùe , parce que l'es
Francs et les Burgundes portaient quelquefqis 'dés 'notns ro-
mains. .S'il n'est pas prouvé qu'il etait de la race des l'bis' de
Bourgogne, comme on avoulule dire, du moitis Ilappar-
tenait à une famille, hable '2'etOoptilente fiPp~f;'séaàit en effet
de riches domaines, en particulier dans, lès campagnes ar-
rosées par la Broye, lieux qu'il paraît avoir-habités pendant
une grande partie de $R vie. Dès sa jeunesse, il reçut la ton-
sure ecclésiastique.

Il fut élu évêque d'Avenches le 30 avril 573. Plaëé dans
un pays dévasté, dans le siècle précédent, et' où l'industrie
négligée était un obstacle à la prospérité temporelle, il crut
devoir donner l'exemple, en premier lieu, des vertus chré-
tiennes el episcopales, ensuite du travail manuel et de l'in-
dustrie. Il s'imposait des jeûnes et des privations pour être
mieux en état de soulager les pauvres, à qui se~greniers
étaient ouverts. Favorisant les arts , il les exerçait lui-même

t Comme nous nous proposons de donner quelques notices sur plusieurs
évêques de Lausunno , nous avons cru devoir commencer par, St. Mariu",
le plus ancien SUl' lequel on possède des l'enseignements certains et circou-
stanciés. !Uais la notice qui suit Ile peut entrer en comparaison avec celle
qui. sur le même saint évêque, fut publiée à Fribourg , 'en 1844, el qui
renferme toute une époque. Notre plan est beaucoup plus restreint, etnons
ne présentons proprement qu'un abrégé, en insistant sur quelques clrcou-
stances.

2 Nobililalc generis: Epitaphe de Mal'ius. Méru. cl doc. de la Société
d'histoire de la Suisse romande, YI, 31.'

;;
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et s'occupait de la fabrication des vases sacrés. II prenait
part, dans ses terres, aux travaux des cultivateurs. Les an-
ciens romains croyaient que l'agriculture honorait ceux qui
s'y vouaient 1. Le clergè', qui 'a transmis bien des traditions
romaines, conserva cette estime pour l'agriculture, même
au milieu des barbares, qui n'estimaient que le métier des
armes. 'Protecteur de ses diocésains;' il était aussi leur pa-
cificateur et terminait leurs difficultés. Par ses vertus, Marius
était le modèle du clergé; par ses exemples, il donnait a
tous d'utiles encouragements 2 i comme tant d'autres prélats,
il fut un évêque civilisateur. .

Au mois d'octobre de l'année 585, Marius assista au se-
cond concile de Mâcon. Parmi les quarante-trois évêques
qui furent présents a ce concile national, on distingue les
deux métropolitainsPrisque de Lyon e~ Sylvestre de Besan-
çon. Les vingt canons sanctionnes dans cette assemhléeren-
ferment, entre autres, les dispositions Suivantes, qui peuvent
donner quelque idée de la discipline ecclésiastique alors .en
vigueur dans le royaume de Bourgogne.

Il est ordonné de sanctifier le dimanche et de ne jamais
lé profaner par la plaidoierie, ou en se servant des animaux
pour le' transport d'objets quelconques. Il est défendu de
conférer le sacrement de baptême en des temps autres que .~
ceux prescrits par l'Eglise, excepté les cas de nécessité. On
rappelle aux fidèles le devoir d'apporter, chaque dimanche,
leurs offrandes en pain et en vin. Il est prescrit, sous peine
d'excommuulcaticn-, de payer les dîmes, et les prêtres ~
dOivent,j:Jn employer le produit au soulagement des pauvres 1
et à. la rédemption des captifs. Cette prescription , que les .~
Pères font en se fondant SUI' la loi mosaïque et sur l'ancienne
coutume des chrétiens, est la plus ancienne que l'on COll-
naisse en, ce qui concerne les .dimes ; elle fut confirmée par
les lois civiles. Les églises sont un asile inviolable pour les

1 (Majores nostri) virum bonum oum laudahant , ita laudabant , honum
agricolam honumque-agrlcolam, M. Calo, de re rus/iet!. in procem, -
V~Ciëerot,'àra't: pro "lige Dejotaro , ,c. t'O. . il. ' ,

'2 Ce que' l'ôn vlent' de lire au sujet des vertus el des œuvres do Sl; ,J\fa'-
rius est tiré de son épitaphe, antique monument reproduit dans la chro-
nique du cârtulaire. <,
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coupables et pour les opprimés. Il est décrété 1 ou plutôt
confirmé, que les évêques ne doivent pas être jugés par
l'autorité séculière, et qu'en général les ecclésiastiques ne
doivent être cités ou accusés qu'au tribunal de l'évêque. Les
veuves même et les orphelins ne doivent pas être jugés sans
l'intervention de l'évêque, leur protecteur, ou de quelqu'un
de ses officiers ecclésiastiques. Les fidèles sont exhortés à ne
pas négliger le devoir de pratiquer l'hospitalité. La maison
de l'évêque doit être accessible à tous et, surtout, n'être pas
gardée par des chiens. On doit, en se découvrant la tête,
saluer les prêtres que l'on rencontre en chemin; le laïque qui
est li cheval mettra pied à terre pour honorer le prêtre qui
est il pied.Tln ne doit ni ouvrir les tombeaux, ni placer les
corps des défùnts sur d'autres corps dont les chairs ne sont
pas consumees. Il est défendu aux ecclésiastiques d'assister
à l'exécution (les criminels .. - Marius sbuscfivï'tles canons
par cette formule: Marius episcopus ecclesiœ Aoentieo: sub':'
scripsi. Le roi Gontram , qui régnait alors sur la Bourgogne,
confirma, en ce qui le concernait, tout ce qui avait été fait
dans le concile. .

Comme Grégoire de Tours, son .contemporain , Marius
crut que le soin d'écrire, l'histoire n'était pas indigne d'un
évêque 1. Il rédigea une chronique qui nous est-parvenue]
elle commence .à l'année 455, où Prosper avait fini la .sienne,
et se termine il 581. Quoiqu'elle ne soit pas toujours exacte
en ce qui concerne la chronologie, elle n'en est pas moins
un monument très-précieux, et elle sert beaucoup à illustrer
les premiers temps des monarchies élevées sur les déhrisde
la puissance romaine. D'un style dur et laconique, Marius y
décrit les dernières convulsions de l'empire romain , expirant
sous l'étreinte des barbares, les. exploits sanglants des princes
francs et burgundes 1 la. chute du mont 'I'auretunum , etc.
Vers le commencement du septième siècle, un Inconnu Il
ajouté à cette chronique une continuation peu considérable.

t Dans 10 trolslèrno concile de Milan, St. Charles Borromée met au
nombre des.,~Qips ~~sév(Jques celui de faire écrire l'histoire" de leurs
églises et de Ieurs pré,~~?es~~urs,selon II!,coptumc observée dès les pre-
miers siècles de l'Eglis"e, ,~
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Il existe une ancienne hiographie de St. Sigismorid , que l'on
attribue a Marius t. "

On ne connaît au~une trace d'une ville, qui, avant le
sixième siècle, se soit élevée au lieu ou l'on voit aujourd'hui
Payerne. Les antiquités trouvées dans cette localité sont peu
considérables , et le nom Patemiacum , ê'i! remonte a l'époque
romaine, ne peut se rapporter qu'à une vill~ bâtie par un
Paternus d'Avenches , etdevenue peut-être un village. Il faut
donc, avec Huchat , et sur l'autorité de la chronique du car-
tulàire , reconnaître Marius pour le véritable fondateur, de
Payerné. Il bâtit les commencements de cette ville sur les
terres qu'il possédait 2. Il Y éleva une église en l'honneur de
Marie, mère de Dieu, et célébra la dédicace de ce saint édi-
fice, le 24 juin de l'année 587, la quatorzième de son épis-
copat. Une conséquence de cette construction fut l'établis-
sement d'un clergé destiné à desservir l'église .

. Marius se disait évèque d'Avenches , parce que cette ville
é~a.it le lieu de sa résidence, au moins de droit, comme elle
avait été de fait la demeure de ses premiers prédécesseurs,
la règle étant que les évêques se fixassent dans les grands
centres de population. Nous ne savons si Avenches fut le
domicile 'èffèctif de Marius; mais cette ancienne capitale de
l'Helvétie n'étant plus qu'un village, ilcôté d'un monceau de
ruines" le saint évêque résolut de transporter ailleurs et dé-
finitivement le siège de l'évêché. Il choisit Lausanne. Quoique
d'une étendue assez médiocre, 'cette ville était une des plus
populeuses du pays. En renonçant à la restauration d'Aven-
ches , 'en préférant il une, situation centrale l'extrémité occi-
dentale 'de son diocèse, Marius était dirigé par un motif qui
nous est inconnu, mais qui pouvait être le besoin de se
mettre, à.couvert des incursions des Allemands 3.

l Jl,\:l c~tte~fa'll'slaWi~'dd siégM\~pisèopal , on ,peu,t conclure
q,\l,~'Marius fut le fondateur de ce grand quartiéf de Lau-
sa'riflè, 'qu'on nomme la Cité. - Lorsque l'Helvètié faisait

1 Bolland, 1 Mai.
"'~ Templum et villam Paterniaeam in '8010 -construxlt proprio. Cono in

chron; cartul. Laus. - Mém. et doc.',"VI, 30~ , ". ' , " .
3 Frédégaire rapporte qu'ils ravagèrcnlle pays'd'Xvencbes, l'année IHO.
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partie de l'empire romain, une ville nommee Lot/sanna, exis-
tait près du Léman, dans l'emplacement occupé aujourd'hul
pal' les campagnes de Vidi et de Dois-de-Vaud, ce qu'attes-
tent les antiquités très-remarquahles , trouvées en grande
quantite dans ces localités et jusqu'à Mallery. Après que cette
ville eut été détruite par les barbares, qui ravagèrent la
Gaule, vers le commencement du cinquième siècle i, les ha-
bitants se retirèrent vers le nord-est, sur. une colline facile
à fortifier; ils y bâtirent un bourg, qu'ils appelèrent Lau-
sanne , du nom de leur ancienne patrie, dont les ruines
n'étaient qu'à demi-lieue de là. Ce bourg, ou cette nouvelle
ville, est représenté aujourd'hui principalement-par la rue
du Bourg,

, ,

La Cité de Lausanne fut bâtie sur les pentes du Jorat; un
ravin profond la séparait de la ville; de+celle - ci on
se rendait, par un circuit et une rampe, à la porte de Ia
Cité. Soumises l'une et l'autre à l'autorité spirituelle et tem-
porelle de l'évêque, la ville et la Cité restèrent longtemps
distinctes sous les rapports politique et administratif, les ha-
bitants de la ville jouissant de très-grands privilèges, Ces
deux quartiers nc furent réunis en une seule commune que
l'année 1481. L'ensemble de ces circonstances rend évident
que la ville et la Cité n'eurent pas le même auteur, et qu'elles
ne sont pas de la même époque. Of, la Cité renferma tou-
jours la cathédrale et la maison épiscopale; ce, fut donc là
que Marius fixa sa résidence; sous ses auspices, l'âpre col-
line commença il se couvrir d'habitations. Peu à peu on vit
affluer les diocésains et les étrangers, et l'on peut dire
que Marius jeta les fondements de la prospérité, de, Lau-
sanne.

Parce que Gontrarn , roi d'Orléans et de Bourgogne, fonda
beaucoup d'églises ct se montra très-bienveillant envers les
évêques, on conjecture que ce. prince favorisa Mar!i!;ls,et fut
Je bienfaiteur de son église. Marius même donna au chapitre
de 'sà cathédrale les dîmes à recueillir sur les terres dont il

1 On a aussi attribué la dostruetiou de celle ville au débordement du
lac, qui. orcasionné par la chule du Tuuretunum- ruina d'anciens bourgs,
comme Marius le ri\I'Jlo~i~;)ous "almée 563,
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.avait doté l'église de Payerne , terres qui étaient situées a
[Payeme , a Corcelles et a Dompierre 1. Il donna encore an
lmème chapitre une terre allodiale qu'il possédait il Mar-
cennai , près de Dijon. Au douzième siècle, cette dernière
propriété fut aIiénéepar l'évêque Gui de Marlanie.

Puisque dans la chronique du cartulaire de Lausanne on
lit, plus d'une fois, que Mariùamourüt la même année que
le roi Gontram, décédé-a Châlons-sur-Saône le 28 mars 593 ,
le décès de Marius doit être placé en cette même année; il
mourut le 31 décembre ft l'âge de 60 il 64 ans 2.

Sur la colline, où le saint évêque avait établi sa rési-
dence, était une église dédiée sous l'invocation de St. Thyrse,
qui; au dixième siècle chrétien, avait reçu la couronne du
martyre dans la Gaule lyonnaise. Ce fut dans ce religieux:
édifice que les restes mortels de Marius reçurent la sépul-
ture. La mémoire du saint prélat ne se présentait qu'envi-
ronnée d'une auréole de verlus; ses diocésains, dont il avait
été le bienfaiteur, ne doutèrent pas que, dans une vie plus heu-
reuse, il ne leur continuât sa bienfaisante intercession. Les
honneurs d'un culte public lui furent décernés, et l'église de
St. Thyrse prit dès-lors le nom de Marius; elle fut desservie
par un prieur et des chanoines, jusqu'au seizième .siècle.
L'antique édifice existe encore et, quoiqu'on en ait fait tantôt
un magasin, tantôt' une caserne, il n'est désigné que par le
nom de St. Maire. Dans le diocèse de Lausanne, la fête de
St. Marius, anciennement fixée au 31 décembre, et trans-
férée ensuite au 4 février , l'est maintenant au 9 du même
mois.· .

L'épitaphe de Marius, et surtout la chronique du cartu-
Jaire de Lausanne sont les seuls documents anciens, qui
renferment quelques renseignements circonstanciés sur ce

t Quelques siècles plus lard, uné pàrtle .de la Mme à percevoir dans les
campagnes de Payerue , élail possédée par les lIénédictins do ce lieu.
Les sires de Monlagny s'ernpan\relll des dîmes de Corcelles el de Dompierre.

2 Dans la chronique du cartulalre on lit que Martus mourull'année 60t ,
li l'lige de 58 ans. erreur qui provenait de ce que l'au leur sc trompait sur
l'auuée de la mort de Goutram, Duchesne, Dom Ilivet cl d'autres ont mis
Iii mort du salut évêque à l'année 5\16, parce qu'ils ne eounaissaient pagj la
chronique du cartulaire,
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prélat. - Une dissertation sur St. Marius se trouve dans les
mémoires de l'académie des inscriptions et belles-lettres,
tome XXXIV. .' . . ,,,

La chronique de cet évêque resta longtemps oubliée et
inconnue. Ce ne fut que dans le xvne siècle que le P. Pierre-
François Chil'flet en découvrit un très-ancien manuscrit.
André. Duchesne la publia dans le premier tome du recueil
des historiens de France. La Société d'histoire de la Suisse
romande en prépare une nouvelle édition.

J. D.

I,J'
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CIVITAS EQUESTRIS.

Jusques' vers lê':coinmencement du dix-neuëième siècle;
on voyait à Lausanne ,p'ièsde l'église de St, Etienne, une
porte pal' laquelle on entrait dans la Cité, c'est-à-dire , dans
le quartier où se trouvaient la cathédrale et l'ancien château
des évêques. Sur cette porte on lisait l'inscription : Oivitas
equestris (cité équestre). La même inscription parut autrefois
sur les monnaies de l'évêché. On connaît en effet depuis
longtemps de petites pièces, qui offrent les caractéres du
XIV" siècle et qui portent d'un côté l'empreinte d'une croix
avec ce périgraphe : Oivitas equestris, et de l'autre côté le
dessin d'un édifice entouré de ces mots: Sedes Lausane,

~ Lorsqu'au printemps de l'année 1813, à Ecuvillens, vil-
liage situé à deux lieues de Pribourg , on découvrit dans un
1 jardin une urne contenant environ 1000 pièces d'argent, du
\ quatorzième et du quinzième siècle, il se trouva dans ce
! nombre des pièces dont l'empreinte était exactement celle
i qu'on vient de décrire, et d'autres sur lesquelles, au lieu de

J Sedes Lausane, il Y avait: Sancta Sedes ; mais SUI' les unes
s et les autres on lisait: Civitas equestris,

On demande, comment il se fit que les évêques de Lau-
sanne transportassent a leur cité et à leur monnaie une dé-
nomination qui appartenait exclusivement il, Nyon. Selon
Ml'. Spou t, les -monnaies , dont il est ici question, sont une
preuve que Nyon dépendait autrefois du siége épiscopal de
Lausanne. Nous avouons ne pas bien comprendre cette
preuve. A-t-on jamais réuni sur des monnaies les noms de
deux villes pour faire connaître, sans autre indice, que
J'une dépendait de J'autre 't Dans cette opinion, comment

1 Voir 1., elisserlation sur la l'olonie équcstre , JI. 26, el le recueil d'in-
scripuous , JI. Of, dans le elualrii'me lo ru r de! j'histuire de Genève, par
SPOII, édition de 1730,
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expliquera-t-ou l'inscription placée sur la porte? Comme
nous allons 10 voir, il est fort douteux qu'en fabriquant ces
pièces, on ait.eu, en V\Ie ~:ypp.. Enfin., o,nJn'econnalt aucun
temps où Nyon ait fait partie du diocèse de Lausanne.

On savait qu'un lieu avait porté Je nom de âvitas equestris;
peut-être avait-on lu ce nom sur un marbre ù Nyo~, ou à
Genève; mais encore du temps de Guilliman, quand il s'agis-
sait de déterminer ce lieu, la question, dit cet historien, de-
venait pleine d'obscurité 1. Les uns. ajoute Guilliman, ont
cherché à Thonon, d'autres à Neuchâtel, la colonie, ou la
cité équestre. Une troisième opinion, à laquelle se rangeait
l'historien fribourgeois, se prononçait pour Nyon. Si tel
était le pO!lte,.yers la fin du sei,z,i~ll1esiècle, ildu~ y avoir
bien plu~ â'incehiibde encore, deùx ou trois -si~olesavant
cette époque, alors que les documents étaient négligés et
que l'histoire ancienne de notre pays n'était ni connue, ni
étudiée. Alors, quelqu'un d'entre les Lausannais put facile-
ment s'imaginer que la civitas equestris n'était autre que la
Cité de Lausanne, et cenom ,paraissant se rapporter à une
haute antiquité, flattait les hahitants qui, comme tous les
peuples ,n~ deman,d?ient 'pas ~li~ux, que l'h.o~neur d'u~e
origine ancienne , vraie ou imagtnatre. Cette' Idee, une fOIS
accueillie ,'il- était' naturêl qu'on en fit parade ,ét I'inscrip-
tion civitas equestris parut en grands caractères sur la porte
de la Cité, comme elle fut gravée sur la monnaie épiscopale.

'- ' ." .,
, J:•. D., :".

, 1 • ; •• Ubl fuerit , tenebrosum, Guilliman , de R. H. 'L. J. c, 9.
.• 1

t :'

.~a:'lAQ' , " "
~~~)t~,~ •

" + • l
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LES DEUX PUISSANCES

AU )IOYEN. AGE.

Il.

L'undecesincidents a été retracé pal' M. Ch. de Rémusat
dans le livre qu'il vient de publier sur Saint Anselme. Ce
livre contient une partie historique qui décrit les faits corn-
posant la vie du pieux et illustre archevêque, et une partie
critique où sont discutés les principes et les doctrines dont
il fût l'interprète et le représentant. Nous n'envisageons cette
œuvre de l'éminent écrivain que dans. son rapport il la ques-
tion qui nous occupe, Une chose nous parait bonne il signaler
ici : c'est le progrès éclatant de la réaction qui s'opère contre
l'ecole historique du XVIIIe siècle. De l'esprit superficiel ou
haineux, qui respire dans l'Essai sur l'histoire générale et dans
l'Essai 'lustorique sur la puissance temporelle des Papes, à
l'esprit qui a dicté Saint Anselme, la distance est déjà grande;
elle deviendra plus considérable encore, il mesure que les
intéIligences· d'élite voudront donner un. peu de temps li
l'étude dés questions dans lesquelles la religion se trouve en-
gagée; car peut-être n'a-t-il manqué à M. de Rémusat pour
se placer dans la vérité complète que d'avoir vécu davantage
avec lès monuments et les titres de l'Église catholique.

On sait que Guillaume-le-Roux et Henri Beauclerc eurent
li lutter contre l'autorité spirituelle. La cause de ce démêlé,
c'est qu'ils s'attribuaient, au mépris de la justice et de la re-
ligion, les revenus -des abbayes et des évêchés vacants, et
que, pour en jouir plus longtemps, ils négligeaient de.pour-
voir au remplacement des titulaires; c'est surtout qu'ils pra-
tiquaient l'investiture par la crosse et l'anneau, dans des COll-
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ditions réprouvèes de l'Église et funestes à l'honneur et à la
liberté du ministère ecclésiastique, En un mot, ils commet-
taient des spoliations' odieuses et des empiétements sacri-
lèges, Porter remède à de tels ahus , était pour l'épiscopat
non seulement un droit, mais encore un devoir, on n'en
saurait douter, Or, cet exposé des faits et cotte conclusion
manquent de relief dans l'ouvrage recemment puhlié sur
Saint Anselme, et il eu résulte dans l'esprit du lecteur une
impression moins favorable que l'Église n'a le droit de l'at-
tendre,

Ainsi, par exemple, le noble et doux archevêque de Can-
torbéry ne fait pas aussi belle figure dans cet ouvrage que
dans J'histoire, et le portrait d:Henri· I'" est certainement
flatté. On représente ce prince comme respectable par les
apparences de sa vie, modéré dans son langage, jaloux de
son pouvoir et obstiné dans ses desseins ; mais ami de l'ordre
et de la loi, et qui faisait la police de son.royaume avec rigueur,
mais avec justice, .. , L~ roi étâit,un grand justicier, sa sévé-
rité n'allait pas sans beaucoup d'hypocrisie, jusque là qu'un
grave historien accuse fortement lapureté apparente de ses
mœurs 1. Ces traits paraissent faibles pour caractériser Henri.
D'abord il se montra quelquefois soupçonneux, faux et cruel ;
la mort, ou hien la privation de la vue, l'emprisonnemént
perpétuel furent le partage de ceux qui l'avaient offensé. En-
suite ce grand justicier prit prétexte d'un-dèlit prévu par la
législation et entraînant peine d'amende, .et condamna tous
les prêtres du royaume à une forte somme d'argent" sans
égard à leur culpabilité ou à leur innocence; puis il vendit à
qui voulut l'acheter le droit d'enfreindre, cette même loi dont
il avait puni les transgressions réelles ou imaginaires. Enfin
il prit des femmes partout et laissa quinze enfants illégitimes,
sept fils et huit filles, sans compter ceux qui n'atteignirent
pas l'àge de puberté, Nous n'ignorons nullement que ses pa-
négyristes outrés, en reconnaissant qu'on lui reprochait
toutes ces choses, lui accordent néanmoins des qualités et
lui décernent des éloges; mais ce qu'ils louent ou bien ne lui
appartient pas, ou hien n'est point incompatible avec ce que

1 Sfli/lt Anselme ,z,} Cantorb erv , page 308 el 3'15 et suiv,
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tout le,monde doit blâmer. Ainsi ils le louent de sa prudence,
mais c'était de la duplicité; de ses ricbesses, mais il les
avait extorquées par la' violence. .Ils louent sa tempérance,
mais de leur aveu même il mourut pour avoir mangé avec
voracité un plat de lamproies. Ils louent sa chasteté, mais
l'histoire donne même les noms de ses quinze enfants illé-
gitimes 1.

Mais laissons ces détails et d'autres semblables, malgré
l'importance qu'ils peuvent avoir dans une cause où il y a lieu:
de rechercher et de dire pourquoi Saint Anselme ne fut pas
constamment d'accord avec Henri ICI'. Abordons la question
principale, qui est celle des investitures, et par un exposé
court et net, montrons-en la véritable portée. Ensuite le lec-
teur verra lui-même sans peine qui, de l'Eglise ou des princes,
avait raison dans cette querelle.

Il y a trois choses à distinguer dans la création des évê":
ques : d'abord J'élection des sujets, puis leur institutiun ea-
nonique " enfin l'acte qui les met en possession du bénéfice
annexé à leur siège, acte. qui se nommait investiture, quand
ce bénéfice était un fief et se rattachait par la vassalité à un'
seigneur dominant.

. 10 Élection. - Le droit d'élire les évêques appartient es-
sentiellement à l'Bglise. La forme en laquelle se fait l'élection
n'esf pas indifférente, car elle peut prévenir ou déterminer de
graves .inconvénients ; mais elle n'est pas invariable non plus,
car. le.peuple d'abord .et le. clergé, ensuite ont perdu dans
plusieuus parH~s:Q.,eilachrétlentéla faculté qu'ils avaient pri-
mitivement desdèsigner leur candidat. C'est po~r.qu,QbH faut
dire.qu'Il n'y, a de forme légitime d'élection. que celle qui est
prescrit~.part~e droit canonique. EUe,. dliO}t canonique régit.
également tortt#s, .lesrÉglisei?,,' si ce n'est dans les points où

'. ,
,

'. Guillaume Je Malmesbury pOIlSSIl aussi loin que possible le cynisme de.
I!! flatterie : « Henricus cihis indiffereuter ulens .... T~ta.vita omuino obscœ-
nitatum cupldincarum expers; n dit-il. C'est bien pompeux pour un homme
qui mourut de gloulonneri(~, ct de qui l'on a pli dire et répéter : <!,lUulie-
rum.dltinni more Salomonis continue suhjacebut. » Wille!. Malin., de Gest,
,·eg.lib. v, .)ag. 162; Henr, Hunlind. HiS/Of'. lib. VIII, pag. 386; Ho:,:.
lJovcd., Annal. part. prior. pllg. 480, edit. Suvile : Order, VilaJ.)ib. XI.
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quelques-unes d'entre elles peuvent réclamer ·le bénéfice d'un
privilége positivement obtenu ou d'une coutume régulièrement
établie. Dans l'espèce, l'Eglise de la Grande-Bretagne ,i 'au
moyen âge, était soumise à la loi commune; en consèquencéj
les élections épiscopales auraient dû s'y faire, à, partir du
VIlle siècle, par les ecclésiastiques exclusivement. C'est ainsi,
en effet, que furent élus Edmond de Durham /Adolphe
d'York, Pleg'n}ond et les saints Eudes et Dunstan de Cantor-
béry; seulement leurnomin'ation fut ratifiée ensuite par l'agré-
ment du p~'ince et par les acclamations des laïques '. Mais l'in-
fluence du peuple et du clergé fut graduellement absorbée par
celle des rois, qui se montra d'abord prépondérante et bien-
tôt. exclusive. ,La jurisprudence •.4:é<;>,!ia1e,détermina cette ré-
volution; car des seigneuriés teinporelles étant annexées aux
églises épiscopales, le suzerain, sous le prétexte d'empêcher
qu'on ne lui donnât des ennemis pour vassaux, intervint dans
le choix des évêques, en présentant son candidat. Le vœu
rbyal fut voilé, dans le principe, sous le titre modeste de re':'
commandàtion; peu de temps après, la recommandation
parut superflue: le roi se prit. à nommer les évêques sans de-
mander ni attendre le choix ou le consentement des-clercs
et encore m~insdu ~~e\Jple~ .Üi\ ,c'était, \ii-~pèviôlatioi1œ~S
règlescanomques et une oppression de 1Eglise: graves abus
qui tendaient il se perpétuer à l'aide des investitures, et qui,
pour cela même 1 devaient être combattus et réprimès,

2° Institution canoniq1tli. _ .. Au reste, l'électibn n'est- par
elle-même qu'une déclaraüond'aptitude ; elle n'imprime au-
cun 'caractère et ne communique aucune juridiction. Ce n'est
que le sacrement qui confère le pouvoir d'ordre à l'évêque
nomme; le pouvoir de juridiction lui est conféré par l'institu-
tion canonique. En tout état de choses, l'acte qui institue, un
évêque n'émane et ne peut émaner .que de l'autorité spirituelle.
'Et le droit de l'autorité spirituelle en cette matière est telle-
ment irnprescriptible ct inaliénable, qu'elle ne saurait absolu-
ment ni s'en départir ni en être dépbuillée , en sorte que toute

1 Will. ,Mà!~. d~,PO/,llif. ljb.~III,. vag. ?76: Electio ellim pr~~ulùm ~'t
abllatllm. t~mpore ~ngll?rulll (avant 'la'~'orlqu(}\e normande), pelles clerr-
cos ct monacbos 'crat, " " , .,
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entreprise de l'autorité temporelle contre ce droit demeure
frappée d'une nullité radicale. Ce principe est incontestable, et
il est passé dans le droit public de tous les peuples fidèles au
Catholicisme. On doit d'autant moins l'oublier ici,' qu'il do-
mine, éclaire et résout la question présente.

Dans la primitive l~glise, les évêques recevaient directe-
ment l'institution canonique des métropolitains , des primats
ou des patriarches. Mais. d'une part, ceux-ci étaient eux-
mêmes confirmés par le Pape et toujours soumis à sa juri-
diction immédiate; d'autre part, en instituantIes évêques et
en établissant de nouveaux: èvêchés , ils n'agissaient qu'au
nom et en vertu d'une cj.él,égation du Pape. Cette discipline
dura jusqu'au IXe siècle ';on entreprit alors de la modifier,
parce qu'elle fut trouvée impuissante à protéger la hiérar-
chie Contre les abus du système féodal. En effet, quelques
métropolitains se laissaient guider par des motifs politiques
dans le choix et dans la destitution de leurs suffragants. Les
suffragants firent des remontrances énergiques; ils deman-
dèrent que l'autorité du Saint-Siége s'exerçât désormais sans
intermédiaire, s'appuyant sur l'esprit des anciens canons et
sur la lettre des Décrétales qui commençaient à prendre cré-
dit. Toutefois le Saint-Siége ne voulût pas d'abord suppri-
mer les prérogatives qu'un long usage avait consacrées en
quelque sorte; il se contenta d'en surveiller l'exercice, afin
de garantir, autant qu'il était possible, la pureté des élec-
tions et les droits des évêques. Mais les princes, 'continuant à
peser" despotiquement sur la volonté des métropolitains, et
la simonie,faisant de tous les côtés invasion dans l'Église,des
.Souverains Pontifes finirent Ha.rJretiver àeuxrun-pouvoir qu'ils
avaient concédé pour -le bîèn et qui s'égarait trop souvent,
dans ses actes. Ce fut le retrait d'une faveur, et non l'usur-
pation d'un droit: Cette révolution, f comrnencèe vers la fin duxe siècle, était définitivement' accomplie au milieu du XIIe
siècle.

Jusqu'à cette dernière époque, l'ÉgHse anglo-saxonne fut
soumise aux mêmes conditions que les autres Eglises de la
chrétienté, 'sous le rapport de l'institution canonique des
évêques. Il y a un fait qui le démontre : c'est l'usage cou-

['
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stamment suivi par les métropolitains, de ne point exercer
leurs fonctions avant d'avoir reçu du Saint-Siège le pallium,
en même temps que leur confirmation. Au surplus, les
preuves de fait sont inutiles: comme il s'agit ici de la juri-
diction purement spirituelle, toutes les tentatives du pou-
voir laïque eussent constitué une violation de la disci-
pline ou peut-être un schisme, mais non pas un droit ou
même J'apparence d'un droit. Lors donc que des écrivains,
post~rJeuls à Hepd VIII, et apparten.ant à la religion de ce
monarque, ,ont prétendu que les rOIS anglo-saxons avaient
quelquefois exercé une autorité purement spiriÙielle dans
l'Eglise de Dieu et reçu le glorieux titre de vicaires du
Christ, ils ont travesti le~Jait's o;«'i;p,ien faussé '" enI'exagé-
rant, le sens des expressions 1.' '."', '

L'histoire entière proteste contre cette fiction peu ortho-
doxe : des textes précis établissent l'existencè de règlements
et de pratiques contraires; les' monuments où le prince est
nommé vicaire du Christ nous informent en même temps que
cette qualification lui est donnée , parce qu'il doit environner
le peuple chrétien de sa vigilance et de sa sollicitude conti-
nuelles, et; au besoin; le.protéger-par les armes contre les
attaques!de·ses ennemis.s, S'il est dit de certainsprinces. qu'ils
divisèrent leur royaume en plusieurs diocèses et y établirent
des évêchés" ces mots expriment seulement le g'ef\re de con-.
cours que J'Eglise est accoutumée à recevoir des Etats chré-
tiens en pareille rencontre, et non pas cette intervention effi-
cace qui confère la juridiction spirituelle. Si les princes eux-
mêmes élevèrent quelquefois la prétention d'instituer les
évêques, absolument comme ils nommaient des .harons et
créaient des fonctions temporelles, ce fut de leur part une

1 TIte britisli Critic, N° LXV, cité par M. de Rémusat, Saint Anselme.
p,. ,188. L'auteur .français ajoute en son nom: « On a pu dire qu'jl est peu
de droits de suprématie eccléslastique réclamés par Henri VIII,qui n'aient
été possédés, sous des formes différentes,' par Guillaume le Conquérant. »

2 Les conciles (JO fout pas, une seule fois. mention de ce pouvoir spiri-
tuel, allribué à l'nutorité laïque; ils prononcent, au contraire, que le droit
du roi est <te nommer les comtes. les aldermen. les baillis et les juges, mais
qu'il apparlic.ntà I'arcbevéque dJ gouverner l'ÉglislJ. Wilkins. Concil, p.
57. et passim i Leg, saxon •. t4-6, 147.; Bed, Histor., lib. IV, cap, 5 ct17.
où l'auturilé er clésiasttque parait seule.

r
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illusion grossière et un empiétement, je dirais ridicule, s'il
n'était sacrilège, et l'on eut mille fois raison d'y résister,
comme le firent les évêques et les Papes, dans la querelle des
investitures. ' '

SO Investiture. - Dans leur institution, les tnvestituros
n'étaient que l'acte du suzerain mettaiit son vassal en posses-
sion d'un fief ou d'un bien-fonds, après avoir reçu du vassal
hommage et serment de fidélité. Les torresaffectées .aùx
évêchés étant, dans l'origine et paul' la plupart, un' don de
la couronne, et la jurisprudence de l'époque voulant que les
feudataires, ecclésiastiques ou laïques, reçussent l'investiture
du. chef de l'État, rien. q~pl.us naturel ni deplus i~nocent en
SOI que cette cérémome",f!,La, comme dans les divers con-
trats où le domaine était transfèré , l'ancien propriétaire ac-
cusaitson dessaisissement par la-tradition de quelque 'objet
matériel, une pierre, une branched'arbro , de la terre ou du

. gazon. Pour les évêques, l'investiture avait lieu par la crosse
et l'anneau, emblèmes de leur juridiction. Lorsque une église
était devenue vacante, une députation' du, 'chapitre portait
au roi la crosse et l'anneau. Le roi les remettait ensuite' au
prélat nouvellement élu, avec une lettre qui chargeait les
officiers laïques de le, maintenir en' possession des biens ap-
partenant à l'évêché. ,

Avec quelque droiture, il eût été facile de pratiquercette
institution sans froisser les conscienèes. 'Mais par lé fait de
l'homme, le droit le mieux défini s'étend bientôt hors de ses
limites, et' le .droit 'le plus pur s'altèi·~ en s'étendant ainsi.
La cérémonie de l'investiture, l'hommage et- leserment'da
fidélité dont elle était précédée, rattachaieérlêfief aux mains
du prince, par ce lien qu'on nomme la souveraineté, et-qui 'est
une des formes de la propriété; le prince se crut volontiers
maître d"ùnedig~ité'dont il conférait les insignes. De plus,
soit .avidité de 'sa 'part, soit ambition complaisante des can-
didats, il recevait, en cette circonstance, des présents qui,
d'abord libres et, gratuits, se changèrent bientôt en une
sorte de tribut et devinrent comme lé prix des évêchés: des-
lors '. il.pr~te.ndit avoir la vraie' possession d'une chose qu'il
se faisait SI aisément payer. Enfin, il suspendait le sacre des
évêques élus jusqu'à ce qu'il se fût assuré qu'on ne remettait
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pas le pouvoir et les richesses ecclésiastiques ~ quelqu'un de
ses adversaires politiques. Naturellement une telle coutume
lui permit de dominer les élections ; il en profita pour les
supprimer et pour choisir lui-même des prélats bien plus
agréables au roi qu'à Dieu. On le voit, il ne tint pas aux
princes que toute l'Église ne tombât sous leur main, hommes
et choses, dignités et discipline, et que la simonie ne s'assît
il la porte du sanctuaire pour rouvrir seulement il la corrup-
tion, Ainsi ~OI}C les iny,e.Stitures masqu~'ûent un travail de
destruction sourdement préparé contre l'fJ;gIise. C'est la gloire
éternelle des Papes d'avoir déjoué cette s,trat~gj~ sacrilège, en
provoquant une lutte ouverte.et )çI,~L~iv,e.. C'est la plus grande
preuve du 'gén!!3f\ln,p~tequj dirigêàit' les.rois , que.leuneâort
giganlesque pour se soumettre un pouvoir appuyé sur la con-
science et planant surle 1P0I,lde.L'Europe longtemps agitée,
le sang répandu, la papauté souffrante, cbassée .de Rome et
quelquefois captive ,.les forces de l'Empirq dépensées et, en
définitive, vaincues, attestent le nombre et la gravité des in-
térêts et des principes engagés dans celong et mémorable
duel. Dire qu'il I)!;:)s'agissait que ((~'4Jlecél;éQ1onie indiffé-
rente.", ,Il cela nf cQ.J;ryieI}Jq~:a!!~ g~ns ;i»9flpabl!;:)sde CQIJl-
prendre iQ.1,l ,de respecter les droits ou les devoirs de la con-
science humaine.

Par le fait, la querelle des investitures ne produisit pas en
l' Angleterre une commotion aussi profonde qu'eu, AlleD;l~gn!3

et en Italie, quoique les rois saxons .e,t surtout normands
aient élevé des prétentions exorbitantes e~ les aient soute-
nues avec une violence tyrannique. Mais.nous n~1,lv,on~pas}
rendre compte ici de cette différence; C!3qu'il importe .seule-
ment de faire voir, c'est le droit rigoureux des évêques et ~e
seps de leurs réclamations, Ils étaient seigneurs temporelsen
même temps que princes spirituels. Ces deux cf,lJ;a~~ères,
parfaitement distincts en eux-mêmes I:(t dans le~!\S'attrihu-
tions , pouvaient et devaient n~.êtr~l);J~,co,nfondus,n.ansla pra-
tique. Au titre de sa seigneurie temporelle, il était juste qqe
l'évêque, conformément à la législation de l'époque, fit hom-
mage à son suzerain, lui prètât serment de fidélité et reçut
l'investiture sous les mêmes symboles que le .v,a~sallaïque.

t Voltalre , Essai sur l'histoire generale , tom. I, ehap, !~6.
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Mais dès que, par une confusion fâcheuse, la prestation du
serment et l'hommage enlevaient aux propriétés ecclèsiasti-
ques leur caractère particulier et changeaient, aux yeux de
l'opinion publique, un bénéfice en purfief'; dès que l'inves-
tituro surtout par la crosse et l'auneau était regardée comme
un acte conférant la juridiction spirituelle, les, évêques avaient
le droit et le devoir de protester contre cette main-mise de
l'autorité laïque sur les biens de leur église et sur l'indépen-
dance de leur ministère. S'ils ne l'eussent pas fait, aucun de
ceux qui les accusent aujourd'hui d'une ambition déguisée
ou d'un fanatisme aveugle, ne manquerait à hlâmerleur si-
lencecraintif ou inintelligent, leur or mendié, leurs chaînes
lâchemeut acceptées. D'ailleurs, quand le prince agissait tel-
lement en maître dans les choses spirituelles ; qu'il préten-
dait même; instituer, d'office les évêques et' leur confèrer la
juridiction , ou bien l'Église devait combattre et détruire ce
projet insensé, ou, bien, il fauttlire qu'elle n'est? comme les
religions païennes, qu'une institution locale, un rouage du
gouvernement, une police organisée au profit du pouvoir ;il
faut dire encore qu'au.lieu de s'affirmer et de se défendre, elle
est tenue de se renier et de se suicider ;ëiu' elle ne serait
plus, si elle pouvait cesser d'être ce que Dieu l'a faite.

II y a une autre raison qui démontre que l'l~glise était de
.tôutpoirit dans son d'l'oit, lorsqu'elle réclamait des princes
saxons et uormànds la libre' pratique de sa Jpgislillion, i\pn\s
tout, cesprinces ét1;liol}t chrétiens; leuruaissance d'abord,
leur adhésion ensuite , les attachaient à l'Eglise. p'aill,!ml's,
elle avait IA~sJe pied SUI' I,e,sol (lq la ,C;ra,~dè-nretlilgne long-
temps avant ceux, qui, eS,~pyèrent .de l'opprimer, La trouvant
établie, ils la reconnurent avec toutes ses institutions; ils la
traiteront comme, un pouvoir légiLiIne" salutaire , distinct et
indépendant de leur prqpr~ autorité; bien. loin de contester
son existence légale, ils lui firent une largo part de richesses
et d'honneurs , ils la confirmèrent d'une manière authentique
dans ses privilèges acquis. Lors doncqu'ils VOUIUl'el~tensuite
l'attaquer et l'amoindrir , elle pouvait leur repondre en invo-
quant, outre ,sa divine raison d'être et ses droits, leur ..con-

. science, 'leurs actes et leurs serments, la loi constitutive du
pays, les croyances et les mœurs de la nation tout entière.
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Si donc les lois divines et humaines ne sont pas un vain

mot, l'Église anglo-normande usait d'un droit incontestable
et pratiquait un devoir sacré, en faisant respecter son indé-
pendance : fondée à se plaindre des abus qu'entraînait la cé-
rémonie des investitures, elle pouvait et devait dégager sa
liberté compromise par les empiétements successifs de l'am-
bition royale. Des droits légitimes, on n'en eut jamais , les
princes du temps et du pays moins que personne. Qu'était-ce
donc que ces violateurs. couronnés de la discipline ecclésias-
tique ,sinon les .héritiers' par fraude, par violence homicide,
ou pal" hérédité, peu importe ici, de quelque soldat astu-
cieux et sanguinaire? Tons ces trônes n'avaient-ils pas été
bâtis dans .l'injustice et dans le ~an~~ ;Etces dynasties inso-
lentespoiIvaient-elles 'placer à leur 'origine un autre droit
que celui du ,glaive? A parler même humainement, les pré-
tentions de l'Eglise n'étaient pas moins fondées, il nous sem-
ble, que celles de Guillaume le Conquérant, qui avait bien
besoin de la victoire de Hastings pour étayer son titre' pro-
blématique de légataire du roi Edouard; elles ne comman-
daient pas moins de respect, fallût-il en juger seulement par
l'apparence, que celles de Guillaume Ie Houx et d'Henri I'",
tous deux, en-renom. de .rapacité , de despotisme et de dé-
bauches.,La' question devait-elle se vider par la force? Qu'on
le dise, cela simplifiera la controverse. Devait-elle se vider
sur le terrain du, droit et de la légalit6? Alors il nous sulllra
de la poser nettement, ce sera presque la résoudre. ';l,

, Un conflit s'est élevé entre le sacerdoce et la'royauté : voilà
le fait. Quelle cri a été 'la cause? La voici : il' Y a de nom-
breux points de contact entre l'Église et l'État, parce que
l'Église est une société non seulement spirituelle, mais exté-
rieure et visible; par la nature même des choses, res points
de contact sont précisément les plus délicats et les plus chers
intérêts de ,l'homme; de là vient qu'il s'y opere des froisse-
ments réitérés et douloureux. Eten effet.Tes deux puissances
se rapprochent, s'éloignent et se tiennent tout à la fois par le
commandement, l'obéissance, l'éducation, les lois, les mœurs,
les grands actes de la vie, les richesses matérielles, toutes
choses ou la plupart d'entre nous se font volontiers une somme
énorlllc de droits ct une faible somme de devoirs. Malgré ces
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éléments de discorde, la paix régna d'abord dans la Grande-
Bretagne entre les hommes du pouvoir temporel et les
hommes dutpouvoir cspirituel. Qui fut l'agresseur i et ou-
vrit la lutte ? En partant de l'époque où l'Eglise et la
royauté anglo-saxénne , récemment baptisée, se donnaient
des témoignages d'amitié réciproque, et en descendant
le cours de leurs annales sans perdre de vue les maximes
invariables d'une stricte justice, on trouvera sur la route
ceux qui ont déplacé les limites reconnues des droits et des
devoirs ,et altéré ]a concorde primitivement établie, On saura
par la même sur qui retombe l'odieux de cette querelle qui
a fait tant debruit 'autrefois, et qui aujourd'hui même trouve
si difficilement des appréciations impartiales, Evidemment,
Ja question n'est pas d'établir que, dans le cours du débat,
tels évêques ou tels abbés n'ont point gardé assez de mesu-
re, 'en défendant leurs droits et leurs prérogatives; la question
est de savoir 'de ,qui est venu le système d'empiétements ,de
spoliations et de violences sacrilèges 'dont la réalisation 'histo-
rique se nomme querelle des investitures ou lutte des deux
puissances; la question estaussi de déterminer et d'apprécier
le caractèreetla portée des intérêts et des principes engagés
dans-ce conflit. Or, la mémoire de quelques prêtres peut
avoir à souffrir de.cet examen; mais ni l'Église comme insti-
tution, ni les prêtres ayant agi de son aveu, n'ont rien .à y-
perdre, et les rois au contraire n'ont rien à y, gagnen Au
moins-ne voyons-nous pas que cette conclusion ait.été.infln-
mée, dans. iJ;4~HQ d,~.ses tQl:m~s" Pilf ,~ùmporte quel, tr~vail ;
et.noua le disons apres avotr lu celui de M, de ,RéplUs~b,

La suite p,,la,p,'oqhaine livraisQ~~) '.;> .. .".
• 1 rt , ' G,IhRDOY .

(CQrJ1ellpo,~dant .)

• tÔ. ;! ,,-I}'-'



6H

ANTIQUITÉS ROUAINES DE LA. GRUYÈRE.

TRONë'BE-BÉLON,
DAN S LAC 0 MMUNE DE RIA'Z •

• ;."Yi "'.. 1

Jusqu'à ces derniers temps, rien ne prouvait que les
Romains eussent habité la Gruyère ; les historiens de cette
contrée se taisent à ce sujet, ou n'en parlent qu'avec doute.
Mr. Bourquenoud regardait le fait comme simplement pos-
sîble 1. Mf. Hiselydit qu'il est probable'que le solde la basse
Gruyère ne fut' pas! 'défriché avant' lé VIII~'siècle 2,; oepen-:
dant, dans un autre endroit de son ouvrage, il regarde 'la
présence de nombreux noms latins dans le dialecte de la
Gruyère, comme une preuve que les Gallo-romains avaient,
pénétré dans cette contrée 3. Cette hésitation était naturelle;
aucun monument connu ne permettait une affirmation positive;' .
on était réduit à des conjectures et à des inductions. Aujour-
d'hui l'incertitude a cessé. .La découverte d'objets évidem-
ment romains enlève tout doute à cet égard pour la basse
Gruyère.

Entre les villages de 'Hiaz et de Vuippens s'étend une
vaste plaine, limitée au N.-O.par le pied du Gihloux et au
S.':'E. par la Sionge; elle e~t traversée, dans SI:l: longueur,

j Matériaux pour l'histoire de la Gruyère. etc .• 1816. Msc.
2 Uistoire du comté de Gruyères, introduction, ap. Mem. et Doc. do la

Soc. d'hisl. de la Suisse romande. IX. 2/j,.
a Ibid. 107.
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par la route cantonale tendant de Fribourg à Bulle. Vers le
centre de cette plaine s'élève un monticule ayant la forme
d'un bateau renversé, dont l'axe va de l'est.à l'ouest, forme
et orientation propres aux monuments celtiques. Les chênes
séculaires qui, naguère encore, couronnaient ce monticule,
lui ont fait donner le nom de bois de Oiernaz. A l'orient, et
non loin de ce tertre, apparaît une petite élévation, cou-
verte aussi, il n'y a pas longtemps, d'arbres et de broussailles .

. et appelée le p~tit bois de Ciernaz, ou Tronche-béton. Actuel-
lement, une partie, de cette élévation est cultivée, et l'autre
est restée couverte de pierres et de broussailles. En défri-
chant une. portion de ce terrain , on en sortit, il Y a trois
ans, un tronçon de fût de colonne de belle pierre calcaire.
Informé de la découverte, je visitai le local, et, sur les in-
formations qui me furent données, je conclus qu'il y avait
la les ruines d'un bâtiment qui ne pouvait appartenir qu'a
l'époque romaine. ~ll novembre 1852, je comrneuçai des
fouilles ; interrompues pendant J'hiver, elles furent reprises au
printemps suivant , ~t terminées ce dernier automne . Je con-
signe ici mes' déeouvei-tcl~.:·' ..

L'élévation de. Tronche-hélon était autrefois occupée' par
un bâtiment dont je retrouvai les fondements intacts. La
face regarde la route cantonale, et est ainsi tournée vers le
S.~E. Sa largeur est de 47 ])ieds ;Ia profondeur du bâtiment
est de 5'1 , ce qui donne une surface de 2397 pieds carrés 1.

Les 'murs ont de 2 pieds et 2pouccs à 2 pieds-et 5 pouces
d'épaisseur. :<Al'intérieur de cette.enceinte se trouve un se-
cond carré de murs; dont les côtés, tous égaux ,mesurent
24 pieds et sont de la même épaisseur que.les- murs exté-
rieurs, sauf celui du N.-0., qui a une épaisseur extraordi-
naire de 5 pieds. Sur le devant du bâtiment, et pa/tant du
mur de face, s'avancent deux murs étroits, d'un pied et 6
pouces d'épaisseur. Leur extrémité étant endommagée, je
ne puis indiquer leur' longueur exacte; elle est maintenant de
8 :eieds. Tous ces murs sont en cailloux ordinaires; lem
premier fondement consiste en grosses pierres entassées

t C'est pal' erreur qlle, cI.HlS Il' Bf/Il"IIIt de l'Lnstitut national gel//Jl'o;ç.
N° l, p. 4·ï , celJ.c surface est illtlilj!lél' c omme étant d'envlron !'i0 pieds
C:HTci~.
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sans mortier et s'élevant à environ un pied. Celle maison
était sans doute une vi/lee. Comme. la plupart des:' maisons
romaines, elle avait Sail vestibule j ·étahli SUI', les deux mars
qui s'avancent devant la face. Cc vestibule était ornè de co-
lonnes, comme le prouvent les bases et les tronçons rie co-
lonnes trouvés à l'angle -de .ces murs. Quelle était la dispo-
sition intérieure du bâtiment? Ilion ne le fait connaître.
J'ignore à quoi pouvait servir .le carré intérieur de murs, à
moins qu'il ne fût l'enceinte d'une cour placée au centne ,
ce qui était ordinaire che~ les Romains, et appelé ùnphmiwn.
Mais, si tout cet .espace eût été consacré à une cO\11',{57ti
pieds carrés) , la place restante pour les appartements entre
ces deux enceintes eût été hien étroite, puisque entre cos
murs , il n'y a que 9 pieds -de «listance , sauf sur le devant
où il y en a 13. . .

Les. fouilles pratiquées dans l'intérieur du bâtiment n'ont
amené que la découverte de quelques ossements épars et
d'une médaille en bronze de l'empereur Vespasien, trouvée
dans le centre, à une profondeur de 6 pieds et à la hase
même des IIIurs. Ce centre, jusqu'à Ia profondeur indiquée,
est l'empli en partie de pierres, d'où il faut conclure qu'il
était vide autrefois. L'espace compris entre les deux en-
ceintes n'nffrè- qu'une terre' sauvage et sans' débris:" i' )

Le terrain occupé par le bâtiment est pa;'lagé entre V~i':;
propriétaires, ct se trouve, la plus grande partie , duns les
limites de la commune de Hiaz , et, une autre, pctilcllli\r Lie ,
dans celle d'Echarlens, Quant au site, la position avait. été
parfaitement choisie. Placé là au pied du .Gihlouxvon a,
à gauche, les hauteurs d'Any et de la Combert , enface les
sommités qui se suivent de la Berru 1 aux formes nrroudies 1

jusqu'aux abruptes rochers du Vanui-nei ;)tdroite;s'élcve
majestueusement notre beau Moléson. •

Les alentours du bâtiment, le devant surtout, "orlf été
riches en découvertes, Là se trouvait 'le plus sio'gulièr' me-
lange : de la surface du sol à deux jtl'oisou quatre pieds de
profondeur, ce n'était que débris sans nombre de tuiles, de
poteries, d'inscriptions, de médailles, tic terre et de pierres
hrù lèes, do charbon, de clous, de tronçons de colonnes, etc.,

,
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dans le plus affreux pêle-rnèle. Puis, parmi ces débris, des
squelettes humains en grand, nombre. Je vais indiquer ces
divers objets en les classant suivant leur nature.

1. Ilédailles.

Toutes les médailles trouvées sont en 'bronze, la plupart
assez mal conservées. SUI' 34, 17 seulement ont pu être dé-
terrninées ; elles sont des empereurs romains; la plus an-
cienne est un Vespasien, et la plus récente un Constant I'",
Aucune n'est rare.

Il. Objets en fer.
.

Ces objets sont peu importants; ils consistent enilolnbreux
clous de différentes grandeurs, eneharnièrasat débris in-
formes. Une petite fibule (vulg. broche) 'en acier est assez bien

' conservée.

lit Objrls en bi-onze.

Ces objets, sont plus nombreux 'et plus intéressants. C'est
d'abord une boite ronde dont les deux parties forment cha-
cune un hémisphère de trois pouces de diamètre; elle est
sans ornements, sauf quelques lignesgravées circulairement.
Un pied muni, dans le haut, de pointes écartées, lui servait
de Support. Etait:-cep.~~t-Atre un vase, ou une cassolette,
destinée à y brûler des parfùms ? - Une fibule, en f.Q),'fnede
croix ~es,t énlaiJI~e en vert, en jaune-pailla ,Elten jaune-brun.
-'- Un 'imne~?-'oval~,~'!19D ~n~W·em~nt fermé, a deux pouces

, dans son phls'grand ·~(hhmètré. ....:...::Une agrafe de ceinturon
est très-bien conservée. La plaque est large d'uu,pouce et
neuf ,ligues,. et longue de deux pouces et demi. Elle est bor-
dée de -lignes entre lesquelles se croisent des arcs opposés,
de manière à ce que les extrémités des uns viennent se réunir
au milieu d'un autre. Au centre de .cette plaque, deux grif-
fans, assis vis-à-vis l'un de l'autre , reposent leurs pieds
autérieurs sur là tête d'un homme à taille trapue, placé au
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milieu d'eux. Leurs pieds postérieurs se relèvent-sur les
épaules de ce personnage, 'et leurs têtes se réunissent au-
dessus de celle de l'homme qu'ils dominent, et qui est sur-
montée d'un ornement ressemblant à une couronne, mais
tracé trop grossièrement pour être déterminé d'une maniere
positive. Ce dessein présente beaucoup d'analogie avec celui
d'une agrafe trouvée à la Balme, pres de la Roche, en Savoie,
et figurée dans l'atlas de .l'hist, de l'architecture sacrée par
Ml'. Blavignac, planche 11*bis, N° 2. La bordure est diffé-
rente, et la plaque de la.Balme présente un vase à la place
de l'homme de la nôtre. L'attitude et le dessein des griffons
sont exactement les mêmes. - Un pouce humain, Une oreille
et une corne d'animal, ainsi que d'autres débris en bronze,
faisaient évidemment' partié: .d'une statue. Ce mélange de
formes humaines et animales indique qu'elle 'représentait un
dieu Faune, à qui la fable attribuait la forme animale pour
lapartie inférieure du corps, et la forme humaine pour la
supérieure, à l'exception cependant des oreilles qui étaient
d'animal et de deux petites cornes qui ornaient le front des
dieux ,champêtres. A en juger par le pouce, la statue devait
avoir la taille d'un jeune homme-d'une .quinzaine d'années.
On sait que les statues de ces dieux étaient très communes
ehez les p~ïens,;.jlD'es~ doncpas étonnant d'en .rencontrer
une dans ces ruines.

IV. Fragments d'architecture.

Les débris architectoniques sont loin d'être aussi intéres-
sants qu'on pouvait l'attendre. Rien n'estentier j la destruc-
tion a passé partout. Les plus marquants de ces fragments
sont deux bases et des tronçons de fûts de colonnes. Ceux-
ci sont de deux grandeurs diflérentes , les uns.ont un pied ,
et les autres un' pied et demi de diamètre: Les bases sont
attiques j on peut en voir d'exactement semblables dans
l'atlas de Mr. Blavignaéipl. X* bis ;N~8et'11; pelle figurée
sous ce dernier W a été trouvée à l\.\lenches. Les bases atti-
ques étaient employées plus généralemen'tpour les ordres
ionique et corinthien,' Ces colonnes appartenant ainsi proba-
blement à l'un do ces deux ordres 7 leur hauteur pouvait
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varier, pour les potitos , de 9 à '10 pieds, et pour les grandes,
de 13 Y2 àl5 pieds. La plinthe des bases, il peine dégrossie,
montre qu'il n'y avait pas de piédestaux. Comme je J'ai dit
plus haut, les colonnes ornaient le vestibule. - Les autres
Iragrnents-consistent en débris de moulures etde corniches
tnavaillées avec art et· attestant les beaux temps de l'archi-
tecture latine.

"'Pour ces ouvrages architectoniques, on ci employé une
pierre ,çalcàire, d'une teinte jaunâtre, et d'un grain assez
fin pOUl' comporter le fini du travail. Ce ne peul être que le
calcaire jurassique des environs de Neuchâtel. Dans la
Gruyère; aucune carrière ne fournit un calcaire pareil. Com-
ment ces pierres, l~s colonnes surtout, ont-elles été trans-
portées d'aussi loiri? Venaient-elles peut-être d'Avenches ,
qui , comme OIlle sait, fut rebâtie pal' les soins de Vespasien,
avec des pierres venant de Neuchâtel? La pisi'l'e des bases
est d'une couleur grisâtre "et d'un grain plus grossiérque
celle des colonnes. '

1" ,

.~. r
V. Tuiles et pote·ries.'

Le sol est parsemé au loin de débris de tuèles ; aucune n'a
été trouvée entière : les principaux fragments montrent
qii'elles étaient d'une grandeur considérable; ainsi un de ces
fragments a en longueur, 7 pouces, en largeur '1 pied et '1
pouce , et '1 pouce en épaisseur. Pour soutenir un pareil
poids, il fallait une charpente très-forte .. Ces tuiles sont mu-
nies d'un large rebord, qui-s'élève le long de toute leur lar-
geur. Elles n'ont aucun signe.

Les débris de poteries sont nombreux aussi, mais ils sont
complètement morcelés. Leurs formes montrent qu'ils ont
appartenu il des vases de diverses espèces. Ces poteries sont
en terre rouge, quelques-unes ont un vernis de môme cou-
leur , les autres n'en gardent pas de traces.-On m'a raconté
que, il y il une cinquantaine d'années, on a trouvé, non loin
rlu' hûfimént , des briquesde grande dimension, qui sem-
hlaiént former un pavé.
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VI. Inscril)lions.

La déeonvcrlc la plus précieuse est certainement œlle de
plusieurs inscriptions; ce sont les premières trouvées, a ma
connaissancc, dans le canton de Fribourg. Il est malheureux
cependant qu'aucune ne soit complete. Toutes ont été cassées
à plaisir, dirait-on, et dans le but de les rendre tout-a-fait
indéchifJrables. Ainsi de 64 fragments trouvés, les deux tiers
environ sont si petits qu'ils ne contiennent que deux ou trois
lettres; et cependant je suis loin d'avoir tous les fragments,
puisque je n'ai pu l'établir. aucune inscription en entier. De-
puis quelque temp,s que l'on l~bou~e Tronche-,bélon , chaque
année on en emmene des tas de pierres que Ion dépose SUl'

un chemin voisin; sans doute qu'ainsi beaucoup de fragments
ont été détruits. Toutes les inscriptions, excepte les N'" 1 et
5, sont gravées sur le calcaire jurassique dont j'ai parlé; le
N° 1 se lit sur une plaque de bronze, dont cette moitié seu-
lement a été trouvée; le N° 5 est gravé sur une pierre noi-
râtre.

Les caractères de ces inscriptions , sauf encore ceux des
mêmes N°S " stmt tracés avec beaucoup de purete ; ils
doivent appartenir à l'âge d'or de l'écriture lapidaire. Il n'y a
de contractions de lettres que pour le 1 qui fait corps avec l'

dans AGl\Il'PA et avec N dans ESSALLlNVS. Les lettres des N°S 1
et 5 sont d'un style moins pur; elles appartiennent plutôt à
l'écriture cursive qu'a la lapidaire,,

NO 1.

ATVRIC
• SC 0

. " s ~V A T TO ... . ,
S'agit-il id de Turicum, Zurich ?Ou bien des Catnriges,

peuple de.la.Gallia braccata., qui habitait pres de Suze? Ou
pIl1tô~,ce mot serait-il un nom de personne) dont la ou les
premICl'eS lettres manquent 't
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NO 2.

. . . . .
SEM P
SIL V * ..
FA.

...'

. . . ... ~. . . . .

..

*ILSEv •
•• IANVS ...

... TVS*ET*F*M ...
ESSALLINVS

·ETAGRICO
•. MILIAN*F

,.

•.••• VS·

~X
.....X

L •..
L •••

v S -X. . . . . . . . . . . .. :.

... . . . . .
.......

-X
-X

L •.
LXXV .....

. . . . . . . . . . . ..

A •••• • SET •.
AGRIPPA

A NUS

• • • • • • • 1

N T IV S •••
N 1. . . . . . . . . . . . ..



· .
• ••• R ••••
• •. PRO •.••
• .•.. 1 N ••.

, • 1 • 1 ••• 1 ••

· . . . . . . ..
• .• A L
• .. TI ••.
1 • • • • • • 1 •
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• ... A R V.
VS.

• • • 1 • 1 • • • •

• •• A R
• .• MA ••
• •• 1 A ••

Sous ce N° je réunis plusieurs fragments, dont les lettres
sont de même forme et de même grandeur, en en omettant
un grand nombre de minime importance. J'ignore s'ils appar-
tiennent tous à la même inscrlption; jé les réunis parce que
rien ne les différencie. -

Cette inscription exprime probablement un eœ-coto. Les
deniers, désignés par le signe -X, indiquent la part des of-
frandes de diverses personnes nommées, qui ont contribué il
l'érection de ce monument.

NO 3.
••••• 1\'1 ARr e . •••

.•.• • ·A •• ,., .• 1

. .
•. _'•• V'G 'V '•••

••••. V S CF. ""
•..•..•• DEDI •.•.

.•....• MINIV .••...
. ' . . . . . ~ .

• .•.. SiN, .. ,., •. " ..• A, .•.•• t

• ••• 'S 1-,0.,1 ..l'
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- NO 4•

.• 1\1 ••.••. TI ...•...
•...••. 0 A ...•....

. .
...••• RE C. 1.1 .'.. l'

'.l" •••• .- •• DE .. <•• ;

Ces deux inscriptions sont évidemment en l'honneur du
dieu Mars j dans celle, N° 3 paraît un Flaminius, prêtre, de ce
dieu. . , !' : ' .

NO '5 •

. • . • 1 S P .•••
v. S ...••

Les deux dernières lettres V. S (Votum Solvit) désignent un
ex-vota.

NO 6.
. • • . . 1 AR •••••

Ces lettres sont gravées-sur le côté d'un socle. Ce 1serait-
il la fin de la lettre M, et serait-ce une troisième inscription
en l'honneur de Mars?

NO 7.

. . .....
• •. RI ..••
. •.• P ••••

. • • • S ••.•
.. . . p .•..

Je ne reproduis ces derniers fragments que pour constater
l'existence 'do cette septième inscription.
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VII. Sépultures.

Quarante-cinq squelettes ont été trouvés autour du bâti-
ment, le plus grand nombre SUl' le devant, et aUCUIIau N.-O.
J'ai lieu de croire que j'en aurais découvert un plus grand
nombre, si j'eusse poussé plus loin mes recherches; niais, les
débris devenant très-rares, je n'ai pas voulu pousser plus
avant. Deux genres de sépulture se sont présentés. Quatre
squelettes étaient dans des tombes en pierres murées et un
dans une tombe en dalles brutes, dressées verticalement pour
former les quatre côtés. Les ossements se. trouvaient là au
milieu d'un sable fin, mêlé de chaux ; ils étaient dans leur
position norIll~le, les bras étendus le long du co~ps et.la face
regardant le Ciel. La tombe en dalles brutes renfermait seule
quelques fragments informes en bronze et une médaille de
Constant 1. A part cela, je n'aperçus ni armes, ni ornements.
Les quarante autres squelettes étaient ensevelis parmi la
terre de débris dont j'ai parlé plus haut; ainsi ils se trouvaient
immédiatement au milieu de tuiles brisées, de terre noire,
mêlée de charbon, de fragments d'architecture, etc. Auprès
de l'un je trouvai l'agrafe de ceinturon, auprès d'un autre,
la fibule en acier. Tous ces squelettes, les premiers'comme
eeux-ci, étaient étendus dans la même direction, la tête au
N.-0. et les pieds au S.~E; Quelques ossements étaient en
désordre. Ces morts étaient, en général, de taille moyenne.
Voici les dimensions de la tombe en dalles brutes, le sque-
lette l'égalait en longueur: longueur, pieds 5, 85; -Iargeur,
à la tête, 1, 9, aux pieds, '1, 5; hauteur, 1j 9. '

A l'aide des détails que je viens de donner, je vais essayer
d'éclaircir quelques questions au sujet de la Villa-de Tronche-
béton. " ::)"

f,"C r

Quand et par qui Tronche-bélon fut-il habitd? Rien ne pré-
cise l'époqueqù cet établissement Iut fondé. Les monuments
architectoniques et les inscriptions prouvent seulement qu'il
existait aux premiers siècles de l'ère chrétienrie ; plus tard
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on n'eût plus trouvé cet art, ni, en particulier, celle pureté
dans les lettres lapidaires. Les noms propres de l'inscription
N° 2 rappellent aussi les beaux temps de Rome: ces Agrippa,
Agricola, fflessalinus, etc., ne pouvaient être que des aflran-
cbis de ces illustres familles. Ces noms nous montrent en
même temps' que les habitants de Tronche-hèlon étaient des
colons romains, auxquels se mêlaient peut-être des GaIlo-
romains, nation il laquelle semhle appartenir le Vauo ou Vat-
tus de I'înscription N° 1, 'ce nom n'est pas .romain. L'établis-
semant gruyérien n'était pas réduit il cette seule villa; dans
J~ voisinage on peut constater l'existence de plusieurs autres
bâtiments , dont ~n encore il Riaz, un il Marsens, et proha-
hlement deux ilEcharlens,

1)' où oenaient. ces colons, et par où pénétrè1"ent~ils dans lq,
Gruyèl'e? Nos colons appartenaient sans doute il quelque
colonie voisine.. Dans les inscriptions romaines qui nous
.restent , fai cherché si je trouverais quelques. noms sembla-
bles ,Ili ceux de Tronche-MImI, mes recherches ont été ine-

feuctueuses. ,........Houssés;par iJ.acuriosité ,ou pan le désir de
s'approprier quelques noul/eaux pays, des colons du voisi-
nage d'àvenches , peut-être , auront pénétré dans la Gruyèr.e,
et ohar!Inés par la' bfi!u:li.ltéde "a contrée, ils s'y seront établis.
Pour y arriver , ils n'ont guère pu suivre que deux voiesc
Avry ·~t sun voisinage, ou ,Méz,ières, Sales et Vaulruz. Un
~hemin dut être, pratiqué pour communiquerQ.vec les autres
établissements rumains et amener dans notre-pays ces 'pierres

jQl'assiques q.ue nous y avons vu employer. Par Avry ou-les
e.D,vir9ns., la roule eût été très-difficile ; il .était.hien :moins
pénible de longer les 'peJltes- du, Gibleux , -du côté de Sales.

Quelle religiqn professaient les colons? Aucun indice du
cuIte chrétien n'a été découvert il Tronche-bélon. J'ai men-
.tionué une fihule .en forme, .de. croix. mais cette forme était
employée par les païens aussi. Nous avons vu., par contre,
des preuves évidentes de paganisme: les inscriptions enl'hon-
neur de Mi!rs et la statue d'un dieu FaUI~e.

,QJfP'(t~(e,t.Pf!rr-me~ta fini pet établisseme,nt? L~ médaille la
pl;usrécents, trouvés ilTronche-belon, est de C,o,Q~t~ntIlet de
l'année 335 Ou 837; toutes les autres médailles sont anté-
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rieures. 11 est donc probable que notre établissement ne dura
pas beaucoup plus tard que cette époque; autrement, on y
eût trouvé des médailles postérieures. Je crois que sa fin
peul être placée vers le milieu du IVe siècle; ce qui suit con-
firme celle opinion. Tronche-belon a fini par une catastrophe:
on reconnaît dans ses ruines des marques évidentes d'incen-
die; par places, la, terre était aussi noire que le charbon au-
'fuel elle <Haitmêlée; des tuiles, des-pierres étaient calcinées ;
ajoutez des silex vitrifiés, de nombreuses scories de fer, etc,
Nous avons vu les colonnes, les inscriptions, la statue, etc.,
mises en pièces. Dans cette dévastation, op reconnaît non
l'œuvre du temps, mais la main de l'homme, Enfin, ces nom-
breux squelettes, ensevelis parmi les décombres, n'annoncent-
ils pas un événement extraordinaire. Voici comment je m'ex-
plique ces faits.

Vers le milieu du IVe siècle , la ville d'Avenches a été dé-
(ruile par les barbares. Lorsque, en 355, Ammien Marcellin
traversa cette ville, il la trouva déserte et ses édifices à demi-
ruinés 1. Après avoir detruit Avenches , les barbares auront
poussé plus loin leurs dévastations et seront arrivés jusque
dans notre contrée. Là, comme ailleurs, ils auront tout dé-
truit, incendié les maisons et massacré les habitants. Quel-
ques-uns de ceux-ci auront cependant échappé à la mort, en
s'enfuyant dans les forêts voisines; Plus tard, lorsque les bar-
bares auront disparu, ils seront revenus auprès de leurs ha-
bitations et auront.enterré leurs parents ou concitoyens au-
près de leur ancienne demeure. La survivance de quelques
anciens hahitants est prouvée par ces enterrements réguliers
au milieu même des débris; les barbares n'auraient pas pris
cette peine. Ce ne sont là que des suppositions , sans doute;
je leur cr?is cependant quelq~e p,,?babilité.;Quoi qu'il en soit,
la discussion est ouverte, et Je désire que des hommes com-
pétents veuillent y prendre part, . " u

D'autres fouilles encore ~~stent'.à faire dans levoisinage ;
peut-être compléteront-elles ces premières découvertes.

J. Gremalld.
J llillol', III., XV.

t
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POÉSIE.

UN ENF~NTQUI DORT

SOUS UN PALMIER.

Imüatio« de Comnure.

Non loin de Nazareth, une vallée ombreuse,
Dont le charme surprend les yeux des voyageurs,
Étend de tous côtés sa pelouse soyeuse,

Riche de parfums et de fleurs.

Des bosquets d'ifs au vert feuillage
Couvrent les prés du voisinage,
Avec des massifs d'aloès;
Des rocs mousseux de la colline
S'écoule un ruisseau, dont l'ondine
Murmure à l'ombre des cyprès ..

Un palmier, déployant sa brillante parure,
Se dresse solitaire au milieu du vallon;
Il arrondit dans. l'air son dôme de verdure,

Comme un superbe pavillon .:

Un jour qu'un soleil magnifique,
é' Avec son luxe asiatique,

Doraitces lieux de ses splendeurs;
Que la nature orientale,
Mettant sa robe nuptiale,
Montrait sa grâce et ses couleurs;
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On vit un jeune enfant sous l'ombrage s'étendre ,
Et g-oûter la fraîcheur de l'arbre hospitalier.
Son lit était formé de mousse fraîche et tendre;

Des fleurs lui servant d'oreiller.

Un de ses petits bras se penche
Le long de sa tunique blanche ,
L'autre est. ramené sur son cœur.
Le surprenant dans cette pose,
Sur sa paupière à demi-close,
Le sommeil répand sa liqueur.

II dort; ah! qui pourrait contempler son visage,
Sans tressaillir de crainte et d'amour à la fois.
Son teint semble un lait pur, ou la rose surnage ,

Plus beau que la pourpre des l'ois;
Ses petits yeux d'azur céleste
Ont une teinte si modeste
Que son regard est sans pareil ;
Ses traits d'une touche sublime,
Qu'un feu divin toujours anime,
Lui donnent l'éclat du soleil.

Sur sa lèvre rosée un sourire angélique
Se joue en imprimant un suave contour;
Les lignes de sa main sont d'une grâce attique,

Et plus brillantes que le jour.

Les longs cheveux, couleur dorée,
Dont sa figure est encadrée,
Sont partagés au haut du front;
Leurs boucles, au souffle d'Éole,
Lui font une blonde auréole,
En voltigeant sur le gazon.

Vous qui cherchez partout la perfection modèle,
Pour enrichir les arts de chefs-d'œuvre nouveaux,
Voici votre idéal; mon palmier le recèle.

Venez inspirer vos pinceaux •.

Pour l'embellir, voyez encore,
Autour de lui tout se décore;
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Tout prend un charme éblouissant:
La terre est plus luxuriante,
Le ciel plus beau ,plus odorante
La brise au souffle caressant.

Dans le dôme touffu de l'arbre tutélaire,
Voltigent deux ramiers au plumage neigeux;
On les entend parfois, avec plus de mystère,

Roucouler des sons langoureux.

Pour animer le paysage,
Un berger, dans le voisinage,
Fait paître son heureux troupeau;
Pendant que ses agneaux bondissent,
Que ses vaches au loin mugissent,
Il chante assis sous un ormeau.

Mais reportons les yeux sur la scène riante.
Sous les plis de sa l'ohe et de son voile de lin,
Une femme, cachant sa beauté ravissante,

y veille, un rameau dans la main.

Qn la voit, tantôt inquiète,
Ecarter l'abeille indiscrète,
Le papillon aux ailes d'or;
Tantôt, debout près de la couche,
L'œil partout, un doigt sur la bouche;
Son geste semble dire : il dort!

De grâce, quand ild.<,lrt,retenez votre haleine,
Zéphirs; et vous, bergers, chantez plus doucement!
Tourterelles, silence; et murmurant à peine,

Ruisseau, coulez plus lentement!
Qqe la génisse mugissante,
Que la forêt retentissante
N'aillent pas troubler son repos!
Que tout se taise à ma prière;
Que dans les airs et sur la terre,
Rien ne réveille les échos!

D'un air mystérieux, au haut. du monticule,
Apparaft toutefois un jeune adolescent;
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D'un chevreau sur ses reins la dépouille circule,
Et forme son seul vêtement.

Les yeux baissés, le front sévère 1

Le visage pâle et austère,
JI marche il pas silencieux;
Ses cheveux flottent sur J'épaule;
Une croix, une banderole
Surmontent son bâton poudreux.

Il s'approche en tremblant, sur la couche s'incline,
Contemple avec amour, adore avec ferveur;
Puis se lève, s'éloigne, et bientôt la colline

Cache l'étrange visiteur.
Il va ,pleind'uné foi profonde 1

Annoncer le Sauveur du monde 1

Baptiser au bord du Jourdain;
Cal' il a vu dans la prairie,
Dormant sous l'aile de Marie,
L'enfant promis au genre humain.

Ignace Baron.

; . n
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

If É ~I0 IRE
SUl' quelques livres carolins ou de l'époque carlovingienne. A

l'occasion.d'un manuscrit latin, avec couverture d'or, lJr'ove-
nant du trésor du chapitre de Sion, en Valais, et dés(qné
sous le nom d'E'vangéliaire de Charlemagne, par II.-E.
Gaullieur, professeur d'histoire à l'académie de Genève, etc.,
in-4°, 40 pages. Genève, J 855.

Centre, en quelque sorle, du nouvel empire d'Occident, 1'1["1_
vélie a eu de fréquents rapports avec Charlemngne; aussi. le suu-
venir de cet empereur est profondément empreint dans nos tradi-
tinns et nos documents, et il reste parmi nous de nombreux débris
de son action. Parmi les moyens d'instruction et de culture que
Charlemagne employa. il faut placer en première ligne la distribu-
tion , dans les couvents, des saints livres, dont il fit transcrire de
nombreuses copies par les soins d'Alcuin. Ces livres n'étaient l'as
moills recommandables, quand il s'agissait de monastères 011 d'é-
glises çonsidérables , par la splendeur de leur reliure que par leur
contenu.

Malheureusement, la plupart de ces manuscrits historiques ont
disparu, et presque tous ceux qui nous restent ont perdu leur re-
liure primitive j ils offraient un trop grand appât à la cupidité et à
la curiosité pour avoir pu rester intacts. Trois de ces monuments,
soit de Charlemagne, soit de ses successeurs, se rattachent direc-
tement à la Suisse; c'est à leur examen qfH~Mr. Gaullienr consacre
cc Mémoire, après avoir développé les prolégomènes qui précèdent.

Au nombre des choses rares qu'a conservées la bibliothèque de
St. Gall. il raut citer. Cil première ligne, deux tablettes d'ivoire
sculpté, qui servirent, dit-on, jadis à Charlemagne, pour y noter
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ses pensées. Ou les tient pour être l'ouvrage de Tutilo, non moins
habile artiste que savant et saint religieux du couvent de St. Gall,
au IXc siècle. Sans trop insister sur l'emploi primitif de ce précieux
dyptique, il est toujourscertain qu'il offre un spécimen unique,' et
particulier à St. Gall, de Tart chrétien à l'époque carolingienne.

Le second des monuments carolingiens, dont parle Mr. Gaullieur,
n'appartient plus à la Suisse. Il a passé à l'étranger depuis quelques
années. C'est la fameuse bible, dite bible d'Alcuin. Elle appartenait
d'abord au couvent de Moutier-Grandval j lors de la dispersion des
religieux (1793), elle resta entre les mains de l'un d'entre eux j de
ce religieux elle passa à Mr. Bennot , négociant , de Delémont, qui
la céda à Mr. de Speyer-Passavant. de Bâle, pour quelques cen-
taines de francs; celui-ci la vendit 37,500 frs. en Angleterre. Sans
admettre que celle bible ait été offerte par. Alcuin à Charlemagne.
Mr. Gaullieur croit plutôtqu'elle fût -Ia 'biblède Moutier-Grandval.
Les paléographes qui l'ont examinée ne sont pas d'accord sur l'é-
poque où elle ful écrite; ils varient du VIlle au xe siècle.

Un livre d'évangiles, conservé dans l'église de Valêre, à Sion,
(le même dont parle Mr. Blavignac , v. supra), est le troisième et
principal sujet du présent Mémoire. Cet évangéliaire a été vendu,
cn 1851, par le chapitre de Sion à Mr. Kuhn , marchand d'objets
d'art, à Genève, qui en est encore anjour d'hui possesseur. C'est
un petit in-folio à peu près carré et d'un vélin très-pur; sa riche re-
liure est en grande partie bien conservée. La comparaison de cc
volume avec des évangéliaires de Milan fait conclure à Mr. Gau11ieur
que l'évangéliaire de Valère est venu probablement d'Italie à Sion,
à une époque qu'il ne peut pas préciser, mais. qu'il crolrtrës-an-
ciennc et de bien peu postérieure à l'an 1000. Une lettre de Mr •.de
G ingin s-La-Sarra confirme ces conclusions.

Les recherches de Mr. Gaullieur nous monlrent ainsi que, sana
remonter à l'époque de Charlemagne, ces trois monuments :a'p'par-
tiennent cependant à l'époque carlovingienne.

. J. G.



HISTOIlITl DU CANTON DF. VAUD, l'AR A. VERDEIL. Seconde éditioH
. recue èt at~gmentée. Tome I.in-16, 588 pages.

GUERRE DES SUISSES CONTIlE LE DUC DE BOURGOGNE, dans le pays
de Vaud, fragment de la seconde édition de l'histoire du
canton de Vaud, par A. VERDEIL. 1 vol. in-16, 78 pages.
Lausastne, Librairie de D. Martignier, 18ti4.

Dès sa première apparition, en 18t..9, l'histoire du canton de
Vaud de Mr, Verdeil fut remarqnée et appréciée, et elle le méritait
en effet. Aussi un succès non ordinaire l'accueillit; et l'écoulement
rapide de la première édition nous en vaut une seconde, pour la-
quelle l'auteur met à profit les nouveaux travaux publiés récemment.
Le premier volume, qui vient de parattre, renferme l'histoire du
pays de Vaud jusqu'à sa conquête par les Bernois, cn 1536, ainsi
jusqu'à l'époque de la réformation. Celle longue période est inté-
ressante, non-seulement pour le canton de Vaud, mais pour celui
de Fribourg aussi. Notre histoire religieuse nous rattache à Lau-
saline, centre de l'évêché. L'existence politique d'une grande par-
tie de notre canton a été, pendant bien des siècles. liée à celle de
la patrie de Vaud, dont elle faisait partie sous la domination savoi-
sienne, et dont elle partagea les destinées.

Depuis une quinzaine d'années, l'étude de l'histoire nationale a
pris un essor particulier à Lausanne. De nomhreux documents,
mémoires et annales partielles ont été publiés ; 'l'histoire ecclésias-
tique, comme l'histoire civile, a eu sa part dans ces savantes re-
cherches, M-ais ce n'était encore là que des matériaux; il fallait les
classer, les comparer. les coordonner, et la tache était pleine de
difficultés. MI'. Verdeil l'a entreprise et exécutée avec talent. Dans
son hisloire , il a habilement résumé les travaux spéciaux publiés
avant lui; se'srécits sont basés sur l'autorité des documents ou des
mémoires de savants. connus par l'étendue et l'exactitude de leurs
recherches. Parfois même les actes originaux sont reproduits en
traduction. ainsi : des extraits de la loi Gambette el du Concile d'E-
paone , quelques chartes importantes relatives aux évêques de
Lausanne , ou à des villes vaudoises. Les ouvrages de Mr. le haron
de Gingins-Ia-Sarra ont été particulièrement utilisés par Mr. Ver-
dcil, et c'est là certalnoment, en général, une garantie d'exactitude;



ce sont les guides qu'il suit pour l'histoire de l'établissement des
Burgondes, du rectorat de Bourgogne et surtout de la guerre des
Suisses contre Charles-le-Téméraire. Dans l'histoire de celte guerre,
Mr. de Gingins a fait une révolution complète; remontant aux
sources , consultant les historiens originaux et des relations écrites
par des personnes neutres. il vit que cette histoire était à refaire.
Les Suisses étaient loin d'avoir tous les droits que leur attribuaient
leurs écrivains nationaux. Au lieu d'avoir combattu pour défendre
seulement leur patrie, ils n'avaientété que les instrùinents dont
Louis Xl s'était servi pour briser la puissance d'un rival, D'abord
les écrits de Mr. de Gingins soulevèrent un orage; on aecusait son
manque de patriotisme. Plus tarù, les passions se calmèrent; on
étudia celle époque avec plus de sang-froid, et, de nouvelles preu-
vos venant corroborer la narration de Ml'. .de Gingins , on finit par
subordonner le patriotisme àla vérité. Les chapitres de Mr. Ver-
deil sont le résumé des publications faites sur ce sujet.' Ils' ont été
tirés en volume à part, sous le litre que nous avons transcrit en
commençant; ils forment une histoire complète et tout-à-Iait neuve
de celle guerre. Itemarquons cependant que, en voyant les cruau-
tés commises alors par les Suisses, si on ne veut pas les juger trop
sévèrement, il faut penser aux mœurs de cette époque, et faire
attention à ce qui se passait ailleurs aussi.

Une partie' des plus intéressantes de l'histoire de MI'. Verdeil est
celle consacrée à l'étude de la législation et de l'état de la société
civile aux dilfèrentes époques j élude trop souvent négligée par les
rédacteurs d'abrégés historiques. qui sc contentent de raconter des
Iaits sans montrer l'àme qui les anime, le lien qui les relie. Je
choisis, pour faire connattre la manière d'écrire de l'auteur, le cha-
pitre consacré aux seigneurs féodaux [Xl" et XII" siècles). Son in-
térêt et son importance le feront lire avec plaisir, malgré sa longueur.

«( Après la chute du royaume de Bourgogne-Transjurane ,,,et,,son
passage Salis la domination de l'Empire en 1032, les seignèil'rs du
Pays de Vaud mirent un gr and prix à relever immédiatement de
l'Empereur. el à ne rendre hommage qu'à lui seul j on les vit dans
toutes les circonstances s'opposer, même par les armes, à la suze-
raineté .que les princes de Ilheinfeld et de Zœhringen pr.é~endaienl
exere,er sur le Pays de Vaud, enleur,clHalité de. HI'CTIlUHS ~H

DOUlIGOGNE.

)) Ces.sclgneurs , dont J'origine était aussi ancienne que celle des
rois Transjurains, voulaient tous conserver leur indépendance féodale,
et régner souverainement sur leurs vassaux .des villes, .des bourgs
et des campagnes ..Chacun d'eux, faisant valoir des droits dont l'al i-
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gille se perd dans la nuit des temps, était toujour .. prèt à les soutenir
les ,armes à la main. Alors nul frein, celui de la force excepté, ne res-
treignait le pouvoir du seigneur. Les lois romaines. cl'lIes des Bour-
guignons et des Francs, les capitulaires des Carlovingiens étaient
tombés dans l'oubli; des lois écrites n'existaient nulle part, et le
seigneur ou ses officiers, vidome, 'châtelain ou mayor, n'avaient
d'autres règles que la coutume lorsqu'ils rendaient la justice.

» Chaque Sire 011 Dynaste, petit potentat dans ses fiefs, vivait
dans son château, entouré d'une cour de seigneurs, ses vassaux, de
quelques prêtres, ses commensaux, de ses écuyers, de ses veneurs
et de ses pages. La Dame châtelaine avait ses demoiselles d'hon-
neur, filles des seigneurs, vassaux du sire son époux. Le chûteaù
n'était plus, comme au temps de Berthe, un asile lourd, massif et
sombre, construit sur les lieux les plus escarpés, les plus sauvages,
et uniquement destiné à repousser les attaques et à protéger ses
habitants contre les Courses des Hongrois, des Sarrasins et des
Allemands. On voyait d-jà les grands châteaux féodaux, comme
ceux des Grandson, Monts, des Blunay , des Cossonay, des La-
Sana, dominer de riantes campagnes, et renfermer dans leurs
murs non-seulement les moyens de défense. mais àùssi toutes les
ressources nécessaires au luxe d'un grand vassal, de l' Empira,

» Représentez - vous d'abord une position superbe, un mont
escarpé, hérissé de rochers, sillonné de ravins el de précipices; sur
le penchant est le château. Les petites maisons qui l'entourent en
font ressortir la grandeur; la rivière semble s'écarter avec respect;
e/Je fait un large demi-cercle. à ses pieds.

)) Il faut voir ce 'château, lorsqu'ail soleil levant ses galeries ex-
térieures reluisent des armures de ceux qui y font le gilet, et que
ses tours se montrent toutes brillantes de leurs grandes grilles neu-
ves, II faut voir tous ces hauts bûrirnents , qui remplissent de cou-
rage ceux qU'i les défeudent, .et de frayeur ceux qui seraient tentés
de les ,altaljlJCr.· ,

Il La porte se présente toute couverte de têtes de sangliers ou de
loups, flanquée: de tourelles et couronnée d'un haut corps-de-garde.
Entrez-vous? Trois enceintes, trois fossés, trois ponts-levis à passer;
vous vous trouvez dans la grande cour carrée où sont les citernes,
et à droite ou à gauche les écuries, les poulaillers, les colombiers,
les remises. Les caves, les souterrains, les prisons sont au-dessous.
Par dessus sont les logements; par dessus les logements les lardoir s
ou' saloirs, les arsenaux. Tous les combles sont bordés de mâchi-
coulis, de parapets, de chemins de ronde, de guérites, Au milieu
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dé la cuur est le donjon qui renferme les archi ves et le trésor, il est
profondément fossoyé dans tout son pourtour, et on n'y entre que
par un pont presque toujours levé; bien que les murailles aient,
comme celles duchâleau , plus de six pieds d'épaisseur, il est revêtu,
jusqu'à la moitié de sa hauteur, d'une chemise ou second mur, en
grandes pierres de taille.» (A. Monteil, Hist, des Français pendant
les cinq derniers siècles. tome I'", page 101.) .

« L'éducation des jeunes seigneurs, dans ces temps de la féoda-
lité, était rude. Destiné au métier des armes, le jeune seigneur,
dès son âge le plus tendre, suivait son père et ses veneurs à la
chasse des loups, des sangliers, alors abondants dans les forêts du
Pays de Vaud, et attaquait à l'arme blanche ces animaux redouta-
bles; il apprenait à dompter les chevaux les plus fougueux; à manier
la lance, la hache d'armes ;. Iarnasse et la dague, et à se couvrir
d'un bouclier; il s'habituait à porter aisément la pesante armure en
fer et le casque à visière. que le noble seul avait droit de revêtir.
Comme le courage, l'adresse et la force corporelle étaient les qua-
lités les plus essentielles de tout seigneur, la culture intellectuelle des
jeunes nobles était nulle,' et peu d'entr'eux poussaient la science
jusqu'à savoir lire et écrire; ils ne' signaient donc point d'engage-
ments, la plupart avaient lieu de vive voix et devant témoin, et s'Ifs
étaient passés par écrit, un clerc, homme d'église, les écrivait, et 10
seigneur apposait son seing armoirié à ces actes, écrits en latin,
langue que souvent le seigneur ignorait.

)) Arrivé à l'adolescence, le jeune seigneur quittait le manoir de.
son père, et suivait dans ses expéditions aventureuses quelque che-
valier de renom, d'abord comme page, ensuite comme écuyer; puis,
lorsqu'il avait acquis un assez haut renom, il était armé chevalier,
courait les aventures, allait à.la guerre ou se croisait.

» Ces hommes, ainsi élevés et habitués dès leur enfance au mé-
tier des armes, recouraient toujours à l'emploi de la force, et 'mé-
connaissaient tout antre droit. De là, des défis, des guerres con-
tinuelles, des combats judiciaires. Cependant, les progrès de la
civilisation, le besoin de repos, enfin, un sentiment de conservation
et l'amour de la propriété, firent sentir, même aux seigneurs les
plus puissants. le besoin de s'assujettir à quelques règles. Ce fut
ainsi que, dans le Pays de Vaud, nous avons vu les dynastes, les
primats, les magnats, les sires, recourir au jugement de leurs pairs,
dans la Cour-des-Sénieurs , et reconnattre la suzeraineté comme
un pouvoir protecteur pour les faibles ,les vieillards, les veuves et
les orphl'Iills. '
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» Dans la société féodale, le suzerain était au sommet du pouvoIr:
il représèntait là pùissance royale; le suzerain avait. ainsi que le
vâssal, des droits et des devoirs réclproqu-s ; ils étaient unis enlre
eux par le lien féodal. Toutefois , ce lien était rompu par la mort.
et avant que l'héritit'r du vassal pùt prendre possession du fief dont
il héritait, il devait en rendre hommage ail seigneur suzerain , et il
n'était reconnu possesseur de 5011 fief qu'après s'être, acquitté de ce
devoir. Comme nous verrons souvent s'élever des discussions , et
même s'allumer des guerres dans le Pays de Vaud, au sujet de la
transmission des fiefs et du refus de J'hommage. nous dirons. d'a-
près les Coutumes de la Marche, quelques mots sur cet hommage
cl ces devoirs :

« La façon d'entrer dans J'hommage d'autruy est telle, c'est ~
» savoir que le seigneur féodal doit estre requis humblement par
J) son homme, qui veut faire foi et hommage d'être receu à foi.
» ayant la teste nüe , et si le seigneur se veut seoir. faire le peut;
» et le vassal doit deseeindre sa ceinture, s'il en a , ester son espée
» et baston , et soi mettre à un genouil et dire ces paroles: Jeo

'II deveigne vostre home de cest jour en avant, de vie et de mem-
)) b res, et foy à vous porterai des tenemens que jeo claime de tenir
» de vous. >?

Il Celte cérémonie de l'hommage terminée, venait ensultele ser-
ment de fidélité [Iéauté , fiance), prêté par le vassal:

(J Et quand franc-tenant fera fealtie à son seignior, il tiendra sa
1) main dextre sur un lieur (livre), et dira issint : Ceo oyez VOliS,

» mon seignior, que jeo à vous serra foyal et loyal, et foy à vos
» portera les tènements que jeo clairne à tenir de VOliS, et que loya-
»Iernent à VOliS fera les COliS turnes et services que faire à VOliS doy
Il as termes assignés; si comme moy aide Dieu et les saints .... El
)l basera le lieur; mais il ne genulera ; quant il fait Iealty , ne fera
» tiel humble reverance comme avant est dit en "hommage. Et
)1 graund diversitié y a pour entre feasans (faisance) de fealtie , et de
)1 hommage;" car hommage ne poist être fait fors que al signior
)) mesme, mès le serrechal de (la) 'court le (du) signior, ou bailife ,
)1 puit prendre'Tealtie pour seignior. Il

n L'hommage étant présenté, et le serment de fidélité une fois
prèté , .le suzerain donnait ail vassal J'investiture du fief, en lui re-
mettant une malte de gazon 011 une branche d'arbre. ou tel autre
symbole. Alors seulement 1(:vassal était en pleine possession de son
Cid, et son suzerain était tenu, non-seulement de Ile faire aucun
tort ci son vassal, mais de le protéger, de le maintenir envers ct
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contre tous, en possession de son fief et de tous ses droits; ct ce
qui était remarquable, c'est qu'aucune nouvelle loi, aucune nou-
velle charge Ile pouvait être imposée au vassal, si ce n'est de son
consentement.

)) Cependant, le vassal n'lItait pas irrévocablement lié à son su-
zerain, Il avait le Droit de Résistance. dont tout vassal pouvait user
contre son slizerain , alors qu'il s'estimait ètre lésé dans ses droits.
Ce droit donna lieu â toutes ces guerres privées dont le Pays, de
Vaud. comme toutes les contrées de l'Europe, fut constamment le
théâtre pendant le règne du régime féodal.

)) [nrJépelidamment du Droit do Résistance, il Y avait encore un
autre principe de liberté dont nous verrons souvent les seigneurs
du Pays de Vaud faire lisage, c'était Je droit réciproque qu'avaient
le vassal et 'le suzerain du rompre le lien féodal. "Celle rupture avait
lieu de droit, lorsque le vassal croyait avoir le droit d'appeler son
suzerain au combat judiciaire, Dans les premiers temps de la féoda-
lité, celle rupture avait lieu même sans motifs, et par le seul fait de
la volonté du vassal.

1) Le vassal était tenu, envers son suzerain, à plusieurs obligations,
dont la plus essentielle était le service militaire. La durée de ce
service variait de vingt à soixante jours. Le vassal, selon la réquisi-
tion de son seigneur , était tenu de.le suivre à cheval, armé de toutes
pièces et suivi d'un ou de plusieurs,écuyers, dt:' p,ages et de oarlets ,
etd'apporler avec lui les vivres néces.saires pour là durée de 'son
temps cie service, Un autre service était la fiance, fiducia , obligation
en vertu de laquelle le vassal devait assister son suzerain dans ses
plaids, chaque fois que celui-ci convoquait ses vassaux pour l'assister

-dans ses jugements. Un autre service était les aides, qui étaient ob-
ligatoires, légales; ou bien volontaires, gracieuses. Le vassal de-
vait l'aide légale lorsque son suzerain était en prison, 'et qu'il fallait
payer SlI rançon; quand il armait son fils chevalier, et,enfin, lors-
qu'il mariait sa fille aînée. .

1) Quand une fois il s'était acquitté envers son seigneur suzerain
de ces diverses obligations. Je vassal ne lui devait pl ilS rien, et jouis-
sait, dans son fief, d'une entière indépendance: seul il y donnait des
lois aux habitants, leur rendait la justice, mettait des tàxl3S, et n'en
pouvait subir aucune que de son' propre aveu, Enfin, sauf les devoirs
féodaux, l'égalité de droits, dans l'intérieur des domaines féodaux,
était entièré entre le vassal et le suzerain. Il (Page' 95 et suiv.) .

'" ". ' :' 'L . \ •

Dans le travail 'de MI'.' VerdeH, comme dans toute œuvre.humaino,
la critique 11 sa part. J'ai reconnu les qualités générales du livro;



mais, dans les détails. Il Y a bien des r-éserves, à faire. Un certain
nombre de circonstances ou des faits d'importance secondaire sont
admis sans preuves suffisantes, et des suppositions 01.1 des probabi-
lités se transforment en réalités sous la plume de l'écrivain. Eh his-
toire, J'affirmation doit reposer sur des preuves, et ce n'est qu'à
leur appui que l'historien marche d'un pas sûr. Une supposition, si
ingénieuse qu'elle soit. ne sera jamais une réalité. D'autres faits
sont contredits par des témoignages dignes de foi. Enfin, dans la tra-
duction d'actes latins, on pourrait désirer une plus grande exactitude;
ainsi, dans un article de sept lignes (p. 79), se trouvent trois contre-
sens assez graves.

En religion, Mr. Verdeil est protestant sans doute; on s'en aper-
çoit en lisant son livre; mais il est en général modéré dans ses juge-
ments, et, quant aux faits religieux, il les raconte à l'ordinaire avec
impartialité, et, sous ce r:jppor,t" plusieurs de nos prétendus catho-
liques pourraient apprendre de lui à reconnattre les bienfaits du cler-
gé catholique. ou au moins à en parler avec con venance. J'ai dit à
l'ordinaire, car parfois les préjugés protestants lui font dénaturer
certains faits. J'en cite un exemple à cause de son importance. Sui-
vant notre auteur, ce (ut Pepin-le-Bref qui' donna au -Pape la puis-
sance spirituelle sur l'Eglise; le Pape alors n'avait aucun pouvoir
hors des murs de Rome, etc. Cette affirmation étonne chez un
homme sérieux et instruit, qui n'a pu lire l'histoire ecclésiastique,
sans y voir presque à chaque page des témoignages de la primauté
du Souverain Pontife. depuis S. Pierre jusqu'aux Papes de cette
époque; De ces nombreux témoignages je n'en cite que trois, rela-
tifs à la Frunce; il ne s'agit pas ici de discuter. Dès l'origine de l'E-
glise des Gaules, S, Irénée déclare qu'il faut que tOIlS les fidèles
soient d'accord avec l'Eglise de Rome, à cause de sa primauté. En
3lJ.7, les évêques réunis au concile de Sardique et parmi eux 3lJ. ap-
partenant ~ux Gaules, dans une lettre qu'ils adressent au' Pape Ju-
les 1 le tUimmè'ntÎeur cher. Différent8ca'non's 'de 'ce concile règlent la
manière dont doivent se faire les appels à l'évêque de Rome par
d'autres évêques. En 50 1, 76 évêques occidentaux, réunis en synode
à Home, se recolluaissentrin{ërieurs (minores) à l'évêque 'de celle
ville, et disent n'avoir pas le droit de le juger. Dans unelettre adressée
aux sénateurs romains, S. Avil, évêque de Vienne en Dauphiné,
professe la même dépendance, au nom des évêques des Gaules.

Rendant compte du conciled'Épaone, Mr. Verdeil dit que ce concile
décida que le prêtre ne pourrait refuser l'extrême-onction à l'hérétique
mourant. Pour, être fidèle, il aurait dû dire que le concile, par le J 6'
canon, permet de réconcilier par le saint chrême (l'extrême-onclion)
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les hérétiques mourants. Le sens de ces deux phrases est tout-à-fait
di fTt'!rent.

'En signalant ces défauts de l'œuvre de Mr. Verdeil, je suis loin
de contester la valeur réelle de cette histoire. Pour qui veut connat-
Ire les destinées de la patrie vaudoise, elle est cependant le résumé
le plus fidèle et le plus agréable..

J. G.

)~ "" r

GLANU RES.
•

Le secret de l'art de prolonger la vie, c'est de ne pas
l'abréger.

Toujours écouter, toujours penser, toujours apprendre,
c'est par là que nous vivons véritablement. Qui n'aspire plus
à rien, qui n'apprend rien, n'est plus digne de vivre.

Un homme capable doit toujours s'occuper d'un travail
conforme à son aptitude .et qui .demande le concours, de
toutes ses forces; car la vie consiste surtout dans une ten-
sion plus ou moins énergique. Le relâchement, c'est la ma-
ladie, c'est la mort.

La patience est l'appui de la faiblesse; l'impatience est la
ruine de la force.
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Trop de contes et de romans abaissent la vigueur de l'âme
et provoquent une fâcheuse indifférence pOUl: les petites
jouissances habituelles ,jes plaisirs de tous lcs jours , ct les ~
occupations qui, bien que triviales, constituent une grande
part du bonheur intérieur.

L'esprit est comme l'or; c'est l'usage qui en fait le prix.

On ne fait point de mal aux autres, sans s'en faire il soi-
même. •

Rien n'est plus habile qu'une conduite irréprochable.

On ferait beaucoup plus de choses si l'on en croyait moins
d'impossibles.

Tout prodigue estun ennemi de la société; tout homme
économe est un bienfaiteur public.

" Lanature force les mortels, à partager.le bonheur, s'ils
veulent en~ouÎl~; elle l'étouffe.on- ltappauvrit dans les mains
de l'ingrat, qui veüt-en prîver son semblable' et le- retenir
pour lui seul.

, ,

Le llédactellr, J. Gn~~u_t]J).
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ÉTUDES
'.

SUR

L'fIISTOIRE DU DIOCÈSE DE LAUSANNE,
depuis son origine juqu'au règne de Charlemaqne, pal' le

P. MAllTIN SCHMITT, de la Congrégation du Très-Saùü Ré-
dempteur.

•

NOTICE

SUR LB P. MARTIN SCHMITT.

L'auteur des Études que nous reproduisons, le P. Martin
Schmitt, était originaire de Rheinau, en Alsace. II étudia la
théologie au collège de Fribourg en Suisse, en 1822-23, et,
à la fin de cette dernière année, il entra dans la Congrégation
du Très-Saint Rédempteur, soit des Liguoriens, qui étaient
alors établis à Tschuprun , dans la paroisse de Chevrilles. La
santé du P. Schmitt était loin d'être bonne; ilfut constamment
plus ou moins souffrant, Cependant, on le voyait toujours
doux et patient et d'une humeur agréable. Le mauvais état de
~a s.ant~ le fit envoy~r .par ses supérieurs ~ ~pendes t'iP.our y
JOUIrdu repos et de l.aIr de la campagne. La, Iieut o~$~}..onde
voir souvent Mr l'ancien professeurJ. Dey, alors cm;éJde cette
paroisse. L'histoire ecclésiastique nationale était le sujet ordi-
naire de la conversation; le P. Schmitt, qui ne s'en était pas
encore occupé, sentit se déclarer en lui un goût prononcé
pour l'étude de nos antiquités ecclésiastiques, et depuis lors
il s'appliqua particulièrepJentà"Ia connaissance de cette his-
Loire spéciale. Ces recherches cependant ne lui firent jamais

s
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négliger ses devoirs de religieux, ni des études plus sé-
rieuses; ainsi il enseigna longtemps, la thèologio , el rédigea
même et publia un traité abrégé de morale. '

Envoyé en Alsace par ses supérieurs, il Ydemeura quelque
temps et y continua ses recherches historiques, facilitées par
J'usage de deux riches bibliothèques qui lui étaient ouvertes.
Il revint ensuite à Fribourg et y resta jusqu'à l'expulsion des
religieux deson ordre, en 1847. A la prise de Friboùrg par
les Confédérés, il dut se cacher pour se soustraire aux mau-
vais traitements dont les Liguoriens , comme les Jésuites,
étaient menacés. Ses manuscrits étaient heureusement en sû-
reté. Il quitta Fribourg le 22 Novembre et alla rejoindre ses
confrères réunis à Contamine-sur-Arve, en Savoie, Le 29 du
même mois, il recommença son cours de théologie avec ses
élèves de Frihourg ; mais bientôt, atteint d'une maladie
grave, il fut obligé de l'interrompre. On le transporta à l'hô-
pital catholique de Plainpalais, près Genève, où il se rétablit
un I)OU et put reprendre ses études favorites, au moins par
intervalles. Il compléta ses travaux, et était occupé i'l y mettre
la dernière main, lorsque la mort le surprit le '16 Mars 1851.

Voici la liste des ouvrages connus du P. Schmitt: '10 Dis-
sertation sur l'évêque Salutaris, - 2° Essai historique sur l'ab-
baye de S. Jetu: de Càliei'. Ces deux ouvrages sont imprimés
dans les Archives de la Société d'histoire du canlon de Fribourg,
Société dont le P. Schmitt avait été nommé membre hono-
raire. - 3~Etudes Sur l'histoire du diocèse de 'Lausanne, de-
puis 'son o1'igine :jusqu'au règne de: Charlemagne. Ces Études
parurent ~n 1;848, dans l'Oûse1'vateur de Genève. Elles sont
-l'ahrégè d'un plus grand travail sur le même sujet. 0è's Etu-
dès!;- perdues en quelque sortedans le journal qui les a pu-
bliéesl;~'soÎltre,stee~ellpartiem'èonnues et sans utilité pour
'le public. Aussi avons-nous' cru faire, plaisir aux' amis de
'l'histoireen les reproduisant. - 4° Epitome theologiœ mo-
"alis S, Alphonsi Mariœ de Liguorio, auctore P. Martino
Schmitt, presbytero Congo SS. Hedemptoris et theol. Lectors.
Lugduni, Y1848, '1 vol. in-S", - 5° Notices sur les couvents du
diocèse de Lausanne, publiées' dans le Pllqer d'Einslcdlen, an-
nées '1818 et 1819, en allemand. Une traduction française de
ces notices sera publiée plus tard duns le Mémorial. - riO No-
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tice sur l'évêche de Lausanne, publiée dans le Kirchen-Leaxcon
von lVetzel' und Welle. Fribourg en Brisgau , 1850; VO.Lau-
sanne, en allemand. - 7° De nombreux manuscrits histori-
ques, parmi lesquels une histoire complète du diocèse -de
Lausanne, divisée en trois parties : 1. les évèquest II. les
couvents; III. les saints qui ont rapport à ce diocèse; le tout
accompagné de documents .et de pièces justificatives. Ces ma-
nuscrits ont été achetés par Monseigneur Marilley, évêque de
Lausanne et de Genève, et nous espérons qu'ils seront bien-
tôt livrés à {'impressinn. C'est le vœu des amis du P. Schmitt,
qui connaissent sa vaste érudition, ses nombreuses ct pa-
tientes recherches, ainsi que sa critique .sévère et éclairée.
_ La hibliothèquc cantonale de Fribourg possède trois vo-
lumes manuscrits de documents recueillis par le P. Schmitt.
C'est son premier travail.

J. G.

ARTICLE 1.

Établissement de la religion chrétienne dans le
pUJs d'Ave liches. ,

I. Certains auteurs prétendent faire remonter l'établisse-
ment du Christianisme dans l'Helvétie occidentale jusqu'aux
apôtres, ou à leurs disciples, et si tout ce 'qu'on raconte lie
la fondation des premières Églises était vrai , nulle partle
Christianisme n'aurait été aussi florissant. . . ,
sertions sont en contradistion évidente a c l'histoire; car
Sulpice Sévère et autres racontent que ans les Gaules;!dQnt
l:l~elvétie faisait alors 'partie, la r. ,gion ~hrétienne n'av~it i "':i
fait que de lents progres J, et uite des évêques, marquee - -, .x i
dans plusieurs de ces ltglise , est une nouvelle preuve qu'elles ~ ~ ~\~
n'ont pu avoir comme que vers le milieu du troisième ~..! --i }.
6tt mênw du q . , . 'de. 'Il ~ j~~

~J ,,~
1 Sulp. S(lv., hist , sne!'. L. 11, Clip. 4li. ~ :J~

".. ~~~--
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Pour justifier l'époque de la mission de ces saints apôtres,
on rapporte leurs actes, quand on en a, ou l'on se fonde sur
des légendes plus ou moins anciennes; mais ces pièces
mêmes fournissent de nouvelles armes pour combattre le
sen liment qu'on veut établir par leur autorité ; elles n'ont été
rédigées que plusieurs siècles après l'époque que l'on assigne
aux faits rapportés et ne se fondent aucunement sur des au-
teurs .anciens dignes de foi; les unes font voirI'ignorance de
leurs auteurs , les autres prouvent leur mauvaise foi. Comme
l'antiquité est un des plus beaux titres de noblesse, la plu-
part des peuples ont cherché leur origine dans les temps les
plus reculès i, et parce qu'ils ne connaissaient rien de plus
célèbre ni de plus ancien dans l'histoire que le fameux siége
de Troie, plusieurs ont rapporté la fondation de leurs empi-
res a des princes troyens, qu'ils savaient d'ailleurs avoir fondé
quelques états dans leur dispersion. De même, puisqu'on sa-
vait que le~ apôtres avaient prêché la foi et fondé un certain
nombre d'Eglises, on a voulu attribuer soit a quel gues apô-
tres, soit a leurs disciples si I10n la fondation des Eglises de
notre pays, du moins la prédication de l'évangile. Les opi-
nions qui paraissaient flatteuses, furent accueillies avec em-
pressement; quoiqu'elles fussent assez récentes, on leur donna
bientôt leheau nom de tradition.

II. Quelques savants, outrés d'une pareille prétention, et se
flattant de ne combattre que pour la défense de la vérité, es-
sayèrent de fixer l'établissement du, Christianisme dans les
Gaules et par conséquent dans l'Helvétie, au milieu du troi-
sième siècle 2. Ils s'appuient surtout de l'autorité de -Sulpice
Sévère et de Grégoire de Tours. Le premier ,'en pariant de
la 'persécution des chrétiens qui, s'éleva sous l'empire de
Marc-Aurèle, remarque :qu'alOlis~~pour la première fois; les
Gaules se virent arroséesdu sang des martyrs, car, dit-il,
lareligion chrétienne ne passa que fort tard les 'Alpes : serius
trans Alpes Dei religionesuscepW ..... 3. Selon Grégoire de Tours,

" "ct... j.~',,~,
1 T. Liv. rom, Ireca.l. J, J.ib .• V. "' ..
2 Jean dl! Launois dans sa Diss, de Sulp, Sev seutenun.: Opp T. J.

l'ag. t20. - Slrmoud , diss, de duoh. Diouglu«.
3 Sulp, Sev. 1. e,
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ce ne fut que sous l'empire de Dèce, vers 250 ,que des
évêques furent envoyés dans les Gaules , pour y. prêcher
la foi t. ~.

Cela est vrai en grande partie; cependant, ces auteurs pou-
vaient-ils bien connaître la vérité en tout ce qui concerne
cette question. D'abord ils nç voyaient les choses que de loin,
puisque Sulpice Sévère ne vivait qu'au cinquième siècle et
Grégoire de Tours n'écrivit son histoire des Francs que vers
591. De plus 1 le passage .de Sulpice Sévère ne dit pas que
l'évangile n'a point été/arinoncé auparavant dans les Gaules,
mais que la religion de Dieu n'y avait pas été reçue. Grégoire
de Tours ne dit nulle part " qu'avant les évêques venus en
Gaule 'vers 250, ·Hnle~ soitpàs venu-d'autres qui y aient
prêché l'évangile. Bien plus, en parlant de la pèr~écution ar-
rivée sous le règne d'Antonin, il dit en termes formels qne,
dans les Gaules, beaucoup de chrétiens ont reçu la couronne
du martyre 2. - D'ailleurs l'autorité de cet auteur ecclésias-
tique du sixième siècle ne détruira jamais celle de St. Irénée
et de 'I'ertullien , qui disent q\18, dès le second siècle, il Y
avait des Églises établies dans les Gaules et les Germanies ;
elle n'anéantira jamais la fameuse lettre des Eglises de Vienne
et de Lyon, -écrite en 177 aux Églises d'Asie et de Phrygie,
par laquelle il est prouvé que dès lors H-y avait=una chré-
tienté florissante dans, ces deux villes des Gaules 3. Ce sont
des faits qu'on ne peut révoquer en doute ..

S'il est donc prouvé que, pendant le second siècle 1 plu-
sieurs Églises étaient établies dans les Gaules, et que, d'un
autre-côté 1 on ne peut ajouter foi il ce qu'on appelle la tra-
dition vulgaire, qui en reporte l'établissement jusqu'aux
temps apostoliques, il faut nécessairement recourir à lin al!lre
moyen pour arriver à un résultat satisfaisant.

III. Il est assez probable quo les Gaules ont eu quelque
connaissance de l'évangile, dès Je.Lempsdes apôtres. La COli1-
lflunicaliOll fréquente qui existait entre ce pays ct l'Italie 1

1 His!. fruuc, L. 1. c. 2B.
2 Ihi d . c , :W.
a Eusch. hist, cccl. 1.. V. c. 1.
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l'envoi des légions romaines dans, les villes gauloises et le
séjour qu'elles y faisaient, durent y faire connaître la doctrine
du salut, car des les premiers temps il y avait des chrétiens
parmi les soldats '. St. Pierre ct St. Paul étant il. Rome unique-
ment occupés a la' propagation de l'évangile, auront-ils né-
gligé de le faire annoncer a une nation aussi voisine de l'Ita-
lie, .que l'étaient les Gaules? Peut-être St, Paul est-il lui-
même allé jeter, dans cette terre la première semené,e de la
foi. Quand, il écrivait sa lettre aux Romains l il avait le dessein
bien arrêté de passer de Rome en Espagne 2; St. Jérôme, le
savant 'I'héodoret , St. Jean Chrysostôme et St, Grégoire-le-
Çrand assurent qu'il Ta exécuté. St. Clément de Home , dans
sa prcmicréèpttre il. l'Itglise de Corinthe , rapporte que St,
Paul est venujusqu'a'ux extrémités de l'Occident. Quepeut-on
objecter contre le récit d'un homme qui vivait dans l'intimité
de St. Paiil , dont il 'était le collaboraieur et qui demeurait il
Rome même, d'oùl'apôtre a dû IW·tir pour-faire son VOYilg~?
Or ,s'il est' allé de Horne eri 'Espagné, 'ilest p"übablé 'C{Ù"i!
suivit la grande voie romaine qui conduisait par: les Gaules,
et co mine les voyages de.l'apôtre étaienfautant de Missions,
on ne, peut croire qu'il ait manqué d'annoncer sa foi aux
Gaulois. .

Cela supposé, ori peut avec raison faire une autre conjec-
ture. L'apôtre ne pouvait point achever son œuvre dans les
Gaules, mais tout au plus y répandre quelque semence de la
parole de Dieu. Pour la conserver et la rendre féconde, il
fallait les soins les plus attentifs, surtout! chez un peuple
dont les anciens' nous font assez connaître la légèreté et Fin-
constance. C'est ce qui nous fait croire que St. Paul ou St.
Pierre y ont envoyé d'autres ministres delévangile, Or, nous
lisons dans une des épîtres de Sk,Paul ,.Iécrite peu de temps
avant sa mort, que Dérnas , un de ses disciples, se trouvait
alors en Galatie, 0\1, selon plusieurs manuscrits et la version
éthiopienne, dans les Gaules J. Eusebe, St. Jérôme et son tra-
ducteur grec rapportent que St. Crescent , autre disciple de

1 Acta apost. X. 1-. ct Itulnart , Act~ J\farty r. passim.
2 Rom. XV. 24 0128.
3 2 Tim, IV, H. el Calmet ill Il, 1.
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St. Paul, a prêché la foi aux Gaulois. Ces auteurs , dout
on ne saurait, contredire l'autorité , avaient sans, doute des
raisons bien solides pour justifier leurs }',écits. Quoi qu'il en
soit, nous i pouvons en conclure qu'au' quatrièmesiècle , il
passait pou-r constant que quelque disciple des apôtres avait
prêché la foi, dans les Gaules.

Ori oppose à notre 'assertion un passage des Actes da mar:-
fyra de St. Saturnin de 'I'oulouse ; d'après lequel', vers le ini-
lieu du troisièfue sièele';i,l n'y avait dans les Gaules que peu
de fidèles' et pcy ,de temples dédiés au vrai Dieu. ML,is il est
facile cry répondre ; car nous ne prétendons point que, dès
le temps des apôtres et de leurs disciples , la religion ail fait
de' ~r.al,l,d,~P!'og'I',ÇS,,~~Qs )e,s P.aiIl~s;, no.~~ 19~u~~nons seule-
ment cru elle y a été prêchée, et c est pféciséruerit. ce que
l'au leur des Acles affirme lui-même. Voici comment il Cil
parle . « Lorsqu'après W venue de Jésus-Christ , le soleil de
J) justice: commença à éclairer de sa lumière les pays de l'Oc,-
J) Giclent'ct que la voix de l'évangile s'était fait entendredons
» toute la terre , 'la doctrine des apôtres n'avait fait que peu
Il de progrès dans notre pays 1. " Si l'évangile n'avait pas élô
pl'ô'ché dans les Gaules, comme dans les autres pays de l'Oc-
cident, c'est-à-dire dés le temps des apôtres, l'auteur n'au":
rait IH1Seu besoin 9.;ajouter qu'il n'y .avait fait ,q1,l,epeu de
progrès.

La lenteur avec laquelle lafoi se propagea dans les Gaules,
était une suite des préjugés de ces peuples, de la corruption
de leurs mœurs; des superstitions multipliées qui y régnaient
alors, ainsi que des persécu tions presque continuelles. Dans
des circoustances si peu favorables, les prédicateurs de ré""
vangile ne pouvaient être nombreux, ni paraître- en publié
sans s'exposer à mille dangers, et si quelques conversions se
firent alors, les néophytes, aussi bien que leurs apôtres, du-
l'ont aimer à rester incouuus , et voilà pourquoi l'histoire ne
noussen a rien laissé: , ,

IV .' Le règne d'Anloniu le pieux, qui m'alita sur le trône
cn '138, paraît avoir procuré à la religion, chrétienne une 0(',-

•

1 Huiuart , .\1'1. MartJl'. edit. Galura. TOIII. t. :illl.
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casionplus favorable à son établissement dans les Gaules. Ce
fut vraisemblablement sous Antonin, flue St. Pothin, dis-
ciple de St, Polycarpe, fut envoyé par sori maître pour prê-
cher l'évangile à Lyop. En 177, St. Pothin était déjà bien
'avancé en âge, et l'Eglise de Lyon était tres-nombreuse à
cette époque l, ce qui nous fait croire que la lumière de la foi
avait aussi jeté quelques étincelles dans les pays voisins de
Lyon, et en partieulierdans ceux qui en dépendaient comme
de leur m~tropole. St. Irénée lui succéda et-gouverna cette
Église l'espace de 25 ans. Eusèbe dit qu'il était le primat de
toutes les Eglises des Gaules j Théodoret en parle comme
d'un apôtre' qui répandit dans les Gaules la lumière de la foi.
La paix dont l'Église avait il se réjouir, pendant le long épis-
copat d'Irénée , devait naturellement seconder la prédication
de l'évangile. L~ saint Pontife en profite, non seulement pour
le bien de son Eglise, mais encore pour former des ministres
destinés à répandra au loin la connaissance de la religion.
C'est ainsi qu'il envoya Félix,'F6ftuné et Achillée il Valence,
Ferréol' et Ferjeux dans la ville de Besançon 2. Celte sollici-
tude de St. Irénée'noiis donne lieu à présumer qu'ilen a fai~
autant pout d'autres villes de sa province , peut-être même
pour N'Yonet Avenches. . .

Déjàavantle règne de Vespasien, Avenches était mie ville
tres-considérable : Tacite rappelle la capitale de la nation a.
Dès l'établissement de la domination romaine dans l'Helvétie,
lès pierres milliaires, depuis la vallée Péninejusqu'à Augusta
Rauracorum, et depuis le pays de Vaud jusqu'au lac de Con-
stance ,étaient marquées du nom d'Avenches. C'est dans cette
ville que furént établis .les principaux employés de l'Etat j on
y fonda une co,orü~ romainede vétérans; .des familles grec-
ques et romaines y apportèrent le goût des seiences.,etdes
arts; une école y fut érigée j le commerce. y, trouva hien des
avantagea.Ie pays, par Je lac Léman et le Rhône, commu-
niquait avec la Méditerranée, ct avec l'Océan, par la voie des
lacs, de l'Aar et dn Hhin ; les grandes voies romaines de Rome

1 Euseb. H. E., L:-V, cap. 1.
2 Tillemont, Mém. Il. E. 1/1, Hi.
~ Hisl.l, c, 68.
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il Mayence et Trêves, de Lyon par Genève, Nyon et l'ancien
Lausanium , jusqu'à l'extrémité de l'Helvétie orientale, 'pas-
saient par Avenches t. :

Toutes ces circonstances nous font croire que la lumière
de l'évangile a dû pénétrer de bonne heure dans J'Helvétie,
Ln foi prêchée à Home et jusque dans les palais des' Césars;
ne pouvait être longtemps ignorée dans une ville aussi fré-
quentée que l'était Avenches.Il y avait des chrétiens parmi
les légions romaines, dans les armées des empereurs, il de:
vait y en avoir aussi 'dans- les colonies. Le commerce des
peuples avec les soldats romains déjà soumis à la.foi, la corn-
munication avec la métropole, du moins, à l'occasion des
fêtes et des foires,' facilitaient-la connaissance de l'évangile.
• ,~ 1 / ! j, ; [,

Si l'Helvétie appartenait alors encore à la Lyonnaise, le
zèle de St. Irénée s'étendait nécessairement ,u cette, pro-
vince; si , an contraire, .elle faisait partie de la prprnjère (ier-
maniè , ~t,. Irénée lui-même ,nous, dit que cette province
avai] déja de son temps des assemblées .chrètienncs 1;, enfin,
si l~ grande province Séquanaise .fut déjà établie fi cette
époque, nous savons que St. Irénée a, envoyé il Besançon,
capitale de cette province, deux de ses disciples pour y an-
noncer l'évangile , qui dès lors ne pou Mait , manquer' d'être
connu dans l'Helvétie.

Plusieurs passages des œuvres de St. Irénée supposent
nécessairement un grand nombre de fidèles dans la province
Lyonnaise, dans les autres parties des Gaules et dans les Ger-
manies, et cela même de son temps , c'est-à-dire, vers la fin
du deuxième siècle. En parlant de Mar, auteur d'une fausse
doctrine, il rapporte que cette erreur fit !ln grand nombre d~
victimes dans le pays situé sur le Rhône 3. Dans un autre en-
droit, en combattant par la tradition des Eglises chnHi~nne~
les hérétiques de son temps, il dit : « Toutes les Eglises qui
)) sont fondées dans les Germanies ne croient paset n'ensei-
» gnent pas autrement.. ; celles d'Espagne, des Gaules ,

t v. les preuves dans Haller, neh. unie!' den Itœmeru.
2 Adv. hœr. L. r. CUI'. 10. '1

3 Id. cal'. 1:1.
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Il n'ont pas une doctrine différente , etc. 1 Il II Y avait donc,
des lors , dans les Gaules comme dans les Germanies , non
seulement des chrétiens épars, mais des Eg-lises établies, de
manière que l'autorité de leur tradition pouvait servir a con-
vaincre même ceux qui attaquaient la vraie foi.

Or, St. Irénée , dans cette énumération des provinces,
comprend nécessairement l'Helvétie, et en particulier le pays
d'Ayenches. Il enparle , lorsqu'il nomme les Eglises des Celtes,
puisque, selon Strabon, la partie supérieur!') du pays, conte-
nue entre la source du Rhône et du Hhin , jusque vers le mi-
lieu de la plaine, était, du moins, sous l'empereur Auguste,
de la juridiction de Lyon 2. Il peut aussi comprendre ce pays
en parlant des deux Germanies; car Ptolémée, auteur du
deuxième siècle, renferme dans la Germanie supérieure les
peuples établis depuis Spire jusqu'à Bâle, et de plus les Hel-
vétiens et les Séquanais, avec leurs villes principales 3.

Le témoignage de St. Irénée, surJ'état du Christianisme
dans la Gaule Lyonnaise, dans la grande Séquanaise et des
Gertnanies en deçà du Rhin, est d'autant iplus important et
plus recevable, qu'il occupait le siège épiscopal de la pre-
miére, et qu'il n'était pas éloigné des deux autres provinces.

Au témoignage de St. Irénée, nous pouvons ajouter ce-
lui de Tertullien, qui, dans son ouvrage coutre les Juifs,
publié vers 209, dit en termes formels, que toutes les pro-
vinces' d'Espagne et toutes les diverses contrées des Gaules
croient en Jesus-Christ, etc. 4. Par le nom générique des Gau-
les, il entend les différentes provinces qui portaient ce nom,
savoir :1J'Aquitaine., la Gaule belgigu~ etla Gaule celtique;
01', l'Helvétie était .compdse dans cette dernière.

Il est donc constant qu'il la fin du second siècle, les Gau-
les et les Germanies, et, par conséquent, l'Helvétie de même
avaient déjà leurs Eglises conduites par des pasteurs et unies
par les' liens d'une même foi,

1 Ad v. bœr. L. 1. cap. 10.
~ Strab , Géogr. L IV.
~ Ptolum, Géugr, L. Il. c. \J.
1 Adv .. Iud, cap. 7.
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V. Ces progrès de l'évangile furent retardés au commen-

cement du troisième siècle pal' la cruelle persécution sous
l'empereur Sévère. A Lyon, perit une multitude de chrétiens
avec St, Irénée, leur évêque. Mais, après cette tempête, les
Gaules jouirent d'un calme assez long, interrompu par les'
persécutions de Maximin et de Dèce, qui n'étaient que de peu
de durée '. Sous le règne de ce dernier, des évêques furent
envoyés pal' Home à Tours, Arles, Narbonne, Toulouse,
Paris, Clermont, Limoges et Dourges 2; mais nous ne trou-
vons nulle part qu'on en avait envoyé à Lyon ou à Vienne,'
ce qui nous fait croire que ces sièges continuaient d'être 0(',-:
cupés."Aussi Adon de Vienne rapporte que St. Irénée fut
remplacé par le prêtre Zacharie, auquel succéda Elie sur le
siège de Lyon. Vers le milieu du troisième siècle, cette Eglise
était gouvernée par Faustin. St. Cyprien en parle dans une
de ses lettres. Ce document nous fait voir qu'il y avait alors'
plusieurs évêques dans les Gaules, qu'à Arles, en particulier,
on comptait un grand nombre de chrétiens, etc. Le zèle que
montra Faustin de Lyon pour le salut des âmes nous fait ju-
gel' qu'il n'omit rien pour la conservation et la propagation
de la foi dans, sa province, et le grand nombre de chrétiens
qui se trouvaient dans le diocèse d'Arles nous fait supposer
que ceux de la province de Lyon ne furent guère moins
nombreux. .

Comme, à cette époque, la ville d'Avenches était encore
tres-florissante a, il est probable que la foi, une rois reçue,
sous l'épiscopat de St. Irénée, s'y était conservée par les
soins de ses successeurs.

Mais peu après les chrétiens du pays eurent à souffrir tan-
tôt des persécutions suscitées par les empereurs " tantôt par
les irruptions souvent réitérées des barbares. II est vrai qu'a-
près la mort de J'empereur Valérien, les chrétiens des Gaules
jouirent d'une paix assez longue 4; mais, malgré cette tran-
quillité, le Christianisme ne pouvait pas faire de grands pro-

t Sulp. Scv., hist, sacr. L Il. cnp. 32.
~ Greg. l'ur. 1. c. c. 28.
3 V. Haller, 1. c. Tom. 1 p. 1\1I-HI3. el T. il. p. 273 et -uiv.
4 Sulp, Sl'V., 1. "., fait entendre qu'elle dura près cl" MI aus.
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grès dans l'Helvétie ,qui se trouvait sans cesse exposée am:
ravages des -hordes allemandes; les villes et les habitations
furent détruites; les habitants perdirent la vie ou la liberté,
si, par une prompte fuite, ils ne pouvaient se mettre en sû-
reté dans les hautes montagnes. Cependant. cette dispersion
même pouvait fournil' l'occasion de répandre la connaissance
du Christ jusque dans les contrées les plus reculées.

Malgré- ces .continuelles irruptions, l'Helvétie n'était pas
définitivement perdue pour l'empire romain, comme il conste
pan des monuments élevés, les premières années du qua-
trième siècle ,à la gloire de l'empereur Maximien et "du Cé-
sar Galère J.' Maximien gouverna les Gaules depuis 302 jus-
qu'en 804. C'est à cette époque qu'il faudra placer le mar-
tyre de quelques chrétiens dans l'Helvétie, comme de St. Urs
et de St. Victor à Soleure, St. Félix et St. Hégule à Zurich,
St. Justin et autres dans les environs de Bàle. On trouve aussi
un certain nombre de martyrs qui' paraissent avoir souffert à
Nyon. Sans prononcer sur J'autorité des auteurs qui parlent
de ces victimes de la foi, on peut admettre ceux dont le
culte est établi depuis un temps immémorial dans les Eglises
de l'Helvétie.

Or, de ce qu'il y a cu des martyrs dans ce pays, on doit
en conclure que, malgré les persécutions el les irruptions des
barbares, la foi n'y a pas été entièrement éteinte. Les Alle-
manes ayant été plusieurs fois chassés de la province, et, les
persécutions n'étant pas continuelles, les chrétiens fugitifs
pouvaient regagner leurs foyers, ou du moins pratiquer
dans leurs nouvelles demeures la religion de J .-C.

Cc ne fut cependant que sous Constantin-le-Grand que le
Christianisme commença à revivre, et que la paix fut rendue
à la Gaule. Les adorateurs du Christ se multiplièrent, sur-
tout après l'apparition de cette croix lumineuse, qui se fit en
présence de l'armée impériale , et qui leur promettait la vic-
toire, après laquelle Constantin se soumit lui-même à .J.-C.
et embrassa publiquement le Christianisme. L'exemple cie
l'empereur et rée/at de cc miracle détrompèrent les peuples

1 Haller, 1. c, I. 276 et 278.
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des Gaules et des Germanies, dont nous voyons, peu de
temps après, les évêques assister aux conciles afin d'y sau-
vegarder la foi.

Voilà, en général, ce qu'on sait de plus certain sur l'ori-
gine du Christianisme et sur l'étal de la religion dans l'Hel-
vétie, pendant les premiers siècles. ,

La foi annoncée dans les Gaules, dès le temps des apôtres
ou de leurs disciples, n'y avait fait que peu de progrès, jus-
qu'à ce que St. Pothin, St. Irénée et d'autres ouvriers apos-
toliques parvinssent, dans le cours du deuxième siècle, à fon-
der plusieurs Églises, même (à ce qui parait) dans nos con-
trées. Plus tard, diminuée par les persécutions, assaillie par
les invasions des barbares, elle parait un moment presque
anéantie, mais elle échappe à sa ruine pour conserver le pré-
cieux dépôt à sa postérité, et pour en faire part aux nations
étrangères qui, ne .pensant qu'à conquérir les terres, furent
elles-mêmes réduites il l'obéissance de la foi.

La suite à la prochaine livraison.

Iii



( 1'10 )

LES DEUX PUISSANCES

AU 110YEN AGE.

: , i

III.

Le second incident que nous voulons rappeler est la lutte
séculaire des Papes avec la maison de Hohenstauffen. Cette
lutte, déjà retracée par tant de plumes, vient de trouver en
:M. de' Cherrier, un historien 'Iabori,eux let érudit. .Sa narra-
tion semblera peut-être manquer, non pas d'intérêt, ni de
science, mais de chaleur et d'entralnement j en retour, il y
règne un ton grave et calme qui annonce des intentions

. pleines de droiture et exemptes de parti pris. Ce n'est pas
que nous puissions souscrire à tous ses jugements particu-
liers j quelques-uns, en effet, nous semblent peu fondés ou
même sans exactitude j mais l'idée générale de son livre est
juste, et elle s'appuie sur un ensemble de faits et de té-
moignages que personne encore n'avait réunis avec autant
de clarté et de précision.

Ce que l'auteur a voulu, c'est de faire voir que la querelle
soulevée par Frédéric Barberousse en 1152, et terminée
par la mort tragique de Conradin en 1268, avait pour but,
non pas d'établir la suprématie politique du Pape sm' les
empereurs, ni réciproquement des empereurs sur le Pape,
considéré comme chef visible de l'Eglise chrétienne, mais
bien d'annexer ou de soustraire l'Italie vaincue à l'Allemagne
victorieuse. La lutte s'ouvrit entre deux races et prit un
caractère national j si elle sembla religieuse aussi, ce ne fut
que par accident, le Pape employant les armes spirituelles
pour repousser d'injustes agressions, el. l'empereur faisant
la guerre à un prince qui non-seulement représentait la na-
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tinnalité italienne, mais qui était surtout vicaire de Jésus-
Christ. Il y a donc des faits particuliers et certains détails
qui, au premier coup-d'œil, feraient croire que le conflit
était engagé entre les deux autorités spirituelle et temporelle;
mais au fond el dans la réalité, il s'agissait de princes am-
bitieux qui songeaient à étendre et fortifier leur domination
sur un pays conquis, et de gens qui voulaient l'es ter maîtres
chez eux et garder ou reprendre leurs libertés.

On sait le rôle illustre et difficile que firent à la papauté
la chute de l'Empire romain et les invasions des barbares en
Italie. Seule au milieu des ruines qu'elle réparait la veille
et que des hordes féroces venaient recommencer le lende-
main, elle ne pouvait ni garantir suffisamment son indépen-
dance, ni réunir en un seul Etat les populations chassées à
tout moment d'un bout dela péninsule à J'autre. C'est pour-
quoi elle appela du secours: elle opposa d'abord les Francs
aux Lombards qui la menaçaient , et ensuite les rois de Ger-
manie aux descendants de Charlemagne, qui ne la pro té-
g'eaient plus. Bientôt ces rudes défenseurs se souvinrent trop
qu'ils étaient conquérants et réveillèrent ainsi dans la race
opprimée le souvenir el le désir de la liberté. Ils se liguè-
rent pour maintenir et consolider l'ancien ordre de choses;
mais un puissant parti se forma contre eux, la résistance fut
organisée dans la plupart des villes italiennes qui eussent
pu chasser l'étranger, sans leurs discordes intestines et leurs
rivalités interminables. Pesaro, Fossombrone, Bavenne et
Sinigaglia se battaient contre Venise et Fano; Borne et
Tivoli étaient continuellement en lutte ; Vérone' et Vicence
faisaient la guerre à Trévise et Padoue, Sienne et Lucques
à Pise et Florence, enfin Plaisance et Milan à Parme et Cré-
mone '. Puis, toutes ces villes s'unissaient tantôt. .au Pape
contre J'Allemagne,tantôt à l'Allemagne contre lePapeçen
sorte que la malheureuse Italie etait en proie aux horreurs
d'une guerre civile et étrangère, mais non pas religieuse,
comme on l'a pretendu sans raison.

Telle étant la situation de l'Italie ,que pouvaient les Papes
l ' , '

1 On peut lire le~ délai]; (j~ ces guerres <.i8l1s les chroniqueurs du temps.'
Murutorl , Script. rerutn italie .• torn. VI.
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pour attaquer, que pouvaient-ils mème pour se défendre?
Est-il juste et censé d'imputer à leur ambition les guerres
qu'ils n'ont pas reussi à prévenir? Et faut-il leur faire un
crime de ne s'être point prêtés à la politique envahissante des
empereurs allemands? Ce qu'était Frédéric Barberousse et ce
qu'il voulait en passant les Alpes et en ouvrant une campagne,
qui fut suivie de tout un siècle de batailles, l'histoire le dit
assez clairement. (c On.ne peut nier que l'ambition de Fré-
déric ne fût incommensurable et son amour de la gloire sans
bornes; La puissance était son désir, le pouvoir son plaisir,
la domination sa joie .... En réfléchissant aux entreprises de
Frédéric, on peut à peine se défendre de la pensée qu'il
espérait, à l'aide de son propre pouvoir el de l'appui de ses
vassaux, asservir les villes d'Italie, soumettre par ce moyen
l'Italie entière à sa domination, et enfin avec les moyens que
le pays conquis offrirait en abondance, devenir invincible
aussi dans la Germanie à ses vassaux épuisés, et tout tenir
en main, avec un pouvoir vraiment impérial '. Il Léo n'est
pas moins explicite que Luden sur la folle ambition, l'esprit
turbulent et le despotisme capricieux de Frédéric : ft Tout
ce qu'il faisait et achevait dans un esprit de conservation,
ajoute-t-il; contrariait à un bien plus haut degré l'esprit
public qui régnait alors en Italie, que tout ce que les nova-
teurs de toute sorte avaient entrepris dans ce pays; et de
tous les révolutionnaires, nul ne l'était plus que Frédéric 2. )

Il Y a plus: un écrivain du moyen âge nous fournit les indi-
cations les plus précises sur les desseins de l'empereur. Il
ne s'agissait de rien moins que d'un empire universel, dont
Rome serait la capitale. Frédéric promettait de tout vaincre
sans peine , si seulement le Souverain-Pontife consentait à
l'appuyer, en frappant du glaive spirituel tous ceux qu'il frap-
perait lui-même du glaive matériel. Jean de Salisbury, qui
nous apprend ces choses, était à Rome, lorsque le roi de
Germanie y envoya une ambassade pour faire connaitre ses
projets 3. •

i Luden, Hisl.d;Al/emagne, \iv. XXII, cil. 2.
2 Léo et BoUa, [list. de l'Italie, liv, IV, ch. 6.
3 Solo quid Teutonicus moliatur. Eram enim Bomse , etc, Joan. Saresb, ,

Epist.511.
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Voilà te prince dont ta main déchaîna sur l'Italie une tem-
pête sanglante. Nous n'avons point à le suivre dans les sept
expéditions qu'il conduisit au-delà des Alpes;· nous dirons
seulement qu'après avoir violé les lois de la morale publique
en répudiant sa femme, peut-être légère,· mais lég,itime,
pour en prendre une autre; après avoir dicté à la diète de
Roncaglia l'absurde sentence qui le déclarait héritier des
empereurs romains, investi de leur toute-puissance absolue,
maître de tous et des .hiens de chacun, il .empièta tyranni-
quement SUl' Iesprlviléges des villes, des évêques et des
abbés; il provoqua de la sorte un mécontentement .général ,
livra plusieurs batailles meurtrières et prit d'assaut un grand
nombre de cités; il trahit là foi.jurée en chargeant d'impôts
les propriétés deI'Egllse.romaine ; il disposa 1 contre le droit
ecclésiastique, des sièges archiépiscopaux de Cologne et de
Ravenne; il fit tout pour contrister Adrien IV, et ne recu-
lant pas devant le schisme, opposa un pape de sa façon au
successeur d'Adrien. Alexandre III, pape légüimo, s~ mit
du côté des Lombards opprimés et lança l'anathème sur
l'empereur, qui fut battu à Legnano par les Milanais, qui
parut alors renoncerà son plan de monarchie universelle,
mais qu'il reprit bientôt. après, c'est-à-dire, lorsqu'ileut marié
son fils Henri VI à Constance, héritière du royaume de Sicile,
et que, maître du nord et du sud de la péninsule, il crut
pouvoir en soumettre aisément la partie centrale, tenir Rome
dans ses mains et commander au Pape. La lutte se réveilla
dans toute sa vivacité ; l'envahissement des biens ecclésias-
tiques et l'abus de l'influence impériale dans les élections
montraient assez ce qu'on pouvait craindre de Barberousse,
quand il partit pour la croisade d'ou il ne revint pas '.

L'histoire nous montre quatre pontifes passant sur le siége
de saint Pierre, pendant que Frédéric commettait toutes ces
injustices et ces violences dirigées coutre l'Italie 1 il est vrai,
et peut-être contre celui qui était dans nome la personnifi-
cation de la nationalité italienne, mais non pas directement

1 Pour ennnaüre Frédéric , il Ile faut pas lire seulement Othon ùe Frei-
singc.;. SOli uucle , el Il arlevi» , diseipl» d'Othon, Voir ·Muratori; Re/'IIIII

ital. ,>CI'ip/., 10111. VI ct VIL



( 114 )
contre le chef de l'Eglise et le plus haut représentant de
l'autorité spirituelle. En tout cas, quelle a été la conduite
de ces Papes? Adrien évita le conflit aussi longtemps qu'il
le put, à l'aide d'explications pacifiques; c'est seulement à la
fin de sa vie, et poussé à bout, qu'il voulut recourir .aux
foudres de l'Eglise; encore n'eut-il pas le temps de lancer
l'anathème. Alexandre III se trouva tout de suite en présence
d'un auti-pape , créé el soutenu par l'influence impériale;
quel était son devoir, sinon de travailler à maintenir l'unité
catholique? C'est ce qu'il fit, en excommuniant l'auteur et
le fauteur du schisme, en envoyant partout les légats pour
amener la reconnaissance efficace de son autorité , et en
venant lui-même chercher en France un refuge et un appui.
S'il entraîna presque toute l'Europe dans la justice de sa
cause, si la force et la sainteté de son droit s'étendirent sur
la ligue des cités lombardes qui vénéraient en lui le Pape
légitime, et se battaient contre un pnince oppresseur, qui
peut s'en plaindre? Frédéric fut vaincu; quand Alexandre
III y aurait contribué, ou serait le mal? Est-ce que les vic-
times sont tenues de sacrifier leur conscience et leur vie
pOUl' ne pas désobliger les bourreaux? Lucius 111et Urbain
III se montrèrent pacifiques, et d'ailleurs, ils ne firent guère
que passer sur le trône pontifical. Il est donc évident que
tous ces papes furent étrangers aux entreprises belliqueuses
de Frédéric, et au sang qu'il a pu répandre dans vingt. ba-
tailles, et durant trente années, à moins qu'un homme qui
défend son droit ne devienne par là même responsable des
violences que l'on. commet en l'attaquant.

La situation des deux puissances ne changea pas notable-
ment sous le règne d'Henri VI. Ce prince" avait tous les dé-
fauts, mais non les qualités de Frédéric, son père. Il était
froid, plein d'orgueil et d'ambition, prenant la roideur pour
de la noblesse et la dureté pour de -la justice, meltant sa
joie dans la cruauté, et se faisant atroce, parce que l'abus
le plus excessif du pouvoir lui semblait ulle preuve d'indé-
pendance. Tous .. les historiens lui rendent cet odieux té-
moignage, et nOlIS présentent sa vie comme une perpétuelle
contradiction aux plus nobles sentiments de la nature hu-
maine, et sa mort comme un sujet d'allégresse vour toute
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l'Italie, des Alpes jusqu'au détroit de Messine 1. Rêvant, il
J'exemple de son père, la résurrection du vaste empire des
Antonin, il poursuivit celte chimère, sans regarder à la vie
des hommes qu'il y fallait sacrifier. Deux choses lui semblèrent
d'abord nécessaires: l'annexion de la Sicile a l'Empire, et la
pacification de l'Allemagne toujours agitée pal' les Guelfes et
les Gibelins, Quant aux luttés qu'il eut à soutenir contre les
Guelfes; et aux négociations qu'il entreprit pour mettre a la
base du trône l'hérédité au lieu de l'élection, la papauté n'y
intervint' pas ,'otiiJjjen'eIle n'y porta que de lahienveillance 2.

Quant aux prétentions d'Henri sur la Sicile, les Papes'is'en
occupèrent avec raison. Le droit qu'il tenait de sa femme
Constance était problématiquè, puisqu'il' s'agissait' d'un fief
qui ne pouvait échoir qu'a un homme, du moins ses adver-
saires pensaient ainsi : dans le fait, les Siciliens se don-
nèrent pour roi un prince de cette race normande qui les
avait affranchis des Sarrasins. Henri passa les Alpes, se' fit
couronner empereur en traversant Rome, et se jeta SUI' l'Italie
méridionale, malgré les avertissements et les menaces du
pape Célestin III, vieillard en qui les années n'avaient pres-
que plus Ïaissè d'énergie. L'empereur ne fut d'abord pas
heureux; une seconde campagne l'ayant rendu maître de là
Sicile, il' 'y déploya toute sa barbarie ; puis, dans l'orgueil de
la victoire', il affecta de ne point demander à un' pape' octo-
génaire et désarmé l'investiture des terres qu'il venait de
conquérir et qui tenaient au Saint-Siége par le lien de la
vassalité 3. Mais bientôt l'approche d'une mort prématurée
le rendit moins fier, en abattant ses vains projets de domina-
tion universelle: il reconnut solennellement cette suzeraineté
qu'il avait contestée, ne la voyant point soutenue parIe
glaive, et qui finissait par se faire respecter, sans avoir ré-
pandu le sang.' (( Nous voulons, dit-il, dans son testament,
que les droits et hommages auxquels les J'ois de Sic{le sont
tenus envers le seigneur Pape ct la sainte Eglise romaine

i Voir en particulier, Luden , Hlst. (l'AlIel1ltl{;ne, liv. XXIV ct XXV. '
2 Goldasl., Constit, imper», tom, J. Plusieurs affirment que la' transac-

tion passée entre les empereurs et les princes de son .parti pour chauaer
la vieille constitution, fut agréée de la cour romaine; mais la transactiou
même n'est pas d'une authenticité inattaquable.

3 Lunig. , Cod. diplom, ilal., toru, Il, p. R50 et scqq.
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leur soient rendus par l'impéràtrice , notre épouse, et par
Frédéric, notre fils 1.... ))

Ces détails font connaître le vrai caractère de la lutte en-
gagée .entrc la puissance qui siégeait à Rome et la maison
princière qui régnait en Allemagne et voulait régner en
Sicile. Au reste, ce caractère ne peut être mieux exprimé
que par les actes et les paroles d'Innocent III et de Frédéric
II, personnages .diversément célèbres, et jetés dans la même
querelle, à différents titres, mais doués l'un et l'autre d'un
grand génie, et naturellement faits pour dominer leur
époque et pour imprimer aux affaires humaines un branle
puissant et une direction efficace.

, . En montant sur le trône pontifical (1198), Innocent trouva
l'Empire sans maître; car Frédèric, fils d'Henri VI, n'avait
que trois ans, etil était en Sicile ; QI:l,~esongea, point a lui.
Les deux factions qui dèchiraient l'J\llèmagne fui'ent moins
d'acco.r4 que jamais : .rUI~echoisit Othonle Guelfe, et l'autre
élut Philippe le Gibèlin ; qUI étaitsous ' lé coup d'une ex-
communication. Le Pape n'exerça d'abord sur la marche des
'choses aucune influeuce , ni directe, ni indirecte; il différa,
,tîlll't qu'il le put , de se prononcer entre les deux rivaux qui
.soutenaient leurs prétentions par les armes. Néanmoins , lé
temps venu, il prit le parti d'Othon (1201); mais la guerre
continuant de troubler et'd'ensanglanter l'Allemagne, il tenta
.de ramener enfin la paix dans l'Empire, e,t à cet effet ouvrit
,des nègociations avec Philippe (1207). Celui-ci mourut peu
de temps après; Othon vit alors se relever sa fortune me-
riacép', et",11\1 milieu de belles promesses et de beaux ser-
.ments ,se rendit à Homepour recevoir la couronne impériale;
puis, trompant les espérances d'Innocent III et se moquant de
ses ~énaces, il s'empara de b~ens aPP?rtehant à l'~gli~e
romaine et pénétra dans la POUIlle et la Calabre" en, Jetant
un regard de convoitise l'ur la Sicile. Il allait passer dans ce
royaume ct cn faire la conquête, quand il sentit le vide que
produisait autour de Ini J'excommunication fulminée par le
Souverain Po'ntife.11 revint. sur ses pas et regagna l'Alle-

1 Barunius , année 1'1\17, cite une partie de ce restnmour.
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magne, effrayé de son isolement. Mais il était trop tard: les
princes électeurs le proclamèrent déchu, ct mirent il sa
place le jeune roi de Sicile, Frédéric, qui était soutenu pal'
Innocent III.

Tel 'fut Innocent III, dans ses actes relatifs à l'Empire ger-
manique. Au reste, il expliqua lui-même, plus d'une fois',
ses intentions; ses lettres, ainsi quc sa conduite, nous le
montrent uniquement occupé, comme pontife, à faire recon-
naître sa suprématie spirituelle sui' tous les chrétiens.fusseut-
ils ernpereurs , et comme chef politique de l'Italie centrale ,
il sauvegarder l'indépendance de ses Etats:'. Placé au plus
haut rang' dans l'Eglise , interprète ct vengeur cie la loi reli-
gieuse, il prétendit que la papaute, ayant puissance sur les
àmes et dans le ciel, domine la royauté qui n'a puissance
que sur la terre et sur les ccrps ,; que la papauté seule , pins
haute et plus sainte que tout tribunal politique ou civil,
pouvait empêcher l'abus de la force, la violation des lois
divines et humaines, soutenir le faible et le pauvre contre
les insultes.et la tyrannie, rappeler aux riches la douceur et
l'humilité, agir envers les peuples et les rois comme une
mère envers ses enfants, et ramener à leurs devoirs les indi-
vidus et les nations par ses prières, ses conseils, ses aver-
tissements, et, au besoin, par le genre de peines que la
religion peut infliger, Or, il n'y a rien que de légitime en
toutes ces prétentions du Pape. Souverain temporel, Inno-
cent III n'a pas davantage élevé de prétentions qu'on puisse
blâmer justement; M. de Cherrier en [nit la remarque avec
beaucoup de raison. « Durant les dix-huit années de son
règne, Innocent ne réclama en propre rien de plus que les
donations faites à l'Eglise romaine depuis les Carlovingiens ,
c'est-à-dire, l'état pontifical, à peu prés tel qu'il existe encore
aujourd'hui , avec les terres de Mathilde , situées pour" la
plupart en Toscane. C'était là ce qui devait garantir l'indé-
pendance politique du Saint-Siège, cc qui en un mot fondait
sa puissance temporelle. Dans ses vues élevées, la pesses-
sion pleine et entière d'un territoire affranchi de tout pa-
tronage laïquc, indispensable à la liberté d'action du chef

1 Voir le heau travail de !\J.llurtcr sur Iunoceut III.
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de l'Eglise, était aussi très-utile aux progrès de la foi et à
la conservation du dogme religieux 1.» Or, pourquoi le sou-
verain de Rome, non moins légitime assurément que le sou-
verain de Germanie, n'aurait-il pas recouru, sinon à la force
armée,' du moins à l'ascendant moral qui résidait en lui,
afin .de repousser les perpétuelles attaques des empereurs
allemands, el: surtout des Hohensf.auffen, contre l'Italie et le
patrimoine de saint Pierre? Pontife, ne devait-il pas garan-
tir à J'Eglise une indépendance politique dont elle a besoin?
Prince temporel, pouvait-il accepter en silence, pour ses
Etats, et pour toute la Péninsule , une situation pleine de
servitude et de déshonneur?

C'est dans le même sens et dans les mêmes limites que se
poursuivit la lutte entre les successeurs d'Innocent et Fré-
défie II, fils et héritier d'Henri VI. II ne s'agit ici ni des
talents supérieurs qui distinguèrent ce prince et que nous
n'avons point envie de contester, ni même de ses croyances
et de ses mœurs, encore qu'elles aient provoqué le blâme et
les justes sévérités de l'Eglise; il s'agit de ses rapports avec
la papauté. Personne plus que Frédéric n'était tenu à la
reconnaissance envers le Saint-Siège , qui lui avait servi de
père, de maître et de tuteur; personne ne se montra plus
ingrat, ni plus hostile .. Jeune, ardent et ambitieux, il reprit
le plan de SOt! aïeul Barberousse, qui était de réunir le
royaume de Sicile à l'Empire d'Allemagne, en les reliant
ensemble au moyen de l'Italie vaincue et soumise jusque
dans Home, où se dresserait le trône du nouveau Charle-
magne. C'était, comme on le voit, un vaste et puissant des-
potisme qu'il fallait fonder sur les débris des libertés muni-
cipales vetdes droits ecclésiastiques. Pour accomplir cette
œuvre opposée aux lois morales et-à la force des choses,
l'arbitraire, l'injustice, les violences sanguinaires, le mépris
de la foi jurée et des serments les plus solennels, rien ne
parut coûter à Frédéric. Trois papes durent combattra ses
vues audacieuses et criminelles. Honorius, qui avait été son
maltre et qui étqü doux et pacifique, se contenta de lui
adresser des représentations et puis des menaces. Grégoire IX

1 Hist. dl! la lutte des Papes et des Empereurs, tom, Il. ch. 5.
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le frappa d'excommunication, et de la sorte obtint, au bout
de trois ans , qu'il désavouât ses mesures les plus odieuses;
mais Frédéric ayant de nouveau porté la guerre en Lom-
bardie, contre toute loi ct tout droit, le Pape lança sm lui
un second anathème et fit alliance avec la ligue lombarde
pmu' le combattre. Après Célestin qui ne dura que quinze
Jours, Innocent IV monta sur le trône pontifical et essaya de
terminer la querelle en réconciliant les Gibelins avec les
Guelfes. Lui-même était d'une famille gibeline ct n'avait
cessé de se montrerf'avorable ilFrédéric ; mais les choses sont
quelquefois plus fortes que les hommes: il était impossible
qu'un pontife romain abandonnât la cause italienne. L'em-
pereur ne se. fit pas illusion à cet égard: (d'ai perdu un
excellent ami , s'écria-t-il; car un pnpe ne saurait être gi-
belin ! Il En ellet , les hostilités éclatèrent bientôt; ct Inno-
cent IV , forcé de quitter J'Italie' ,alla tenir un concile général
a Lyon et répondit aux armées de Frédéric par les foudres
spirituelles: il l'excommunia solennellement et le déclara
déchu de l'Empire.

A son tour, l'empereur prétendit ,dans un manifeste adressé
a l'Europe, que Sa condamnation était nulle, et il prit les
m'mes pour le prouver. Mais Sa fortune, inutilement sou-
tenue de son génie, chancela sous le poids de l'anathème :'
une partie de l'Allemagne élut successivement deux empe-
reurs qui firent la guerre afin de se maintenir; la Lombardie
tout entière s'émut et infligea un grave échec aux troupes
impériales; Frédéric accourut du fond de la Pouille, pour
relever ses affaires dans le nord de l'Italie; mais la mort
l'arrêta ('1250). La malédiction qu'il avait encourue sernhla
s'étendre sur sa race pnr une solidarité funeste. L'Allemngue
échappa presque complètement il son fils Conrad IV, qui
tâcha de garder du moins l'Italie méridionale, et au milieu
des vicissitudes de la guerre, mourut de chagrin et peut-être
de poison, il vingt-six ans (1254). D'autre part, ugissant en
suzerain de la Sicile, Innocent IV offrit la couronne à Hi-
chard de Coruouailles ct a Charles d'Anjou; puis les choses
traînant en longueur, il favorisa le parti de Conradin , fils du
malheureux Conrad, âgé de trois ans seulement et soutenu
en apparence par Manfred, son oncle naturel Cl sun tuteur,
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qui , dans le fait, travailla pour lui-même ct se fit couronner
à Palerme. Après avoir excommunie l'usurpateur, la papauté
renoua les négociations commencées avec Charles d'Anjou;
celui-ci accepta le royaume de Sicile et vint l'enlever à Man-
fred, qui perit avec un courage digne d'un meilleur sort, à
la bataille de Benevent ('12(-jG). Conradin, malgré Sa grande
jeunesse , voulut reconquérir le trône de Sicile; il quitta
l'Allemagne, traversa l'Italie non sans succès j mais vaincu
dans l'Abruzze , il fut pris et mourut, à vingt ans, sur un
échafaud dressé par des ordres qui sont une tache honteuse
dans les annales de notre patrie (1368). Ainsi s'éteignit la
race des Hohenstauffen.

Tel est le drame qui sc déroule dans la Lutte des Papes
et des Empereurs, avec une richesse de détails et une foule
d'incidents propres à interesser vivement les lecteurs. Encore
une fois, nous ne voulons pas dire que notre point de vue
soit exactement celui de l'historien; mais sa conclusion ge-
nerale est la nôtre : la querelle qui divisa le sacerdoce et
l'Empire, au XIIe et au XIUC siècle, n'etait pas essentielle-
ment doctrinale ni religieuse, elle etait surtout politique.
Si plusieurs faits que la marche du recit amène sous la
plume de l'auteur, ne rentrent pas dans cette formule, ils
doivent être considérés comme une exception qu'elle souffre,
et non comme un démenti qu'elle reçoit. C'est ainsi que, dans
l'ardeur deIa lutte, et par suite de circonstances inopinees
et menaçantcs , de part et d'autre on recourut à des mesures
ct l'on accomplit des actes qui semblèrent dénaturer le
caractère originel du différend. Cc qui e~t, historiquement
vrai, et ce qui reste acquis à la discussion,c'est que le sang
coula par l'initiative et le fait des empereurs, et que les ré-
sistances qu'ils trouvèrent en Italie, plausibles et légitimes,
s'il y en eut jamais, furent àla fois celles de l'Eglisé , qui
sausdoute a le droit de vivre et de se protéger, ct celles
d'un peuple qu'il faudrait blâmer, s'il n'avait entrepris de se
défendre.

1
l,r
i
1

l
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IV.

Si nous avons prétendu que, dans la querelle survenue, at!
moyen âge, entre les deux puissances, sc trouvaient engagés
des principes et des intérêts fort divers, et qu'en écrivant
J'histoire, il faut les distinguer mieux qu'on ne le fait d'habi-
tude, afin de laisser aux événements leur véritable phys~o;-
nomie, aux hommes et aux doctrines leur juste part de res-
ponsabilité, nous l'avons prétendu par amour de ce qui est vrai,
mais non par embarras d'expliquer et de justifier le rôle que
l'Eglise a rempli dans les affaires humaines. On a f~it mentir
l'histoire pour calomnier les Papes; il suffit qu'elle parle
pour les venger. Qu'en, ce qui, regarde leur, politique inté-
rieure et extérieure, ils aient toujours pris les résolutions
les plus habiles et les plus heureuses, on n'est pas tenu de
le croire; mais encore, avant de prononcer contre eux des
paroles sévères, conviendrait-il d'envisager une foule de
choses sur lesquelles on paraît fermer les yeux.

, On fait cette ohjection : si l'Eglise est divine et infaillihle,
ses décisions et sa conduite ne doivent pas plus varier' que
la doctrine immuable dont elles sont la conséquence et l'ap-
plication. Or, ces décisions ct cette conduite ont varié, et
l'Eglise a paru gouverner selon le temps, comme le font 'les
établissements humains. En tout cas , elle a échoué dans les
prétentions qui 'ont' provoqué les grands conflits du moyen
âge; car les éjections épiscopales sont presque partout aux
mains du pouvoir civil , et l'Italie n'est point soumise au
sceptre des Papes.

D'abord, en tant qu'elle est basée sur les échecs que
J'Eglise peut avoir subis , l'objection annonce quelquedésin-
téressement dans ceux qui la proposent. Nos contemporains,
ensevelis sous des ruines qu'ils ont faites, ou du moins qu'ils
n'ont pas ernpèchées , ne devraient sentir que médiocrement
le besoin d'affirmer que l'Eglise a tort, puisqu'elle n'a pélS
réussi. De plus, que prouvo l'insuccès d'une mesure contre
la justesse et l'élévation des princi pes qui l'ont motivée? Ln
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loi morale est vraie et divine sans doute; veut-on la nommer
humaine et fausse, parce que les actes des individus et des
peuples n'ont pas toujours avec elle une entière conformité?
Eh bien! de même l'Eglise cesse-t-elle d'être infaillible et
divine, parce que les gouvernements lui font quelquefois une
situation difficile, et qu'ils la nient, l'outragent ou la per-
sécutent?

En quoi, d'ailleurs, l'Eglise a-t-elle échoué? Nous l'avons
remarqué à dessein, en citant M. de Cherrier, dans les pages
qui précèdent; au plus fort de la lutte avec les Hohen-
stauflen , les Papes n'ont réclamé de possessions territoriales
que ce qu'ils en avaient auparavant, et c'est, à peu de chose
prés, ce qu'ils en ont encore aujourd'hui. On suppose qu'ils
prétendaient se rendre maîtres de toute l'Italie. Mais d'a-
bord, les projets purement politiques de quelques papes ne
sont pas les projets de l'Eglise. Ensuite l'histoire montre, au
contraire, que les papes engagés dans la querelle avaient
pour but, non d'attaquer, mais de se défendre, de gnrantlr
l'indépendance du Saint-Siège, et à cet effet d'empêcher que
la domination germanique ne s'établit, avec-sa force prépon-
dérante, dans le nord de la Péninsule. Cette donnée, qui
est vraie, suffit à expliquer leur conduite; souteuir-qu'ils
luttaient dans des vues ambitieuses et mondaines, pour for-
tifier et étendre leUI' pouvoir temporel, est une imputation
dénuée de preuves et pleine de malveillance. Si donc, ici,
quelqu'un a été vaincu, c'est l'Empire d'Allemagne, qui
voulait mettre la main sur l'Italie 1 et non l'Eglise 1 qui n'y il
pas songé. '

On dit qu'en ce qui regarde les élections épiscopales 1 l'g-
glisc a fini par accepter un ordre de choses qu'elle 11 long-
temps et vainement repoussé. Voyons quelle est la valeur
deeette allégation. Au moyen âge, les rois, invoquant leur
suprematie temporelle, confisquaient il leur profit le droit
d'l'liire les évêques et exerçaient une pression désastreuse
SUI' les primats chargés de donner l'institution canonique;
en sorte que l'indépendance de l'Eglise était méconnue et
violée dans sesaetes les plus importants et les plus néces-
saires: c'était une grave illégalité qui causait à la religion
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un extrême dommage et qui pouvait, un jour, déterminer
un schisme. Il est vrai qu'aujourd'hui, dans plusieurs Etats
catholiques, la nomination des évêques appartient à l'au-
torité c.ivile; mais c'est en vertu d'une concession régulière
et sous le bénéfice de clauses qui sauvegardent l'honneur
des principes. Le Saint-Siége, dans son indépendance " con-
trôle et juge les nominations, avant d'accorder l'institution
canonique; si donc il les agrée et les ratifie, c'est qu'elles
lui paraissent plausibles, conformes aux lois ecelésiastiques
et utiles à la religion; 'car il possède et, quand il y a lieu,
il exerce le droit de les réprouver. En conséquence, l'auto-
nomie et la liberté de l'Eglise sont parfaitement respectées,
et ses intérêts sufflsammenb maintenus et protégés, au moyen
'des concordats qui régissent aujourd'hui la plupart des Etats
catholiques, Ainsi donc là où les princes du moyen âge vou-
laient introduire l'illégalité, t'oppression et un élément de
schisme, l'Eglise a su maintenir le droit, la liberté et l'unité
qui est le signe et la garantie de l'ordre. Ici encore, ce sont
les princes qui ont échoué, et non pas l'Eglise, car elle 'a
réussi.

Quoi qu'il en soit, nous le reconnaissons, un changement
s'est opéré dans le mode des élections épiscopales: le pouvoir
civil,y, intervient largement. Mais il ne nous semble pas: qu'un
esprit sérieux puisse trouver en ce fait matière à la moindre
objection. Aucun point de la doctrine catholique n'est plus
nettement établi, ni plus constamment pratiqué que .J'auto-
nomie de l'Eglise. II n'y a pas un jour, un instant de sa vie
où J'Eglise ait renoncé au droit de se gouverner elle-même,
pas plus lorsque César J'accueillit à la pointe de l'épée que
lorsqu'il lui offrit la moitié de sa pourpre; elle ne peut
même renoncer à ce droit, qui est aussi une obligation.
Toutefois, son pouvoir apparalt , à travers les siècles, tour-
à-tour comme plus restreint ou plus étendu, d'abord parce
qu'il rencontra de nombreux obstacles , avant d'acquérir
quelque liberté d'action, ensuite parce qu'il obtint et perdit

. des prérogatives accessoires, à raison de la générosité pieuse
ou de la défiance des rois et des peuples. Il y a donc dans
les formes sous lesquelles l'autorité religieuse s'est exercée
ou s'exerce encore, des choses essentielles dont J'Eglise ne
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saurait jamais sedépa rtir, cl des choses accidenlelles qu'il
est permis aux deux puissances de prendre pour objet de
transactions amiables et de concessions réciproques.

Cette distinction est élémentaire. Du reste, il n'est pas
malaisé de comprendre, que si I'infaillihilité de l'Eglise irn-
plique l'inviolabilité des prin cires , elle n'implique nullement
l'immutabilité des règlements disciplinaires. Les choses qui
tombent dans le temps sont soumises, par quelque endroit,
à la loi du temps, qui est le mouvement et le progrès: les
unes y succombent et les autres y résistent; mais toutes tra-
versent quelques phases et accomplissent une certaine ëvo-
Iution. Il est dit du Verbe incarné lui-même qu'il cc croissait
en sagesse, en âge et en grâce devant Diou et devant les
hommes. Il L'Eglise, qui est comme le prolongement de l'in-
carnation, n'échappe point à ce genre de vicissitudes que
son divin- fondateur n'a pas refusé de subir. Elle est im-
muable, et non immobile : une partie de sa législation , en
se modifiant selon les temps et les lieux, exprime, sous des
formes changeantes, un principe qui ne change pas et qui
se prête au contraire, dans sa plenitude féconde, aux appli-
cations les plus diversifiées 1. Bien différente des institutions
terrestres ct des fausses religions qui sèchent sur pied et
meurent sans conquête, ou qui s'altèrent et se transforment
en gagnant du terrain, l'Eglise vit et se meut, sans rien ac-
quérir ni rien perdre d'essentiel, sans cesser d'ciro le len-
demain ce qu'elle était la veille, affectée quelquefois dans ce
qu'elle a de plus extérieur et d'humain, mais constamment
indépendante et inviolable dans ce qu'elle a d'organique el
de divin.

Il ne faut donc pas croire que le caractère de l'Eglise soit
compromis ou altéré par la diversité des situulions qu'elle
accepte dans ses rapports avec l'Etat; au contraire, parce
qu'elle garde son identite au milieu de ces alteruatives , ct
qu'elle ne sacrifie jamais aucun de ses éléments , ni de ses

,.

) 011 pourrait citer une foule d'exemples; mais. sans aller bien loin,
les seuls termes de droit ancien et uouvcau , de droit commun ct particulier,
employés par lous les canonistes. prouvent sufûsaunucnt la vérité de uotrc
1"·OJlosiliou.
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droits constitutifs , il faut dire qu'elle possède cette force de
résistance et d'expansion qui n'appartient qu'aux œuvres de
Dieu. Ni elle n'étouffe dans les catacombes , ni elle ne
grandit en montant sur un trône; sous le poids des fers et
dans la liberté du commandement, elle s'affirme partout et
ne se renie nulle part. Semblable au soleil qui brave les
nuages et fait son chemin au milieu des tempêtes comme
dans la sérénité, elle traverse le temps et l'espace avec le
bénéfice ou la défaveur des conditions matérielles qu'elle
dicte" (;l,u, ;sllhit, etqui, après tout, ne sauraient l'atteindre
que pur les dehors, et elle s'élève ainsi, dans sa course
victorieuse, du temps jusqu'à l'éternité.

1 i'; G. DARBOY.

(Col'reSJlOlld~tll.) .

3;" .

\ Of

: 1



12fi

st. AMÉDÉE,
É V Ê QUE DEL A USA NN E.

St. Amédée, évêque de Lausanne, naquit au château de
Chaste, près St.-Antoine, dans le Dauphlnéjdépartement de
l'Isère). Il était fils d'Amédée de Hauterive et de Pétronille,
sœur de Guigues VII 1 Dauphin du Viennois 1. Amédée de
Hauterive était seigneur de six bourgs ou châteaux 1 et il
portait le nom du principal, ou il était nè s, Son biographe
et plusieurs documents nous apprennent qu'il était parent
des empereurs d'Allemagne 3. Amédée ne parait avoir eu que
deux enfants, un fils du même nom que son père, et une
fille dont le nom est inconnu 4. La .naissance du jeune Amé-

t Haller, Btblioth, der Schweizer-Geschichte, III, 339, d'après les Vies
de plusieurs saints de la maison de Tonnerre, Paris, 1698. parmi lesquelles
sc trouve celle de St. Amédée. Ce Guigues VII est salis doute celui qui est
désigné sous le nom de Guigues IV dans l'Art de vérifier les dates (édit.
de 1770. p. 759), et de Guigues Ill, par Duchêne et Baluze , Il est le pre-
mier comte d'Albon, qui fut surnommé Dauphin. Nous ignorons sur quoi
repose l'allégation de Haller ct de l'auteur des Vies, mais elle ne concorde
Ilas avec la biographie orlginale d'Amédée, le père', qni est dit là le neveu
et non le beau-frère, ou le beau-fils, du comte d'Albon. (I\lanrique,
Annal. Cisterc, T. J. p. 134.) Les livres ct les documents nous manquent
pour pouvoir éclaircir celle difficulté.

~ Manrique, 1. c. 103. La vic d'Amédée, le père, a été écrite, peu
après sa mort, par un anonyme, à la demande de Hurno de Boiron, prieur
de Bonnevaux. et ensuite abbé de Liuncelte. I\lanriquc' a reproduit, cu
partie, celle vie dans ses Annales de Citeaux; elle est notre principale
source pour les premiers temps de la vie de St. Amédée, racontée par
l'anonyme avec celle de son père.

a Manrique, 1. C., et Diplôme de l'empereur Frédéric 1 de l'année 1155.
4 I\Ianrique, 1. C., ct Mém. et Doc. Ilom. VI. 4!~.(Comme nous aurons

souvent à citer, dan,~ ce rucueil , les Mémoires et Documents publiés par
la Société d'histoire de la Suisse romande, IIOUS le ferons par I'abrévlatiou :
MélO. ct Doc. Rom. - La Société d'histoire et d'archéologie! de-Genève
publiant aussi ses travaux, sous le même titre, nous les désignerons par
l'abréviation: MélO. et Doc. Gcn.)
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dée doit être placée vers l'année 1110, comme la suite le
prouvera.

Amédée de Haute;ive brillait 'parmi les seigneurs ses voi-
sins. « Il était courageux à la guerre, illustre dans les ar-
mes, prévoyant dans ses desseins, gai, aflable , d'une taille
avantageuse, aimable envers les siens et terrible à ses enne-
mis. 'l 1 Malgré ces avantages et sa puissance, il se décida
à quitter le monde pour embrasser la vie religieuse dans
l'ordre de Citeaux, qui commençait alors à briller dans les
contrée;; voisines. Voulant rétablir la pratique exacte de la
règle de St. Bénolt , quelques religieux, à la tête desquels
était St. Robert, gentilhomme de la Champagne, se retirèrent
dans un désert appelé Citeaux, à cinqlieues de Dijon, dans
le diocèse de Châlons. Ils s'y établirent le 2 MaI;s 1098. Le
couvent se maintint dans toute sa régularité sous les abbés
suivants, Alhéric et Etienne; mais les religieux diminuant
par la mort, et personne ne se présentant pour les' rem-
placer à caus? des aU,stérités .et de l~ pauvreté du couvent,
l'abbé St. Etienne désespérait de laisser des successeurs,
lorsque, en 1113, St. Bernard entra à Citeaux, avec trente
compagnons. Les vertus de ces religieux touchèrent le cœur
de nombreuse~ personnes qui imitèrent leurs exemples. Il
fàllùt' songer il bâtir de nouveaux monastères,' !letils se'inul':'
tiplièrent tellement que cinquante ans après il y avait cinq
eents abbayes dépendantes de Cîleaux. L'ordre était basé sur
l'observance littérale de la règle de St. Benoît, et ce fut l'an-
née 11'19 qu'il se constitua déf.initivement 2.

Amédée de Hauterive sc sentit, comme beaucoup d'autres
seigneurs, entraîné vers cette vie de pénitence et de vertus,
mais il ne voulut pas l'embrasser seul. Après avoir pris sa
décision, il passa encore une année dans le monde et con-
sacra.ce temps à gagner des compagnons de pénitence; ce
ne fut pas en vain. Dans le Dauphiné même venait de-s'élever
un couvent de l'ol:çlrElde Ctteaux , Bonnevaux, fondé en 1117

, ; \_> ~f~v
, )

t Mallrique, 1. o. '
2 Dicliollnain'!lilos,ordrcs religieux. par le PcHélyot , édit. Migne. I,

!120 cl seq. - Manrique ,Annal. cisterc. l, 6 cl seq, - Vle de SI. .Ber-
nard,
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par les soins de l'archevêque de Vienne, Guy de Bourgogne 1.

Ce fut là que, en 1119, se présenta Amédée avec seize che-
valiers et son jeune fils. Tous furent admis comme novices,
il l'exception du jeune Amédée, qui, encore enfant, ne pou-
vait pas être reçu il cause de son âge. On le garda cependant
dans le couvent pour l'appliquer à l'étude des lettres. L'année
suivante , Amédée et ses compagnons, ayant terminé leur no-
viciat, 'se consacrèrent tous irrévocablement au Seigneur. par
les vœux de religion.' Pendant ce temps, le jeune Amédée
se livrait il l'étude j mais son père, voyant que son instrùction
n'était pas assf',~ soignée par les religieux de Bonnevaux 2,

quitta ce couvent avec son fils, en 1121, pour aller a ChIlly 3,

où il fut reçu àvecIesplus grands honneurs. Peu de jours
après', le jeune Amédée fut envoyé en Allemagne auprès de
son paren.t, l'empereur Henri' V, qui l~ :r~ç~t.avec bien~en: ..
lance, lm donna les mattres les plus renommés et le sOIgna
comme sdn p~'opl'e fil§:., ~médée, ~oIY~~,tai~,si Pntr~ctiQn de
son fils assuree, rehtra ," 'la même annee, 'a Bonnevaux. Le
fils testa ,aupr~s, de l'empereur jusqu'à la mort de, ce derqiel',
en 1125. Iristiùit alôrsr'dans lès'Ièttresdivlnes' ct humaines,
et parvenu à l'âge requis pour pouvoir entrer e~ religion , il
quitta la c,ourpour le cloitre et se présenta cetfemême a,n-
née à I'abhayède Clairvaux, où, reçu avec joie et honneur,
il prit l'habit religieux 4. GlaiFvaux, couvent dépendant de
Cfteaux , était situé il quinze lieues de Langres, en Cham-
pugne , et avait été fondé, en 1115, par St. Bernard, au mi-
lieu d'un désert appelé la vallée d'absinthe et donné il Citeaux

... w

1 Manrlq., 1. C., p. 93. \1 .),

2 Dam l'ordre de Clleaùx , .Ies études u'oblenaient,qu'une pince secou-
daire; les principales occupations des rèli gleux étaicnt Ie chant au chœur,
la méditation et le travail des mains. ' J,.

8 L'abbaye de Cluuy, une.des plus célèbres de la Francé, '~tait située
'dans le territoire de Mâcon". sur la rivière de Grosne ; etletut fondée -en
910 par Guillaume-Ie-Pleux , 'duc'd'Aquitaine. Le bienheureux Bernon en
Iut le premier abbé; il cut pOUl' successeurs ,S~.:PdOIl, SI. Mayeul, St.
Odilon, SI. Hugues, etc, L'abbé l'once, qui g!JliVérnait l'abbaye à l'urri-
véœd'Amédée , n'imita pas la sainlt'lé de ses pl'é'déèesseurs. - L'ordre de
Cluny suivait la règte de SI. Beuott , mais alors d'une manière moins ri-
.goureuse que Citeaux, cl donuail plus do place à l'étude des loures. Dic-
tion. des nrdresrellgieux , par le l'. Hélyol; éd. l\ligne, 'l', 1002 cl seq.

4 l\1alll'iq., J. c. 104, 121 ct 1511.
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par Hugues, comte de Troyes. St.Bernard fut abbé dé Ülair-,
vaux, pendant trente-huit ans, et y termina sa. vie 1. C'est là
qu'.Amédée, le fils , pass~ les prerpières années de sa ~ie re..,
ligieuse , sous la conduite du .saint abbé de cette.maisonH
y fit de rapides progrès dans la perfection chrétienne et s'ac-
quit, de. bonne 4eu~e , u~e ~ran.de réputa~ion par sa sci~nc~
et sa sainteté. AUSSIfut-II bientôt, maIgre sa jeunesse, Juge
digne de diriger les autres dans la pratique des vertus reli-
gieuses. St. i~.~rnar,d.lui::-n,l.ême'le choisit pour ahhé 'de Hau...,.
te combe. Ce imona~tere , situé aux bords du lac Bourget, en
Sav~ie, avait été fondé par Amé III, comte de Savoie, Les
historiens ne sont pas d'accord sur l'année de sa fondation:
Guichenon t et Bessou} la. placent à I'aunée 1125" et M;lllri.:.
que 4, à 1135 ; cette dernière date est fondée SUl~une ancienne
chronologie de l'ordre de Cîteaux. Il parait que la fondation
primitive remonte réellement à l'année .1.125,et, pendant une
dizaine d'années , le couvent fut habité .par des; religieux bé-
nédictins 6' venus de I'ahhaye d'Aulps, établie dans le voisi-
nage, En 1135, Hautecomte adopta la réforme de Cîteaux,
d'où vinrent des religieux pour enseigner les pratiques du
nouvel ordre. Le premier abbé de Hautecombe fut le bien:"
heûreux Viyien; anïl particulier de S't.Bernq'rd.; Fatigué de
l'exërcice de s'â'èharge': Vivien quitta Hautééoinl)'e, en j 1'39,
et se retira à Clairvaux. Les religieux demandèrent Amédée
pour le remplacer, et St. Bernard, du consentement des reli-
gieux de Clairvaux, le leur donna pour abbé. 'c'

L'état du couvent confié à St. Amédée était alors loin

1 Manriq., 1. C., 1,.78 el seq, Vie de SI. Bernard, ap , Go descard ; au:.ln
août, Vie originale du saint, parmi ses œuvres.

Ahdita val lis erat mediis in montibus , alto
. Elnemore ,et vlrlditunc adoperta rubo, j'

Hauc claram vallem rnerlto dixere priores ; ,~
l\~ularunlno~en , vallis amara tuum.: ",.'

QU:IID Iicet umhrosl circumdcnt mutique montes.
Nulla tamen 101'0 clarior orbe fuit. "

Nic. Ilacqueville, senat. paris. prœses , apud ; S. Bernurdl opera. Pa-
ri"iis,1513. ," .

2 Hisl. g énéalog, de Savoie. Turin, 1778, 1,223.
3 Mémoires pour l'bisl. eccl, des diocèses de Genève , etc., p, 12\l.
4 Auual. Cisterc., 1, 301. '
5 Non de SI. Basile , comme le dit Guichenon , I. c.
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d'être florissant. Fondé récemment, il était pauvre encore,
et sa position, dans un lieu désert et stérile, ainsi que la
barbarie .des populations voisines mettaient obstacle à sa
prospérité. Amédée, le père, étant venu trouver son fils à
Hautecomhe, fut effrayé des difficultés que le couvent ren-
contrait; il conseilla à l'abhé de quitter cette localité si dé-
savantageuse. CI Le sol est stérile, lui disait-il, et si, à foree
de travaux, vous parvenez à lui faire produire quelques
fruits,vous vous les voyez enlever par des voisins rapaces.»
- cc S'ils nous enlèvent , répondit le fils, nos biens tempo-
rels , ils ne peuvent pas de même nous priver des biens éter-
nels, que nos travaux nous procurent, et puisque ce sont ces
biens éternels que nous cherchons, nous ne trouverons au-
cun lieu, ni aucune population plus favorables. Il Nolre saint
abbé resta donc courageusement au poste qui lui était assi-
gné; et bientôt ses vertus et celles des religieux qu'il formait
par ses exemples, attirèrent au couvent les biens temporels
avec les bénédictions célestes. En cherchant le royaume de
Dieu, il trouvala .prospérité de sa, maison J. ' "

Nous ne connaissons pas les faits particuliers de l'admi-
nistration d'Amédée; il ne nous est parvenu qu'un seul acte
qui se rapporte au temps ou il fut abbé. Amé III, comte de
Savoie, donne àAmédée, abhé , etaux freres de Hautecombe
la terre allodiale qu'il possede sur la rive du lieu dit Castel-
lion (lac Bourget), terre appelée. autrefois Charayaet alors
Hautecombe; les autres p~rsonnes qui possédaient une, par-
tie de cette terre la donnent aussi auxdits religieux 2. Gui-
chenon nous donne cet acte comme la fondation de Haute-
combe, mais il n'est évidemment que la confirmation d'une
donation antérieure; ces confli-majions se faisaient souvent
sous, la forme de simple don ,.nous en trouverons un exemple
plus bas. Le même auteur affirme que cet acte est de l'année
1125, mais il àvoue cependant qu'il est sans date dans l'ori-
ginul", Pour pouvoir lui assigner celteânnée et le regarder
comme acle de fondation, il faudrait qu'il fût fait en faveur
du premier abbé Vivien, et non d'Amédée 1 son successeur.

1 Maurlque , 1. c., 377.
2 Guichenon , his!. de Savoie, IV, 3i.
3 Ibid., l, 224,
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St. Amédée ne gouverna Hautecombe que pendant quel-

ques années; bientôt il fut appelé à une dignité plus émi-
nente. L'an 1'144, Guy de Marlanie, évêque de Lausanne, dut
résigner l'épiscopat, à cause de sa mauvaise conduite '. Son
dernier acte connu est du 24 février 1144 2., Amédée, l'abbé
de Hautecombe, fut choisi pour lui succéder; le clergé et le
peuple l'acceptèrent par d'unanimes acclamations 8. Par ses
qualilés et ses vertus, il leur parut le plus digne de l'épisco-
pat. L'étendue du diocèse ,les violences et les usurpations
alors, fréquentes exigeaient, dans l'évêque de ce siège, un
haut degré d'activité, de fermeté, et d'abnégation. A ces
qualités, Amédée réunissait la piété ct la prudence. Mais, se
croyant lui-même indigne d'un pareil honneur , il refusait la
dignité' à laquelle on l'appelait; cependant il fut intronisé
malgré sa résistance, el, pour assurer son acceptation défi-
nitive , on demanda au Souverain Pontife de confirmer son
élection. Le Pape, connaissant les vertus d'Amédée, lui pres-
crivit d'accepter l'épiscopat, sans qu'aucune excuse pût être
admise 4. II Iut.sacré le 21 janvier 1145, jour de la fête de
Ste. Agnés. Ce jour, si la tradition conservée par Conon
d'Estavayé 5 est fidèle, fut un jour privilégié pour notre
évêque. C'est le jour de cette fête qu'il est né , qu'il fut appli-
qué à.l'étude des lettres , qu'il embrassa la vie monastique,
et qu'il fut fait abbé et ensuite évêque.

La même année, Eugène III fut placé sur le trône ponti-
fical. Ce pape, ancien religieux de Clairvaux et disciple de
St. Bernard, honora Amédée d'une confiance particulière, et
le chargea de la gestion de plusieurs affaires.

Dès sa promotion , le nouvel évêque de Lausanne donna
essor à son zèle. II exerçait avec talent le "ministère de la
prédication, car il était éloquent ct parlait avec onctionTl
visitait les nombreux districts de son diocèse, dont quelques-
uns, situes dans les contrées alpestres, étaient d'un accès

1 l\fém. ct Doc. Rom., VI, 42.
~ Matile. l\louum. de l'bist. de Neuchâtel, N° XI.
a Mauriq., 1. c., 463. '
4 Mauriq., 1. c.
5 Mém. cl Doc. Rom., VI, 43.
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diflicile. A'Grindelwald, dans l'Oberland, à'3510 pieds au-
dessus de la mer, il' consacra une église construite en bois' '.
Pà~' Iii' ~ri!,lJ;e,.i1 imp!orait la bénédiction divi.ne s?r ses ~ra-
vaux, et toujours II eut une tendre dévotiorrà la Sainte
Vierge Marie. Voici comment le biographe de son père nous
montre Amédée, au milieu des fonctions pastorales: « Dès
qu'il fut élevé sur le siège épiscopa! , il pensa a ce que dit
l'apôtre, qU'UB' évêque doit être irrépréhensible, et que,
comme le dit un docteur, plus les dons augmentent, plus le
compte qu'il en faudra rendre, sera sévère. Aussi chaque
jour il examinait ses actions, et se diri[eait lui-même, ainsi
que ses diocésains, avec autant de sollicitude , que s'il eût
dû paraître à chaque instant devant Dieu. Il était juste dans
ses jugements, prévoyant dans ses desseins, fidèle il sa pa-
role , le défenseur des veuves, le soutien des orphelins, le
consolateur des prisonniers, le promoteur du bien des
pauvres, le vengeur de.l'injustice , l'ennemi de l'envie, l'ami
de la justice, de la chasteté et de l'économie, zélé pour les
veilles et les jeûnes, assidu a visiter les infirmes et à soula-
ger les pauvres, modéré dans les corrections, plein de zèle;
discret dans ses discours ct fervent dans la piété 2.» Nous
trouvons les mêmes éloges de St. Amédée, dans une lettre
qui lui fut adressée, peu après son élection, pal' Nicolas,
alors moine de Clnnyet plus tard de Clairvaux; et secrétaire
de St: Bernard. Cette l~ttre nous montre que le saint évêque
avait conservé le goût de l'étude au milieu, des occupations
pastorales. Nicolas lui envoie le traité. du maître Anselme Sur
le Saint-Esprit 3.

Le père d'AmM~e eutla consolation de voir son fils élevé
à la dignitéëpiscbpâl~.' Il nloûfùt vers les années 1148 il
'1150 l laissant dans l'ordre de Cîteaux la réputation d'un
saint 1. '

Les biens temporels de l'évêché de Lausanne dépendant
directement de l'Empire, Amèdée en demanda la confirma-

, Noies do Mr. f)ey.
2 Manriq., 1. c., p. 403.
3 Nous reproduisons celle lettre il la suite (Je ce premier article.
4 Malll'i'llle, 1. C., Il, 312.
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lion cl l'empereur Conrad II, alors seulement roi de Germa-
nie. Pal' diplôme donné à, Worms, l'année '1145, celui-ci
prit sous sa protection l'Eglise de Lausanne ct ses posses-
sions , nommément Morat, Lutry, Carharissa (Chexbres),
Corsier, Cuhizucha (Cully) et Lugnorre. Il donna il l'évêque
tout ce que Horlolphe de Ilheinfeldcn et les siens possédèrent
entre la Sarine, le Mont-Si. Bernard, le pont de Genève, le
Jura et les Alpes, comme l'empereur Henri IV avait déjà
donné ces biens il la même Église. En outre, il déclara
nulles toutes les aliénations faites par J'évêque Lambert 1.

Trois tins plus tard, par bulle du 3 des ides d'avril de l'an-
née '11q·8 (3 avril), le pape Eugène III prit également sous sa
protection et celle de St, Pierre l'ItgJise, de Lausanne et tous ses
biens, ratifia les donations de l'empereur Heal'i,JY etannula
les aliénations de l'évêque Lambert ~. '

Confirmé ainsi par le pape et l'empereur, dans les pesses-
sions temporelles de l'évêché, Amédée s'occupa à régler ses
rapports avec ses sujets et son clergé. Comme prince tempo-
rel, il ne dépendait que de l'empereur par le lien féodal, et,
sauf cette dépendance, il était seigneur souverain dans ses
terres. Mais ce pouvoir n'était pas arbitraire chez les évêques
de Lausanne ; les rapports entre le seigneur et les sujets
étaient réglés par des coutumes qui-avaient obtenu' force de
loi par la sanction pratique des évêques. C'est sous l'épisco-
pat d'Amédée que fut rédigé le premier monument écrit de
ces coutumes ç parvenu jusqu'à nous. Par le conseil des
chanoines, des barons et des bourgeois, Arducius, évêque
de Genève, agissant comme prévôt du chapitre de Lausanne,
fit la reconnaissance de ces coutumes, en présence de l'évêque
Amédée. C'est là que se trouvent les hases de la constitution
temporelle de Lausanne. Augmentée ensuite de nouveaux
articles, cette reconnaissance devint, dans le XIve siècle, une
vraie constitution, divisée en 172 articles et connue souS le

1 v. ce diplôme ap. Mélr.. ct n'oc. Uom., VII, 13. - Gcrberl, de llo-
dull'110 suevico , 157, - Schœpflin, ilist. Zœr. Bnd., V. 86. -- !\lI', Verdi'i1
en a donné uuc traduction dans sou His\. du canton dc Vaud, 2" édit., I, 8:!.
JI traduit Carb arissa par Corbieres; nous croyons (IUC c'est à 101'(,cal' ja-
mais les évêqucs du Lausunne n'eurent la sou\'erainclé de Corhjères; ils
av"icut par contre celle, de Chexbres , cl, si notre Iraduction n'est l'as cer-
lai •.., , clic est au moins plus probable.

" ~lanllscr. de lHsgr. Leutzbuurg .
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nom de J>laict-général de 1568 1. Nous dunnons ici la lm-
duction de ce premier acte 2.

Reconnaissances générales des droits des écëque« de Lausanne
ct des coutumes de la dite ville.

Comme le droit exige, et que l'usage prescrit que les droits
et les coutumes du seigneur lui soient reconnus dans sa ju-
ridiction, celte reconnaissance a été faite à l'évêque de Lau-
sanne par le clergé, les barons 3, les chevaliers et les bour-
geois 4,

Toute la ville de Lausanne, tant la Cité que le Bourg, est
la dot 5 et l'alleu 6 de la bienheureuse Vierge Marie et de l'E-
glise de Lausanne.

Les chanoines ont la libre élection de l'évêque et ne doi-
vent au Roi 7 que des processions et des prières 8.

, .
t V. Mém. et Doc. Rom., VII, inlrod., p. xx.
2 C'est le Cartul, de Lausanne qui nous li conservé cet :Ir,fe; il est repro-

duit dans les'Mém, et Doc. Rom., VI, 426, el VII , 7.'Dans le t. VI, le nom
d'Amédée est omis; nous présumons que c'est par oubli, puisque le t. VU,
qui J'indique, a puisé il la même source. lUr. Yerdeil en a donné IIl1e Ira-
duction , Hist. du canton de Vaud, l, 79, mais elle est loln d'êlre exacte.

3 Dans le moyen âge,' le-mot baron avait U/l sens très-étendu. En France
ct en Angleterre, il s"employait pour citoyen. V. Du Cange , Gloss, V" Ba-
rones civiiatis Londineusis, Dans le plaict de .1368., .le, wot.bar,o/tibu.s est.
en effet.remplacé par celui de civibus,

4 A Lausannn , il ne faut pas confondre les citoyens et la Cite, et les,
bourgeois et le Bourg, ou ville primitive. V. la notice sur S'.' Marius, p. 52
cl seq. '

5La dot, eu matière ecclésiastique, signifie la dotation foucière faile il
une église pour son entretien et celui de ses desservants •. V. Du Cange,
Gloss., yo Dos ecclesiœ, '

6 L'allert désigne généralement lin fonds de tcrre , et plus spécialement
une terre propre donl on a la' propriété , soit le domaine direct, et qui n'ost
soumise-à aucune preslation IIi à aucun service, soil réel, soil personnel.
Dans co sens, il est I'oppusé du fief, qui est possédé au nom d'autrui ct esl
soumis à des prestations età des services. V. Du Cange, va Alodis. .

7 Le roi désigne ici le souverain, qui était I'empereur.
8 Nous avons traduit mol à mol cet article, mais /lOIIS croyons que ce

n'est pas là son sens exact, et ce n'est pas celui que lui donne le Commen-
taire anonyme sur le Plnict-geueral de 1368' (imprimé dans les Mém. el
Doc. llom., VII, 315 et seq.). D'après ce Commentaire, rédigé au plus
tard au commencement du XIve siècle, il faut lire regere, au lieu de
regi, dans le texte latin, et alors l'article aurait le sens suivant, 'lui nous
parait le véritable: Les chau rines Ile doivent diriger qlle les processions
e! les prières.
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Le seigneur évêque de Lausanne tient du Roi les droits
régaliens. Ces droits sont: les grands chemins l, les péages,
les vendes 2, les joux noires 3, les monnaies, les marchés, les
mesures, les usuriers publics, les bamps anciens et les nou-
veaux établis d'un commun accord, les cours d'eau, les vo-
leurs, les ravisseurs.

A cause de ces droits, J'évêque est soumis au Roi en ce
que si, étant appelé pour les affaires de l'évêché ou dela
cité, le Roi arrive, on lui doit les provisions +le soir et le ma-
tin. Le Roi n'a aucun autre droit ou juridiction dans la ville de
Lausanne. Les dépenses susdites doivent être payées par les
bourgeois qui demeurent hors des murs de la Cité et par les
trois terres de l'évèque , Avenches , Curtilles , Bulle. Ces pro-
visions, doivent être achetées par deux personnes de la fa-
mille 5 de l'évêque et par deux bourgeois. Pour les autres
choses, l'évêque doit le service, d'usage au Roi.

L'avoué 6 tient l'avouerie des mains de l'évêque, pOUl'ce qui
est hors des murs de la Cité, et les terres susdites de l'évêque,
Avenches, Bulle, Curtilles, pour lesquelles choses il doit
être homme lige 7 de l'évêque.

•,

1 El les pâturages communs. d'après le Comment. anon., p. 318.
2 Droit de quatre deniers par livre, que l'évêque percevait sur les ventes.

Les bourgeois et citoyens de Lausanne et quelques habitants -du voisinage
eu,élaienl exempts, Corn. anon, p. 319.

a SOIIS le nom de joux noires on désigne à l'ordinaire des montagnes cou-
vertes de forêts. Celles de l'évêché étaient au-dessus du.lac de Joux et de la
Pari-Dieu. Corn. anon., p, 319.

4 C'est à dire fournir à ses dépenses.
5 La.fflmille, [amilia , désigne en général l'ensemble des subalternes et

des serviteurs attachés à un même seigneur, relevant de lui à divers titres.
Ainsi les membres de la famille pouvaient ëtro de conditions bien différentes.
V. Hu Cange , VO Familia, '"

6 L'avoue, advocatus , defensol', élait un seigneur laïque, auquel les
évêques elles couvents confiaienlla garde el la défense de leurs possessions
temporelles. Les avoués étalent los avocats des églises devant les tribunaux,
et ils devaient défendre par les armes les terres ecclésiastiques, Dans'Ia se-
conde partie de ce travail, il sera-parlé plus en détail de l'avouerie.

7 L'homme lige, homo ligius, est celui qui prêle foi à un seigneur envers
et con Ire tous.' Il doit l'aider contre tous ceuX' qui peuvent vivre el mourir,
(Assises de Jérusalem.) Celui qui a fait 1111 hommage lige ne peut plus se lier
à l'égard d'un autre seigneur, qu'en réservant le premier, et c'est celui-ci
qu'il doit défend e, 'si une guerre éclate entre ces deux seigneurs. V, Du
Cange. Vo Ligills.,' .
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Au droit. d'avoué appartient le tiers des hamps, dans le

Bourg de Lausanne et dans les trois terres désignées plus
haut. L'avoué n'a aucune part aux échutes 1.

Les bourgeois en état de porter les armes doivent suivre
au Iuercri 2 le major, le sénéchal ou le sautier a, sous peine
d'un bamp de trois sols; mais cela de manière qu'ils puissent
revenir chez eux le même jour, à moins que, de l'avis com-
mun, il ne soit nécessaire de rester plus longtemps.

Mais si, d'un commun avis, l'évêque en personne 1 ou son
lieulenant (nonco) marche contre les ennemis de l'Eglise "ce-
IU,iqui ne l'aura pas suivi paiera cinquante sols de hamp,

Mais si le seigneur évêque, de l'avis des notables de sa
ville, va auprès du Roi pour les affaires de l'Église, ou si le
Roi le mande pour une cour annoncée, deux ou trois bour-
geois qu'il voudra conduire avec lui, devront fournir aux
dépenses en allant et en revenant. L'évêque doit les leur rem-
bourser, et elles seront recouvrées dans le Bourg de Lau-
sanne et dans-les trois terres susdites. '

Les bourgeois doivent aider le seigneur évêque dans les
acquisitions et dans les autres affaires.

En outre, les b~urgeois' doivent lui faire crédit pendant
quarante jours pour les victuailles et la ferrure des chevaux,
pourvu qu'un de ses mestraux 4 en réponde. Si, au quaran-
tiéme jour, la dette n'est pas payée, qu'un gage soit donné
pour la dette; ce gage doit être .gartlè pendant un an et un
jour sans être vendu. '

Les chanoines et les chevaliers ont droit , sur leur gage, à
un ~I:~dit de quinie'jours,poprles, victuailles et la ferrure.

1 êo~fi~èa;ions.
2 Al-fuer-cri, al-for-cri , al-Ioris-cri , au cri: dehors.
3 Le '"!'.ior ,10 sénéchal ct I~sautier étaient des officiers de la famille de

l'évêque; ils exerçaient une juridiction déterminée et étaient chargés prin-
cipalement de l'exéeution des sentences portées par les pouvoirs supérieurs,
I'évëque , le, -platct-géuérnl , eto,; Y. sur ulcurs .droüs et attributions le
Comment; allon."p. 367 et seq.., :;,

,4 J}iinisterialis, .ofûcler de la famille épiscopale. Les mestraux Ile ren-
daient pas la justice, mais faisaient exécuter les arrêts.
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A cause de ces services et des autres, le seigneur évêque
doit défendre les bourgeois et leurs biens par le glaive tant
matériel que spirituel.

Celui qui Ialsifie la mesure, le poids ou l'aune, doit soixante
sols.

Celui qui viole la Cité doit soixante sols.
Dans la Cité tous doivent être en sûreté, excepté les vo-

leurs, les faussaires et les traîtres.. ,;.

Dans -le Bourg il sera payé soixante sols pour l'effusion du
sang, ou pour avoir, en dehors de la maison, tiré le glaive,
le couteau,,la lance ouuneautre.espèce d'armes.

Les chanoines, la famille du Chapitre et lès serviteurs des
chanoines, la famille de l'évêque, les clercs, les chevaliers
et leurs serviteurs sont, dans leurs propres maisons, exempts
de la loi commune. '

Celui qui s'empare des pâturages doit payer l'amende
comme la fixe le plaict-général , et ni l'évêque, ni l'avoué
ne doivent le défendre.

Après avoir ainsi reconnu les droits de l'évêque et les cou-
tumes de la ville, Arducius reconnut' .encore les' lois et les
priviléges de l'Église et du Chapitre de Lausanne. En voici
pareillement la traduction 1.

Reconnaissances et statuts 1'elati{s à l'evêque et au chapitre de
Lausanne. "

1. 'foutes lés fois que le seigneur évêque célèbre la messe
au grand autel, le chapelain, les diacres, les sous-diacres et
les marguilliers qui l'ont servi, doivent manger ce jour-là
avec lui.

2., L~ seconde férie,(h~1?;~i)de pà9:ues; l'é'vêqù,e U:Oitdonner
.-

1Ce document se trouve dans ,les l\tém.l't Doc. Bom.', VII, H.! 1\ est
traduit tians le Conservateur suisse; III, 25,' et dans l'lJist. du canton de
Vaud. par J\lr. Verdeil, 1'.81, 'oit'eslreproduite là traduction de Bridcl,
dans laquelle se tronvent quelques inexactitudes. ; .
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un repas aux chanoines, aux clercs qui fréquentent le chœur
et à la famille des chanoines.

3. Les offrandes données il l'évêque, dans les consécrations
qu'il fait dans son diocèse et partout où il célèbre la messe,
appartiennent aux chanoines qui l'accompagnent il cheval,
excepté la cire et les chandelles qui sont à lui, et le blé et le
pain (lui sont aux marguilliers, et les œufs, le fromage et le
chanvre qui sont aux custodes '. '

4. Les offrandes faites il l'évêque, après son sacre, quand
il entre en possession de l'épiscopat, à là première messe qu'il
célèbre, appartiennent aux chanoines.

5. Les serviteurs des chanoines ne sont tenus de payer
J'amende qu'à leurs seigneurs, quelque grand et énorme
crime. qu'ils aient commis. .

6. La famille d'un capitulaire qui retire- la prébende de ce
dernier, ne doit payer l'amende qu'au Chapitre, en cas de
délit.» « , '. 'li

7. Un tiers des amendes de nos hommes arrêtés dans celte
ville, pour vol, appartient au prévôt et les deux autres tiers
au Chapitre.

S. Les duels doivent se faire en présence. du prévôt 2. Les
voleurs doivent être jugés dans le Chapitre, qui a-Ie droit
de condamnation. La moitié des amendes des duels appar-
tient au prévôt.

9. Dans la grande église, il ne doit y avoir que trente
chanoines; à savoir: dix prêtres, dix diacres et dix sous-
diacres. A la mort ~'\un chanoine , chaque chanoine prêtre
doit dire trois messes, et celui qui n'est pas prêtre doit lire
Je psautier. Chaque jour, jusqu'au trentième, la messe con-

t Le marguillier, matricularius , soignait les aff'alrcs temporelles d'une
église. et le custode; custos , avait soin des cloches. du linge. des lampes,
des meubles à l'usagede l'église, etc. Ces offices, distincts par eux-mêmes,
étaient quelquefois confondus, -et le marguillier remplissait plusieurs offices
ducustode.

211s'agit ici des duels judiciaires, soit jugements de Dieu, que la léglsln-
tioll du moyen age tolérait.

~.
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ventuelle sera célébrée pour le défunt à l'autel de St. Jean;
s'il a été enseveli dans le cloître, chaque jour, pendant le
même temps, il Y aura une procession à sa tombe.

10. Personne ne peut être gagé dans la maison d'un cha- .
noine ou d'un chevalier, excepté le seul maître de la maison.

11. Lorsque l'évêque va à la cour de l'empereur, pour une
affaire commune, deux ou quatre bourgeois doivent payer
les dépenses, qui leur seront remboursées par les bourgeois
de ceLLeville et-par ceux d'Avenches , de Curtilles et de Bulle.

12. Lorsque l'évêque achète une terre ou ùn fonds donné
en gage, les bourgeois lui doivent les aides 1 par le droit,
mais non les citoyens,

13. Si quelque chanoine refuse de payer le cens dû, à l'é-
chéance du terme, ou qu'il fasse injure au Chapitre , les au-
tres chanoines, après l'avoir averti, ne doivent plus commu-
niquer avec lui dans le chœur. On agira de même à I\)g'al'd
de l'évêque. S'ils ne satisfont pas, au bout de huit jours, on
peut leur retenir leur prébende, et ils restent débiteurs jus-
qu'à satisfaction.

La suite prochainement.
L'abbé' J. GI'emaud.

~ETTREDE NICOLAS,
MôtNk DE CLUi'iY. A AlIÉDER. ÉVÊQUE DE LAUSANNE.

. '

'(Manrique, Annal. Ostero. T. 1., p. 464)

Patri suo , frater Nicolaus se ipsum ad pedes. Multa esset
prœsumptlO, si non multa esset dilectio, quod prœsumo

1 Conlribution pécunlaire

•
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scribere vestrœ sublimitati : aflectus enim trahit me, qui nec
legibus ohtemperare , et cui reges imperare non possunt.
Nescio enim quo pacto , ex quo vidi vos, dilectio vestra ipsis
animœ meœ penetralibus largiter se infudit : nec fuit mora
inter aspecturn ct affccturn , quamvis affatum tardius ha-
buissem, Si ergo fldenter scribo , ex hoc est, quia fideliter
amo : quia si audax sum , non tamen mendax. Amor domi-
num nescit , agnoscit amicum., et in infulis., dignitatis nes-
cius, dignatione dives, affectu potens, suasu efficax, perspicax
puritate. Quid ergo, si ascendisti sursum, Domine mi? immo
potius delecte (dilecte) mi? Etiam super pennas ventorurn
non subduceris affectu meo, et si ascendas ad cœlos, sequar
te, quocumque ieris. Non enim amo Pontificem, sed ho-
minem, qui zelum legis cathedra;' contulit , non a cathedra
suscepit.

Quis ille autém vigor, quœ solertia spiritus, quœ saltu suœ
subtilitatis ob stan lia qllœque· prœrùrnpit ,'fét quœ -possir de
singulis artificihus philosophuri? Propterea supereminet illa
mortalitaüs'juœ liberalitas , quai juxta nratorem se" prœbet
hlandam pueris , juvenibus co'meln', gravem senibus, con-
fortans omnes , omnibus sc conformans, in serrnone corn-
munis, in contuhernio œqualis, in consiliis prœcellens , et
multum amhienda quia minime amitiosa (ambitiosa). Vidi
enim te sine superbia' nobilern , sine invidia potentem , sine
supcrstitione religiosum , sine jactantia litteratum , sine inep-
tia gravem , sine studio facetum, sine asperitate constantem,
sine pluralite communem. Illud admirans quod eminenti
scientiœ conscientiam habes superiorem, Talem te credit
spiritus meus, talem te Ioquitur affeetus meus, .assidue mihi
submurmurans spiritu,m tuœ suavitatis .. Mitto tibL, Ul,lrum
Magistri Anselrrii' t1e"S}Jii·itù sancto,' bene PlLIlctalbm:; nisi
fallor, et emendatum. Ego, inquam, qui tuus SUffi, et tuus
ero quameliu fuero , amantissime Pater.
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POÉSIE.

A MON AMI C...
Si le grand Apollon voulait tendre ma lyre,
S'il me prêtait Sa voix, ses accords, son délire,
Et m'acceptait un jour dans le sacré vallon,
Je dirais: loiri de moi, tous: ces sujets profanes:
De preux, de conquérants, de bergers, de sultanes;
Qu'un autre aille gémir sur les maux d'Illion,

Pour moi, de l'Amitié l'autel seul a des charmes;
Je lui consacrerais et mon culte et mes armes;
Heureuxtde célébrer sa gloire et ses attraits.
Son regard excitant ma poétique flamme,
Du plus fidèle ami retraçant la belle âme,
Mon amour chanterait son cœur et ses bienfaits.

Je peindrais tour à tour, sous l'aile maternelle,
$gJl fils, aux cheveux d'or, jouant sous la tonnelle;
Sa' fille fraîche et rose, aux yeux de chérubin;
Je ferais le tableau des délices de G ..... ,
De la ville et des. champs agréable mélange,
Séjour que le bonheur a formé de sa main.

Gracieuse villa dont le contour m'enchante,
Que j'aime tes sentiers, ta pelouse riante,
Tes Jardins embaumés, tes cabinets fleuris,
Et la cloche argentine, et la sainte chapelle,
Et ce lac azuré, dont l'heureuse nacelle
Balance quelquefois les Grâces et les His.

Que j'aime ton verger plein des fruits que Pomone
Répand à pleines mains sur les pas de l'automne,
Tes détours, ton omhrage en tous lieux répandu;
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Que j'aime lon rucher, où la bruyante abeille
Parfume ses rayons d'une.liqueur vermeille,
Ou groupe son essaim au soleil suspendu.

J'aime ton belvédère, tes bosquets, ta charmille,
Où le vol des oiseaux le matin s'éparpille
Pour saluer lejour dans un joyeux refrain,
Ft ces nombreux pigeons, dont là troupe folàtre
Circule dans les airs, se joue autour du pâtre,
Retourne au colombier et roucoule sans fin.

Mais arrêtons le cours de ma verve indiscrète;
Pour chanter ces beaux lieux il faut être poète,
Et moi je dois rester au pied de l'Hélicon.
Cependant, oui pour toi, mon compagnon d'enfance,
J'aurais voulu cueillir les palmes de la science,
Et des plus beaux lauriers environner ton front.

Ignace Banon•. ', "

_J; i
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.
1

ALPENROSEN au! dasJahr 1854. Herausgegeben von A. C.
FROHLICH. Basel 1854, in-12.

BmlNER TASCHENBUCH au! das Jahr 1854. Herausgegeben in
Verbindung mit mehrern Freunden. sxüerldsullscherGeechichte,
von L. LA'UTERBÙRG. Bern .{854, in-12.

Les, deux publications. ~onl". nous allons rendre compté ont,
comme les Etren,l('s nationàles , ~11 le jour à la vèille du nouvel an,
se présentant ainsi comme un cadeau offert aux amis de l'histoire et
de la litlérnture nationales. Il y a cependant une différence notable
entre les deux ouvrages que- nous annonçons el' celui de Mr. Gaul-
lieur: d'abord ces recueils ne renferment point des morceaux d'un
seul auteur. mais bien de plusieurs écrivains généralement connus
dans la Suisse allemande ; puis l'histoire y donne la main à la poésie,
aux nouvelles , aux récits de voyage, et le cadre du livre est assez
large pour satisfaire les goûts d'un' nombreux public.

La publicatiojisdes Alpenros/Jn date de longues années; interrom-
pue quelque temps, elle a été reprise avec succès par notre poète
suisse , A. C. Frühlich , et les derniers volumes qui ont paru sous
sa direction sont dignes de leurs aillés et du gracieux emblème sous
lequel ils s'offrent à nous. Mr. Frühlich est admirablement secondé
dans son œuvre. Ainsi, pour Ile parler que des Alpenrosen de celle
année, nous y trouvons des poésies de Mrs. Hagenbach. Balth.
Reber, H. Weber, Th. Mùyer-Meriàn, Ofer, Krutter , des nou-
velles de Jeremias Gotthelf et Feierabend , et une excursion juras-
sienne de Mr. Isenschmid. Joignez à cela des pièces assez nom-
breuses et une nouvelle de l'éditeur, vous aurez une idée de la ri-
chesse et de la variété que présente cette charmante publication.
Nous ne parlerons point ici des travaux purement littéraires et des
poésies. Sans rien dire donc ni de Mr. Frëhlich et de ses confrères,
ni de cet admirable conteur, qui se cache sous le pseudonyme
transparent de J. Gotthelf, nous signalerons aux amis des études
historiques la mission fédérale dans III Tessin, en 1682. communi-
quée par Mr. Meyer-Mérian, comme peinture curieuse des mœurs
du temps et de la manière dont nos ancêtres administraient la jus-
lice dans les pays sujets. Notons de plus. comme œuvre conscien-
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cieuse, Lucelle-Leimen et III vallée de Laufon, par Mr. Isenschmitl.
Aprèsavoir décrit" precédep]m"èntJe.~ Ff:an~hes-Montagnes et l'Ajoie,
en homme aimant et connaissant bien un pa)'s qu'il a habité. J'ai-
mable voyageur continue sa course dans l'évêché de Bâle. On se
plalt à trouver dans ses récits, outre la couleur locale, les souve-
nirs historiques heureusement amenés, une hauteur de vues et une
impartialité de jugement que n'ont pas toujours les touristes d'une
autre confession , qui visitent le Jura c,athoJique.,

Le Keapseak bernois (quel nom français peut rondre le mot
Taschenbuch?) publié par Mr. Lauterburg, en est à sa troisième an-
née d'existence. Comme les, Alpenrosen,. il renferme des notices de
plusieurs écrivains; presque tous sont Bemols. Les nouvelles et la
poésie y ont une place marquée, quoique restreinte; l'histoire par
contre est largement représentée. Nous distinguons parmi les écri-
vains qui ont livré des études historiques, outre l'éditeur. Mr.
Fetscherin, rédacteur de la Gazette historique 8uis.~e, Mr. Blôsch,
auteur d'une Histoire de. Bienne, encore inédite; Mr. Engelhard, le
chroniqueur de Morat, Mrs. Trechsel, Wyss. Nous ne donnerons
pas la, liste de to,u~ Jç,s ,l,r!\rilux",nou,s"boJllla,nt,à signaler deux ou
trois tableaux deeelle galerie nationale. Mr. En,gelhard a écrit une
notice sur l'entr,é? d~!l,FrÇlnçÇl,is,.(in ,17.98 j dalls.~~a,lville natale , qui
ne peut manquer d'intéresser les Fribourgeois. Le rapport sur deux
missions à Paris, en 1796 et 1797, par Mr. Blôsch, n'est pas moins
curieux. Ce chapitre, extrait de l'Histoire de Bien'/le, oulre les dé-
tails relatifs à celle république alliée des SlJissl~, en présente de
très- piquants sur l'état de la capitale de la France à cette époque.
Mr. Studer, dans Quelques jours dans les Hautes-Alpes de Berne,
Uri eïle« Grisous, nous ramène à ces, excursions alpestres si bien
décrites pàr Mr. Doser. La fêtefédérale de Berne , en 1853, n'est
pas oubliée, comme de juste , ct elle arencontré dans Mr. Ludwig
un peintre intelligent el fidèle. L'éditeur, Mt,. Laulerburg., usant de
la bienveillance qui le distingue, a laissé!~ ,chaiJip libre à' ses colla-
borateurs. ne se 'r'éserv,~~ï",:ql!e quelques pages, assez i~place
néanmoins pour y mettre une charmante anecdote, Le\(,~bi~ de
Watlenivyl et, quelques Ephémérides p,our les an,nél-ls 1850, 185 t
et 1852. Cett'êfchroniqp,e 'bern9ise laisse cependant à désirer .sous
plusieurs rapports. .' . .'
, En .Ierminant celle courte recension, nous devons remercier une
fois cncoreMrs.,.FrOhlich ct Lauterhurg de leurs jolies étrennes, et

"les p,rier de nOHS en 'ménager de pareilles au nouvel an de 1855.

K.
L« Rédaeteur, J. GnJmAUIJ.
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ÉTUDES

SUR

I/HISTOIRE DU DIOCÈSE 'D.~ tAUS!\NNE,
depuis son origine juqu' aur'èg ne de Charlemagne, par le
'P. M.ŒTlN ScuillT1\, de ln Congrégation du Très-Sailli Ré-

dempteur,

AHTlCLEl1.

Sur l'établissement du siège êpiscopald' Avehclles.

L Il est incontestable que le siége épiscopal d'Avenches
existait à la fin du sixième siècle •. Les actes du deuxième
concile de Mâcon, tenu en 585, rapportent la souscription de
St. Maire, évêque d'Avenches., en ces termes; .Mariu« epis-
copus ecclesiœ Aventicœ subscripsi 1. Mais il n'en suit point
qu'il n'y ait eu sur ce siége d'autres évêques antérieurs.'

'. , .

. D'après le bréviaire de Lausanne, St. Prothais tient la
premièl'eplace dans le catalogue des évêques de ce diocèse,
non pour en avoir été en effet le premier évêque, mais parce
qu'il est le premier dont les faits sont connus; aussi le même
bréviaire parle de Henri ou Eric, évêque d'Avenches en l'an-
n~e sob de J.-C., tandis qu'il place saint .Prothais à là fin QU
cinquième et au commencement du sixième siècle z. .

L'auteur de la Lausanna cbristiana, en parlant d'Eric, dans
le même sens, ajouteque quelques manuscrits en font men-
tion, mais qu'on n'y lit que son nom et l'èpoque de son épis-
copat, sans qu'il soit parlé de lui dans les autres manuscrits,

1 l\husi, Coll. COlle. IX, !J58.
'1 nrè,iar. Lau-uuu. l'ar. hielU., p. 5:13.

Il
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ni dans les anciens catalogues des évêques de Lausanne '.
Celte seille circonstance nous permet de douter et de l'exis- '
tence et de l'épiscopat d'Eric j carles manuscrits qui cn font
mention, n'étant que très-récents, ne peuvent servir à prou-
ver un fait ignoré des anciens.

Le même auteur va plus loin. (c Une ancienne tradition,
" dit-il ,qui n'est phs sans fondement, nous apprend que jus-
» qu'à l'épiscopat \de St. Maire, qui transféra le siége d'A-
II venches à Lausanne, on comptait déjà vingt-deux évêques
II qui tous étaient ensevelis dans la chapelle, de St, Sympho-
II rien, d'où il suit que la religion chrétienne fut introduite
II dans ces contrées dès la naissance du Ch ristianisme, puisque
» les règnes de vingt-deux évêques, jusqu'à celui de St. Maire,
)) peuvent aisément remplir l'espace de temps qui s'est écoulé
» depuis le premier jusqu'au sixième siècle, etc. Z Il '

Cette tradition est tirée de ja chronique ~u cartulaire de
Lausanrïè'; té'ditè"pa+'lb:'ïn:évôr:Cokorrd'Estilv'ayei', de 1228
à 1240. Conon, après avoir rapporté la mort de St. Maire,
ajoute que, n'âyant rien trouvé sur les autres évêques, un
honnête- laïque, nommé Mathieu, qui avait vécu pendant le
règne de sept évêques, ,lui avait assuré que: vingt-deux évê-
ques étaient, IL ce qu'on disait, enterrés à Avenches, dans l'é-
glise de' S~.Symphorien 8. "

't~'\l ,. '- ,-\' \ 1 1, < : l , :

Si l'on .se donne la peine d'examiner l'autorité de cette tra-
dition , on trouve qu'elle n'est fondee que-sur' lé témoignag'e
tic l'honnête Mathieu. 'Quoiqilede brave homme ail vécu sous
sèpt (2vêqlles, Hui se sont" succédè à Lausanne ,)il ne 'dépasse
poirif le dOllzièiliëi'sièc,le, de ,lbanièlië'"9:ifh1Sbif'tétJ10ignarre
proüve seulement (IUelle éhiita:lors l'opinion populaire smlu
sép'ùlfûre d,esiévêques morts avant ]e~ixiè'l11e siècle. D'âllleUrs,
i\f athieu ne dli:lpoEtà:it qu',tirlidi1<é"pcYpulaire, et ne sait-on pas
qu'assez souvent il n'ya que du vaguc~t de la .confusion ?
Conon, né cl Estavayé, dans le voisinage d'Aven,cl}es,' 'Prévôt
de la cathédrule deLausanue, pel)M~t de.long ues annèes, et

1 Lausann. chr., art. Eric,
2 idem in prouim . el de opisc , .\ \'l'III.
3 Chrun. Cartul. Méru. el Iroc, ,HolII. yI. :J2,
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il portee de connaître les antiquités du diocèse, pouvait-il
ignorer les précieux restes' déposes à Avenches, et la tradi-
tion du pays, si clic eut étt': uniforme, générale et constante?'

Mais quand même celle tradition aurait toute J'autorité
qu'elle devrait avoir, peut-on soutenir, avec quelqueproha-
hilité, que vingt-deux évêques aient occupé chacun le siégé
pendant vingt a vingt-deux ans? C'est cependant cequïl fau-
drait supposer en ne plaçant le-premier. que vers la fin du
premier siècle.. : .! '

, Cês',considéJ:ations~ nous autorisent à: ne' pas ajouterune
foi entière au récit de Mathieuet a la tradition invoquée par
l'auteur de .la Lausql!na.chr!istiana" .et moins encore à son
sentiment de faire: rémontcr l'origine de l'évêché 'd'Avenclies
jusqu'au premier siècle, '

Tschudi paraît croire qiie " 'dès les IJI'emi(ù;s temps du
Christianisme , il Y eut des évêques il Lausanne et à Âven-
ches. Guillimann place J'établissement, des: évêchés do l'Hel-
vétie, dans les temps de Constantin-le-Grand, Hottinger pense
qu'ils ne furent établis que sous les successeurs de.cetem-
pereur eta différentes -époques's, Le Père -Henni Murer, .en-
fin, prétend, que jamais il n'y eut des évêques à Avenches,
que cel évêché n'a-commencé-ques.vens Sf10 ,;:ot, que_j"pOUI'
cette raison, prenant le litre non de la cité, mais de la na-
tion, ils se nommèrent évêques .des Aventiciens, et non d'A-
venches 2. ' - ,

On pourrait croire aussi.que, des l'étaRlisseinent dela rë~
Iigion chrétienne dans les villes de I'Helvètié, on y établît en
même temps des évèques, puisqu'il est-avéré que les hommes
apostoliques recevaient alors avec leur mission la plénitUde
lJ,!t,;sacercfQcc, c'est-à-dire l'episcopat, pourd,çy,t\nir les chefs
des Eg'lises dont ils devaient êfre)è~;; fOr,l~,~t!f~r;).~.Mai~,:(t~n~
cè~ tcnipsde trouble, deg'P?lTe, ct, de persécution, il'll'y av-ait
peut-être as$\~~ ~ql)vent Cf,np q~s.é.vê~qe§!,ré,gfoIJùœi7'es, qui,
n'étant qttac,hesa aucun slege,p~rt~culrer, elaw,qt semblables
a ceux qu'aujourd'hui on appelle missionnaires.

,

r-
I

f Hotlinger, helv. Kircbeng. J. 157 ct 160.
~ Hctv. sacra , p. 1SU.
a V. Grandidier, hisl., d'Alsace, r. 182.
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Au milieu de cette divergence des opnuons qui ne pré-
sentent que des incertitudes, consultons l'histoire; peut-être
y trouverons-nous quelque lumière pour éclaircir la présente
question,

II. Malgré les sanglantes persécutions qui affligèrent les
Gaules plus' d'une fois pendant les premiers siècles, les
Eglisés-principales avaient presque toujours leurs évêques.
A Lyon', St. Pothin remplacé par St. Irénée, qui eut pom
successeur St. Zacharie, SS, Elie et Faustin; à Arles, nous
trouvons SS, Trophime et Marcien. St. Ferréol fut remplacé
S\lI' le siége de Besançon-par St. Lin, après lequel on compte
S~. Germain. el Eusèbe vers 312 1. Il pouvait sans doute y
avoir quelquefois des vacances de plusieurs années; mais,
dès que le feu des persécutions s'était ralenti, rien n'empê-
chait de pourvoir aux besoins de l'Eglise.

Aussi, quoique la persécution de' Dioclétien et de Maximien
ait été cruelle,' même dàns les Gaules ,déjà en 314, nous
voyons. assister , au concile de Rome, trois évêques de cette
nation l; à celui d'Arles " tenu en 315, se trouvèrent les
évêques de Trèves, Lyon, Vienne, Reims, Rouen, Vaison,
Bourges, Marseille, etc. 3. Nous ne parlerons ni du concile
de Cologne, ni de celui de Sardique , auxquels , selon plu-
sieurs auteurs, ont assiste des évêques de presque toutes les
provinces gauloises. En 359, St. Hilaire adressa son livre des
Synodes aux évêques de la première et seconde Germanie;
de la première et seconde Belgique, de la première et seconde
Lyonnaise, etc, 4. Nous pourrions ajouter l'inscriptionde, la
lettre synodale. du, premier concile de. V,jllence, de 374, et
celle.du cou cile de, T4r.~n r. tenuen 398. .

Ce qu'on vient de voir prouve que, même' avant la con-
version de Constantin 'et, la paix générale de l'Eglise, les
villes principales ont èu'lbürs'évèques ; depuis là, nous voyons
des sièges se multiplier jusqu'à la fin du quatrième siècle,
de. manière que, dans toutes les provinces des Gaules, nous

1 Grandidier. his!. d'Alsace. 1. c.
2 Labbe, Coll, Couc, 1. 1-'105.
il Labbe, 1. c, H:!:!.
4 Hilar. lib. de Synod, seu de üdo Orien laI. j'i" 1.
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en trouvons établis plusieurs; ce qui nous permet de 'conjec-
turer que, s'il n'y a point eu de siège épiscopal il Aveoches,
avant la paix générale rie l'Eglise, cette ville ne devait pas
attendre longtemps pour en voir l'établissement, sous le règne,
du gTand Constantin, ou sous celui de son fils Consl~nt.

lIT. Cependant, on pourrait nous objecter que, déjà vers
lu 11n du troisième siècle , Aveuches fut dévastée, que la dé:-
solation de la ville et du pays, continuée.pendant le qua,
trième, fut enfln consommée au commencement du cinquième,
siècle1,;ct qu'ainsi il n'y a pus moyen de trouver une ,époque"
ou le siége épiscopal ait pu être établi li Avenches.

Il est vrai que ,déjà sous l'empire de Gallien, les Allé:::
mannes dévastèrent Avencheset pénétrèrent jùsqu'èpiJtalie 1;:
plus tard, ils se rendirent maîtres de soixante villes delâ
Gaule, mais Probus les força' à 'repasser 'le Rhin. Sous Con':
stance-Chlore, ils s'étaient avancés jusqu'a Langres, et,s,ous
Consumce , fils de Constantin-le-Grand, ils vinrent jusqu'à
Lyon; mais. la première, fois ils furent défaits il. Vindonisse,
et la seconde fois, Julien, les refoula dans leurpatrie, Valen-
tinien 1 les hatti] de mèrneetempècha leurs.neuvellesincur-
slons ; Gr,aOen,les vainquit près de Colmar, et ce ne fut qu'en
406 ou 407qQ'Uss~,ren~ir,enLmaîtl'es:tde,lf!. ,riv~ B'llu~he du
Rhin 2. Toutefois, lorsqu'Ammien-Marcellin passa à AvençhE\s
en 355, la ville, quoique .déserte , montrait les traces deson
ancienne splendeur, dans les édifices à demi-ruinés, qui y
subsistaient encore 3.

Fant-il, d'après cela, croire qu'Avenches a été dès-lors
entièl'emênt ahandonnée? Nous ne le pensons pas. Des mo-
numents, trouvés dans le pays, prouvent qu'elle fleurissait en-
core au. commencement du quatrième siècle. et queses en-
virons .n'étaient pas entièrement devenus .la, ,pl'oie;,desrpar"
bares ; témoin l'inscription.de Bümplitz, en 1'honne\1J:!Q;eMa-
ximi(i~lhIIercule; .celle de Villeneuve, eu l'honneur de Con-,

t Fredegur ,; in excerpt. ex Chrono Eusehii , c. 40 et 46 11(1. Bouquel ,
JI. 4fi2.

~ V. les preuves dans S Iru 1'1' , Corp, hist., ~erDl., l., cl duns !\fuseou,
Geseh. der Dcutschcn , Bd, l.

a Amm. Marcell. , Hlst, L. XV.
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stance-Chlors , de Galère et du "César~Maximin, celJe du
temple i d'Ollon, qui porte le nom de .I'empermn- Licinius, et
enfin;J'ins~riplion d'Avenches même, en l'honneur de C,-Ga-
Ière-Maximin , lorsqu'il n'était que César l, LeSffl.1Ul~monu-
ments datent des années 305,306,310-325. AjoutOllS-Y les
monnaies et.les médailles depuis Allguste jusqu'a Constantin,
découvertes en grand nombre a Avenches aussi bien que dans
les environs s, A la vue de ces préeieuxresLes de J'antiquité,
qui datent en particulier du troisième et du quatrièmè siècle,
nefaut-il pas avouer que lès ravages causés pal' les barbares
ne furent que passagers, et que, entre les différentes époques
de leurs invasions, ily'eut des' temps de paix, où les peuples
pouvaient respirer de nouveau, relever en quelque manière
leurs villes et leurs habitations, élever des monuments aux
princes dont la val eu!' les avait délivrés de leurs ennemis et
dont ils espéraient ide nouveaux, secours.

La grande rou'te romaine de Milan a Tl'è~eJ, passant har
le Valais l'él'iè'pays'dl'Avën"èlies l:par"'Strasb'üurg et Mayence,
étaitentretenns et fréquentée encore vers la fin du quatrième
siècle; non seulement pal' les légions romaines, mais encore
par des -voyageurs de'tout état; ce q{iJ'pro~ve qUe les AII~:"
matines! ne furent nitnujours ; ni' pa:rtbüt maîtres Clé la rive
gauche! du Rhiru Oèla supposé / 'oh' 'ne: s:Ùirait nier qu'au
moins depuis le règnede Constrintin-le-GJ'aIi~; ,~I n'était 'pas
irripdssible ld!etablir1e siege, épiscopal d'Aveuç,l~ç,s,(""

'.' 'Ôt : ". ". 't, " , . 1/ . "',i

-. Une autre preuve vient à l'appui de notre 'sentiment. Si
dans des cités moins considérables peut-être que celle d'A-
venches et exposées aux mêmes événelll,ef,\ts'

Il
o'l,ll:LPPfonder,

à cette, -époque; , des siéges épiscop~ux:;!'è\féIMèr des églises
magnifiqlles~l; H'settible qu'il'el} Jtù>uvait être de mèrne à A-
venches. Or ,c'est pJ'é~is'éli'ent auquatriôme siécleqd'Il faut
placer-l'établissement 'desèvèchés d'Octodure a et de Genève 4,

Îacoustrueuon de l'église: d'Agaune, la restauration decelle
de Sion'5 etp~lJt-ôtre la fondation de la basilique de Genève 6,

, L:I;evulle', t1iCI,'Pl 349, 228, "32.
2 Ibid passim. , . , ,
';1' ;)'e'JUvaz~' lii:lairCissllmehfs'slI'r le martyre de laléglou théh. p, 55 .
.. Spou, hist. do Geuève, J. ~O ct 21, avec les notes.
, /)e Rivaz, 1. l',

(; Spon , ibid.
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D'après cela; il 'seraiten ellet surprenant ,'s'iln'Y'avàitpoint
Cil d'évèque 0\1 de siège épiscopal à Avenches , d'autant plus
que, vers le milieu du quatrième' siècle , les' évêchés élaient
devenus fort nombreux " de sorte que le concile de Sardique
en ~~47 crut devoir défendre '(l'ordonner un; évêque, pour un
village, ou pour une' ville si petiteçqu'un seul prêtre pouvait
y suffire 1; ,\ ',' :

D'ailleurs il y avait 'eu, lil,U quatri6mc siècle, des ~vêqne,s
non, se~le,mpnt~ans,les métropoles, mais aussi dans.les villes
qui CIlrdépl'lndaient. Avenches , plus que.les aut,ry,s"villes de
la province sequallaise", paraît avoir cu le' sien. dès, cette
époqVe, puisque ses, ,éy~qp'es, éta\I;l;I,lt.dans l~ suite les.pre-
miers ,S,uffti!;l.g;mts du,;métl'opolitain .de, Qt:1sa,n,çpp'"et 1~v~iel1~
cOpJme tels le droit de le consacrer et d'occuper dans les.so ...
Iennités la première place après lui, sans doute à cause de
la plus haute' aiiciénneté ~e leur siége.
~ii ; ,',:;. i~~ .:.; '1 '" r ".

. ,ÇepçIl,dant, nOU:,llH3.savons rien'de précis, .puisquc.les plus
ancien:,lcqlnlogues Ile remontentpas aussihaut, ct quo.ni
les souscriptions descol1c~los, ni, les autres .sources deI'his-
toire eccléslastiquc-n'enfont-mention, Aussi. sommes-nous
Q})ljgés,"de,:nQlIêêbolm~J:fA,ges"ç.ppjQc'~u'\'P1l";plu~ ou, nwins,~9,n::"
dé cs , soit: pour Ie ,quatdellle:!siQcl~!jsoit,pOq.li!lè"sùivant.,: ""

. IV. Une multitude de barbares ayant forcé la barrière dé
l'empire romain , en ~.ô6;'en'étant rep'anUiis dans tciüt'es 'les
Gaules, les Burgundes les suivirent de pres, et après y avoir
parcouru quelque' temps diverses provinces, ils s'établirent
en 414 environ) apparenlment'parun traité conclu avec l'em-
pereur Honorius, dans celles qui sont voisines du Hhin, c'est-
à-dire, selon le sentiment des meilleurs 'eri1iques:, '{l'ami' la
province Séquanaise plutôt que dans la première 'Germdnie.
Les historiens nous représentent les Burgundes co~triefù'n
peuple modéré, doux, lahorieux .et appliqué aux ants .mé-
caniques. Avec unnahHel,sj,be~l:eux, -ils n'eul'eIlhpoint de
peine à goûter les vérités du Christianisme et àse soumettre
à la foi. cc Ils ont reçu parmi eux de nes-clercs (dit-Orose,
auteur contemporain), à qui ils o~piss~p,t:, Ils mè'nçpt,u;ne

1 F'lcury , hist. eccles. L .. 12. N°37.
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vie innocente et traitent, les, Gaulois avec douceur et huma-
nité. Ils vivent avec eux comme des frères avec leurs frères
dans la foi '. li Si la religion a souffert de ces troubles insé-
parahles de-ce grand mouvement des nations, nous lie croyons
pas qu'elle eut longtemps à souffrir de la part des Burgundes
etque, si quelque église perdit alors son pasteur, elle devait
dans peuavoir assez de tranquillité pour pouvoir lui donner
un successeur. Aussi. trouvons-nous dans les provinces limi-
trophes, également ravagées par les harbares , les siéges
épiscopaux occupés avant 417; En cette même année, le
pape Zozime adressa une lettre aux évêques des: Gaules
et 'de sept provinces parmi lesquelles on comptait-la Vien-
noise et les Alpes maritimes. A Besançon, en particulier, il
y eut des évêques à cette époque, savoir : Antide , Désiré,
Léonce et Chélidoine 2, de même à Genève et dans le.Valais 3.

, '; , , j

Il nous resle d'autres monumentsqul prouvent igue , .mal-
gré les changements politiques de la Séquanaise, la, religion
continua il ·seconsé·rVèli.:Në"s 444, nous voyons 'SL" Hilaire,
d?Ades; -en-qualité de primat des Gaules, prendre soin de
l'évêché dé 'Besançon " déposer un évêque ,·en institue» un
autre et y célébrer tin concile; comme ona sujet-de-le croire 4.,
Nous y-voyons St.iHomain fonder un monastère vers la même'
époque, recevoir un grand, nombre dereligieux , en envoyer
des colonies dans le pays des Allemannes,l~nous trouvons
deux: clercs de Nf,on parmi les disciples ~u S,L~bbé, _lfqu~l,
faisant un voyage., de dévotion .à.St, ,J\1aurÏce ,dAgaune, Iut
sole?!l~B~mert reçvpar l'évê9,1l8, le .c1ergé et le peuple. de
Geneve 5. Tout .cela prouve CJuJI y avait, dans 'la Séqu1analse,
des évêques ;' (l'~'s',pr~J~es; des égiises; Uri'il f'ëri1avàit dâ/is
la'prO:dmité d'Averlches'efrriê'nié d~n!s ce"diocèse, dont Ilo-'
malninoiler dépendait; car jamais il n'y eut de monasiéi-e
sàr,s ;j·é(ré." ," '.' ,'>,-" ,, . . 1. , . ." ,., i"'" 3· ." i~ .1",

Parmi les Irttre~ du pape St. Léon-Ie-Gnand , il s'en trouve
une qui est adressée aux évêques de la province Viennoise G;

l \j Il!,' t ,,:, ,': 1 i !:,' r : i: i \ ,i :.t; \ p. r ','"1. ~ '

l ,Orose,'·h.i!'I., L;'YIH. c. ,33. ''''', ., ,; d
2 Grandidier, hisl .• d:Alsnce., J. 2~·O,2H, 281-

. 3 D~ Hivaz , 1. c. Il. 29 cl :15.
" Mansi, J. c. VI. 4111.
5 Bolland., Act. SS. 28va Febr; , ;-! Greg.'Tul'. Vit. Patr, 'e. 1';
fi Mansi, J. c. V. 124,:1.
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mais le Père Sirmond et Mansi prouvent ,'par d'anciens ma-
nuscrits, qu'elle était également adressée aux évêques de, la
province Séquanaise l, Le contenu de la lettre, loin d'être
contraire à cette assertion, sert bien plus à la prouver, puis-
qu'elle traite des droits ou des prétentions de St. Hilaire'
d'Arles sur la Séquanaise, de la déposition et de la rèinté-:
gration de ,Chélirloine de Besançon, leur métropolitain, ob-
jets sans doute très-importants pour les évêques de sa pro-
vince. Mais quels étaient ces évêques de la Séquanaise? A
Belley, ,Hn'y ..avait, probablement point d'évêque encore; le
siège de Bâle, selon toutes les apparences, n'était pas encore,
occupé; ce ne pouvaient donc être que les évêques de Nyon
et d'Avenches.

""' ,:' • .:rÔ, '~ 'f .itfj .i~:-"';· ;(dt".'
On, voudrait aussi faire croire que du moins, depuis.Ia,

guerre d'Attila en 451, les évêchés de la Séquanaise durent
cesser d'existerv-Mais avant tout; il faudrait prouver qlle son
arméea pénétré dans :Ia partie supérieure, de cette province.,
Attila passa le Rhin, dans :Ie voisinagedu IacdeConstance.:
descendit vers Haurach. (près Bâle) et Argentoua1' (près Col-
mm}, ensuite vers A1'gehtorot (Strasbourg) ~ d'où il pénétra
dans l'intérieur des Gaules' Vaincu près do "Chàlons:lsur:';:
Manie, :i1 'se fé'tità,:à Ja,,~âté pal' Id même chéinin ~trèpassa
le Hhin 2, Ainsi; la 'partie'sUpëj'i~Îlfeidê'!la' p'jitlVin'è'efhe lJi:H'uW
pas s'être resseatie de cette invasion. "

V. Résumons ce que nous venons de dire.

10 Avant l'empire de Constantin, les villes métropolitaines
avaient la plupart leurs évêques. Pendant son. règne et jus-
qu'à celui de Gratien, presque toutes les villes secondaires
furent érigées en évêchés. II paraît même que, dans quelques
provinces, on alla jusqu'à donner des évêques à des endroits
moins considérables, comme le prouve le sixième canon du
concile de Sardique , tenu enM7. .

20 Malgré les incursions réitérées des barbares, Avenches
n'était pas entièrement abandonnée au commencement du

1 l\Iansi, 1. c, v. 124:3, dnus les noies.
2 SchœpOiu, Ais. illust. 1. t 7.8:, ,179. 196 cl 'dU.
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quatrième siècle; le pays était encore habité et fréquenté
par les voyageurs. .

< .' ,., 1 l ,:'

W>Les cités voisines .d'Avenches, comme Besançon , Octo-
dure et. Genève avaient leurs églises et leurs évêques, et
l'histoire prouve qu'elles continuèrent d'en avoir pendant le
cinquième siècle, malgré les changements survenus par suite
de la grande invasion des peuples germaniques, en 407.

4° Enfin, St.M:aire, évêque d'Avenches .. parait dans la
seconde moitié du sixième siècle; sans qu'un seul document
ancien nous le représenté comme le premier évêque j poul'
yétablir'soit l'église, soit le siége épiscopal. '

Fondés sur toutes ces raisons, DOUS croyons p~uvoi;" con-
clure que le siége épiscopal d'Avenches a été étahli-pourle
moins' au quatrième siècle. S'il y a' eil'-quelqu'interruption
dans Jasuccessiori des -évèques, par suite; des mouvements
politiques ,:"01le dut cesserrdèsolar dmversiôiidm;n'onvean
peuplequi'venait s'y établir, c'est-à-dire api-cs l'année 417.

-if) j ;!"~":.\i ...~'-T~\Ifi!",\"',~ ;. ··'~.,(H;,if i";'nr: ,~. " 1 " ;)'- ~
-:,Cet essai laisse sans doute beaucoup à désirer.. et notre

s.emiIl)~~t pourrait rencontrer plus .d'une, difficulté; mais
nous .nous contentons. d:avRi~'répandu qu~lqill~ 1l,ln;licl'e.5,1,1:1'
une.qùestlonausai obscure.et, djfficiLe,qu'(llleestIntéressante
et mérite d'être mieux appnofondie.; " " • "i'; ~1:1' i" (

La suite au prochain N°. . .~
" ~~;.,""{;~";{"';',::L !.rq, J. <,d.r ,'jt

: i ~,,'1' i

;"'];~ti~,iJ d;,j"·:J,l<.;

; r ~ -! !

, 'f" ~
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LES CATACOMBES DE ROME.
. 1

• 1

Les catacombes de Rome l' Ce nom est un de ces noms
imposants qui ont le rare privilège de renfermer en quelques
lettres un monde de 'pensees, de souvenirs, de grandes et
puissantes choses, et de ressusciter tout un passe de scènes
pleines d'émotions et de grandeurs. L'esprit" frappe d'éton-
nement et de crainte , entrevoit ces, profondeurs mystèrieuses,
vaste cordon de sépultures dont Ies mille bras entourent la
ville' eternelle, abîmes sacrés d'ou sortit un jour vivante et
victorieuse une religion nouvelle, monuments qui ont inspiré
de si belles pages aux écrivainachréüenset dont' l'étude,
touj,our~ renouvelée, intéresse et inspire tou.i.o,\lr~"

Après Jerusale~, sépulcre d'un Dieu' ,il: n'y: a point p'oui'
le 'diJ!étien de lieu plus' veilérùble è[dciles' âücomb'es',' )I;é-
pulcres des martyrs, La reposèrent unis dans la mMf ebriime'
ils J'avai~n\iété!I~~ns.I~',vie\ ~~tte première' plwl,\lBge"'qui
combaltlt pour II~vangt!e,ces'1"apôtrastv~nus"di1lf(jUtl"de'la
Judée pour proclamer le Dieu unique ct éternel' aurpied du
Capitole, ces innombrables confesseurs :que moissonna, le
glaive de Néron et de Dioclétien, ces vierges qui apportaient
dans l'arène l'holocauste de-leur jeunesse et de leurbeauté,
et, joyeuses, laissaient la fête de la vie pour la fête du mar-
tyre. Et pendant que les unstornbaient glorieusement, le sou-
rire aux lèvres et l'auréole au front, d'autres venaient, au'
pied même de ces tombeaux,' chercher dans le bapÙhùe ré-
générateur la force de subir les tortures. Là, encore, sur .la
pierre recouvrant les restes des athlètes tombés,' se célé-
braient les mystères de la religion opprimée.Tles lieux bénis
et fécondés par tant de sang, de prières et de 'larmes, ce
champ :de la mort des premiers héros chrétiens sont sem-
blables à ces monuments dont la vueseule retrace toute une
époque, ressuscïtede. :grands noms \ raconte une victoire.

.l3aptistères, autels, tombeaux: tout le Christianisme est aux
cataeomhes. '
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Mais dans celle terre sainte Ile repuseut pas seulement

des martyrs, mais encore plusieurs générations de fidèles.
On comprend donc bien comment les survivants devaient
affectionner ces lieux: aussi s'y rassemblaient-ils fréquem-
ment pour célébrer l'anniversaire de la mort d'un mar-
tyr ou pour prier sur la tombe d'un frère. Le Christianisme
qui, par le dogme de la communion des Saints, avait le pre-
mier créé celte alliance de la mort et de la vie, cultivait cette
religion .du souvenir ,sanctifiait, ces prières et aimait à mon-
trer aux vivants la sépulture, !lOD comme une terreur, mais
comme une espérance.

, Dès que le bras lassé des empereurs donnait un peu de
répit aux chrétiens, ils s'empressaient d'accourir il ces lieux
favoris, de les orner, de les agrandir. Puis,' quand la religion
triomphante s'assit avec Constantin-sur le trône du monde,
ils furent visités par les pèlerins de toutes les nations. SS~Jé...
rôme et Prudence, nous ont. raconté les émotions qlfil~ res-
sentirent eii"p'artoùranfces 'labyrinthes sacrés, alors 'peuplr"s'
encore.rle leurs, hôtel> innombrables et décorés de tous les
ornements dont hi piété d'es générations avait recouvert
leursmurs. . '
" Pendant le Ive et le Ve siècle, le concours des fidèles y fut,

pouraînsi'dire , continuel; et de nombreuses églises furent
érigéesau-dessus 'des tombes des martyrs. Peu à peu cep en-
dant , par suite de la translation d'une grande partie des re-
liques aux diverses cathédrales rlu monde chrétien; par suite
aussi des événements dont Home fut le théâtre , l'affluence
populaire diminua , et mème , pendant une longue époque,
les catacombes furentpresqna ouhliées.. irlais· au XVI" siècle
et au XVII", les Souverains Pontifes, et surtout Sixte V, Clé-
ment VUl, Paul V, Gregoire XV et Urbain VIII firent explo-
rer ces souterrains, avec un zèle nouveau, el nommèrent des
.commissions pour diriger Ies investigations. Les congréga-
tiens chargées de ce soin' publièrent alors plusieurs décrets
qui firent naltre .çIe..vives controverses dans lesquelles se dis-
tinguèrent, entre antres , les PP. Mabillon el Montfaucon et
lejésuite helge D. Papebroch. Les recherches continuèrent,
polir ainsi dire , sans interruption jusqu'a nos jPurs"c\ les
résultatsenfunent consignés .dans Ies.vastcs.et s,avnnts ou-·
vrages de Bosio, d'Aringhi , de Boldetti , de Bouari , etc,

f·
!
r
1·
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Depuis le retour-de Pie IX, l'exploration des catacombes
a recommencé avec activité ct se poursuit sous la direction
exclusive du g'ouvcl'llement pontifical. Quoique depuis bien
longtemps cette dernière condition ait été de règle, il 'est
certain qu'autrefois des particuliers obtenaient l'autorisation
de faire des fouilles ou du moins qu'on les tolérait. C'est
ainsi que nous lisons dans Bosio, qu'un flamand, Philippe
Vinghio (Van Winghe), curieux rechercheur d'antiquités ec-
clésiastiques, faisait à celte époque, depuis plusieurs années,
des fouilles tant dans la partie publique que dans la partie
secrète du cimetière de St. Calix le, l'un des plus vénérables
de Rome, celui où reposent plusieurs Papes. Aussi, que de
monuments dispersés! que d'objets précieux pour l'art et
pour la. reli,gion 1)C~it-être, perd~]s dans les cabinets publics
ou particuliers de 1Europe, au heu de reposer dans ce vaste
musée du Vatican, leur place naturelle l Aujourd'hui, la,
plus haute intelligence jointe à la prudence la plus minutieuse
préside à ces importantes investigations. Une commission
d'archéologie chrétienne, .composée des savants les plus
éminents de Rome, hauts dignitaires de l'Eglise ou profès-
seurs de l'université, surveille et dirige les fouilles. Parmi
les membres de cette commission, se trouvent au premier
rang, le savant jésuite "G. M'arêhi, connu par.son ouvrage,
malheureusement non terminé, sur l'art chrétien primitif, et
le chev, J.-B, de Rossi, dont les vastes connaissances sont
un sûr garant des résultats quo produisent les travaux de la
commission, Et déjà ces résultats ont été des plus heureux t.

Pour procéder avec. u,ne certaine précision dans ces re;-
cherches, M. de Hossi s est occupé d'un long travail préli-
minaire, indispensable, et auquel pourtant on n'avait' presque
pas songé ,.jusqu'à présent ll~'est .oc~,up~'à r~constr~ire la
top.ographIe des catacombes, C est-à-dire a désigner, a pré-
ciser la situation respective des cimetières et même des prin-
cipales tombes, au moyen de toute espèce de sources écrites
existant~ncore, On conçoit comhien un pa):~if'tl'avail dp~t

<

t NOliS elllp~'lInlo,nsune l'arli~ d~ ~es délai,ls el de ceux qui vont suivre
à uue lettre très-rvmarquahle, écrltcde Rome en aoüt 1852. par M, \V.
II/'nz('11 :i l'A/lgllll1ei/lf! ]Vlo'//(l[sch,.ifi[ur lYissell,çclznji lilld Litteratur. '
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être long et difficile; cependant M; de Rossi est parvenu à le
conduire à un tel point de précision que la première appli-
cation qu'il en fit fut couronnée du succès le plus inattendu.
Nous donnons ici sommairement l'histoire de cette épreuve
remarquable, telle que J'illustre archéologue l'a consignée
dans un Mémoire lu à l'Académie d'archéologie de Rome.

Nous .n'avonsplus , selon M. de Rossi, ' de document qui
nous fasse connaître la situation et le nombre des tombeaux
avant le r6gne d~Constantin, et il n'est guère probable que
l'on en découvre' jamais. Si 'de pareilles descriptions ont
existé, il est à croire qu'elles ont péri pendant la persécution
de Dioclétien ou par d'autres événements. Mais il y a lieu de
penser que jusqu'au milieu du)Ve siècle, il n'a pas été fait
de description semblable. II tire cette conclusiondece que,
selon Mommsen (Uehe]' 'die chi'oilOgmphen' v. j, '354,. Ahhandl.
der philol. hist. Classe der Sachs. Gesellschaft derWisscnsch, l,
p. 549)'èt'ses propresrecheréhes , il a, pm;u,;vel's',33'4 ou 3~6,
une sorte de calendrier compilé d'après des documents offi-
deI!;,' calendéier, rédigé surtout pom:' l'usag'e des chrétiens,
continué en 351, et dans léqùe] on trouve la notice des '11
régions de Rome, mais sans aucune mention des cimetières
chrétiens.,' 01;, cette omission est caractéristique ; car, aux
notaiilla (naissance à la véritable vic), ou commémoration
c1esmtiHyrs, ainsi qu'aux mentions dés Papes, dans ce calen-
dricr,on 'a toujours soin d'ajouter les lieux où ils furent en-
sevelis.' ~f. de Hossi',' 'qui' d;risièÎèi'c cc documen! comme un
férial officiel de l'époque du PaiJC St. Marc, le regarde aussi
comm~),~,p'r~Jn.icre et la plus riche sourcepnur.la ,to.po,gra-
phie chrclienné' de)}()}l)El,,~,UtgnJR.~'çle,,ç!?qstantin'. Pàrcontre,
la notice des 14 régions+ne l'enferme, dans tout le Ive, et
p~ut-è(r.e ,pendant une grande partie du Ve siècle, aucun
mot sui'les' .mrinuments chrétiens , comme .on peut le con-
clure d'après le texte officiel donné par Bôcking dans la No-
titia dignitatu?1/.. La plus ancienne, mention que l'on, en con-
naisse, aujourd'hui est ce Ily' qui se trouve dans un autre ca-
lendrier compilé 'en 44~~et découvert récemment à Bruxelles.
On y lit aprcs la nomenclature des 14 règions : item innume-
rab/tes cellœ sfve basilicœ martqrum sunt ciree urbem Romam.
Ces quelques mots sont, pour ainsi dire, le premier germe
do (oules les topographies chrétiennes postérieures,
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Outre les documents inédits qu'il se propose de publier,
les principales sources auxquelles a puisé le savant archée-
loguc , sont les relalions des pèlerins .. Par les. indications .de
ces derniers , M. de Rossi est parvenu à retrouver des ruines
d'églises du Ive au VC .siècle et des catacombes abandonnées
antérieurement il la fin du Illt.sièole. Mais la découverte..la
plus merveilleuse est celle dont nous allons parIer.

Jusqu'aujourd'hui , ori n'avaitpàstrouvè de tdmbeau au-
thentiquede Pape, antèrleurà Constantin .. M. de Rossi vient
d'avoir le honheur rde faire cette gorande. trouvaille.:A une
petite distance de Rome, au lieu dYt : Ad S. Cœciliam et .atl
S. Sixtum, ou furent ensevelis plusieurs Pontifes et martyrs,
les itinéraires indiquaientj.une- église -et il,ne crypte. du, Pape
St. 'Grégoire. Le récit du pèlerin d'Einsiédlén- (ëhrrè' 638 et
757) faisait conjecturer qu'il fallait rechercher ces églises de
l'autre côté .de la voie Appienne, au milieu de la Yigna Cas-
sini hien connue des archéologues, et nommée ensuite Vigna
d'Ammendola, aujourd'hui ·Yigna Molinari. Un des-itinéraires,
en faisant la description du tombeau de St. Corneille , ajou-
tait que lùse trouvait le.cimeüère de St. Calixte, et, en effet,

. tous les calendriers et martyrologes, depuis 339 jusqu'au
VIl~~et. I~~s,i~~!I'l;" ,\ç~ns~~~~.I.1.tlHl?e",!~~W~.~'~yrs.prq~lOHlm~s
reposent en cet encll'OJ1, qu un pal'agl'aphe.'iné'dIt de la Noti-
tia regionwn place évidemment il St. Sixte' in Via Appia. En
effet, sous I.~"Yîgna .Molina ri, se trou,vent, les !l\llS yast,es des
catacombes romaines renfermant des chapelleset des tom-
beaux remarquables et des peintures' dontla haute ~ar~tiquité
est de toute évidence. Nous avons dit que J'un des itinéraires
y indiquait la sépulture du Pape StLorneille. Un autre y
joint celle du martyr St Cyprien. Ce dernier n'estpasconnu
parmi les .martyrs de l'Eglise de Home.; on sait-cependant
que St. Cyprien de Carthage et St. Corneille sont honorés
ensemble. Il .était donc probable que le pelerin, ayant tnouvé
dans la crypté deSt, Corneille un souvenir de St. Çy:prien,
croyait. que ce dernier y était enterré. Or, il.arriva 'qu'en
1849 M.. de 'Rossi découvrit, un jour, sous un tas de dé-
combres, dans .la. Vigna Moliuari, un frag'fuentde pierre avec
les lettres D IV Equ~ MAl1rUR.\ct'i,1Jlparlenant sans.doute
au tombeau de ce Pupe "tombeau dont la position. étalt par
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là à peu près fixée. Ce fut seulement au commencement de
1R52 que les fouilles amenèrent la grande découverte. On
trouva d'abord un escalier, puis une crypte à niches voûtées.
Sur le mur étaient encore visibles les fragments de deux in-
scriptions dont l'une-est métrique et en caractères .daruasiens.
Aux deux côtés, sont deux irnagesde saints, en habits sacer-
dotaux; tout auprès sont écrits ces noms SCI. CIPRIAN ,
seL CORNELII. PP., .scs XVSTVS PP. ROM. Le 4enom est
illisible. Ce n'est pas tout encore. Dans le sarcophage même
de cette crypte , on trouva une tablette de marbre avec les
lettres CO v N, et dans une deuxième ligne EP; ce fragment
se raccordait complètement avec celui découvert trois ans
auparavant. Donc l'inscription entière doit .se lire : CORNE-
LIUS MARTUR EP (ISCOPUS). Cette table de marbre. s'ajustait
encore parfaitement dans la forme qu'elle avait jadis em-
preinte dans la chaux où elle avait été scellée, de sorte que,
sans le moindre doute, .~U~..avait appartenu au.tomheau du
Pape St. CorheiHequi Ïnourut'éh252: En même temps, on
découvrit encore, mais profondément en terre et réduite en
fragments, l'inscription damasienne du tombeau du Pape
St. Eusèbe. .

On voit à quels résultats heureux a conduit cette manière
de procéder, et comment la science est parvenue à créer
presque la certitude dans des investigations où lé hasard
seul semblait devoir être le guide. En. ce moment même les
fouilles continuent; ét il est à espérer' qu'elles se poursuivront
avec le mème succès.

Les eatecombes ,si dignes de la vémi!:l!atioIl1des;'dirétiens,
méritent encore'la plus haute attention, à un autre titre: elles
.sont une mine inépuisable d'études pour l'archéologue et pour
l'artiste. Ces peintures, ces bas-reliefs, ces vases, ces objets
de toute nature, ces inscriptions nous révèlent la formation
de cette société jeune et forte, qui allait succéder à la décré-
pitude du vieux paganisme et nous initient aux mœurs, à la
civilisation d'un monde nouveau. On conçoit donc tres-bien
que depuis longtemps ces lieux aient attiré l'attention des
savants et soient le sujet de nombreux et célèbres ouvrages.
Ainsi, sous le point de vue archéologique, pal' exemple,
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presque toutes les questions que ces lieux pouvaient soule-
ver, ont été, nous ne dirons pas épuisées, la science comme
la curiosité de l'homme ne s'épuise jamais, mais ont été
traitées sous toutes les faces. Un seul côté était resté presque
inconnu. C'est le côté esthétique, c'est le point de vue de
l'art, mais de l'art chrétien.

Et la raison de cet oubli paraît toute naturelle. A combien
d'artistes est-il donné d'aller étudier les peintures des cata-
combes? Et pour ceux même qui vont à Rome, tant d'au-
tres merveilles resplendissent au jour dans cette ville de
merveilles, que peu d'entre eux se sentiront le courage de
chereher les beautés de l'art au fond de ces voûtes immenses
et t.énébreuses. Sur des questions d'arclréologle , on disserte
à distance, en ayant sous les yeux des dessins suffisamment
exacts des sujets dont 011 s'occupe ; l'art au contraire ne nous
impressionne que lorsque nous avons devant les yeux les
objets eux-mêmes, ou tout au moins des copies d'une perfec-
tion telle qu'elles puissent à peu prés remplacer les originaux.
C'est ainsi, pal' exemple, que les nombreuses gravures de
Bosio ou de Boldeüi , suffisantes pour servir de preuves aux
dissertations scientifiques de ces auteurs, sont hien loin de
nous donner-une idée de celte pelntureprimitiva, inférieure
sans doute, quant à la forme, aux chefs-d'œuvra de l'art païen
des beaux siècles de Rome, mais déjà si distinctive, si per-
sonnelle, même dans ses incontestables imÏlations, et em-
preinte de cet esprit de foi, de mysticisme , de pureté qui est
comme l'auréole de la religion nouvelle.

Il fallait donc un ouvrage qui remplit la condition de mettre
sous nos yeux un calque exact des peintures des catacomhes
et qui nous fit apprécier pleinement ce qu'était l'art chrétien
aux premiers temps. Cet ouvrage était impérieusement né:"
cessaire.

Un homme courageux, un artiste plein de foi, .M. Louis
Perret, a voulu combler celte grande lacune, et pour y par-
venir, il lui a fallu une ardeur peu commune, uue persévé-
rance semblable à celle de ces hardisvoyageurs qui s'en vont
découvrir des contrées lointaines et inconnues. « Cinq années
durant, est-il dit dans le manifeste de sa publication, M. L.

1:!
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Perret n'a pas quitté les catacombes, où il s'est aventuré pins
loin et plus avant que qui que. ce soit. Il a exploré la plus
grande partie des soixante cimetières qui entourent Rome
comme d'une ceinture souterraine de plusieurs lieues de
rayon; et il a relevé les plans des galeries qu'ils renferment,
et dont la longueur est évaluée par le savant P. Marchi à plus
de douze cents kilomètres, Les peintures ont été non pas
copiées, mais calquées sur les originaux, et ce sont ces cal-
ques, qu'il a rapportés et dont il a composé son ouvrage. En
exécution d'une loi rendue, lei cr juillet 1851, par rassem-
blée nationale de France, sur la proposition du ministre de
l'intérieur, M. Léon Faucher, l,es cartons de l'infatigable ar-
tiste se publient aux frais de l'Etat.»

Nous avons sous les yeux les 52 premières livraisons des
planches de celle magnifique publication, dont un exemplaire
a été offert à la Bibliothèque royale de Belgique, par ordre
du gouvernement français. Une grande partie dès peintures,
vases, inscriptions ct autres objets qu'elles reproduisent se
trouvaient déjà dans les grands ouvrages de Bosio , de Sé-
roux d'Agincourt et autres, mais à peine les rer-onnaltrait-on,
tant le prestige de la couleur et une exaclitude entière leur
ont imprimé un.autre caractère. C'est vraiment un art nou-
veau, c'est une terre inconnue que M. Perret fait connaître
à ceux qui n'ont pas le bonheur de visiter eux-mêmes ces
lieux vénérés. Et l'on s'aperçoit bien ,vite combien peu ces
peintures ont été étudiées jusqu'à présent, au point de vue
esthétique. Il est cependant peu de sujets qui aient exercé
davantage le labeur des savants; mais 1 tandisque l~~,,I,l,llsles
envisageaient uniquement, souslepeint.de vue archéplogique
et s'efforçaient, à grand renfort d'érudition, de les rappro-
cher des peintures mythologiques, les autres, méconnaissant
l'esprit qui les inspira et le but qu'elles remplissaient dans
l'ensemble du culte, les. regardaient comme des décorations
vaines qui ne méritaient l'attenlion ni de l'm'liste, ni du sa-
vant.' M. Perret. les a considérées tout autrement , et selon

'DOUS, il a eu parfaitement, raison. Même comme art, ces
peintures ont une haule valeurv.Nous sommes prêt à concé- .
der que, sous le rapport de la forme, ou de l'exécution ma-
térielle, elles ne soutiennent pas la comparaison avec les

f'
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peintures païennes du siècle d'Auguste j il Y a mille motifs
pour expliquer cette infériorité j mais, comme sentiment,
comme inspiration, elles révèlent un élément nouveau, su-
périeur il celui qui créa les premieres. Voyez à côté des ta- .
bleaux des catacombes les admirables reproductions des
peintures de Pompéi que publient en ce moment MM. Zahn
et Haoul-Horhette , regardez tour à tour ces chefs-d'œuvre
de l'art païen et ces premiers pas de l'art chrétien, et l'im-
pression que chacun de ces deux arts produira sur vous sera
instantanée, la distinction se fera desuite : Pompéi, c'est le
culte de la forme, c'est l'adoration de la matière, ce -sont
des merveilles de grâce, de perfection physique; les cata-
combes, c'est la vie de l'âme, c'est la prière, c'est l'austérité,
c'est la pudeur.

Et, comme plus on s'abreuve près de la source, plus les
eaux seront pures, nous croyons que l'artiste ira avec grand
avantage se retremper dans l'étude de cette peinture, au style
rude et incorrect , mais où brille tant de grandeur, tant d'es-
prit évangélique. Dans cette mine féconde et inexplorée, il y
a pour l'artiste consciencieux de profondes inspirations et des
leçons élevées, En cc moment surtout, OÛ l'on s'occupe de
tous côtes à retracer sur les murs de nos temples catholiques
les plus beaux sujets des livres saints j iOU· -l'art.s'efforce de
rejeter ce froid naturalisme qui l'avait si longtemps dominé,
ct cherche à revenir à celte pieuse simplicité, il ce sens mo-
ral qui doit être avant tout l'essence de l'art chrétien, en ce
moment, dirons-nous , il Y a de grandes lumières à recueil-
lir dans la méditation des peintures des catacombes, Les pro-
testants eux-mêmes, renonçant à leurs anciennes disserta-
tions sur le canon 3G du concile d'Elvire (Elibm"is), ct malgré
leurs préjugés relativement aux images , commencent à atti-
rer l'attention des savants et des artistes sur ces monuments
de l'art, et à en recommander même l'étude comme UII devoir.

Les peintures publiées jusqu'a présent par M. Perret re-
présentent pour la plupart. des sujets du Vieux et du Nou-
veau Testament et forment, en g'énéral; des tableaux distri-
bués dans les compartiments réservés entre les diverses par-
ties de l'ornementation d'une chapelle ou d'un tombeau. On

,
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Yvoit Adam et Eve cueillant le fruit défendu, Noé dans l'arche,
Job 'sur le fumier, Jonas sortant de la baleine, Moïse frap-
pant le rocher ou quittant sa chaussure pour s'approcher du
buisson ardent, le sacrifice d'Abraham, Daniel dans la fosse
aux lions, Tobie et l'ange. Ces sujets du Vieux Testament se
retrouvent tres-fréquemment aux catacombes et ont été re-
produits avec leurs diverses variantes par tous les écrivains.
Nous n'avons rencontré dans les livraisons publiées jusqu'a
présent qu'un seul sujet nouveau de la Bible, ct encore est-
il traité sous une forme allégorique. C'est une peinture dé-
couverte, en 1849, au cimetière St. Sixte ct représentant un
agneau entre deux animaux ressemblant a des loups. Au-
dessus de J'agneau, se trouve écrit le mot SVSANNA et au-
dessus de l'un des animaux le mot SENIORIS. C'est tres-
probablement une allusion à J'histoire de Susanne entre les
vieillards.

Parmi les sujets empruntés au Nouveau Testament , il en
est un qui se trouve bien plus souvent que les autres; c'est
la parabole du bon Pasteur. Tout le monde sait que, dans les
les premiers temps du Christianisme, c'était sous ce symbole
favori que les fidèles aimaient a représenter le Sauveur des
hommes. Lorsque la sombre figure du Jupiter qui trônait au
sommet du Capitole était pour Rome païenne la haute ex-
pression de son culte comme de sa puissance, l'humble et
douce image du bon Pasteur personnifiait la nouvelle loi.
Pourquoi donc cette simple parabole du berger, au milieu
de son troupeau ou ramenant la brebis perdue ,avait-elle
tant frappé les esprits? A cette époque où la maîtresse du
monde gémissait sous les étreintes du _despotisme le plus
abject, 'oùilasoeiété se divisait, en" deù'xclasses, quelques
m~îlres et des "esclaves en foule; ceqx qui furent appelés les
premiers a jouir de la lumière .d~ ~'I!:vangile, ne devaient-ils
pas se regarder comme ayant ete jusque là ces peuples. dont
parle St. Mathieu, peuples. accablés de maux, couchés çà et
là comme des brebis sans pasteur? Et le grand Pasteurn'é-
tait-il pas venu? Toutes les aspirations ne devaient-elles pas
tendre vers Celui dont la parole était un baume pour toutes
les souffrances , un espoir pour tous les opprimés et à qui le
centième agneau était aussi cher que le premier '? N'ayant
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trouvé sous les Dieux et les Césars que mépris et servitude"
ceux qui se faisaient chrétiens ne pouvaient choisir un plus
juste et plus touchant symbole pour caractériser Celui qui
leur avait apporté la rédemption et J'égalité. Aussi, les allégo-
ries du bon Pasteur sont regardées par les archéologues les
plus éminents, comme étant les plus anciennes. Plusieurs des
représentations données par M. Perret portent évidemment des
traces d'imitation de sujets païens, analogues par la forme.
Ces coïncidences, qui s'expliquent très-naturellement, ont été
l'objet de savantes dissertations et ont perdu aujourd'hui toute
l'importance que la science superficielle voulait y attacher
au trefols. Le P. A. Grillo, du Mont-Cassin, dans un mémoire
lu 11la septièrneréuniôn scientifique d'Italie, a jeté beaucoup
de jour sur cette question et l'a rétablie dans ses véritables
termes.

Les autres sujets, empruntés au Nouveau Testament, sont
la parabole du, mercenaire, la multiplication des pains, la
Samaritaine, le baptême de N. S., la Ste Vierge et l'Enfant
Jésus, Hérode et les mages, le paralytique guéri, les cinq
vierges prudentes , N. S. et les Apôtres, la résurrectionde
Lazare, la Ste Cène. M. Perret a reproduit de ce dernier su-
jet une' peinture tirée du cimetière St. Calixte, qui nous a
paru une des plus belles choses de son recueil. La tête du
Christ est un chef-d'œuvre d'expression.

D'autres peintures représentent des ornements, des figures
emblématiques, tels que le paon, symbole de l'apothéose ;
des agapes, des orantes ou femmes en prière 1 St. Pierre et
St. Paul, etc.

Mentionnons également les belles mosaïques du cimetière
de Ste Hélène, découvertes en 1838; ensuite les belles plan-
ches représentant les, verres gravés sur fond.d'or.; les lampes;
parmi lesquelles il yen a du plus beau style; les fioles con-
tenant un peu de sang, sujet de tant de controverses; les
instruments et autres objets trouvés aux catacombes et re~
posant pour la plupart au musée du Vatican.

Ilest une partie du grand ouvrage de M. Perret, qui mérite
une attention toute particulière et que nous croyons appelée
à avoir une grande '~mportanée scientifique. NDUS voulons
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... parler du volume consacré aux inscriptions, Tous ceux qui
se/sont un peu occupés d'archéologie savent de combien de
discussion l'épigraphie des catacombes a été le thème. Les
divergences roulent particulièrement sur l'attribution d'un
âge déterminé a quelques inscriptions importantes. On sait
que la: rencontre d'une inscription portant une date, c'est-a-
dire, lai mention des consuls sous lesquels elle fut placée, est
une' circonstance fort l'are. Envisageant le temps de la vie
comme un atôme imperceptible de cette grande éternité où
les'précipitait souvent le martyre, les chrétiens des premiers
siècles ne se croyaient pas obligés de faire connaître a la
postérité le point précis de leur passage sur cette terre. Un
simple nom, quelquefois la profession et l'âge, une parole de
paix, quelque symbole, c'est il quoi se réduisent la plupart
des inscriptions. Or, s'il s'agit de devoir fixer approximative-
ment l'époque ou l'une d'elles a été écrite, on en est réduit
presque toujours a; .des conjectures tirées des circonstances
externes. Aussi, malgré les grands pas que la science épigra-
phique a faits de nos jours, il Y a plusieurs points encore
fortement controversés. Les protestants surtout ont tenté de
grands efforts pour moderniser plusieurs de ces inscriptions,
et l'on comprend combien ils ont le champ libre dans un su-
jet où peu de règles parfaitement sûres sont admises. Ces
obscurités, ces divergences proviennent en grande partie de
ce que l'on ne possédait pas jusqu'ici de calques exacts de
ces monuments, car les transcriptions en caractères typogra-
phiques, données par les anciens ouvrages, sont insuffisantes
pour la discussion, et les reproductions en gravure, souvent
inexactes, ont servi quelquefois a fourvoyer complètement,
Or, en présentant poun-la-première-fois a la science un choix
savant, et un calque fidèlè iles principales inscriptions qui se
trouvent, soit au musee du Vatican, soit aux catacombes,
M. Perret a été heureusement inspiré. Son livre nous ollre
d'abord toutes les inscriptions datées ou du moins la plupart
d'entre elles, ensuite quelques-unes qui ont été le sujet des
discussions entre. les savants, et enfin une belle suite de celles
qui pouvaient offrir le plus d'intérêt pour les catholiques ou
les archéologues. Pour la première fois, il sera permis aux
savants étrangers il Rome de pouvoir établir des comparai-
sons, de procéder du connu à l'inconnu, ct par une étude
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approfondie des formes de lettres , de l'orthographe et d'au-
tres particularités, de parvenir peut-être à éclaircir quelques
doutes et à poser quelques règles. Non pas que nous ne
soyions persuadé que la plupart des discussions n'aient été
soulevées par pure chicane, et nous acceptons volontiers le
témoignage de ces hommes qui, sans préoccupation, ont
étudié sur les lieux les immenses richesses du Vatican ,et
ont pu acquérir par là une habileté, une sûreté de coup-d'œil
qui leur permettent de parler avec autorité. Mais nous croyons
que, dans cet éternel comhat de la vérité contre l'erreur,
on ne saurait se munir d'armes inutiles. Nous croyons donc
que la reproduction des inscriptions, faite par M. Perret, est
appelée à avoir une grande importance et que, dans une
question spéciale, elle servira à montrer comment '.

La vérité jaillit el s'échappe en rayons.

Nous terminerons en disant que, sous le rapport de l'exé-
cution, comme sons le rapport de l'importance, les Cata-
combes de Rome, par M. L. Perret, sont le plus bel ouvrage
qui ait paru depuis longtemps, et que le pays, qui en a entre-
pris la publication, a bien mérité de l'art, de la science et
de la religion. .

CH. RUELENS.

(Revue catholique de Louvain)
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st. AMÉDÉE,
tV~QUE DE LAUSANNL

[Suite.e! fin.)

1

St. Amédée reçut deux fois, à Lausanne, la visite du pape
Eugène Ill..Ce fut d'abord en 1146, lorsque ce pape, quit-
tant Horne à cause des troubles de cette ville, se 'rendit en
France. D'après Briguet l, il aurait, à son passage, consacré
l'église de St. Maurice, en Vallais , le jour de Noël; d'après
Ml'. Boccard 2, cette consecration aurait eu lieu le 25 juin.
Eugène III passa de nouveau par Lausanne, lorsque, en
1148, il quitta la {l'rance pour rentrer en Italie. AUCOlll"-
mencement de cette année, le pape présida le concile de
Reims. C'est dans cette ville qu'il donna, le 9 avril, une .bulle
en faveur de J'abbaye'd'Hllmilimont a, et, le 11 du même'
mois, la bulle mentionnee plus haut, en faveur de l'église
de Lausanne 4. Le 5 mai il était à Besançon, ou il consacrait
le grand autel de l'église de St. Jeans. De là il se dirigea sur
Lausanne, ou il se trouvait le 17 mai 6, et ou il resta pro-

1 Vallesia chrisliana, p. 147. ,
2 Bist. duVallais, p. 407. Au mois de juin H46, le pape él!lil encore en

Ilalill, car le 23 aoüt il adressait, de Brescia, llô~'I.ômbàrdie, des lettres
-··à l'évêque de Bologne. Sigoniü~.' de"Regdo'It'alire, 1. Xl, ad an. 1146.

Ce n'est donc qne vers la fin de celle' année qu'Eugène traversa la Suisse
occidentale.

3 Datum Remis ... V irlus aprilis. Arch. d'Ilumlllm.
4 V. p. 133. C'est par erreur que nous avons' indiqué là le 3 avril, ail

lieu du 11. Le lieu où celle 1IIIII,e a été donnée n'esl pas désigné, mais la
dale monlre que c'est à Heims.

5 Dunod , Hist, de l'Eglise de Besançon, l, f55.
6 Nous avons deux' bulles donnécs , te jour, par Eugène III. à Lau-

sanne: l'une en faveur de i\toulicfoS.Grandval, el I'nutre , de Bellelny,
Datum Lausanne .... XVI Cal. Juuii ... Trouillat, Mouum, l, 308 et
311. Ou mentionne encore denx autres huiles datées de Lausanne, en juin
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bublement plusieurs jours. Le 26 mai il était à St, Maurice 1

et le lendemain à Martigny 2. .c
Pendant son séjour à Hautecembe, 'St. Amédée s'acquit

l'amitié ct l'estime particulières du comte de Savoie, AIllé III '
et des seigneurs du pays, comme le prouve l'emploi impor-
tant auquel il fut appelé plus tard. En partant pour la croi-
sade, le comte Amé recommanda son fils Humbert à l'évêque
fie Lausanne et le chargea de veiller à l'honneur de la dignité
de ce fils et à l'intégrité de ses terres 3. A son retour de la
Terre-Sainte, le comte mourut à Nicosie, le 1cr avril 1149.
Son fils Humbert III lui succéda; mais comme il était trop jeune
alors pour gouverner seul, il tint conseil avec les membres
de sa famille fcum suis) et; à la suite, manda auprès de lui
l'évêque Amédée. A son àrrivée , on l'informa du but de cet
appel : il sera le conseiller du jeune comte et le protecteur
de ses états. Amédée refusa; on fit des instances: « Si nous
choisissons, lui dit-on, un duc, un comte, ou une autre pCI'-:-
sonne séculière, au lieu d'un tuteur fidèle, nous n'aurons
peut-être qu'un homme méchant et avare, qui recherchera
avant toutses propres avantages et ne laissera à son pupille
qu'un héritage ruiné.» Pressé par ces sollicitations et par
l'amitié qui l'avait uni au père, et qu'il reportait alors sur le
fils, Amédée accepta cette charge difficile et chercha à hien
en remplir les fonctions 4. « Il ne fallait rien attendre que de

1148: l'une du 20juin, en faveur des chapitres de SI. Jean et de St. Etienne,
à Besançon (Comp, Trouillat , I , 310. note 4, el Richard, Hist. des dio-
cèses de Besançon et de St. Claude, 1. 363); l'autre , relative àI'anniver-
saire de la consécration du grand autel de la cathédrale de Besançon, a été
donnée 'le 5 juin, suivant Richard. 1. c., et le 21 jnin, suivant. Dunod ç

Hist. de l' Eglise de Besançon , I, 155. Nous n'avons pas le texte de ces ~
acles, nous ne pouvonsdonc voir si les ,indications données par Richard et
Dunod sont exactes, mais ces dates ne s'accordent pas avec celles des acles
cités ci-dessous, donnés à St. Maurice et à Martigny. Il faut admettre ou
une erreur dans ces indications, ou que le pape soit revenu sur ses pas de-
puis l\fltrligny, ce qui n'est pas probable. "

1 Dulie en faveur de Payerne, Datum apud S. MaUl'iti~~ -..... VII,
Cal. Juuii , Solothurn. Woche/lhlatt für 1829, p. 617 "et,.Archives de la
Soc. d'bis!. de Frihourg;'1 , 375 ."

2IJulle en faveur de llUggisberg. Datum apud Ottodorum •.••• VI,
Cal. JWlii. Sototh, Woch. für 1829, JI. 555. "

8 Guicheuon , Hist. de Savoie, IV, 38 .
.llhid., IV, 39.
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grand, dit Guichenon l, de cette .éducation, parce que ce
prélat fut un des grands personnages de son siècle .... Les
soins qu'il eut de ce jeune Prince ont paru aux belles qua-
lités et aux l'ares vertus dont il fut orné, entre lesquelles la
plus signalée a été cette profonde piété et ce grand amour
de Dieu qui lui fit mépriser pendant sa vie, avec tant de
constance, les choses périssables de ce monde, pour s'at-
tacher aux célestes et incorruptibles. Et bien que le naturel
héroïque de ce Prince lui ait servi d'échelon pour arriver à
ce haut degré de perfection, néanmoins l'exemple de son
tuteur, ses sages conseils ct la conduite d'une si excellente
main n'y contribuèrent pas peu. Il Plus tard, Humbert III fut
mis par l'Eglise au nombre des bienheureux, et sa fêle se
célèbre le 13 Mars.

. Pendant les premières années de cc prince, nous voyons
Amédée prendre part aux actes du comte. L'abbaye de St.
Maurice, en Vallais, se voyait' envahie par Raynald, qui s'é-
tait emparé violemment de la dignité de prévôt; Amédée
adresse une lettre au jeune Humbert pour lui recommander
de protéger cette abbaye 2. Lorsqu'il partit pour la croisade,
Amé Ill, pour pouvoir isuffire aux dépenses de son voyage,
emprunta aux religieux de St. Maurice une table d'or, de la
valeur de soixante-six marcs. L'évêque de Lausanne eut soin
de faire rendre aux religieux la valeur de cette table, et à cet
effet, d'après les conseils d'Amédée, le comte Humbert pro-
mit de payer à l'abbaye cent marcs d'argenj=et deux marcs
d'or, en quatre ans, et il lui donna les l'entes qu'il percevait
dans la, vallée de Bagnes et d'Octier. L'acte de donajion fut
fait darrsvl'égltsa abbatiale de St. Maurice, en ran<1150, en
présence de J'évêque Amédée; de Louistèvèque de Sion j
de Hugues, abbé de St. Maurice, et de plusieurs autres
témoins 3.,

Au milieu de ses dlgnités , Amédée n'oublia pas Haute-
combe : sa protection fut très-avantageuse au couvent et
c'est alors surtout que ses édifices et ses possessions s'aug-

1 Guichenon , Hist. do Savoie, l, 23!L
2 Il.!itl. , IV , as.
a Il.!id., IV, 3B ei su.
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montèrent et que le nombre de ses religieux se multiplia 1

L'ancien abbé assiste, comme témoin, à une donation que
le comte Humbert fait à ce couvent 2.

Pendant la première moitié du XIIe siècle, de nombreux
couvents furent fondés dans le diocèse de Lausanne. Ils fu-
rent l'objet de la sollicitude de notre évêque. Religieux lui-
même, il aimait et affectionnait particulièrement les ordres
monastiques. II savait combien ils sont conformes aux con-,
seils de Jésus-Christ et propres à amener l'homme à la per-
fection chrétienne; il voyait de ses propres yeux combien
aussi les couvents étaient utiles pour la culture intellectuelle
et la prospérité matérielle des populations, combien leur rôle
était civilisateur, dans la vraie acception du .mot , puisque
leur action eontrihuait autant au bonheur spirituel. qu'au
bien-être temporel 3. Il ne croyait pas que ces institutions
dussent être supprimées, parce que, comme toutes les insti-
tutions où J'homme figure, elles pouvaient donner occasion
à des abus.

En 1147 et 115!~, St. Amédée confirma les donations faites
au couvent de 'l'héla pal' divers bienfaiteurs, et lui-même
donna une vigne aux mêmes religieux 4.

II confirma pareillement les donations faites .aux Prémon-
tres de Fontaine-Andrés et d'Humllimont 6. Plus tard, il

t l\fanrique , Ann. Cisl. , l, 41l3.
2 Gllichenon , 1. c .• IV , 43.
8 On aime à faire des recherches sur ces sociétés rellgleusesilqui les pre-

miMes -ént éclairci nos Iorêts , ensemencé nos plaines el plaotli des vignes
sur nos côleallx ... 011 se p latt à les voir attirer par I'oraison les b~nédiclions
sur leurs labeurs, et mériter, en lravaillaul, que le ciel exauce leurs prières ...
el en remontant à travers les siècles écoulés, on porte à leur mémoire le
tributde respect et de reconnaissance que leur doit la postérité , riche de
leurs peincs et de leurs sueurs. Bridel , COI/se,.". suisse, VIII. 114.· ,

~ l\lém. et Doc. Ilom; , XJI. Cartulaire de Moutheron, par MI'. de Gin-
gins, p. 10; 12, 11l .. t20. - l'béla ou Monlberon, abbaye de I~Qr.dre de CI-
teaux, à 2 lieues nord de Lausanne, fut fondée en .1,135 pal' Guy, évêque
d'tl Lausanne.

5 Matite, Munum. N° XVI. - L'nbbaye de Funtaine-André , située à
1j2 lieue de Neuchûtel , a été fondée Cil 114·4 pal' les comtes de Neuchâlel.

o Archives d'Humilimout. _ L'abbaye ù'Humilimout ou de Marsells, à
1/2 lieue de Vuippuns , dans la Gruyère, a été foudée en 1131l (n. st. 1137)
par trois frères do l\larsells, do la famille d'Everdcs-Vuil'pens.

.J " ,
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donna il celte dernière abbaye les églises de Vuippens et de
Villardvolard 1.

L'an 1'154, Amédée confirma aux religieux de Hautcrèt
tout ce que Guido, son prédécesseur, et' d'a utres personnes
leur avaient donné. Il J'appelle la donation que son prédé-
cesseur et lui-même ont faite à ce couvent" de la terre in-
culte el déserte du Desaley J pour y planter des vignes et en
jouir à moitié-fruit; l'évêque promet en outre de leur payer,
dans quatre ans, vingt livres pour celte culture. Après la
mort de l'évêque" les religieux auront la propriété de la
moitié de ces vignes, en franc alleu 2. Amédée confirma en-
core ,en faveur de ce couvent, les donations faites pal' Louis,
Son officiel', et par Bon-Fils de Chexbres 3. Il donna il l'ab-
baye treize sols qui lui étaient dus par Vide, fils de Bon-Fils
de Chexbres 4. Il eut soin de faire confirmer par Gaucher et
Guillaume de Blonay, les donations que leur père Af)1édée
avait faites il Hautcrèt 6. Ce couvent avait J, comme n(jiIs le
voyons, une large part dans la sollicitude de' St. Amédée; il
la devait à l'affection particulière que l'évêque portait aux
religieux cisterciens, ordre auquel il avait appartenu lui-
même avant son épiscopat; aussi il aimait à habiter à Pui-
doux 6 dans le voisinage de Hautcrèt , où il retrouvait la vie
de Clairvaux et de Hautecombe. Les cisterciens de Haute-
rive 7 eurent part également aux libéralités d'Amédée. Re-
naud, seigneur d'Estavayé, et Conon, son fils, rendirent il
l'évêque de Lausanne le fief qu'ils tenaient de lui à Onnens,
et qui compcenait le quart du territoire de ce lieu et de la
forêt de Buchille. Ar la demande des mêmes seigneurs, l'é-
vêque donna ce fief aux religieux de Hauterlve.e, ,

, 1 Nécrologe d'Humilimonl, aux diles,archives.
2 Mém. e~ ~oc",Rom" l. XII, Carlulaire de Hautcré t , par J.-J. IIisely,

p.6. - H'aulcÎ'ét" abhayë de l'ordre de Ctieaux , près de Palésieux, dans le
canton de Vaud, fui fondée en f13t pal' Guido, évêque de Lausanne.,

3 Ménl. et Doc. ROJ/l., 1. c., lSt et H3.
4 Ibid. , 24-.
5Ibid.,133. •
6' Méiu. et Doc. Rom" VI, 43. - SUI' une colline, pI"ès de Puidoux , on

voït encore le" masures du vieux château des évêques de Lausanne.
7 L'abbaye de Hauterive, foudée en 1137 (n. st, t 138), au bord Ile la Sa-

rine; à 1 lieue de Frihourg , par Gulllaumo de Glane.
R Arehlves de Hauterive.

;;l'
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Dans ces temps, les nombreuses complications de droits
seig'neuriaux que produisait le systeme féodal donnaient
parfois naissance a des difficultés entre les divers eouvents
ou seigneurs ecclésiastiques. Amédée les termina plus d'une
fois, comme juge ou comme arbitre, Lorsqu'il prit possession
de l'évêché, il trouva une difficulté pendante entre l'Eglise
de Lausanne et le couvent de Homainmotier 1. Il Y mit fin,
par acte du 17 des calendes de-janvier ('16 décembre) 1148,
en laissant au couvent la possession des églises d'Apples, de
Morlens , de Badens et de Torclens; il donna aux religieux
J'église dé Vallorbes , el leur permit, sous certaines condi-
tions, d'avoir des oratoires près d'Orbe et de Goumoens J.

Les monastères du'G;'ail!d-Sainl-Bé~nârd et de Mélfêf~ie 3

étaient habités par des chanoines réguliers de sr, Augustin"
et unis par une alliance qui n'excluait pas la supériorité du
premier. Ces rapports, non assez définis, occasionnèrent des
conflits. ,En 1154, l'évêque Amédèe, agissant en vertu de la
commission que lui avait confiée le pape Eugène III, rétablit
l'harmonie entre ces deux maisons, et régla les droits et les
devoirs réciproques tant des religieux que de leurs supé-
rieurs 4.

Un religieux de J'abbaye de St.-Oyan 5,' Dom Poncet (Pon-
tius) s'était retiré dans les solitudes désertes de la vallée de
Joux (canton de Vaud),. ou il bâtit une cellule et défricha
quelques terrains , dont J'abbaye de St. Oyan hérita a sa mort.
Lorsque l'abbaye du Lac de Joux 6 fut f0n.dée et commença

t Bomahunotier , prieuré de l'ordre de St. Benoit, dans le canton de
Vaud, remonte, par sa première fondatlon, jusque Vers le milieu du
V· siècle. .'

~ l'oules ces localités sont dans le canton de Vaud. - 'V. l'acte ap, Mé~. ,
el Doc. Itom., III "486: , ' .

,8 Melleraie , en Chablais, décanat d'Alinire, dans l'ancien dioç.~se,d!l,Ge-
neve.

4 Mém. ct Doc, Gen., Il ,2· partie, p. 34.
S L'abbaye de SI. Oyan, dans le département du Jura (France), s'appela

d'abord Condat, puis St. Oyau ct, depuis le XIII" siècle, sr. Claude; elle
fut fondée en 425 par SI. Rourain.

6 Celle abbaye, del'ordre des Prémontrés, fut fondée en 1126 par Ebald,
seigncur de La-Sarraz ; ellc était située sur le bord oriental du lac dl! JOUI,

cl le Licu-Poncet , surle bord occidental du même lac.
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à prospérer, des religieux de St. Oyan vinrent reprendre
possession de la cellule de Dom Ponce t, que l'on appela Lieu-
Poucet. Des difficultés s'élevèrent entre ces religieux et ceux
de l'abbaye du Lac de .Joux, au sujet de la pêche du lac, dont
ils tiraient leur principale subsistance. Pierre, archevêque de
Tarentaise, et Amédée, évêque de Lausanne, furent chargés
par le pape d'intervenir et d'établir un mode de vivre entre
les deux couvents. Par arrêt rendu à Lausanne, en l'an 1'\55,
les prélats prononcèrent.: 1° que le nombre des religieux:
habitant le Lieu-Poucet ne pourra excéder celui de dix:, qui
dépendront de l'autorité de l'évêque de Lausanne; 2° qu'ils
n'admettront dans leur couvent aucun religieux: sorti d'autres
monastères; 3° qu'ils ne pourront point tenir d'animaux; 4°
qu'ils ne pourront pêcher, au filet, dans le lac qu'un jour et
une nuit pal' semaine, mais autrement quand ils le voudront;
5° que l'évêque pourra leur consacrer un autel et bénir un
cimetière ; 6° enfin que si les frères abandonnent -lei Lieu-
Poncet, il appartiendra -à I'abhàye du Lac de .Joux '. II paraît
que de nouvelles difficultés s'élevèrent, cal' I'année suivante
une seconde transaction dut être faite. Les mêmes prélats
réglèrent, le 27 août 1157, un accord entre les abbés de St.
Maurice et de Ilautcrêt, au sujet du tiers de la terre de Cha-
tillens, dont l'abbé de St. Maurice abandonna la propriété
perpétuelle à celui de Hautcrèt 2.

Une difficulté existait aussi entre l'évêque de Lausanne et
l'Eglise de Besançon. Pour la terminer, le pape délégua Ort-
lieb , évêque de Bâle, qui convoqua, en 1154, les parties à
Neuchâtel, et y porta son jugement consigné ensuite dans
un acte donné le 10 juillet de la même année à Moutiers-
Grandval. Sur le témoignage d'Arducius , évêque de Genève,
et de plusieurs ecclésiastiques des deux Eglises, Ortlieb d6-
clara ': 1° que le maire (villieus) 3 de Lutry n'avait aucun
droit SUl' les terres de Cully, appartenant aux chanoines de

t Annales de l'abbaye du lac de Joux, par Fr. de Glngins-Ia-Sarraz, ap,
Mém. et Doc,' Rom., l , 15, et ibid .• 1"" livr., p. 181.

2 Mém. et Doc. Rom., XII. 2· part., p. 1!~.
a Le maire (major, vi/licllS) était. juge de basse justice et percevnlt les

droits seigneuriaux. Y. Du Cange, Gloss. et Mélll. el Doc. 1\0111., IX, 381
el seq,
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St. Jean et de St. Etienne de Besançon; 20 que les hommes
de Cully payeront certaines redevances (septem syleya et sep-
lem minas avene) cl l'évêque de Lausanne, pour l'usage des
bois; 3° que l'évêque de Lausanne doit les protéger, et, s'il '
va à Cully, il jugera leurs différends , mais sans exiger d'é-
moluments; pendant qu'il sera là, il usera des services qui
lui sont dus, mais sans donner, ni lui, ni les siens, occasion
à des plaintes; 11,° que les deux parties donneront pour les
mariages pleine liberté à leurs hommes qui passent d'une
terre à l'autre 1.

St. Amédée était, comme nous l'avons vu , parent de l'ern-
perellI' Frédéric lm'. .Plusieurs fois il se trouva parmi les di-
gnitaires de sa cour. En 1153, il assista il la diète de Spire,
et il paraît comme témoin dans le diplôme donné, dans cette
ville, le 17 janvier, en faveur de l'évêque de Genève 2. Le '15
février de la même année, ilse trouvait à Besançon, à la suite
de J'empereur; il est nommé parmi les témoins du diplôme
accordé en faveur de Payerne 3. Amédée lui-même eut part
aux bienfaits de l'empereur: il fut nommé son chancelier;
en même temps il reçut le droit de conférer et de révoquer
les hénéfices , de confirmer les donations et de citer devant sa
eour non seulement les ecclésiastiques, mais aussi les barons
laïques, en qualité de vicaire impérial. Frédéric lui accorda
ces priviléges, à cause de ses verlus et de l'antique dignité
de l'Eglise de Lausanne 4. Ces prérogatives auraient dû,
ce semble, mettre l'évêque de Lausanne à l'abri de toutes
tentatives d'hostilité; malheureusement il n'en fut pas ainsi;
Amédée se vil persécuté par ceux-là mêmes qui auraienl dû
le défendre. Mais les 1 événements qui suivent ne sont qu'en
partie connus, car les documents que nous possédons sont

1 Za'pf, MOII., p. 9~. - J\lalile, Monum, N° XVII; - Trouillat, 1\Ion. de
l'his\. de I'évëché de Bâle, l , 324.

2 SPOII, Ois\. de Genévc , 111,10. - Besson, Mém. 358. - Guichellon,
lJiolll. sebus, ceut, 2, N" 35. ,', '.,

3 Schœpflin, Ais. dlpl., N'o 2\10. - Soloth. Woch., 1829, p. 620; -
Arch. de la Soc. d'hist. de Frihuurg , l, :177.

4 NOliS 1)':I"OI1S qu'un extrait de cc diplôme: nous le publions plus lias. -
V. Mém. el Doc. Itom., 1, l,clivr:',,76, où J\h·. de GillginsTilldiquc sous
I'nnnéè 115,j.
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trop incomplets et ne nous révèlent qu'une partie de cos faits
les plus importants cependant de l'épiscopat qui nous occupe '.

Chaque Eglise, au moyen âge, avait son avoué ou défen-
seur, chargé de la représenter dans les cours de justice, pour
y exercer la justice en son nom ou défendre ses intérêts, et
de protéger par les armes ses Liens temporels contre les at-
taques de ses ennemisLe seigneur ecclésiastique devait res-
ter fidèle à sa mission de paix, et c'est dans ce but qu'il se

.choisissait un représentant pour les affaires contentieuses et
\ sa défense par les armes. A l'office d'avoué étaient attachés
i divers avantages ; à Lausanne, l'avoué jouissait du tiers du
produit des amendes. Cette charge était confiée par le sei-
gneur ecclésiastique au seigneur laïque qu'il choisissait lui-
même; dans l'origine elle n'était que temporaire; mais, con-
sidérée plus tard comme unfief, elle en suivit les lois. Ce Iief
relevait naturellement du seigneur ecclésiastique, à qui l'a-
voué devait ainsi l1délit,é.etde.l\Lil devenait àomme. Les avoués
ne reconnurent pas toujours, 'dans leurs actes, cette dépen-
dance: plus d'une fois ils devinrent les persecuteurs de ceux
qu'ils devaient protéger, et cherchèrent à s'emparer de l'au-
torité de leurs seigneurs ecclésiastiques. C'est ce qui arriva
à Lausanne, à plusieurs reprises, et particulièrement pendant
l'épiscopat de St. Amédée.

L'avouerie épiscopale de Lausanne était alors confiée à
Amédée, comte de Genevois , qui avait déjà, exercé cette
charge sous les deux évêques précédents, depuis la mort de
son père Aymon (vers 1126) 2. A peine le comte fut-il in-

1Le principal de ces'documellts est une leit~è adressée par SI. Amédée
à ses chers fils de l" Eglise de LallsùiUle. On la trouvera à la fin de ce
travail.

2 Nou, n'avons vu aucun acte dans lequel le comte Amédée porte le
titre d'avoué, mais le fait ressort des circonstances SuiV8D\es : Je comte
exerçait une autorité dans le diocèse de Lausanne, puisque dans deux
litres (Mém. et Doc. Ilom. XII', 2" part. p. 10 ct 13) relatifs au diocèse,
son nom parait parmi ceux des souverains du pays, l'empereur ct J'évêque,
ce, qui prouve que+le comte y jouissalt aussi d'une autorité générale,
dépendante cependant de l'évêque, puisqu'Il devait l'hommage à ce der-
nier (V. la lettre de St. Amédée : obliti dominli nostrl , homiuil sui),
Cette autorité ne pouvait être autre que celle que l'avouerie donnait. Dans.
SOli savant Memoire SI/I' le l'cc/oral de Bourgogne, (1. 77, Mr. do Giugtus
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vesti de son office qu'il eut déjà des démêlés avec l'évêque,
comme nous l'apprend. la lettre de St. Amédée. Sous l'épis-
copat de Girard de Faucigny, son parent, le comte de Ge-
nevois détruisit le château de Lucens appartenant il l'évêque, .
et en éleva un autre destiné à dominer l'Eglise de Lausanne.
Ce fut en vain que Girard s'opposa à ces hostilités du comte:
ni les liens de la parenté, ni les larmes, ni les prières, ni
les malédictions ne purent l'émouvoir. Mais, bientôt après,
Dieu se chargea de punir ces injustices.

Rainaud, comte de Bourgogne, ayant refusé de prêter
hommage à l'empereur, avait été privé de ses fiefs et ceux-
ci adjugés à Conrad de Zâhringen , qui fut en outre investi
du rectoratde la BourgogneOis ~ et Transjurane (entre le
8 avril et le 22 mai 1'12(j). Conrad devait conquérir les fiefs
qui lui avaient été donnés; il passa l'Aar avec une armée et
attaqua Ràinaud, auquel s'étaient adjoints un grand nombre
de seigneurs des deux Bourgognes; parmi eux se trouvait
Amédée, comte de Genevois. Conrad fut vainqueur; Amédée
prit la fuite, et un grand nombre de ses gens restèrent sur le
champ de bataille. Abattu par ce revers, le comte demanda
la paix à Conrad qui n'en continua pas moins à ravager les

distingue· à Lausanne un protectorat (collsu/alus), différent de l'nvouerle
épiscopale, et il base celle différence sur Je nom de consul donné au
comte de Genevois dans l'un des titres cités plus baut, et sur la qualifica-
tion d'avoué donnée à Emmo de Gerenstein , dans un acte de 1157(Mém.
et Doc. Rom. VII. 17. V. aussi ibid. XII, 2e part. p. 14). Pour que cette
assertion fût fondée, il faudrait 1° que le mot COIIS/,z exprimât ce pro-
tectorat , ce qui n'est pas, car le mot consul ne parait jamais avec cette
signification, mais, au moyen âge, il s'employait comme synonyme de
comtr: (V. Du Cange, G1oss.); 2° il faudrait encore qu'Amédée de Ge-
nevois et Emmo de Gerenstein parussent à la même époque, l'un comme
protecteur et l'autre comme avoué, ce qui encore n'est pas. Les titres

, où parait Amédée sont des années fi54 et 1155, tandis qu'Emme ne
figure qu'en 1157. Depuis 1155, le comte de Genevois n'exerça plus d'au-
torité dans le diocèse de Lausanne, si co n'est comme seigneur de quel-
ques terres; il a donc' perdu sa charge , ce qui arriva probablement en
1156, comme la suite le prouvera. Il faut ainsi admettre qu'Amédée et
Emmo ne furent pas simullanément, l'un protecteur ct l'antre avoué, mais
qu'ils exercèrent successivement cette dernière charge. Au reste, il faut
reconnaître que ces faits ne sont pas encore suffisamment éclaircis; nous
espérons trouver des lumières SUI' ce sujet dans 1111 Mémoire que nous
annonçait dernièrement un savant Professeur de Lausanne.

13
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terres du Genevois. Amédée s'adressa alors a St. Bernard,
qui écrivit en sa faveur au due Conrad 1. Quand et comment
finirent ces démêlés? Rien ne le fait connaître exactement.
Un arrangement eut lieu sans doute avec l'évêque de Lau-
sanne, puisque le comte Amédée continua de remplir les fonc-
tions d'avoué. II eut depuis de nombreuses difficultés avec
l'évêque de Genève, dont il était aussi avoué,et dont il chercha
pareillement à usurper l'autorité. L'évêque Amédée intervint
dans cette lutte comme arbitre ou compositeur 2. Les affaires
de Genève n'étaient pas encore terminées que l'Eglise do
Lausanne se vit de nouveau en bulle aux attaques du même
comte. Il éleva, au haut de Lausanne, un château fort, des-
tiné à dominer la ville, se rèvolta ouvertement contre l'évêque,
et entraîna dans son parti dessujetsde l'évèché. St. Amédée,
ne se trouvant plus en sûreté à Lausanne, quitta cette ville
ct se réfugia à Moudon ; mais ,là cncore , il se trouva au
milieu d'ennemis. On se porta contre lui a des voies dé fait,
sa vie 'fut menacée, s'es habits furent déchité'spa(r&s armes;
on frappa, jusque dans ses bras, un de ses eompagnons,
dont le sang jaillit sur lui. Blessé lui-même et dépouillé, il
sortit du château de Moudon et s'enfuit à nuds pieds. Con-
damné ainsi à l'exil, il fu t quelque temps éloigné de sou
Eglise. Vers le temps de Pâques, il écrivit à ses chers fils de
l'Eglise de Lausanne une lettre dans laquelle il raconte les
maux qu'il a soufferts, lance sa malédiction sur la ville de
Moudon qui a trahi son évêque, fait des vœux pour la con-
version du comte ,de Genevois et finit par des recommanda-
tions qu'il fait à ses chers fils, pour les préparer à célébrer
saintement les fetes pascales a. N ousignpl'DnS "combien
duna .l'exil de l',~vêque, et comment il parvint à vaincre le
comte de Genevois i; le cartulaire de Lausanne nous dit seu-
lement que ce fut par sa prudence et qu'il força le comte

1 l\lüller, Ilisl. dt' la Conféù. suisse, L. I. c. XIV. - Do Gingins, !\fém.
sur le rectorat de Dourgo~l1c, ap. Mém. cl Doc. Ilom. 1. M, cl. seq, -
OEul'l;es de SI. Bernard , lettre \)7". -'- Lettre rie SI. Amédée •

.li Spon, Hist, de Genève, Preuves N° Ill.
3 Cette lettre est restée inédite jusqu'à présent ct à peu près inconnue.

Elle se lrouvedans un ancien manuscrit de l'abbaye de Hauterive, avec les
Homélies de St. Amédée ct d'Henri. abbé Ile Hautcrêt, JI en existe uue
copie dans les Mse. de l'IIgr. de Leuzbourg ,
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lui-même ft détruire et à raser jusqu'aux fondements les for-
tifications qu'il avait élevées !. L'année où ces événements
se passèrent n'est pas indiquée non plus; il paraît cependant
qu'il faut les placer vers l'année 1156. En 1155, le comte de "
Genevois jouissait encore de son autorité à Lausanne; en
1157, nous trouvons un autre avoué, Emmo de Gerenstein :
on peut donc assigner l'année 1156 comme l'époque la plus
prohable.

, . , ~
St. Amédée eut il combattre non-seulement les prétentions

du comte de Genevois, mais celles encono d'un seigneur
dont la puissance était bien plus il craindre. En 1155 ou
1156, Berthold de Zahr.i~gç,~ Jle,ç\.\~,çJJl l;empere,qr))',I;~çléric
I'" l'avouerie .impériale 2e( I'investiture des régales dans les
cités épiscopales de Genève , Lausanne ct Sion. Par cette
concession, l'empereur blessait les droits de ces évêques qui
depuis longtemps étaient feudataires immédiats de la, cou-
ronne et ne pouvaient ainsi être soumis à aucune .autorité
intermédiaire. Ils durent donc s'opposer à la prise de pos-
session des avantages accordés il Berthold 3. A Lausanne, la
lutte fut-elle aussi grave qu'à Genève, et Berthold prit-il part
aux hostilités du comte de Genevois contre J'évêque? Rien
ne nous l'apprend. II ne nous reste de cette lutte qu'ml do-
cument qui nous en fait connaître le résultat' C'est un arrau-
gement entre le due Berthold et l'évêque, arrangement que
le duc promit par serment d'observer. En voici la teneur 4.:

te duc s'engage il laisser libre l'élection de l'évêque de
Lausanne. Il ne cherchera pas à acquérir les fiefs dépendants
de l'évêque; ni lui ni ses héritiers n'exigeront les prestations
dues, aux changements d'évêques, pour Chexhres et Lutry,
mais ces fiefs, ainsi que les droits régaliens seront remis il

1 Lcllre de SI. Amédée. - Cartulaire de Lausanne, p. 42.
2 L'avoué irnpértal était Je représentnnt , suitviculre de-I'empercur.
3 Mém. sur le l'cci. pal""Mr:' de' Gfngiris,·llp.i\·lém.ci Doc. nom. 1. 68

ct sel).
4 Ccl arrangcment , conservé pal' le Cnrlul a ire , se trouve dans les MélO.

ct Doc. Hom. VI./~34 el VII. Hi, - Schmpfliu , Hist, Zœr.-Ilad. V.I OH; ct
plus complet dans la bulle du pape Alexandre III (1178), Mém.' el Doc.
Hom. VII. 2'j., Cet arrangement esl sans 'dale, mais il doit être -évidem-
lllen11'IilCé vers l'année 1157.
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l'évêque par le duc, sans aucun droit d'èntrage. II s'aidera,
autant qu'il le pourra et de bonne foi, a recouvrer les biens
que l'Eglise a perdus et qui sont aliénés depuis longtemps.
Les gens du duc n'iront pas prendre gîte dans les bourgs de
l'Eglise, ni y exiger l'hospitalité, pas plus que dans le pillais
de l'évêque, ni dans les maisons des clercs ou des chevaliers
(vassaux), et ils n'en enlèveront Tien par la violence.

Par cet arrangement, St. Amédée chercha, comme on lé
voit, à garantir la liberté et l'indépendance de son Eglise.
Ce fut là le dernier acte important de son administration. Il
ne nous reste plus qu'a mentionner quelques faits secon-
daires. St. Amédée donna au Chapitre de Lausanne l'église
d'Ursins (district d'Yverdon}, en prescrivant que la fête de
Ste. Agnès fut célébrée à l'avenir sous le rite "double. Il
donna encore au même Chapitre, pour faire son anniversaire,
les églises d'Yvonand et de Gressy (district d'Yverdon). Pen-
dant son épiscopat, il n'accorda q.uequatrë'di'vorcBs 1.'

Pendant sa dernière maladie, les médecins conseillèrent
à notre saint évêque l'emploi d'un remède qui aurait été là.
violation de son vœu de chasteté; il refusa de conserver sa
vie par une faute. Lorsqu'il fut au moment de la mort, en
présence du clergé et du peuple réunis autour de lui, il
donna l'absolution à tous ceux qu'il avait excommuniés, ex-
cepté à Humbert, seigneur d'Aubonne, qu'il assigna au jour
du. jugement ,dernier, à ~ause de~ inju.stices ~ont, il se ren-
dait coupable contre l'église de Saint-Livre (pres cl Aubonne).
Il mourut le 27 août 2. Les historiens ne sont pas d'accord
sur l'année de sa.mort : le grand nombreJâ plâèi~ht en 1158
et d'autres, en li~p~:Sonsuccesseur 'n'ayant été sacré qu'en

. février 1160 3, la de'rmeredate ne nous parait pas impro-
bable. Le Cartulaire dit qu'il régna quatorze ans; n'ayant été
élu que vers la fin de l'année 1144 et sacré en janvier 1145,
ces quatorze années n'ont pu être complètes qu'autant qu'il

t Hém, et Doo. Rom. VI. 43 et 44. - On sait que chez les catholiques
le divorce n'est pas une dissolution du mariage, mais une simple sépara-
tion qui ne détruit pas le lien conjugal.

~ Mém. et Doc. Rom. VI. 44.
a Richard. Hist, des diocèses de Besançon, etc 1. 395.
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mourut en f 159 .. St..Amédée fut enseveli dans la nef de la
cathédrale de Lausanne, devant le crucifix, à côté de l'évêque
Henri. A sa mort il donna à son église un anneau d'or, orné
d'un gros et tres-beau saphir, dont ses successeurs devaient.
se servir lorsqu'ils officiaient dans la cathédrale, mais qui
ne devait pas sortir de cette église '.p ,

Tous les écrivains qui ont parlé de St, Amédée ont fait
J'éloge de ses talents et de ses vertus; à la beauté du corps
il joignailles qualités de J'esprit et les perfections de l'àme.
Aussi, la vénératiou publique le mit au nombre des Bien-
heureux; c'est avec cette qualification qu'il est mentionné
dans le Ménologe de Clteaux , dans le Journal des Saints de
cet ordre, etc. La Congfég~tiùn des rites permit aux religieux
de Citeaux de célébrer son office sous le rite double, et cette
permission Iut confirmée par le pape Clément XI, le 2!) sep-
tembre 1710. A la demande de Mgr. Hubert de Boccard ,
évêque de Lausanne, le pape Benoît XIV, par un bref du
12 décembre 1753, étendit au diocèse de Lausanne, l'auto-
risation. de réciter cet office, et, depuis lors, la fête. de
St. Amédée fut célébrée parmi nous le 28 janvier.

II nous reste de ce saint évêque huit homélies eri l'honneur
de la sainte V:ierge. Si elles ne peuvent pas être comparées
aux chefs-d'œuvre des premiers Pères de l'Eglise, elles ne
le cèdent pas cependant aux auteurs de son temps, soit par
la noblesse et la piété des pensées, soit par J'élégance et la
douceur du style. Elles se ressentent, il est vrai, des dé-
fauts de son siècle ; ainsi parfois on désirerait plus de sim-
plicité et moins de recherche dans les idées et leur expres-
sion. Malgré ces défauts, elles ont été souvent réimprimées;
on les trouve dans différentes éditions de la Bibliothèque des
Pères; elles ont été publiées séparément il Bàle, en 15'17 ,
il St. Omer, en 16'13, à Lyon, en 1633 , à Douai, etc. Cousin
en a publié une traduction française, à la fin de ses Vies de
plusieurs Saints des maisons de Tonnerre et de Clermont
('16\J8). Quelclues fragments en ont été insérés dans J'ancien
bréviaire Lausannais , ainsi que dans le no.uveau de 1787.

j Mém. et Doc. Rom, VI. 44.
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C'est ainsi 'qu'on les lisait publiquement autrefois dans la
cathédrale de Lausanne. Malgré leurs nombt'euses éditions,
les homélies de St. Amédée sont rares maintenant; il serait à
propos qu'elles fussent réimprimées.

L'abbé J. Gremaud.
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EXTRAIT

D'UN' D1PLOlUE D1~,L'EMPE'REVR FRÉDtRIC r= EN FAVEUR
' -. . DE St, AMÉDÉE.

(Piantin, manuscrits. - Communiqq,é,par M.i.e bar~n DR GINGINS.)

: \ !, j ~ Ô; :> " t .

Ea propter, carissimo cancellario noslro Amedeo Lausannensi
Episcopo , qui genere.et nobilitate, nec lion fidelitate, nobis astrictns
agnoscitur , in colligendis et dispensnndis ct revocandis col/alis, in
confirrnandis necessariis , in convocandis ad curium ecclesiasticis
personis atque baronibus vices nostras committimna , considerataviri
honestate et antiqua ecclesiœ Lausanuensia dignitate. '

"1 "

LETTRE DE s. AIIÉJ)É,E., '.
: ~ ' .. \, _, _ -; ," ; , -~ _ ..- , 1! \' 'i <

A. SÉS:cliÊns FJLS""D&·L':ÉGLISE DE LAUSANNE.
) ", .... ,

(D'après un manuscrit de l'abbaye de Hauterive.)

Amedeus. episcopus , diJectis filiis ceclesiro Lallsann~nsis repleri
omni benedictione. Absens corporo , prœsens corde, dilectione vee-
(ra in dies affieior, optans oxulari pro vestra liborlate. Quod grave,

1
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id leve, quod 8sperulII, id planum mihi , quod longum , id breve
reputo , ut dernum annuente pacis anctoro , honestissima liberlate
reddita. trunquilla pace lœternur. Enim vero morle rnihi nmarius
est ut pcrferam ad cleri laqueum •ad civium ignominiam • ad populi
ruinarn , in civitate Lausannensi jaci lundamentum , erigi scelerala '
œdificifl, superba culmina ecclesiœ comrninantia desuper· apparere,
Fari pudct impudenliam hominum injuste, doloso , perdite insur-
genliulll in nos. Obliti dominii nostri , hominii sui, veloces ad inju-
riam, segnes ad gratiam , absque ulla reverentia vitœ nostrœ insi-
diati sunt, Ornrnito dicere piura; ante pallida ora nostra sauguis
innoxius elTusus est. Clamant ad Dorninum arrnis conscissœ vestes
episcopi, unda socii sang uinis irxlecenter aspersœ. Manus ad sacra
sœpe reduclm , licel indigne. recentia sacra spirabant ; his Christi
mysteria oonfeceram , his amplectabar amicurn. Scilicet au su sacri-
logo, a diaholi satellicio,,::lÏtit'ê'r 'annexavbrachia -mea ille vulneratus
est; cruor ejus in sinu meo cucu rrit. Vos amicissimi mei " ne cre-
datis esse rniseriœ quod ipso adscribo summo honori. Christi con-
tumefia prœfertur omni gloriœ sœculari. Ego incessi amici sanguine
cruenlatus; ille proprio sanguine respersus ernundavit amicos,
emllndavit et inimicos. Ut intinguatur, ait quidam , pes tuus , id est
humanitas , 0 bone Jesu , in sanguine martyrii tui; lingua, id est
prœdicatio, callum tuorum olim oblatrantrum , modo prœdicantiurn
te. a Deo facti arnici ex inimicis , ut ipsa prœdicatio sanguine mar-
tyrii decoretur. Ergo Christi humanitule intincta sanguine, conversa
lingua canum ejus ex inimicis ah ipso sanguine intincta est, lit pri-
mum esset eis .evangelizare " uisi veri testimonio intrepide rnoreren-
tur. Optarem ego ita converti nostros inimicos ex Basan , id est ex
confusione, converti in prolundum maris iuirnoruntes , ex amaris-
sima nequitia sœculi Iluctuantis. Utinum ita convertantur ut. obrupto
in eis angue pessimo , veteres exuvias in augusto petrœ foramlne
exponant, habitu sacrœ religionis innovati. Si vero nequcant hœc,
affixo serpente cruci.tjiumphatoris "perpetuo relegentur exilio; nec
exclu si a cœlo, novissirnum in pœna quadrantern exolvant. Ut au-
tem redeamus ad id uude ùigressi sumus , abstracti 1 cœsi , dilaniati
castro Milduno exivimus, portantes improperium ejlÎs' qui'passus
est extra castra. Nudis ergo pedibus ambulantes, humi coutagia
illius a nobis absolvimus , juxta verbum Domini, excutientes plilve-
rem in testimonium itlis. Ne vero mihi quisquam in hoc facto suc-
eenseas , audi simpliciter hujus rei rationem. Patres antiqui , vallati
cordis angustia , nudo pedum vestigio preeabantur ut iram Domini
citius mitigarent; sic legimus egisse David. sic egcre multi sancto-
rum; unde mûs iste inolevit lit in capite jejuniorurn id observernus,
id in Parascève. Obsessus itaque stupore mentis ex improvise
evenlu in illa hora tenebrarum , arma humilitatis adii ; ad preculll
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suffragla confugi. Ncmpe non ignorabam ol'ati ono humili omnia
mala propelli , conferri qnœqllc salutariu. Oralio f)uippe purœ hurni-
litati , velut ami circulo gemma inserla , qundcurnque voluerit im-
petrabit. Pelens accipiet usum bonœ operaticnis in activa vita; flue-
rens inveniet amplexus Abisach , id est snpienfias . in conte.uplativa
vila; pulsanti aperietur cœlum in œterna vita. Humilis oralio pee-
cata diluit , adversa repellit, utilia colligit , optima cornparat , ardua
scandit ; humilis oratio homines hominihus associat , eosdem angelis
consociat, oblata reddit accepta, mysteria co ntemplatur , vi vere
reclo Deo approximat , limore inchoat, amore consummat. Ideo,
attestante Salomone, finis orationis antefertur initio. Vide geminas
alas colùrnbœ , simpllcls videlicet animœ: harum una est humilitas,
altera, oratio, Has sibi dari petebat quidam conlnrhalus a voce ini-
mici , Iatigatus a Iribùlatione persecutoris : quis dabit michi pennas
sicut columbœ etc. De hac columba alibi dicitur : si dormiatis inter
medios cleros , pennee columbœ deargenlatœ, cujus' posteriora in
pallore auri. Duo cleri duo sunt testamenta , unurn in liuera , alind
in splritu , unum in umbra , aliud in imagine, urium pollicens, aliud
exhibens omne bonurn, Hœc sunt ubera sponsœ in Canticis , assi-
milata botris! His inebriarl legendo','mp,dita'ndo~'coi)templando, inter
hœc eliam obdormire ab arnore saieuli , a prudcntia sœculari , a lu-
mullu negotiorurn , lam suave quarn optimum est. Qul sic obdor-
miunt , animo vigilent lit pennœ virtuturn ad alla columbarn attelant.
Sunt vero pennœ colurnhœ deargenlalœ, ut virtusinduatur exemplo,
venustetur eloquio , luceat opere, sonetprœdicalione. Posleriora
dorsi ejus in pallore auri : pulchra quidem ~jus 811 te rio l'a , sed pul-
cherriora posleriora quœ in pallore auri cousistuut., Auro quippe Bei
sapientia flguratur ~ qnœ columbœ posteriora ten nit, quando in fine
temporum , carne mortalitatis assumpta ,' palluit ' Igltur- pel' <pennas
deargentatas , post columbus argenteas , itur ad pallorern ami, as-
cenditur ad recllnutortum àureum veri Salomon is. Sed quid agimus
columhœ specie dclectati l Columbœ nimis illh~simlls ',"cum' potins
anima 'nostra sicut passer erepta sit de laqued1Mildunc'nsillm Cas_
trum Mildû'rii V nee 'fos'misericordiro'i 'nec pin via gratiœ veniant in
te, quanllo nec sacerdoû misèricotdiàrn , nec fJrœsuli tuo gratiam
impendisti l Irrepsisti de caverna , draco insibilans adperdendum ;
properasti de spelunca , ut leo ignobilis ad non parcendum. Ovis
rabida in pastorern , gens in palrem homicida, 'sanguinem hostiœ,
chrismati cruorern immicuisti. Stirps Cham, generatlo Chanaam 1
Noe, denudatus intabernaculo, Cham posteritatirnaledlxit. Posteritas
tua; Mild1lne, perpetue obprobra Christi Domlni maledicto addicta
est. Dolose pgisti in conspectu Domini ; prodit!o in te inventa est.
Sangnis tl.IIIS in eaput tuum l Tundata 1'8, rnuuitio diaboli, in in-
justifia, Crovisti rapina; invaluisti iniquitate, Ar,ure multœ ncqueunt
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abluere te; non potes ablui, nisidelearis. NOQ vales justificari do-
nec Iunditus extirperis, douee ex Integra fiat convulsio alarum tua-
mm quibus ad prœdarn volastl. Yolumus lradere mernoriœ postero-
rum , quod Amedeus, comes Gebonnensis , castrum quod vocatur
Locens , inallodio Lausannensis Eccleslœ situm, inique evertit, alio .
in poteslale prefatœ Ecclesiœ injuste œontra eamdemEcclesiam
erecto. Giroldo, venerabili prœsuli Lausannœ , nil valuit parentela
comitis , nil contradietio, nil maledictio; non illi lacrimœ , nilva-
lucre preces, quin Deo odihil~ castrum firmarelur. Und'a miro Dei
judicio actum credimus, .ut , emerso brevi spatio, cum nobili duce
Conrado confligeret , veritus faciem ejus, lerga daret non sine multo
damno, nec sine.plurirna neee suorum, Sed non est abbreviata ma-
nus Domini. Dculi ejus respiciunt super omnes vias filiorum Adam.
Pro lihertate , pro justitia , pro veritate prœdictus Cornes conversus
est rnihi if" :cr.ud~lem.,David -Saulern patienter sustinujt,"pie doluit
occisum. Helias , Jezabel , Johannes Herodem invenit. Jesus meus
loquendo justitiam Pharisœorum concilia contra se excita vit. selo
quia veritas odium parit , sed in animis reproborum. ~ ulla virtus
caret ernulatione ; justus nunquam earuit inimico, Non triurnphabit
justitia.eui desunt cerlamina.Plane diligo cornitern , non errorem
ejus.; diligo ·ineo sacramenta fidei , consortium naturœ , quod chris-
tianus dicitur , quod homo est. Execrer nihilorninus mala qum gerit
in oceulto , scelera quœ facil in publicq : clericorum devastalionem,'
monachorum deprœdationern , ecclesiarum expoliationem, Habet
fiduciam quod influat Jordanis in os ejus. Evomit Iluvium post mu-
lierern qum, In Apocalipsi , assumptis alis, cum partu suoevolat.ad
Dorninum. t.oquor ex conscienlia; utinam vel sanguine meo. po,s-
sent ejus aboleri .peccata. Absit a me hoc grande peccatum ut ces-
sem orare pro co. Quid .enirn ? Si converleretur, utile foret ad opus
bonum, Aufer, ait Salomon, rubiginem de argento , ut. egre~ialur
vas purissimum. Utinam rubigo totius vitii ab 00 tollalur. Utinam ,
juxla Prophetam, ignis Domini excocat ad purum scoriam t'jus.
Audiat tandem a Domino: In curribus Pharaonis assimilavi te,
amica mea ; ut sicut olim anima ejus superba traxit currum diaboli,
sic humiliata libens trahat currum Christi. Si vero. quod absit, ex-
titerit inconverlibilis , durus lapideus , olflrrnans faciem suarn contra
nos, confidens de levitate nostra , illudens , ut solet , si!J1plicilati,
audiat quid legilime cerlanti dicatur ,a Domino : Hedi Iaciem tuam
valentiorern Iaciebus eorurn , Irontern tuarn duriorern frontibus eo-
rum. Ut silicern posui le, adamantem dedi te. Inter hœc , dilectis-
si mi , non remurmurernus ut servi, sed patienter expeclernus ut
filii. Si considerernus quœ gessimus , exiguum est quod SlIstinernlls.
Si.ex sola justitia peccata nostra fuerint appensa, vix sulllciunt lor-
menta tartarea, Molius ost igitur Ilagellari cum homiuibus, quarn
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cruciari cum dœmonibus. Vœ lamen nohis si duplicl contriliono con-
terirnur. Horreo quosdam vidisse , quibns , si darelur regressus ab
inferis , conteslarenlur nobis de locis tormentorum. Monentes ne
fuga vestra Ileret hyeme, quia, morbo prœvalenle , artus ad mortem
frigescuht ; vel sabbalo quo non Iicet post mortern operari, Christus
ex mortuis resurrexit, ipsum audite, Novum mandaturn l'jus susci-
pite, invicern vos diligite , omnibus dimittile • si vultis excessus Vl'S-
tros dimitti. Mundamini, qui fertis vasa Domini. Sint lumhi vestri
prœcincti zona castitatis; abluti fonte lacrymarurn , induimini [erno-
ralibus pudicitiœ. Nolile ferre ignern alienurn ad sancta ill!!r!'lssuri.
ne vos ignis irœ Dei absurnat, Fornicalio aut omnis immundilia nec
nominetur in vobis, sicut decet sanctos. Hoc autem scitote , ait
apostolus, intelligentes qnod ornnis fornicator , aut irnrnundus, aut
avarus non habet partern in regno Dei. Prœcipit eisdem Paulus curn
talibus non communicandurn. Nam turpi lucro deditos , tempora
aucupantes, viii emeutes. chro vendentestpse condemnat.olleatus
Jeronimus dicit rNegottatorem elencumex inope' divitern factum
quasi quamdam pestern devita, Alearum usus diabolicus est ; his
ludere clericos nostros prohibernus ; nam clericos aleatores saeri
canones deponunt.oljepostta. 'ergo'orrmi -vetusthte: expurgato veteri
fermento, renovamini spiritu mentis vestrœ , III silis nova conversio
sicut estis azymi , sine carnis macula, sine mentis corruptlone. [n-
dnti igitur novo hornine , ,pas cha lœti celebra te. lœti Ghristum im-
molaturn suscipite, Itaque epulernur : appositus est nobis ranis vitre.
calix redernplionis. Cornedite , arnici , panern angclorum ; bibite cum
Jesu de genimine vitis ejus in regno Pal ris. Inebr iamini gaudir) re-
surreclionis illius, in quo est resurrectio n ostra, Ergo jubilate,
choros ducite , ecclesiarn lrequentate , altaria diligito , Deum glori-
ficate , memeres pauperum cum hilaritate , Valeté in' trnnsitu pas-
chali , in ascensu Domini', irrortu resurgentis, in gloria asccndenlis,
repleti sepliformi gratia, in jnbilœo Spiritus Sancti •.',(,

•,~I \1 ( r.
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POÉSIE.

MA GRUYÈRE.
, " J, il <

;.'

Par un bienfait' du Ciel, constant chez t'ous les êtres,
Nous chérissons les lieux où dorment nos ancêtres;
Où fut .notre.berceau, là s'attachent nbs cœurs, .
Et l'endroit lé moins riche en dons de la nature,

Quand l'exil au loin nous torture,
Nous arrache le plus de regrets et de pleurs.

L'Arabe vagabond dans ses déserts de sable',
L'Africain sous les feux du soleil qui l'accable,
Se plaisent il: côté du tigre et des lions;
L'Indien vit heureux dans sa vaste prairie,

Le mousse, sur l'onde en furie ,
Le Lapon, sous son tait de neige et de glaçons.

Chacun pour son pays, qu'il soit doux ou terrible,
Éprouve dans son âme un charnie irrésistible,
Lui consacre il: la fois son amour et sou sang~ i

Celui qui le défend laisse un nom dans l'histoire ; ,
Aussi voit-on la même gloire

Couronner Winkelried et le luth d'Ossian.

Oh! je sais maintenant pourquoi tant de contrées
Ont vu par mille exploits leurs nations illustrées,
Pourquoi la Suisse a fait germer tant de héros:
L'amour de la patrie est une ardente flamme

Qui met J'héroïsme en notre âme,
Nous fait braver la mort sur la terre et les flots.

Je sais pourquoi les fils de la verte Gruyère
Gémissaient pleins d'ennui sur la rive étrangère,
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Au seul air du chalet s'enfuyaient des cités;
Car de tous les séjours " notre heureuse Helvétie,

Autant que la riche Ausonie ,
L'emporte en souvenirs, en sites enchantés.

Vous 'qui cherchez les lieux en merveilles fertiles,
Venez voir nos torrents, nos montagnes tranquilles
Et surtout ma Gruyère, au gazon velouté:
La nature avec grâce a courbé ses collines,

Et sur ses monts, dans ses ravines
Prodigué les. trésors de sa fécondité.

On aperçoit partout des dômes de verdure,
Des forêts balançant leur noire chevelure,
Des rochers suspendus sur des gouffres sans fond,
Dans un lit tortueux la Sâne furibonde

Poursuit sa course vagabonde
Et baise. en-frémissant les .pieds du Moléson ,

~;

I-
i·
"

Oui, du grand Moléson , qui, du haut de la nue,
Comme un géant debout planant sur l'étendue,
Veille sur la contrée et protège nos monts.
Là, des vaches paissant dans de gras pâturages

Donnent ces célèbres fromages,
La richesse et l'orgueil de nos heureux vallons,

Voyez briller là-bas la plaine verdoyante,
Avec ses prés fleuris, sa moisson jaunissante,
Ses villages épars, ses châteaux en débris.
Quand le ciel est d'azur, une brise embaumée,

De son baleine IJa1-fnmée ,
Enchante sur ces bords le voyageur surpris.

Respecté pal' le temps) un manoir séculaire
Se dresse fièrement sur ce mont solitaire,
Nous montre .ses remparts, ses créneaux, son beffroi.
Jadis, entre ses murs, varlets, pages, comtesses,

Chevaliers fameux en prouesses ,
Se pressaient haletants des plaisirs du tournoi.
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C'est là qu'une maison antique, 'autant qu'illustre,
Dont le règne sur nous a jeté tant de lustre i
Autour de son pavois assemblait ses vassaux,
Décidait avec eux et la paix et la guerre, .

Ou, sous le tilleul populaire,
Entendait et jugeait les bergers des hameaux.

Ainsi pendant mille ans, dans leurs cours féodales
Nos comtes ont montre des mœurs patriarcales, .
Unissantaux 'exploits la gaîté du banquet.
Clarimbod, Bras-de-fer, immortels dans l'histoire,

N'ont pu faire oublier la gloire,
Du grand Chalamala ; rival de Triboulet. '

Hélas 1 ce temps n'est plus; la mort inexorable
A promené sur eux sa faulx impitoyable;
Avec eux s'est enfui le bonheur des aïeux.
Si leur règne a passé, leur bonté paternelle

Parmi nous survit immortelle;
Nos regrets la diront à nos derniers neveux.

Voilà les souvenirs dont nos brillants parages
Rehaussent leurs attraits pour ravir nos hommages;
Voilà ce qui nous tient captifs en nos vallons.
Oui, nous te chérissons, ô ma noble Gruyère;

Comme des fils près de leur mère,
Nous vivrons pres de toi, près de toi nous mourrons.

Ignace Baron.



'1DO
, ,

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

LE LllVAI1'iDV CALVINJSME, av commencement de l'hérésie de
GéYlèlJe. Faict par RéUcl'ende Sœur 1E.\l'iNI! DE IÙSS1E, lors
Religieuse ft Saincte Claire de Genève, et après sa sortie
Abbesse au Couuen; d'Anyssi. A Gltambél'y, par les Frères
Do-Four, M. DG. XI. . .

Riimprimé par Jules-Guillaume, Ficle. Gel!ève, 1/fDGCCLll 1.
1 vol. in~8°, 225-xvii,j pages.

Il Au moment où éclata la Réforl11ation de Genève, il Y avait au
Bourg-de-Four ,à la place où s'élève a,ujourd'l~lI,i l'hôpital, lin
monastère habité par' un nombre assez limité (fe 'religieuses, sou-
mises à la sévère discipline qu'impose l'ordre de Sainte-Claire. Ce
couvent, fondé, au dire de Guichcnon, pal' Yolande de France,
femme d' AméIX et sœur de Louis XI, ne devait, à ce compte en
1530, au moment des grands événements qui allaient se dérouler,
exister que depuis un demi-siècle environ; dès lors rien ne nous
en eut gardé la mémoire, si l'une des religieuses, la sœur Jeanne
de Jussy, n'avait eu l'idée d'écrire son journal, qui fut imprimé après
sa mort, sous le titre de Levain du Calvinisme, ou Commencement
de t'hérésie de Genève. Quelle fut celte Jeanne de Jussy qui nous
fait le récit de ses tribulations? Les historiens ne nous donnent
aucun détail sur le commencement de son existence, qui, sans la
Héformation, se serait écoulée tout entière sans bruit, à l'ombre du
cloître et dans les austérités de la pénitence; son (premier) éditeur
seul nous apprend qu'après la retraite des Darnes de Sainte-Claire,
à Annecy, Jeanne y devint supérieure de Son couvent, QÙ elle
mourut, assure-t-on, presql~e centenaire. »

Voilà ce qu'apprend à ses lecteurs le nouvel éditeur de la Sœur
Jeanne. Mr. Gusta.ve Revilliod , à qui nous devons cette réimpres-
sion faite avec tout le goût et tout le soin désirables. Plusieurs fois
déjà. on avait reproduit le Levain du Calvinisme, mais le lexte
avait été défiguré sous prétexte de Je moderniser, et cela en par-



ticulier par l'abbé de Saint-Réal. Le livre original était devenu très-
rare et était très-n'cherché à cause de la narveté du slvlo , et des
curieux détails qu'il contieni. Mr, Hevilliod a donc renrlu service
à la littérature et à l'histoire en reproduisant , comme il l'a fait,
l'édition la plus conforme an texte original. A la fin du volume se '
trouvent quelques notes biographiques et géographiques.

Le livre de la Sœur Jeanne commence rn 1526 et finit en 1536.
La Sœur raconte les événements publics de celte époque et enpar-
liculier ce qui sc passa duns son couvent, le départ de cesvreli-
gieuses ct leur arrivée :l Annecy, où le due de Savoie leur donna
un ancien couvent, dans lequel elles s'établirent. La narration de la
Sœur de Jussy est simple t'! naïve ; elle rapporte ce qu'elle voit, ce
qu'elle apprend, sans art, sans recherche; mais c'est cette naïveté
qui fait le charme de 'son ouvrage=et lUi'donnc cc pathétique qui
arrache des larmes au lecteur, lorsque, par exemple, la bonne Sœur
nous décrit le départ des religieuses de Sainte-Claire, de Genève, et
les fatigues et les frayeurs de leur voyage : elle fait réellement
passer, comme le dit Mr. Audin, dans l'âme du lecteur toutes les
sOllfl'félllees qu'elle rut à endurer. Là se reflètent aussi ces scènes
tumultueuses qui agitèrent longtemps Genève, le vandalisme et les
violences des premiers réformateurs, etc. Sans doute que quelques
délails pel/vent être exagérés 0\1 erronés, mais le' caractère et la
position de la Sœur de Jussy nous sont un garant de sa véracité
pour l'ensemble des faits, et surtout pour ceux qui se rapportent
direclement à son couvent.

J. G_
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GLANURES.

L'homme instruit croit toujours qu'il peut s'instruire
encore. L'ignorance, surtout en matière de religion, est
toujours plus hardie que la science.

Vous croyez que vous êtes modeste, je ne vous savais pas
si orgueilleux.

Plus nous souffrons de l'iniquité, plus il est doux de ne
pas la commettre. ._,.

Ce qui est violent n'est ni assuré, ni durable.

Le peuple ne saurait voir, mais il sait sentir; il est la dupe
des mots, jamais des choses.

La vraie philosophie est la science de l'ignorance des
hommes.

Les gens d'esprit font beaucoup de fautes en conduite,
parce qu'ils ne croient jamais lé monde aussi bête qu'il l'est.

On l'emporte 'souvent sur la duplicité,
En allant son chemin avec simplicité.

Lo RtJdacleur, J. Gn~IUAUIJ.
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L'IIISTOIRE ,DU, DIOCÈSE DE LAUSANNE,
depuis son origine juq,u'au1'ègne de Charlemagne, par le

P. MARTIN SCHMITT, de la Congregation du Très-Sain: Ré-
dempteur,

- i .1 ~ i • ~ 1 t li',· i: " ' f

ARTICLE III.

Sur la dépcndancedu. slége d'Avcnchcs (LausanU{') de lu
, métropole de Besançen ,ql' .

J. Il est certain que, jusqu'aux temps modernes, le' diocèse
de Lausflnne1:!-,fa,it!partiçdfll'anci,elllle province séquanaise,
et dépendait-du -siége archiépiscopalde Besançon, quiétait
la métropole de cette province, C'est un faitqu'on ne peul
révoquer en doute, Mais .lorsqu'on demande ,* quelle époque
lé siége d'Avenches a été soumis à la métropole de Besançon,
plusieurs auteurs , d'ailleurs recommandables par leur: éru-
dition.prétendent que Besançon et les, évêchés ,de l'Helvétie
furent (l'abord soumis au métropolitain de Ly-on et que plus
l~~ seulement Besançon fut érig~:en,lD~tfopole, ecclésias-
tiq~,~, ayant SQUS sa dépendance J'évêcl,1éde. Lausanne et
quelques autres 2. '

f Cet article est extrait en grande partie .d'uu excellent Mémoire de
Mr.,l'abbé Dey, chapelaio"à 'iEcbarlens, iniitulé ': Recherches sur celle
question : de quelles provinces romaines firent. partie 'la Sequanie ,
l' He",titie, la Bnuracie ? ct publié dans les Archives de la Société d'bistoiro
du canton de Fribourg. 1er cahier, p, 1-39,

2 Hotlinger, Helv, Kircheng. '1. 160 et 16~. - Ruchat, Abrégé dc
l'hist. ecci. du pays de Vaud. p. 15 efsuiv. ~ Loys de Bochat, ibid, Note X,
p, 132 etc. ' "

Ils
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Mais d'abord, ces auteurs ne sont pas d'accord sur l'épo-

que où Besançon devint .rnétropole.eccléeiastiqna ; les uns
placent ce fait au quatrième siècle, les autres au cinquième,
ou sixième, ou même il une époque plus récente.

On prétend que ce changement de métropole eut lieu sous
Je règne de Chilpéric, roi de Bourgogne, .au sixième siècle,
ou à l'occasion 'du partage qui donna Ill.petite Bourgogne
au roi d'Austrasie. Cependant on ne lit nulle part que les
rois de Bourgogne ou d'Austrasie firent des changements
dans les provinces ecclésiastiques. La circonscription de ces
sortes de territoire fut toujours du ressort de l'autorité.ecclé-
siastique , comme le prouvent les anciens canons et la pra-
tique constante de l'Eglise. L'autorité des écrivains, qu'on
vient de citer, est contrebalancée pal' celle du P. Chifflet,
ne Dunod de Charnage et du célèbre Pierr-e de Marca 1. Les
deux premiers assurent que l'Eglise de Besançon ne reconnut
jamais un métropolitain autre que l'évêQ.ue même de cette
ville, et qu'en parucuüer elle ne dépe~,ltt jamais de Lyon.
Pierre de Marca 'assure que, vers le iriilteu du cinquième
siècle, Célidonius, évêque de Besançon, était métropolitain.
Quand le pape Grégoire VII, dans un bref adressé à Gebuin ,
archevêque de Lyon, marque à ce prélat l'étendue de sa
jurisdiction primatiale, reconnue et rétablie dans ses an-
ciennes limités, il ne lui assigne, qqe quatre provinces ec-
cléslastiques , à savoir : les quatre provinces Lyonnaisesde
l'époqueromaine, dont les métropoles ecclésiastiques étaient
Lyon; Rouen, Tours et Sens; il ne fait mention ni de la
Séquanaise , ni de Besançon" ni de l'Helvétie. On doit con-
clure de là qüe la Séquanie et l'Helvétten'ont jamais été

. placées sousla.juridiction du métropolitain de Lyon 2. Cela
étant' àinsi , il faut don'c-peur-arriver à un l'ésultat plus satis-
faisant, recourir à un autre moyen.

II. On sait que la division des proviIl~,es ecclésiastiques
fut faite, dès tes premiers temps de l'Eghse, sur la division

1 Chiffiel, Yesonclo .P. II. p. {HI.- Dunod, Hist. de l'Egl, de Besancon.
- De Marca, de primatu Lugd. SI 78. J,'

2 Dey, Recherches, cIe., p. 35, 37.
;f
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civile qui existait dans l'empire romain; lés métropoles ci-
viles devinrent par là métropoles ecclésiastiques, et l'évêque
de la métropole eut pour suffragants les évêques des cités,
qui composaient la province dans l'ordre politique. Les pre-
mières traces de cet usage se trouvent dans les actes des
Apôtres et dans les épîtres de' St. Pierre et de St. Paul i,

Dans la suite, il fut confirme par les canons. Dansceux du
pre!Dier concile de' Nicé~,. il est. fait mention du métl'?po-
litamexerçapt une autorité spéciale dans chaque province.
Un concile ~'An'tioche ,teriu vers la fin du quatrième siècle,
en parle encore plus explicitement 2. Le concile de Calcé-
doine défend d'établir deux métropoles dans la même pro-
vinceë, Bref, ilestîndubitàhle qu'aù moins dès le temps.de
Constantin, et' sauf dé rares exceptions, chaque province
civile devenait une province ecclèsiastique , ou l'évêque de
la métropole, sous la dénomination.de métropolitain, et plus
tard sous celle d'archevêque, exerçait sa juridiction surIes
autres évêques 4. D,~ là on doit conclure, qU,e dès qu~ la
Séquanaise existait commé province civile, l'évêque de, Be-
sançon était aussi métropolitain et avait en cette qualité juri-
diction sur les évêques établis dans les pays réunis il cette
pro,vînçe.,; i,; ,

Or iIest prouvé :. 10 que la Séquanaise , ayant" Bg~ariç6n
pour m~tropole , existait com,me province ~ivil~ autro~s,i,èlne
sièCle ,'et pour le plustard , l'année 293. Cestce que prouve
l'inscl'ipffon:décQuverte à Constance, qui porte 'què les ern-
pere'urs' Dloélétien et Maximien ,i les Césars Constance et
Galère ont fait relever les murs de Winterthur, par les soins
d'Aurelius .Proculus, Prœses , ou gouverneur de -la province
Séquanaise(P1'Ov. Maœ.Seq). Les indications chronologiques
de l'inscription donnent l'année 293 de l'ère chrétienne 6. On
peut encore apporter pour preuves la notice des dignités de

f 'Aét. Aposf.xv·. 41'.1 Petr. I. 1 'il.o~: XV: 2d.!2r.o r~r. f. eCi jb~ssal.
IV. 9 el 10.

2 Conc. AlIlioeh., ean. 9.
3 Cali. discipl. 11.
4 Dey. Recherches, etc, , p. 32'-
6 Ibid. , J. c. t p. 23-25. -: r
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l'empire d'Oceident l, et la notice authentique -des provinces
et des villes de la Gaule 2, où on lit ;

Prooùicia Maxima Sequanorum. Num.IV.
Metrop0lis,Civitas Vesonciensium, .

Il est prouvé : 2° que l'Helvétie i après avoir successive-
m~nt fait partie de la Belgique et de la Germanie Supérieure 3,

en fut détachée, au troisième siècle pour former avec la Sé-
quiinie et la Hauracie , la province Séquanaise 4. En effet,
quand on voit Aurelius Proculus , gouverneur de la Séqua-
naise, chargé de rétablir les murs de Winterthur, ville de
l'Helvétie. on peut au moins présumer que ce pays était corn-
pi~\(dans hl mème province. Aussi la notice des provinces
e,l dès 'cités de la Gaule, que nous avons citée plus haut,
o,lri{ëe tableau delaprovince Séquanaise: , .
, .La .cité de, Besançon, .métr, Le bourg d'Yverdon.

La cité de NY0f!. Le bourg deBauraque,
LI1cité d'A~,enches. ,',. (Augst près Bâle.]

. ,La cité ..de.B.,âle., ,;. Portus 1\.bucini. (Port-sur-
Le hourg' {castrum} de Vin- Saône ?) ,

;', 1 donisse. 1

On voit que les villes et les bourgs tant de l'Helvétie, que
de la {tauracie, faisaient partie de. la Séquanaise. Enfin, par
aucun témoignage des anciens, par aucun raisonnement ad-
missible on ne prouvera que dès une époque qui ne .peut
être placée après Tannée 293 , jusqu'à là fin de la 'dQ'mi~ation
romaine ,yH~T~,~Feait àppartènu à une autre provmce],

; Ilesu enfin prouvé: 30 ql1e,dès,le!trl:lÜ;iënl~'siècle, Be-
sançon ';avaiti,'U~.'~v~q\1Jilf,::audieuque les évêchés de l'Hel-
.vétie et de la Hauracie furent fondés,très-vraisemblablement,
dans la-première moitié du quatrième siècle.

, D'apre~3cel~',Ïiou~p'6u~ons conclure avec le savant auteur,
que nous avons suivi : cc La province ecclèsiasaque Séqua-

..
t Ap. Bouquet, 1.125 et 127.
2 Ibid. I. t 23. Elle remonte vers l'année ~OO.
8. Dey, Rè"cherehes , ete. , p. 4-7 et. 14-21.
4 Ibid. , p. 21 et sniv. ' .
5 Ibid. , p. 26-30.
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" naise ou Bisuntine exista clone, dés le quatrième siècle,
)}dans les mêmes limites que la province civile .. L'évêque
1) métropolitain de Besançon eut pour suffragants les évè':'
1) ques des cités de la province , ~ savoir : ceux d'Avenches ,
1) de Haurica , de Nyon, enfin M Vindonisse ;' tellement que
) dans l'origine , les. sièges des évêques suffragants ,au
» nombre dei quatre ,étaient tous dans l'Helvétie et la Hau-
)}ra cie , el que, si ces deux dernierspays n'eussent pas fait
» partie 1 de la: Séquanaise, eceiésiastique ,la· 'province aurait
)1 été réduite à.la seule cité de Besançon ; or, 'une cité, un
» diocèse, ne constituent pas une province 1.))

III. ~u cin,~uiè~e' siècl,e". I~>l?r,~v~nce,~~v~l/~~\éq:q~riai~~,~
parsl1l~e',de 1'~:m:asW?ide.~.;bar~a~es,''eI.)~,07',· pe~d~~,soI};.or.!.
ganisatlOll et cessa d'appartenir a 1empire, romam , mais la
province ecclésiastique Séquanaise continua d'exister. Nous
en trouvons Id preuve dans l'inscription d'une lettre du pape
St. LéonJle.:.Grand.Dans les éditions ordinaires elle 'est ainsi
conçue: (dJilectissimis'{ratribtts, universîs epi$copis'pel' Vien-
nellsem provinciam constittttis Leo,» Mais d'a{lciens manus-
crits portent : «(. '•• '. : • episcopis per proviricias" Màximam
Seqttanunmtet Viennensittm constitutis Leo 2, 1) eette variante
est d"al'ltantJ\plus~préfél'able3aŒtèxte'ordinairie)iique,Ja .lettre
eoncevne en pmticulier' la position faite à C:élidoine',lévèqùe
de Besançon.

JI ,<'1

. ;,L'~,~~eur,de la vie de St. Romain. de Condat, qui ,q écrit
vers lann, du cinquièmeou.au commencement du sixième
siècle a, nous fournit une nouvelle preuve en faveur de la
métropole ecclésiastique de Besançon. En parlant de St. Hi-
[aire d'Arles', 'qui avait déposé 'Célidoine , évêque de Besan-
çon , il' appelle ce dernier': Met1'opolis PatriarchaYn' 4;' titre
qu'on n'a jamais 'doÎméà. un' simple évêque', niais qu'bn
trouve .dans une ordonnance d'Athalaric , faite vers r!1n~53.3,
et l'?Ù '.~lsj~nifi~,vl~~is,~~hla~~emeritarëhevèf,{u~, 9~~;'~~tr<j-
po itain. ' ", .

i Dey, Recherches, elc. \ p. 33. !: ' '
2 l\fansi, Coll. Couc, V. 1244; et nol. api Labliii. VI .~n2.
3 Tillemout, lUém. hist. cccl. XVI.>143."· '.
4 Mansi, V. 1251.
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. En parcourant le sixième , septième et huitième siècles,
iIest plus rare de rencontrer cette distinction explicite des
métropolitains de Besançon.,.mais on ne doit pas en conclure
qu'ils ne l'étaient plus ni de droit 1 ni de.fait ; car on ne trouve
aucun monument ecclésiastique qui puisse prouver que leur
province ait été soumise à un autre métropolitain, Au con-
traire 1 dans des conciles du. sixième et du septième siècles,
auxquels assistèrent. soit les évêques de Besançon, soit
quelques prélats de leur province 1 les droits des métropoli-
tains furent .renouvelès et confirmés 1.

On pourrait' objecterq~e; dans' les anciens conciles des
Gaules 1 les métropolitains de Besançon se trouvent signés
entre les simples évêques. Cet usage nepro.uve rien; cal' en
examinant les. actes de ces. assemblées, on voit aisément que
l'ordre des dignités ét~~t très-peu observé, et que les mé-
tropolitains des plus grÎinds siéges signaient avec le seul
titre 4:.éyêque.. C'est ainsi qu'au troisième concile d'Orléans,
tenu en 538 r .l'évèque de Lyon souscrivit comme métropo-
Iitain 1 ceux dl'l,'vienne et de .Sens cçmme-iévèques. Au CÎu-
quième concile d'Orléans, tenu en 549 1 les pères .ne .portent
qqe le .titI;e d'évêque 1 .quoiqu'il y eût parmi eux plusieurs
métrppçlitains.aDans la suite l' le clergégaulois se confor-
mait a,U~.p~pscriptions du papeSt. Grégoire-le-Grand, qui,
dans une lettre adressée à Syagrius 1 évêque d'Autun, éta-
hlissait cette règle : que 1 dans les conciles, les évêques 40i-
vent se placer et souscrire d'après le rang. et,ranoie.nnelé' de
leurcordinatlnn 3 ; ainsi. sans avoir égard à quelque autre
qualité. 1 • .1 ;(

West vrai Iq~e,,,v~rs I,emi,Ijeq,d1,l,h'ùitlème siècle 1 il.y avait
une assez gràndèccinfusion. dans 1exercice des droits mé-
tropolitains 1 comme le prouve le deuxième canon du concile
de Verneuil " tenu en 755, ou l'on ordonna que les prélats
obéiraient 1à 'ceux des ~évêques quia~i:ôrit é~é établis en la .
plâce des métropolitains 1 en attendant qu'on renfédie autre-

i Y. les actes des Conciles d'Epaône, en 517, du Y· d'Arles, Cil 54.!),
du n" de Lyon, en 567, etc, "

2 Mansi. Coll. Conc, IX. 10 el 136.
a Greg. L. \'Il, epis!. 114. - Y. Dey, Recherches, etc." p. 37 cl 38.
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ment aux abus 1. On avait donc alors attribué le pouvoir mé-
tropolitain à de simples évêques, parce que plusieurs grands
sièges, tels que celui de Reims, étaient occupés par des
clercs, qui quelquefois n'étaient que tonsurés. Le remède ne.
se fit pas attendre longtemps. Charlemagne se trouvant ft
Rome en 774, pour y célébrer la fête de Pâques, le pape
Adrien 1 l'invita à faire rendre aux métropolitains l'honneur
qui leur était dû. Le roi le lui ayant promis, Adrien ordonna
qu'à chaque métropole devaient être soumises les cités ~ue
le bienheureux Léon /,ilinsi que ses prédécesseurs et succes-
seurs, après le concile de Chalcédoine, lui ont attribuées,
nonobstant l'honneur du pallium accordé à quelques suffra-
gants ~. Charlem.ag~~~, lui-mème , d,[lJ;lS,}ll}.c,a.p,itulf,lire,,an,té-
rieur à. l'année 8.00; drdonna que les évêques fussentsoumis
aux 'métropoli'téiins, et que ceux-ci eussent à cœur de COlTi-
ger les é~êqu,es en tout ce qui concerne leur ministère 3.

. D'après cela ,supposé ménie (ce qui n'est pas prouvé) qU,e
l'nutorîté du métropolitain de Besançon aiteté restreinte
pendant quelques années , il devait; depuis la fin du hui-
tième siècle, jouir de nouveau de l'ancienne prérogative de
son siege. Aussi , les documents les plus. incontestables
pI'ouven,t 'que t'd'eijùjs cètte époque jusqu'àu comméù'è'èment
du dix-neuvième siècle, la province ecclésiastiquehisiiriûne
a continué d'exister, que les évêques de Besançon ont porté
le titre d'archevêque métropolitain, et qu'ils en ont exercé
les droits Sur l'évêché d'Avenches , transféré àLausanne, sur
celui de Nyon, transféré à Belley, et sur celui de Ilaurica,
rétabli à Bâle. L'évêque de Vindonisse établit, vers Iàflh du
sixième siècle, son siége à Constance, sur la J'ive droite du
Rhin, ainsi hors de la Séquanaise, et devint .suffragant du
métropolitain de Mayence. Encore en 1~7'1 , il Y eut à Be-
sançon un synode provincial , auquel, assistèrent, S,o~;;, la
présidence de l'archevêque, les .évêques de Lausflnné', de
Bâle Elt:'~~.;J~~U'~Y.'.JL,~pl:o,yinG~.~m;,fH;~'(9}s~o)J~e:,que parle
concordat de 1S0h,Depùis lors ,~Ies évêques de Lausanne et

t Mansi. Coll. Cone. XII. 578.
2 Epilil. 18 Adrian. P. 1. ap. l\:lansi.XII. 847.
a Ibid. XIII. 1075.
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de Hâle sont Immédlatement ;sdumis au Saint-Siége. Celui
de' Belley-appartient encore, de nos jours, à la ·nouvelle pro':"
vince ecclésiastique de Besançon '.

"

.:'" l ,ARTIC.LE iv.
Depuis l'étabH~se~enl dl~'!,slégc épiscopal d'A'venches:

, "",i;Îusqn~à l!épiscopatdc"Stl Jlaire, vers ,373..;
,.~ 1 • ,\ ' î ~

, I.' S'il'est"probâble' que lesi6gè"épHiçopai d'Averiches a
Hé établi dans la premieremoilie dùquàtrième siècle',' 'il
nel'est'pas moins "qu"il"n'est pas resté s.ads évèque=penddnt
plus dé «leux siet'Jes;"c'est-a'-d'ire jus4'ùe v,èrs'!5'73, où com-
mence l'épiscopat de St. Maire, qui, du reste, n'a jamais été
r~g,~,rdé .c.omme le p,~Yl,n,i.Yb:,~y.ê,qNe"~H ces,i6ge. Aussi les
vIlJe,s voisines d'A'venC:hes"comme Besançon , Octodure, G.~:-
nève, Vindonisse ~t D?lIéy,avaient leurs éV,êgues,l les unes
pendant le Ive, VC et VIL, les autres au moins pendant le
ynesièçle. ~'i1 en est' ainsi , on doit trouver upe listp des
évêques d'Avenches , qui sesont succédé depuis l'établisse-
me~t du siége jusqu'a St. Maire., On sait que les Eglises ont
toujours eu le plus grand soin de eonsérver, les noms, de
leurs an.Siens ~v.êque8, afin d'ass~rer la, ,~~rJ?ft~Lté,,Qe'1~,foi
et des SIeges, episcopaux. Un pareil catalogué manque, II est
vrai, à l'église ,ŒAveriche~,-mais d'autres térnoignages.pqur-
ront peut-être le refnplacèr, " 'Ôrr '

'a) V~Il.teu~ de, Il;lchr,oni!lP-f;l:4ù c caftulaire de Lausanne
rapporte :ûÎld !tracIHidri\popUlâiIlè" d'après laquelle. on comp-
tait, jusqu'à l'épiscopat de St. Maire ,vin'g~..;deux évêques,
qui rous avaient leur sépulture à Avenchés , dans l'église de
St. Sympl1qrien 2. Abstraction faite de l'autorité' de .cette tra-
dition, le 0nombre des évêques n'est pas' exagéré, mais ilest>
au contraire, assez conforme à l'ordre de la hiérarchie ec-

t V. l'almanach du clergé ,dO' Frunce.
2 Chrono Carl., ap , Mém. ct Doc. Rom. VI. 1."1.:,
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clésiastique , 'à l'andenne discipline et au cours de la nature;
Car, ou le silence de la chronologie nous laisse dans les té+-
nèbres , on peut se servir de la règle de Newton jqui, dans
les gouvernements électifs, ne trouve que dix a douze ans.
pour chaque succession, l'une portant l'autre 1. En. donnant,
d'après ce système, onze ans d'épiscopat à chacun des
vingt-deux prédécesseurs de St. Maire, le premier aurait
occupé le siége d'Avenches vers 330 ou 331, et par consé-
quent sous le. règne .de Constantin-le-Grand. ." ,.'1'

(~'" 'i"~1'" it11('~-i r" . '''--,. .:" l ". ';~

b) Parmi les souscriptions du. concile .d'Epaône , tenu en
517 , on trouve celle du prêtre Peladius ,qui assist~ a cette
assemblée ,a,~ NHPJI~~I§ÇllNt:q"'Çisj,,i~H~f1!%~'.;,1P,fP/~icJqJ.yq~.r~-
riante por.t~..,,·(f,t>fWltqW,· et pl,lls.L8Ur,s,.~ute,upr ,tr~,~:-respec,7
tables paraissent préférer cette variante au texte. ordinaire,
ce qui nous. ~;uloris!ilà placer (au moins avec quelque pro-,
babi1ité)I!év.ê,qü~SalptaJ'i$ sur le siège d'Avenches. .' ;

c) La chronique du cartulaire ;omme aussi deux évêqÙ'es;
qui, comme le pense son auteur, ont occupé le' siége
d'Avenches avant St. Maire. Cependant, plusieurs raisons
qu~ nouS/apport~rbns ailleurs" nous font croire. qu'il faut
les placel;)~û vn~siècIe. 'Ce sontSt. Prothais' el' St. Chilme-
gisiIe '3. ' " "

d) L'auteur de la Lausanna Christian a parle. d'un manus-
crit qui parait être .une chronique de l'églisè de St. Maire;
et dans lequel se fait l'énumération des évêques d'Avenches,
jusqu'a St.. Maire .. Cette pièce n'en nomme que cinq, à S1.\~
voir: St. Prothais, St. Chilmegisile j , Superius , Gui~'o et
.Martin 4, Sans entrer a se sujet dans une .critique, minu-
tieuse, en 'particuli~r,sllr' ce qui çonét;)rn~T~P9q~e ifrl'~p':,
pi~.~opat ~,~,S.t. pù)tp~is~t. de ,S~.JCl,li~m~g~s'!le'l' l:<,lbl:~~Y~~lé
d~ manuscrit et l'a simplicité nous portent a, erolreJJl!E' ce
qu'il,~i,t. r'e.st~~,~)n~e~té àp!ai~~~;,,,e~ c.9,m~y H;~;~(l~~'tèâ~
prédéeesseur ImmédIat de St. M~ll'e ,,\.n~J~ei,Ih9H;);l,asen co~~

., Gran'didier; Hlst, rie l'Eglise Ide Strasbourg, 1.'159 'et 160. •
~ lIarduin , Coll. COlle. Il. 1052.
3 Chrono Carl •• ap, Mém. et Do«, Hom. Vl.
4 Laus. Christ.. dans l'avis au lecteur.
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cl ure <Ju'il a voulu remplir les lacunes des autres catalogues,
en y' ajoutant ces noms puisés dans des sources qui nous
.sont inconnues? Si les documents que nous venons de men-
tionner étaient bien authentiques , on pounrait en déduire le
résultat suivant: '
: "Avenches aurait 'eu vingt-deux évêques depuis le règne de
CÔIistantin-le-Gi'und'jusqu'à l'épiscopat de St. Maire, en 573.
Lesnomsdes dix-huit premiers nous sont inconnus. Saluiaris,
mentionné dans 'les actes du concile d'Epaône , 'pourrait être
le t s- ou 1ge (517); Superius, le 20" (538); Guido, le 21"
(9,5,'0), et Martin 1 le 2~e (vers 561' ou 562). Ces vingt-deux
prélats auraient-été ensevelis à Avenches; mais St. Maire,
ayant transféré le siégé épiscopal à Lausanne, a reçu sa sé-
pl~lture, dans, cette 'dernière ville , ainsi, ,qùe St. Chihnegisile
et la' plupart de ses s.qccesseurs 1. Hâtons-nous de clore uue
discussion aussi iqgràJe qu'elle est pénible, pour rapporter
quelques faits plus 'oumoiDs relatifs il l'histoire du.diocèse
d'Avenches. . ' " " "
• J-;' "':'!'~ '\:~"'I~rl\\--\""i" ,.~.J~./'i. - •..

'11.' bi religion chrétienne, honorée et protégée pal' COD-
stantin-le ..Grand, ne manqua pas de faire des progrès. Les
fils' de ce pieux: monarque, qui gouvernèrent snccessivement
les Gaules,' Constantin et Constant, marchèrent sur les traces
de leur pere, et montrèrent le même zèle pour l'Eglise de
Dieu. La persécution de J ulien ne pouvait nuire que tres-peu
ari~'Egli'ses ;de ce ;pays; elle ne fut pas'rlè longue: durée, et
bientôt Jovien vint rendre la paix à la religion, V'a1eriHnien
la protégeait , Gratien l'aimait. Mais-les fréquentes tentatives
des 'bàrbm'es';polll':s'é'là'b,lir dans les Gaules', les.révoltesdr,
Maxime et' d'Eugène, les mouvements 'de'sJ1iFoupes qui,
pounse rendre en Italie ,_devaient passer par l'Helvétie,. et
le's auxiliaires J(!Wifs :'s:étaient,' procurés , troublèrent néces-
sairement la tranquillité des Eglises. Cependant, pendant
cette moitié du Ive siècle, on trouva encore moyen d'en
fonder plusieurs, et la succession des évêques ~e paraît pas
avoir été interrompue 2. '

Les barbares ayant passé le Rhin en 406. et 407 , les Bur-

1 Chrono Carl., ap, IUém. el Doc. Rom."Vr.
2 Yoyea uojro 2" article.
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gundes les suivirent de près. .Pline les compte parmi les na-
tions germamques '. Aussi leur langage 2 et leurs rnœurs: ne
nous laissent aucun doule sur leur origine. Après plusieurs
conquêtes et.quelques tentatives d'en faire de 'Plus grandes,
ils furent reçus par le comte Constance comme alliés des
Romains, et, selon toutes les apparences , ils possédaient
tout le pays depuis le Rhin jusqu'à la Loire et l'Vonne 3. II
parait que leur conversionauchrlstianisme ne fût pas.diffi-
cile r. aussi les. voyons-nous. devenus chrétiens et fervents
chrétiens.avant l'année 417 4. ".' ,1

, . ta suite ne répondit ,pas à, de si beaux commencements :
bientôt les Burgundes furent Infectés dé l'~iiailisme ; dans le-
quelle' ,n)i~ipage' {Jes'VisigoLns 'pâ'hitfJ~slnâ'f6'if'eritr'àliiés.
Celui.' qUi' y''c<:lotFib'iùlle plus, fut Gundiocn;' q'ui ,~'â'près la
mort de Gundicaire, fut élu pour être roi' at. moins 'd'une
partie des Burgundes, Descendant ~'selon quelques auteurs 5,

des rois Vi'sigo'ths; il professait l'arianisme', et 'l~' p'u'iIli('avec
laquelle il persécutait les catholiques peut nousfàiré'juger
du zèle qu'il, avait pour sa 'sect,~i6.Il ne faut, pas s'étonner si,
sous un tel roi, une grande partie de son peupleem~rassa
l'hérésie. C~~J){md.ant,s,gJ;l"éppuSfl" son: fils Chppéri-c,et les
d~\I,~,~lle~~~"ce,de.rni~t:; "qlo,ti~d€let S~déleube,'ét1!i~ntça-
tholJqqes 7. St. Patient,' de Lyon, St. Mamert, de Vienne, et
d'autres prélats furent. alors autant de colonnes dont Dieu
se servit pour soutenir .ce qu'un prince égaré s'efforçait de
renverser.

Parmi les évêques qui, dans le courant de ce siècle, illüs-
trèrent les Gaulés , se distingue St. Hilaire) d'Arles. En vertu
de certains privilégesqu'uu de ses prédécesseurs avait/su
obtenir du Saint-Siége,' Hilaire se croyait en 'droit d'agir
comme chef de plusieurs provinces ,dontH assemblait les
conciles et y présidait. C'est ainsi qu'il tint celui deiB'esançon,

q;lhl.;Hist. nat., L. IV, c. 28."
2 SidoÎi.Apoll:",'èarind2;.\' -'" G,à;':, .c,,·, .

3 'I'lllemout , His!. des empereurs, V, 28.
4 Oros., L, VII ,co 33.
5 Muller, Hlst, suisse, l, 91 , Grég. Tur., Ilist, fr., L. Il, c. 28.
6 Vila S. Marnerli ap. Boil. 9a April.
7 Tillemolll, l, C., VI.

. .'~., .;-,~
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vers-l'an :444, 'où l'on -attaqua.l'ordinaüon. déCélidoine, mé-
tropolitain 'de la 'prov.inc.eséquanaise, ou bisuntine , lequel,
après un examen qu'on crut juridique., fut déposé. Peu après
il-vint à Rome se plaindre de St. Hilaire "qui s'y. rendit aussi,
de.son côtér-pour maintenir son jugemenu.Céhdoine fut ab-
sous et rétabli dans sa dignité. D'autres plaintes! contre, St.
Hilaire" au sujet.dé sa juridiction, ayan] été .portées à St.
Léon,ce .grand .pape... pour régler les, droits de cet évêque,
écrivit. lune lettre très-vive aux 'évêques de la.province sé-
quanaise et de la viennoise. ilIa commence par, établir rau-
torité du Saint-Siège sur les ,prérog,a,tiyes accordées à St,
Pierre: ensuite après avoir parlé: de" ceux qui, ,l?'J~,lOigIlflnt
de l'ancienne trudition, osent.donner atteinte aux droits du
S,aint-Siége",il dit auxévèques : cr Reconnaissez: dRPC, aveç
~~"R;q~~q!1Y.) es,; évêqY~.·.lle ~otr~ pl:<.>vince?l~i ,r~~W~~W~le
)/ ;m'lgJIiliÏ'lP9;stol,Iqq~.P"~~P!WlTI,QIl!t!;l,dp relàtiôrïs', ?,t, ~ue les
?~.~jrcrsf;'s; causes }lii ayant' été 'rodées par appel '1 ~êA~8,1'aq:"
?), ,~~r~·~,e,co'ù;t~m,ei'iinJar?n.Prm~i, ç'!.Aass.Ç.,les~jU'gehl:êhts. qui
» a:yal~nt~t~ n~.n~us.. ,i', Il rftgleenSIll[e la forme des élections
~( 9t~ à ,St. 'Hi\àire, une, pai"fije de, ,I.<l: jurW('.tidn"à'CI~quelle' il
prétendait , etc. l,. Ce, docurrienrpfouve que , d~S, 19~templ'
les ,plus anci~nl?, T'~lltOI'i,t~ 'dq Saint~~iége ét~'it \.Ky,ëo.i1nue
<\\lnlW?,s r:(}vl~1~~' ~t .qqe les, sou;\:ermns,poq~!res,. l~.ur,rl,~
~Pfter <;It~ewt~aux, d,;~lt~A~s erÔ,ijIJCS/. ne, chyl'ch?l(~.nt q~~
Ulet~r,ede&b;?rnqs aux pre~entions):le c.~qx, q?i v~ulaietllt, s yn
emparer et. a conserver l'ordre établi anciennement dans
l'Eglise. . " .' " ')I!.I1 dh

., ! ' ;, f.<·t i.' • 1

'Ver;s' cetteèpoque, ;S~.Homain de Condat établit; .le .mo-
nastère de Honïainmotier , qui fut, selon. It01,Ile's.les, appa-
rences;]e jiremier étahlissemeutj ~m,op,astique du diocèse-de
La'qs:anne~;l:No!ls\r;:al,l119ns;(~,p·e4·t~être J'occasion, dien-panler
ailleurs-plus au long;

III. Gundioch, roi des Burgundes, étant, mort entre les
années 463 et 470, ses quatre fils separtagèrent ses E,tats :
mais ,au bout de. quelques années, Gondebaud en devint
seul maître. Tout en professant l'arianisme, il laissa une en-

. "

1 MllOsi V, 1243.
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tière liberté' aux eatholiques: et-rie. toucha ipoirit aux biens-de
J'Eglise. Quoique1convaincu dei la vérité ;catholique;'pahles
discours de St: Avit;, de Vienne, il n'eut pas le 'courage d'ab-
jurer publiquement l'hérésie.' -Il .permit. cependant 'que son
fils Sigismond fût instruit dans la foi catholique et qu'il la
professût ' librement. Sigismond lui tsuccéda» vers: 517.' Il
donna ses premiers soins 'à purger sesEtats non ....selllemènt
des Ariens ;ihilis 'aüssid'autres hérétiques et schismatiques.
D'après les sages eonserls-de' St. Maxime; évêque de ,Genëve,
il fit restaurer!; âv'èc'ùJ1c!magnificcnce royale ,lemonastèJ'~
dè St~M~urièe d'Agaune , en Valais, et lui donna des biens
ëonsidérables, entré autres dans-le Genevois', dans Je 'pays
de, Vaud, 1 aux ,~iiv'iron.S 1,:d:".Nvençhes,,' 'MorahOr.en ,(i:~Wt,
LutryiiëŒ. 'J; "'j,( ,,) 'ul Il ' ; 'fi,; 'iLi';' i'c "" J

, Depll'is plusieurs années, les ~,~~ques du rovaùrrié.' des
~ur,gu~~es n'avaient point célebr~!'le.s' synodes aceouturiiês'.
A,Hs~i, 'le,saibt Pàpe Hormisdas ,;lés "pressa 'vivement d'as-
~ewbl~r m{'ço'nCiI,e:' S~irit Avit de Y,iènne' le convoqua pôur
116'septenlbrè 517:à ~pâône ,qù'ohdoit vraiseiliblâbl'énjè'nt
Ptl~ç~r:dànsle dioç,cse de'XiEmne'; ~~' s~'trouv~it è'nc~r.~l. ~~
commence,ment du IXc siècle', un bourg de ce nom: Vtdls
'ui dihituru'1!:' adiiis'!l: il II'' s' . 't düvlt ·"tri t;;"datte 'évé ue;s\
~~riMrjesqU~fsl sâirCëï~Wd~:, ~eB'es\Hlç~n,~jsainl)fà'x1~:e;;
de Genève, etIe prêtre Peladius , délégué pàr Salü'tcfris;
évêque d'~veJl?lici:t,bil Aventica,' que Je P: Pagi ; .les contimia;
teurs de 'la a'dUia christîana, lés kuteur('ile' J'histoire litté-'
raire de France et d'autres critiques p~risent être Avènches.
Le concile dressa quarante canons de discipline sur les 01'';'

dinations, Iapureté des.mœurs da~s),l1si~j~~stpeslde)ar,eli-
gion .,' lesbieIls -. ecclésiastiquea etJeur, administration, .les
,établissemqnts' .religieux, les r ,héré~i.q,uesi ,et Ies: pe~ût~p,t~ PA!,''''
hlics , les ôglises et le, service divin3,;"On peut;~1 v~\r ·~;1\n-
c~epneté de' quelques lois et de plusieurs usages: ;,~,~,DOUS
retra'(lentJ!'l~;)rP,~~r~. ge. l'époque e~ ,:p~RPvent ~;o,U)bie·n.l'in~
fluence de l'Eglise a été salutaire à l'état social, C'est par
elle que l'esprit du christianisme pénétra avec autant Ide

1 Mansi. VIII. 536 el 551.
2 Baluze. Capitular, Il. 1433.
3 ~1ansi. VIII. 555 el suiv.

, ,,,,1,(
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force que' de douceur dans-les rapports des familles 'et de la
société entière,' et, en instruisant les peuples. et leur faisant
goûter une morale plus pure, elle étendit parmi eux les
progrès de la seule véritable civilisation.

. , Il

IV. Peu d'années après ce concile, les .rois .de France,
ayant ôté fI Sigismond la couronne et la vie, se rendirent
maîtres de ses Etats vers 534 1. La Bourgogne était , dès
l'année !i35, gouvernée par Theudebert, fils de Théodoric
et petit-fils de Clovis. Au mois de novembre de cette année,
il se tint un concile à Clermont, en Auvergne. Parmi les
quinze prélats de cette assemblée, nous ne trouvons qu'un
seul évêque de la province de Besançon: c'est Grammace de
Vindonisse 2. Six années plus tard fut célébré le quatrième
concile d'Orléans , où nous retrouvons le même évêque de
Vindonisse, Rufus d'Octbdure, en Valais, et le' prêtre Fo-
ribius , délégué par l'évêque de Genève a. Dans un autre
concile, tenu à Orléans, e~ 549, on trouve Urhicus de Be-
sançon, Grammace et'Rufus, et le prêtre Tranquillus, au nom
de Pappulus, évêque de Genève 4.~nfin, l'an 567 il Y eut
un concile à Lyon, auquel assistèrent les évêques Vincent
de Belley, Salonius de Genève, et le prêtre Césàire , au nom
de Tretadus de Besançon 5. Les bornes que nous nous som-
mes prescrites ne nous permettent pas de rapporter tous les
règlements faits par ces assemblées, d'autant plus qu'on les
retrouve dans toutes les histoires générales de l'Eglise. Ils
ne sont pas d'ailleurs sans intérêt, soit pour les peuples
chrétiens, soit pour ,le':l~slégislateurs. '

Si les' évêques d'Avenches ne sont pas' mentionnés dans
ces conciles, il ne faut pas en conclure que ce siége n'était
pas occupé alors. I1spouyaient' avoir des raisons légitimes
pour ne pas y assister eh personne. Si leurs délégués n'y
sont pas nommés, il faut observer aussi que les souscrip-
tions ne sont pas toujours exactes; souvent elles sont omises

·f Marius in Chrono ad an. 523seq.
2 Mansi. VIII. 863.
a Ibid. IX. 120 et sulv,
4 Harduin , Coll. CODe. Il. 1443.
5 :Hansi. IX. 788.
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ou corrompues par les copistes; quelquefois on a confondu
les noms soit des évêques, .soi! de leurs sieges, comme on
peut s'en convaincre en jetant un coup-d'œil sur les nom-
breuses variantes des souscriptions. Ainsi, l'absence de leurs'
noms dans les souscriptions n'est pas une raison suffisante
pour ne point les admettre, si l'on ne peut produire d'autres
preuves à l'appui.

La suite au prochain N°,

..

, i,'

II /;

. ,.



20.8. )
; !'

, , ,1 DÉCOUVERTES
FAITES DANS LES TRAVAUX EXECUTES I)AR ,tA ,COMMISSION

D'ARCHEOLOGIE ROMAINE l,

La Commission d'archéologie sacrée, établie dans un but
de sage prévoyance par le Pontife actuellement régnant, a
humblement déposé aux pieds du trône de Sa Sainteté un
rapport étendu et détaillé de tous les travaux qu'elle a entre-
pris et achevés dans l'espace des deux premières années
écoulées depuis sa création, afin d'accomplir la haute mis-
sion qui lui était confiée , de rechercher, restaurer et-conserver
les monuments précieux de l'antiquité chrétienne) surtou t dans
cette métropole du Christianisme, Par ordre de Sa Sainteté,
nous empruntons à ce rapport et nous publions les-sujets
principaux et les notices archéologiques les plus impor-
tantes; car s'il fallait tout raconter en détail, le cadre res-
treint de cette revue ne suffirait pas,

1. Découverte du tombeau de Saint ~orueille, pape
au 3" siècle, eu 2.o'U.

Le premier et le principal soin de la susdite commission
a été de rechercher dans les cimetières souterrains des alen-
tours de notre ville et de rétablir, autant que cela est pos-
sible aujourd'hui, dans leur premier état, ces cryptes célèbres,
dans lesquelles les pontifes et les martyrs les plus illustres
furent inhumés, et qui sont des monuments insignes et vé-

i Dans notre dernier numéro nous ayons donné déjà, d'aprés une
Revue belge, d'intéressants détails sur les catacombes de Rome; nous
complétons cet article par la reproduction des pages suivantes; publiées
à Rome dans les Annali delle scienze religiose , et traduites ensuite dans
les, Annales de philosophie chretienne, recueil précieux dans lequel Mr,
Bonnelty faitconnaltre les découvertes les plus importantes en faveur du
Christianisme, - La découverte du tombeau du pape St, Corneille est
déjà rapportée dans l'article précédent, nous conservons cependant les
détails '1 relatifs dans ce second article j ils serviront il compléter ceux dn
premier,
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nérables de la 'ptéfé et de l'histoire de l'Eglise primitive de
Rome. Les fouilles les 'plus importantes, dirigées dans ce
but, ont été exécutées dans les cimetières des voies Appia et
Ardea. A droite de la voie, Appia, entre le premier et le
second mille, sous la vigne Molinari existe un immense et
merveilleux cimeüèresouterrain qui, par des raisons incon-
testables, paraît être précisément le 'plus célèbre de tous,
celui qui porte le nom deCimet-i~re de saint Calliste. Là a été
découverte etdéterrée, sous un immense. tas de ruines; une
crypte flanquéè. et-soutenue par d'antiques -coustructions et
surmontée dé deux lanternes très-hautes ,et dans laquelle
apparut un tombeau voûté à l'intérieur; ouvert déjà une
première fois et en' parüenmème.i démoliyet IdalJlSIè> mur;
au~dess\lslet vis..à-vis le même tombeau, étaient-fixés les
fragments de deux inscriptions, en très-beaux caractères tu...
mulaires, etc.; celle posée dans la partie supérieure,et qui
est en vers, offre ceux précisément que l'on sait 'avoir été
employés pour les inscriptions que fit graver.le pape Damase.
Mais par malheur, ces fragments sont une partie si petite des
inscriptions primitives , qu'elle neprésente aucun sens. Des
deux côtés du monument apparaissent dans le' mur exté-
rieur les images des deux saints Pontifes,. peinture qui doit
remonter Jà'lJell"pl'è,Sau 7c;,sièc!e' de' 'notre èrêj' 'ët "sur'éeUe's
qui occupent le côté gauche ilèst écrit: .

- -ses t ~VSTVS pp ROMj
le second nom est entièrement perdu. Sur les figures, à
droite, oh lit :

SCI t CO~ .. · EL .... pp SCI-r .. ··IPRI ... N .. ·,
où l'espace des lacunes et le nombre des lettres qùî mari-
queIl:t. Indiquent clairement qu'il faut y suppléer de cette
maTIlere: , .

SCI t CÔ~~'~l-tpp iSqi;hclp:~Ja.,Nj;'4;~I:.~'
et par-devantest construite une :table\sembJrable~Mm tronçon
de C,Ql@I)ne.Au-dessus de ces deux denières figures sont
inscrits, sur .l'enduit , a~ec,des lettres du T" siècle, plusieurs
noms de pieux-visiteurs de ce tombeau vénéré, entre' autres
les suivants:

'1' LED PRB. IDANNES PRIt
1(;
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Enfin, dans le même tombeau, au milieu des décombres,
on découvrit-un fragment d'inscription antique; en caractères
très-beaux, qui parait être à peu près du 3c siècle de l'ère
chrétienne, et qui conservait seulement les lettres suivantes:

dans la premièreligne CORNE, et dans la seconde EP.'
)1ais un autre fragment de cette même plaque .de m;rbre

avait été heureusement déjà trouvé par J.-B. de.Ilossi , en
1849, au milieu d'un tas de pierres amoncelées précisément
devant la maison de campagne de la vigne Molinari , et fut
alors acquispour le musée Kircher parle R. P. Marchi, de
la Compagnie de Jésus; ensorte que, en réunissant les deux
fragments qui s'adaptent parfaitement ensemble et qui ,'pOUI.'
la grosseur et la ,hauteur de la pierre, correspondent très-
b!ien,.*)!,l,.,m~sure;du~tQ.mbeau.dont, U S;ijgit.,iOQra"le,pvécieux
titre suivantu.« i'Jt~! "H',' , ".:

" CORNELlVS. MARTYR.
, ..EP •. "X: l, ._,.'' , "

. Nous n'avons pas à expliquer ici comment cette décou-
verte .remarquablanous montre le tombeau primitif du cé-
lèbre Pontife et martyr, saint Corneille , précisément dans cet
enduolt et avec .les indications qui correspondent parfaite-
ment aux notices qui nous ont été transmises pal' des écri-
vains anciens et aux documents de toute sorte. Mais con-
tinuant à exposerI'bbrègèide ce rapportvnous dirons com-
ment .la susdite .cemmission, a presqueeùtlèrethent achevé
la restauration de ce monument vénérable de l'antiquité
chrétienne, reprenant :fidèlement les traces des. cbnstruc-
tions primitives, tant dans la crypte ij'ye dans les lanternes
qui rt:ste,nt.; et comment, ;:<\Plè~:avoir" découvert le même
degré antiqne 1'1p'ur' H:!ql1el" ms fîdèles , dans lès premiers
siècles, avaient coutume de descendre dans l'hypogée sacre
elle l'a fait, sortir tout enlier 'de ses ruines, elle a relevé le~
murs tombés et' lw voûte, J'a ouvert 'de nouveau et' rendu il
sn-destinaüon primitive. Les chemins souterrains 'adjâ"ëehts
'Ct «les« chambles .ornées de 'peintures· précieuses et -très-
anciennes ont 'été' .cornplètemeut déblayés et' restaures au
moyen de 'grands travaux de maçonnerie, et préservés d'une
ruine imminente. ' '
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2. Déeouve ..tc d'une pàl·".le·dll t.ombeau· de salut En-
sëbe , pape ail .je sièCle, Cil 310.

Enfin, dans ce même cimetière de Calliste, outre une crypte
grand iose et très-belle, dans laquelle a été trouvé le cou-
vercle de marbre d'un sarcophage dl~é,t~en colossal, Qntrété
mis il jour troi~ grands fJ;agHliell~~Ae;Jinscriplion sépu lcrale
du saint Pontile,l!u;s~qrf; Jr~g;WilBt~. q}li, très-précieux par.
eux-p~~lP,~~J'1oi?Rn!]ent.. presque la certitude de, pouvoiraussi
retroqver, et reconnattre son. tombeau, que les documents
anciens des souvenirs deHome Gh~'étien;I\~plqc~nt parmi les
plus célèbres et les plus vénérés Ile ,,~~,,rasty, .et fameux
cimetière. ,,' , .: ,1 ,'"./ ..':'. .:

3.' ftestRm'atioll (1.. ehnetlèl'e des sabits Nél.ée 'et
Achillée, Ollvel'ts de IlOllveall aux Pélel'lns.

~·l~

Mais on a exécuté, en' moins de deux ~ns, des travaux
encore plus importants et plus grandioses dans l'immense CÏ-
metièr,e,qui se trouve sous l'emplacement.de Tor Marancià.,
à·drolte .de.la voie Ardeu, jusqu'a ce jour généralement appelé
de Calliste. Et ce nom est dounépar le grand Bosio-a tousdes
hYPQg'!~es,cJ1;l'_é;tie))s,des,voi,~;S'4,ppia el Ardeaxpanetelqu,eplors-
qu'il fit connaître le. premier Home souterrains, ,de' grandes
fouilles n'ayant pas encore été entreprises, et plusieurs do-
cuments ,1 qui furent connus beaucoup plus' tard, n'étant pas
mis au jour, il Lui fut impossible d'assigner les véuitahles
lieux auxquels :conviennent. toutes les dénominations, di-
verses de ces deux voies, qu'ilénumereJ dans son ouvrage
[mmnrtel. Aujourd'hui, les nouvelles explorations et l'étude
comparative, des anciens documents topographiques -parais-
sent ne pa~ laisser le moindre doute que ce-ne soit préci-
sèment le cimetière appelé par lesanciells.tantôtde j)omi(itle,
tantôt, des saints Nérée et Aohillée.: Après les recbèJ"cll'es 'du
grand Bosio, il' passait pourêLrc',-p!us'q,u'c,tôus 'les' autres,
trcs-rkhe en chambres el sépulcres peints et en toute sorte
de monuments. ~fais il-était dans un tel état-do délabrement
ct laissé dans UT) tel ahandon , que l'entrée -était une -pel ile
porte, pratiCJu~~ tlans u.n ~es ,no.mbre~x' éboulements et des
trous sans de/eu se qUI S ouvraient lihrcmout sur ,la -cam-
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pagne: elles voies principales, les salles, et les monuments,
ornés de peintures', qu'avaient déjà vus Bosio>et d'autres,
étaient tous, à l'exception de deux ou trois, devenus inac-
cessibles à cause des décombres qui les obstruaient.. Ce ci-
metière, si remarquable, semble aujourd'hui, pour ainsi
dire, sorti de' ses ruines. On a déblayé le terrain, 'fermé et
soutenu par desvoûtes les ouvertures Sur la campagne, et
restauré plusieurs lanternes antiques; on a trouvé et ouvert

.de nouveau toutes les chambres et' tous les monuments voûtés
dépeints et désignés par Bosio,' et les auteurs qui ont traité
après lui -de Roine souterraine; et d'autres même ont été dé-
couverts' qui n'étaient 'pi publiés, ni connus auparavant.

Le principal soin fut donc de pratiqu er à ce célèbre sou-
terrain une entrée <::9nvenable; c'est pourquoi , aprèsavoir
recherché et trQ\H["é .un escalier.très ....large qui, du premier
des plans principaux, descendait au second, encombré par
beaucoup de terres d'alluvion dans sa partiecinférienre et
entièrement i obstrué 'l(}ians~#la'~p'à:f!tieIsupél'ieurequi. montait
jusqu'à la superficie extérieure du sol, on mit la main à l'œuvre
pour le déterrer et le rendre ilsa destination première. Ce tra-
vail grandiose touche àujourd'hui à sa fin, ~Ori voit sortir de
terre le modeste édifice de' cet escalier avec 'son vestibule
reconstruit en entier sur les vestiges de l'ancien.tet dans le
style-de J'architecture chrétienne du 4c siècle ~travail, dont le
planet J'exécution 'sont dus au talent de 'Frances'~o·.Fohtllha ,
architecte de la commission, achevé en grande'pat'Uegrâce
aux secours extraordinaires accordés libéralement par la
pieuse générosité du Souverain Pontife .. , ~. ,;' ",'

, ~:' ,,~ï", j<;:, , ~",' d\' ,;,

.Alnsi , aujourd'hui , o~ de~cella encore par ce' même es-
callerquefréquentèrent , depuis le 4° siècle il peu près jus-
qu'au ge, les-ûdèlesde toutes les nations, accourus pourvé-
nérer 'la sainte mémoire des martyrs; car il est évident qu'il
est l'entrée principale et centrale qui introduit dans un dé-
arnhulatoire deux fois.plus large 'etplus spacieux que ne le
sont tous 'les autres de ce même cimetière, et>delà dans un
vestibule et une vaste salle carrée,sul'montée d'une lanterne
de très-grande dimension, et de celle-ci dans une chambre
ornée de peintures symboliques des premiers temps, pour
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l'honneur et la vènèration desquels furent entrepris et-ache-
ves pnr les anciens Pontifes de Rome tous ces souterrains
g'J'andioses. D'ou il ressort avec évidence qne celle crypte
était celle qui contenait les martyrs les plus illustres et les '
plus vénérés de cc cimetière, selon toute apparcnce , C(1UX

précisément qui lui donnèrent son nom, c'est-à-dire St. Neree
ct St. Achillée. Ce centre célèbre ct historique de l'immense
souterrain a été dégagé en entier.des terres ct des décombres
qui l'avaient rendu impraticahle;" on a enlevé les matériaux
qui avaient, fermé' et enseveli la lanterne principale; on a
restam;é et rèédifié les murailles, ct la pure lumière du jour,
après dix siècles, éclaire de nouveau 'le magnifique hypogée,
et tempère les ténèbres des déambulatoires adjacents , et
l'on voit' se' vérifier' encore denos joüi's "ce' qùe:St.''Jé'l'ô\ne
écrivait' au 4c siècle, au sujet des catacombes romaines:
Raro desuper lumen tulmissum horrorem temperai teuebrarum
(ln Ezech., cap. 40). '1lI

4. Bestnm'ntioll do cimetière de, t'I'laque.

t. Dans le .citnetière de Cyriaque, sur la voie "I'iburtino , 011
travailla i~déblayer un vestibule construit, ct orné.d'images
sacré~s '1 P,~i!1tUI'~I~p~~w,t-:-MI'~du., 1'1C "au 12C si~,Gle, dont
quelè[uçs-une:?ilvaicnt éte déj àvues et indiquées pal' d'Agin-
court; d'autres ont été mises en lumière, gràco à cette fouille,
d'autres enfin sont encore ensevelies sous les décombres. On
reconnut quece vestibule était immédiatement placé sous le
presbytère actuel de la basilique de St, Laurent, dans le
champ Veran, et que dans le moyen flge il servait de com-
munication entre la basilique ct le cimetière souterrain, et
que nar, cela mème c'était un monument l'are et très-imper-
tant, et un exemple do ces entrées ad martyres,; COIllJ11y les
anciens les appelèrent.quelquefois ,car. il s'on trouvait Aa.DS
pre,sqne toutes ,les basiliques hors les D;llHiS.; ~UIç,Qqvi,ent
de payer i.ci le juste tribut ,d'plage dû, a4AlOplc.,zGle,(le l'ex-
cellent magistrat de notre municipalité romaine qui, non
content d'avoir extérieurement isolé le côté gauche de cette
insigne basilique, a encore répondu volontiers à l'invitation
do la susdite commission, en entreprenant le déblayement
de la nef intèrieu re derrière 4e presbytère" afin de déterrer,
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el de replacer sous les, yeux du ,public ce souvenir remar-
quahle de l'antiquité chrétienne.

5. "é~OlIVCI·tC(1'lInc magnlflqllc DglII'e dc la Vlcl':;c avec
, Ies I1lagcs, - t1glu'c de St. Pic.'I·c. - I.e poisson.

Les fouilles que nous avons indiquées jusqu'ici, et beau-
coup 'd'autres qui ont été faites dans les mille parties inté-
rieures de .ces cimetières et d'autres encore, ont mis à jour
un très-grand nombre de monuments de tout genre. Nous
avons (ait connattre combien sont nombreuses les peintures
àppàrténant aux siècles les' plus reculés de l'art chrétien,
dont sont ornés les charnhres et les monuments jusqu'à ce
jour déterrés et mis en lumière dans les souterrains des voies
Appia et Artlea, auxquels doivent être ajoutés ceux des voies
Labicana et Salaria Nuooa. Et pour indiquer au moins quel-
qu'un des nombreux sujets représentés dans ces fresques,
nous rappellerons que, parmi diverses images de la, Vierge
avec son divin Fils, certainement antérieures au ,5Il siècle, et
prohahlement-mëms au,'Ji~·l\$i1"y>ell'a"ulled'une belle touche,
peinte au centre d'une cloison qui separe deux tombeaux; à
leurs côtés sont les Mages, 'venus d'Orient, dans la posture de
personnes qui offrent leurs dons, non pas trois, nombre que
l'on trouve dans presque tous les monuments antiques; mais
quatre, exemple très-singulier dans la peinture chrétienne
des premiers siècles. Et parmi les sujets historiques tirés des
livres sacrés, nous noterons , comme très-nouveau , l'apôtre
St. Pierre soutenu sur les eaux :de hm'el~ pal" fe' Sauveur;
et parmi les symboles, le Poisson, qui porte sur son dos une
petite corbeille de :,pains, allusion que .beaucoupde raisons
démontrent. ne pas .avoir trait,',&W ~il'~c1e évangélique de la
multiplication des pains et des poissons, mais bien plutôt à
la divine Euchuristie elle-même. Ce symbole est plusieurs
fois l'épelé' jlaus ùne salle ornee de peintures qui doivent
être placées, à cause du' style do l'art , parmi les plus an-
ciennes qui aient été trouvées jusqu'à' ce jour dans les cime-
tières souterrains. '

G'.' ~a"cophagc a'yant, la «laie dc '35:1. - DlVCrNC8In8cl'lp-
_ _ tl~.uj p"ollva~~t la 1)I'lèl'c (tORU" les 1II0~t8.,

La sculpture chrétienne a encore acquis deux sarcophages,
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sur l'un desquels sont retracés divers sujets de l'Ancien ct
du Nouveau Testament (il sera placé en face de l'escalier des
Ss. Nérée et Achillée ,où il a été trouvé}, et .si J'autre est
sans mérite.au point de vue de l'art, -;-' on y a peint seule-'
ment. les busles ordinaires de deux époux et au-dessous une
scène pastorale, - il est d'une très-grande, imporl;:Hlce<~q.~
y,çux de l'archéologue, .à ,c~u~eJ fle)~ date grav~y 4a,lIS le
litre du tombeau , Y:flSt-~:-d+~I~,X~n.'4e J.-C ..~53. C,~,rde.tous
lè~ sarc.opqllg~~ fq~~~i,RU~mpIQyés,pal' lçs· prell),iers, DA$\es
que npus~ corinaisslons jusqu'à Ge jour , celui-ci es'tl,epl\ls
vieux qui présente une date certaineet précise. , ,

Les' iinscriptious chrétiennes que vnous ont données les
fouilles ',è\xéeùtëesHdan's! l'e'space~de' ces :deuX"ans~ toutes-en-
semble' ne s'élèvent pas à moins de 237 entières ou presque
entières, et à peu près !~50petits fragments.' Pour en don-
ner au moins une idée, nous citerons les trois suivantes du
cimetière de Dumitille, 'ou se trouvent ces magnifiques ex-
c1all1aliàils connues de l'épigraphie chrétienne ,qui ont un
prix tout 'particulier et une rare importance, parce qu'elles
font évidetnment allusion à l'efficacité de J'invocation des
saints qui sont dans le ciel, et de la prière pour les fidèles
défunts, tradilionscatholiquès attaquées p,ar les hétérodoxes
comme étanf(desnouveaùtés superstitieüses des .slècles
d'ignorance.
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. Roga pro nobis .
: 1 •

.. : .. N. I\/'N VICTOR 1A. R-E.FR IGERet'·)

..... IVII~AS ISSPIR1TVS TVS IN'BO~~
1N PACE' ET PI TF.·, . ..,' ". "!{. .

, PRO NOBIS - .;,}',. ')' :\'

'1~.D~COll.vF~~f~f'".al·c"~ologlqlles (1':Ultl,qa,I,(éspl·qf311t?S.
Enfin, ces-foutlles n'ont pas ,été moinsfructueuses et tres-

utiles pour l'archéologie sacrée que pour l'archéologie p1'O-
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[aue. On sait que les fossoyeurs chrétiens employaient sou-
vent, pour fermer les tombeaux, même les marbres enlevés
aux monuments publics et .privés , tombés ou' détruits ; et les
fidèles eux-mêmes, parents ouamis du' défunt, trés-souvent
avaient coutume d'enfoncer dans la chaux encore fraîche,
qUI scellait lépourtour du tomheau , soit des médailles, soit
des pierres taillées, ou des ivoires, 011 tout autre objet qui
se trouvait sous leurs mains, comme un signe d'affection et
de souvenir ,afin de reconnaitre le tombeau chéri. D'ou il
arriva que les catacombes de Home furent, dans les siècles
passés, des mines trés-riches eùsemblahlss 'trésors de l'an-
tiquité romaine; et quoique aujourd'hui elles aient été pres-
que entièrement dépouillées par la rapacité des hommes, la
commission, par. ses soins minutieux, a pu recueillir plu-
sieurs médailles, entre autres quelques-unes très-rares, d'un
petit module, aux effigies deJJ1m"c-Aurèle, d'Alexandre Sévère
et deTrai~n Dèce , et vquelques ,ivpires, dont le sujet et le
travailsont païens, et un petit vase de forme trés-élégante,
en sardoine d'Orient, et,· ~raut~:eS! petits objets de divers
genres. Et parmi les marbres païens que des fossoyeurs
chrétiens. employaient, j ona retrouvé des inscriptio,ns de la
plus haute importance pour Ia chronologie, les fastes con-
sulaireset l'histoire de l'époque impériale. romaine; comme
celle" par 'exemple, de Q. CERELLIUS , député du triumvir
Marc-Antoine, et les fragments d'une épigraphe consulaire
de l'an de .Jèsus-Christ 2 JO, con~en1:!nt une désignation de
lieu sacré, et de 'deux titres d'honneur, dédiés aux fils de
Maximin: l'Ancidn .et de Trajan Déce." ,

En terminant cette indication sommaire des travaux de la
commission d'archéologie sacrée; pendant les' deux premières
apnées écoulées depuis son institution, nous av~rtirons les
lecteurs-que.tous les monuments désignés';:comine ceux qui
seront trouvés plus fard, ·.ne 'sont ni ne seront éloignés des
lieux de leur découverte, mais laissés ou rétablis dans leur
place primitive, sauf quelques cas tres-rares ou, dans l'im-
possibilité de les conserver au milieu des ruines et sans dé-
fense, on a été contraint cIe les transporter dans le palais de
Latran, pour les mettre à l'abri d'une destruction inévitable.
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GIRARD DE VUIPPENS,
ÉVÊQUE 1° DE LAUSANNE, 2° D,H -BA.LB.

--~

, l'

" : 1 FRAGMENTS HISTORIQUES.

-i
,t.o, q ,i '1 l," ,: '

I.
Girard de Vuippens, évêque de Lausanne.

La seigneurie de Vuippéns , avec son manoir féodal, Mait
situee' entre la Sarine et le mont Gibloux, dans le district
qu'alors on appelait la vallée d'Ogoz. La vivait, au treizième
siècle', Ulric d'Everdes , seigneur banneret de Vnippens et
l'un -des chevaliersles plusconsidétés.de la.Suisse romane 1.

Il était en faveur àuprès de Pierre de Savoie, àqui il avait
prêté hommage. On sait que Pierre, oncle de Léonore , reine
d'Angleterre, fit le voyage de, Londres ,où le roi. Henri III,
le comblant de bienfaiLs, lui donna le comté de 'Ilichemond
et la seigneurie d'Essex. En Angleterre, Pierre, employant
son crédit. en faveur de ses amis., n'oublia pas les Vuippens,
ses vassaux.

Veuf~'Itta vers'1256; UIric de Vuippens épousa ensuité
Agnès de Granson. Il' 'mourut avant l'année 1270 et laissa
trois fils_~qui .hri 'sR~s~q~rept d~ns !~~i_sei~p~~,ri.es~·~rerdcs
et de Vuippens : 1° PIerre, qUi prit _part a une croisade ct
mourut dans l'île de Chypre, l'année 1290; 2(} Guillaume,
qui fut bailli du pays de Vaud l'année 1276; 8U Girard ou

t C'est pal' erreur qu'Ulric de Vulppcns se trouve nommé dans qucl'luCS
listes des avoyers de ocme.
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Gérard, qui embrassa l'état ecclésiastique en conservant les
droits que sa naissance lui assurait aux seigneuries de la fa-
mille. Il ,ra,\It, éyi,ler: de .leconfondre avecson lcontemporain
ethomonyme Girard de Vuippens, abbé d'Humilimont.

Hurhilimont ou' Marsens étaie le 'nom 'd'une abbaye peu
.éloignée de Vuippens et qui reconnaissait pour principaux
fondateurs trois seigneurs d'Everdes-Marsens, Comme agnat
de ceux-ci, Girard participa à l'avouerie de l'abbaye, objet
de ses bienfaits et lieu ordinaire de la sépulture de la famille.

On ne sait ri~ncie certain au ~ujet· de la jeunesse de Gi-
rard de Vuippens. Sur certains indices, on croit qu'il fut
chanoine et chantre en dignité à Lausanne. II est certain
qu'en 1296 -1298, il était archidiacre de Hichemond. Rien
n'indique qu'il ait passé le détroit pour prendre possession
de sa dignité. L'année 1296, il reconnut devoir aux conven-

l, tuels d'Humlllmontuue. rente annuelle de cent _spl,s, léguée
. par son frère le chevalier; Pierre de Vuippens ; il assigna ceimontant sur quelques ténements 'à Sorens. En ,129K , il fit
, un échange de cens, avec Nicolas d'Englisberg , àParvagny
),età .Villarlud .. , ..
, Agnès -de Granson, veuve d'Ulric de Vuippens , flb 'son
testament la même année 1298. Elle' établit trois -exécuteurs
testamentaires, qui furent son fils, l'archidiacre Girardi.Jean
de Pont, recteur de l'église d'A vry , et Jacques de Balmis,
dominicain à Lausanne, Elle tnit à leur disposition, pour 'de
nombreux legs pieux, la somme de,150 Iivres, qu'elle-avait
reçue 1 du même (S.il'al'G " son .fils. :'\

(C L'année' 1"300, vers la fin de Décembre';+dit ·'J{uchati
1) Guillaume de Champvent, évêque de Lausanne, mourut.. ...
i, On croû',' ajoute Té! D:lênl:e' liistôÎ"iEin ',: q~~~I;an '1.~O 1 il ~ut
» pour successeur uu nommé Jeun, qUI/ne tint le siege ,qu un
» ~n;, mais, celil est fort incertain 1. II Voici ce. qui es t cer-
tain. Après la mort de l'évêque' Guillaume "Girard de Vuip-
pens et Jean de Capelnos exercèrent simultanément les fonc-
tions épiscopales dans 'le diocèse de Lausanne ,je premier
comme seul évêque légitimement élu et reconnu, le second

t r

1 Ruchai, Abrégé do l'hist, cccl., etc. N. E., (1. GO.
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comme son suffragant, te qui' dura au moins six, ans. 'On
demandera comment 'Jean pouvait se' 'qualifier évèque' de'
Lausanne; la chose peut s'expliquer ainsi: ayant reçu' la
consécration comme évêque de coidiocèse dans un cas de
double élection , il avait ensuite renoncé a son élection T'our
une raison quelconque et avait consenti a être le suJJ'I:agant
de-son évêque, sans pouvoir prendre un titre autre que celui
de Lausanne 1. Get évêque suffragant consacra le' gran~ au-
tel de l'église de la l\~aigrauge, à Frihourg ; cette cérémonie
est rapportée il. l'année 1300 2, ce que l'on peut entendre des
premiers mois de l'année suivante, puisque dans nos con-
trées on commençait ordinairement J'année au 25 Mars. Au
reste, lesuffragant da.Girardide Vuippensput l'être déjà-de
Gui1laumel'dé!C;}nampvent!'~' , "1 ;'1 ,} : ,! ~'1 .' ;1,

.. Après sonélection, Girard se présenta a Albert , roi des
Romains, auquel il prêta l'hommage accoutumé. Le 28 Dé-
cembre 1802, ce prince lui fit expédier de Ilheinfelden un
diplôme. pal' lequel il lui conférait leS droits régaliens atta-
chés au .siége de Lausannc3.: '

L'évêque Girard ayant eu jusqu'à sa mort des relations de
genres divers avec la maison de Neuchâtel, il faut dire un

'mot' des .rapports, qui existaient. entre-les deux 1principilles
branches de celte maison. Les seigneurs de Valangin étaient
vassaux des comtes de Neuchâtel, au moins pour la .plus
grande partie de leurs terres. Il est vrai que, ll.ar certains
rapports de vassalité envers les sires de Mçl1llbéliard , Ils se
trouvaient en même temps arrière-vassaux cle l'évêque, de
Bâle, Ordinairement disposés à reconnattre la suzeraineté de
ce prèlat , ils montraient peu de sympathie pour; le comte,
leur parent, et celui-ci .Iorsque leurs propensions se ~rÇl,411j-
salent en .actes "les regardait comme, coupables de fé19!ÜP et
" l, ,1 ; 1. " 1,' ,(!lf': ' .

1 C'est ainsi qu'nu sieçl!l ~!I,i,\'~~lq?f\n, ~1<rrl~l"N}, ,,!o\\acl~i i~~fr~~ail les
fonctions de suITragant de l'évëque de Bâle et 50 qualifiait évêque de Lau-
sanne,

2 Chronique Irtbourgecise , publiée par MI'. Rœmy. p. 215, ct '-ilU:;,

GrlllHlriss, etc., p. \lï2. Plusieurs rhôlpitres de la Chronique frii.lourgcoÎ;e
sout traduits mot. ;i mot claus l'ouvrage allemand de Laug , puhlié en 16\12.

3 Hecueil de chartes, statuts .et dOClIIDl'lIIs coucernaut l'ancien évêché
de Lausanne, a(l. i\lém. ct Hoc. nom. VII, HL
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lem' Iaisai] la guerre. L'année '130 1, les seigneurs de Va-
langin , qui étaient Jean, Thierry et Ulric d'Arberg, refu-
salent de prêter foi et hommage au comte Rodolphe IV,
comme ils s'y étaient obliges, et se tournaient xlu côté de
l'évêque d'une manière significative. Le comte de Neuchâtel
envahit alors le Val-de-Huz , en déployant l'appareil d'une
guerre d'exterminatiun. Le 28 Avril, il prit d'assaut la Bon-
nevilleet fit entièrement détruire cette place. II s'avançait
vers Valangin, lorsque les seigneurs, faisant leur soumissinn,
demandèrent et obtinreut.la.paix "q\Ü fut, conclue le 2 Mai
1-30'1. Les principales conditions furent que les seigneurs de
Valangio. prêteraient foi et hommage au comte pour le châ-
teauet le bourg de Valangin , qu'ils lui payeraient, '150,marcs
d'argent pOUl' les frais de la guerre.et.que la Bonneville ne
serait p,as rebâtie, Lorsque cette dernière ville, avait été prise
et rasée, l'ordre était donné de .pnsser au fil dé' l'épée tous
les habitants mâles et, adultes, De ceux qui échappèrent au
carnage , les uns restèrent quelque temps cachés et ne quit-
tère~ pas lé pays; les autres, assez nombreux, gagnèrent
les ferres de l'évêque de Bâle; c'est là que nous les retrou-
verona.

Oommele traité de 1301 n'était pas mieux observe que
les précé~ents par les seigneurs de Valangin, le comte s'a-
dressà", l'année sûivanté , à Girard, évêque de Lausanne. Ce
prélat déclara que si Jean, co-seigneur de Valangin , ne ra-
tifiait pas, daùs un COurt délai, ainsi que l'avaient fait ses
frères ,le, traité de paix conclu entre eux et le comte Ho-
dolphê, 'il1I'bJ5ligerait à .payeI" irillrledi~ltementà ce dernier
200 marcs d'argent, ou à lui rerrieuretechàtèàu deValan-
gliil,'jusqu'à payeinent intégral' 1. Jean fit sans doute ce' que
l'évèqùe" de 'Uilis\à~Îlnê·;lui j'présëfivilit. Par Ia-fenüetèdé' ce
prélat, la paix se trouva rétablie. Il-est vi·iÎf1'cJ'ù'aprcs quel-
ques années écoulées, les sires de Valangin suivirent de
nouveaula fortune de 'l'évêque de Bâle 2.

A trois lieues de Lausanne, l'antique château de Gléroles
était agréablement situé au bord du lac. Les sires de Palé-

1 Hisl. de la seigneurie de Valallgin , pal' G,-A. ~la(ile, 1852, ch, 1••
2lbitl.

\
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sieux, qui le possédaient au treizième siècle, l'avaient en-
gagé à l'évêque' Guillaume de Champvent pour 460 livres.
Girard de Vuippens, successeur de ce dernier, non content.
de conserver les propriétés de son Eglise , ne négligeait pas
l'occasion de les accroître. Aù mois de Juin de l'année 1303,
il acheta, pour lui et pour ses successeurs, le' château de
Gléroles , avec les fortifications, tous les hâtimentsèt 'tous
les biens qui en' dépendaient. Le marché comprenait des
droits censidérablesà St. Saphorin , nommément la majorie.
Les vendeurs furent Girard et Guillaume de Palésieux, 'Jean-
nette, leur sœur, et Agnès, leur mère, veuve de Guillaume
de Palésieux. Le prix de vente fut de 800 livres lausannaises.
Les abbés deHaucrètet de ,'TIhél~, ;ain,sjguE;l :Girard' d'Oron
doyen de .Vevey, . firent appendre' leurs sceaux à rade
d'achat 1. D'autres acquisitions arrondirent plus tard le nou-..
veau domaine; après la mort de Girard de Palésieux, qui
avait continué à se dire de Gléroles, Jeannette , sa veuve, et
ses trois fils vendirent à Jean de Rossillon, évêque de Lau-
sanne, tout ce qu'ils possédaient sur la paroisse de St., Sa-
pliorin , 'avec leur .maison fortifiée de la Mota , à Chexbres.

_, Ver~ le mème temps , nous voyons reparaître J'évêque
Jean., Çe futà, eel,ui-:-çique.s'adressa , en 1303,' Louis, haron
de Vaud, lorsqu'il procéda à la fondation dël'église parois-
siale de Vaulruz 2. Richard de Prez avait fondé à Rue un
autel et un bénéfice simple. Jean de Capelaos-approuva cette
fondation à Lausanne, le 8 Octobre 1306 a. On ne .connalt
~~cun' doc,um;-nt, où' i!1 ~o!t'faitmention de c~t éivêq~e co III me
VIvant apres 1année susdite, .
.: ~n 1306;, l'évêque Girardtran~ige~ ave~ Jean, Vllillelme
et H~nri~ de Villarsel t au sujet de 11,\juridiction de,iMarband
et de la mairie et de la châtellenie de Villarsel 4. :, :'!'

La discorde qui régna entre l'évêque de Lapsanne et le
baron de Vaud eut quelquefois pour déÏ"nil:)t 'è'ffét une guerre
ouverte. Ecoutons Huchat : (c L'année '1304, quelques hour-

f Charte dans la Lausannn Christiana , l\fsc. - V. plus bas, p. 226.
2 Document àla cure de Vaulruz. - V. plus bits. p. 225.
8 Archives de Rue; .-1. ',: .1 " '-,

4 Em, Hermann 1 CalaI. eplsc, Lausan, Manuscr.
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Ilge'ois' de .Lausanne , qui étaient d'intelligence avec Louis
}) de Savoie, baron de Vaud, entreprirent de faire entrer
1) des gens armés dans la ville et firent beaucoup de mal à
Il l'èvèque , qui les chassa. Celte affaire fut pacifiée pal' les
}).soins d'Aimon , évêque de Genève, qui avait' été choisi
)J, pour arhitne avec un chanoine eLdeux religieux. Ces hour-
Il igeois furentcondamnés à payer mille livres à l'évêque, à
)) luit faire 'hommage de tous les fraucs-alleu« qu'ils, possé-
»<daient , et obligés 1 de renoncer, à tous .Jes traités où ils
1) étaient entrés avec le haron 1 de Vaud. Ce jugement. fut
" rendu au mois de Janvier de l'an 1:305.. 1 1) ,

Rodolphe, eomtede Neuchâtel etseigneurde Nidau, avait
concédé à l'abbé et aux prémontrés de 'Gottstadt le patronage
dé' l'église de Mache (Mètt) ; 'située à. demi-lieue de Bienne.
L'évêqueGirard donna, en 1305, une première approbation
à"eet acte de pieusellihéralité.: L'année 'Suivante, il renouvela
son'approbation à 'laquelle le chapitre rie Lausanne joignit
làsienne; mais il 'resei'vhla iC9ngrllel'suslebfation pour lé
ëurè et-régla qu'à l'avenir celui-ci devait être ul,l clerc r(~gu';'

lier présenté par les conventuels et'iustifué rpar l'évêque 2.·~'i

1: L'année 1307, au mois d'Octohre ; Wilhelmette ,d~'1G(!an-
son ,veuve de Pierre , comte de Gruyères;" du corrsentement
de Pierre', son fils, et des autres membres de-la farnillej-fondà
la chartreuse de ,la Part-Dieu, au pieddu Moléson et à deux
lieues de Nuippe,Ji}>s:•Girard confirma cette fondation 3. '

Yers Tes derniersmols deTaunée 1308:"la guerre était
allüfnëè'l:Hiti'e' Lôuis' dg;'Savoie~" }:l'arou de Vaud, et l'évêque
de Lausanne, qui avait pour auxl'11!ïÏI'ës 'les 'Fribourgeoi'set
'Ies'sei~neurs' de Montagny. Les progrès de l'évêque à la
Hoche furènt'pQturq~:belliqueux; Louis III matière d'un-nnu-
veau grief. t • ",' , ' ;1 'il, ~"'l ";

1 Huchai', Abrégé dl! l'lllst .• ~tc .• N. E.• p. 61.
'2 80101h. Woc'h'enhl., an. 18i!O, p. '316',1'317, 318~

a Dansliacte tic foudatlon.da-Ia Part-Dieuon remarque eelle.disfJosition:
« NOliS ordonnons qllC si quelqu'un de nos successeurs venait à culre-
" yren,Jr~e :;quelqlle, chose .cont!'c ,;lOlre prédite fondation, il soit. privé el
» 'clelu tic toute noire héré dité , biens el successiuns , lesquels.un ce cas
» nous donnons nu SouverainPolitife et à la sainte Eglise romaine .' la pré-
» sente foudaliou devUlIlluu\cfois rester slahl~. »
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La Hoche est une vallée étroite, 'exposée aux ravages de.la

Sarhache, qui la traverse. A l'issue de la vallée s'élève U1lJ10-

cher escarpé,' qui alors était couronné de donjons; c'est de'
celte roche que le district et l'antique famille des seignelll's,
locaux avaient pris leur nom. Déjà les évêques de Lausanne
avaient 'possédé des droitures dans ,C'I:JS parages. Ulnic: de
Montmacon avalt tenu de ces prélats un fief' à Bertigny, et,
en 1303, Jacquemet de Corbières se reconnaissait lige de .l'é'...
vèque Girard.. Gelui.;.~·:rput .mettre à profit certaines libertés
que lesjcÎmtumeslaissaient aux vassaux et que 'renforçait la:--
relâchement des liens féodaux.· L'année 1308, au mois,d'er:
Novembre, Guillaume de la Roche, fils de feu Rodolpheji
après avoir J~Ç.\l<,.çI,(}'):'~ry~qu~~.,.GÎI;~I·~,,2pOliv,I:e:lJpl..lsapnai§~s,
lui prèta foi,"~njojnni'age en iqùa lilé "d'homme lige ; tant en.
ce qui lé concernait personnellement qu'au nom de ses fils
Jean et Rodolphe , pour,ses droits au château de la Roche et
pOUl' d'autres biens 'sis à Bertigny, à .Malagota, au Vaigr~ et
à Ti:ey,vaux, Dans lés objets de cet hommage se trouvait la
pal:Ue: dû. château de la Hoche , où s'élevait la tour, hâtie.par
feu UI~icdè Vu~ppe,?s, pèra.de l'évêque. ' :., .

. l • ,. , c,

, .Le 2 Janvier 1309 ,lAmé :,:.comte de .Savoie.i.et-Oïhou. de
Granson 'mënagèrent'iûi V!eve~JjJeIHrel'évèque;'Gif;ai!d{et Louis
de Savoie une treve, qui, à lademandede ceprélat,dat;pro.!.
longée jusqu'au premier dimanche de carême l, Des prolon-
gations subséquentes délivrèrent l'évêque de la guerre pour
tout le temps qu'il occupa encore le siégé de Lausanne. Il ne
perdit pas de vue la Hoche ; car, en celle même année, Bor-
card de la Roche se reconnut vassal et lige de Girard pour
tout ce qu'il po,s~édait à Villaret ,e~en quelques autres lieux"
En même temps , il fut investi, pour lui-même et pour ses'
héritiers, du droit de recevoir chaque année, dans {a cave de ,
l'évêque à Lutry, cinq muids, mesure de Lausanne, de vin
bon et pur. Il est vrai qu,e Borcard déclara, que les biens, ob-
jets de son hommage ,appartenaient au fief de la.maison de
Savoie. La gTave difficulté survenue à ce sujet entre l'évêque
et le baron de Vaud ne fut terminée qu'environ sept ans plus
tard, sous l'épiscopat de Pierre d'Oron, qui, à son tour, avait
reçu l'hommage, de Henri de -la Hoche, fils de Hodolphe. Les
, 1 'Hecucil dlplom, du canton de Frihourg , Il, ;'8.
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arbitres furent Othon, seigneur de Granson, Guillaume, sei-
gneur de Valbonnais et Jean, prévôt de Montjoux. Ceux-ci
firent dépendre la question de la .priorité des prestations
d'hommage 1. En vertu de ce principe , l'évêque de Lausanne
demeura 'suzerain des seigneurs de la Roche; cal' Girard de
Vuippens avait ,avant tout autre, obtenu l'hommage de Guil-
laume de la Roche et -de Rodolphe; son filg;La seigneurie
de la Roche, où les successeurs de' Girard achetèrent les
droits utiles, devint une importante dépendance de l'évêché
de Lausanne ; elle eut son code, sahanniére particulière et
des franchises très-étendues qui lui furent confirméespar les
~~~ '" ,

En Mars 1309, Girard fit une convention ~ve~ 'le :tDort.:.
riareur Benjamin Thom~s;, au sujet delll ~~~PP~'~I~s'.n.lb~naies?
qu Ii 1).11 ~ccorda pour dljl>ans, .!;1qu§ C.t;.i:~f!lOeSconditIons 2. J~a
nième, aniiée, lOl:Sqûé, "au .piôis de Septembre ,J:\9.4ol~~~,
cpm te, {lt;s~~gneuri,de,,~eqcl,l1j.,t~1'J ,çqnfipf!a, k,s franchisesao-
~;Q~~~~.s'IW,.,,1~60,:au 1iôû,,~ de,' Nû:~fèl'ol'(près dql.r.~I,1,d,é~'Pn),
1évêque de Lausanne se decl,Qra".a la demande. du corrïte, le
protecteur et le gardien de ces franchisés 3, L'Eglise était ni-
gandée alors comme la sauvegarde des libertés populaires.
Cette année, 1309, fut la dernière de l'épiscopat de Girard de
Vuippèns ,'à Lausanne. .

, ,

La suitf3.pro.chq"inement.

: .•. <, .. ',. l'., ' ~'"; ,

1 Traité (Je paix dans les !lém. et Do.c.,~,oJ~hVn, 9,6,•..
. ,~ .Berma~!l' l. c. . .
"lI'Malile,,:Uonuui: de l'hist. de Neuchâtel, N° DXXIII.
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LOUIS DE SAVOIE, SEIGNEUR DE VAUD,
FON DEL A P À ROI S S E D'E V A HL R U Z. - 1303.

'J.n ,
(Archives ide la paroisse dé',Vdnlruz}

".1 ...~ ,.,",.,..ljj;; 1,1
1 t' .Î',

l!, ,,' "'. "i'"

Nous Loys de' Sabuoie ,' seigneur de Vaud ~ a tous les presens et
qui sont aduenir, notiffionspar ses 'presentes, comment ainsf soit que
nostre sainer r-!lJie;leIRape';par~la'g~àce de Dieu/d'e'!gtàée( speçiàle,
nous.haye aèeo,r,d'y~pour!edmler vne esglise en nostre chasteau de
Vanlruz, du diocese -de Lausanne, dolant la dicte esglise de la dis-
cretion du diocese de Lausanne, par ainsi que le cure, par nous pre-
sente en la dicle cure de la dicte esglise, puisse et doibue- soüûsan-
tement ',"tant par. le moyant 'des oblations quèaultres 'dotations', sen
puisse 'allhnenter, Et après ledifflcationdeta dicte'esglise audict lieu
edirtiee en [honneur de nostre souerain-Dleu et Redempteur et la
glorieuse Vierge Marie, hauons prins dilligente et meure delibera-
tion sur la dotation de la dicte esglise auecq reuerend Pere en Dieu
Jehan, '••. ,par Iii grace d~ Dieu ,euesque de Lausanne, hauons
donne ët' àcèordya 'Iatdlète -esglise-e! :8(1' ièiIrl~ qtlC;Jst.de'present et
qui pour le temps aduenir serat, faisant la dicte presentation pour
nous , nous hoirs, en dotation el donation pure perpetuelle et jrre-
uocable; CE ST a scauoir : quatre moys de froment et quatre moys
dauoine a la mesure de Romont dannuelle reuenue , les debuoir par-
ceuoir, leuer et hauoir par ledit cure, qui .pour lors serat, annuelle,
ment comment a nous mesme la ou jlz sont acoustume de paye sus
nostre diesme. ITEM donnons et coucedissons purement et liberal-
lement nostre mollin de Vaulruz et de Vuaddens, par ainsi que le
dit cure, qui pour lors serai, a raison de la dicte esgllse sus ledict
diesme, ou en aultre seignerial en ladicte paroiche. Et aussi esdicts
rnollins plus ne luy haye a venger. ny repeter. ITEM septs liures
honnes lausanoyses dannuelle ~~_q~w-u,eparCj:l~àbles et recourables et
debuoir' hauoir par ledict curet' qul polir lors serat, sus nostre sei-
gneurie et chastellanie de Corbiere et sur les fruys et prouent dicelle
annuellèment', que aultres foys de recuilter a este acoustllme. Les-
qiJelles dictesaffectations alnsy par nous faictes a là dicte esglise et
audict cure, qui pour lors serat, a l,a forme dessus escrite, voulions
valloir et durables jusques a ce que les dictes assignations, tant de

16
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bic. que denyers en dcnyers el bic, ayons faiel à la dicte esglise cl
audit cure, qui pour lors serat, aullre compensement. Donnant des
ors en hauant , pOUl' 1I0US et 1I0US diets hoirs, a 11\dicte.esglise et
audict cure, qui pour lors sprat, plaine et libre puissance de sa pro-
pre aulorité , sans licence de i mander a nulz autre superieur , deh-
uoir liberalement recounrer annuellement tant ledict bic que ladlcte
cense cn denyers dannuelle cens ct revenue sus les predictes assi-
gnations assignees. ·I?RQMETTANS a nostrebonne.foys pour nous
el nous diets hoirs, toutes el singulieres les choses predictes Ierrne-
ment tenir et obseruer , ct a ung ehescun fermement faire tenir et
obseruer, MANDANS et comrnandans .par ses presentes a nostre
chaslelain de Corbiere, qui est de present et qui pour le temps ad-
uenir.serat , qui .a ladicte ~'8gIige ne a,qdict cure en lai perception .des
chpses prem.i8~es,. cornmant dee~lIspar nous .est dit cne.donna. nulz
empeche et nullement yl~ perturber. En ;tesmoing desquelles. choses
.nostre seaulx .aux presentes lettres hauons., commande appendre.
D.o.nI)Qau mpys dlllllay; lannoslre Saulueur corant mil, Iro)'B ..cens-et
tr.oy.s,•. " """ 'H, ,,,1 ·,1'

,r ,;JI;~Lraipt:su~ I~na yé copie estraicte ',,: , ,C,' \'1 ,;:

,'" ,su~ 10 V~,ay:.,Rr,il$ilwJp ~Lsig,n~,e {.pa,r ,'Ji; Of:1 ' 'AilS, MARSENS ' ..
,;;. J" .saige et discret Peter Fruyoz . (avec paraphe).
. et par moy le soussigné ,~igner sans " "

, mOIl prejudice, , , ," .,
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, GIRAUD DE VUlP'PENS, ÉV'ÊQUE DELAUSANNÉ,;"
~~hète de ,Girard" WiUlelme et, jeannette, en{'anis de Wilhelm~
, de, Palésicua: et de leur mère Agnès, le chûseau: de ,Glérolles,
, 'qu:ils 'possèdent, .«lans : la paroisse de St. Sap hori» , et la

:mai1~iede cet eïulroii , ainsi que tous les droits gui accom-
'pagnent-lechâteau 'et la mairie:' Ba.: v~fl.te;e'it'f'aite 'poiu: 80,0

"lîvrcs ,/)ltu'Stillnai~t!s~''''.i'l50,5. 1"'\ , ' " .. "

" ,,' (L~~~a~;;a Ctl r'ï'stia;;a , par Mgr. Lenzbonrll.~t~~.)

"; 'l' :,,1 '". i __·'_"·:'.:~ __ "·,'_', Ci

!'.1 ' 1 ~i '1 i, '.1

'J N'Os Girardus , Wilhel~llls et Joha'lII;etÙi , soror , el~gne~, mater
nostra eorulndem,liberi' quondam'Wilhelml 'de Palesuez, domicelll,
~qlu~ 'facimj}~ u~ivel:sis. qllo~ nQs.~On0.n ,vi! non metu, n'op pa~\o
iùducti , n~c ln ah9110 circumventi , .sed .scientes et voluptarie '" err-
burn~I\cclis negotils noslris ,que alias ulilius agi nOIl poteran] , vlndi-
t'limlls, de laude et consensu el expressa voluntate eorum , in per-
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petUlIm el irrevoèabililer, pro nobis et nostrls heredibus , Revèrendo
Duo in Christo Glrardo de Virans, Dei gratia, Lausann, episcopo,
presenti et emptori: pro se et suis successoribus in Ecclesia Lausann, ~
castrum de Glerula curn edificiisdictl castri et fortalitiis ipsius , quid-
quid juris et redditus habemus vel 'habere .debernus infraambitumet
elausuram dicticaslri etin domo si ta infra ambitum predictum. Hem
homines ;' viros tailliabiles-ntriusqne soxus quoshabernus et habere
debemus infra villam 'et parochiam -sancti 'Symphoriâni, nbieriruque
sint et quocumqué nomine-censèantur, curn omnibuset universis telle-
mentis •. mansis' et albergementis , p'i>ssessionibu8 et vestituris eorum-
dem. Ilem\:majôriam qùarn habernus et 'habere débemusIn villa
sandi Symphorianiet in totaparochia ipsius ,cllm universis jurlhus,
exitiblls et pertinentiis suis, vldelicetratione' majorie predicte. Itemet quidquid -domlnii et .quasi habèmns» aiJl"h8bel\!3"d~bemlis indicto
castro. Hem' et: quidquië 'jürlsdictlonis et"mixli·ii'njl'erWhllbèmus,'vè'1
hahtire,dèbemus', conjunetim .vel divisim , in dicto castro et in villa
el'parochia snncti'Symphorlani , atque inhominihus utrinsque sexus
degentiblls inlra parochiam supnadictam. Item et quidquid juris ac-
tionis el rationis habernus velhabere debernus in rlictis hominihus
tailliabilihus . el tenernentis 'eorum , exceptis .rebus supra dictis que
superills sunt: excepte, etin.dicto castro et ,in dictis rebusvenditis
universis et ralione ipsarum venditarum .. et cujuslibet' aorumdem
contra qnascumque personas; cedentes dicto domino episcopo pro
se et sucoessotibus suis, pro nobis el noslris heredibus ex causa
predicle venditionis , ornnia jura et ornnes aptiones quaro. el quas ha-
bemusel habere.debemus. in diclis rebusvendltls et qùaübet earum-
dem, et ratione ipsarum etcujuslibet earumdern contra quascunque
personas. Videlicet pro justo pretio oclies centum librarum Lau-
sann~, quas ab ipso habuimus et recipimus in bona pecunia nume-
rata , et ipsas in utilitatern noslram confitemur fore conversas. De-
vestienles nos pro nobis et nostris heredibus de castro', hominihus
tallliabillbus, majoria, dominiis , jurisdictione predictis-ac rebus-pre-
diclis venditis universis; dictum Dorninum episcopurn. pro se.etsuis
slIccessoribtis investiendo , et in vacuam possessionem.inducendo de
cisdem per traditionern. preseutis instrumenti nominedicte venditio-
nis , animo in ipsnrn pro se et suis successoribus possessionem va-
cuam et dominium conferendi ; nihil juris , rationis et reclamationis
nobis vel nostris heredibus, in prediclis ..rebus venditisdeeetero re-
tinendo ; preèipientes per presentes universis hominibus dicteparo-
chie, ut.ipsi de omni jure quod vendidimus , ut dictum est, .Dno
episcopo .supradicto in quo nobis tenebantur aslricti ratione dicte
majorie et tallle .predicte , eidem. Dno. episcopo et successoribus. el
mandate suo , ex nunc.dantesratione dicte venditionis , respondeant
pacifiee et quiete , nullo a!io mandate a nobis vel nostrorum aliquo
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super hoc de cetero exposelto, Promittentes pro -nobis et -ncstrishe-
redibus de predictis rebus venditis-et qualibet earumdem , cum juri-
bus suis, dicto Dno eplscopo .. pro se et suis successoribus , ferre
guereotiam in perpetuum , in judicio et extra, contra -omnes paci-
fiee et quiete , quomodocumque de jure' fuerit. Oonfltentes el recog-
noscentesrquod omnia el slngula que vendidlmusdloto Dno.eplscopn
el suis suceesscribus •. ut superius sunt expressa., tenebamus in feu-
dum Iigium aDno.episcoposupradicto , ratione Ecclesie Lausann.,
et ab. ipso in .fendum ligium moveri dignoscuntur. Ego vero Agnelli,
materdlctorum Jiberorum , cerlificata de jure-mec et de omnibuset
singulis supradlotis , laudo ct approbo venditionempredictam et.om-
nia predièta , èt omni juri quodhabeo velhabere possu~ -aut debeo
in rebus- predictis venditis et qualibet earumdern ;. renuntio penrpre-
sentes; ipsumqùe [us'cedo, guerpio et relinquo ad manum dicti Dni
episcopi , 'pro se, et~suis successoribus , ob causam. vendltlonis pre-
dicte," Benuntiantesûn predictis Nos Agrieta ,Girardus ; '. Wilhelmus
et ·Johanneta predicta., quilibet. nostrum .prout- sibi -compeüt.exccp-
tioni dicte pecunle.non numerates-non habite, nOI) recepte, minonis
prelii,-, subsidio beneflcii .restitutionis in integrurri de, uttaque.clau-
sura jurls hypotheearum 'pro!dote,,!!.cx.ceplioni doli, omnium simu-
latorum pactionurn etconventionum in contrarium facienda , statuto
Joeiet pristine consuetudini , omni exceptioniret conventioni et orn-
nibus alils rationibus juris 'et facti que nobis aut alicui nostrum pos-
sent competerc ad veniendum contra predicta, vel aliquid de 'pre-
dictis , et promitlimus, pro nobls et nostris heredibus , dicto. Dno
episcopo , pro se et suis suceessoribus , jura mentis nostris super
saneta Dei evangelia a nobis corporaliter p.reslitis, 'IIOS non venire
conlrapredicla velaliquid de predictis; quod Nos Girardus, Wilhel-
mus ct Johanneta predicta .omnia et singula confitemur esse vera, et
renuntiamus .iterato omnibus. defensionlbus et rationibus qulbus. su-
pra renuntiavimus, ut superius est expressum. Juramns iterato ad

'sancta Dei evangelia .. non venire ,contra, predi,ctl\ wel.aliqùid ex els-
.dem. In. q~lorll~l omnium testimoriium premissorum, Nos Girardus,
Wilhelmus, Iratres, Johannela, soror eorumdern , et Agnela, ma-
ter dictorum liberorum prodicta, . presentibus.Jttterls.ad preces ·nos-
tras el requisitionem rogavimus et Iecimus apponi sigilla religiosorum
virorum Dni ;: Dei patientia , abbatis Alrecriste eisterc. ordinis-, Laus.
Dioc., Dni abhatis. do Thela • -ordinis et diocesis. predictorum i ac ve-
nerabilis viri DniGirardi de Orolls, decani Viviaci. ,Et, IlpB predicti
abbates et decanas. predictus , ad preces pnenotatorum Girardi,
Wilhelmi. fratrum, Johannele , sororis eorumdem et Agllelis, ma-
tris dictorumliberorurn, sigilla nostra presentibus duximus appo-
nenda. Datum 8/1nO Dni 1303. mense junio, .
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CBRONIQUE~
Depuis longtemps la Société d'histoire du canton de Fri-

bourg semblait, sinon i morte, tout au moins endormie. La
sorcellerie avait jeté un sort funeste sur elle et sur ses travaux,
Cependant elle ...ient de se réveillerèt de donner unnouveau
signe deYie .•Nous ds~ir~ps,qtI~ cette résurrection soit'stàble
et que b~e.Ilto~}es,~oclét~lres nous donne~t d§s tr~Y~iUxaUSSI
intéressa,nts que ceux qUl ornent les premiers cahiers de ses
Archives. Nous empruntons au Narrateur le compte-rendu de
la réunion qui a eu lieu le 27 avril. « M. Berchtold a donné une
analyse des nombreux manuscrits·de'·M,,,Ginard, curé \d'Avry
(l'auteur de Gùillmtrne d'Avenches et de l'Histoire des, 0'{{icie1'S
suisses), qui se trouvent à la bibliothèque de la ville de Berne.
M. A.' Daguet révèle l'existence d'un savant fribourgeois du
XVIe siècle , du nom de Favre, de l'ordre de St. Dominique,
lequel était fort apprécié d'Érasme et remplissait les impor-
tantes fonctions de prédicateur à la cour de Maximilien etde
Charles-Quint, empereur d'Allemagne. M. Daguet donne aussi
de nouveaux détails SUl'le séjour à Fribourg du.fâmeux A-

llgllippa'" extraits-de la-correspondance même.da.ce grand
homme, desquels il résulte que, contrairement à l'opinion
reçue, Agrippa trouva à Fribourg plusieurs personnes sym-
pathiques à ses travaux et môme des amis dévoués. M, Hé-
liodore Hœmy lit un appendice de sa Chronique: intiêulé : Les
trois enceintes de Fribourg. Ce travail fait connaître d'une ma-
nicre exacte et précise les diverses phases de l'agrandisse-
ment et de la fortification de notre yiIle. M. le Chanoine Got-
trau attire l'attention de la Société' sur certaines reliques de
la chapelle du duc de Bourgogne , que renferme la. sacnistie
de St. Nicolas, .C'est d'abord. une croix d'argent ,qu'Olll,porte
dans les convois funébres ç- ce sont .ensuite .des .ohapes de
velours noir, brodéesd:argent<.,'que''les· chanoines, de .St, Ni-
colas se faisaient mi honneur de revêtir le jour anniversaire
de la bataille de Morat, mais dont l'état de vétusté ne permet
plus de se servir. M. le Chanoine Goürau émet le vœu, par-
tagé par tous' ses confrères , de, voir l'autorité communale
s'intéresser il ces curieux débris de l'époque héroïque et glo-
rieuse de notre histoire, »
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E.n travaillant li élargir le lit de la Broye, des habitants de

Domdidier ont trouvé .plusieurs médailles en bronze, à l'effi-
gie de Vespasien et d'autres empereurs romains.

Aux Appraleys , terre communale d'Echarlens, située au
nord de' J'ancien château d'Everdes , on a trouvé l'année pas-
sée, en' défrichant, une médaille romaine, et des fragments
de tuile et de poterie romaines. La médaille; en argent, est
de l'empereur Domitien et a été frappée en l'année 88 de
notre ère. Avers: l'effigie de l'empereur, IMP CAESDOMlT
AVG GERM PM T R P VlIJ. Hevers : Pallas, de la main
droite tenant 'un trait et de la gauche un bouclier, IMP XIX
COS XUU GENS PPP. .

Ce printemps , .~'~1. l~boul'ant un champ, on a découvert
plusieurs lombes antiques à la Roche. Elles étaient en murs,
et des dalles brutes les recouvraient. On n~y a trouvé, outre
les ossements, qu'un fragment, en fer, défiguré par la rouille. •
Non loin de la Hoche "au Ruz, commune de.Hauteville , il
existe pareillement de nombreuses' tombes antiques. Pour
pouvoir en déterminer l'époque, il faudrait des fouilles
soignées, ce qui n'a pas encore été fait.

Nous trouvons dans le second bulletin de l'Institut nationdl
genevois (avdI1854..) une notice qui' intéressera nos lecteurs.
C'est une communfcaüon faite parrtL le Professeur Gaullieur
à.la isection des sciences morales et politiques. (1 M. Kühn,
antiquaire à Genève, a- acquis en Vallais 'une croix émaillée,
destinée <à être portée en tête des processions, i et qui était
destinée à i cet usage dans une église de ce canton. Cette
CI'OiKl,'dont 'les"émaux),ofl:aquessont rouges ,.JIlenslet'blancs,
entr.emêlés d'ornements dorés, figurant des feuilles de chêne
avec leurs glands et des arabesques, parait ètre d'un travail
byzantin., Le Christ; d'environ cinq 'pouces de hauteur, a tous
les caractères de .l'art de cette époque , de même que les at-
tributs de deux des évangélistes qui ont été conserves. 'Ce qui
donne-à cette croix, . dont; les branches et l'extremite supé-
rieure se terminent en forme de fleurstde lis , comme cela se
voit dans divers ornements de notre .moyen-âge roman, un
intérêt particulier pour nos contrees romandes; c'est le mé-
dnillon.iqua l'on voit sur 10 côté opposé au Christ. Ce petit
médaillon doré, entouré d'II no bordure originale et d'un tra-

..
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vail repoussé, représente la Sainte Vierge couronnée tenant
l'enfant Jésus dans ses bras ,assise sur un trône richement
orné et surmonté d'un dais. Autour du médaillon on lit celte
inscription : NOSTII DAME DE LAUSANE. Ces mots veulent-ils
dire que cette croix faisait partie de l'ancien trésor de la ca-
thédrale de Lausanne, qui contenait des .richesses dont Fé-
numération nous ,est restée dans dianciens inventaires? On
sait, d'un autre côté, que Notre-Dame de Lausanne avait
dans toutes les contrées des 'bords du Léman un culte popu-
laire. Elle était .l'objer de la vénération et des' prières des
ag-l'ÏclllteUl's. Encore, il l'heure qu'il est , If! fête de Notre-
Dame est célébrée SUI'la rive savoisienne et même SUI' la rive
vaudoise d~ lac ~pJfep~v~,.,av~q~,p~ ;~!'ivqtio.!1,part~c9,~i~,t:e.Ce
Jour est re$t~,~nJollr a p~u pres fene dans le canton }l.G,~aud.
Les campagnm'ds se rendent encore eu grand nombre, dans
J'église cathédrale de Lausanne pour raire des invocations
mentales, ou pOUl' obtenir la bénédiction de la Notre-Dame de
Lausanne sur leurs sc mailles ct les fruits de la terre, L'inscrip-
tion et le médaillon dont nous avons parlé pourraient se rap-
porter à ce culte populaire et qui a survécu, dans la tradition,
a la l'évolution opérée par la Héforme du seizième siècle.»

La.Société .d'histoire de la Suisse romande vient de com-
piéter la publication du' tome XI[ de ses Mémoires et Docu-
ments et de publier une première livraison du tomeXUL Le
tome XII contient les Cartulaires de la Otiarlreuse d'Oujon et
de l'Abbaye de Hautcrët, par M. J.-J. Hisely, et le Cartulaire de
l'Abbaye de Motüherim , par M. Fr. de Gingins. La l " livraison
du tome XIII renferme, sous Je nom de lIte/anges: '1n (;(mp~
d'œil sur les publications de la Societe, de Juin 1849 à Août
"855, par M, L. Vulliemin; 2° Chronique de Marius, publiée
par M. Ricldy; 31' Le prieuré de la' commune de Baalmes , par
M. 1. de qha""nière; ljou Quelques éclaircissements sw'l'histoi'l'e
des Sires de Cossonay et de Pranqins , etc., pà:/',M. iüdde Char-
rière ; 5° Mémoire' sur les-monnaies des pays coisios.du Leman,
avec 8 planches, pal' M. Rad. Blanchet. Nous rendrons compte
de ces divers ouvrages.

On annoncelapublication, à Paris, d'un ouvrage posthume
du P. Girard, sous ce titre: Premières notions cle.'l'c{igùJn.

J. H.
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A CEL~E QUE J'AIME.
L'amour a de tout temps inspiré le poète;
Toute lyre à son tour lui paya son tribut.
J'aime,,3Qssi, je, l'avoue, et ma flamme secrète,
Malgré moi, -sous ma main, fait soupirer mon luth.

,Cellequl 'me captive, est si tendre et si belle,'
Qu'il faut pour la chanter, des accents tout nouveaux;
Il faut, pour retracer son image fidèle,.,. ,
Du.divin Haphaël emprunter les pinceaux.

Sous les plis ondoyants de sa robe, tralnante , '
Que sa pose a de grâce et son air de grandeur!
Quand sa bouche sourit, la rose est moins brillante,
Et l'aurore ne peut égaler sa fraîcheur.

Son regard est plus doux qu'un matin sans nuages;
Il calme mes douleurs, dissipe mon effroi;
Il me semble, en voyant son radieux visage,
Que le parvis céleste est ouvert devant moi.

Sa parole touchante est si mélodieuse,
Qu'à l'entendreje goûte un bonheur inconnu;
La harpe de Davidest moins harmonieuse.
Son charme irrésistible embaume la vertu.

Son cœur! ah que ne puis-je, à tout ce qui respire,
Répéter que son cœur est un fleuve d'amour, ,
Dont les flots débordés sur tout ce qui soupire,
Voudraient laver les pleurs du terrestre séjour!

Son âme! ah qui peindra les splendeurs de son âme!
Il n'est rien après Dieu de plus hcau , de plus pur.
Ce monde en est indigne, et le ciel la réclame j

La voilà qui s'assied SUI' un trône d'azur.'
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Onze étoiles soudain, sur sa tête brillante,
De rayons argentés, lqi ,~o~~~n~.un bandeau;
Du bout de l'horizon, la l'iule intelligente
Arrive sous ses pieds, pour servir d'escabeau.

Les anges, éblouis par l'éclat de sa gloire,
Se voilent devant elle avec leurs ailes d'or.
Dans un hymne sans fin exaltant sa victoire,
Les justes prosternés confondent leur transport.

, ' ,~ ,- 1 ·t' .}", ,t

De son trône ënflammè la sagesse adorable,' .
Contemple et applaudit l'ouvrage de ses mains';
Et la vierge, sublime en sa pose ineffable, "
Epa~,fJIe s9H amour aux pieds du Saint des Saint~.
Marie! oh voila bien l'objet de mon ivresse! -,
J'appris a la connaltre aux bords de monherceaù.
Je l'aime! et que ne puis,~je àforce de tendresse
Mériter que ses bras me servent de tombeau. .

Ignàce Baron.
i ... '" 1-
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

JOURNAL D,U SYNDIC Jr(AN BALARD, ou. relatùm. des' r1véne;nwnts
qui se sont passés à Genève de 1525 à -155-1', avec une intro-
tluctiot: historique et bio,qraphique de la famille Balard, par
le docteur .J.'-,J. CrhPoNNIÈlIR. Genève; 1854, 1 vol.in-So,
cvi.i-52S pages.

C'est à la So'ciélé d";istoire et d'archéologie de Genève-que nous
devons la publicalion du i Jonrnn] AIL syndic Ba'lard, qui .Iorrne le
tome xe de ses Mémoires et Documents. Jean Balard, bourgeois de
Genève, remlJlitdifft\rellts ernpl ..is dans sa ville nataJe.Dè5 1515, il
faisait partie du Cou-cil des Cinquante ; il entra au petit Conseil en
1525. fut fait syndic la mème année, et de nouveau cinq ans plus
tard. Il mourut let tfévricr 1555.

Pendant plusieurs années, Balard rédigea le journal des faits im-
portants qui se passaient alors à Genève. Malheureusement IIl1e
partie seulement de son récit 1I0US est parvenue: le seul manuscrit
existant est mal conservé et incomplet; le commencement et la fin
manquent, Ce journal était resté inédit jusqu'à présent s et c'est pour
la première fois qu'il paralt par les soins de Mr. Chaponnière. Il est
reproduit avec une scrupuleuse exactitude, et J'orthographe du ma-
nuscrit est soigneusement conservée. La partie dl) journal qui nous
resle renferme un espace de six annéèsvcommençant en l'an 1525
ct finissant en '1'5'3\,' Cetle"éIJoque est une partie importante des
annales 'de Genève: on peut l'appeler le prélude de la réformation
de cette ville. Des mémoires contemporains et écrits par un homme
placé au milieu des affaires sont certainement une source précieuse
pOlir l'histoire des luttes qui divisèrent alors Genève, Pour raire con-
nattre à nos lecteurs la valeur et l'esprit en rnème temps de cette
source historique ,,,nous ne pouvons mieux faire que dindiqu-r le
caractère et la conduite de Balard. Cette indication fera counattre,
comme conséquence, le dt-gré de véracité et l'esprit du narrateur.
Son éditeur va nous donner ces détails: Cl Pendant co temps (do
1525 à \531). sans appartenir au parti avancé anti-ducal , Balard fut

l
1
1

1
,,1
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attaché au parti genevois. qui luttait contre le parti du duc j plus tard,
il ne fut pas partisan de la réforme, il aimait l'indépendance de sa
patrie, mais il restait 'partisan dela souveraineté ,de l'évêque. C~~fut
un des rares Genevois qui , ayant combattu les usurpations du prince
savoisien. demeurèrent liés de sympathie sinon ail gouvernement
épiscopal, tout ail moins à leur ancienne croyance j et malgré cette
divergence, malgré les lu Iles créées dans ces moments difficiles, où
la réformation imposait une confession de Coi, à laquelle Balard céda
avec peine, il vécut et mourut ayant conservé la confiance de ses
concitoyens et faisant partie du Conseil des L. 1) (Introduction,
p. xnr.) lt II. resta longtemps lié à son ancienne croyance jce. ne fut
qu'avec bien de la peine qu'il abandonna la messe ..... Balard et
d'autres ne voulaient pas venir entendre la parole de Dieu j on t:.en-
gagea à ne pas s'y refuser. Il insistait, ne reconnaissant pas au Con-
seil le droi,t,ide le forcer à aller écouter, contre sa conscience. 108
prédicateurs ..... Les menaces qu'on lui faisait pour l'y forcer n'étà!\lnt
pas exécutées : on voulait le mener au sermon. et il n'y allait pas j
on voulait qu'if sortit de la ville, et il y restait, » (p ~ LXIV pt LXVII).

Cependant, à la fin, il fallut que Ilalard se soumit à la libel'll] de
conscience. Le23 décembre t 539, le Conseil lui fit signifier par le,
saurier que, s'il ne voulait pas désapprouver la messe d'une manière
positive, il eût à quitter la ville dans dix jours. Balard faiblit et, le
26. il confessa que la messe était mauvaise j alors on revoqua l'àr-
rët porté contre.lui et on le tint 'pour homme de bien, dit le registre
du Conseil. Ainsi, devant la menace, Balard renonça à la croyance
de ses pères.

Le journal de notre auteur est précédé d'une introduction .sur la
Camille Balard. La partie la plus intéressante de cetle introductiou
consiste dans les .nornbreux extraits des registres du Consejl de Ge-
nève, extraits cités en notes, comme ,prell,~es. Bans 'celte i,nt~qduc-:
lion, Mr. Chnponnière raconle bril~~eme'~t I:ét~blissemtll\t de la ré-
forme à Genève, mais c'est dans un $.ens,e~clùsjvemt'nt prot,eslant j
el l'omission de certains' fait~ importl~nls" ain~l !]~e la, Illan',i,èfe.poot
d'autressont présentés, donnent à ce tableaujiné couleur' qui,ô'est
pas celle dl.j l'histoire. , ' '.,,;

" 1',; J.il G, ':
"

\ .
, 1.
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DflFliNSR DE L'lta trsn contre les erreurs historiques de MM.
Guizot, Aug. et 1Am. lïlierry'; Michelet, Ampèr'e, Qùinet,

''Fàul'iel, Aimé-Martin, etc., par l'abbé J.-JJ1.-Sauv,eur GORINI,
membre de plusieurs sociétés savantes. Lyon 1855, 2 vol. in-8°,

'XVII-652 et 626 p'ag'es. Prix: 14 {l's. , " ,

L'éçolehlstorlque du XVIIIe siècle a heureusemerit disparu, et,
avec elle , cedénigrement absolu et universel de l'Eglise catholique.
Maintenant l'on ne rencontrera peut-être pas IIll seul écrivain grave
qui ne rende quelque hommage à l'action civilisatrice ,qe, l'Evangile
et de l'Eglise, son interprète. C'est la noble tendance de toutes les
écoles historiques modernes. 'L'Eglise, si longtemps J',intelligence
et la conscience de l'Europe , est vénérée comme la mère et la nour-
rice du monde moderne. Notre âge revient au christianisme, sinon
pour se soumettre à lui., du moins afin de le s~IU«t,r,Çqmm~ .1~guide
sage et, éclairé de nos areux."Cepe~I~f\nt,.Ia justice est loin, très-
loin d'être complète. On admire, il est vrai, tel ou tel événement
religieux; mais on prend bientôt après sa revanche en déclamant
contre tel ou lei autre fait, non moins digne d'admiration cependant.
Si l'on célèbre un saint personnagejvtrop souvent , par compensa-
tion, on 'entoure sa gloire de lant die snppositions peu honorables,
que lé grand homme finit par n'être qu'un insigne ambitieux ou un
hypocrite. On dit que l'Eglise a salivé le monde, at l'on soutient
tout li la fois que les pontifes' étaient le scandale ou le fléau du
monde. ' , i , i " "

Ce sont Jâ qdel(iti~\s'-ti:n'è~'des erreurs que !\fI'. l'abbé Gorini s'est
proposéda rectifier. LOl'8qU'iI rapproche, dans sa pensée , .la 'mil:'
lilude'tlès inexactitudes gu'lI '3' liIrèlè'Ve'r, 'l'alli"eli'r\'lê~:lvoit:; 'Înalgré
leur variété ," s'é' fJlÎfiag'èreo "ilêùx classes principales: la première,
injurieuse aux grands hommes vénérés par l'Eglise; ,la seconde,
acharhée contre la papauté, qui a surtout le privitége" d'exeiter l'an-
tipathie. L'un se pose hardiment en face du pape, pour lùi dire:
Qui t'a fait roi? L'autre, ail contraire, semblera presque s'age-
nouiller devant St. Pierre, mais c'est comme ce soldat de Hollon ,
qui prit à baiser le pied de Charles le simple, afin de le renverser
plus facilement. A quelle époque voulez-vous que la papauté ait
apparu dans l'Eglise? au premier siècle? au cinquième î au neu-
vième? Voulez-vous que ce ne soit qu'au onzième? Vous trouver ez ,
pour l'affirmer, des écrivains aux yeux de qui toute explication du
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pouvoir pontifical est excellente, excepté, celle que fournit l'Evan-
gile. D'un autrecôté , les Saints, chez. quelques, historiens modernes,
Ile font guère. honneur, non- seulement -à la religion, mais rnèrne à
l'humanité. La haine, l'orgueil, l'ambition, voilà la trinité du prêtre
catholique au dire de certains écrivains 1 .

Et pourtant ces erreurs si graves,' c'est chez les auteurs qui brillent
maintenant de toute la majesté' des demi-dieux de la science. que
nous les rencontrons l ' .

Depuis longues annéés , Mr. Goririi s'occupe, nous dit-il,; à. ex-
traire des, sain,ts P~f.es et des principaux écrivains de l'Eglise d'Oc-
eldènt Qes:~élbriiJes de littérature latine. Pour s'aidér, dans)',âppré-
cialiorï deces écrivains et des siècles qu'ils ont rempli dé leur!~ldire;
il s'est entouré des écrits où l\1M'. Villèmain , Gilizot,).::'.AD:tpèrti;
Michelet , Faurie!', AugiÎstin Th.ierry 'èf'sQrl f~èfe 'Améqéè,' etc. ,les
ont' si ~réqit:~VIimênt'!lités'.' Mair'qù,e:I1e !Hl~prisè'quàrld"il'Ib(jdse~r:'
rivé de'mettre en fare des auteurs originaux la plupart des' rrù,>è!idrnes
et qui les citent et les jugent 1 1.1ne pouvait se, persuader que , sous
dl1s~ noms serrihlables , les a,ncieri's et lés, mqderrie's parlassent des
mê,lm'es'fart~, des mêmes homm~s'; des,wèines 'éIJoquies,; des mêmes
ipstitütions. Vaincu' par l'évidènte Tnfidèlité il J'es~ritcomiPe à la
lettre 'des, documents, il fallut bien' qu'il riotât d'Ïnexactitudè èes
malcncontrêux passages. L'ouvrage que Mr. Gorini a publié est un
choix do' èes 'obsérvations, mises en ordre et complétées; , '

l' ,'>" . " •...... ! \

La disposition et la- méthode suivies par, l'auteur sont simples el
rationnelles. L'ouvrage est divisé en deux parties :Ia première ré-
fute les erreurs relatives aux grands hommes de J'Eglise }usq\l'à
St. Louis, roi de France, et la seconde , celles relatives à la hié-
rarchie ecclésiastique. Dans chaque partie, les faits et observations
y relatiyes sont classés chrollologiqlle~ent, et gr?upés, nO,n pas
en sèche énumération, mais de manière à former un tout lié el
homogène. P~ur'éhaque fait, l'auteur cite lepassaged» l'his'todé"
sur lequel dqivep,t'pc\rte:r, ses obser~ation~J et, afin q,u'oi'J rièlpiliss~
pai l'accuser dèdMigurer les textes par, des 'citations 'trorîquéès ,
c'è~ pasMg,e:~i',sq,hches âvéél,to,li~~'l,'ét~ndu~ ~~C~s,~?i,r~;;::pOU,~,qIX'8,?
ne,pl!isse pa~ ,~~ ~ép~~ndré SUL la p'~nsée de, Il,lJst?rl~,t,J. Ve,lJ,~,eur
qi~,ctllie ersl)!~~}~ )?fl~s.~ge'~\\h,,~.!g~,a)e 1,~s,,;~rr.~~n.;~llir~l~bht la
v~ritéHar lessourëés e,l ,mon~me"nt;~)es, 1~1,1l~,au~lie~[,I~u,e~ e.t les
plus rllPPfo~~lé~ des éVllnr:melits. ,Cllm~~ o.n le VOIt" I! ne s agl,~pa~
ici d'une critique superficielle et d appréciations seulement, mais ce
son] les faits" eux-mêmes dont la véritéest puisée aux sources ~~!:.
ginales. " "

La première partie de la DéftJnse de 1/Eglise est composée d'une
.s>:
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série de-chapitresportant 'pour titres le nom 'd'un ou de plusieurs
des-grands personnages de l'Eglise. Chaque chapitre est sous-divisé
en articlesdans lesquels sont successivernent examinées' les asser-
tions relatives aux principaux faits de l'histoire de ces personnages,
articles qui, dans leur ensemble, contiennent celle histoire presque
toute entière. Les erreurs que MI'. Gorini combat appartiennent à
des historiens fronçais; elles sont ainsi surtout relatives à des per-
sonnages de l'Europe occidentale, et en particulier des Gaules; et ,
comme .dans les premiers siècles après la conversion des empereurs,
l'Eglise 'était intimement unie li l'Etat, en éclaircissant l'histoireec-
clésiésfique , l'auteur écrit en même temps l'histoire civile, Comme
de juste, ce' sont' les glorieux apôtres St. Pierre et' St .. Paul qui
ouvrent le volume. A leur suite apparaissent St. Irénée, St. Vin-
cent 'de Lerins, St. Hilaire d'Arles. Clovis, St. Avite', ~t. .Colomban,
l'Eglise celtique, St, Boniface .de Mayence, St, Grt:goJ't~ de Tours,
Hincma,r de ll~irri~!,~t. Grégoire",~r,. si, Loui~, r~!,de F.~~'.Ice,saris tirer d'autres personnages moins importànts': 'E~ pah:'(iùdnt les
pli~es '8e, celle' première"partie; i)(Jé'(err'ëùrs ô~voitl;asse~ d'CVfl,n't
soi l' Quel étonnement lorsqu'on trouve l'histoiresisouvent:inlidèle
sôiù'sla plume dés hisl'o~ie~slésJ;h..\s vaôiéiiIH(hlôi~e'sièlcl~ :"dés
~ug. Thit'ùy,' des' Guizot, des' A'm'p'èrè,' etc,'] combien souv'enU~s
textes originaux contredisent leurs assertions. Aux personnes hàbi~
tuées à regarder ces historiens comme des oracles ,: WHIS dirons :
ouvrez l'ouvrage de Mr. Gorini, et voyez si vous pourrez résister à
J'évidence de ses preuves. " '

~ "Dans' lâ "s~conde . partie de "la Dé{ellse~, l'auteur suit la i même
marclie q1le dans la 'première. Ici J'objet de l'examen est l'hjstoire
de l'épiscopal el de la papauté au point de "l'le hiMarchique, et
celle des rapports de la papauté avec )'Occidrih(ch' g~néf'àieit avec
quelques-uns de' ses Etats en particulier. C'est pr!.rlcipale~ent du
.~t-<~,\~\IJ1~~mis"sux la hié~arqh~i,~ i ~~f!ésia,sliq~~!, .r>,<;l~i'~' .Guizot, .qne
~.9cc\lP,eI;q~t~!!f,j~~.I).!!;~eU~ pqr;t~e:' « SI ~ous nous?t,tachons, dit-il,
surtout â j'examen de ses oprrnons, ce n est pas qll elles soient plus
Ji9siî!~!~que ,c~lI~s, dje1 virgt, ,~~tr~.!I"~dv~~silires; c~, n'est pas non
plus qu'elles aient au moins le ràr,è mérite de la nouveauté; non,
,car MI'. Guizot les a presqu~ ioulésapporté~s du consistoire de
Ntmes ; 'il répète d'anciennes erreurs historiques de la réforme.
Mais comme le grave et savant 'narraleurest , 'parmi les modernes,
cèldi 'qlle l'on coüsulle avec la 'conflanee la plus aveugle ; comme
ses adversaires politiques eux-memes honorent en cet' écrivain lm
continuateur de Montesquieu; comme les auteurs plus récents s'at-
tachent à suivre les pas d'un guide si renommé; enfin, comme son
langage toujours: calme ,'sa pensée -toujours sereine, parfois même



239 ,)

de .glorieur hommages décernés au catholicisme semblent écarter
tout soupçon de dangereuse erreur loin de ses livres, où on ne lit
pas ,comme dans Voltaire: Ecrasons J'infâme 1 pour tous ces mo-
tifs, c'est, au système de Mr. Guizot que nous nous arrêterons. 1>,

Dans eettepuntie , à côté de ,Mr. Guizot, se trouvent souvent cités
Mrs. ,Quinet, ;Michele.t, Ampère, tete. .j.es nombreuses et' impor-
tantes erreurs acoumutèes.par.rces histoniens -sur le pouvoir ecclé-
siastique ont forcé,Mr. Gorinl-à traiter cette- matière avec beaucoup
de développement et, dans tout"sonensemble; ce qu'il a fait avec
une nare érudilion,ce(,une grande solidité, Le principal merite de ce
travail, c'est sur,tout;l'à~propos:,jlne combat pas d'anciens ennemis;
011 des objectlons. délaissées, mais ce sont .les objections et.les er-
reurs actuelles, .vieilles ,' sans doute " .quantau fond, mais pr ésen-
tées maintenautsous une autre forme-et rajeunies .pan les éCrivains
moderne8~u;~~Jl ~~'l~ .~t~. r:.:J[ -: h~"\;\','~\ '\ ,\L ",ct' ' ..'1·'~. ~!t!~, ~ .' .~;,.: i

'1 •• ;'1' ,'. ; ',ii ' ,'! l ':11 t,
, Parmi les historiens dont les erreurs, sont réfulées , on, sera sa~~

doute étonné de ne pas v()iJ:,~gurer SimpQQe d,e,:~ismpndi. Mr. Go,-
rlni donne 'Jo raison de cette ortlission."'C'eRtq,Îe: dit-il, (( notre
Essai tout enlier n'aurait pas suff aux rectifications des inexacti-
tudes qui' déparent l'HistOIre des Français et celle des républiques
d'Italie. »

L'ouvrage de Mr. Gorini comble heureusement une lacune qui a
duré trop longtemps. Les erreurs historiques se répandaient d'au-
tant plus que 11'8 écrivains qui les avaient émises jouissaient d'une
considération grande et méritée 80US beaucoup de rapports. Dans
notre siècle , où, comme toujours. on s'engoue Iacilornent , il fal-
lait du cou rage pour attaquer les idoles du jour et oser les contre-
dire quand la verite leur fait défaut.

Jusqu'à présent aucun travail de critique générale n'avait été fait.
Mr, Léon Auhineau avait entrepris eette tâche, mais il n'a encore
publié que l'examen des ouvrages de Mr. Augustin Thierry. Le
livre de Mr. Gorini joint donc à ses qualités tout le mérite de la
nou,'eauLé, el c'est un vrai mérite d'oser.le premier frayer un che-
min nouveau. ,'.";'.,f: ~.

Dans J'exécution de son ousrage; Mr • Gorinl a su évîter les dé-
fauts ordinaires de la critique. C'est sans haine et sans fiel qu'il
écrit j il n'accuse jamais ni de calomnie, ni de mauvaise foi les
censeurs de .1I0S grands hommes chrétiens, ( Pour moi, dit-il, j'ai
vu dans les livres. et dans le monde tant d'hommes graves se trom-
per, el d'une si incroyable manière, que je répugne à regarder
comme des mensonges .leafnexactitudes. de certains persolllllJges.
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Ne se présente-t-il pas assez d'autres manières d'expliquer les er-
reurs de notre pauvre intelligence? Il Puis, s'il critique 1 ce ne sont
pas des puérilités; il se prend à des sujets importants, qu'il suit
dans leurs diverses parties, et, comme il l'avait annoncé, c'est sé-
rieusement qu'il en use avec des personnages sérieux, Enfin, il est
loin d'être le détracteur de nos historiens modernes; il respecte la
portion de leurs œuvres qui mérite des éloges, Il reconnaît qu'ils ont
élevé le langage de notre histoire à la 'hauteur de ce que l'antiquité
offre de plus remarquable; qu'ils ont approfondi le secret de l'ori-
gine et du développement de plusieurs de nos 'institutions; et que
les mœurs et les usages de nos ancêtres ont pris une vie nouvelle
sous leurs pinceaux, « Mais, ajoute-t-il, au-dessus du génie que je
vénère, il Y a la vérité que j'adore et que l'on blesse: pourquoi me
tairais-je? Il C'est donc en Ioule confiance que nous:recommandons
à nos lecteurs la Défense de l'Eglise; les uns, elle, les dépouillera
d'injustes préventions , involontaires peut-ëtre , et les autres, elle
les préservera de tant d'erreurs' ,qui se rencontrent dans le grand
nombr~ des1ivre,s qui circulent I?ar,~i ~pus.

-...;~,\i "" l \ JI, G.

Le Rédacteur, J. GnEMAun,
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ETUDES"
SUR

L'nlsr-OIRE ,DU DIOCÈSE,'·DELItUSANNE ~
t , . i ~ j , ., • • . ".,

)', ARTICLE V.

Sain' Maire et ses, successeurs jusqu'au l'ègne de Char-
lemagne. a74-771.

• • • l

1, .Si )'.histoir.e.du diocèse d'Avenches pendant 'les pre-
miers'siècles ne nous a présenté 'que des lncertitudes , Il'n'en
estjpas de, même lorsque nous touchons à la fin:diI si":
xièmé.siècle.v.Ici-duimotns ncusoreneontronsv-un- évêque
d'Avenches,'dont l'existence estconstatée par les 'autorités
les plus respectables. Les actes du deuxième concile de
Mâèon, tenu en 585, nous offrent la ,~ouscripttion de Marius,
évêque d'Avenches 1. 'Un~ indication chronologiqu(~u' car-
tulaire de Lausannepèutservir à fixer le commencëjnerif de
sdn'épis'copat: .Oil ';"1: lit 9;'tié: Mariu~ c?~.sacrà.'y~g~isè,~1~
Payerne ,te hu~ttème Jour de,s calendes deJuzllet, ~nd!(J{wn P ,
la qU,atorzièmie 'année dé 'son épiscopat, S'oùs le rèfJne 'de Gon...
tram 2> Comme la cinquième indiction coïncide avec l'année
587, et q~e celle-ci était 'la quatorzième dé sO~,ép,isct?pat,
il s'en suit qu'il 'filtfaitJé'vêcjue ~b:'574.; "~:1 .. ,', ,.:':"

, :; L" l' :.'~l>~'"':' ,~!.', ~'~ ...;,,~-, ,';i ,

L'époque de son avènement à l'épiscopat étant établie,
elle nous sert à fixer l'année de sa naissance. Devenu évêque

'.' .

1 Mansi, IX. 958.:
2 Chron, Carl. ap. Mém. el'J)oo. Rom. VI. :10.

17
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en 574, et étant âg-éde 58 1 ou de 64 ans 2 après vingt années
d'épiscopat, il a dû voir le jou~~n ,5a5 ou 529.

Ce serait ic~ le lieu ditdo'dÎl~er' l'histoire de sa vie, qui,
selon la chronique du cartulaire , existait autrefois, mais
nous n'en avons pu recueillir que très-peu de circonstances
dontil est fait mention dans son épitaphe I~t dansquelques
auteurs assez modernes. Il était issu d'une famille noble du
pays d'Autun, et embrassa jeune encore l'état ecclésiastique.
E levé: à J'épiscopat à l'âge de 39 ou 45 ans, Il fut I~ père
des pauvres , le défenseur des opprimés, le modèle des
prêtres, l'ornement de l'épiscopat. Il s'occupait non-seule-
ment aux fonctions importantes de sa dignité, mais aussi à
faire des ornements d'église et des vases sacrés, e't'cultivait de
ses propres mains les terres-de son patrimoine 3. Il rendit un
grand service à l'histoire en composant une chronique abrégée
depdis l'a0455 'jusqu'au .môts de sëptemlire 581': Comme il
a continué celle de, St. Prosper, il r1)baU~S~ imitée en. prenant
les consulats pOUl' époque des faits qu'il rapporte. Il les
mentionne avec une grande précision, el (l1U Juil a l'oblig-ation
de, beaucp,t,lp de faits qu'on chercherait inutilement ailleurs.
Cepeudant , il s'attache particulièrement à ce qui s'est passé
dans le royaume de Bourgogne.· On lui-attribue aussiune
vie du Toi St. Sigismond "publiée parles Bollandistes 4;

En, 585, St. Maire' ~ssis'ta au. iJc Concile de Mâcoll,avec
les, é\ê9~~s 4"e DèsapçoI}.I!)l~lley;, Sion. ,.et.,qe,tlèv.e..Les c~-
nons qui' 'y fÛI'~l,lt ~re!e~ès, se distinguent par l'esprit pro-
fohdément religieux qui y dornÎl~!3,eti;p,\r le ,~tyle,touchant
da.~sJ~9.~~~j.i~,s\~,~nJ1;~d~B"~~'"Er ~oici. un ~xe~ple : Le, pre-
nuer canon recommande la sanotification du dimanche , « car
e~ .~~)our, i~st-il ,d~t, ~O!lS ~v.?ns.é~é,~4g~~érés et délivrés
de,.t?p,s!I~.~p,é,CQ,~si,Il est ;~gnc Juste, de .hénir et de louer I~
SeIgneur de toutes les Forees de notre corpset de notre
âme. Que les fidèles 'se rendent' donc li l'église 'pour s'offrir
à Dieu avec prières et avec larmes iqùe tous .lèvent.au ciel

l "
,r 1 Chrono Carl. cil. !\Ialile. Ila.

2 J)'après une copie IllSC.Ile la même chronique. Mém. cl D. R. VI. 30.
a Ibid., p. 31. i"" .,.!

« "ollaoll., Act. SS, t'lIIa,lnaii,''':'' V; Hist. llttér, de France, III. 401.
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leurs yeux et leurs' mains, car le jonr du Seigneur est un
jour de repos, figuré par le jour du sabbat dans la loi.et les
prophètes. Sans doute le Seigneur n'a aucun intérêt à ce
qu'en ce jour nous nous abstenions du travail, mais il exige
de nous J'obéissance pal' laquelle en nous faisant mépriser
les actions terrestres, il nous élève miséricordieusement
jusqu'au ciel '.»

On altribue à St. Maire .lafondation de l'église de Sainte
Marie de Lausanne j cependant ce fait n'est pas certain. Ce
qui l'est .davantage , c'est une autre fondation intéressante.
Il fonda sur ses propres terres, au bord de la Broye , là
petite vill,e de ~aY,~rne.~vtjc une égl,i~e9u!il, dédia, le 24
Juin, 58~,ysous: l'invècatiofi dé la Ste. VIerge l\far~e 2.

C'est aussi à St. Maire qu'on a attribue la translation du
siege épiscopal d'Avenches à Lausanne. Le P. Sirmond, dans
ses notes SUI' le ne concile de Mâcon 3, et Guillimann 4 placent
ce fait sous le règne de Childebert, successeur de Gontram.
S'il en est ainsi , la translation a eu lieu en 593, où Gontram
étant mort sans enfants, son neveu Childebert II, roi d'Aus-
trasie, lui succéda dans les états de Bourgogne. Après tout,
il est certain qu'en 585 le siége était encore à Avenches, et
que "vers ô!30;Havait déjà été-transféré à Lausanne, puisque
à cette répoquè Arricus souscrivit au concile deChâlons
comme évêque de l'église de Lausanne 5, et non de celle
d'Avenches.Comme St, Maire a fait de grandes donations
au Chapitre de l'église de Lausanne et' qu'il' fut enterré dans
cette ville G, on peut en conclure avec raison qu'il y a établi
son siége vers la fin de sa vie. ' , ' l ,

St. Maire mourut vraisemblablement Îe 31 décembre 5~~
ou 594, après vingt ans et huit mois d'épiscopat. Son nom se
lit dans le martyrologe de Chastelain , et sa fête se célèbre,
dans le 'diocèse de Lausanne, le 4 février, quoique ancienne-
ment elle se faisait le St décembre. " " ,,' '

i Mansi. IX. 935 cl suiv.
2 Chrono Carl. ap, Mém. el Doc. Rom. VI. ao.
a Mansi. 1. c, 9511.
4 De reb, Helv .... I. c, 3.
~ Mansi. X. 1194.
Il Chrono Cart •• 1. C. et Chrono epise. LauM. Mic. ad an, 581;



( 244 )
Il. L'auteur de la chronique du cartulaire avoue qu'il n'a

rien pu découvrir SUl' d'autres évèques , successeurs de
St. Maire au Vll" et VIII" siècles: Le premier, dont il a con-
naissance, est l'évêque Udalric qu'il place sous Charle-
magne ,'. Faut-il en conclure qu'il n'y eut point d'évêques à
Lausanne? Nous ne le pensons pas, el en cela nous som-
mes d'accord avec plusieurs auteurs. Il est prouvé d'ailleurs
que pendant ces .deux siècles, les diocèses voisins .avaient
leurs .évèques; pourquoi celui de Lausanne n'en aurait-il
point, eu? Enfin, les actes du concile de Châlons prouvent
que vers 650 le siège de Lausanne étaitoccupé par Arricus,
qui probablement ne fut pas le seul. Aüs~i, différents au-
teurs, cités dans la Lausanna christiana, nomment lJfqgnere J,
vers 602 , Eginolphe L, vers 620-630 , paul, vers 650, Hart-
man [, vers 670, Alexandre, vers 720-750, et Alphonse,
vers 760. Mais, comme ces auteurs' n'en donnentaucune
preuve bien fondée , une critique sévère, qui ne veut l)our
l'histoire' que des titres solides, écarte ces récits, non sans
respect, non comme des mensonges, mais comme des incer ..
titudes.

L'annotateur de Huchats demande si Senocus Llosannensis
n'est pas un évêque de Lausanne? Il est en effet question de
cet évêque au concile de Heims, tenu en 625 ou ,626, mais
il y est nommé Elosanensis , c'est-à-dire d'Eause, D'après
Frèdégaire , Senoch, évêque d'Eause, fut exilé en 626 3.

Ainsi il n'était .}las évêque de L,ausanne.

Nous espérons pouvoir constater l'existence de quelques
évêques -de Lausanne du septième siècle 1 savoir : de S. Pro-
thais, d'Al'ricùs',"f3t'de·Ghilmédisile. ' . ,;

!l ~' . , , , ,. \, . . ,

a) S. Prothais. On croit pouvoir placer S. Prothais à une
époque beaucoup antérieure: 1 et le, considérer comme le
premier évêque connu d'Avenohes , aussi n'est-ce qu'à regret
que nous exprimons notre sentiment, mais nous tâcherons
de le motiverde manière qu'en laissant aux autres la Iiberté
de penser, on nous permettra aussi d'en user à 'notre tour.

, t.hrou. Cart .• ".32. 33.
2 Abrégé de l'hisl. cccl. du pays de Vaud. Note XIX.
3 l'rcd!l/;, Chrono rnp, ;l~.- Vid. l\fansi. X, 5!1J-5!H, ~ola 1.
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La première raison qui nous parait infirmer le sentiment
de plusieurs auteurs 1 c'est qu'ils ne s'accordent point sur le
commencement de l'épiscopat de S. Prothais, et varient à
cet égard en assignant différentes époques depuis l'année
495 jusqu'en 510, ce qui prouve qu'ils n'ont pas consulté
les sources, ou que celles-ci n'ont servi qu'à multiplier les
doutes et augmenter les incertitudes. En effet (et c'est notre
deuxième preuve) les deux sources principales, dont on peut
se servir, savoir: la chronique du cartulaire et la chronique
manuscrite des évêques de Lausanne 1 rènferment, pour le
six~èrp.e, siècle, les erreurs chronologiques les plus éviden-
tes. Pour s'en convaincre on n'a qu'à en lire les premières
pages. Il.faut donc pour, connattreIa vérité,' recourir à un
autre moyen. { l

Un acte,' rapporté dans la chronique du cartulaire à l'année
501 1 porte cc suit: cc Félix qu'on nomme aussi Granvelensis,
Il et sa femme Ermendrude ont construit à Beaulmes une
'1 église en J'honneur de la sainte Mère de Dieu Marie, 'la
Il quatorzième année du roi Clovis 1 du consentement de
II Prothais , évêque d'Avenches ou de Lausanne 2. Il Prothais
était donc .évèque sous le règne d'un roi du nom de Clovis,
et ledit Félix ,étaitleur,contemporai'n. Œ' quel est ce Clovis .?
On a pensé. que c'est Clovis I'" ,et pour cette raison on a
placé l'~piscopat de S. Prothais et la dite construction à la
tin du cinquième et au commencement du 'sixième siècle.
Cependant on ne mentionne ordinairement, dans lesactes ,
que l'année du règne do celui qui gouverne le pays on I'acte
a été passé , et Clovis ICI' .n'a jamais gouverne la Bourgogne.
Il s~ag'it donc deClovis II, auquel son père le roi, Dagobert I'"
avait remis le gouvernement. .de 1;, Bourgogne l' en. 63il, et
la quatol'zièIl1e~nnée de son règne tomberait ainsi sur
l'an 646.

Reste às.,\voir, si. Félix, surnommé Granoelensis, a.vétu à
la. même époque. On a publié depuis peu les Annales Saoi-
niacensps et Laus?unenses sur un ~anuscritfJ,\li,;es.t de trois
siècles plus ancien que la chronique du çartulaire , et au

1 l\tanllsl'l'it de ~foudo\l.
2 Chnlll. Car!., p. :H!..
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sujet de la fondation de Félix, on y lit, au lieu de Œranve-
lensis, le nom Gramnelenus 1. Ce personnage n'est autre que
Chramnelène ou Romoélène, duc ou patrice de la 'I'ransjurane.
Il était fils du duc Wa ldélène et frère de St. Donat, arche-
vêque de Besançon, et vivait certainement vers le milieu du
septième siècle.nù il rétablit le monastère.de Romainmotier 2.

Il est encore nommé parmi les grands qui complotèrent la
mort de, Plachoat, maire du palais sous Clovis II 3. Toutes
ces circonstances nous ramènent vers le milieu du septième
siècle et en particulier à l'année 646.

Quant à l'origine de S. Prothais, les uns prétendent, d'à-
près la chronique ducartulaire, qu'il était du pays de Venise,
les autres pensent qu'il était de Vannes, en 'Bretagne. -Nous
croyons qu'il ne faut pas chercher si loin le lieu de son
origine, et qu'il peut être originaire du pays même d'A-
venches. Aimon, et la chronique de S. Denis, donnent aux
habitants de ce pays le nom de Venisiens 4., et l'auteur de la
chronique du cartulaire, a probablement confondu les deux
noms.

te seul fait relatif à son épiscopat qui nous a été con-
servé, c'est la fondation de l'église de Beaulmes, faite de son
consentement. On lui attribue la fondation de la ville de
Lausanne, et l'idée d'y transférer le siége épiscopal', mais à
tort, puisque la ville existait déjà, et que, le siège y avait été
transféra probablement à la fin du siècle précédent.

Il mourut à Bière, comme il allait dans le Jura faire cou-
per les bois' nécessaises il, lareconstrucuon de l'église de
Lausanns , qui pouvait avoir été endommagée ou ruinée par
les Allema Iles , lors .de leur invasion dans -Ia Transjurane ,
en 6106 •. Il fut enterré fi Basuges , village qui plus tard prit
le nom du saint (S. Prez) et, dès 886 , on y trouve une église
sous le vocable de S. Prothais 6. On commença fi faire sa fête

1 Perz, Monum. bist. Germ, T. V. Script. III., p. 149 et :150.
2 Jouas in vila S. Columbani ail. Mabil. Act. SS. Or. S. Bened., Saio, H,;

p. 5. N° 22.
3 V. la notice préliminaire ail cartulnire de Romainmotier, par M. 1;. de

Glngfus-La-Sarra , daus lès !\Iém. el Doc. Rom. Ill. r v

4 Ap. Bouquet, III.
ft Frédég. Chron., c, 37.
ft V. deux charles dans Zapf. MOilI/m. anecd, J., fi. 20 et 23, ct al'. lUém.

et Doc. Hom. VI. :!75 ct 277.
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et dire son office, avec neufIeçons , l'an 1234, par ordre de
l'évêque S. Boniface et de son Chapitre. Son culte s'ost
perpétué jusqu'à nos jours, et on en fait l'office le 6 no-
vembre '.

'Il parait qu'il faut placer la mort du saint prelat vers 64;9,
comme la suite le prouvera.· ' "

b) Arricus. Au .concile de Chàlons, tenu sous Clovis Il-et
sous Jeponlificat ..de Martin. .I'" (649-655), on trouve la
souscription d'Arricus, évêque de Lausanne 2._ Une autre sou-
sqiptipn, celle d'Audohert , évêque do Paris, nous fait encore
mieux connaltre la date du concile. Audobert ne vivait plus
en 652, puisque Landri, son successeur, a souscrit, en
cette annéé.; à .urr privilège donné en faveur=deI'abbaye .de
St.: Denis a. Nous pouvons donc affirmer qu'Arricuéa 'été
évêque de Lausanne vers 650; mais nous ne connaissons ni
l'année de son avènement 1 ni celle de sa mort.

e) Chilmégisile. Il est certain que Chilmégisile a occupé le
siége de Lausanne. Cependant les auteurs ne s'accordent
point sur répoqu~ de so~. épis~opat, qu'ils fixent à 'différen-
tes -années, depUls5'~2 Jusqu en 566. Une date conservée
dans: la' -chroùique duièartulaire et dans les Annales -Sàvi-
niaeenSeset Lausan., 'publiées pal' Mr. Perz 4, prOl~ve que
Chilmégisile était évêque de Lausanne la onzième armée de
()lolaire. lei, il n'est pas question de Clotaire I'"', dont la on-
zième année coïncide avec l'an 522 ; puisque' à cette époque
les Francs n'étaient pas encore mattres de la Bourgogne.
D'ailleurs r Clotaire I" ne commença à ré'gner en Bourgogne
qu'en55~; il mourut en 561, sans.atteindhlla o~zièrie an,né~
de son regne dans ce pays. Clotaire II 'le gouverna de 614 a
628, mais comme son règne est antérieur à l'épiseopatde
S. Prothais, auquel Ohilmégisile 'a succédé, :Wifà'ut que Hl
date, citée ci-dessus, se rapporte il Clotaire III, qui succéda
il Clovis II j en 656,1 et ainsi la-onzième année de son règne

1 Chrono Cart. , (1. 29, el Lausa n. chri,l., art, PI·Qll~s·illS,N° 10.
2 Mausi, X. 111)4.
3 l\fansi, 1. C., 1180, 111)3et 1995.
~ Chrono Carl •• (1. 2U. - l'cr,." l~onum. Germ. hist, , l, c, -



( ~IjB )

coïncide avec l'année 666 ou 667, et nous-fait placer à cette
époque l'épiscopat de Chilmégisile.

Le nom deceprélat annonce une origine burguride, ou
germanique. Sous son administration, l'église de Beaulmes ,
fondée par Félix de Hamnélène ,fut achevée, en 666 ou 667,
par les soins d'Ermentrude, veuve de Félix. On ne' connaît
ni la durée de son épiscopat, ni l'année de. sa mort. Il. fut
enterré- dans l'église de St. Thyrse,·i:t, Laiisanne , laquelle
prit plus tard le nom de St, Maire.' Quelqueâ-uns lui donnent
lù 'titre de saint,' la chronique du cartulaire ne lui donne que
le nom de bienheureux. Cependant, nous ne trouvons aucune
trace' de son culte dans le diocèse de Lausanne I~" 1

JI ,'1

Depuis J'année, 666 jusqu'a la dernière moitié du huitième
siècle hnouss.n;avons ,pu découvrir aucun évêque qui ait oc-
.cup,é~e ,siég~ de, Lausanne... ir • • .

III. Jusqu'auV]" siècle environ', la ioi s'était propagée par
le ministère des évêques, et particulièrement dans les villes;
mais le prélat, fixé dans la cité, où il avait son siège,
n'exerçait qu'une .influence passagère suries bandes ma-
;hiles de la campagne et des montagnes, qui croupissaient
encore dans, les ténèbres de l'idolâtrie, ou s'étaient laissé
infecter .par l'hérésie.rLeur conversion et leur education
demandaient d'autres maîtres. Les .meines se présentèrent.
On vit paraître à la cour de .Gontram , roide Bourgogne ,
l'irlandais Colomban, accompagné de douze 'religieux"\Avec
la permission du: s!'}u,vel'ain".i.l s'établit il Luxeuil, ou le
nombre de ses disciples se multiplia considérablement, et
~ièptô~,~~ nomb~eus~s colonies allèrent porter; par-la Ga?le,
1AllemagJ;le" et. l'Ita he', les .gqinds !el'emples et les sames
doctrines. Eustasé., abbé du.monastère depuis 612 environ,
fut çhal'gé, pal' un concile, d'aller portel' la lumière de l'é-
vangile aux nations voisines. Accompagné d'un de ses re-
ligieux, nomme Agile (aile), il prècha.aux Verasques, peuple
du Séquanais 2., dont Je pays s'étendait assez loin. D'anciens
documents .prouvent que le Vul,ly ,et en particulier Cugy et

f Chrono Carl., 1. C. - Lam. christ. h, a. ,'11\°6.
2 Vila S. Agili ail. l\fabil. Act. SS. Ordo S. Beued. SIilC. II ,p. 319.
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Sl. 'Aubin {aif canton de Fribourg) enfaisaient' partie: I~ 'Après
y avoir travaillé avec succès , il y laissa d'autres ouvrIè'rS
nonr cueillir les fruits de ses travaux. St. Germain et St. Ran-
doald évangélisaient les Hauraciens , et furent les premiers
religieux de Moutier-Grand-Val. St. Wandrille, après avoir
fondé le monastère de St. Ursanne , visité d'autres' monas-
tères, vint passer dix années entières à Homainmçtier. Ce
monastère, von ait d'ètre rétabli p'ar Hamnélène. ducde la
Transjurane , pa,ur les disciples de St. Colomban , sous.la d~ï
rection de l'abbé Slagrius 2. Deux autresélèves de St. ~,us,~
tase méritent encore notre attention; ce sont St. Donat, frère
de Ramnélène .et archevêque de Besançon (624-660), et
St. Audomar (St. Omer), qui fut dans la suite évêque, de
Térouahe;; Le premier, dit-on , a converti-à-la-foi chrétlenne
les habitants de la Grùyère;L'église de C:lràteau.ldlŒx'p'0'r~
tait autrefois son nom, et sa statue s'y trouvait avec celle
de St. Colomban. Une partie du rocher qui soutient cette
église s'appelle en patois Lo sè Colomb, ou pierre de, St. Co-
lomuan 3.

L'église de Broc, dont l'origine se perd dans l'antiquité,
était autrefois l'église primitive et paroissiale de toute la
vallée de Charmey. Elle a pour patron St.Othmar. N'a-t-on
pas confondu ce saint avec St. Audomar, religieux de Luxeuil
et missionnaire jusqu'en fi36 environ. Des chartes du mo-
nastère de St. Gall prouvent qu'Othmar, Autmar et Audomar
ne sont que des variantes du même nom 4.

, ~.;J'. ,

St. Orner ou Audomar. a-t-il pcut-ètre.éussi prêché l'é-
vangile dans la même contrée, et il la même époque que
St. Donat? La cella Paterniaci 5, qui est mentionnée dans un
diplôme de Hodolphe I'", en 90!~, plus d'un demi-siècle avant
la fondation de la l'cine Berthe, ne serait-elle pas un de ces
premiers établissemeuts par les disciples de St. Colomban,

1 Müller, Hisl. suisse. I. 142. el Zapf. 1.
2 Vila S. Culornbnui al'. Mab .• 1. c, Vers le milieu du VIe siècle 011 y

trouve les ahhés Théodat ('1 Fforieu. Hist. JiU. do la France. T. Ill. :11\l.
3 Cousel'V. suisse, Y.315.
4 V. le Codex dlploru. UU P. Neug'al'l. 1.
5 l\Iabill., Annal, Ordo '8. Belleu. L. 41 N° 27.
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pour conserver les fruits de leurs travaux apostoliques?
Enfin, les deux églises de Lausanne, St. Paul et St. Etienne,
dont la première avait. été un monastère de religieuses et
l'autre une abbaye de moines, longtemps avant Je XlUO
siècle l, ne seraie,nl-elles pas. aussi de ces fondations pri-
mitives?

Ces établissements, qui-se multiplièrent peu à peu dans
ces pays, étaient comme des images vivantes de l'antiquité ; les
moines en gardaient toutes les traditions utiles : la langue,
les arts, le vêtement et jusqu'à la forme des habitations.

Mais ces gardiens du passé étaient aussi les artisans de
l'avenir: ils sortaient du cloitre pour étendre autour d'PlIX
la foi, les lumières, le défrichement. C'est d'eux que les
peuples apprirent 'd'autres coutumes que celles de leurs an-
cêtres et commencèrent à connattre cette loi chrétienne du
devoir, qui devait relever l'homme, purifier la famille et con-
stituer J'Etat.. .

1. Chron, çart., p. t 1.
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EXTRAIT
D'UNE COURSE H~STORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE

dans une partie du canton de Friboorg.

Ignot!s errnre lacis.
o-u, Melam. IV. 2.

! . ;' ..-, i j r 'j {, ',"j ~ _; , ,; J "

.... ~... Marly est un village, où il y a de, l'industrie et
quelques usines. Une papeterie y est établie dés le quin-
zième siècle. ,

Dans cette contrée se trouvait autrefois une noblesse dont
il convient de donner une idée. Il y eut des nobles de Marly,
d'Ependes, de Treyvaux, qui, habitant ordinairement les vil-
lages dont ils portaient le nom, y avaient des propriétés plus
ou moins considérables, outre ce qu'ils possédaient ailleurs.
Dans les temps que les archives nous font connaître, ils
n'étaient pas seigneurs de ces villages, ou ne l'étaient que
partiellement. On n'aperçoit même dans ce district aucune
trace d'ancien château, aucune ruine de manoir seigneurial.
Les sires de Treyvaux ,d'Ependes ~t de Marly transmirent à
l'abbaye d'Hauterive, tant par donations que par ventes, des
terrains très-étendus et quantité de droits féodaux. La plu-
part d'entre eux demandaient à avoir leur tombeau dans
cette abbaye, où plusieurs se firent religieux. Ce que l'on
sait de cette classe 1 peut répandre quelque lumière sur
l'histoire du pays, ou du moins sur les mœurs et les cou-
tumes de l'époque.

Après Wilencus de Marly, vivant en 1187, on voit paraître,
entre les années 1141 et 1238, au moins neuf individus,

1 Presque tout ce que l'on en dit ici a été fourni par les archives
d'Hauterive.



( 252 )
portant le même nom et titrés chevaliers. Rodolphe de Marly,
aussi chevalier, survivant.à sa,JemIIlt:l,~tà Hugues, son fils,
dont les restes reposaient à Ïlauterive , donna, en '1252, à
cette abhaye trente-deux poses de terre lahourable, dont
vingt étaient situées dans le territoire d'Illens , et douze à
Ependes 1. En '1270 Ulric de Marly véndit à Hauterive tout
ce qu'il availA~pend,es, y compris l'avouerie et la seigneurie
(dominium) 2.' Ou rie sait, si cette avouerie avait pour objet
tout le village, ou seulement un certain nombre d'hommes
libres. Cinq ans après , le même vendit pour '10 livres à
Ulric Dives'un cens annuel de six agneaux, dont le débiteur
était le monastère d'Hauterive. L'année '1277, Guillaume
d'Arberg , seigneur d'Arconciel et d'Illens , vendit à cet Vlric
de M~rly un, fief (lu'iI .avait au Petit-Marly, !3t à Henri de
Marly, donzel; Iajhrisdiction .qü'ilpossèdait à Farvagny,

Pierre de Marly, donzel, fils de feu Vlric, était en 1290
époux d'Agnès "fille d',A~,selme d'IlIe.~s, b,oqrg,e~is de .Fri-
bourg. En favo11r de la' dite Agnès et de son pere, il as-
signa, àtitre de dot, la valeur de 190 livres lausannaises :
10 sur les dlmes que conjointement avec sa mère , ilpossé-
dait à Ependes, 2° ,SUl' 108 sols lausannais à percevoir an-
nuellement à Praroman et à Montembloz; 3n sur une mai-
son située, à Fribourg. Pierre donna ces sûretés du consen-
tement et, par.lavolontè de Margu~rite, sa mère, coproprié-
taire ; mais par Une conséquence de cet acte il fut QbIigé de
prendre avec sa dite mère des arrangements ,.do~tvoici la
substance. -:- Lorsque le fils et la mère se sépareront et qu'à
laréquisition de l'un ou de l'autre il y aura partage pierre
sera! tenu d'accepter pour sa part les dlmes l, la, maison et le
revenu .en argetitchçl~s,~q.s mentionnès.;' il sera tenu aussi
de donner.st assigner à sa 'mère; sur les biens paternels 1

ce .que celle;':,ci.trouvera à propos de choisir pour sa. part,
qui consistera en alleux de la même valeur que les susdits
revenus en argent, dlmes et maison. Les autres biens de la
succession de feu Ulric', meubles et, immeubles , alleux et
fiefs 1 seront partagés par égales portions entre Marguerite

1 Pièces juslifieativcs, N° I.
2 Ibid. , !li0 Il.
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et Pierre, son fils. - L'abbé d'Hauterive et le curé de Marly
npposèrent leurs sceaux à eet acte, qui 'porte la date de
1298 1. C'étai; probablement par contrat de mariage que la
dame Mnrguerite se trouvait propriétaire de la moitié' des
biens de la famille.

Le pont, cl six arches, jeté sur la Gérine (ou Argérine) à
l'extrémité du village de Marly, fut construit l'année 1537.
Après l'avoir passé, nous abandonnons la route pour suivre
à droite un chemin vicinal qui nous conduit à Chesales.

C'est un petit village peu éloigné du confluent de hi Gèrine
et de la Sarine. Pres de, là est le Port, hameau qui, depuis
plus de sept siècles, portë ce nom, parce qu'une barque y
est toujours à là (lisposition~l'de' ceux' qui \'1p.oüi:eviter un
long détour, désirent passer la Sarine en ce' lieu:1lféjà 'pen-
dant la première moitié, du douzième, siècle, la noblesse du
voisinage donna à l'abbaye d'Hauterive des biens situés tant
au Port qu'à Chesales , où l'abbaye avait une ferme. Wi7
lencus de Marly donna, en 1137, aux conventuels tout' ce
qu'il possédait au Port '. Ces pieuses libéralités, furent con-
tinuées dans la suite; ainsi en 1225, Conrad deWalcheririgen
donna à l'abbaye tous les droits qu'il possédait au même
lieu. 1:"

Les seigneurs de Vuippens possédaient lin grand fief dont
les tènements épars s'étendaient dePont-la-ville à Ependes.
La dîme à cueillir il la Oondamine 3, plaine située devant la
ferme de'Chesales,leur appartenait. Guillaume, co-seigneur
d'Everdes et de Vuippens ,'inféoda, en' :1:27,1;,i ceue.dtme à
Bodolphède Yuippens , bourgeois de. .Fribourg+, qui très-
probablement n'était pas de la lignée des dynastes de.Vulp-
pens, bien qu'il portât le même nom et quiil fût' noble. Lia
rotation adoptée alors par les agriculteurs de Chesales et de
la contrée, était fortsimple : première .année ,'froment; se-

1 Pièces justificatives, N"IIl.
2 1l0lldation d'Hauterive. - Zapf. 1Ilonum. I. 85. Ii<_ '

3 l'ièl'es justificatives, NU IV.
4 Un hislorien a confondu la Condamine de Chesales uvee Gümiueu ,

dont le nom roman ou français est Condamine. Gümlncu n'nppartint jamais
aux seigneurs de Vuippens.
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conde année,' avoine; troisième année ,jachère. Pour jouir
de son droità la dîme, Rodolphe se conforma d'abord il ce
genre de culture; il percevait la première année un muid 1

de froment; la seconde année, un muid d'avoine; la troi-
sième année, rien. Ce mode de perception ne convenant
plus, Rodolphe fit en 1275, avec l'abbé et les religieux, une
convention, en vertu de laquelle ceux-ci devaient à l'avenir
lui .livrer annuellement, pour toute dîme, huit coupes 2 de
messei médiocrement fromente et autant d'avoine, conven-
tion qui fut approuvée par Guillaume d'Everdes , suzerain de
Rodolphe en ce qui concernait la dîme J. '

F;~ ~359, Perrod de Marly et UIdriod, son fils, vendirent
à l'abbé d'Hauterive pour 30 sols lausannais une redevance
annuelle de ,2,9deniers , qu'ils percevaient sur la ferme de
Chesales. ~I\uquinzième siècle les familles Felga et de Pra-
roman possédaient indivisément à Chesales et au Port une
autre dlme qu'q~ .percexa\(l~~,SUr,le b,\é" l'avoine , les pois"
les lentilles ,les fèves, l'orge, le millet, le foin et les lé-
gumes, Les deux propriétaires vendirent successivement à
l'abbaye.d'Hauterive leurs droits respectifs à cette dîme; de
la part des Praroman la vente eut lieu en 1477.

La ferme s'affranchit; elle eut non-seulement des prés et
des champs, mais encore des pâturages et des bois. Une
tour protégeait les bâtiments. Bien des lustres s'étaient écou-
lés'; lorsque.l'abbaye eut ici unfermier nommé Chappuis et
originaire de-Broc.Xleiui-ci obtint la propriété de la ferme
et-de ses dépendances, en s'assujettissant à 'diverses rede-
vances 1 annuelles envers Hauterive .. 11p~r,att'que les popu-
lationsdes districts-conquis :ou achetés, 'étaient envisagées à
Fribourg en quelque sorte comme étrangères. Le gouver-
nement autorisa Chappuis à habiter, comme propriétaire,
l'ancien territoire du canton, et, quoique cette permission

t Le muid était de 24 bichets , ou 48 quarterons. ou trois sacs. Si dans
Je territoire ütbourgeols le bichet du treizième siècle était le même que
celui usité en 1836. l'ancien muid serait l'équivalenl de 251/2 quarterons
suisses actuels.

2- La' coupe équivalait à d~ux bichets ou â quatre quarterons.
8 PIèces justiûcatives , N° V.
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n'assurât il ce particulier aucun avantage proprement dit',îl
la lui fit 'acheter en l'obligeant il. contribuer,parun montant
déterminé, il la reconstruction des remparts de la villeetà
J'extinction des dettes du comte de Gruyères 1. La famille,
Chappuis se rendit recommandable pal' ses pieuses et chari-
tables libéralités. Chesales devint une commune. ,

Après une demi-heure de montée on se trouve ilEpendes 2.

Au moyen-âge, plusieurs particuliers et corporations eurent
part aux droits seignetiriaux en ce lieu; tels furent l'évêque
et le chapitre' de Lausanne, les Marly, les' d'Epandes , les
Vuippens, l'abbaye d'Humilimont et celle d'Hauterive.

Henri d'Epend,V;s "fils de. J3U1:,~ar,~"viv:~i.t,en1,1,42,. CQnrad
d'Ependes reçut a Hauterive 1habit rellgleuxrl année 11:47;
il donna il. l'abbaye tout son alleu il Ependes, en terres, prés,
forêts, hommes, eaux, pierres, et, droit aux pâturages. L'année
suivante il fut imité dans son sacrifice par Gui d'Ependes,
chevalier. En 1148, et encore longtemps après, Henri se qua-
lifiait seigneur d'Ependes , Pierre, son fils, s'atuibuaij le IIl,~p:1e
titre Le jour de la mort de son père (1187) , il confirma.aux
religieux d'Hauterive les dons de ce dernier. L'année 1199,
Pierre d'Ependes ,chevalier, vendit à la même abbaye, dans
le temps que Guillaume y était, abbé, tous ses biens allo-
diaux à Monteinant, pour le prix de 10 livres et une vache.
La vente fut faite du, consentement de sa femme et de ses
sœurs Clémence, Agnès, Jeanne et Berthe; cette dernière
demeurait a Praroman. L'année suivante, Hugues d'Ependes,
chevalier, déjà connu ,par ses libéralités ,voulant être en ..
terré il Hauterive, donna aussi il l'abbaye tout ce qu'il pos-
sédalt il Monteinant. L'ahhaye eut encore une, ferme en ce
lieu a.

L'année 1278, Pierre et Jacques Î donzels 1 fils de feu Jor-
·1,

t Tradilions d~ la famille; documenls possédés pal' elle, mais aujour-
d'hui égaré»,

2 Au moyen-âge: Espindcs , cn allemand Spins. La racine de ce nom
est Penn , qui, dans plusieurs idiômes anciens, ct cncof,é'aujourd'hui' chez
le peuple béarnois ~ signifie hauteur, montagne. Celle racine se retrouve
dans plusieurs noms locaux : Peney, Peutnalaz , Peusier , le bO,is Ile
peniclié, etc, .

3 Pièces jusüflcatives , N° VI.
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dan: ~i'Ependes, chevalier,vendirent à la. même abbaye, pour
42 livres lausannaises, trente poses 1 de terre et quatre che-
saux sis à, Ependes , aliénation à laquelle ils ne procédèrent
que du consentement de leurs nombreux parents et héritiers
présumés 2. Constantin, frère des vendeurs, se reconnut,
avec quelques autres, homme lige de l'abbaye, qualité qui
devait passer à ses héritiers. Aline d'Epandes était en 1343
abbesse de la Maigra~ge. . .

.L'~nJlée1390, Hugues de Pra rom an , Jacques, son fils, et
Agnès, femme de ce dernier, donnèrent et assignèrent au
moins vingt poses, dont le revenu devait servir à fournir
annuellement, et à perpétuité trois, livres de. cire à l'église
d'Hauterive et Une livre de la mêmematièreà chacunètdes
èglises de St.Pierre, près tl'Arconciel', de' St,'Jacques d'Ar-

conciel-la-ville', -d'Ependes , de Marly et dePrarornan. La
destination de la cire était, pour chacune de ces six églises,
la confectlon 'd'un: cierge ,qu'on devait allumer li la messe,
au 'moment 'de l'élévatioh li; :C'ette'fontlatiorf eut' sonplein et
èonstantacèdmplissement; les conventuels fournirent fidèle-
:nUilHli 'cire ou I'équivulent.
. 1..;: ~ !. , .' ,
;'::iVer:s le commencement du seizième siècle, unesupersti-
tion, dans le goût du druidisme , sembla s'introduire dans le
dislrict.Quelques particuliers d'Ependes , d'Arcon ciel et du
voisinage avaientcoutume de visiter, le jour de Pâques "une
fontaine située entre ces deux villages et entre ·deux. forêts,
lieu où l'on ne 'voyait ni croix plantée, ni autre objet de dé-
votion, tellement que l'abus était manifeste. Baptiste des
Aicbàrd~" docteur en droit, chanoine-de Lausannev'deBerne
et de FI'ibO:uI'gtIlétait .alors. vicair.e+géQërahd~Aimon de Mont-
faucon, évêque de Lausanne. Instruit de cette pratique su-
perstitieuse, le 23 Mai 1515 il défendit sévèrement et sous
peine d'excommunication, de la continuer; .il' exhorta en
même temps ceux qui s'étaient permis cet abus, ~ visiter,

t Diiifs: 1'~rigill!11 011 lit [ugor«, Il 'est prouvé (lue le jllgerllm romain
était de '28,800 pieds carrés rowàins. D;lIIs le pays (lue nous parcourons,
la pose futlongtemps de 50,000 pieds carrés de Berne.

, 2 'Pièces justiflcatlves, N° VII.
a In elevatione hostùe salutaris. Arch. d'Hauterive.
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au lieu de la fontaine, l'église de St. Laurent, il. Praroman, où
les jours de Pâques, de Pentecôte et de la fête de St. Laurent,
quarante jours d'indulgences leur seraient accordés, pour
chaque fois qu'ils feraient une offrande pour les réparations
de cette église, ou qu'ils réciteraient dévotement trois Pater'
et Ave 1.

Au quinzième siècle, le chapitre de Lausanne avait le pa-
tronage de la cure d'Epandes. L'Etat de Fribourg qui, il la
faveur des troubles religieux, s'attribua ce droit, nomma
curé d'Ependes , vers 1532, le jeune Krumenstol , qui n'était
pas encore prêtre. L'année 15fi5, lorsque le curé François
Biolley demeurait il Broc, son vicaire-desservant il. Ependes
prêcha c~ntre .l~ç\culte d~s:-.sai.nts e~ des images. Dénoncé
aux autorités cl,vlle et.ecclésiastlqne, Il se rétracta' sans doute;
puisqu'il lui fut permis de continuer à desservir la paroisse 2.

Le dimanche 29 janvier 1645 , un coup de vent fit tomber
le clocher de l'église d'Ependes avec deux des trois cloches,
à savoir les plus petites. La tour de l'église fut bâtie la même
année; elle préserva les cloches d'un nouvel accident.' te
chœur de celte église n'est pas dans le même alignement
que la nef, ce qui donne il. l'édifice quelque ressemblance
avec certaines anciennes églises, où l'axe du chœur forme
un angle obtus avec l'axe de la grande nef.

L'année 1830, on trouva dans un jardin à Ependes une
monnaie romaine d'argent, de 6 il. 7 lignes de diamètre. Elle
est de l'empereur Titus, consul pour la septième fois, et se
rapporte il. l'année 79 de l'ère chrétienne.

En sortant d'Ependes on voit, il. peu de distance, le village
de Sales, dont il est fait mention dans un diplôme impérial
de l'année 1082. L'empereur Henri IV donna Arconciel, Sales
et Farvagny à un comte qui, selon l'opinion commune, fut
Conon d'OItingen. Un érudit, explorateur de documents an-
tiques, s'étant occupé de cette question vers 1846, s'expri-
mait ainsi: « L'original du diplôme n'a pas été découvert. Le
» nom de Conon ne se lit pas dans toutes les copies; on le

1 Pièces justificatives, N° VIII.
2 Arch. cant.

ni
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» trouve aussi ajouté surun autre mot entre deux lignes. Le
» texte offre assez clairement les deux mots novo comiti (ou
» nouveau comte) sans adjonction d'un nom propre. Il - Mais,
on demande si la chancellerie impériale fut jamais dans l'u-
sage de supprimer dans les diplômes les noms de ceux à
qui l'empereur donnait des terres. On ne connait pas trop ce
comté de Tyr, dans lequel, selon le même diplôme, les trois
localités étaient situées. On assure qu'au douzième siècle
Sales fut une dépendance d'Agnès, comtesse de Gruyères,
sœur et co-héritière de Guillaume de Glane, fondateur d'Hau-
terive 1. Lorsque l'usage non-seulement de la viande, mais
encore de tout laitage était défendu en carême, on se pro-
curait, entre autres aliments, du poisson, que l'on pêchait
dans des étangs voisins des villages. QJ;l voit près de Sales
les restes d'un vaste étang qui eutcette destination. Un
Marmet de Montaniaco lègua à l'hôpital de Fribourg une
grande partie de la dîme de Sales.

Après avoir traversé Ferpiclos 2 on ne tarde pas à arriver
au Mouret, groupe de bâtiments, placé au point central entre
Ependes, Praroman et Treyvaux. On y voit une belle tui-
lerie, depuis longtemps propriété de la ville de Fribourg,
et une auberge dont l'origine paraît remonter au seizième
siècle, car le 11 octobre 1558, le Petit Conseil de Fribourg
décida qu'il y aurait un cabaret à Ependes , un autre à Pra-
roman et un troisième au Mouret. Les jurés, fonctionnaires
chargés de la police, eurent ordre de faire choix des auber-
gistes, lesquels devaient loger les pauvres toute l'année.
C'étaient donc, au moins sous quelques rapports, des éta-
blissements dirigés pal' l'autorité publique. Au reste, il fut
prescrit de tenir les cabarets fermés en certains jours de.
fêtes. L'année 1608, Gaspar Hueder demanda et obtint au
Mouret une place, où il pût bâtir un cabaret. Selon toute
apparence il fut le vrai fondateur de l'auberge de ce lieu.
Une petite chapelle, SOus l'invocation de St, Joseph , exista
longtemps près de cette auberge; elle fut démolie il y a
environ vingt ans.

1 Mémoire SUI' le rectorat de Bourgogne , par Mr, de GillgÎlIs, p. 62.
2 Aussi Ferpèclo et Plcholu,
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Puisquezdes antiquités romaines ont été découvertes il
Muri; au canton de Berne; à Muri, dans l'Argovie; au
Mouret, non loin de St. Prex , canton de Vaud; il la Moura,
près de Villeneuve, dans le même canton, le nom analogue
du Mouret frihourgeois suffirait pour faire soupçonner que
ce lieu recèle ou recéla quelque monument des siècles an-
ciens. Si de la tuilerie on s'avance d'une centaine de pas, au
moins, vers le sud-ouest, ou dans la direction de Senèdes ,
on arrive ,à un plateau qui domine légèrement ses alentours.
Co' fut l'emplacement de vastes édifices, dont on n'aperçoit
aujourd'hui aucun vestige. Un vieillard a assuré y avoir vu
une voûte et une inscription. Quelques fouilles ont fait dé-
couvrir en ce Ii~!ldes murs, des fragments de tuf, de tuiles
à rehord , de p'à'}'bre, ou "fi'une matière imitant le marbre;
des masses de 'brique pulvérisée et liée par un mélange de
chaux; des tuyaux d'étain, placés dans une situation in ...
clinée l, enfin quelques indices d'urie destruction opérée par
les flammes. On ne connaît ni l'origine, ni la destination de
ces constructions tombées depuis bien des siècles. Les ca-
ractères des débris 'ont permis de conjec! 'Jèt-, qu'un établis-
sement romain exista au Mouret. A cet ~êasion on peut
citer les médailles romaines déterrées 11 mciel , lieu peu
éloigné, et déposées au musée d'Hauterive. Au reste, l'em-
placement dont il s'agit, se trouvait autrefois au bord de
l'eau; car l'inspection des lieux laisse peu de doute sur l'exis-
tence d'un petit lac dans le vallon aujourd'hui tourbeux, qui
s'étend.de Senèdes au Mouret.

, , '

Nous allons reconnaître ce qu'il 'ya de plus remarquahle
dans les environs de .ce lieu. A peu près il l'est, se présente
Praroman. Les communes formant 'aujourd'hui l'arrondisse-
ment paroissial de ce nom appartenaient autrefois il celui
d'Ependes, L'église de Prarornan, nouvellement reconstruite,
et les trois autels furent consacrés l'année 1639 par l'évêque
Jean de Watteville. Celte nouvelle paroisse était dès-lors en
pleine activité, quoique l'acte de séparation et d'érection ne
soit daté que du 1cr décembre t 6411,. Cet acte, émané du gou-
vernement, fait mention formelle de l'autorisation donnée
par l'évêque.

1 Ces tUJlIlIX , conservés d'ahord à la tuilerie, ont .;té ensuite convertis
en cuillères.
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Du même côté" et à ùne lieue dedistance', Jon voit cette

partie de la forêt du Burgerwald , où en 1840l'explo.itation
d'une carrière de gypse 'lit découvrir une source de gaz in-
flammahle, phénomène sur lequel la Société helvétique des
sciences naturelles publia des mérnoires., Ail sud-est, et au-
dessus du village d'Oberried, on montre les vestiges d'un cou-
vent de l'ordre de Cîteaux, dont la sœur Berthe de Luceria
jeta les Iondementsvers l'année 1314, en lui donnant le nom
de Voix-de-Dieu. L'entreprise n'ayant pas réussi', le terrain
concédé à. la fondatrice par la ville de Fribourg, fut restitué
à celle-ci; il devint ensuite la propriété de l'hôpital de la ville,
qui le vendit à la commune d'Oherried , sous la réserve de
l'usufruit laissé à une seule religieuse 1. ,~ . . .,

Au sud du Mouret, un petit bois de-chènès couronne une
hauteur et ombrage une Œuvre d'architecture militaire; c'est
un pentagone tres-régulier avec 'ses bastions, ses fossés , ses
glacis. Comme il est. construit sur une échelle assez faible,
on peut au premier coup-d'œil.se convaincre " qu'un amateur
a voulu simpleme t s'exercer dans l'art des fortiûcations. Cet
ouvrage était e e en hon état j il Y a cinquante ans; né-
gl,igé depuis 10. ' mps, il s'efface et perd ses formes pre-
mieres. II est au reste peu éloigné de la petite Riédera, qui
pendant plusieurs années fut habitée par les religieuses de
l'ordre de la Trappe. ,

A l'ouest se trouve le petit village de Senèdes, L'année
, 12:')1, Christian de Senèdes prêta hommage à Pierrede Sa-
voie pour un fief qu'il tenait à ArcPQciel. , Ct'lttfl prest!Y(io.nse
fit entre les mains de pierre de GiùYères','àllbé d'Hauterive,
chargé de.représenter le prince savoisien en ces sortes d'oc-
casions. Senèdes est situé au pied d'une colline , qui au-
jo.urd'hui est presque entièrement hoisée , comme elle l'était
il y a six siècles. A la garde de cette forèt , qui alors appar-
tenait à l'abbaye d'Hauterive, étaient attachés certains avan-
tages, qui la faisaient rechercher. L'année 1274, Guillaume
d'Arconciel ,1lit sénéchal, fut investi de celle garde pour 20

,
i Archivcs canto et d'Oberrlcd, V. Pièces justificatives, N° IX. '- Le •

couvcnt était situé dans la foret nommée alors Sutilwald , 311 lieu dit main,
tenant Eis tzattis.
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ans par les, conventuels" moyennant un cer,~sannuel de 12
deniers. L'évêque Jean-Baptiste de Strambin consacra la
chapelle fondée à Senèdes par la famille Perler.

Supposons le district, où nous sommes parvenus, borné par
la Sarine, la Gérine, J'arrondissement paroissial de Chevrilles,
les monts Corribert et Kâsenberg. Dans cel espace, les lieux
situés du côté de la Sarine ,ouvers J'ouest, portent des noms
celtiques ou romans; ce sont Arconciel, Ependes , Tl'eyvaux:,
Cbesales. Ici les noms servant à désigner les propriétés par-
ticulières sont de même nature; les racines germaniques y
sont nulles ou très-rares. On trouve le contraire du côté de
la montagne, à l'est. 'Ici les noms tant des vinages que des
propriétés particulières sont, 11oul'la plupart, originairement
allemands; tels furent Perroman, Schônau, Oberricd, Schôn-
heide, Schônried , Sonnenwyl, Ried. On sait que de ce côté
la langue allemande fut dominante; depuis qu'elle y a dis-
paru, ces noms ont subi, dans la prononciation moderne,
une altération considérable 1. On se rend raison de cette dif-
férence dans les noms locaux, si l'on admet que les habitants
de la partie, qui est à l'ouest, représentent les aneiens habi-
tants celtes, ou gallo-romains, et si l'on suppose, ce qui fut
inévitablement une réalité, que très-anciennement la Gérine
fut, jusqu'à une certaine époque, la limite entre les deux
races. Des colonies allemandes franchirent le torrent, occu-
pèrent, le long de la montagne, des déserts et des bruyères,
!Jue les anciens habitants .leur abandonnèrent. Ils défri-
chèrent ces terrains ,s'y firent des habitations et s'avan-
cèrent jusqu'à la Hoche, où, réunis aux anciens habitants
moins nombreux, ils firent longtemps prévaloir l'idiome ger-
manique. Dans les noms qu'ils donnèrent aux villages et
hameaux fondés par eux, on remarque deux éléments do-

1 Car on prononce Prnromun , Zen3uva, le Herry, Senèdes, Genevi ,
Essert. - Non loin do ces villages il en est trois autres , dont les noms peu-
ve nl u'étre pas originairement germaniques. - Mull'clhan, plus COIIIIU sous
le nom de Ilonne-fnutaiue, - Montèvruz (MailS E"erl'ardi ?). - Monrécu
(Molls acutus ,0). Dans ce dernier hameau sont deux propriétés particu-
lières, 1l0111lllées l'une Belin, l'autre lIl01'VÙI, ûénominatiuus qui semblent
être ceUiques.
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minants: Bied ,qui signifie un lieu défriché et que dans le
pays on rend par Essert; c'est l'Exartum des lois gombettes;
puis schon (beau), euphémisme -destiné il réconcilier l'imagi-
nation avec l'aspect sauvage de ce pays montueux.

Il serait difficile d'assigner, même approximativement,
l'époque de ces défrichements. On a parlé du règne de Fré-
déric II, prince qui doit avoir favorisé certaines colonisa-
tions; mais il est certain qu'au treizième siècle ces villages,
portant des noms allemands, étaient déjà anciens. Les deux
paroisses érigées dans la partie du district peuplée par.les
colons allemands, c'est-a-dire, Praroman et la Roche, sont
les moins anciennes de la contrée. Il reste quelques traces
d'une tradition, selon laquelle les nouveaux habitants se-
raient venus du pays, qui fut depuis le canton de Berne.
Dans tous les cas, le fait se rattache au mouvement qui, dès
une haute antiquité, pousse les populations germaniques
vers l'Occident. .

,J. D.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES.

J.
HODOLl'HE Dll MARLY, chevalier, donne au couvent de Hauterive

52 poses de terre, de franc alleu, dont 20 situées dans le
territoire d'Illens et /2 dans celui d'Ependes.

Juin. 1252.

[Archioes cantonales. Illens et ArcQnciel, NO 59).

Iunotescat omnibus presenlem paginarn inspecturis , quod ego
Dnus Rodullus de Marlye , miles, de uoluntate et laude Henrioi filii
mei, dedi domui Alteripll et fratribus ibidem seruientibus Deo et
gloriose Matri eius , in purarn et perpetuarn elernosinarn , ahsqne
retentiolle aliqua , pro remedie anime mee et animarum vxoris mee
el fllii mei Dni Hugonls et omnium antecessorum meorum, lriginta
el duas posas terre arabilis de alludio rneo ligio et franco, quarurn
viginti pose lacent in territorio ville de Illens , relique duodecim
lacent in lerritorio ville de Espindes. Hanc autem terram ego et
filius meus Henricus guerpluimus in imanu I)lIi Petri abbatis Alte-
ripe. et ipsurn et dornum de Altaripa de eadern terra inuestiuirnus
coram multis viris nobilibus et honestis , .qui ad huius rei testimo-
Ilium et muni men in presenti pagina sunt conscripti , videlicet :
VlriclIs I)/lU8 de Arconcie , Dnus Vlricus dl' Hupe , ))IIIIS \Vlllermus
fratcr eius , Duus Burchardus de Bennenwile , Dnus Jocelinus de
Rune, Dnus Petrus dapifer de Arconcle , milites; Henricus de Hupe,
B1II"chardus el Willerrnus fratres, lilii Dni B. cie Bennenwiie. Wil.
[errnus Wisserens el. multi alii. Quod ut ratum sit , el inuiolahile
perseueret , sigille Vlrici, Dni de Arcoucie , Dili mei , Ceci presen-
tem paginam sigillari. Aclum in Altaripa, anno Dni Mec quinqua-
gesimo secundo, mense junii.
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If.
Ur.ure DEMAIILy.doll.zel , vend au couvent de Hauterive toutes

ses possessions ù Eperule» pour le prix de 15 livres et 10 sols
lausann.

Juillel,1270.

(A, C. Hauterive. E. 5).

Nouerlnt vuiuersi , tarn presentes quarn posteri, quod ego Vldri-
eus dietus de Mallye, domicellus, filius quondam Oni Petri dieti
deMallye.militis , spontaneus et ex certa deliberatione , de pleno
consensu et m'pressa voluntate Margarete vxoris mee, vendidi et
concessi totaliter et in perpetuum , nornino vcri et puri allodii mei,
religiosis... abbati et conuentl Altl'ripe eorumque successoribus
quicquid habebam , vel habere dehebarn , in villa et territorio de
Expindes , in terris eultis et incultis, casalibus , cam pis , pratis,
pascuis , nemoribus , piscationibus, aquarurn decursibus , viis, inuiis,
cum omni jure , aduocatia et dominio omnium prediclorum , sc-
cundum description es inferius annotatas : es Montelliers, vnarn po-
sam et amplius inter terram Alteripe et terram Noui Castri; ov
Ruavl, vnam posam et amplius , que habet a fronte contiguam ter-
ram Dni Jordani de Expindes , militis; in loco qui dicitnr l'ra Ex-
pinoux, dimidiam posam et ampli liS ; es Quarros, vnam posam ;
Engola, ibidem juxta terram ecclesle de Paterniaco, dimidiam po-
sam et amplius ; en Quassieres, sex posas; ou Plan de Vilar, inter
lerram Noui Castri et terrarn de Marsens, vnam posam et amplius ;

- inferius duas posas, inter campum de la Vachi et lerram Alteripe;
en Polmunel , "nam posam et dimidiam et arnplius ; deuanz Ge-
:neurea, vnarn posam juxta terram Alteripe; in prato ante villam,
pratum vnum ad duos secatores et arnplius ; item vnum casale, inter
casale Dni Jordani de Expindes, militis , et casa le Alteripe quod
tenent illide Chynoua, prope casale sacerdutis de Expindes ; ov
Meler, vnurn casa le. Hec omnia suprascripta , eum suis pertinen-
tiis vniuersis t'go jam dictus Vldricus de MaUye dornicellus merno-
ratis ... abhati et .conuenti Alteripe... vendidi pro quindecim libris
et decem solidis mouete Lausan. quam seilicet summam pecunie re-
cepi ••• in denariis numerutis vnde deuestln me ... inuestiendo •.•
arrenuntio... Testes ad bec omoia vocati et rogati interfuerunt
Dnus Jacobus dictus de Olcires, Dnus Thomas dictus de Lausanna



( 265
Dni'fsJ}etrlls dictus de Venta na, monachi Alteripe, Dnus Stephanus
cnratlls de Ercuuillcns, Willelmus dapifer, Wille/mus Wisserens de
Arconcye et plures alii. In cuius rei testimonium ego sepefatus VI-
dricus dictns de Mal/ye dornicellus et prenominata Margareta vxor-
mea sigillum communilatis de Friburgo vna cum sigillo de Arconcye
apponi rogauimus huic scripto. Actum anno ab incarnatione Dni
MCC septuagesimo , mense julii,

Ill.
}lIERnE DE MARLY, donzel, du consentement de sa mère, hypo-

thèque la dot de sa femme sur divers biens et rentes dont sa
mère étai: copropriétaire, pOUl' une valeur de 190 livres
lausan. ,. il prend ensuite, en conséquence de cette hypothèque,
des arrangements avec sa mère, en cas de partage.

Juillet, 1298.

(A. C. Nobiliare Altaripanum, t, t 38).

Ego Petrus de Marlya, Domlcellus , quondam filins U1drici de
Mar/ya, Domicelli, notum Cacio universls , quod oum ego, de vo-
luntate Marguarethre, malris mere, obligaverim Agneti , uxori mere,
el Anselmo dicto da Illens , burgensi de Frlburgo , patri suo , pro
centum et nonaginta libris lausan., ratione dotis seu dotaticii dicte
Agnelis, uxoris mere, quidquid juris et partis ego dictus Petrus
et Marguareta , mater mea predicta, habebamus et habemus in tota
decima de Espindes ; item centum et octo solides l.ausan., annui
redditus , censuales , situs in villis et territoriis de Praroman et do
Montambloch , et domum quamdam sitam Friburgi in Burgo, inter
domum Conrardi de Gymonfins ex una parte, et domum Petri
Torwarto ex altera, Confiteor et recognosco presentibus nie spon-
taneum, habita prius a me super hoc deliberatione diligenti atque
hona , curn dicta Marguaretha matre rnea tales condiliones iniuisse,
qllod, quandocunque ego et ipsa mater ab invlcem separabimur,
et alteruter nostrurn ab altero discedere voluerit et partari , altere
requirento, teneor ego dictus Petrus, ex pacto inter me et dilectam
matrem meam so/emniter habita, in partem meam prœdietas pos-
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session es , seilieet : decimam , domnm el redditus supra dictes,
cum eorum pertinenliis , mihi retinere , recipere , nec non depu-
tare. Ha quod ego in aliis locis de aliis possessionlbus relictis a pre-
dicto Uldrico, quondarn patre meo, eidem Marguarelhre. matri
mere, ubicunque placuerit et acceptare vo/uerit , teneor et promitto
tantum de allorlio , in partern et portionem suam , dare et assignare,
quantum valent decima , dnmus el redditus supradicti , et residuum
totius hœreditatis dicti Uldrici , quondam patris mei , et omnium bo-
norum mobi/ium el Immobilium , allodiorum et leodorum ab eodern
patre men quoqucrnodo relictorum , ubicunque sint et quocumque
nomine censeantur , ornni exceptione et di/atione rernotis , et, sine
contraditione qualibet , eidem malri mere œqualiter dividere et par-
tiri, sic quod ipsarn medietatem diclœ hœreditatis et bonorum pras-
dictorum omnium, pro sua portione ac parte in eisdem , eam quo-
quomodo conlingente, habeat et irnportet , reliqua medielate dictee
hereditatis pro mea parte mihi remanente. Prœterea ego dictus
Petrus confiteor etc. Datum sub sigillo religiosi viri Dni Abhalis
Allreripre et discreti viri Dni Bertoldl , curati de Marlye , prœsbiteri,
in mense julii, anno Dni 129B.

IV.
GUII,LAUMfl, seigneur d'Et'enles- Vuippens , informe les religieux

de Hauterive ql/il a inféodé à Rodolphe de Vuippens , bour-
geois de Fribourg, [es dîmes qui lui étaient dues à Chésales
par lesdits religieux.

6 Mars 1\!72.

(À. C.Hauterive, H. 2 bJ.

Iluuerendis Dorninis ... abbati et conuentui Altel'Îpe. Dnus Wi/-
lelmus de Wippens sa/ulam curn reuereutia el hon ore. Decimas nos-
tras de Chesales Rodulpho de Wippeus , burgeusi de Friburgo • in
legitimum Ieodurn .Çoncessimus, et eidern ius nostrum in hiis prouen-
tibus dictarum decimarum , quas nobis dare neglexistis , quas dare
debuistis , dedimus , vobis mandantes quatinus erga ipsum Rodul-
phurn , super prediclis, quud erga 1I0S debetis el deberetis facere,
faciatis. Datum dominica inuocauit , anno MCCLXX primo.
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v.
RODOLPHE DE VUlPPENS, bourgeois de Fribourg, (ait un accord .

avec les reli,qieux de Hauterive, au sujet de la dîme qui lui
est due à Chésales.

24 Décembre 1275.

(A. C. Hauterive. B, 2).

Nouerint vniuersi , presentes litteras inspecturi, quod ego Bo-
dnlphus dictus de Wippens, burgensis de Friburgo, non vi, DOD
dolo seductus , non frandis ingenio clrcumuentus , l'led selens et pre-
meditatus , de Contamina de Chesales, que est ante grangiam elus-
dem loci, de qna quidem Contamina michi debebatur ex causa de-
cime medius vnus frumenti anno semel quo seminahatur in Cru-
mento, et vnus modius auene similiter anno semel quo seminabatur
in auena, anno vero quo jacebat sterilis, id est loquendo wlgariter,
que jacebat eD Sommeriu , nichil, cum viris religiosis abbate et
con ventu Alteripe, cyst. ordinis, de voluntate Johannis, filii mei,
talem iniui conuentionem : quod prefati religiosi michi et meis 1'101-
uant, annis singulis, ex causa premisse decime. octo cuppas bladi
mediocriter frumenti seu meselli et auene. Et pcr hoc in perpetuum
de dicta decima, apud me et meos heredes , sint liberi et immunes.
Hanc autem conuentionem inter me et jam dictos religiosos fideliter
exibitam et perhemniter concessam , approhauit communitus vir no-
bilis Willermus, Dorninus de Everdes, de quo premissam decimam
habeo feudatam, et pro se suisque heredibus promisit et tenetur
inuiolabiliter obseruare, Sciendum est interea quod huiusmodi in-
stitutio seu conventio vicissim inter nos facta est hac de causa, vi-
delicet ne ob annum ilium quo dicta Contamina jaceret en Sommera,
posset inter meos heredes et prefatos religiosos controuersia subo-
riri , si ~unc esset in, eadem bladum aliquod ex casu fortuito serni-
natum: Si' quis autem huic institutioni, tarn vtili et necessarle, 'con-
trarius esse presumpserit, excludatur ab omni judicio eccle§iastico
et cîuili , nec credatur ei, sed tanquam falsus et delusorius habea-
tur. Vt autem hec omnia perpetuarn habeant firmitatem, presens
Iittera est. ad preces meas et predicti filii mei, sigillo prefati nohilis
Willermi, Domini de Euerdes, vila cum sigillo Dni Petri, plebani
de Friburgo, sigillata. Datum in vigilia Natiuitatis dominice, anno
Dni MCC sep!nagesimo quinto.
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VI.
Donations diverses faites à l'abbaye de Hauterioe P(l1' CONIIAD,

GUY, HENIII , PIEIII\E et HUGUES D'EpENDES 1.

11!~7-1200.

(1H7).

(A. C. Liber antiq, donat, Altœripœ, _ Copie (aite el~ t!~78l'ar
le notaire Jacq, Carementrant. - Fol. 18),

Conradus d'Espindes , in redditurn suum , dedit seipsum ecclesie
Alleripe et totum allodlum suum secum quod in territorio d'Ispendes
habebat , in terris, in pratis , in nemoribus , in hominibus , in aquis,
in lapidibus et vsuariarn pasturam. Testis est elus conuersio el ha-
bitus religionis eius ad plebem , et mu!ti qui eum nobiseum conuer-
sum et in habitu conuerslonis viderunt.

2.

(1148).

(Ibid. - Fol. 18).

Guido miles d'Espindes, in redditione sua, dedit in elemosina ec-
clesie Alteripc totum allodium quod habebat in territorio d'Espindes,

1 Les actes suivants sont extraits du Livre des anciennes donations
faites en [aveur: de Hauterive, Vans ce Livre le très-grand nombre des
acles ne sonl pas datés. Des dates cependant ont été ajoutées à ces actes
dans une copie l'aile par ~Jgr. de Lenzbourg , mais nous ignorons SUl' quoi
elles sout basées, et, pal' là-même, quelle est leur authenticité. Nous les
indlquous entre parenthésos , sans les garantir aucunement.
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in terris, in pratis, in nemoribus et vsimentis, preter tenimentum
Carbonis, quod dedit Hugoni, et preter vnum tenirnentum, quod
dedit Hendrico, et preter vnnm tenimenlnm, quod dedit Amiconi
d'Espindes, et quatuor posas terre, quas dedit Hodulpho de Praro-
man. Totum aliud allodium suum, hoc est d'Esnindeset de Villar-
roart et de Groslerio et de Corrnagin, domui Alteripe dedit; et ip-
semet oculo et digite iIIud alodium d'Espindes ostendit atque sig-
nauit, et de ipso el per ipsum de omni alio allodio suo, in vila sua,
ecclesie Alteripe investiuit, Testes supradicti doni sunt : Guilencus
de Cortium, Hendricns d'Espindes, Rodulphus de Praroman, mili-
les. De designatione i1lius allodii d'Ispindes testes: Petrus mona-
chus et Miro sacerdos d'Arcuncie, Acellnus et Petrus et Girardus
d'Espindes.

3.

(1160).

(Ibid. - Fol. 14).

Petrus d'Ispendes dedit dimidiam posam terre allodii sui in terri-
torio de Chesalel, quam emerat de Guiberto, fralre Falcone de
Siuriei. Testes: llernualdus d'Espindes et Rodulphus d'Arcuncie,
sacerdotes, et Hendricus Dnus d'Espindens.

4.

Verscten 1162.

(Ibid. - Fol. 16).

Endrieus d'Espindes dedit ecclesie Alteripe quicquid habebat in
territorio de Chesales, et quicquid ibidem alius aliquis ab eo habe-
bat vel tenebat, insuper vsimentum et pasturam per totam terram
su am et nemora sua. Teilles: Amico d'Esplndes , Ugo el Carbo
d'Espindes, Petrus discophorus d'Areoncie, Vld r icus d'Escuuillens,



270
Ugo prenominatus, sub testibus predlctis, dedit quicquid habebatin
Chesalels,

Endricus d'Ispendes, post predictum donurn, hoc est tempere
quo Fredericus imperator Mediolalillm ohsedebat, ante portam de
Arcuncie omnia predicla dona iterurn donauit in Pontil abhatis,
Testes: Cano, sacerdos de Saidors, et Guilencus et Vlriricus filins
eius de Cortinrn, llavrnundns d'Orsenens, Cono de Minica, .!OSIPIIlIS

maior et Guileneus f;ater eius , Petrus minisler et Petrus seneschal-
dus d'Arcuncie ; interfueruut de monachis Petrus de Fauernie et
Johannes d'Orsenens,

5.

1179.

(Ibid. - Fol. 30).
Petrus, filius Amiconis d'Espindes, Cecit donum et pacem ecclesie

Alteripe, sine aliqua retentione, de omnibus vadiis sive donis que
pater suus dederat aut in vadium posuerat, insuper de omnibus de
quibus ecclesia Alteripe investita erat de hiis que ad ipsurn heredi-
tario iure pertinebant, pacem et douum Iecit, anno dominice incar-
nationis lUCLxxviiij, Testes: Guiberlus Dnus de H.iuorio, Hendricus
Dnus d'Espindes, Rodulphus miles et Petrus, frater eius, Guilelrnus,
filius Petri Seneschaldi. Post hec, hoc idem donurn predictus Petrus
fecit in Altaripa supra altare, coram multitudine monachorum et
conuersorum et laycorum. Testes : Gullelmus, frater aduocati d'Ar-
cunciei, Rodulphus, filius Anselmi de Matrans, Vldricus, filius Jos-
leni villici, Cono, gener Manasses d'Arcunciei, Enguitius, filius Jo-
bannis de Colens, Guibertus portarius d'Arcunciei. Primum donum
factum fuit apud Arcunciei, secundum in Altaripa.

6.

(1181).

(Ibid. - Fol. 2,..).
Petrus, frater Amiconis d'Espindes, et ipse Amico et Cono frater
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eorum et mater eorum dederunt quartam padern lotius terrilorii de
Chesales, quam dividebant cum Gullelmo milite de Mar!ie. Testes:
Petrus d'Espindes, Rodulphus d'Arconcie, sacerdotes, Cono de
Porta Glane et Guilelmus miles de Marliei.

7.

(1184-85).

(Ibid. - Fol. 18).

Hugo miles d'Espindes dedit domui Alteripe, sine aliqua reten-
tione, in manu Guilelmi abbatis, quicquid habebat vel eulumpnia,
hatur in vniuerso lenimenlo Conradi d'Espendes, conuersi Alleripe,
et in omni lenimento vel al/odio Guidonis, militis d'Espindes, preter
duo tenimenta, hoc est Vldrici et Lamberti de Vilarel. Testes :
Cono sacerdos de Saydors, Petrus discophorus et Petrus minister
d'Arcuncie, Marco miles de Tribus Val/ibus, Guilelmus miles de
Aprilis, Vldricus Chevalera miles d'Escuulllens,

8.

(H99).

(Ibid. - Fol. 42).

Petrus miles d'Espindes vendidit domui et monachis Alteripe, in
manu Dormi WileJmi abbatis, jure allodii, quicqnid habebat in lolo
territorio de Montenan, in jlerris. in pratis, in nemoribus, pro pretio
dccem Iibrarum et vacca vna, et hoc per textum ouwangeliorum
posuit, sine omni retentione, super altare Sancte Marie Alleripe et
invesliuit domum jure allodii, in presentia conuentus lam monacho-
rum quam conuersorum Alteripe. Testes: Con a sacerdos d'Escuul-
Jens, Cono miles de Marlie, Aimericus de Villa. Rodulphus temen-
tarius. Hanc venditionem laudauerunt Clemenlia et Agnes, sorores
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eiusdem Petri, apud Esplndes, ipso presente el jubente, in manu
Dni Willelmi, abbatis. Testes : Willelmlls et Giroldus et COlla mo-
nachi, Beynoldus et COIIO conuersi Alteripe, Albt'rills miles de
Montriehier, Cono clericus, et fere tola paroehia d'Espindes, Hoc
idem laudauerunt, in manu sepedicti ahhatis, Johanna, tertia soror
eiusdem Petri, et vxor elus apud Vilarbalter, Testes : Giroldu,; mo-
nachus, Rodnlphus , filius Bertoldi de Marlie, Willelmus cursor ab-
batis, Tutricus et Cono, ornnes de Vilarbalter. Berta vero, quarta
soror, laudauit preseriptam venditionern apud Praroman, ill manu
Willelmi, supprioris Alteripe. Testes : Cono monaehus, Pontius
Clerieus et Giroldus frater eius, Vldricus, filius Alberli de Montri-
chier, Petrus de Pla et Lambertus, filius elus, Aseclinus de Vilar
Mascherum, et Lambertus frater eius.

D,
~I

(1:l00).

(Ibid. - Fol. 43)

ct/

Hugo miles d'Espindes dedit, sine omni retentione, domui Alle-
ripe, in manu Hendrici, prioris, pro rernedio anime sue parentum-
que suorum et pro sepulture sua quam in eadem domo cupiuit ha-
bere, quicquid habebat vel c~llJmpniabatur in loto territorio de
MODtennant, in terris, in pratis, in oemoribus; et domus Alteripe
dimisit sibi nouem posas qnas calumpniabatur in territorio d'Espin-
des, tali conditione quod minus nouem posis haberet, perficerent ei
in eodem territorio d'Espindes ; si vero amplius haberet, totum re-
rnitteret prescripte domui Alteripe. Sub .,p~efato dono guerpiuit idem
Hugo omnes ealumpnlas quas hacienus d'amui Alleripe fecerat, et
,de omnibus quibus investita 'erat eadem domus pacem perpetuam
laudauit similiter; et domus Alteri/Je laudauit omnem investiturarn
suam . Hec omnia laudauerunt, in manu Landrici prioris, due filie
eiusdem Hugonis. Testes: llainalduset Willelmus monachi, Petrus
Pellifex, conuersus, Petrus sacerdos de Sancto Petre, Cooo d'Escu-
uillens, Bodulphùs d'Espindes, sacerdotes, Joranus, aduocatus Ar-
concie, Cono de Marlye, Petrus de Porta et ceteri quam plures de
Arcuncle. ' ,
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VII.
PIEIIRE et JACQUES ))'EPENDES vendent au couvent de Hauterice,

pour le prix de 42 livres lausan., 50 poses de terre et 4 elie-
seau» situes dans le territoire d'Ependes.

4 Avril 12ïS .
.,:'i.'

(.4. C. Hauterive, E. 7).
k

Nouerint vniuersi presentes Htteras inspecturi, quod nos Petrus et
Jacobus de Espindes, fratres, llberi viri bone memorie Jordani,
quondam militis eiusdem loci, non vi oppressi, non dolo decepti, de
laude et consensu Domine matris uostre Perrete, et de fauore vxo-
rum nostrarum, videlicet Agnin, vxoris mei predicti Petri, et Joha-
nele, vsoris mei jam di,çti Jacobi, et sororuin nostrarum Margarete,
Aalil, Agnetls et Clementie, el etiam de consensu heredum meo-
rum prenominati Jacobi, videlicet Jacobi.] Aalix et Ille, vendidimus
et vendimus, et titulo pure et iuste vendilionis, in perpetuum con-
cessimus viris religiosis ..... abbati et conuenlui Alteripe. cystercien-
sis ordinis, Lausan, dyocesis, triginta jugera terre culte et quatuor
casalia, in villa de Espindes et tertitorio eiusdem eslstentla, quorum
talis est assignatio : inter duo nemora videlicet el PS Espinettes,
supra villam, due pose; en la Cumha, justa lou Pasqueret, ",,'ila
posa; in fine Monlis, VDa posa; en 'Costa, due pose; item in fine
Montis. inter campos ecclesie, vna posa et si quld superest ; loco
vbi dicilur Mau-Melier et retro leprosariam, due pose; ante Ieprosa-
riarn, vna posa; sul lou Ruaul, vna posa; in Cornbls, vos posa;
item in Combis, in fine pratf conuersorum, tres pose; ou Pue de
Pravout, due pose; en la Derayse, due pose; ou pra dou Wage,
vna posa et dimidia; ou crous de p-ola, dimidia posa; item ou crous
de Gola, vna posa; in fine Monlis, supra fontem, vnam posam; item
retro leprosariarn, vnam posam; in Arenario, vna posa; ou Bryz,
vila posa; sub Leseheria, Vila posa; v/Ira Pravout et loco vbl dicitur
Entrevies, due peeie ; en Genevray sus le Ruaul, VIII} posa; retro
Villar, vna posa. Casalium vero premissorum hec est descriptio, vi-
de/icel : casa/e quod tenebat a nobis Johannes carpentarius. casale
seu cheneueria dicla de Prumiers, casa le nostrum slatutum juxta
casale presbiteri, et casa/e seu cheoeueria que dicitur de Asserablos.
Vendidimus etiam et vendimus, vt premissum est, anledictis reli-

1\)
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glosis quicquid prali habebat a nobls Johannes Carpentarius locis
quibus dicitur : eri Fla Marie, en Prarispont et en Longes Leschieres,
el pratum quod wulgariler dicitür Espindus , et pratum wulgariter
diclum de Vion; que omnia, prout in prernissis sunt descripta,
soient olim a nobis diuisim tenere Costier frater nos 1er • Bor-
cardus de Espindes et Johannes Carpentarius. Quare de predictis
omnibus nos deuestirnus ..... P"o quadraginta 'Iibris et duabus bo-
norum denariorum monete Lausannensis nobis ab ipsis totaliter Ira-
ditis et solulis ..... Promitlenles ..... Juramus ..... Ilenuntiantes .....
Testes ad hoc vocati et rogati sunt : Dnus Johannes, incuratus de
Espindes, Anselmus de Esplndes , Ilodulphus filius eiusdern , et
Costier frater dictorum Petri el Jacobi de Espindes el plures alii. In
cuius rei lestimonium, nos prenominati fratres Pel rus el. Jacobus,
ad preces nostras el predicte malris nostre Perrete et vxorum nos-
trarum Agnin et Johanete et sororum nostrarum Margarete, Aalix.
Agnetis et Clementie et heredum meorum •. vldelicet mei prernissi
Jacobi, superius jam dlctorum Jacobi, Aalix et Itte, presentes litte-
ras sigillis viri venerahilis ..... abbatis Humtllsmonus, premonstra-
tensis ordinis, Lausan, dyocesis, et Dni Johannis, incuratl de Es-
pindes, fecimus sigillarl, Et IIOS ••••• Datum mense apriJis, anno Dni
MCC septuagesime oelauo, in Iesto beati Ambrosii.

..-:~

VIII.
nAPTISTE DES AICHAIIDS, vicaire général de ['évêque de Lausanne,'

accorde des indulgences en faveur de ceuq;qui visiteront l'é-
glise de Praroman, afin, par là, de détourner les' popula-
tions voisines du culte superstitieux qu'elles rendaient à une
fontaine.

:.l3 Mai 1515.
.;' ~,

(Archives du la cure d'Epfmdes).

Baptisla de Aycardis. juris utriusque doctor, eanonicus Lausan-
nensis, Bernensis et Frihurgensis, Reverendissimique in Christo
Pat ris el Dni Dni Aymonis de Montefalcone. miseratione divina
Episcopi Lausanrrensis et principis, vicarius generalis. Nostrum
decet officium nedum quoscunque ah els ahusivis consuetudinibus,
quibus in laquees tradere formidantur, errorum sublevare, verum
etiam eos ad devotionls or alla salutaria opera trahere, quibus sua-
rum adipisci promereaolur salutem animarum, Cum autem, sicutl
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fPpl'fUimus, non nulli ex parochianis parochialiumecclesiarum Ar-
cO/lciaci et de Espendes et circumvicuris locis, die Iesli Hesuree-
tionis Dni nostri Jesu Christi. soli li sint visitare quemdam locum
sive lontem situm inter duo nemora existenlia prope dictas paro. .
chiales ecclesias sive in, medio earumdem, nulla cruel' vel alia ima-
gine aut alio, devotionis causa, ibidem existente, sed certum abu-
sum Iaeere ; attendens siquidem ex hoc scandalurn imminere ani-
marurn, quod tollere quantum nunc possumus volon les, visitatio-
nern igitur, consuetudinem et abusum I4redictos reprobantes, tolli-
mus et amovemus ipsosque ab inde, sub excomunicatlonls pena,
inhibemus seu prohibemus Iieri. Et ut ,Christi fidèles et parochiani
predicli a preruissis eo liherius se desistant quo .se in ecclesiiset
locis sacris conspexerint indulgentiarurn muneribus relectos , ec-
c1esiam sancti Laurentii de Prarornan loco fontis predicli deputamus
fore visitandum, Univeceis proplerea el singu/is u triusque sexus fi-
delibus, vero penitentihus et coufessis, qui dictam ecelesiarn dlebus
Resurectiollis Uni nostri, item Penlecostes et sancti Laurentii lesti-
vilalnm, ,devotionis causa, visitaverint deque bonis sibi a Deo col-
latis, IHO .illius reparatione, manulentione et rnunitione, manus por-
rexerint adjutrices, aut alias ibid-rn trina vice Pâternoster el Ave
l'Jaria orationes devote genibus Ilexis dixerint, totiens quotiens id
Iecerint. de omnipotentis Dei misericordia ac beatorum Petri et
Pauli Apostolorum ejus, auctoritate conflsi, quadraginta dies indul-
gellliarllm ex injunctis sibi penilentiis in Dno misericorditer relaxa-
mus perpetue per prœsentes, perpetuis Iuturis temporibus duratu-
ras. Datas Lausanne, die vigesima tertia men sis maji, auno Dni
millesimo quingemesimo quinto decimo.

J. SAl'fIS"'A de AYCARDIS, Vicarius.

IX.
La sœur BERTHE DE LUCERIA reconnaît que les pâturages qui lui

ont été dunnés parla communauté de Fribourg, pour y l'onde}'
le couvent de la Voix-de-Dieu, doivent revenir Ct celte com-
munauté, en cas d'aliénation ou de non-réussite de son éta-
blissement. '

21 AoOt 1314.

(A. C. Traités et contrats, N° 31l~).
.Ego soror Beria, dicta de Luceria, monialis cislerc. ordinis,
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t.ausan, dyocesls, fundatrlx domus Vocis Dei site infra juriam que
Sutilwant appellalur, notum facio vninersis, quod cum aduocatus,
consnles et cornmunitas de Fribu rgo, mioht et dicte dornui et mo-
nialibus ibidem in Domino seruituris, dederint et concesserint in
perpetuum, Iacta donatione irreuocahili inter viuos perpetue vali-
tura, quedarn pascua que ad di clam villam de Friburgo pertinebant,
sila inlra juriam supradlctam, prout dicta pascua protenduntur a via
publica que tendit a dicta juria versus montem, vsque ad aquam
dictarn Argerona descendendo, et a dicta aqna vsque ad metas de
thofo silas ou Ponyl, que mete dluidunt dicta pascua el terram
Willelmi, quondam liIjj Johannls de Corpastour, burgensis de Fri-
burgo ; confiteor el recognoseo ego dicta soror Berta dictam dona-
tionem dictorum paseuorum lali conditione esse factam, quod ego
nec successores mee in dicta domo Vocis Dei. nec quisquam pro
nobis et nomine nostro dicta pascua in parte nec ln toto, modo ali-
quo seu aliqua occasione seu causa, vendere, obligare siue quolibet
alio modo alienare non possumus neque debemus in-Iuturum, qllo-
minus ipsa pascua ad predlctam vi\lam de Friburgo et ad communl-
tatem dicte ville, libere et sine omni impedimento, reuertantur, si
forte, quod abslt, contingeret quod ego et successores mee dictam
domum de Voce Dei inhabitatam adeo relinqueremus, quod in;ips.
domo vllam habilationem seu mansionem in posterum habere non
vellemus. Promittens pro me et meis successorlbns predictis, bona
fide mea prestita corporali, contra predietam eonfessionem meam et
contra presens instrumentum in futurum non ven ire quoquomodo,
per me val per aHum, in judicio \l,el extra, nec consentire cuicun-
que contrauenire volenti, In culus rei testimonium ego dicta soror
Berta sigltlum venerabilis et religiosi in Christo Patris Dni ... ,. ab-
balis Alteripe, cisterc. ordinis et dicte dyocesis, apponi pro me et
dictis succeesorlbus meis rogaui el feci huic scripte. Datum mense
augusti, die mercuri ante festum beati Bartholomei apostoli, anno
Dni MCCe quarto dccimo.
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ItÉTABLISSEIIENT DE LA LITURGIE ROJIAINE

DANS LE DIOCÈSE DE LAUSANNE ET DE GENÈVE.
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STEPBANUS MARILLET,

EPISCOPUS LAUSANN.ENSIS ET GENE~ENSIS,
<,

Gomes et Prœlaius POlltificio solio assistens, Ordinis SS ..Mauritii
et Lasari Commendai.

Dilectis Nabis in Christo Rmis DO. Vicariis nostrls generalibus,
PI. HR. DD. Decanis et Archipresbyteris, BR. DD •. Parochis,
Vicariis, Sacellanls, aliisque ij.enefieiatis et Presbyterls sœcularl-
bus nostrœ diœcesis, Sàlutem in Domino sempiternam,

Qnod Nobis jamdiù in mente et summoperè in votis eral, quod
porrô efficere omni adhibito studio contendimus, quod immô vos-
metipsi ex parte nostra plerique efflagitâstis et nunc jam ellpectatis :
hoc vobis hodiè, Cooperai ores dilectissimi, annuntiarnus, nimirùm
completa esse quœ pro sacras Romanro Liturgiœ redintegratione in
nostrâ diœeesi requirebantur ; ideôque Nos in prœsentiarum perfi-
cere pesse el ad optatum Ilnem deducere velle quod pluribus abhinc
annis hàc de re incepimus. Nerninem qulppè vestrüm prœleriit Nos,
quamprimùm ad sedernepiscopalem assumpti Iuimus, ad id animum
inlendisse cogitationesque direxisse, ut, sublato sensim particularis
Br eviarii IISU, Romauum Breviarium ab universo noslrœ diœcesis
Clero recüaretur, sicque sacra universalis Liturgia, qllœ in hâc ma-
simè parle Iuerat violata, et adhuc de cœlero per Bomanum Mis-
sale el llituale aliosque Ecclesiœ Romanœ Iilurgicos libros apud nos
explebatur, in integrum restiluerelur. Movebanl Nos scilicet, sicut
etiamnùm el in dies quidam magis magisque movent, gravissime
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ratiouurn momenta, qui bus totius ecelesiasticl officii uniformltas
commendatur : quœ jam momcnla, ut vos ipsi maturé perpendere
vnleatis, hic breviler exponere praistat, opportunumque judicamus.

10 Cum sanclâ et interneratâ flde calholicm Ecclesiœ sacrarn
orandi regnlam tolamque Liturgiam intimé esse connexam perspi-
citur, siquidem Liturgia preces conlinel totius Ecclesiœ. qllro quod
credit et prœcipit, oranrlo testatur ; ae proindè Liturgia fldei mys-
teria exprimit, quœ credimus, morumque prœcepta, quœ servare
debernus. Unitas igitur liturgica unitatern refert catholicœ veritalis :
indèque conveniens est in primis, ut quicurnque unam fidem pro-
fiteri gaudemus, eunus etiam, ut ait quarta synodus Toletana,
) ordo orMldi atque psallendi nobis conservetur, nec diversa sit
" ulla in nobis ecclesiastica consuetudo, qui in una fide conlinemur
» et regno 1. »

2° Hujus precandi regulai staluendra facultatem non cuilibet corn-
pelere indubium est, sed soli a Christo Domino fundatœ Ecclesiœ,
quœ, sicut est columna et {irmamentll1n oeriuuis 2, ità, divinilùs
acceplâ potes tale .. non solùm dogmata et prœcepta docere, sed et
.toturn Ue!igionis cultum ordinare valet. Sacram ergo Liturgiam ab
illâ Ecc/esiâ edoceamur necesse est, à quâ et fidei regularn accipi-
mus, qllœ omnium Eccleslarnm mater est et magistra, arque ab
ejus Pastore, omnium pastorurn principe, cui, juxta concilii Flo-
rentini definitionem, « in beate Petro pascendi, regendi el guber-
li nandi Ecclesiam a Domino nostro Jesu Christo plena potestas
Il tradita est. )1 Il Sic enim justumsest, inqnit conciliurn Toletanum,
1> ut juxta majorum decreta, sedos quœ unicuique sacerdotalis ma-
l) 1er est dignitatis, slt et ecclesiasticœ magistra rationis 3, 1>

3" QuantA dein solllcitndine inditam Bibi cœlitùs potestatem or-
diuandieeclesiustioi olficii, ab Apostolorum ternporibus, exercuerit
catholica Homana Ecclesia, omnium retro sœculorum monlllLenta
testantur ; dùm scilieet summi Pontifiees omni conatu indefessoquo
studio adlaborasse perhibentur, ut ulla eadernque ah omnibus pri-
vatis ecclesiis assurneretur Liturgia Bomanre Ecclesire, eaque ser-
var etur intemerata, au! etiam ab inductis sensim mutationibus ex-
purgaretur. « Quis enim nesciat, inquit Innocentius 1 4, id quod à
1) principe Apostolorum Petro Romanœ Ecclesiœ lraditum est, ac
) nunc usque custoditur, ab omnibus debere servari, nec superduci

f Cone. 1'01. IV, "cau. 2.
2 1 Tim. HI, 15.
3 Cone. Tolet. XI, cano 3 .
.. Epist. ad Decentium Episc.



1) autinlroduci aliquid, quod auctoritatem non habeat, 'aut aliundè
1) aceipere videalur exemplum? 1)

4° Quùm porrô, (quod in hâc parte gravissimi est momenti),
Tridentine synodus, ob invalescentern in dies publici officii pertur-
bationern, iterùm edendum alque ernendandum deerevisset Brevia-
rium et Missale Homanum, S. Pius V Pontilex Maximus, ad tolleu-
dam orandi varietatem, dedit die 9 Julii an ni 1568 Bullam Quod à
nobis, quâ Breviarium Romanum ernendatum edidit et observari
prœcepit in toto orbe, tollens simul el abolens omnia alia breviaria
Romana, et alia quœ ex institutione vel legitimâ consuetudine du-
centos annos non superabant; revocavit omnes permission es. con-
suetudines, statuta, privilegia, licentias et indults precandi et psal-
lendl more et ritu prœdictorum breviariorum suppressorum; statuit
in illo Breviario nihil mulandum, addendum aut delrahendum;
obligavit quosque qui -tenentur Horas canonicas recitare ut hoc
ulerentur Breviario, aliàs non satisfaeerent muneri suo; prrecepit
omnibus Prrelatis ut hoc introducerent, tam in choro quam extra
chorum. Ex quibus Bullœ dispositionibus evidenter et necessariô
concluditur: a) à Bullœ promulgatione, (l eos (verba sunt sacres
» Ccngregationis Con ci Iii). qui air officium di vinum reeitandum le-
l) nentur, lion aliter huic muneri satisfacer e, quarn si ex Breviaril
» Romani. juxta saeri concilii Tridenlini decretum à Pontifiee Ma-
» xirno S. I'io V restituti, formulâ il/ud recitaverint ; ad idque pesse
)) compelli : nisi à prirnà lnstltutione per Sedem Apostollcam ap-
I) probata, vel consuetudine qure, vel ipsa institutio, ducentos all-
» IIOS antecederet, aliis certis breviariis usos fuisse constilerit ; II

il) si quam priùs Prtelati aut concilia provineialia habuissent potes-
tatem aliquld in olflcio ecclesiastico, et substantiarn quldern non af-
ficiens, addendi vel corrigendi, hanc illis per summum Pontificem
ojusque Bullam qmninô fuisse ademptam, ità ut nlhil ampliùs pos-
sint propriâ auctoritate decernere,

5" Quibus prœmissis et inconcussis stantibus, nerno non videt
quantùm auctoritate destituta, quam lugenda proindè Iuerit, ad fi-
nem ultirni sœculi facta, novi Broviarii in nostram diœcesim intro-
ductio : quod scilicet Breviarium non modo non bis centenariam,
sed nec ut/am possessionern habebat, quùrn nunquarn in hâc diœ-
cesi Iuisset reciratum, alque à Parisiensi Breviario paulo diversum,
cum antique Lausannensi vix quidquam commune hsberet. Illud
prtetereà antiquum Lausannense Breviarium universim jamdiù de-
relicillm erat, qUI) tempere novurn inducebatur; Clerllsque Lau-
sannensis lion aliâ quarn Br eviarii Homnni formulà divinas laudes
persolvebat ; undè 'luic adstrictus remanens, à jure antiqunm vel
aliud assumendi cessaverat, Hinc est, quèd non nisi invirà 'Sanctâ
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Sede, et per Nuntiaturam Apostolicam 'reclamante, diclum Brevia-
rium novum typis mandatum et evulgatum fuit: cui nec unquam
post-à ulla snmmorum Pontificum accessit approbatio, Tolerantiam
vero, quâ in hoc similibusque casibus usa est Sedes Apostolica, mi-
nirnè pro canonicA approhatione hnhcri pntuisse, recentia 8. Rituum
Congregalionis responsa luce elariùs comprobarunt.

His jam quas modo exposuimus vobis, Cooperatores dilectissimi,
permoti ratinnibu8,slatim ab episcopatûs initio, dilectis nostris ole-
ricis ad subdiaoonatum assumendls prmcepimus, et vestrûm unicui-
que suasimus, ut, relicto particulari Lausannensi Breviario, Roma-
num recilaretur et in usum induceretur, Integram intereà ofûcii pu-
blici justa Romenam Liturgiam celebrationem prœseribere superse-
dirnus, denee Cœlitum, qui speciali jam priùs apud nos rilu cole-
hantur, vel 80111 m nostrum illustrarunt, cultus fuisset canonieè
quoad Offlcia et Missas approbatus, Qllamnbrem, propositis Cajetro
Sanetissirno Domino nostro D. Pio PP. IX consilio nostro rerum-
que adjunetis, Proprium Officiorum et Missarum pro diœcesi noslra
concinnandurn euravimus, illudque anno proximè elapso sanetm
,Âpostolicœ Sedis approbationi sq!ljecimus. Nostris Il quidem votis,
J), (vorba sunt decrerorum], peramanter annuens Sanctissl.nus Do-
l) minus, kalendariurn Lausannense et Genevense, post diligens in-
l) dietum examen, adprobavit, el juxta ipsnrn deineeps à Clero Lau-
D sannensi et Genevensi divinas laudes persolvendas prœcepit ; pro-
Il poslta-etiam Officia adprobata memorato Cleropersolvenda con-
1) cessit; ut ritè ordinata melhodus, per adprobatum kalendarium
Il -perpetuum Propriumqlle Officiorum atque Missarum inducta, pe-
Il renniter ibi servari valeat. »

Quibus ita dispositis Ielicilerque ad finem perduclis, invocato
priùs Dei Omnipptenlis auxilio, et ritè perpensis supra exposnarum
ralionum rnornentis, sequenlia pro munerls nostr] ralione statuere
et ordinare deerevimus, prout reverà statuimus et çrdlnamus :, '

1° Liturgia Romana. tumquoadBrevlariurn, tum quoad alia~ 01'-
ficii publiei parles, in diœcesi l.ausannensi et Genevensi, per pree-
sentes lilteras nostras rediolegratur atque in iotegrum restitula de-
claratur,

2° .hlXla Rcmanam Lilurgiam, iotegrum officium publieum, in
totâ diœcesi, à proxima resta S8. Aposlolarum Petri et Pauli, ex-
plerl dehebit ; it:! ut in omnibus olficii publici partibus, sacrameu-
torum adminislratione cl cœremoniis quibuscumque, SOIIlO1 Roma-
num Breviarium et Missnle, curn approbato Proprio Officiorum et
Missarum nostrœ dlœcesis, Hituale, Graduale, Anliphonarium, alli-
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qne Bomanœ Ecelesiœ Iiturgici libri, excluso quocumqne alio par-
ticulari, adhiberi possint et debeant.

Qnoad privalam Horarum canonicarurn recilationem, ex parle
illorurn qui Lausannense Brevlarium hucusque recitàrunt, hujus
perrnittendœ Iacultatcm et auotoritatern non ullo Nobis modo corn-
petere e rlstirnamus, si quidern, attentis quœ prœmissa sunt princi-
piis, el Sanctissimi Dumini noslri D. Pii PP. IX. quœ ad nostram
diœcesim spectant, recentibus decrelis, nullatenùs dubilamus quin
illi, sicut universus nostrœ diœcesis Clerus, â sanclà Sade Aposto-
licà ad recilandum Romanum Breviarium obligali sint: quos ideô
hàc super re, ut muneri suo satisfaciant, conscienliœ suœ nullâ in-
trrjrclà morà provisuros esse confldimus.

3° Nullum alium permittimus .typis mandari et evulgari Ordi~em
recitandi divini officii et ,!Iaeri Iaclendl, nisi jilxlâ Breviarium et Mis-
sale (\omanüm alque Proprium nostrœ diœcesis.Qnem porrô Or-
dinem, noslrâ auctoritat« evulgatum, tamquam unicè canonicum, in
tolà diœcesi à resto prœflxo volumus in publiee officie servari,

Si variis in locis, quidam in e~plendo ecclesiastico ofûeio U8118

invaluerint Romanœ Lilurgiœ l'jusque regulis minùs conformes, ii,
quamprimùm fieri poterit, corrigendi eru nt el ad normam reducendi.

Superest ut vos, venerabiles in Christo Fratres et Cooperalores
dileelissimi, itorùm iterùmque hortemur ad amplectendamfldellter
et alaeri animo quam vobis hodiè lradimus divini olficii peragendl
regula'm. Pro vestra igitur in Deum religiono, et amore in ejus Fi-
llum \)ominum nostrum, qui omnes nos voluil esse in unum con-
summalos; pro eâ qllà sanctam Aposlolicam Sedem prosequimini
ohedienlia pt pietate; pro vestrû ergà Nosrnetipsos observantiâ, ro-
gamus et ohsecrarnus vos lit, sub 11110 pastore inunum ovile coad-
unati, atque in Lhriato Jesu effecti cor unum et anima una, per ip-
sum ofleratis hostiam laudis semper Deo, id tst fructum labiorum
confitentium nomini l'jus 1 : sicque un/mimes, uno ore honorificetis
Deum et Patrem Domini lIostrÎ Jesu Christi 2.

I)atum in Divonne, die 7a Aprilis, anno 18~~.

t STEPHAN US , Episcopus Lausannensis
(L. S.) , et Genevensis. "

De mandate Celslssimi et Heverendisslml DD. Episcopl,
J. P. CIIASS(;lT, à Secretis,

1 Hebr, Xll}, 15.
2 Itom. XV, 6.
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ÉVÊQUE DE LAUSANNE ET DE GENÈ VE •

COMTE ET l'n'ELAT ASSISTANT .AU TRONE PONTIFICAL .COM-
MANUEUH DE L'OIWUE DES SS. l\1AU1UCE ET LAZAHE.

A nos chers en J.-C. ct Réverendissimes Vicaires génùaux, très
Révérends Doyens ct Archiprêtres, Révérends Ct/rés, Vicaires,
Chapelains ct autres Bénéficiers ct Prêtres séculiers de notre
diocèse, salut en Notre-Seigneur.

Aujourd'hui enfin nous vous annonçons, très-chers Coopé-
'rateurs , ce que nous désirions de ~tous nos vœux, et cher-
chions à réaliser par tous nos efforts, ce que même le pins
grand nombre d'entre VOIlS nous ont demandé et attendent
maintenant : les préparatifs nécessaires pour réintégrer la
Liturgie Romaine dans notre diocèse sont terminés; nous
pouvons ainsi achever cette œuvre et nous voulons accom-
plir ce que nous avons commencé, il Y a plusieurs années.
Personne d'entre vous n'ignore què, dès notre élévation au
siege épiscopal, notre pensée et nos soins orit eu pour but
de 'supprimer peu à peu l'usage d'un Bréviaire particulier,
pour amener tôut le Clergé du diocèse a la récitation du
Bréviaire, Romain, ct au rétalilissement.iutègra] de la Li-
turgie Homaine , qui n'avait guère été violée que dans l'usage
du Bréviaire, les autres .livres liturgiques, le Missel et le
Hituel employés, étant les Ilomains. Nous étions et nous
sommes tous les jours plus engagés à prendre cette mesure
par les graves motifs qui recommandent l'uniformité des
offices ecclésiastiques, motifs que nous jugeons utile d'ex-
poser brièvement, afin que vous puissiez les apprécier mû-
rement. . "

10 Il est évident que les formules de la prière et la Li-
turgie sont intirnément liées avec la foi pure et Inviolable de
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l'Eglise catholique; car la Liturgie contient les prières de
J'Eglise qui, par elles, rend témoignage de ce qu'elle croit
et enseigne; et par là même, la Liturgie exprime les mys-
tères cIe foi que nous croyons et les préceptes moraux que
nous devons observer. L'unité liturgique montre donc l'unité
de la vérité catholique, et il convient ainsi que ceux qui ont
le bonheur cIe professer une même foi cc conservent aussi,
comme le dit le quatrième synode de Tolède, la même forme
de prière et cIe chant, et qu'il n'y ait pas de coutumes ecclé-
siastiques différentes en nous qui sommes unis dans la même
foi et la même société. »

2° Le pouvoir de régler les formules de la prière n'ap-
partient pas, évidemment, à chacun, mais à la seule Eglise
catholique fondée par J.-C. ; établie pour être la colonne et le
fondement de la cérité , elle peut, en vertu du pouvoir divin
qu'elle a reçu, non-seulement enseigner les dogmes et les pré-
ceptes, mais régler tout le culte religieux. La sainte Liturgie
doit donc nécessairement nous être enseignée pal' cette Eglise
qui nous a donné la règle de la foi, qui est la mère et la
maîtresse de toutes les Eglises, et par son Pasteur, chef de
tous les Pasteurs, cr auquel, dans la personne de St. Pierre,
selon la déûniuon du concile de Florence, a été donné par
J. - C., toul pouvoir de paître, de régir et de gouverner
J'Eglise. Il - cc Il est, en effet, juste, dit le concile de Tolède,
que, d'après les anciens décrets, l'Eglise, qui est la mère de
la dignité sacerdotale, soit aussi la maîtresse des actions
ecclésiastiques. Il

3° Les monuments des siècles passés nous montrent avec
quelle sollicitude l'Eglise catholique Homaine, a, dès les
temps des Apôtres, exercé J'autorité qu'elle a reçue du Ciel
pOUl' diriger l'office ecclésiastique. Par tous leurs e11'0r1s,
parleur zèle infatigable, les souverains Pé(Ijtifes ont lrav~i1lé
il faire adopter la Liturgie Homaine pal' toutes les Eglises
particulières , et à la conserver pure ou il la purifier des chan-
gements qui .s'introduisaicnt insensiblement. ( Qui ignore,
dit Innocent ICI', que ce qui a étè légué il l'Eglise Romaine
par Pierre, le Prince des Apôtres., et conservé jusqu'à pré-
sent, doit être suivi par tous et qu'on ne peut pas y ajouter
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ce qui n'est pas fondé SUl' l'autorité, ou n'est basé que sur
un autre exemple ?»

4° Le trouble s'introduisant toujours plus dans J'office
public, le concile de Trente (cc qui, à ce sujet. est de la
plus grande importance) ordonna de corriger et de publier
de nouveau le Bréviaire et 10 Missel Romains; en con-
séquence le Pape, St. Pie V, pour détruire la variété des
prières, donna le 9 juillet 1568, la Bulle Quod a nobis, pal'
laquelle il publia le Bréviaire Romain corrigé, en prescrivit
l'usage partout et supprima, en même temps , tous les Bré-
viaires Homains et autres qui n'étaient pas institués ou légi-
timement en usage depuis plus de deux cents ans; il révo-
qua toutes les permissions, coutumes, statuts, priviléges,
licences et indults de prier et de chanter d'après le rit de ces
Bréviaires supprimés; il défendit de rien changer, ajouter ou
enlever dans ce Bréviaire; il obligea à en user tous ceux
qui doivent réciter les Heures canoniques, sous peine, sans
cela, de ne pas satisfaire à leur devoir; il ordonna à tous
les Prélats de J'introduire soit dans le chœur, soit pour
l'usage privé, De ces dispositions de la Bulle, il faut évidem-
ment et nécessairement conclure, que a) depuis la promul-
gation de la Bulle, cc ceux (nous citons les paroles de la
sainte Congrégation du Concile), qui sont tenus de réciter
l'office divin, ne peuvent satisfaire à ce devoir qu'en disant
le Bréviaire Romain, selon la forme rétablie par St. Pie V,
en vertu du décret du concile de Trente, et ils peuvent y
être contraints, à moins qu'il ne conste qu'ils ont usé d'au-
tres Bréviaires légitimés par l'approbation du Siége Apos-
tolique dès leut' institution, ou' par une coutème ;' 'ou une
institution qui remonte' à plus de deux cents ans; Il b) si,
auparavant, les Prélats ou les Concilés provinciaux: ont' eu
quelque pouvoir d'ajouter ou de corriger, dans l'office ecclé-
siastique, des choses non essentielles, ce pouvoir leura été
enlevé pat' le Souverain Pontife et sa Bulle, de telle sorte
qu'ils ne peuvent plus rien réglet' de leur propre autorité,

-., Q

5° En présence de ces principes incontestables, on voit
combien illégitime et déplorable, par consequent, a été l'in-
troduction, dans notre diocèse, d'un nouveau Bréviaire, à la
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fin du siècle' passé; non-seulement ce Bréviaire ne jouissait
pas d'une possession de deux cents ans, mais pas même
d'une prescription quelconque, puisqu'il n'avait jamais été
récité dans ce diocèse; presque entièrement conforme au
Parisien, il n'avait que très-peu de l'apport avec l'ancien
Lausannais. Au resle, au moment de l'introduction de ce
nouveau Bréviaire, l'ancien Lausannais était généralement
abandonné depuis longtemps et le Clergé du diocèse ne se
servait plus que du Romain; par là même il devait y rester
attaché et avait perdu le droit de reprendre l'ancien ou d'en
introduire un nouveau. Aussi c'est contre le gré du Saint-
Siége 1 et malgré les réclamations de la Noneiature Apos-
tolique que ce nouveau Bréviaire fut imprimé et pub lié , et
jamais, plus tard, il ne reçut l'approbation des souverains
Pontifes. La tolérance, dont dans ce cas et dans d'autres
semblables Il usé le Siége Apostolique, ne peut nullement
être regardée comme une approbation canonique; les ré-
centes décisions de la S, Congrégation des Hites ne per-
mettent aucun doute à cet égard.

Dès le commencement de notre épiscopat, engagé par ces
raisons que nous venons d'exposer, nous avons prescrit
l'usage du Bréviaire Romain à nos chers clercs qui rece-
vaient le sous-diaconat et nous J'avons recommandé à chacun
d'entre vous. Cependant nous n'avons pas voulu ordonner la
célébration complète des offices publics d'après la Liturgie
Romaine, jusq u'à ce que le culte des Saints, spécialement
honorés parmi nous ou qui ont illustré notre pays, fut ap-
prouvé canoniquement quant aux Offices et aux Messes.
C'est pourquoi 1 après avoir exposé notre projet et les cir-
constances actuelles il Notre Saint Père le Pape, Pie IX, à
Gaëte, nous avons fait préparer un Propre des Offices et des
Messes pour notre diocèse et, l'année passée, nous l'avons
soumis à l'approbation du-Siège Apostolique. (1 Correspon-
dant avec plaisir. il nos vœux (nous reproduisons les paroles
du décret) 1 le Saint Père, après un mû,' examen 1 approuva
le calendrier du diocèse de Lausanne et de Genève, et or-
donna qu'à l'avenir les louanges divines fussent célébrées
d'après ce calendrier par le Clergé de Lausanne et de Genève,
auquel il permet larécitation des Offices approuvés, de 'telle
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sorte-qu'on puisse .toujours y suivre: l'ordre: régulièrement
établi par ,le moyen de ce calendrier perpétuel et du Propre
des Offices et des Messes.»

Ces dispositions ainsi prises et heureusement amenées à
leur terme ,après avoir auparavant invoqué le secours du
Dieu Tout-puissant, el mûrement pesé les motifs exposés
plus haut, nous avons résolu" pOUl"l'accomplissement de
notre charge, de prescrire et d'ordonner les points suivants,
comme nousles prescrivons et ordonnons: , ' .

10 La Liturgie Horriaine , tant pour le Bréviaire que pour
les autres parties de' roffice' public,' est 'rétablie 'et déclarée
rétablie-par nos présentes lettres.

21) Dès -Ia prochaine fête 'des SS. Apôtl'esPierreet Paul,
l'offica-puhlic devra être célébré entièrement d'après: la Li-
turgieRomaine dans tout le diocèse; il ne pourra ni devra
èt r e employé, à l'exclùsion·d'eltoulerautteIJiliH.gie\ q-ue' le
Bréviaire et le Missel Romains, avec le Propre des Offices
et des Messes approuvé pour notre diocèse, le Rituel, le
Graduel, l'Antiphonier et les autres livres liturgiques de
l'Eglise Romaine, dans toutes les parties de l'office public,
dans l'administration des sacrements et dans les cérémonies
quelles qu'elles soient. '.

. Quant à la récitation privée des Heures canoniques, nous
ne croyons nullement avoir la faculté, ni le pouvoir de per-
mettre la récitation du Bréviaire Lausannais à ceux qui en
ont usé jusqu'à présent; car, vu les principes rappelés ci-
dessus,' et-les décrets récentsrenduspar Notre' Saint Père
le Pape, Pie/l'X!, 'ielativeinent ànotre diocèse, nous ne dou-
tons nullement que ceux-là, comme tout notre Clergé, ne
soient obligés par le St. Siége à réciter le Bréviaire Romain:
nous espérons ainsi que, pour remplir leur devoir, ils satis-
feront. à leur conscience, sans le moindre retard.

30 Nous ne permettons l'impression et la publication d'au-
cun Ordo pour la récitaLion de l'011icedivinet la célébration
de IaMesse , autre que selon le Bréviaire et le Missel Ro.,..
mains et le Propre de notre diocèse. Cet Ordo, publié par
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notre autorité, devra être suivi en public, comme seul ca-
nonique, dans tout le. diocèse, depuis la fête sus-indiquée.

Si, dans quelques localités, il s'était introduit, dans J'ac-
complissement de l'office ecclésiastique, des usages non con-
formes à la Liturgie Romaine, ils devront être réformés au
plus tôt, et ramenés à la règle.

II nous reste, nos vénérables Frères en J.-C. et nos très-
chers Coopérateurs, ' à vous exhorter instamment à adopter,
avec fidélité et joie, la règle que nous vous donnons aujour-
d'hui pour célébrer l'office divin. Par. votre religion pour
Dieu et votre amour pour sO,VFils. Notre-Seigneur., qui a
voulu que nous soyons tous .conscmmés dans l'unité; par,
l'obéissance et l'attachement que vous avez pour le Siégé
Apostolique, par votre dévouement pour nous-même, nous
vous prions et supplions que, réunis sous un seul pasteur,
en un seul troupeau, et devenus un seul cœur et une seule
âme en J.-C. , par lui vous offriez toujours à Dieu une hostie
de louange, c'est-à-dire, le fruit des lèvres ,q1,tirendent. gloire
à son nom: et ainsi, n'ayant qu'un même cœur et qu'une
même bouche, vous glorifiez tous de même, Dieu le Pere de
Notre-Seigneur Jésus-Christ. "

Donné il Divonne, le 7 avril 1854.

- (L. S.)
t ÉTIENNE, Évêque deLausanne
. et de Genève.

, Par mandement de Monseigneur, '
J.-P. CHASSOT,Secrétaire.

',\
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GL.AN URE S.
" ···t '..:!,

Que d'hommes s'estiment heureux quand ils ont pu réussir
à ce qu'ils, appellent tuerie temps! S'ils n'avaient que cela
cependant.à faire en ce mondeçils n'y seraient certainement
pas.

La pensée de l'éternité console de la rapidité de la vie.

La richesse est à la vertu çe que le hagageest à l'année.

,,,.Biendire et'~lieux' faire;

, < <

La bienveillance donne plus d'amis que la .richesse et plus
de crédit que le pouvoir.

C'est.pour ne .pas exclure les vices qu'on, les revêt d'un
nom honnête. 4

Il nly.,a,réellement qu'une.sorte d'égalité qui dépende de
l'homme,c~est.~}Je :q~~<~el'tuS. « <

L'homme de -hien voit l'envie, s'attend à l'ingratitude, et
suit sa conscience et son cœur.

Le IltJdacteur, J. Gnt.:MA.uJ).
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NOTICES
sun

U~S COUVENTS:,DU"DIOCÊSE DE LAU&~NNE,.·
li

PAR I.E P. l\l. SCH~"ITT.

, 'lTl'uditites ,rle{altmliâ,ri:d, par M. IL ThM'in.): ..·
Il!/, f,l!'):~ . 1 f fit ;". 11.!.l_.~.:,' tl ')ir; , ! r , '"! 1,\1'1'

., , -~--

, .
• i' .- ;",,, !A' ;" .• ' '

La Suisse occidentale et surtout le diocèse de Lausanne
comptaient, avant la réformation, "de nombreux. établisse-
!Dents monastiques , dont .l'histoire .peut n'être pas, sans in-
t~.rêtip.OiIp~nbon, p9,~bre 4~lecteurs., " ' ,;.: ' '

Pour' 'éviter la cdhfusitill' ,d~ps lé 'sujet que' nous allons
traiter, nous le diviserons d'après les différenl'~ ordres 1 en
'commënçant ' 'par le plus' ancien, et 'le piusrép'andù, par
l'ordredeSt. Benoit. . , " < ,! "," ,

, '

La plupart des couvents de cet ordre appartenaient à la
oongrégatioa de, Cluny., d'autres à celle \de Savigny, .de la
Chaise ...r/Jieu, de;Molesme,. d'autres enfin: suiveientla 1réforme
de Frutare ou celle' de-Gîteauœ:' .

I. BÉNÉD~CTINS.:'·
,} 1 :

A.' cONGni~GATION DE CLUNY.

L'abbaye de Cluny, fondée vers l'an 910, dans le diocèse
de Mâcon, par 'la- '.p~N_é,.d~l,ct~ii~aùme',duc d'At{lût~~ne1

vint donner une nouvelte vie à 1ordre de St. Benoît. Ses
~o
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premiers abbés, Bernon, Odon, Aymar, Mayeul, mais plus
particulièrement Odilon et Hugues travaillèrent à étendre
leur observance avec rUI~[t~hS!Içce.s"que, vers le milieu du
11 e siècle, elle compblÏt'd:his' toutes- les parties de J'Europe
d'innombrables communautés placées sous la dépendance
des abbés de Cluny. Cette congrégation fut longtemps une
des colonnes de l'édifice de l'Église à cette époque; c'est de
son se~l~.qp~e~~parlj*~ là.I:.e~1~j~W1nc~;Jnt~}~eatpfJ!efde ~l'pcci-
dent, et jusqu au temps de St. Bernard, 1,1 ne se passa pres-
que point d'événement important pour l'Eglise, auquel elle
n'ait pris une pàrt plûs,' ou moins importante,

Dans le diocèse .de. Lausanne , .lacongrégation de Cluny
ne comptait pas moins de huit couvents .relevant immédia-
tement d'elle et ayant sous leur dépendance des prieurés
moins considérables. Nous.commençons par le plus ancien
de ces couvents.

'h 1. nOItl.lINIUOTIER.

L'origine de Ibé'lmonastere 'rembtite';JI~'sqU'~u "iililieütli:lit
ëinquièmevsiècle,' Deux' frêres , de 'la prcivin;ce' séquanàisé,
Romain et Lupicin, le Iorrdèrent et y ihtroilliisifdrifvraisein':'
blablement la règle un pp~ad,oucie des moines d'Orient, Il
subsistait encore au milieuaù"sixième siècle ,"où nous trou-
vons les.ahhés Tlléodat et ,Fjpr.i~n, et fut ,,~e,~oJ?tOQte,appa,-
rence , détruit vers l'an 61Q , 'lors de l'invasion des, Allemams
dans la Bourgogne transjurane. . i

; 'l, t J JI,·' ':tnfU:'j l', •

La désëlation et les ruinesnne .régnèrent :toute~ois"pas
'longtemps en-ce saint. iieu, Vers 'l'an, 630~686 , Ramnélène,
duc de la Bourgogne transjurane ,<frère,dê St. Denat-; arché-
vèque de Besançon, rétablit le monastère, par amitié pour
St. Columban , dont il ado~t/tda'!règ~e, et Je plaça sous la
conduite de J'abbé SyagriUs 2','St. Vandrégisilus , à son re-
tour d'Italie, vers l'an 636, ayant passé par Romainmotier,
fut si ravi de l'admirable discipline religieuse qui y régnait,

. f ·yid. Mérn. ct Docum. de la Sqciélé' 'd,;hi~1oir~ide l,a,Suisse, romande,
t. III, où se trouve imprlmé Ie Cartulaire du couvènt. "', ,'.

2 Mabill. ,Act; SS. O. s. IJ,Sàic:ïr', p. 5. "" :,,' ',l '
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qu'il y.fit un séjour de-dix ans 1. Apal:tÎr de cette ,~p_Qque,
l'histoire se tait SUl' les destinées', du .couvent .de Homainmo-
Lier et ne nous a pas, même conservé II;! nom' de .ses abbés.
Tout ce que nous savons, c'est que, lorsquelo pape Etienne JI
vint en 'France, en 753, réclamer la protection de Pepin-le-
bref, il doit avoir, en passant, consacré l'église de Homain-
motier. Un, document de 929 porte qUQ.J;vers cette époque,
le couvent eut-tellement ~\~9~ffrir de la part d'hommes.viç-
lenf,~,/et.peI'veI:s'j"qJl;il; n'y restait plus auc~p moine'a, Gc,m:-
Jorm~I11~pt: à-un.abus alors trop commun , Ilodolphe ,I~:;;,.t;pi
de 'Bourgogne , avait fait -don de, cette abbaye:,~ sa-sœur
Adélaïde , en 8~8.\;Celty princesse J~ remit.à.sun t9.ur,~h
929 ou '~,S9,; 1!y~Ct,,tRP.~I;'l,s,)?e~,p.9]s~s.~!Hn§fe~ tQu~ ;~~sdJ.n~it~,
au saint abbé Odon età sa communauté de;C/4ny" idOIm.ti,Qp
ratWée en 931 par le pape Je.m XI. Depuis lors le monas-
'tere' s'enrichit d'imporla'htes: donations' tant en'.:deça q'ù1aQ-
~~Iàdu ,~ura. Se~prill~\i,INQx I:\leIjf~!,tel,lrs/pl'~~t:iG9tirq(r~t
Rodolph~ III, rOls,Ay; ~P,\'I;gog'P~li,1I~.)~ dolyl;~nl. 'd'çp.l.u-

~ sieurs terres et droJtùi'es qui ;'avai,ent', ~pp'arte'ilt~ A lafiù'nil).e
dis,graèié,e .de Gra,nso,';l;,Dr là une s~r.~r;pe,q~~t~U~~;Hu~ ùo~s
montrent ces nobles tantôt i:\cGUS~Sde vol, .tantôt .rèsütuant

t , 'nihlemlin 'è:é t n;" "v'a"e 'i e: lèV . ';' !:,' ":,:",'_'''
~~1,l"" ij'>' ~ 'l,flq·, ~WrH,\ I{,~"I~lîlr;~111 11.1, '."";:" I! ,'1 '3':';'"

Le-saint abbé Odilonvisitait souvent Homainmotier., p,a,~s
UI~e de ces visites, il Y opéra -des prodiges, et c'est, lit qu'il
se décida. à écrire la .vle de son prM$Ges,se\ll'i,St11Muyeul,
dont on c~!~bn;tit dès-lons la-fête. Il fit rnème reconstruirele
couvent à neuf, avant J'année 1.048, où le.saint.abbé mourut
et eut pour successeur St. Hugues 3."

Le 27 septemhre.dûâû , le, papa L'éon IX"vi~t:ù;Homain-
.motier' ,',et ayant appris de la.houche' des religieux.les actes
de .violénce exercés contre eux ,lil, oonfirma-le.dendemain,
après la célébration .des.saints mystènes , .tous: les ,dr.oits de
l'abhaye, pmnonçanti ,\,excommll~icatioIi contre tous, 'ceux
quides: violeraient, " ' ... :', .

Lorsque, aprèsla mort de HodolpheHl'(f ûââ); le royaume
, ,: l • \ ; 11 . . , ~, ' "

I-Boll. , Aèt: '88:'22 juillet.'
,,2 Mém. et DOC.,Jl,c~,1~20,w.424 r »: l"

a Doil., Act. SS. 1"' janvier."

\ 'J "
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ue .uourgegne ·éuL été réuni à l'empire , Homainmotier passa
sous 'lai protection spéciale et immédiate .des empereurs

, d'Allemagne, En 1'178, l'empereur Frédéric. I'" accordait en-
core: des'lettres de protection à Walther (Waulcher}; pr-ieur
de Homaiumotier, Peu.d'années après cependant, nous voyons
l'ahbayé se placervspontanèment sous.Te protectorat- des
comtes de la Hàüte1Bourgogne, et faire cession en faveur
del'impératrice Bèatiix , en qualité de comtesse de Bour-
gogne, 1 d'une parbie de ses droits et revenus , en reconnais-
sancede ce que oëtte-princessaavait faitbâur lapartie su-
périeure du' bourg de' Homainmotier , comme ili ressort d'un
actedu' 24'juilieH 181. Vers la même époque aussi, le pape
Lucius 1II prit Romainmoti'er sous la protection particulière
{le'la' sainte Église romaine. ,,' '
'j La 'fÇlr'tunedu, couYent~'ac.crut, prodigieusement jusqu'ah

qùatoriièni~::siecle';maisdepuisJ lors il parait avoir déchu
peù il. pe'u'aè son ancienne prospérité. Un hommequi mérite
ici une Pl,èil,ti~ii.'p!ü:ticùliet'e';'ïc'é'st Hèbff ide' Sivid,er ,issu
d.'üne famfillè"n'Ollie du pay~qe Vaud. Il' fut d'abord pl'ieùr
<les coùvents de Baumes et de Payerne', 'puis prieur de Ro-
Mâhimotièr, 'a (Iate/- de 1372. Il gouverna l'abbaye avec s~-
gesse et fermeté, sut défendre ses droits contre' ses propres
·p'.8I'epts,· améli.orâ lerégim~"plOtéJ'iél'de la maison e~"F.e,n~
richit .de' précieuses' fondations. Clément XII' -le fit vemra
Avignon ,'le nomma';' en 1380, évêque de Maurienne et le
t\"ansfé~all?lus tafdâ I'èvêchè'tle-Bhodez. Il-mourut 'en t39'g
etfut , sôldh1mute' a\ppaferiè~ ;1'iHhume1 à Romainmotier, où
l'on a découvert , il Y a peu d'années , son tpIl1beau.' , ,,

En 14501,'il'!ldministj1ati<?Drpducouvent-fut confiée il Amé-
dée, de Savoie (Félix V), après que celui-ci eut résigné la
tiare; 'cette administration ne, parait pas avoir porté bonheur
il l'abbaye, puisque peu après nous la voyonstomber dans
uri état de pauvreté tel, que les religieux manquaient même
du nécessaire à la vie. Après la mort du pape Félix V" .le
priorat demeura' dans les mains de la maison de Savoie :
ses revenus formèrent l'apanage des cadets de cette famille
jusqu'en 1490. Les religieux firent alors un, effort pour se
soustraire à cette dépendance et pour. nommer un supérieur
de leur choix ; mais ils ne tardèrent pas à retomber sous le
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joug, et dès l'année 1492, nous retrouvons un membre de
la maison de Savoie comme prieur. Celui-ci fit avec Î ies rei"
ligieux un accord déterminant d'une manière précise les
droits et les charges' de chacun. Il eut pour successeur ,en
152'1, Claude d'Estavayer , èvêquè'de Belley, prévôt dé Lau-
saline, abhé de Haute-Combe et du Lac-de-Joux. Ce dernier
mouru t.en "15M.A cette époque .si critique , les, moines '
élurent, pour le 'remplacer, Thèodula.de Ilirldes i.vallaisan
et religieux de-l'ordre. ~Q,)~5i3Jj, le nouvel élu sommé pax
les seigneurs de.Berne deIivrer aux .mains de leura.cçrn-
m,issail\es,les,'droits du' monastère, in~plora,~assis.t~llce 4e
l'Etat de Fribourg. Celui-ci. promu Sa, protection, et :p,ritvèï
ritahlement en main les intérêts du couvent, M"is.; :ap,:è:s, ~ç
longues négociations" les deux :États conclurent- un arrange-
ment en vertu duquel Ftil:îoiIl·g. 'recevait pour sa part une
portiO!l,?s~ez considérable des dépouiU~s de l'ahbayef~lre-
nonçait a, son protectorat et se, contentait de recommander
les religieux à labienveillance de Berne. ;-Dién,tÔ~après,
Adrien de Bubenberg, bailli de Ilnmainmotier , ~t abattreles
autels , briser les statues et brûler lesImages. \~e dernier
prieur mourut en janvier 1537 . De, opz~ pl;ofès;et trojs' 00"'-
vices dont se composait 1\1 communauté, un. seul s,e m,~r~a,
cinq ~rl,l~i~ s~P1ble~~t,~":!>J~Ps,q:l!'il :y:"~jtl,,c~pe!l,~~~t l:~~~"dl~
prouve, s être soumis a la réf~rme; les autres .se reurereut
sur leurs terres en Franche-Comté. QueIques!u,nnées plus
tand , IfCOUV(lJ;lt fut démoli; il ne r~step.l,~,s!!lt;Üo,uril'hui de-
bout quY, la. Y,i,~ille églis~., .~tat magni,no1'liinis?jmbra ... De
Homairiiiiotler d~pend~~(lIlt plusieurs petits prieurés, comme :

, . . . \

a) BRUSSINS, dont un-document de 1011 fait-déjà mention ;
le: düfaut. de 'ressources: le fit.supprimeren '182~);, ::' "
'. "b)' VÛ~FLENS-Ü':'VIL~E '; il exièirii't très~éei·tfiinellÎen{en'12~8];
g ne subsistait déjq plus dès ,~v~pt).?12., l;".t " p,

. J'C)GOUMOENS-LE-CHAIfEL;, une.bulle rl'Innocent II. '1n,parle
sous l'année H39 j il était habité par un ou plusieurs reli-
gieux ,vraisemblàhlemenl jusque vers '1269 .., .':

d) MON,tRlCHER; il formait déjà, vers' 1'q50, une dépen-
dance de Homainrnotier ; fut érig'q. en prieuré après! 228, et
resta comme tel au moins jusqu'en '1522, '
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" e) MOLliENS; il ètait.déjà 'prieuré en ,1167 et 'l'était encore
en 1280. ' " ,

" "l, ' " 'o V,ALLonnE; chapelle en 1139; église en 1148; prieuré
et paroisse en 11'28 ;' il tomba en ';J 321. - Ces six prieurés
étaient- situés dans le pays de Vaud.

y) LAY DAMP'WApLTIEn' (Ladus Dtimpni Waltheri); cette
maison avait son existence à part en 1272 et 1321 ; plus tard
elle fut annexée au 'bénéfice de 'l'économe de Homainmotier ;
c'est là que, chassés' pal' la réforme, les religieux demeurés
fidèles à-leur vocation , vinrent chercher un asile. Cet endroit
P?rte aujourd'hui le noin de Lac":St.,.Point-, dans le départe-
ment du Doubs 1. ' tÔ, "' '':'1", "" ' , .'

, il 1 1

~. P"Yt;~NI:." ,,'"'
" j

" Payerne J petite'y,Ù(e du CilDtc,>JM Va'M; sit~'ée sUI' J~
Broye , Iutsinon fondée, du moins rebà lie .ver~'.1~ fin du'
Ge .siècle , par M~ri~s,ÇVR,qJ18 d~iLp.~sanr~. Dés Whommen-
cernent du 1oe,.'sièclii', il existait à Payerne une maison reli-
gi~0s~/ee{ta) dépendnnte de l'abbaye de Baume ; toutesdeux
passèrent ,ien 904, par don de Hqdolphe ICI', roi cl? Bour-
gogne, à.l'abhaye de, Gigny 2.'Berl'he', veuve de Rodolphe II,
donuala ville de Pilyerpe ",avec toutes ses dépendances, à
St.. Môycql. et à son couvert dl:)'C1UI~y, pour qu'il y envoyât
une colonie de religieux de cette congrégation. Le Jl011Veau
m~na~tereçl~vài,t être une maison~,~, p.rière, ;J'?s, liiq~p,cs 'de..;
VU!Hptp~crcer desO(~srqs.de fhal'l~e Journahel'es. enrer,s, les
pauvres, les étrangers et les voyageurs. Berthe ajouta a ses
autres donations en.faveur du couvent les.réglises cm béné-
fices de Chiètres; prèsdeMonat, de Pully, près de Lausanne;
ct de PrGy~~ins, P\,fs de Genève, L'acte de fondation est, de

", 1
t Les possessions de Bomalnmotler, en France, restèrent biens ecolésias-

tiques jusqu'à la révolutlon , et Ir litre de prieur de ce couvent sc conserva
pareillement jusqu'a la même époque; le dernier qui porta ce titre fut
l'abbé Petitjean. Il "nous reste de lui , à l'occasion de la sécularisation des
hiens ccctésrusuques 'I;'ar l'ussemhlée naûouale , un Memoire ml roi et pro-
tcstation da;)J1. /,abbe Pelilje(~II, prieur de Bomainmotier , en Suisse.
17!l1. 1 vol. in-S", 132 pages., , (Héd,)

2 Ranrne-Ills-Messielt'rs et (iigny, abbayes situéesdans le diocè§b déBe-
sauçou, (Réd.) ,



( 2D5 )

l'an 961 ou 1962. Le roi Conrad' et le duc Hodolphtn.vfils de
Berthe, ne se montrèrent pas moins généreux envers-le mo-
nastère qu'ils dotèrent de nouveaux biens situés dans les en-
virons de Morat, en Alsace.ct dans l'Ortenau (duché de Baden).

Toutes ces donations furent confirmées à l'abbaye de Cluny
pp!', 9thol1, Il et Othon III, p~r Rodolph,~, IJI, roi de Bour-
gogne " et par I~{lape GrégOlI',ey. " l' ' ,

, • " 'j

Lorsque en; 999; l'impératnîcè, Ste Adélaïde, vint en Bour-
gog'ne .pourrterminer 'les' diftTcrèndsqui, s'étaient' élevés' entre
son neveu Rodolphe III et les grands du royaume. 'elle passa
par. Payerne et donna aux religieux ides preuves de snmu-
nificence , eh leur accordant tout ce qui était nécessaire pour
leurs besoins temporels, ;,Apilcsldlar mort-ide 'Rodolphe III
(1032), 'J'empereur Conrad II vint également à Payerne , où
il fut élu et couronné roi de Bourgogne, le jour de la Chan-
deleur 1033. .

Le couvent de Pnyerne était aussi le lieu de prédilection
deSt, Odilon, abbé de Cluny; 'c'est lui 'qui en termina la
bâtisse, et sa présence 'r fut marqùèc pal' des prodiges. Aussi
fut-il vivement peiné lorsqu'il vit le monastère encourir la
disgrâce 'de l'empereur Henri III. Il s'empressad'énvoyer à la
coui')nlpél'ia'l~ 'son disciple' fkvori Hugues , poiit ,a'!laisef'ie
monarque, et il y réussit. Odilon étant mort sur ces entre-
faites, Hugues fut élu à sa place et reçut de l'empereur de
nouvelles faveurs au profit du couvent de Payerne, .

Le monastère fut d'abord' régi par des prévôts; puis par
des prieurs. Parmi ces derniers on remarque St, Ulric de
Cluny, àllemand de nation, De concert avec le moine Conon,
il fonda le prieuré de Rueggisberg (au canton de Berne).
Entre 1076 e] 1089, il était prieur il Payerne , mais, pour
avoir trop librement parlé à la conscience du belliqueux
Bourcard , évêque de Lausanne , il dut retourner à Cluny.
11est J'auteur des.Coutumesde Cluny (Consueludines Clunia-

. censes). Lorsque, en 1148, le pape Eugène III, àson retour
de France en Italie, après avoir passé par Besançon et Lau-
sanne, fut arrivé à St. Maurice, il confirma ide 'cet endroit les
possessions du couvent de Payerne, parmi lesquelles ne, se
trouvaient pas moins deseize-èglises. \.'
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Mais plus Je couvent: -était. riche, plus' ,il excitait les con-
voitises des seigneurs séculiers, plus il était .exposé à Ieurs
attaques; on .se disputait .surtout l'avouerie. C'est pourquoi le
pape Eugène III ordonna: qu'aucun avoué ne pût à l'avenir
transmettre ou céder l'avouerie , ni exercer d'autres droits
que ceux reconnus par l'abbé de Cluny et Je monastère, ni
percevoir d'autres revenus que ceux de son fief. Udelhard de
Viviers ayant voulu devenir' par force l'avoué du couvent', à
Chiètres , fut -avec: 'raison déboulé de ses prétentions par
l'em-pereur Frédéric J,t;l;, eni,1J 53,1A-proprement-parlar , l'a-
veuerieappartenait aux empereurs', e.tc'est' eh leur nom que
les ducs de ,Za3hringen, en, qua lité ,dl administrateurs' et de
recteurs .de .la.,Bourgogne;. exercèrent le droit de protection
sur le couvent.Apnès-la moctde Berthold V, arrivée en 12118"
l!'rihourg parait, avoir, 'à son toun.; recherché. l'avouerie :
nous le voyons en effet, par un -acte de '1.2-25,,1s'engager à

"défendre les droits du monastère. Mais il ne fut pas 1 long.;.
t temps en possession de ce.privilège. que s:adjpgèrgnt bientôt
;: après, vers l'année 1226, les harons de Montagny, jusqu'à
l, ce qu'en 1260, il passa au comte Pierre de Savoie. Par ses

1 accroissements successifs, Payerne acquit enfln le, rang de
cité : affranchie par le couvent, constituée en ville libre, elle
éu] ses lois. et ses coutumes, choisit son conseil. conclut des
alliances" fit la paixet la guerre. 'Dans le différendquis'é-
leva entreJe comte Philippe. de Savoie et l'empereur Ho-
dolphe de' Habshqurg, Pa,Y~J:nE(Ju~deux fois d~s,qite assiégé
(1282 et 12~3);'Lorsque la paix fut conclue, Rodolphe se l'é-
serva l'ilvo~etie ducouvéht ; après sa mort, .elle passa au
comtqAmèdèede Savoie ('1291). En 1;3'14, l,~,coùvént prit
pour soli' llvdué le' cbrpte'd'e/GeI'levp,fs~;;!efb~;;nèfu~que sous
certaines conditions ayaÏit pour but 'de déterminer avec pré-
cision et de sauvegarder les droits du couvent, qu'Amédée
put 'recouvrer J'avouerie dont il avait été' p~'ivé.I" " ' . ' '

Au temps de sa prospérité, le couvent comptait jusqu'à
32 religieux ; mai:; en '1398, ce nombre, par suite de diffé-
rents revers de fortune, était réduit a 12. Sa position flnan-
cière .s'étant de nouveau améliorée', le prieur Pierre d'Esta-
vayer voulut 'porter le nombre des conventuels a 1'8" enas-
signant des rentes à cet eflet.: Cinquante ans plus tard; le

•
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couvent eut' rte malheur de 'passer' en l 'eommande a'Amédée
de Savoie (Félix :VJ etaux descendants de cette maison; 'puis
hu cardinal Antoine 'Pallavicini et-à Bonnivard ; 'après Ilà
mort de ce dernier, il fut annexé 'à .l'égltsé du St, Suaire
(S, Sudarii), a· Chambéry,

Lorsque en 1530-1536, les nouvelles doctrines religieuses
se furent l'épandues dans Payerne et y eurent trouvé .de nom-
breux "partisans, .Ies., messieurs de! Fribourg. .cberchèrent,
mais ·~n'vain·".ïl.iilJlp.aser leur pnotectorat, L~Jv.ille ,s,~ rliV1;a
aux Bernois en ,'1536, Fribourg alors fit occuper lecouvent
et. y mit garnison, dans le ,but avoué dedèfendre les drQits de
la religion çatl1oUII~~ ,i.Wais ~.~tl~ pl\\s .~e.,suÇ;Ç~,S'i~\lf rv~lle
était toute ,g~gJ;lé,~ ~,u~I13.e~PQis,et V:,Qu~ait,q\ue,.J;lljln},~~el,lJ,elf~~
maîtresse. A:pfès de longues négociations , 'le,s'f,d;ep.x)~~q.ts
tombèrent enfin d'accord et firent un singulier artangament.
En vertu de cette convention ,1,0 Perneab~ndQnn~i~r~rihpurg
le soin des religieux, avec une bonne partie de:.l.e~.~?!\eve-
nus; 2° après la mort des conventuels, Fribourg demeure en
possession' des biens situés sur son territoire, el' Téciptoquç-
ment pour Berne; 3° que si les religieux 'où ililjjlu,part d'entre
eux restent à Payerne , tous les biens doivent' échoir-à Berne ;
4° en, tout- cas ,)~erI,l~,ab'lqdt>np,e14 JtlubQw;g!le;s;çllF.Qt~d'Es-
tavayer , etr.; 5°~n dernier lieu, Berne se réserve :le~,hMi-
menls du couvent, l'ancienne et la nou~~el;l~;abhay~" ,q;U~l-
ques prairies, dimes et censes, sous laeondition d'entretenir
deux prédicants;' de payer. mm pensioD"à .deux' (ieligieùxv]tti
ont embrassé la re/orme et à qui pour' cette l'oison on a promis
500 {lorùu: L'église du couvent fut plus tard convertie en
grenier; le corps du bâtiment servit jusqu'en 17!-J8de rési-
dence aux haillis bernois.

Du couvent de Payerne dépepd~ient les prieurés suivants:
a) PULLY,près de Lausanne; il paraît avoir été .\lue mai-

son de campagne plutôt qu'un établissement a part ,'puisqu'il
ne se présente jamais avec ses prieurs particuliers.

b) PIIÉVESINS; il appartenait déjà, vers l'an 962, au cou-
vent de Payerne, qui fut confirmé dans cette possession, en
'1'148, pal' le pape Eugène III, et en 1'153, par J'empereur
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Frédéric.P'jCe prieuré était situé en France, non loin de la
frontière-suisse. Le dernier prieur fut probablement Bernard-
Emmanuel de Lenzbourg , i.~vêqpe de Lausanne, nommé à

..ce; bénéfice, pal' Louis XVI.

c) DAULMES, au pays de Vaud; dépendance de Payerne dès
l'an 962; il conserva ses prieurs particuliers jusqu'à l'époque
de sa, suppression , en 1537.

-:d) ST. pihRRE,: à Colmar, dans la haute Alsace, échut, dès
la fin du dixième siècle ,'au' couvent de PayerIie, avec de
belles' propriétés dans' la même contrée. Le duc Léopold, fils
dé hi.'reineBerthe, lès avait obtenues de l'empereur Othon I'"
et'en fit'dotr'aü'couvent, En 1536, Berne plaça lin' àdminis-
trat~pr'à ~'f. Pierre etle' fit l'égiI' '.lü'squ'èn '1576, où 'ilvehtlit
toùs'les' hîéns Jau prieuré à la: ville 'de Golmars- L'église fut
livI'ëë;alors 'aux ,pr'éJ'tèstatils , "puis temis\~ ;àux Jésuites, en
1698'; L'oûis'XIV'doHha ,'eH 1714, les' biens au chapitre de
la 'ëathétlrale deStrasbourg. ;" ,
.t, Il'';; f"!/11;'~' !'~'n~!(' ;

e) HUTTENHEm, dans la basse Alsace, passa au couvent de
Payerne ; ~ la même .époque et par les mêmes. mains que
St.,Pierre de .Colmar. , , . .' '1', '

J) ~A$'SINS; il appartenait déjà' à Payerne en, 1147 , où cette
P~,?p'riê.të lu~ .flü;,:c~nfirm~e pal' le pape Eugène III. II avait,
e~'1:16~, son prreur propre. . .

,y/,LÉAZ, .audiucésede.Genève ,sur le, nMne.·

! f ' ,:. ",: '~,:
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LE JAPON. ','

Histoire et description, par M. ÉDOUARD FRAISSINET, rédacteur
du Moniteul' des Indes orientales.

n" 1 ij'
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Ce n'est pas une analyse que je veux faire ici d\1'1ivre d&
M. Fraissinet, intitulé le Jq.p,0n, non que ce livre t,e mérite
un examen sérieux ; il se disiingue par des qualités émi-
n'entes qui eri ont assuré le succès: grâce aux recherches
nomhre,uses de l'auteur, à Ja,ço,n.~a!ssal1r!\am)roW,ndic qp'il
semble avoir du pays; et aux,rens't:liggeJjien~s houvelll1,x. (t~'i~
a sans doute puisés dans les rapports des directeurs de' I~
factorerie hollandaise (M. Fraissinet est bollandais), son' ou-
vrage n'est ,pas seulement. un résumè. clair ef~ttad1ant des
ouvrages antérieurement écrits sur le Japon. Il ne s'ab an-
donne pas-à des détails infinis, comme le' docteur .Siebclt,
qui; dans' son volumineux NipOiij a' décht' ln-société Ija'ponaise
avec la patiente minutie des Ftamands ,et'reproduit dans' de
nombreuses' planches jusqu'aux plus minimesvustensiles ;
mais, à part quelques lacunes regrett.a'ble~,,JIMatde' Hart, par
exemple, son livre est un des plus complets, des plus variés
et des plus intéressants que nous possédions SUl' ce curieux
pays qui, depuis deux cents ans, .s'est obstinément refusé à
entrer dans 11,1 famille des nations civilisées, et dont l'Europe
ne parleguèreque par ouï-dire .. Quatid on J'a lu, on peut
se faire une idée assezt;),xéjctQ,~HC;~ peuple, de 'Ison origin~,
de son histoire, de ses expédltiQns, de ses guerres. ci~,i1,e~,
de ses mœurs, de sa religion . Ün l'avuagir l onsaitd ou Il
vient l ce qu'il veut l ce qu'il est; et le ton du Iivi'~'; sérieux,
modéré l religieux l en inspirant de l'estime pour le caractère
de; l'auteur l permet au 'lecteur d'attacher toute confiance à
sès .récits : c'est un des éloges les plus rares et les meilleurs
qu'on puisse faire d'unrlivre et,d'un écrivain.
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Dans un temps ou l'homme partout explore son univers,
ne se tient pas en place et porte jusqu'aux confins du monde
l'ardeur de ses investigations, ce quinons touche vivement,
ce n'est ni le voyage '(iuadi-iennal des Hollandais à yMo , ni
les ambassades et les expéditions des Japonais en Corée, ni
leurs guerres avec les Tartares :' c'est ce qui différencié ce
peuple des peuples Européens, ce quiI'y rattache, ce qui
fait voir comment il s'en est séparé, comment il s'y pout ral-
lier, ce qu'il a de général et de commun à tous les hommes;
voilà les considérations vraiment intéressantes auxquelles
donne lieu le livre de M, Fraissinet, et que je vais essayer
d'exposer dans cet article,

't~ i! 1~.j:~J.I'. 'l! l ,"~: ( I:'~"~ '.;";; .

i:;; -/~ l! (j'" l :1",' \\- j ~·l~l!l;

(: 'Ji: .. .: J't!.
, ,

, ; : 1 i -;, i i ' i 1 1 j ;;.- <j l r
. ,
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f~)3~àÛco'iip'~l{ gens ,:,'étO'nrié's"dé' voir l'histoire du .Japon
fài~~ 'm,bitio~', d~, t~~ni,~s,qü_i s~_mbl,~T!tréservés )l-'~otre'état
dé i(:>c:ïélé: .èl(jtiilfieS~! 'goâ\1èrne'urs':ü'e 'villes', officiers' des
rues, inspecteurs de police" scellés, passeports', etc., en con-
cluent ql,le ce pilys,e,st arrivè à ~ne ,c,iXilis~,tidn,avancée.

., ". , i - ,', ' f.}'r " 1 •

i Si lacivilisatlon.consiste dans ces formes administratives,
certes-le Japon jouit d'une civilisation fort étendue; mais; si
la-civilisation 'se juge par l'esprit.des institutions et, parleurs
résùltats.s-on-peumle dire hardiment, et-tout d'ahord.: l'état
du -Japonv'c'est-la barbarie. '.' <l'; " 'l' t, '
.' -,. '1Ii, "1 j' 1 1. "

"Cequi est la marque de la barbarie de ce peuple, ce .qui
~tte~t~ ..,q~:il>,~:.9st)WS, çi,viH~~." ~.:~~t)e, p.lJnsipR,,9",ùi:l~règlè,
1 ~sprit qqi::~l,imt/; è~t'esprit ,: :f~sq~ :~~~ci~ç~:,:Qu~ se dé~e
s'Isole, et s Isoler est le contraire du cbnstIamsme.,cc Dans
le mondeantique ,a-t-on '?i~J"il Y avait des peuplesennemis,
des cités rivales ; dans le monde moderne', il y a un genre
humain: vO:i\tll~ progrèsaccompli depuis le, christianisme, Il
mot qui ici, ,parla :fol'c.c 'même 'des choses, ale même sens
que le mot Civ.!Ji'sa'lion, "

Ce peuple se déri~,: c'est le fond de sa nature; la. défiance
est passée .dans sou.sang, elle> est devenue la' condition de
son existence, c'est là sem vice capital; et c'est par Ià que
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s expliquent son gouvernement ,'son: administration "sa; poli-
tique, sa législation, toutes ses qualités .et.toussesdéfauts.

II n'aime pas l'homme, il n'a pas foi en l'homme, il le
surveille par tous les moyens: la policé, en ce pays, est plus
parfaite, plus secrete, plus compliquée qu'en aucun autre
pays; tous ont des regards de méfiance attachés l'un sm
l'autre, depuis le Siogoun, empereur temporel; qui surveille
le Mikado, empereur spinituel , jusqu'aux ,gouvei"neurs de
provinces ,doutHun . est toujours à .la.•cour, garant de, .la
conduite. de son, collègue; depuis les princes, qui se four-
nissent réciproquement des otages, jusqu'aux .plus bas em-
ployés, qui s'espionnent mutuellement, ,Et ' ceH~j, défiance
O'énéralé crée pour -tous-Ia lservitude-la plus ,abs'''oJue qu'on
puisse imaginer, le pouvoir du siogoun est arbitraire, l'obéis-
sance qu'il exige, sans limites: ce qu'il a commandé, une
fois , quelles que 'soient les- difficultés, doit. être, .exécutè '; la
contravention à.ses'ordres"même involontaire, est punie.de
mort i,il esttoujours supposé non qu'on n'a EU)' mais .qu'on
n'a pas ooulu obéir. . : ',' "

De.là une législation d'une dureté sd~s 'parèille; 'l.è~ Ibis
de 'Dracon é,t,aient doucesen çqrnp~rai~on, ,:"JW~sql,l~'tous. 'les
délits sont punis' d'lib châtimen] unique, la' mort ; 1 ef.cette
législation consacre en même temps la servitude: la pqine
du rapt et de l'adultère est la mort, mais seulement quand
l'adultère a lieu entre 'la maîtresse let l'esclavevquand l'e~-
clave a enlevé' sa mattresse ; les' jeux de hasard sont punis
de: môrt , et j'admiré ici lafbrte logique de ce peuple : 'car
lé'sijeu'x de hasard supposent la liberté 1 de -l'imagination', -lêt
{l,'êç l'indepe'n~a'nëe' 'de 'l'espnt , plus' de pouvoir absolu.' ·,1

• :~:" j . l' l ; L :." .; l'!; li <, "i; ",: t : '. l

" Afin .que l'administr.ation soit facile et la .sunveîllauce con-
tinue, tout est déterminé, 'réglé, arrètét à jamais: .religiQ.Jil,
-vie civile , .législation, forme des.Jiabitss des meubles., .des
vaisseaux. «. Un peintre, . dit M. Fraissinet , quii,1i!;1viendrllit
sur terre après deux cents ans, n'aurait qu'à §elr.emettre. à
l'œuvre, .sans études nouvelles; il, trouy~T'* tout dans.Ie
même état.' » POUl'~1i~H'd'une ville à une autre , il faut une
enquête; pour changer de, maiso~b! une permission; Nullp
part il.n'y a placep:ourJa.libèl.'lé individuelle; le peuple-ja-
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p'0'n'ais '8 i'c'aIisc'Tinventi'Owde ffiulliVer, ::c'estun grand corps
enlacéi de-mille l)j'ens minces,' 'léntIs', presque invisibles," qui
ne lui permettent aucun mouvement spontané, qui l'attachent
irrévocablement au lieu 01] il est né.

Dans cette situation , ne voit-on pas quelles facultés il va
déployer?' Quelques écrivains vantent ces facultés »il.ne faut
pas lui en faire un mérite, il ne pouvait pus-ne pas .les .avoir,
Il. est: ,actif,:, (, Le temps qu'un Chinois passe -à rêveF,un Ja-
ponaisIemploie à agir. 'l Sans' doute, 1sort activité- est-uue
activité continue' et, persistante', inquiète, et sourde, 'petite .et
forte en mèmetemps.i Supposez un homme .condarnné ,à de-
meuren dans-un. coin.de terre.de-cent piedsioarrés; -le voyez-
vous s'agitant;. se tourmentantrdans cet étroit espace , sub-
-divisant et-morcelant, à: llinflni, tournant .dans le .même cercle?
ibtend.en hautr, il plonge en.bas ailentasse-les glèbes il
fai:t·:des'm0nts'fa0tièes ,dès 'merveilles d'adresse-ail rlescend
dans .les bas-fonds, il.creuse sous lui ; dl negnrderssnsoesso
àllilintourr; d,e'neull que rquelqu'un.narvienne !prendre: un peu
de son terrain; il devient sagace, examinateur, pénétrant,
curi~u~, patient, ~yr, égoïste, étroit d'idées; on peut croire

"q'u'il'Sf)ra 'iJoli, on ne' se le' !fig'ure' 'pas 'hosÏ»taliel'; il sera poli
p6ûi· ybus êloignei: rn ~esera p<\s'ho'splta'liEH' pour vous re-
cevait.' . i , "l, ,1 '. ,'" '. J. '., l ' , ,

1 .: .' Il' ,.1 t: 1 ~ ",' ,,> "

; ; rel ;est le peuple jar,on,ais. Il,e~t)a dans ~es trois mille
.tlcs ., en~9;l,lr~. de réçifs" garqe..mtr, ,d9~ .,rp~h~r~ iny;\~iR!~s,
.des tremblements de terre, des mer~, c{\le,soulevent .de por,-
'Ip.~tuels orages, cultivant la terre a~eq :~lne inép~lisil,~,~y p,a,-
:tieAç&" ,4çfl;~~hantiles;J,p:Jgqt!\gli'iY~" .hWlifO, IPJlP1t, ,~Ii,gr~.llin,~,
montÇ\ntdele.ti~ll.s~,y: eJhterrasse jlJsqJl'~h c:uJf3;'plus àp.res ~p~-
mets. Population mcessammenr croissante , fourmillant SUl'

unsol rétréci, il est obligé de disputer la charge du cheval
et' du'-bœuf Courbé sous les. plus rudes' fravaux', il ne fait
aucuncas de lavie-des hommes ;' s'il n'a pas de quoinourrir
son enfant, il le tue;' ade certainesfètes., la foule est si

-considérahle qti'on s'ouvre, un :passage de sabre- à la main,
on se nie -l'unsurFautre ,'OIi se massaore ; on ne s'en iri-
q'Uië.tè pas .. Quand, i1s'agilJ d'exterminei-ules ehrètiens; Ion,
'présentahi 'l'empereur urrè-liste dé deuxieènt miMei personnes .
. Il' futd'abord 'èhranlé ;'puistl-donnam'drc qu'ou comtnénrât
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le carnage, et cela-fut exécuté :'qu'importent .quelques hom ..
mes de moins'? 'il y en a toujours assez:» Dédaigneux -de.rla
vie des autres, il n'estime pas davantage la, sienne; pour la
moindre cause, pOUl' le plus futile point d'honneur.tils'ouvre
le ventre,

Sans portée et sans étendue dans l'esprit ~ paree qu'il
manque d'horizon, .pensant peu tant il agit ,il tient ses yeux
attachés à 1ft terre, e,l ne voit .rien au-delà; aussi la croyance
qu'on luifait.]« lIllj,eux accepter, la x~ligion; laiplus ~épa~':'
due, surtout cJlez les grands, est celle de Jenaxn: ,'quise
home aux peines temporelleset ,ne, reçonnalt rien ,~pr,$~'la
mort. Tout ici bas :,~e,lt,~ .c,9,I,lvi,cHon.'l~. r1?~f) pl~PI',~~r~'W?-T
ment esclave; car, n ayant rien .a craindre que de son maître
temporel" il doit tout faire pour le contenter ;'lede'réie" 'e'st
ainsi complet: l'esclavage a formé ses qualités et ses: vides;
ses 'qualités 'et ses vice Si consacrent son ésclavage ;ill:evient
d'où il est parti. j l' ""', ,,;,. L', " , , ..: ',Ii '.' '1.

: !I ", .; " ';i ); .;.,;, l J"':;' CI;

.Il.épuise .son esprit etson indu:st~ii~ iSU~, de, ,peti~s ,objet~;
il.arrive à s'amincir, à finasser , à.suhtiliser., cqmme, dansla
sphère de l'intelllgence ,' ont fait les derniers scolastiques.du
moyen-âge. . qui,' ,n'aYil~t que peude.ressourcesde, science,
et après avoir lu Aristote, ,ne, pouvant aller à, la:' J;~cb~r,I?Qe
de terres nouvelles, se sont cantonnés là et ont piétiné; sur
le même lieu, décomposant les c.hoses, les rapprochant ,en
faisant jouer les parties comme les morceauxde' verre du
kaléidoscope, i~i~enta'nl toùtes ces îbî·ihes· étràiiges et 'b"z'ârres
de la logique 1 Ies modés , les figures , les forlll~l,e~; les:p~.ds
forts: esprits t!lur9ai~nt sur eux-mèmes , dans Il;lnllogi!:l~ne,
C'est une puissance vernie, lustrèe, dorèè c9rrifrieses ~m~«-
hies, .et reléguée a11fond du monde, comme au .fqn~ de son
palais le. mikado, vivante Image de çet~e ~ocièté irmtiWpt
'rcHrécie, qui inspire un sentiment non de', grandeur , :~#is
d'étonnement; non d'admiraüon, mais de pillé. ','"

.' . 1 \ ", ~lIt 1 \

Son -principe est la défiance " le résultatest':J!inimobilit6.
.Ce peuple ne s'est pas transformé depuis das.siècles ; ilm'y
a pas réenem'e~t:d'aCtion au Japon, par ,suite .pas deprog1'ès,
non 'ce progrès te}t(Jll~n·l'a entendu dans ces derniers temps,
mot.Nugüe qll,i','ljohl'ités~:jgDorants, ne signifiait rien ,nH,
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poun les: JbahiJes" voulait: dire .ré;vol,utjpp.,; .mais CI'! progrès
lent; constant ,t.invincible, qui '::;e produit .pau.les rapports
des .homrnes entre eux ~par la communication des idées et
des opinions, qui .fait, tomber Ies ipréjugés en poussière,
chasse les nuages de l'ignorance, et fait qu'enfin éclate le
~o!~i1de l~ vériJé., II. n) 11 pas de pr?gr~s"au Japon, pllrce
qu'ùne vertu Hu est inconnue, la chanté; vertu tendre, amol-
li.~sante" qui' adoucit l'a rudesse. des' hommes 'portés aumal
P\l;(fe.u'r.>atl}re,.', !lqL!~s.unif. ,l'un' fi' 'l'~utre" leur, Inspirelè
sen~lment ~e; la f hleDv~lllance, du respect. 'de la VIC de
l'hoûNlle,' les "fait" se "reconnattré' 'freres', nés d'une' même
t~frè\,ëréé~,po!ur un même but) et en qui se résume 'toute
la tivilisafion' moderne 1 toute 1a'l'évoldtiOri"' sociale de dix-
neuf'be'ilfs ans.' :' .1,; "'1 . , ,

, C~ progrès", le,véritable progrès , ~~1~~P,qn.~~' le: connatt
pa!",n,e,.Ie soppç,~:g.n~,pas)'lneJe comprénd pas, cQ,~me.nqqs
ne comprendrions pas l'idée d'une vertu qu~p.,~; s.l~rajt'"pas
chrétienne . .voilà .Ia .marque, de ..son iudiscütâllle' infil'mité,
et 'c'est tè' sentirhent ~huinàin' et fraternel que 'connaissentqes
'Il,ations chrétiennes.,'q~i , malgré, leurs excès et leurs oublis,
a'faitIeur force et leur supériorité' " les rend dignes ,de la su-
prématie dans le monde. etleurimpose .le. devoirçen même
tempsqu'il lem donne le droit de 'brisep' les portes de -l'en-
ceinte GÛJ se -confine la barbarie et de lui.apporter, malgré
-elle ç-lajustice et la lumière. ' , h ,I( , Ji "

.. ' Aussi h~haqlle,ft:ii~iqu;t;n''Dàùs' ann'orrc;èl unetent'àtlv'e des
Européens pourpénétrer au Japon'; nie' 'pc)t':t:von's~nous 'nous

:~enlpêcher de: 'sentir un mbuvemènt de satisl'adioni' birit: est
ii~idr~\l~:;cè'Ùé~:limon! d~S::fi:ati:Ods.'entre\uèllësJ; "Jeltlrjbstê: ëe
com'rrî'~i'cê'dë!l'I1ôi!tffi~ aveC' l"lî6mftlè>'11 'ës'f 'contre là' iêgle

~diy.ll1e"contre la nature humainé , 'qu'uneponton de .l'hu-
Îl1~?itë ,sé' séquestre' et prétende demeurër" étrangèl;e: au
reste: du 'monde;' 'elle est supposée s'en éloigner poul' ne .
pas partager ses souflrances , et cet égoïsine réVôl't'è" lesens
intime de Thqmm.e,::L'hon;l,Ill,e I},~,peut, SU.PP9f,ter: q~l;l, quel-
:ques hommesrestent.Indiâérents.et i,n.seI!sible~: ,a ses, peines,
"â. ses travaux, a ses ,e.qtreprises ;,~,ls:indigne,,~, cet;~e fr.oi4e
.hauteur 1 de ce .dédain. avec ,1eq:uel'J.icp,m,m,e,le, sage heujeux
du poète.païen, .ce..peuple CQQte,uwleJflo'l p,a4, .du.l'iv~ge:l~s
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matelots ballottés par la tempête. C'est ce qui explique les
continuels efforts des nations chrétiennes 'pour entrer dâns
cet empire fermé; et voilà pourquoi le monde applaudit à '
chacune de ces tentatives, s'attriste de leur insuccès , et aC-
compagne de ses vœux ces apôtres de la civilisation. La ci-
vilisation, dans ce cas, ce n'est pas le gain et le commerce,
c'est la réunion des membres d'une même race, et -le cœur
de la race européenne, quand les peuples du soleil levant
communiqueront avec elle, battra comme le cœur du, pere
de famille, quand le HIs prodigue revient enfin à la maison
des aïeux,

1 Il..'1 l,
li , .. r '

:,1 \'\ "','- .

L'établissement du pouvoir absolu au Japon concourt avec
la destruction du christianisme et la politique' d'isolement :
c'est à la fin du XVIe siècle, et au commencement du' XVIIe
que trois siogouns, Yoritomo, Taïko e't 'Iyeyas, fondent fer-
mement leur autorité; c'estuussi à cette époque que les
chrétiens sont soupçonnés et persécutés: à mesure que les
derniers' seigneurs féodaux disparàissènt , les J'aJ;lg'sdes clÜ'é-
tiens s'éclaircissent; el quand il n'y-a-plus que-quelques des-
cendants misérables des anciens rois, relégués dans les ca-
vernes, toujours poursuivis, et toujours le sabre suspendu
sur leurs têtes, il n'y a plus également qu'un petit nombre
de chrétiens dispersés dans la' campagne, traqués, harcelés,
livrés au supplice 'de la fosse et de la croix. Enfin, un jour
arrive où les officiers du siogoun lui annoncent qu'il 'n'a-plus
d'ennemis civils à redouter, et en même temps que le der-
nier chrétien a vécu. De ce jour, il est décidé que le Japon
est fermé à toutes les nations ,et cette résolution s'exécute
avec une suite, une énergie et une persistance que' rien' 'ne
peut ébranler. ; ". ' . , '

C'est une loi de l'Etat, une loi à la fois politique et rell-
gieuse. L'empereur craint pour sa domination , le peuple
pour son' culie ; ,Ilu,~leconsi?éra~i0D; nç féra céder l'un et
l'autre. La force, I'tntérët, l'hablieté , la ruse, tout échoue.
Ils sont plus rusés que lès phjs fins diplomates, ils font bon

21
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marché de Ieuns.iutérèts , ils tiennent peu à la vie.: qui pOIlI'-
raitleuruésister ? ' ,

A mesure que lestentatlves des étrangers pour pénétrer
chez eux sarenouvcllent , on est frnp'pé de la' neltetéet de
la promptitude de leurdècision : jamais d'hésitation, jamais'
de changements 'dans leurs réponses; ce sont toujours les
mêmes paroles. i les: mêmes' moüfs ';' une politiqueséculaire:
les tient toujours prêts'; comme le maître diivrnoyen-âge,
quand-ils èntparlé, toutest dit', il'n'ya 'plus qu'à sè taire:
lpse dixit: " . l ' , '

11 faut voir comment ils s'y prennent. Je ne citerai pas les
tentatives des Anglais, qui, à plusieurs reprises, usèrent,
pour pénétrer au Japon , de m~yens que n'admet pas entiè-
rement la probité, et qui eurent le bonheur, après avoir
cherché à s'introduire, pal' .la, ruse, de se retirer sains et
saufs. JI s'agit 'des enheprisesdes Russes, des'Espagnols et
de~ P,9i·t~.B.'~is,:"F~~r:f1~,elm,l}l,e~',y~'Q,~,m~ppt~il'.ç.(j ,.q~ey,e#,~e
que peut, et ce que fait.cêtte race irnmobilisée , endurcie,
dont on ne saurait rien détacher, comme d'un bloc de dia-
mant. , ' ,

'En 1804, t'empereur Alexrlndre Cl'~t l~ moment opportun
pour ouvrir.des.négociations avec le Japon; il envoya à Na-
gazaki uuambassadeur chargé de faire des ouvertures, dans
un.but d'échanges: commerciaux entre les deux pays .. Tout
ce, que la, politique traditipnnellement habile de., la: Hussie
avait pu coJc~~el" aux préjugés japonais , elle l'avait -fait :
des présents considérables furent envoyés ausiogoun , l'am-
b~s~ad~u\' ~?uQ~it,q~'.9nlsIj fiwJevàJ s~;poqdI'Qllqû;on,le logeât
dans une h,ab~~I;1:ti!lnlp1i~él:ablo" que les-Japonais entourèrent
entièrement d'une haute palissade, et où il était réellement
prisonnier; bien plus il eut soin, à l'exemple des Anglais,
d'enle,,?erde sesdrapcaua: ta croix qui surmonte le globe im-
périal, pOUl' ne pas effaroucher les regards du peuple dont
il venait solliciter l'alliance. Eh bien, après ton les ces eon-
cessions,' ces humiliations , faut-il dire, après' qu'il il attendu
de .longsmols la réponse dugoüvernemen] japonais, qu'elle
réponse reçoit-il? Le refus le plus poli" 'mais le plus expli-
cite ct le plus. précis: les termes de cette réponse valentla
peined'être reproduits:
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(1 Ancienuement , dit le diplomate japonais ,cet einflirc
entretenait des relations avec beaucoup de nations, mais,
l'expérience a fait adopter le principe opposé. Il n'est plus'
permis aux Japonais d'aller commercer a l'extèrieur , ou aux
étrangers de pénétrer dans le pays ... Il y a dix ans \lOUS avez
amené: des naufragés japonais a Matsmaé, et vous nous avez
rait des propositions de commerce et d'alliance; aujourd'hui,
valls êtes revenus par Nagasaki pour réitérer vosoffres: cela
prouve que la Russie a beaucoup de penchant potm le Japon.

» Mais 'nous ne pouvons nous rendre à votre demande: Ii
y il trop longtemps que nous avons rompu toutes relations
avec l'étranger : la différence de caractère et' de mm urs s'op-
pose. ù tout traité d'allianèe .. Vosivoyages et vos peines se-
raient donc inutiles; nous avons d'anciennes lois que nous l'es-
pect01/s infinùnent : pourrions-nous les changer?.. Il peut
sembler avantageux d'échanger toules sortes de productions
dont on a besoin de part et d'autre; mais, tout hien consi-
déré, nous avons compris, ce que nous avions déjà éprouvé,
que l'échange peut nous priver de marchandises qui nous
sont utiles. On nous accuserait alors de ne pas savoir gou-
cerner notre pays. Au Japon, on ne désire nullement trafi-
quer avec lescontrées étrangères, car on n'Y'1"r!CJ,.nque 'd'aùczine
chose nécessaire. Il vaut donc mieux ne plus parler à l'avenir
de liaisons de commerce, et c'est ma volonté impériale que
dorénavant vous ne naviguiez plus dans nos mers. » ,

.Remarquez-vous le Lon de çette cLép'èche?' Ceia èst, froid;
ferme et, solide; un moment on croirait que le ton va de-
venir ironique, mais aussitôt il redevient sérieux, et .d'une
politesse parfaite, il n'y a pas moyen de se fâcher. Les Jâ.-
pon,~,is n'avaient aucune haine contre les Russes ; fls.refusent
Ieursouvertures: tout se passe comme entre gens de honhe
compagnie; ,si fan ne connaissait pas le motif étroit qui ra
inspirée, on regarderait cette pièce! ofïlcielle œomme . un
modèle., .,

Mais viennent les Espagnols , fiers, hautains, qui répon-
dent, au refus .de leurs offres par des menaces de guerre;
alors plus de négociations: la guerre, immédiatement, et là
(J'uene la plus terrible, la plus inexorahle , qui Be veut pour
fin que la destruction entière de l'ennemi.
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"Malgré la réponse négative du siogoun ,.et sans s'inquiéter
de firritatiQn, que 'pouvait produire un .prernier acte d'hos-
tilita commis par eux (ils avaient coulé il fond, près de Ma-
nille ;uncjollqllc japonaise); les Espagnols expédièrent vers
1620 à-Nagasaki un vaisseau à trois ponts, la Mad1'e de Dias.
Aussitôt un ordre foudroyant de l'empereur est envoyé ail
prince d'Arima : « Que par tous les moyens possibles il dé-
truise levaisseau espagnol; qu'il prenne le-nombred'hommes
qu'il voudra, qu'il en fasse tuer cc qu'il faudra'! Mais telle est
la volonté de J'empereur: vaisseau, hommes, marchandises;
tout doit périr dans les flammes, ou les flots , être' anéanti! Il

Quclquçs Japonais épouvantés et bienveillants avertissent les
Espagnols et les pressent de partir. Eux, dédaigneux et
braves comme ils sonL, méprisent ces conseils; ils conti-
nuent leu!' chargement, ils attendent. Tout à coup le géné-
ral japonais arrive avec une armée; une nuée de bateaux
enveloppe le navire: le vent était tombé, impossible de dé-
ployer lesvoiles; pas dequartier: à a,ttèlldrb; la bataille corn-
lllÎ:mçà. 11 faut lire dans ses details le récit de cet effroyable
ct admirable combat; d'une part Je courage le plus intrépide,
de l'autre la plus iuébranlablerésolution ; quelques centaines
d'hommes SUI' un seul vaisseau , diminuant de nombre à
chaque instanj ; el des milliers de. barbares se pressant, se
succédant sans relâche , sans réfléchir, de non~eaux s91,~ats
prenant.la place. des I;nOl:L~;le ~an~)Udes Espagnols submer-
geant des centaines de Jonques et d'autres Jonques arrivant
immùdiatemcnt cl sc ruant sur le vaisseau. L'es Japonais
avaient fait le même calcul que les Indiens au Mexique':
Yant'U'eilCtW,'bux devaient périt'; thaïs' il' lâi'fi:ril'la!imultitude
devait ren:iildi{eï·~'bt-tennenli :dHs'paÏ'a1tre"à'jàmais, Ils se pré-
êipitent sur le vaisseau, l'ahordent etenvahissent le pont:
lés"Espagnol§ abandonnent. le pont, s'enfuient dans les
eliambres .ferment les, écouülles, et, entassant des barils de
jlôudre; font 'sauter le plancher avec tous .lès Japonais qui
l'encombrent.Il ne seconde fois ceux-ci reviennent à la charge:
les Espagnols redescendent étIont encore sauter le deuxième
pont. Hien n'arrêtait les Japonais ; la m'el' était couverte de
cadavres'; 'ils revenaient encore'; encore une fois le troisième
pont saute cu l'air avec un èpouvantalile carnage, et 'enfin,
n'uyaut plus aucun rempurt , retirés à fond de cale, ce n'est
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qu'après six heures d'une lutte horrible ct désespérée que
les Espagnols sont vaincus, c'est-à-dire qu'il, n'en reste pas
un vivant. Trois mille Japonais avaient péri, mais' l'ordre do
l'empereur était exécuté', les' hommes étaient morts, le vais-
seau lui-même fut mis en pièce, déchiqueté; '«: les vainqueurs
furieux n'eurent pas de reposque les derniers débris n'en
fussent coulés au fond des eaux. »

Voilà comment ce peuple sait sc battre: c'est l'~ùéissan~d
poussee jusqu'au ssrvilisme le' plus absolu, le dédain de la
mort jusqu'à l'abrutissement. Un dernier trait va montrer
comment il entend la sanction de, ses lois nalionales; logi-
que dans ses maximes, implacable dans ses actes, d'autant
plus implacable qu'il est .plus Iqgig:,~e, ory peut lui appliquer
ce mot que saint François 'de Sales adresse aux femmes
mariées " eu leur souhaitant que leurs maris soient confits au
sucre de la dévotion, car l'homme sans dévotion, dit-il; est
un animal sévère, âpre et rude. S'il en est ainsi d'un chrè-
lien; que sera-ce donc d'un païen .qui est la fois fort, raison-
nahle , et sans la conscience d'un hutInfini , d'une réconi-
pense ou d'un châtiment éternel '?

Après la dernière p~rsécution où les chrétiens 1 poussés
à bout , s'étaient enfin révoltés, et ou ils furent tous .exter-
minés dans la ville de Simabara , auuomhre de 371,000,
l'empereur , persuadé que cette révolte avait été suscitée pal'
les Portugais , avait porté un édit contre eux ,'leur défen-
dant de janl,ais 'aborder au Japon, ni d'avoir aucun rap'po,rt
avec les htitJitahts, sous peine de 'mort. ' . .

;

cc Les Portugais de Macao, dit ici M. Fraissinet ,quine
subsistaient (lue pal' le commerce, résolurent d'envoyer à
l'empereur une magnifique ambassade pour obtenir le réta-
hlissernent des relations commerciales. Ils choisirent quatre
despersonnes "es .plus considérables de. la" ville : c'.ét,afenl
Luis Pues P'aoheco,.Rodl'igucdSanchez de-Paredos, 'Gonzalès
Monteiro de Cavulo , et Simon Vas de Pa via. Tous accep-
tèrent ,cette mission par esprit de dévouement à leur reli-
gion et à leu!' patrie. J) Ils a burdent , on, les interroge sur le
motif de leur voyage .:. ils déclarent qu'ils viennent 1I011ell
qualité de marchands, -rnais d'ambassadeurs, Ou lcint de lc~



écouter: 0\1 les renferme ,il est vrai, dans une maison sous
la garde d'une itroupe nombreuse do soldats ',mais on ne
leur fait pas subir de mauvaistraitemehts : le gouverneur
de la' ville leur témoigne les plus grands égards; ils n'ont
aucun motif de craindre ; ils attendent en paix hl' réponse de
l'empereur au mémoire qu'ils lui ont adressé. Tout à coup
celle réponse arrive: c'est l'ordre de mettre à mort les am-
bassadeurs immédiatement, eux et lem suite."

A l'arrivée des courriers, on assembla le tribunal; le pré-
sideutleur demanda la raison de leur désobéissance il l'édit
impérial ,pourquoi ils étaient venus au Japon contre la dé-
fcnso du siogoun : C( Cet édit, répondirent.les ambassadeurs,
» nefait mention que de vaisseaux chargés 'de marchan-
i' dises. » Alors on leur fit lire l'édit de Hi39, traduit en
langue portugaise, .tel qu'il. avait .été -envoyé à Macao. i Ils
furent opligés, de .rcoonnajtre q,uc -l'interdiction s'étendait il
tous leurs compatriotes, sans dlstinction de qualité.;: puis,
rendant leur seutence , les, juges lnrpQ,OnePJlentque., les Por-
tugais ayant contrevenu à la loi; ils étaient tous condamnés
à avoir la tête ttanchèe , à J'exception de quelques-uns que
l'on enverrait ,à Maeao pour en porter la nouvelle, et pour
avertir les habitants que l'on traiterait dela même manière
fous /,;etix qui , dorénavant, oseraient mettre le pied sm Ie
tcrrituirc japôri,a!s. Il ," .

Les Portugais furent en effet décapités: ils étaient 73, on
en égo,rg'f;L\,GO, parmi lesquels il y avait un enfant de .treize
ans; Et id se montre, dans sa sublime simplicité, la gran-
deur et la force du caractère chrétien. Ces Portugais étaient
venus -poun établit, des 1relations .comrnérciales ~rnàis ; avant ,.
tout, ils étaient chrétiens, et iiquand ils sont condamnés-, ils
ne se trnmpent pas SUI' la vraie cause de lem condamnation;
on ne frappait pas des Portngnis et des marchands, on frap-
pail des chrétiens. Aussi ils l'acceptent, et ils s'en' réjouissent
comme d'un martyre ; ils marchent à la IÎ10rt en chantant des
psaumes et récitant des prières. On avait placé sur une hau-
teur voisine les '1i3 hommes épargnés, afin qu'ils pussent
voir l'exécution et' la rapporter il leurs compatriotes, dans
tous ses détails. L'un des ambassadeurs alors, près de rece-
voir le coup mortel, Gonsalvo Monteiro, se tourne vers eux et
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leur dit: « Portugais qui meconnaissez , ainsi que 'mes pa'-
renls , vous mc serez témoins que, je. meurs avec joie' pouf
la Ioicatholique ; .ne ,manquez pas de Ie 'faire savoir'à,'nos
concitoyens; » Ils sc mi rent <il g'enonx el «. baisèrent cette
terre étrangère, déjà baignée du sang de tant de martyrs. Il'

A un signal du gouverneur, les bourreaux tirèrent à la fois
leurs sabres , et s'approchèrent ehncuude .celui qu'il: devait
décapitcr; tous s'écrièrent ensemble :' Jesus! Maria! et leurs
têtes Inurhèrent.: "": ' i': "

Et ces païens, .üfin'i.rt'I"il'i:l:i'eut' IJ'aside 'do~lè àU,ssi sur leurs
vërita))les'sëntiinents, prit'cht soin de les déclarér Liti*: survi-
vants' épouvantes: cHétouruez maintenant il 'M'ac<1o, feur
rlirent-ils , et rapportez à vos' ~oncitoyen~ q~,è' ces' braves
chrétiens sont morts 'cou'Nigeùsc'm'éht pOUl' lëlh: fOi.n,

: ' 1'; Il 1': L:i~ :. -'(1 .: -Ô. • :1., ltfl lllp

, Le !lende.niain, on ramena ces treize Portugais au lieu du
supplice , on leur montra les tètes de leurs compagnons sy-
métriquement rangées sur des tables, et ensuite on les em-
harqua sur un navire indigèue. '

Et, 'quancl ils arrivent il Macao, comment cet effroyable
nouvelle est-elle accùeillie? D'abord la ville retentit cie pleurs
et de cris. « Mais quand on sut que c'était pOUl' la relig'ion
principalement que les envoyés étaient morts et avaient vo-
lontiers donné leur sang, tout le monde essuya ses larmes,
sc rendit au Te Deum chanté pal' l'évèquc, dans la plus grande
magnificence, et il toutes les fêtes religieuses qui honorèrent,
pendant vingt jours, la mémoire des infortunés ambassadeurs
et de leurs compagnons; toutes les cloches cie la cathédrale
et des paroisses sonnèrent en même temps; on cléchargea
toute l'artillerie cie la forteresse et des vaisseaux. Telle fut
la consolation cie leursparents et amis »

Savez-vous rien de plus sublime et de plus beau? Quels
succès magnifiques dans les entreprises terrestres valent
celte mort si ferme, ces consolations héroïques et ces ac-
tions de gràces ? Qui donc est plus grand, des Hollandais
achetant, au prix de mille soumissions et d'humiliations
sans cesse répétécs , la permission toujours disputée cie re-
tirer d'un commerce mesquin quelques tonnes d'or, ou de
ces nobles Portugais, persécutés, martyrisés, parce qu'ils



ont confessé leur foi, et méritant les éloges mêmes de lems
bourreaux? Aux yeux mêmes des .hommes , les petits , les
inférieurs, ce, sont ceux qui ont réussi, et, les ,premiers , les
supérieurs, ceux qui ont échoué. La Hollande ne s'est pas
conservée forte par ses abaissements, le Portugal ne compte
plus parmi les nations puissantes; mais l'impression qu'ils
laissent est différente .comme leur génie : l'une est une na-
tion de marchands, l'autre un peuple de chevaliers; et si les
profits commerciaux des Hollandais inspirent aux hommes
d'argent l'avide désir d'imiter leur, avarjce , les actions ma-
gnanimes dont les annales des.Portugais sont remplies, et
celle surtout que l'on vient de. rapporter , font palpiter le
cœur des plus généreuses émotions, donnent à l'homme la
plus haute idée de la mission pour. laquelle il est créé, et
soufflent en son âme la plus noble passion qui. le puisse
agiter, le mépris de la vie, l'oubli' de soi-rnème , et l'aspi-
ration à sa destinée immortelle. .

La suite au prochain N°.
. EÙt;:'LoUDUN.

(Le Correspondant)
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GIRARD DE VUIPPENS,
ÉVÊQUE 1° DE JJ.~USAN,NE~ 2°0'E ,~ALE.

j'fi

FRAGMEN'rS' WSTORIQUES.

;'~~;'~fH"d ~....·.-(':-Lt ~~ !! 'il

" .-, . '.' '''l''I~;
Girard de Vuippens, évêque de Bàle.

J, '. ".

, ',

Othon de Granson, évêque de Bâle, étant mort ù Sienne
vers la fin de l'année 1309 l, le chapitre de la cité épiscopale
se mit en devoir de lui donner un successeur. Hartmann de
Nidau, que l'on dit frère de Rodolphe, comte de Neuchâtel,
était prévôt de, la collégiale de Soleure 2 et ehanoine.de Bâle;
il se servit de son crédit pour faire nommer à l'évèché vacant
le prévôt Lutold de Hôteln ; mais au mois de janvier 1310 a,
le pape Clément V, qui, résidait à Avigno!1, conféra l'évêché
de Bâle à Girard, évêque de Lausanne. II chargea en même
temps le prieur des Dominicains et le gardien des Fran-
ciscains de' Bâle de déclarer excommuniés tous ceux qui ne
reconnaîtraient pas Girard pour évêque légitime. Lutold et
ses partisans se soumirent. Girard abandonnant Lausanne
ne laissa pas d'être inquiété à Bâle par des ennemis dan-

l 'Vursleisen el' plusieurs autres D,Mois placeur la .mort de I'évëque
Othon Cil 131'1 ou 1312, ce' qui n'est pas admissihlc; cal' Girard était
évêque de Bâle le 1er mai 1310, comme on va le voir.

2 Nos Budolphus , comes Novicastri , dominus de Nidowa et tta«.
mannus , prœpositus .ecclesiœ Solodorensis, Ji·alres. etc., anno t30!).
Soloth, Wochcnb. 182!) , p.31!).

a Le mois do janvier indiqué par Wursleisen 110 peut élrc entendu flue
de l'année 1310.
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gcrcux, ct sa promotion fut le .prcmier signa 1 des procédés
hostile~ q~p,;,~~:;p:.~l;l?i~.à:~o~ ~g;qL':dR,o,d9]P1te,dY, ,.FOlntc de
Neuchatel'et seigneur de Nidau v ~" ~,~:Uj::'",,_J'

,Henri VII de Luxembourg , élu.roi des' Romains, .dans le
courant de novembre 1308, et couronné ensuite 'à"Aix-la-
Chapelle, avait résolu de recevoir encore la couronne im-
périale à Rome, où il ne pouvait espérer de parvenir sans
rencontrer de graves difficultés, l'Italie-étant alors déchirée
par les factions, Il visita Bâle et s'avança lentement vers les
Alpes. Le '1 cr mai 1310 il était à'Zurich ;'Gi;al'd de Vuippens
s'y trouvait pareillement, car le même jour il y signa comme
évêque de Bâle mi diplôme relatif à la restitution de Wyl en
faveur de l'abbaye de Saint-Gall 2. La même année fut conclu
un traité entre ce roi, les évêques de Strasbourg' et de Bâle,
les landgraves d'Alsace, les villes de Strasbourg ct de Bâle,
pour établir la'sûreté- des chemins publics, QOlmn~. aussi pour
abolir tous les nouveaux peages': Ce traité fut fait pour le
terme-de quatreaas 3·"Hq ,',l, ' ' l':"" , -v , ,,;'

Henri VII se rendit il Laùsanne , d'où il partit vers la fin
de septembre 1310, en se dirigeant par Genève, Chambéry
et Turin, Des seigneurs ét des prélats, en' graud 'hombre; 1'0'1'-
maient son cortège.' Le roi sc fit précéder en Italie par une
députation chdrgée'd1a'nlloncer à-toutes les villesl'arrivée du
roi:, et sa 'volorU'é d'ètre'couronné ':1 Hotneedmme empereur;
elle devait aussi publierl'ordre de vivnererùpaix.ublenri avait
cùÜl))osé cette èléputation de' qüatre perscnnagesvqul' lui
avaiënt paru les plu's propres à remplir ses vues. C'étaient
('il rti,ttl , -èvèquede Bâle,' Philippe ,évèql1e'(l'1j]ic~]'$,tatt,lou~;selon
(\'aÜffl'ès-/' d'ênSi~tei'oti';,;'le' prince lLuuis\ de.Savoie., 'guerrier'
renornmé , devëm1i":iÎ'nsi!il'e' tù:illegiue':èh~i!Girard ,> son ennemi
politique, enfin Ilasiano 'deGuinèsiis, professeur de, droit. Les
villes d'Italie ne les reçurent pas avec faveur; ainsi la dé-
putation sommé' vainement les' Florentins;'qll'iassiégGaient
Arezzo, dé mctt'i'e fin aux hostilités 4; 'Le' roi des Homaius

.' .. ,,; 11/'·';, l''f' i. ',', \j'

, '. + l"

1 All1l1er, Hlstoire des Suisses. L, Il. c. 1. , \
2 ])iplôme dans IIcl'golL Ill. l'iD 706.. , " ' ,
a Trouülat , MOIiUlu. de l'hist. de l'ancien évêché Ile !l;lle. T. L"p. CL

.j Pertz , MOllullI,IY. 521.·-, Selon plusieurs historiens hûlois, 110\ll'i ,YIl
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fut obligé de s'ouvrir par lés armes-le 'chemin de.l'Italie.i.ll
entra en vainqùeur dans' Milan, et s'y fit couronner comme
roi de Lomhardie , le 6 janvier '13'H. Contraint d'assiéger
Home, et maitre d'une partie de la ville, il reçut la couronne'
impériale, vers le milieu .do l'année 131~, dans l'église de
Saint-Jean-de-Latran et des mains de trois cardinaux' délé-
gués par le pape. II,' pjo~.rut en Itali~ lé 24 août del'année
suivante. On ne shi~§i:Hnbien db teiû.!ls Girnrd passa enItalie,
où les çru[juf'~Às:,de:T~?,1.p~~eur ç\~'lès d~$cii;~Jr~s multipliés
(}m'en,lIIe Mg,optel: dt1 sc.]o,ur, dece pays. . ,l""

,," . .' ' l

, , Schônthal étaiuun couvent de. Bénédictins.fondé au -dou-
zièrne siècle; dans le diocèse deBâle , par les ;êomtes:de Fro-
bourg, qui .y avaient.mèunit lenpatronage de-Ja parolsse de
Waldkilch-t., Quelqües formalités n1ayanb .sanstdoute :pas' en-
core été rernplies , Hartmann de Nidau , prévôt de Soleure 2,

fut l'interprète des conventuels, A sa demande \ Girard; avec
le consentement du chapitre, déclara dans les Iorrucs , que
la dite église, avec tous les revenus qui, en dèpendaient ,
etaiL unie et incorporée il la mense, du ,prévôt et du couvent.
Duns les cas, de vacançe , les ryl'igièux devaient présenter il
l'évèque, ,t!n prètre, idoine, .auquel des moyens de subsistance
scrai,l1nt1\l),9pes1 \CPit acte ~;y.,td!'~?~é à)3ienll~, le lundi de la
qt;Ialrièmy .semaine' qui, suivait la fête de Pâques 3.' On peut
en conclure que l'évêque de Bâle , après .avoir passé l'hiver
en Italie , n'atteudit pas la cérémonie du. couronnement et
qu'il ~tait de.retour ~ans son ~i9'c6~è ail printemps de "1312,

l

Depuis pcu', un' traité 'de paix avait (~lé conclu entre Louis
de Savoie et les Fribourgeois; ces derniers s'étaient obligés
il paycr au' 'baron de Vaud 1000 livres lausannaises pour 'le
rachat' dès prisonniers et pour réparation' des dommages.

aurait 'élé -accompagné eu Italie non par Girard, mais par sonprédécesseur
Oibou.de GI;qnSoll'J Or., i1,cs,l;<c,er\~ill,qU',plhonll(l y,i,vait 'I),lus,dans le temps
du ~oyage. L'~lIllée' l;i'éèéélell,~i1 ~·y;lit.rài.c pour" lés' intén'Ùs du roi un
vopgc il Avignon ct \Ill autre en Ilalie, où 'il mourut.

1 Autrefois bourg paroissial dans le district bernois do Wan~en.
2 Il est remarquahle que l'évêque Girard donne au prévôt Ilartmanu la

qualification do elier oncle: avuucull uostri dilecti, Soloth, ,,'ocb,,182~,
l'. 515. .

a Ibid.
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Aussitôt que la première moitié de, cette .somme , dont l'é-
vèqueGlrard était. caution, eutété livrée,' Louis renonça ft
la rançon des prisonniers .et consentit ri ce .que l'évêque' (lif-
férât ri volonté l'acquittement de l'autre moitié' ..

L'année i1315, Gi,raxd de Vuippens reçut à Bâle les frères
Léopold et Frédéfic, diiésd'Autriche. Ce dernier avait été
élu roi des Hornains l'année précédente. Au printemps, ils
épousèrent à Bâle , le premier, Catherlne , fille d'Amédée V,
comte de Savoie; le second, Elisabeth, fille de Jacques, roi
d'Arragon, A cette occasion, Bâle eut le spectacle de fêtes
magnifiques qui furent suivies de revers .. Léopold subit, la
même année, la défaite qui a rendu célèbre le-nom. de-Mor-
garten. Frédéric", il qui l'empire était contesté; eut besoin
de subsides; il hypothéqua à Girard la ville de 'Soleure pour
1000 marcs d'argent (13''16). Dans la rsuite çH fut fait pri-
sonnier pal' Louis de Bavière, devenu ainsi paisible pos-
sesseur de la couronne impériale. i \''''

Nous "a,ions' hii'leS"ln'fortullès "n~'Îhifâiits de 'Bonneville
errer sans patrie et se réfugier sur les dépendances de l'é-
vêque de Bâle, où ils furent bien accueillis. 11 leur fut per-
mis de bâtir sur 'la rive septentrionale du Lac de Bienne des
caban ès qu'ils habitèrent longtemps. A peine Girard occu-
pait-IlIe siége épiscopal de Bâle que, voyant dans ces fu-
gitifs les ressortissants d'une province dont il était suzerain,
il fit bâtir pour eux, an même lieu; sous SOI1 château de
Schlossberg, une ville fi 'laquelle on donna d'abord le nom
de Bonneville, puis celui de Neuveville qu'elle porteencore
aujourd'hui. Aux premières franchises oetroyéea, uux.habi-
tants., I'évèque. en ajouta de nouvellesi l'année (13J2, malgré
l'opposition apportéeparHcdolphe., comte de Neuchâtel, et
la ville de Berne 2.

Lescauses qui mettaient la division entre l'évêque-de Bàle
etle cOI11te de Neuchâtel étaient à peu'près l,es mèmes}1éjui
alors faisaient éclater'dans rios contrees dési fréquentes hos-
tiliLés .. Des droits .étaient compliqués et douteux. Le comte

1 llacucil diplomatique du canton de Fribourg, Il. 51.
2 \Vatteville. IIisl. de la confédération helv. 1.. Il., p. 62. - IUOIIUIIl.

de l'hlst, de Neuch.uol , par G.-A. Matlle, Ilegcslc. p. 1173.
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paraît n'avoir pas été exempt de 'ressentiment; l'évêque-était
très-zélé pour les intérêts de son église ; de là pouvait faci-
lement naître une défiance réciproque-et excessive. Des li-
mites, des villages même furent contestés. JI serait difficile'
aujourd'hui de mieux preciser la nature de ces dissensions.
Girard ayant résolu une prise d'armes, Eberrard , comte de
Kihourg, dont il avait, invoqué le secours, lui amena 'ses
milices, Les forces de, l'évêché et les auxiliaires de l'Ober-
land s'avancèrent contre le comte de Neuchâtel, qui.n'eut
pas dapeine .à les mettre ,en fuite (1315). Il en résulta.un
différend entre l'évêque et le comte de Kibourg; celui-ci
réclamait la solde qui lui avait été promise; Girard lalui
rcru.so, par la. rpis\?Il,qu~}.és·h,·~tjpes 4:~b'ep:a~'jd p\laien,t ~àçhG
le pied sans faire de J:éslstance, ce qUi avait 111lS' le ~~,sOl'dr<:i
parmi les soldais de 1évêché. Le comte de Kibourg résolut
alors de surprendre Bienne et d'y lever une contribution;
mais les hahitants , instruits desa marche .et secourus , le
repoussèrent. Il Y e~t ~nsuite un accommodement (' ' ,

. ,1 ,J • "

L'évêque Girard et le comte de.Neuchâtel eurent alors le
bon esprit de ne pas reprendre les hostilités ; ils, plaidèrent
dans les formes devant Léopold 1 duc d'Autriohe, choisi pour
arhitre.vl.a sentence r.en4ue"p!1l.:,ce'lpl'il~.ce.iportait en.suh-
stance ce 'qui suit. Le oomteet révêqu'e seront unis. par les
liens d'une paix durable. Le comte rendra les prisonniers
faits à I'nccasinndes hostilités (ljuelques-uns.étaientdétenus
dans des cachots au pain et 'à l'cau) ~ ilmenoncera à ses pré-
tentions au sujet de la .Neuveville , quel'évèché de Bâle pos-
sédera .en paix et liberté; mais il sera exempt de l'hommage
qu'il-devait-à l'Eglise de Bâle. Des échanges sont.réglés. On
détermine! les-lieux ou les parties lltigantes.ne.doivent bâtir
ou élever ni forteresse, ni ville ou château. L'èvêque.pajœra
au .comte 1.50 marcs d'argent. L'infraction: aux .articles de
cet;te sentence- sera, punie d'un~,a,men~e de 2000 marcs d'ar-
gent. Ainsi prononcé à Bienne, le 23 Juin 13162

., "

1 C~ qui esl iri raconté du comte de Klbourg 'est ra(;(loité par Tschudi,
Chrono helv, J. 285, lin. 1318, el pal' 'VurslciscfI. Bas!. Chro n. III. c. 7,
an, 1316. - Stettler, p. 42, attribue le fait au comte de Neuchatel, an. 1315.
J\llIlIcr n'eu r;lit pas mention, . .

: J\lnlilc, J\1Ollum. de 'l'liisl. de Neuchâlel , p. 32U.
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i Quelques jours après, l'évêque de IBàle nomma les pro-
cureurs qu'il chargea d'exécuter envers le comte Rodolphe
les articles de la sentence arbitrale. Ce furent Jean de
Nuwenstein; maire de Bienne, Othon et Imier, vassaux de
l'évêque, au château de Schlossherg , ct Werner, chapel .. in
du même prélat. Par un acte public, Girard MeIara que
Rodolphe, seigneur et comte de Neuchâtel , et ses sucees-
sours étaient affranchis de tout hommage envers l'évèque
de Bâle.

Après avoir reconnu [a suzeraineté de Girard pendant plu-
sieurs années, les seigneurs de' ValaI)gin,,'s'étaient,' oh ne
sait pourquoi ~ rbpproch~s du comte de Nèuchâtel. 'Aùssi
l'évêque se plaignit-il de ce que Jean ~j,Al'herg, seigneur de
Valangin, avait, dans le temps dela guerre ',pl:êté secours
et conseil contre lui à Ilorlolphe , seigneur rle,J~Jeuchâtel.
Tant, pour réparer cette .injuro qu'en considération 1 d'une
somm~ de :6QO liv!;r,s,~':g:.u'~lpya,it r.~ç~~!Aelf1;év~qge Girard ,
Jean d Arberg se reconnut vassal de celm-cr, sauf 1hommage
qu'il devait au roi des Romains et au comte de Montbéliard j

ilreconnut de plus tenir de l'évêque le Val-de-Huz et toutes
ses dépendances, à l'exception des hommes royés l, de la
junisdiclion criminelleat du plaid général; il déclara enfin
que son château de Valangin était.d u fief du comte de Mont-
béliard, vassal lui-même de l'évèqué de Bâle, à cause de ce
fief. Tel était le contenu d'un acte; du 2 mars 13.17.) Le len-
demain ,Jean.d'Arberg renouvela, avec les mêmes réserves,
la reconnaissance de sa vassalité, envers l'évêque de Bâle j

mais' dans ce nouvel acte, il promit de' faine une .querr» vive
au' cOIn'~1;l Hodolphe, pour Girard .et pàr-son.commànrlérnen],
Il futconvémm queuGipaTd~et ,.If): sei,gneuI' de Valangin ne
feraient que deconcert.trèva ou paix avec. Hodolphe. L'évê-
que-promit de défendre la terre, le château, et les biens du
dit, seigneur' contre Je-seigneur de Neuchâtel 2 •. ,

Quoique l'arhitrage du duc Léopold eût été accepté par
les deux parties', la ,pai~ imposée par ce, prince ne fut ainsi

1 Familles d'hommes de guerre du seigneur; ces royés ou rO)'3111pr'é-
sidaient li la garde du château de Valaugtn, Matile.

2 Malile, MOllllmcllls, etc., p. 328, 32fl, 3aO, 332.
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qu'apparente.' Le comte Ide Neuchâtel avait-pris ombrage de
la naissanteville de' la' Neuveville et l'pour avoir une .place.à.
lui opposer, il avait acheté de l'abbé de Saint-Jean un ter-,
rain où, à peu de distance de la Neuveville, il éleva la petite
ville du Landeron 1. L'année 13'18, le 26 avril, Girard ac:-'
corda aux habitants d~:la, Neuveville les mêmes franchises,
dont jouissaient les d~oyeh~de Bienne: La Neuveville 'eut
donc le 'régime municipal, un petit et un gTand .conseil ; elle
Ile fut ,pas moins ço,'Ppj'~sed~ps la mairie de Bienne jusqu'en
1~t?5",~;,p,1a.i?;~,J~,fav,~ur ,~e' ses libertés '. elleconclu], ,a}cc
B;yrne, en 1388, ll~ ,trfll~,ede ~omb~urgeolS18 3. pe son cohl r',

le comtede Neuchâtel dQnn<).a ,$11,v,llle:,dp Landeron une p\I~S
graùdd élén~ue ,et ,PliI.X~ti~bit~nts', dès fr~)'ù~hises; il entou'l'H i,

la vÜlideÎnùr~bjè'8;9tl,aè,to~~~~~''','liJP' >1' Jo" ,,:~U[ 1.' i,
.î ( , f.;' ':' J'! q 1

: Ainsi fortifié el 'si rapproché de la Neuveville, le Landeron
put para1tre à l'évêque:une,hmvade'poui' lui-même, un dan-
ger pour les' intérêts de l'évêché, et peut-être une-infraction
aux traités: Ce fut sans doute, .parce qu'il prévoyait, ou mé-
ditait des' hostilités, qu'il cherchaà se procurer de l'argent
et qu'il engagea la petite ville, de·iLiestal au chevalier Ulric
de Ilamstein 4. Croyant devoir tente!' la chance des comhats "
Girard! coriclut -avec les. Bernois' uutreité c.en vertu duquel
ceux-ci devaient joindre leurs forces .à' celles de, l'évêché ,
pour entrer en campagne contre le comle de Neuchâtel.
Eberrard , comte de Kihourg, ét~lI1t:holll:&eo\s!d~ Berne l fut
requis de réunirses troupes-à celles de 'c~tterépubJig~c. Ce
petit corps. d'armée s'étant 'fendu sur les dépendances de
l'évêque, on commença par assiéger ~e Landeron. Les assié-
gés firent une sortie, où les troupes de l'évêché ne s~u-
tinrent pas l'effort' de ·l'ennemi, mais prirent lia fuite en: ahan-
donnant IÙn: butin considérable.' Les Bernois,' campés' de
l'aut!'p; :CÔlé 'de la vi1l~, ne 'pur~n,t v~nir,~l~emps: à I~ut sec?urs!
Ils oflr~rent ,le combat aux NeuchatelOlsqm ne 1accepterent

1 L'abbé vendeur se réserva le droit de patronage SUI' Féglisc du Lau-
derou : CCl droit fut exercé par l'Ela! de lierne. du'~scizième 311 dix-
neuvième siècle.

f.! Wallcville. " l'!,,'" ( "

3 Ce traité, renouvelé en '1633; fllt'mainlcllllj'lIsqllcs vers 1i97.
'1 13:2:1. Muller. l,' ' ,
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pas; très-mécontents, .du mauvais succès de la campagne, ils
opérèrent.leur retraite avec.le comte, de JObourg 1.

, La 'même année, c'est-à-dire, en 1324, les Bernois ne
pouvant supporter la 'honte d'une entreprise manquée, réso-
lurent une seconde expédition. Cette fois ils choisirent
l'hiver, saison, pendant laquelle )e\,t~~l'airi était plus ferme
autour du Landeron. De plus, ils a'~'lCllèrent une machine
de .guerre , dont ils attendaient un grand succès pour le siége
de la place; elle ressemblait àla tortue des anciens,et on la
désignait par le nom de chat. Mais, les assiégés se servant
de longues perches" garnies de crochets de fer, rendirent
nùll'eflet dé la machine et firent lever le siéger Au mépris
de la justice et de l'humanité, les Neuchâtelois firent mourir
un officier bernois tombé entre leurs mains 2.

Les Bernois voulaient à: tout prix faire oublier qu'ils
avaient deux fois échoué devant une bicoque. Ils appelèrent
à une troisième campagne tous leurs .bourgeois externes et
tous leurs' alliés de 'l'Oberhasli,et des cantons primitifs; mais
le comte de Kihourg rendit cet élan inutile. Las de la guerre
et des dépenses qu'elle occasionnait, il allégua des prétextes,
le préjudice que' la bataille' de Morg'arte~ lui avait porté, la
crainte de se «compromettra avec l'Autriche , en marchant
avec les cantons) .Son refus de se joindre aux Bernois fit
ahondonner le projet d'une troisième expédition J.

Jean, .dit Cornpagnet,fiIs de feu Etienne. de Coui"lelari,
tenait en fief du comte de NeuchâLel.le'village et les hom-
mes de Coîmoïet , ilneIui e,il fit1holumage, en'1317, qu'en
réservant ~élur qu'il devait à l'évèquede Bâle 4. '
; . 'Ii! 'Jl!·'" • rIi)'

- Ulric, .dellli~J"Jcomt!:'!.de;,Fej·rieUe"n'il'Va.jt que deux filles.
A-s~ .demande, Girard avait déclaré celles-ci habiles à suc-
céd,Cl',·à.J!:'!ur, père dans des fiefs que Je comte tenait de
l'évêché (13)8); Soit 'par la libéralité de Ge comte e~ I;l_~ sa

, ' .Stettler, L;-U., p. 45. - Wursteiscll,L. Hl, c, 8'. - l\IIlIJcr, L.lI. c, :1.
2 Stettler, ,- Wursteiscn., _ l\lull(Jç. '," '.
8 Les habilauls du Lauderou suivirent à la bataille de LaulHJUGirard

d'Arberg'. Les Heruuis , vainqueurs, se souvenant de l'échec subi 15 ans
auparuvant , réduisirent celle ville eu cendres.

4 Malile, 1\101111111. de l'hist. de Neuchatel, p. 330.
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famille, soit à prix d'argent, le prélat acquit pour son église
une grande .partie. de. la successiou de, Berchtold , comte dé,
Strasherg (,3~O). .Ulric mourut.le 12 mars 1.32,4, l, et.la plus,
grande partie de sa succession fut réunie à l'évèché, par dé-
volution, de fiefs. " \., , ",
. L'évêque G\rard ,d~\lVuippens mourut l'année' 1·325, lef ?

mars, selon l'inscription placée sur sa pierre funèraire- et
selon le nécrologe de Gruyères ..Mais Wursteisen et quelques
autres écrivains placent samort 'au' 1-6 avril.

Le tombeau de cet évêque est dans la cathédrale de Bâle,
à l'intérieur de la chapelle dite des moines, .près de la tour
de St. Georges. On y voit cette inscription Il : 'l,' .

Anno Dni M. CCCXXV.
XVI. Kal. April. e

Gerhardus .de Wip1,nO'en, , ,,1 " ,
j,;, .; ',r, ,,',;,,' '".1 ''1i:-'' li~.,.'\i-';"-'""p..;. " o. ,:0,', li. "

Il.'''; l""hu.JP~I: ~oçoç)~e,~p~iIiIPPJU,lli:' /" !.II,,11 ; ,0
i.'i :' .unirna .requiescat ,il·, j,.~-:. r 'i ,;;il,'

" ,l,,: .'. " "iu"pa'ae.' ;\Iift/e'h.Il.· .: " ""',, .1,,,, , 1.-'

;, ; ,t'\' t' . " U,( :1. r h' Iii :·;flf·. L"l J t ,j"'; ".;i,'Hui. ( "
;'" Cie~ ~~~oquç,M!5,·~,4.~;!::;th ~y.Y!o(~\lmPj,\n}~Qtl~OO.4.o1iip~,ppgl.l;f
sC?I;l,~QW~~~'s~ll'e,9t, .ppUrJflH\wtflfIJf1~ IW;g;p,~S! ,<,1,e;IP.~,s~IPYi.:LS:Ç~
héntIers et successet;Irs ~L\ns l~s sergnenqes de ~ulJwens et
d'Everdes furent ses trois neveux : Jean J, U1.J;'}ç.,,~~:Hodolphe.
l" : Les' ;fI~agmefits'r qui 'lprétlêdent \ ·se :rappotten'tl 'Ù l'histoire
dd: Girard: :tdnsidé~~é' nomme 'prince tèmporel. < Jùs~ti!ièî 01).
n'a.i pas -obtenu. des rensetgnements rlOt~~les'S'-iliT'I'Ses fbiléL
tious'pastÙra!és,. Caf oiîdt'e: de faits} nïolns JWtiyalfl:V;'{jS't'fhhf"-
ment, con siginé: dans! les 'atthives ',l'et i\t:së'b!O'ù\'é tël! ~ëHva'iil
qui: Ile néglige 'àVltc -alfe'Ctatlon'.' AfinllqU'eJdüiisJ~qtilli:lW~ègè
l'admihtstràtion. .du- te~pmàl;"a~ec! st:Js' tiiaité;s:i l~s~s!itJ'O\J'b1'é:s
et s§s guerres' î' ne"pMlti"jàtrttiiS',être:,!~ti l'obstadë)'à l"acë~l1fpIis-
serhent des ,devbirs et dës lbncti'ons 'spii'itt'lèllcs de lpép~Sèopat,

,)8' .charitable fondateuf de. là J Neuveville 'êutfiJ frJà~\'sahi1e'un
suffragant ,lcomme on l'a 'vu; â 'Bâle';' il' léWI€uf'd'éux.
f", ' ;'''> 1 .. '''! l, " "" i in!>t 1: ';'.1.' D'~0 •

t Wo~st~i?en, na~I" ç~~~~&J...f",~~,~~: ",.d '.
2 Beséhrelbung der ~fullsters-Klrche zu Basel. llasel, 1ï88.

22
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JEAN ,'évêque' de LAUSJ\NNE ,notifie que RICHARD'~E :PilEz~rchevii:-
lie/'"avec quelques-uns de ses parents, fonde, dans la chapellé
de"RùE, une chapellenie, soit un autel en Lhonneur de St,
Nicolas, avec une dotation de 10 tivr lausan. de ?'evenu an-
nuel"et il éllUmèrdes devoirs du"chapelçlin qui' desservim

'i cet, «utel; '. ' n"
i '

.:1, 8 Octobre ,1306,

t ' ,

': r \ " 1 '. ' ,1 '" , ~: , !! i \ < ' j 1 lt .. ! ; f l " i' 1

, (Copie notadfo ldc l'UI,méfJ J~2t,.~à, lq cu~e de R~~,) 1;' :

f./

Nos Johannes l 'diuina miseratione Lausannensis episco-
pus, .notum facimusvniuersls "qu'Mi iriprèsentia nostra per-
sonaliter constitutus .nobilis vil' Richardus de Prez, miles
nostre Lausannensis diocesis, quod diuinus cultus augmen-
tetur , nomine suo et quorumdam aliorum parentum suorum,
pro saluteque sua et remedie 'animarum suarum , facit , con-
stituit et ordinat l'nam' capellaniam seu vnum altare infra
capellam de Rota castro pel' modum videlicet infrascriptuin' :
ordinat , inquam , .quod HIe'qui persèuërahit seruitnrseu rec-
torin .dicta .capellania ex nunc pro,,(pe:r),seJ.'vehpeli,ydoneum
sacerdotem ,nunci in antea.. et. perpetue , celebret .et. cele-
blJ~~pteneatur.in altari construendo iuf~a;idiGtarri"capel1am
ad hoaorem.beati Nycolai, .singulis.diebus vel saltem quater
inqualibet ·s,ep,~iIn,a{l.a;,yid,eUc,et.wnammissam.dle- dominica,
aliam .pro defunctis.. tertiam de beato Nyéolao et reliquam
de heata.r,1aria Virgine et aliis diebus eodemmodo celebrare
teneatur de ,rel,iquis offipiis, .si impedaus., non' fuerit, \prout
sihi .videhitur expedire.Et utpredicta .valeat. faciliusnadim-
plere !f.tHt et q}'(Hnat.idelJl;di(t'tusHichardus.quodjcapellauus
teneatur 1 infra ;die,tamvillamde .Rota facere. residentiam, per-
sonalem, Item vt idem rector seu capellanus possit diligen-

,( .
• V, la première JlII~lie de la blo~raphrc dé' Girard dé Vdlppcns, 'p, 221.. ."'"
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tiori cura predicta facere et' adimplere , et diuersis curis, et
officiis non turhetur, cum pluribus intentus minor sit ad.sin-
gula sensus , vult et' ordinat idem miles quod dictus rector
et successores sui non possint esse vicarii in ecclesia parro-
chiali, de Prornasens nec, alibi, aut aliud officium exercere
pel' quod predicta quetsibi incumbunt , possentquomodolihet
impediri, et nominatim quod non possit recipere ad firmam
fructus ecclesie de Promasens predicte , vt ne inter rectorem
dictialtnris et curaturn. dicte ecclesie de Promasens , ratione
ordinationis predicte , discordia quomodolibet :oriat)Jr, et,
quod curato qui pro tempere fuerit per presentem, ordina-
tionem imposterum nullum prejudicium .generetur ,; prdina-
uimus , de voluntate etconsensu .dieti. Dui.Hichardi.et.de ~o)?-
sensu etvoluntate discreti viri Dni Petri de Fiaco PaI'UO et
curati ecclesie de Promasens predicte pro se et suis sucees-
sorihus , quod dictus rector in dioto altari. celebret ante
-ortum solisv. vel 'post; solis ortum .procedente vel.. dicti
c.uratilioentia speciali , l et omuesooblationes quecuro,que
quotiensque inidictc altari: offerentur., cedant, per .omnia
curato ecclesie supradicte .de Promasens... exceptis.candelis
que. oflerentur in missa dicti rectoris "que .remaneant dicto
rectori . PI;O, dietis , officiis .in dieto. ïaltari. celebrandis ; alie
vero candele que offerentur .qualihetralia .hora in' dicto
altari quam in missa dicti rectoris deueniant ad curatum
supradictum, .Et vt diligentius inhereat diuinis.. .misteriis
idem rector .et.curam. .haheat de. .prediotis ,vult et.ordinat
idem! miles quod sr idem rector,. qui ad hoc fuerit 'insti-
tutus: in predictis et predictis singulis exequendis negligens
fuerit , ita. qund de negligentia ordinnre-constaret.et eidem
negJ.igentia .manifesta videretur hoc, idem .ordinarius possit
eumpriuare 1 fruotibus. suis "eiusdem, anni.. ,qt,O ~legJligen,s
fuerit, quos .fructus pereipere deberet ratione .capellanie s~-
pradicte~i'qui~ fructus. H1g.anno Jn perpetues redditus ,~«;l\QWS
dieti .altanis applicentur , "el idem ordinarius , videllce] nos
aut-successores nostri ad supplicationem dic~i!mi,litis dictum
rectorem.tsummarie et de pIano aliis peniE\i,pÔ,-,amus prout
nobis: videhitur expedire.. Item; ordinamua.quud. quotiensque
curatus ecclesie de Promasens-In festis novem J.ectionurn
Matutinas., Missam et.Yesporasinfra capellam de~8ota cele-
hrauerit , quod dictus rector assistat cum eodem ad. adju-
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üandurn diuina officia .cëlebrarïda. Si vero dictus curatusMa-
tutinas 'celêlJr:auerit infra ecolesîarrr de Promàsensin Nativi-
tate' Domini, indle Hesurrecûonis: éiusdem', in festoPenthe-
costes , in Assumptionebeal.eMarie. Virginis, in festo om-
nium Sanctorum, in dedicationede Promasens, co càsudlc-
tus 'reètorcùIll'diclo curato assisfaf-ad. .adjnnarrdum -diuina
officia: eelebranda. Item vult idern.mîles quod , quotiensque
vacare contingerit dietumaltare, oedentevel decedente rec-
tore eiusdem, prè'sen'tatio 'ad dictunrvaltare rectorem perti-
neat ad' dictum' ·militcm.Et nos volumus i\lud idem quamdiu
vixerit in humanis ; ïJtjSC"èrO decessum dicti militis jus pre-
sentandi hi dicto altari rectorern perfineat .ad dictumcuraturn
de Prornasens , qui pro \:empore Iuerit , ita quod, infra vnum
mensem a tempol'evadtioniS huiusmodi computandi i'ydo-
Ileum rectorem: etsuiflèieutem nobis. vel successorihus .nos-
tri~ presentare 1:en'eattJ'j vqllod' sidictusciiralusdefficetit in
predictis , jus presentandî dictum altare illa vice ad nos rvel
sucèéssorlbus 110ètrÎs'deiIolnàlur:' Ef'si'dericus adregimen-
'tum dicti altaris fuerit presentatus et institutus', se faciat
infiri vnum annum 'à ,data 'dicte' presentationis nominendi,
'~taiutis a jure temporihus " ad, sacerdotales' ordines 'prom«;>-
ueri, :et mterimpèr yd~})éllin suhstitutumfaciab in. dictoal-

'Nll'f deseruire tatHer, qu'Od lin spiritualibus-non l'patiatur' ali-
'quaHtër lesit:mèrh:'Q'nod' altare :tliêtus>milesi;proi se et suis
hérèdibus,' suè~essor'ihtls' et partreipibus.suis-dotauitéb eidem
assig'iiatl-il\detem:librasla:usan. 'èerYsu's'se\>l!atinlllietrpel'petùi
reddiliis"p~rëipiehdas ',deuaridas et hahendas 'perpetuei]jer
'didtum"reotorein -et elus sùccessores sup'ér))h(j)lI~ines,"res,
pôsses!gidtiéSleV tenements infra.scriipta; 'Mandans ..... Denee-
tiens ..... ;ïnrüè's·fiehtll)~i.... lPîom'iUen!~ù..: Nos vero 'persane in-
nàscl'iP~e ad perpetuam rei memoriam pro' nobis -ctnestris
heredibusconfltemur et publiee recognos'cimiIsnos dehere
et soluerë ~enél'i singulis 1 anuis perpetue' rectorrdicti altaris
et suis successoribus "de; voluntate et consensu-dicti militis
census , redditus etprouentus jufr:ascriptos:sol~eIldos pel' nos
et nostros h~redes terminis infrascriptis ;"videlieet.:.... .Pl'OP-
terea dictus' DUlIS Hichardus Inpresentia nostra dieti Lau-
sannehsisepiscopi constitutus, nomihc 'suo et quo 'supra,
pro se et' suis heredihus , dedit et. concessit in ~dotatioinein~èt
fondutionem dicü altaris CCIISUS redditus et prouentus in-
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frascriptos' qui sunt de assignatione decem lihrarum terre
predictanum. Mandans.. .•. Videlicet ..... QU,as o.I).U1eSIitteras
Dnus Hichardus pro. seeLs).Iis,JI~redibus nobis , dicto epis-
copo.tradidit et deliberauit 'no.mine et ad opus rectoris pre'::
dicti altaris heati Nicolay et successorihus suorum. Ita quod
dictus rector et eius ,successo.l'es possint dictis. litteris vti et
jussuum contra dehitohes dictorum censuum et suis here- '
dibus expeririin judicioet. extra. Ego, vero Ri"char~u.s .de
Prez, .miles ,» soîens .et spontaneus eonfiteor et publiee, re-
cognosco prediota,om:nia esse )',el'o,;, et prQlpi~lo jll!.arnento.
meo ',! a.nne.esupem ,S'ancta, Dei, euangelia, .ptestito; predicta
omnia attendere et inuiolabililer pro .me et meis"ncredibus
obseruare , et non contra t'acere vel venire pel' me vel pel'
a\ium infuturum. In quorum omnium testimonium premis-
sorum , nos prefatus Lausannensis episcopus , pro nobis et
nostris successcribus , preclida omnia et singula laudamus,
ratifficarnus et etiam approhamus; et, ad preces el requisi-
tiones Dni Hichardi ct Dni Petri curati de Promasens nobis

,perso.nalitcr factas ct ad prcccs et rcquisitinnem Holcti et
Mcnneti cie Blessons fratrum , Johannis Mistralis de llota,
Marmcti Hchotel de Blessens , Holeti Ilichard de Cabanis,
Perrorli Malliardo , Vuilliermi de I3lessens clerici , Mcrmeti
Testus, Hugoncti , Perrodi , Humberti et Johannodi fratrum
filiorum quondarn Yldrio.pis 'de. Mont , .Martinirle Mont et
Jorclani Iratris èilis', "N"yçqrai Boùèt de Vl'sy, Agnetis relicte
Jacobi cie Mont, Lamberti Farnaux , Marrneti Butty, Auherti
Cuita, N ycolai et Perrodi Bulliquis , Perrodi Hoschat , Jo.-
hannis Gauthery, Nycolai filii Petri Grant, Aymonis Iilii quo.n-
dam Wuillerrni Grant, Perrisonne vxoris Perrodi Hoz et Jor-
dani Iilii sui acN ycolai filii quondam Y sabelle de Ariens 1 nabis
ohlatas fideliter et relatas pel' Johannem de Hota , c1ericum
nostrum, cui super iis co.mmissimus specialiter vices nostras
et eidem fidem plenariam adhihemus , sigillum nostrum , et
eünm pro. Dohis, presentihus litteris duximus apponendum.
Item nos clictus episcopus, de voluntate et consonsu Dni Hichur-
di militis el curati prodictorum, premissis acldirnus et ordina-
uimus quod rcctor dicti ultaris haheat ct percipiat ohlationes

1 Ces personnes sout les censitaires dont l'éllllrncraiioll a élé omise plus
haut (Vidclicct ...... ) à cause du sa longueur ct de son peu d'Importance.



que sibi olféreutur in altari, etiam quando corpora deffunctorum
i1i dicta capella portabuntur, dummodo celebret missam suam
post missam dicti curalî-tltemquod celebret missam suam
in dicto altari ante ortum solis , vel post, dumrnodo non ce-
lebret iIIa hora qua celebrabit curatus ecclesie de Prornasens
predicte. Item actum est in premissis quod dictus Dnus Hi-
chardus retinet sibi et suis successorihus omnes jurisdictiones
et dominia in' omnibus.rebus, censihus, -possessiouibus , red-
ditibùs et 'tehemeûtîs'supradicfis ita quod dictus rector per-
ciplàt'solum redditus supradictos pro dotatione altaris supra-
dieti. Dàtum et 'actum Lausanne, die octaua mensis -octobrls,
anno Dni-mlilesimo tercentesimo sexto, , \.. , .r :
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LE' BGN' VIEILIjARD~
, : ,1 - " ': J'., \

1 ;

Assis sous .un .tilleul, auprès de sa chaùinière,
Vital, le bon vieillard, contemple' avec amour
Le spectacle brillant .que la verte Gruyère

Presente aux derniers feux du-jour. "

Par.to~t i~s~leil qui s'incline, "
Dans les vallons, sur la colline,
Repand ses flots étincelants j
La montagne semble dorée,
La pelouse, rose et pourprée,
L'air, plein de parfums enivrants.

L'écho.répète ail loin le gai refrain des pâtres,
Et la voix des troupeaux répandus sur, les .monts j

La Sarine, au milieu de ses.roohers grisâtres,
Roule ses eaux à gros bouillons.

Deux enfants, aux couleurs vermeilles,
Font retentir à ses oreilles
Les clameurs de leur jeu bruyant.
Le couple heureux et plein de grâce
Autour de lui passe et repasse,
Courant, jouant et folâtrant.

Lorsque d'un pied léger ils eurent, dans la plaine,
Décrit milledétours dans leurs joyeux ébats,
Le vieillard les appelle; à sa voix, hors d:J}aleine,

Tous deux précipitent leurs pas. ' ...
< • ~ '

Au même instant tous deuxl'embrassenl;
Leurs petits 'bras-qui 's'entrelacent,
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Couronnent son front radieux.
Tous deux 'r d~~s)e~r :Ïr0i.eenfantine,
Caressent ~i~~~qtp,ljt1lItme
Sa barbe blanche et ses cheveux.

Pendant ce temps Vital, en pleurant de tendresse,
Les tient sur ses genoux, enfermés dans ses bras.
II haise;t9l,ll:' ~ t~iuliJt6'q;r~'1'yait~11()ù~laj~lliII\1sse

A répandri~tô1Îss'ès' appas:" ,ï. ,..II.;t..ô.,

. « Mes fils., écoutez -unë.bistoke, ll.H·

., Dit,...i!·;.aussitôtI'auditoire l, , ,.
Se.taitet garde,le,rflpési ;'P' " ""l
Alors. ,a,vec,unrdoux seunire, ' " !ri •

Et ce ton que l'amour inspire,
Le conteur reprend en' ces' mots' : ';

1 _::,,. ,$ '. 1,

cc Un jour, j'ai rencontré , dans un lointain voyage,
Une île merveilleuse',:bû':tout-chari:ri,à'it leS yeux.
Ses grands m'bres tôuffus offraient lin' dOl;x ombrage

Avec des fruits délicieux. '

Des fleurs ,'des bosquets', des allées
. "'Couvraient: la rive enes vallées,

, .En' formant' u~'vaste jardin. ;.
Un peupled'enfants devotre fige: ;:
Animait ce brillant rivage,

, Où le prin~Qrlips régnait' 'sans fin;
, "'1:

L~s uns .~~~:ai~:~tl.atJt?,ù:r d~'~t?p(l,sba~~ib~ d'albâtre,
O~ les-eauocJ?~I,I~~~?:1~Pt~,~ge~b~s,4~:.r,û'Qis.;,o autres dansaI,ent ansem d un tdlld'nllon folâtre,

Couverts des plus 'richèS'HaJJ'ÏtS.'

Poù'i satisfaiùJ fi leurs caprices
, ' De millejeux , mille dGlices

CeS"parages étaient remplis.
Tout les séduisait à la ronde:
Des poissons (r,OI! jouaient dens l'onde
~t dans les bois, les bengalis.
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Chacun à son plaisir s'abandonnait sans crainte;
":li 'EQ'~'I?~,l},r~~:1r, ,PJ>\Ç'~9~hO'f?:'r,~~#,~ait'~?~r~~,P.~JSl.' --,

. \1f< J, a baulJIl~ lan' l~tsS,ant, akptG.ln13 son empteliitè, '
.. Glissait sur la face des eaux.

Sur de peuts'chovâux numides,
Aussi gracieux que rapides,
'Wolaient d1élégantscavaliers, i,' ),~.i' :

L'argent, la soie. el ·les dorures
.Brillaient sur eux et leurs' montures; .
D'or pur étaient les étriers,

D'autres groupes, cachés sous de vertes charmilles,
Unfssatont-leunceaeeetrà-oelu« d,asj,gi.g,ea<l:lN'l'l'':'; .. l

, D'autres, Iatligne emmainf!fJJ.1éipleslI'u'iSBeai~X,~rànquiIles,
Rortaient la guerre-au fond-des' eauxe:

.Rien 'ne manquait SUI" ee -rivage, ,;!\,',

: La brise'et. l'ombrë 4u~lioc'~'ge~' ,":.' ,; ." :.'
; T.'eIhp'éraient·rt('·ch;alêur,ldu·j~nJ:r. :' .';

, 1 L#. terr~.; en\içl1~s'$esré~bn,d~,' ,,',' , .' "l"'"
. ',,, Jt~9d~it J~~,HlysiIl,Y,U~Y~Xi,,4l!mqn~e. ,l" i ,i,

,j,', :H,;, ft~~·Àab~taP,tsd.e ,ce &,éJ~,\lr'l II r",;:', . ~ ", .,."

Ce pays, mes enfants, vous Pé\~·a,tt.plein de charmes ;
Eh bien 1 j'en sais.un plusheau , plua riche c,PCQr,
Où, tous deux" ~QWl pourrez ,à l'ab.ri' d~~"ala!}UleS,

Portel unecour0~n!3i d'ml.!l; l' l"" .,

: ,il,' « ~o,y,ez'toujolilrshQJil~,et,docile~I" ','", .\
. c. Aimez.leschamps, ,f'uye.z .les.villes j" "

:' . ResVez,'sages ebvertueux j;" , il,

i ". Puis'Dieu , dans sa bonté chêl:ie,
Vous recevra dans' sa ~alrie ; "1

Et 's~1:~~,ii\\l'y,V.f~)p.9,p.~r~i,t,les ci~u~"" ""i

<Ii" '1. 1; n 19'nace,DaFODi
:!.: :;} ',1 ••• : H~lli '

l'

.\ ;"; '~"'~"'~~"l I~";l-H "

, • :11 \l ~";""1," \' t • "
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.
, .

HISTOIRE DE ÙNSTRUCTION'PUBLIQUE di:ms le pays de Vaud, par
ANDRÉ GINDIIOZ; professeur honoraire â l'académie de Lau-
sanne. Lausanne " 1853.1 vol. in-S".. vlIl-470 pages.

tH,' , ;1<, Il 'i

Le développement (et les phases diverses deHnstructlon publique
présententà l'hietorièn 'IJO sujet (intél'essan't dlétudes ,-8U lecteur des
faits aussi dlgnes, d'attentionque profitables, ,e.t aux hommes qui s'oc-
cupent de cette instruction, des enseignements nécessaires que l'on
ne peut négliger sans .s'esposer à des, essais .infnrctueur , tout au
moins, s'ils ne devi~nnept, n~~,ql}!~,iql~~'I,pa,lI~y,nO~r~ siècle où l'on
rejette toutes les l,ra!lilions, .du passé" "où 1'011 veut tout créer à
neuf', et où souvent une méthode est rejetée uniquement parce
qu'elle a été usitée dans les siècles, précédents., il importe d'appeler
l'attention des hommes sérieux sur les traditions. du passé. sur les
institutions des âges antérieurs. da les raire connattre dans leur or-
ganisation et leurs résultats. Là se trouve la 'véritable école do l'ex-
périence ;' là, .par ' les résultataobtecùs ,' les méthodes :se jugent
beaucoup' 'mieux 'que par des théories' philosophiques. L'homme
sage cherche ainsi dans l'histoire des institutions humalhes' ce qui
est véritablement bon et utile ~.et , pour lui, Ia mémoire du passé
est l'école de l'avenir. C'est parce que J'on méprise ce passé pru-
dent et économe, comme l'appelle M. ,Gindroz':I.),que nous voyons
maintenant se: succéder.tant d'essais , dont- souvent des dépenses
prodigues sont le seul réslJlta,t lappréciable. Nous croyons orgueil-
leusement que nos ancêtres n'avaient IIi connaissance ni amour du
bien public, et qu'à nous seuls appartiennent cestitres glorieux;
soyons plus humgles .ccnnalssons-nous assez noua-mêmes pour
savoir que les trâditi'ons etI'expérlenee doivent être notre école ha-
bituelle, si; nous,. ne voulons pas bâtir sur le sable. Le progrès hu-
main est une marche et non un saut. '

Voilà t croyons-nous, les enseignements que nous devons cher-
cher dans l'histoire de l'instruction publique, et quo nous trou VOliS
dans celle, en particulier, du pays <le Vaud.
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L'ouvrage de M. Gindroz présente un double intérêt; il nous offre

l'his.tf:ii,re dt! l'i~8,t~llctio~ publique e,t ~n. Têl1}eJ~Jm~s. l'histoire ,Utté-
raiJ~.d u ,.pay,~, de Ya,ud; ,ce,s )d.~gx \11,a.rh.es,son t, il) ~im~Viep~ .~nies
dans ce pays, car presque tous les hommes qui se sont fait uo nom'
dans les lellres et les sciences, remplirent les fonctions de profes-
seur à l'académie de Lausanne, Nous avons ainsi, avec le tableau
des institutions d'instruction, l'histoire des Vaudois qui s'occupèrent
particulièrement de quelqu'une des études de la 'Vie intellectuelle.
M. Gindroz distingue; pour son tpays , trois 'périodes:dabs l'instruc-
tion publique : la période bernoise avec les temps qui précédèrent
immédiatement la réformation; la période de la république helvé-
tique; enfin la période Vaudoise, depuis que le pays de Vaud forme
un canton indépendant dans la Confédération suisse. Celte troisième
période ne se trouve pas encore décrite dans ce volumetnous igno-
rons .si elle paF.altna."phls"lar,d>~IlUhi8toille edesrdeuxpnemiènes: est
tracée svec ~"Wuc04P,>de<dével()'ppeme!lt·>et·de 'détails" •.qui, niétaient
ep,cQre.coonus qu'en partie; Ilaurait .été cependant à désirer que
l'aùteur eût mis plus d'unité dans la rédaction de son ouvrage: des
appendices et des notes séparées du .texte.Iorment environ Ja moitié
du volume et.lorcent.lelecteut à .oourir.à. tout moment d'une .partie
du volume à l'autre. Quant à f'e!ipr.it du livre, il nous .suffira de re-
marquer-que M. Gindr9z .est.protestant .. et qu'il écr.ilfà ce .pqint de
vue •. Tout .en-admettantven.vgénèral., .les-faits qu'il. raconte .•. nous
ne pouvons pas. partagen.ses .appréciations, et ses jugements dans Ies
choses religieuses ,.qui "naturellement,. sent..du domaine .da.son
sujet.

, 1,1

;". f t.ll ,} J 'i l' \,) J J
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MI~~idIR'E~hT ndCÜ~1IlN'rspubliés p'ar la SOCI~tE p'nisl'dlkR DE LA'
.'i SOISSE'ÎlOMANDli, Tom sxu.,~ ÜARTULAIRÈS de lrichdftréusé
". Cl'O'üJ6N' êt .'de l'abbaye dé 'lIA Ul'CRIÎT, àveç ;avdtll~propos,
". Ûlbies. 'et répertoires, par' J,~J, I-IISELY. - CÀUTUUIllE de
,:: t'a,qp,aye de,~[qN'f~EUON ; aoec.acasü-propos , tables ct réper-
"/I~où~cs),pp'r,Jh,\, .PE, GIi~GINS. Lausanne 1854,,1 vol, in-S",
,1.X,~Xlb-7222, ,XIIIrc,3,1.6, .et, xv.I\IT!"'""151pages. '

'd"! ·.l:'·'.-.i 1 l' :, < "

'l!j(l d\J:l'ri
l; .;' ")

\>.j i:

" lJô 'mŒllIchar.tc1est UOi,terme igélH~ri<Jlle., qui a i servi à .désigner
teuteeèpèce- d'actes j"comme- lès 'mots,instrl~ment'i'l mpnument ,en~
s'(Jignlmîèrlti .'page'Sl;,ldipIMnek')';efC1,,(LiI'ti '(Mm~taIPgr.; 'X«j7itl" 'papier,,-
livre j "fHrg'é, tetliml(i~ 'é'tc';) f' I(Jn Icàrtiil~irt'(chàrN.illiliia ;''éhartologia)
esf'un'rèdléil' dè"chbrlesièd'Imé 'églis'J\ "O''imi'mbnastère\'ehH Ce~
rélitJëi'ls' Bo'nTd'ùné grande valeur: tant pour l'histoire' eeclêsiastiqne
q li&>pdti(l'h ie'fôir'è léi ,,:iI\I' I~lu ô::'p\J·ys 1; à'Tàisdn'"d l\j:Tôlë.irripdr~an l'j'oilé
p'aï' \1~sl'ëMlislïsFét'!les ctlïiv'èrit's :tl~efl'daIH td.ittl' la 'période dù moyen
Age',IAn'ssi', depuis que l'histoire est nedevenue l'objet d'études sé'.:
riéilses"ef '''rale~','' ]esjrec'liercli'l~s>ls~"sdnt -portées 'vers: cesrecuells:
dont' 'lin très~grà'ri'd nombre ontété: publiés- ces l derriièr'f~'S àn nées'i
Sousce 'tilp'pôrt; la!'Société d'histoire 'de' [a.Suisse romandera fourni
sa part de matériaux au nouvel édifice historique, Nous trouvons
dans ~13j!publications les cartulaires du Lac-de-Joux ,de Romain-
motier et de Lausanne, outre les trois dont nous .allons rendre
compte. "

(l Il est, dit Mr. Vulliemin, sur le versant du Jura , au sein d'une
forêt épaisse, un dernier resle d'une de ces maisons, ,asiles de la
prière et -du travail pendant des âges de violence, La terre aura
bientôt complètement enseveli .les ,derniers débris du couvent d'Ou-
jon , qui florissait entre Saint-Cergues et Arzier , en (les temps où
ces villages n'étaient pas encore. - Quelques chartes conservées
dans nos archives cantonales .,1I01lS faisaient connaître vaguement
l'existence et les destinées dû couvent d'Oujon , lorsqu'un cartuiaire
tout enlier de ce monastère a été retrouvé dans les archives de
Chambéry. Mr. de Gingins en ayant en connaissance dans un voyage
en Savoie, a obtenu de Mgr. l'archevêque de Chambéry la permis-
sion de publier le carluJaire d'Oujon. Il

Ce recueil est composé de 121 pièces, se rapportant au premier
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siècle de l'existence d'Onjon. Il nous donne des détails précieux,
1I0n.Seulemént' sur 'le; 'couvent lul-mème ;' mais: encore .sur. deslfà ..
milles féodales , en particulier -sur celle de ,Mont l,une,' deslllusdi-.
lustres dupays , et' d'autres indications, historiques- qu'on ne ;trouve
pas ailleurs. C'est à Louis de Mont qu'èst idue la fondation .de la
chartreuse d'Oujon ; mais l'acte qui fait connattre.cette fondation
n'en indique pas la date ;par la comparaison de dlvèrses chartes et
leurs indicationS chronologiques, Mr. Hisely prouve que la fonda-
tion doit être placée vérs 1\1 milieu du XII" 'siècle'; ce-qui est con-
firmé el précisé; plus positivement dans les manuscrits de Fr.vlgn.
Castella,' de. Gruyères , et de' Pr~ -Bourquenoud , de Charme y : ils
placent cette fondation sous l'année 1149. : /

Le cartulaire d'Onjon a été publié par Mr.'~i~ely, avec un soin
et une 'exacti~ude·rr~qial'qual>l.és+til te8'baocompagnéi d'une lilisle, ides
prieurs' -d'0 n,j'on; ,1:deita:ble81.génea 10giqlles,deslseigo-ellll!Y; de Montset
deswomles die Genevois'; aux XH" et--XIIIe siècles, Les .reoherches
sont fabllitées par deux .tables, l'une chronologique des, chartes,' et
)\autre' .alphabétique .des noms" de'personne8. 11.est- vrai.que la .mé-
thode: 8ui"ie dans- cette- oderniète ne' présen le ;pas toute' Ilutilité .dési-
rablereue a-été ,\1Jeureullemellt .modifiée .dans une autre publication
de l'auteur; etJ nous.croyonsqu'elle 'pourrait" llêtr.e idrllne manière
plus complètevet plus i8vanlageuse-encore,. en' adoptanr.foujoues
pour l'ordre !.âlplrab~Uque,;Don-seulement,des noms- ,ilefamille .ou
d~o~igine \;Imllis en'éol1elles tnômsvde -)jlluXiuattaehés. ià -une .dlgattê 'ou
à un .ofûce. 11H60 llnrépeJililil1e des noms de lieur mentionnés dans
le eartulaire d'Onjon offre un moyen ;Iacile d'éclaircir les difficultés
géographiques très-nombneuses -dans: les chartes, 'à .cause sail de
toutes les petites localités mentionnées , soit de l'orthographe ,ir,J1é~
gulière de ces noms.

{ ,. ~ • , . " ) ,1 , ' •

O'est;il Mr. Hisely encore que nous' devons le cartulalre dellab-
baye de Hautorët , dans lequel.nous .retrouvons les mêmes soins' et
les mèmèstables '!lt 'répertoires;' Le plus grand!Jnombre des chartes
relatives' à Hantorèt-se: -trouvent aux archives cail,!onalesde Lau-
sanne , en originaux "et dans un eartulaire é'critèdans·là première
moitié' du 'XIW-8fècle;,1Ces ,divers.,actésllont. été transcrits ; ·jJ·r':a
'quelques années, parIeu Mr, ·:]1l1éo:d..Blanchet, qui s"'éla'itlldhargé
de ce travail en vue ·d·un'e"publication entreprise par reu,,MI1J Fréd,
de Gl1arrière; :,La série des documents transcrits- palv.Mn! Blanchet
contierit"plusie'l'I!rs1pièces. queMr. Hlselyia cbuld,eViQir-supprlmerrà
cause de .leue médiocre intérêt; .Une- cen~aine1de: titres! \1elati~s,"à
Hautcrèt existent aux, archives cantonales de Fribourg ;malheorell-
sement Mr. Hisely n'en '3 'eut connaissance qu'après l'Impression do
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son.cartulairee.il lea a.uependantétudiés et en a'pllbliévingt.qllalr,(l
dans.un .supplément •. Ainsi -eomplété , lecarlnlaire,de' Halltcr.êt COI1-

tierrL186,char,tes comprises-entre les années ,113~ e,t.1298. Il est à
regretter que,' MI'. Hisely se soi! arrêté au X[V~ siècle; nous ne
connaissons ainsi qu'un siècle et demi de l'histoire de Hautcrèt. Si
réellement les chartes des siècles suivants no présentaient pas un
Intérêt. sulflsant .pour. être reproduiles en, entier" il, eût été facile
d'en donner ,1I0e analyse, dans la forme des regestes que publie la
Société suisse-d'histnire j , et comme ra raitMr. de Gingins,pollr le
cartulaire de Montherou, Ne serait-il pas temps encore de combler
celte lacune? On pourrait, .en même temps .donner le regeste des
titres du XIIIe siècle, qui ont' été omis i' ainsi, nous, aurions le car-
tulaire complet de Hautcrêt.

. ,

L'abbaye .de Hautcrêt (v.' plus haut,p. 17'2)'ô",eu" par ses bien-
faiteurs et sa posltien -topographique , des relations avec 'Ies.contrées
voisinesc-qul appartlennent.maintënant aux cantons de Naud et de
Fribourg; aussitr,ouvons-nous' dans son.cartulaire «les détalla' nom-
breux et intéressants, en particulier-sur.la partie.occidentala du.can-
ton de, Fribourg ;' partie. sur laquelle les:documents anciens, sont. plus
rares, Ces détails nous Iontconnattrs l'état , au moins partiel, de
Sem sales , d'Attalens , de Mossel, de Bouloz, de Prornasens , de
Rue, etc., et c'est là que nous trouvons la première mention de
plusieurs églises ou établissements ecclé8iastiques. Parmi les abbés
de Haute, èt , plusieurs appartiennent. à, des familles rribourgeoises :
Nicolas d'Illens (1330), Rodolphe de Bionnens (1390), Guillaume
de Chapelle (a39), Antoine ..Regis ou Roy, de Romont (1477/,
Humbert Levet, de Rue (1494.), et Pierre Morel, de. Bossonnens
(1515.,-15iJ6);

Le cartulaire de l'abbaye de Montheron (fondée en 1135 pal' Guy,
évêque de Lausanne) a été publié par MI'. de Ginginssurle même
plan et avec les mêmes adjonctionsque .les deux précédents, et il
est complétéparl:alialyse ou.sommaire de tous les titres de ce cou-
vent qui peuvent présenter de J'intérêt, mais qui ne méritaient pas
cependant d'être publiés en entier, Trente-deux chartes sont repro-
duites et trois cent dix-huit analysées. Elles s'étendent de l'année
1142 à 1539. Nous ignorons pourquoi les répertoires des noms <Je
personnes el de lieux ne renferment que les noms mentionnés dans
les chartes publiées intégralement; leur utilité eût été beaucoup plus
grande en comprenant aussi les chartes donl on n'a donné que le
sommaire. Le mérite de ces sortes de publications est d'être faites
d'une manière exacte et. commode. La première condition est par-
faitement remplie, la seconde pourrait l'être mieux.
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Comme celui de Hautcrët , le carlulaire de Montheron intéresse
aussi particulièrement le canton de Fribourg.; parmi les bienfaiteurs
du couvent, nous voyons les.de Gruyères" Ies d'Estavayer, les de
Corbières, etc. Parmi les premières possessions de Montheron se !
trouve la grange de Cngy, domaine donné à l'abbaye avant J'.année i
11t,.2, par Raynaud d'Eslavayer et son fils Conon, avec des dtmes \
et d'autres droits. En 1230, la grange do Cugy fut vendue au cou- \
vent de Hauterive, pour 5000 sols lausannais. C'est par la mê.me \
vente que l'église de Cugy passa à J'abbaye de Hauterive, pour 1
15 sols de cens annuel.

Si nousnous sommes permis d'indiquer quelques,desiderata, dans
ce 'volume, ce n'est nullement dans l'intention de vouloir en con-
tester la .valeur réelle, Que nous nous plaisons, au 'eontralre , à re~
connaltre. Nos observations n'ont d'au Ire but que d'appeler sur leur
utilité l'attention des hommes savants. qui se sont dévoués à notre
histo\re-nalionllle, et qui plusieurs, comme Mrs, de Gingins et Hi-
sol y, l'ont enrichie de travaux d'un mérite reconnu et incontestable.

J. G.
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. L'histoire ]):e~t p~s utile parce qu'on y lit le passé, mais
parce qu'on ylit J'avenir.' .

L1dëclUl'ë(\\'nous rend thaîtres 'de l'éxpêl'iéIicè etdës dé-
couvertes du passé, ét la réflexlon Iitn1siippreiid l'usage qu'il
en faut faire. . . . . . .'

Les défauts neviennent pas des choses, n'lais des personnes.
,1 ..) .~, " , . ~ i :

La suprême ijouissance est dans le contentement de soi-
même.

L'abus des livres tue la science; croyant savoir ce qu'on a
lu, on se croit dispensé de l'apprendre.

La véritable politesse consiste a marquer de la bienveillance
aux hommes.

On perd tout le temps qu'on peut mieux employer.

La patience est amère, mais son Iruit est doux.

A quoi servent les yeux, quand l'esprit est aveugle '?

Le Rédacteur, J. GIlEI\IAlIll.
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NOTICES
SUR

LES COUVENTS DU DIOCÈSE DE LAUSANNE,
PAR LE P. M. SCHMITT.

(Traduites de l'allemand par M. /J. Ttuirui.)

(Stlite. )

3. DEVAY.

Une fois que St. Odilon, abbé de Cluny, se trouvait à
Payerne, son séjour de prédilection, il reçut la visite de Ro-
dolphe, vraisemblablement un des anciens comtes de la maison
de Neuchâtel, qui lui fit part de son 'dessein de fonder su r ses
terres un élublissement religieux, Le saint abbé applaudit au
pieux dessein du comte, el hientôt l'œuvre fut realisee. Henri,
évêque de Lausanne, consacra le nouveau monastère. Il était
situé entre Yverdon et Neuchâtel, sur les bords dulac. Rodolphe
le dota richement en champs, prairies, vignobles, serfs; ré-
servant l'avouerie en faveur de sa famille, aussi longtemps
que celle-ci se montrerait digne d'occuper celte charge et
ne s'en servirait que pour la gloire de Dieu et le hien du
couvent. La fondation est de l'an 9H8; l'empereur Henri III
la confirma, en 1049, en faveur de l'abbaye de Cluny,

Nous n'avons que peu de donnéeshistoriques sur ce cou-
vent. Nous savons seulement qu'il avait la seigneurie de
l'endroiJ, et que, à partir de '1225, les dill'éren,tesbranches de
la famille des comtes de Neuchâtel réclamaient une sorte
de co-seigneurie sur Bevay. Parmi les bienfaiteurs' de ce
prieuré, on remarque aussi les barons d'Estuvayer.

:!:~
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Eu 'l3~:H , Bevay semble avoir formé une dépendance de
Homainmotier; du moins devait-il lui fournir chaque année
une certaine quantité. de. puissons.cEn 11,33, le bâtiment
menaçant ruine, Jean, 'prieur de Homainmotiel' , cite devant
lui Hodolphc , prieur de Devay, pour l'entendre au sujet des
réparations a faire. La chose fut poussée si loin que Hodolphe
encourut.I'excçmmunication, dont il. se .releva pourtant en
accordant satisfaction. Vers l'an 1473 et plus tard encore,
en 1528, Devay avait cl payer à Romainmotier une redevance
annuelle de 70 sols.

Lorsque la réforme commença à être 'prêchée dans le
comté de Neuchâtel, le curé et les religieux de Devay s'op-
posèrent de toutes leurs forces aux prédicants, chaque fois
que ceux-ci voulaient y prêcher. La messe ayant été sup-
primée en 1530 à Neuchâtel et dans plusieurs paroisses, les
autres suivirent peu à peu cet exemple. Malgré la promesse
faite par les magistrats de la ville de n'introduire dans les
couvents aucune innovation, le prieuré de.Bevay ne put long-
temps prolonger son existence, et les religieux durent s'é-
loigner.Le dernier prieur, Claude de Livron, se réfugia à
Mortaux , prieuré du diocèse de Besançon J OÙ, en '1538; il
relirait encore ses revenus de Devay.

4. BUEGGISBEBG.

Ce prieuré, situé dans l'Ufgau, comté de Bargen (au can-
ton de Berne), fut fondé vers l'an 1076, pal' Lutold de Hum-
lingen, seigneur de la contrée, et placé sous la dépendance
de l'abbaye de Cluny. La fondation fut, à la prière de l'im-
pératrice Agnès 'et de Burcard ,évêque de Lausanne , con-
firmée, en 1076, à Worms, par l'empereur Henri IV. Ce
prince, est-il dit dans l'acte de confirmation, accorda sa sanc-
tion pour témoigner sa' bienveillance à l'abbé de Cluny,
Hugues, 'son p~rè spirituel. .,. 1

, .
A la demande de LutoId, Hugues envoya à Rueggisberg

St, Ulnic avec le moine Conon; jusquà l'achèvement du. mo-
nastère, les deux religieux habitèrent une igrotte .appelée
Pfalleuloch (gTolle des moines]. Leur vie était tres-austère ;
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tout en s'occupant de leur propre sanctiûcatiuu , ils ne né-
g1igeaiellt pas le salut des âmes. Ils mettaient le plus grand
zèle à instruire le peuple des environs, à lui prêcher la pé-
nitence; beaucoup furent touchés, se convertirent à leur
voix et menèrent désormais une vie chrétienne. Lorsque la .
hâtisse du couvent fut terminée, St.U1ric retourna cl Cluny,
laissant Conon, son compagnon, en qualité de prieur cl Hueg-
gisberg.

On a voulu prétendre que le pape Grégoire VII avait été
moine cl Hueggisberg. Cette assertion est plus qu'invraisem-
~lable ; puisque Grégoire était pape avant, que le prieuré fût
fondé. ,,' ,),,:, ,

On peut juger du nombre et de l'éteililtié'des pussessions
du prieuré-parune bulle donnée 'en t148ti,ià ,Màrti'g'ny i en
Valais, parle pape Eugène III. Dans ceuchulle il confirme
les-biens du couvent, nommément l'église de -St. Martin, cl
Rueggisberg, celle du' Guggisberg, les' villages d!AHerswyl,
de Planlayon , ce qu'il possède au Golteron euàMaggenberg,
le prieuré de Hoohenbach, toutes ses possessions cl N ugerol,
Schwarzenhourg , la forêt du Guggisberg , de la même ma-
mère-que ces donations.nnt été faites ou confirmées pal' les
empereurs Henri IV et Henri V,1;othaire·cltConrad.Ces loca-
lités et ces biens sont situés en partie dans le canton de Fri-
bourg, en partie dans celui de Berne, Berchtold IV, de Zœh-
ringen, et son fils du même nom donnèrent, en 1174, au
couvent de Hueggisberg, un bien considérable'dans la vallée
du bas Goueron , près de Fribourg. Selon tonte apparence,
les ducs de Zœhringen avaient lepatronage du prieuré. Après
l'extinction de cette noble famille, les religieux se mirent
sous la protection de l'empire. Henri, fils de FrédéricIl et,
depuis 1-222, roi d'Allemagne, déclare dans un diplôme donné
à Berne le 31 décembre '1,284, que le couvent Ta choisi pour
son avoué, et promet de ne jamais aliéuérce droit , ni de le
donner en fief. Frédéric Il en fit autant en. t 235 ,ot~Çonrad
recommande, en '1244, le couvent ù la protection particulière
de son lieutenant à Berne. En 1254, le comte Hartmann de
Kyboul'g prend le prieuré sons son patnonage.iavec ses gens
et ses biens au Guggisberg, à Alterswyl, Planfayou , et tout
ce qu'il possede entre les rives de la Singino et de l'Aar.
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Comme, la puissance de Berne allait toujours croissant, et

tandis que l'influence et l'autorité de l'empereur diminuaient
proportionnellement, il etait dans les intérêts du couvent de
seconcilier ln faveur de cette ville. Celle-ci ayant besoin
d'argent, le prieur Fr. Simon, bourgeois de Berne, lui permit
de 1(!VC1' unetaille sur les sujets du couvent. Par acte du 1cr
décembre 1338, le conseil et la bourgeoisie de Berne, re-
connaissants du service rendu, promettent de n'en tirer au-
cune conséquence préjudiciable aux .droits du monastène. II
parait néanmoins que des l'année. 1425 Benne exerçait, des
rlroits de isouveraineté sur Ilueggisberg ,:et nous.la voyons,
en 1466, frapper ce couvent d'un impôt, à l'instar des autres
communautés religieuses. ' \

. On 'ne s'en tint pas là dans la suite.' Lorsque, en 14H5, du
consentement du pape Innocent VIII, l'église paroissiale de
Berne eut été érigée en collégiale, Rueggisbel'g fut frappé
du coup de mort. Le prieuré fut incorporé .à la nouvelle
collégiale, .sous la réserve d'une pension viagère en faveur
des religieux qui restaient. A cette époque les nobles d'Er-
lach etaient en possession de l'avouerie de Hueggisberg. La
collégiale ou le chapitre fut, comme on sait, supprimé au
temps de la réforme. Cependant l'église paroissiale de Berne
(Münster) continua ci jouir des revenus du prieuré, au mOyen
d'un administrateur qui. résidait .parfois dans les bàtiruents
du couvent. L'église fut convertie en remise. Facta, est ù~
pomorum custodiam! :

"
, 'J l " ,.-,

Situé aux -environs 9,g,Mpr,l:\it,..dans une riante contrée, cet
endroit, riche en souvenirs, est encore aujourd'hui fréquem-
ment visité. Qui ne connaît son vieux et. gigantesque tilleul,
jadis témoin de la bataille de Morat?

Vers la fin-du onzième siècle, Gérold de Villard et son
frère Hodolphe 'hahitaient ce lieu et possédaient de grands
biens dans la contrée.. Ils donnèrent tous ces 'biens avec l'é-
glise de l'endroit, sous le vocable de la Ste Trinité, à.l'abbaye
de Cluny, Cette donation s'accomplit la 22e année du' règne
de Philippe 1er, roi de France, sous le' pontificat de Grégoire
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VII, par conséquent en l'année '.080, Les deux. fondateurs
ne mitent qu'une condition; c'est que, au cas ou ils vou-
draient renoncer au monde,' ils pussent prendre l'habit de
l'ordre. Dans ces temps orageux, au milieu' des querelles
incessantes qui divisaient alors l'Eglise et l'Empire, au milieu
des g'uerres et des discordes qui troublaient la société, beau-
coup de nobles cherchaient un asile dans le cloître et ve-
naient se reposerdes.agitations du siècle à l'ombre du-sune-
tuaire. L'histoire ne nous a rien transmis" sur-Ies premiers
temps de ce"prieuré; ce que' nous 'savons de certain c' est
qu'il existait déjà comme tel, en '1228, Dans le siècle suivant
l'avouerie appartenait à, l'avoyer de' Morat ;de là vient que,
après la réformation .Tancien avoyen.de. Watteville { en qua-
lité de propriétaire, du prieuné., devait chaque-année une livre
de poivre au château de Morat; antérieurement le prieuré
payait au même château une redevance annuelle de sept
mesures de seigle et d'autant de mesures d'épeautre et d'a-
voine,

En 1447, le couvent et' le hameau de Villard furent brûlés
dans une guerre parles Fribourgeois. Le prieur,' Jean de
Greil y " porta plainte a\:,ce sujet' auprès de' Félix V, qui
ch'arg'ea Antoine; abbé da'StJean 'a Cerlier, de séquestrer
les revenus du couvent d'Hauterive, situé alors sur les torres
de la Savoie, La raison de cette mesure est quo Pierre d'Af-
fry, abbé d'Hauterive, tenait pour les Fribourgeois et qu'il
se trouvait à Fribourg lors de l'incendie de Villard, La sen-
tence fut publiée à Vevey, Romont, Broc, Charmey et Foir-
velgny, L'ahbé Pierre chercha vainement à s'y opposer; ce
ne Iut que vers la fin de l'année '1448 que l'abbé de St, Jean
consentit à un arrangement, en vertu duquel il se contentait
une fois pour toutes d'une indemnité de ~WO ecus d'or, Lo
prionr .Jean de GreUy vivait encore en 1452 et "1457; il était,
tant au spirituel qu'au temporel, vicaü'e-gèrréral du prieur
de Homainmotier , Jean-Louis de Savoie, qui avait obtenu
ce prieuré en commande. ,

En 1486, Villard-les-moines fut incorporé aux collégiales
de Berne et de Prihourg , lesquelles à leur tour en cédèrent
la propriété aux deux villes. Le dernier prieur fut Ulric Stôr,
Deux paysans de l'endroitçà qui il avait reproché 1des lin jus-
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Lices commises, l'assassinèrent au mois d'avril '1532. Stôr
fut .un des premiers chanoines de la collégiale de Berne',
homme .d'uue prudence consommée, et tout dévoue aux
intérêts de la foi catholique. Ce n'est qu'après sa mort que
Berne prit possession du prieuré. Il y eut une cour de jus-
tice pour juger et condamner les assassins de Stôr. En
février. 1535, Berne vendit le prieuré avec la seigneurie de
Clavaleyresà l'avoyer Jean-Jacques deWatteville, pour le
prix -de 6500 livres bernoises., Il devint plus tard 'la pro-
priété d'un monsieur de Grafenried. Sur la face extérieure
des murs du bâtiment on voit d'anciennes inscriptions ro-
maines qui proviennent probablement des ruines de l'an-
cienne Aventicum , aujourd'hui Avenches , située dans le voi-
sinage. Il rie reste de l'église que la voûte du chœur encore
visible.

G., Ro.(JGE~IONT •

..
Ca .partie supérieure de l'ancien pays de Gruyère, aujour-

d'hui Gruyèrevaudoise ou Pays-d'en-haut, qui s'étend près
de Saanen .jusqu'à la frontière bernoise, était jadis une
contrée sauvage et déserte. Il existait anciennement dans
celle contrée une église dédiée à St. Nicolas de Myre; c'est
là que, dans la bonne saison, les pâtres dispersés sur les
montagnes voisines, venaient assister aux saints offices. C'est
là qu'habitaient aussi Walther de Castel, vassal du comte de
Gruyère. PIU's has , dans la vallée, se trouvait l'~glise de
St. Donat, Œx (Château-d'Œx). Guillaume, comte de Gruyère,
Agathy, Son épouse,' leurs Iils elt autrea.parentsfirent , sous
le pontificat,de Grégoire VII, don, ~e ce désert à l'abbaye de
Cluny. Plus tard , ,ÇJuil,laume y ajouta la jouissance d'Que
certaine étendue de m.ontagnes, y compris la dîme sur la
partie alleman,de, du côté de Saanen. Tel fut J'origine du
prieuré de Hougemont.. Les religieux venus de Cluny se
mirent à cultiver cette sauvage contrée, à dessécher les ma-
rais aux bords de la Sarine, il défricher peu ù peu les vieilles
forêts, et jetèrerït ainsi les premiers fondements sur lesquels
s'éleva le bourg de. Rougemont.

La considération: et-l'estime que s'attirèrent les premiers



religieux par la sainteté de leur vie, furent pour eux l'occasion
de nouvelles faveurs. Parmi les bienfaiteurs du couvent nous
citerons seulement Hugues et Ulric , fils du comte Guillaume
de Gruyère. V/rie était chanoine de la cathédrale de Lau-
sanne; Hugues prit part àune croisade en Palestine, ainsi
que Rabold de Muuguens, qui donna au monastère des dîmes
et des serfs. Sa fondation, qui eut lieu de '1073 à '1085, et
les donations postérieures l'ment, à la demande du prieur
Chrislian , confirmées par Gérard, évêque de Lausanne, le
huitième dimanche après la Pentecôte ('1cr août) 1'1 '15.

Hougcmont possédait, dès les premiers temps, la moitié
des droits de l'église du Château-d'Œx ; en 1330, Jean de
Roussillon, évêque de, Lausanne" lui. octroya Jehénéfice de
Saanen. ' .

Parmi les prieurs nous remarquons: Pierre, fils de Pierre
IV ou V, comte de Grilyèi'e et de: IChtherine de Wissenbourg ,
vers J'an 1368; le cardinal Jean de Neuchâtel (1389-'1397).
Ce'dernier paraît avoir appartenu à la famille 'des comtes de
Neuchâtel. Si c'est le même (lue le cardinal connu de ce nom,
il se trouvait parent du p'a]Je Clément Vll , à Avignon, remplit
auprès de lui les fonctiôus de camerlîngue ; fut évêque de
Nevers, en 1371; de Toul, en 1374, et enfin cardinal, en
1383.

En '1 Mil, le couvent était habité. par Je prieur.ile curè , le
sacristain et un simple religieux .de Cluny; plus tard on y
ajouta trois chapelains.

La seconde imprimerie, qui fonctionna en Suisse, fut éta-
blie à Rougemont, en 148'1. Vn religieux nommé Henri
Wirczhurg de Vach , y fit paraître une bible el Je Fasciculus
temporum de Rolewinck 1.

"! "

t L'exislence d'une Imprlmerle à Itougcmont 'est loi Il d'être prouvée,
La prétendue bible imprimée dans' ce couvent est tout à fail inconuue j

quant au Fnsciculus temporum , le passage sur lequel on se fonde pour af-
firmer qu'il a été imprimé à Rougemont, est loin de signjfier tout cc qU'OH
lui faildire, et, ·comme le remarque 1\'1r. Hiscly (Mem. el Doc. Rom. IX,
79), ce qU'OH peut raisonnablement inférer, de ce' passage, c'est que le
moine de Hougemont a 'retouché et augmenté le Easciculus tempo runi ct
rlen de plus, 'Voici ce passage: « ••••• (Cbronicu) ad pristinum staturu
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Sous le prieur Claude Marchiandi ('1501-1527) , Fribourg
chercha, il incorporer le prieuré de Rougemont il la collé-
giale de St. Nicolas; mais Charles III, duc de Savoie, et Jean,
comte de Gruyère, s'opposèrent à cette incorporation., ,.'

En 1555, le comte Michel de Gruyère vendit son comté à
Berne et à Fribourg" pour la .somme de 85,000 écus d'or.
Dans le partage , Berne eut le pays de Saanen et le Rouge-
mont; il en fit ,un bailliage ; le premier bailli fut Jos~ph-Ro-
dolplic dé Grafenriéd, q~i enprit possession le 24 novembre
1555. L'année suivante, leurs Excellences de Berne y firent
prêcher la réforme par Jean Haller, doyen de Berne, Pierre
Viret, prédicant à Lausanne, et Hugues, prédicant à Morat.
Après d'inutiles efforts , le pauvre peuple se soumit enfin, et
la dernière heure sonna pour le couvent.

Le dernier prieur fut Pierre de Gruyère, frère du comte
Michel. Il était en même temps chanoine de Lausanne, vi-
caire-général dans le comté de Gruyère, prieur de Broc,
curéde Gruyère et' de Vuisternens , et protonotaire aposto-
lique. Il mourut en '1577.

s
7. (;(»RCIILU:S.

La fondation du prieuré de Corcelles, dans le comté de
Neuchâtel, remonte vers J'an 1092. Humbert, fils de noble
Ulric , donna au couvent de Cluny J'église de Corcelles, avec
six poses de lerrain au-dessous du village , une prairie, toute
la dîme sur le vignoble, Je droit de jouissance SUI' les forêts,
pâl.urag'es et cours d'eau, le droit de pêcher une fois lous
les qtiat6rz~ jours dans le lac, pois enfin l'église de Coflrane,
avec tous 's'ës"dl'oits ... , tout' cela pour le repos de l'âme de
son pere Ulric , de Conon son oncle; de son frère du même
nom, et de Burcard , évêque de Lausanne. Qu'était cet Hum-
hert , fondateur du prieuré? c'est ce qui n'est pas hien établi;
il parait avoir appartenu à la famille des comtes de Neu-
châtel.

,.'
raducta, cum.quibusdam adtlilionibus, por humilem viruru Iratrem hein-
ricum wtrczhurg de vnch monachum , in'PFioralu rubcimunüs, ordiuis elu-
ntacensls, sub lodoulco gruerie comite magnifico. Anno Dni i\IccccLxxxl. Il

(Réd.)
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L'histoire du prieure de Carrelles est peu connue; on-sait
seulement que, vers la fin du treizième siècle, il avait passé,
en commande, et que, à cette époque , Henri de Neuchâtel-
Colombier, chanoino de Neuchâtel ,c.urô do St. Blaise, était
en même Lemps prieur do Corcelles. Vers l'année '1338, Cor-
celles ne comptait plus que deux religieux. 11reçut alors un
prieur régulier dans la personne d'Aymon des Monts, IIIcm-
hrede la congrégation de Cluny. Sous son administration,
le prieuré fut richement dolé pal' Amédée de Nouchûtel-
(lnrmoudrèche ; ce qui le mit 'bientôt cn état d'entretenir Ull
pins grand nombre de religieux et même de foncier la pa-
roisse de Cornaux , qui fut desservie pal' un conventuel, Le
prieur se réserva le droit d~ .~ollati,on.

Corcelles paraît avoir dès-lors dépendu de Hornainmotier ;
du moins le prieur Aymon avait-il à acquitter à ce dernier
une redevance anuuelle en poissons. ou en argent, ce qui se
pratiquait encore cri 1525. Parmi les' derniers prieurs, nous
en trouvons plusieurs qui appartenaient à l'abbaye de Cluny,
comme Pierre de Sauvernier et Etienne Aymonod, le pre-
mier camérier, le second hénèficier de celle abbaye.

Le dernier prieur fut,*Rodolphe Benedicti, Il était en même
temps abbé de St. Jean, près de Cerlier.

ScIon toute apparcnce, le prieuré cessa d'exister vers l'an
1530.

Au milieu du lac de Dienne s'élèvent deux îles, dont l'une,
vis-à-vis de Gléresse , anciennement l'He des comtes (Insuia
comüum], porta plus tard le nom d'île de St. Pierre, Guillnume
Ill, comte de Buurgogne , en confirrnant , l'an IlU7, toutes
les donations faites pal' ses ancêtres à l'abbaye de Cluny, y
ajouta toutes ses possessions à Belmont, près de Nidau , et
J'île des comtes, au lac de Dienne. En vertu de cette nou-
velle donation, Cluny érigea un prieuré a Belmont, qui pa-
ralt avoir été, dès avant '122H, transféré dans l'ne, où lIll
sernblnble établissement existait probablement M.ià en H 27,
puisque Guillaume JV de Bourgogne, assassiné' duns l'église
de Payerne , fut inhumé dans celle de l'1le de St, Pierre.



( 34fi )

Les comtes (depuis 1190 comtes-palatins) de Bourgogne
exercèrent depuis cette époque le droit d'avouerie sur l'île de
St. Pierre; ce droit passa plus tard aux comtes de Kybourg,
probablernent par le mariage d'Alix: ou Elisabeth de Bour-
gogne avec le comte Hartrnann-le-jeune ('12;);3). Le pl'ieur,9
possédait des terres il Séedorf et éleva des prétentions sur
le bénéfice de cette paroisse; mais il dut renoncer à ces pré-
tentions contre un dédommagement; quant aux biens, le
prieur, du consentement des conventuels, les échangea
contre d'autres possessions à Lisson , appartenant aux che-
valiers de St. Jean de Münchenbuchsée.

Le prieuré de St. Pierre semble plus tard s'être endetté.
Pour éteindre ses dettes, il contracta des emprunts et aban-
donna à ses créanciers la jouissance viagère de biens consi-
dérables à Gomerkingen.

En 1382, Anne de Nidau, comtesse de Kyhourg , et son
fils Rodolphe, comte de Kybourg et landgrave de Bour-
gogne, vendirent' à Fribourg l'avouerie entière de l'île de
St. Pierre, dont le produit était alors de douze chars (cava-
tatas) de vin. .r .

fI

Lors de l'érection, en 1485, de l'église paroissiale de
lierne encollégiale , les revenus du prieuré furent annexés
à la nouvelle collégiale; ce qui n'empêcha pas que, des l'an-
née 1488, Rodolphe d'Erlach, administrateur de la collé-
giale, ne fît cession de ces revenus, au nom du gouverne-
ment, il l'abbaye de St. Jean de Corlier , qui les revendit, en
150'1 , il la même collégiale de Berne. A l'époque de la ré-
formation, ces biens passèrent à l'hôpital de l'Ile , à Berne.
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LE JAPON.

Histoire et description, lJa1' M. ~~DOUARD FRAISSINET, rédacteur,
du Mon'iteur des Indes orientales.

Ill.
D'ailleurs, aü point'de vue purement humain, peut-on dire

que la Hollande ait elle-même triomphé '? A quel prix a-t-
elle obtenu le privilège de commerce refusé aux autres na-
tians? cc C'est, dit l'auteur du Japon, par sa patience, sa nL

serve, le calme de son caractère, sa dignité. II En efTet, on
ne saurait pousser plus loin la patience et la réserve. Au
XVIIe siècle, quand elle demeura seule au .Japon, la Hollande
comptait encore parmi les nations puissantes du monde: elle
possôdait de nombreuseset riches colonies i elle faisait, par
son influence, pencher la balance des intérêts de l'Europe,
elle s'opposait hardiment il l'ambition de Louis XIV, et l'obli-
geait, après plus de trente ans de luttes, à !lne paixdésavan-
tageuse 'et longtemps mendiée. Mais, dans le moment même
de sa gTandeur, elle étâit poussée et poursuivie par la pas-
sion du lucre, et voyant dans le commerce du Japon une
abondante moisson d'or, elle s'astreignait à suhir toutes les
humiliations que le .Japon lui voulait imposer.

Les Japonais n'en épargnèrent aucune aux Hollandais:
d'abord, ils les laissent s'établir à Firato; le résident s'y
insta Ile; cc les Hollandais ne reculèrent devant aucun sacri-
fice , dit M. Fraissinet, pour recueillir l'héritage des nations
catholiques. II s'agissait de rcgag-ner les bonnes grâces de
l'empereur; ils fire!lt l'impossible afin de se .concilier la faveur
des conseillers d'Etat. II Ils les accablent de présents. ils
cherchent à devancer leurs desseins; on achète dans tout
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l'univers les objets les plus précieux: ; les animaux les plus
rares sont apportés du fond de l'Europe, de la Perse et des
Indes; bientôt les Jnponais, insatiables et méprisants , se
jouent de cette servilité dont ils connaissent la cause inté-
ressée; ils s'amusent à leur demander des êtres hizarres,
complètement inconnus, peut-être imaginaires; ils poussent le
dédain et l'insulte jusqu'à définir minutieusement la.couleur,
la figure et les mœurs de ces introuvables productions de
la nature, et en donnent même le dessin. « Et la Compagnie
des Indes attachait une si grande importance au commerce
du Japon, qu'elle conjurait ses agents de prendre patience,
ct de satisfaire autant que possible aux désirs des Japonais,
quelque déraisonnables ou capricieux qu'ils pussent être. »

Mais leur, docilité, estencore insuffisan,te. Le, directeur de
la .Iactorerie , 111:11 logé dans les bâtiments qu'on lui avait
concédés ,s'était. Iait construire une maison en pierres de
taille: aussitôt, toutle payss'émeut ; ,ul! rapport est fait à
I'ernpereus. Qu'esL-cC'que celte maison, et le millésime '1 G38
gravé au fronton de la maison? - C'est la date de la con-
struction, répondent les Hollandais. J Et comment calculez-
vous ces dates? - A partir de l'èrechrètienne , cIe la nais-
sance du Christ. - Vous êtes donc chrétiens) s'écrie-t-on
et vous prétendiez que, vous ne professiez pas la même reli-
gion que les, Portugais que nous avons chassés l Alors on
n'écoute plus rien, un ordre est donné de détruire de fond
en comble, immédiatement, cette maison qui porte une date
chrétienne; il n'en doit pas rester pierre sur pierre, ct, pour
la détruire, l'empereur n'accorde qu'un seul (jOUI'. E;L aussitôt,
sans hésiter ,le directeur -rassemhle .de nombreux ouvriers,
el au hout de la journée) la maison est entièrement rasée.

Est-ce. tout? non, ce n'est que le commencement des me-
sures auxquelles lesl-lollanclais vont être soumis. A peine
trois ans se sont écoulés depuis cet acte de soumission ab-
solue, le gouvernement du Japon a encore dos craintes; il
jug-e utile cie concentrer tout le commerce étranger SUl" un
point plus facile à surveiller, On déclare aux Hollandais que l'é-
tablissement de Firato ne doit plus exister; ils seront trans-
portés à Nagasaki; et ce n'est même pas dans Nagasaki
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qu'on les veut-hien supporter. On leur assignera lune place
parlieulière, où ils demeureront seuls ,isolés, sans aucun
conturt avec la population. C'est alors qu'on [orme, qu'on
construit , car il faut employer ce mot qui semble opposé a
la chose même, une île factice dans le port de Nagasaki;
Detsirna '; Quelle forme voulez-vous que l'on donne 'a cette
ile? demandent ·les ingénieurs à l'empereur; l'empereur
étend son éventail : J'île aura la forme d'un éventail.: On
bâtit donc, en pierres et en briques, une sorte de grand
môle de 600 pieds de ,long sur 200 de large; c'est là qu'on
installe les Hollandais, qu'on les parque: un' pont, il est
vrai, fait communiquer l'île avec la ville, mais une' garde en
defend l'entrée ; un peu :plus loin, une autre garde stationne
à la porte de la 'ville ; autour de l'île on établit une ligne de
jonques chargée d'empêcher toute oommunlcation des étran-
gers avec les habitants; on ne saurait prendre trop de pré-
cautions avec ces chrétiens; on leur a enlevé, bien entendu,
leurs armes et leurs munitions; de plus , la nuit, des pa-
trouilles sillonnent l'ile en tous sens. Nous n'avons pas, en
Europe, de prison mieux surveillée. Et ces gardes, ces pa-
trouilles, ces soldats et les préposés de tous genres;' et' 'les
commissaires, et les 'interprètes employés pour les mille
besoins de la vie, au nombre de 150 ,savez-vous qui" les
paie '1 ce sont les Hollandais; ils ne paient pas seulement le
loyer des magasins cl des maisons de leur tlc, ils paient même
les soldats qui les gardent. L'ironie ne va pas plus loin.

C'est dans ce lieu que les résidents hollandais doivent
pas;;er quatreans, six ans, el quelquefois, comme il est' ar-
rivé pendant les guerres de la révolution, seize années de
leur vie. Une fois par an abordent I~s navires de la 1;101-
lande; le premier soin des Japonais est de.les désarmer : on
leur ôte leurs voiles, leur gouvernail, leurs cordages, puis
on leur permet de débarquer leurs marchandises, et ces
marchandises ils doivent les donner au prix qu'onleur offre,
et accepter de môme celles qu'on leur apporte.en échange;
il n'y. a pas à discuter , le prix est depuis longtemps arrêté ;
rien ne varie en ce pays: (( Les Japonais ne changent rien
à leurs lois et a leur constitution, de peur, disent-ils, de
l'ébranler tout entière.:» " .
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Voilà ce qu'on appelle le commerce hollandais au Japon!
Et la croix que les Hollandais sont obligés de fouler aux:
pieds, dira-t-on? M. Fraissinet affirme que « la jalousie des
peuples exclus du Japon a pu suggérer cette, accusation
contre la seule nation épargnée par les décrets proscripteurs
d'Iyéyas, mais que les Hollandais ne sont pas soumis à cette
cérémonie offensante. Il Selon lui, ce .ne sont pas.les Hnllan-
dais qui sont ohligés de marcher sur la croix, mais les ha-
bitants de Nagasaki et des.contrées environnantes, y compris
les senviteurs japonais de la factorerie hollandaise, ainsi que
les Chinois qui trafiquent au Japon. Quant aux Hollandais,
ajoute-t-il , on se cache d'eux \ avec une de/icatesse exquise,
d'un usage qui pourrait leur être pénible. Il leur est seule-
ment défendu de tenter aucune propagande religieuse; les
capitaines des navires qui viennentchaque année .à. Oetsima,
voient mettre sous les scellés, poul' toute la durée de leur
séjour, les livres de piété, les objets du culte qu'ils ont à

bord, excepté les bibles . Enfin les Hollandaisme- doivent pas,
ne peuvent pas se dire chrétiens en public. C'en est assez; les
révélations de M. Fraissinet suffisent; si la croix n'est pas
.faulée matériellement par les pieds des Hollandaisjelle l'est
'par, leurs paroles, leurs actes, dans .leur cœur: le monde est
..t~JnOin , et Dieu peut juger .
.; ~IL

,! IV.
, L'histoire de l'Églis{ du Japon est connue; les écrivains

dës" siècles précédents, le Père Charlevoixsurtout;' ont peint
l'éta15Hs1Sbperit, les ptdgrës,' 'les revers ,' les martyres, la foi,
le courage deces chrétiens dignes des premiers siècles. Le
récit étendu, souvent ému, que fait ici M'. Fraissinet , est
une dea-meilleures parties de son livre. Les' détails dans les-
quels il entre, en faisant apprécier les difflcultés qu'eut il
combattre le saint apôtre du Japon, et 'la puissance invin-
cible d'unereligion si contraire au génie de ce peuple, in-
spirent à la fois l'admiration, l'enthousiasme et l'attendrisse-
nient. '

". , , .-

Saint François-Xavier dèburqua au .lrJppJ1 six ans après
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la première apparition des Portugais en 1549 i et, par, un
hasard qui fut regardé comme un heureux présage, le jour
de l'Assomption. D'abord bien accueilli, parce qu'il était ac-
compag'né d'un riche Japonais qu'il avait converti dans les
Indes; Hansimo (on a religieusement conservé le nom de ce
premier chrétien), il obtint du roi de la provinceI'autorisa-
tian d'annoncer l'Évangile, et aussitôt, voila le saint homme,
ignorant des mœurs du pays, confiant -en la puissance de
Dieu, qui part, et dès la première ville qu'il rencontre ,à
Arnangouchi , commence a prêcher dans les rues CI priant et
moralisant les passants. II Mais là, comment est-il reçu? .et
quel effet produit-il? CI Ni le prince de cette ville, .ditM.
Fraissinet ,ni un seul des habitants, ne reçurent favorable-
ment la parole de, ,1'ÉvangHe~» ,Betait pauvrement vètu,
couvert dlnne vieille soutane, le- dos chargé. d'un sac ou
étaient renfermés un calice et un autel de pierre: celle ville
riche et voluptueuse se moque de lui; c'est un misérahle
étranger, s'écrie-t-on , qui est venu chercher du 'pain au
Japon! Il fut sifflé de la plupart de ses auditeurs.

Je ne m'en étonne pas, cela est naturel et propre il. tous
les peuples: mais voici ce qui est particulier au peuple Ja-
ponais. Saint François-Xavier cède enfin, malgré lui, aux:
vives instances de quelques amis, il consent a changer de
vêtements, il s'habille il neuf: les. marchands portugais lui
donnent une soutane de soie, une étole de velours gamie
de franges d'or, lui forment un nombreux cortège étincelant
de plumes, de chaînes d'or et de brillants; aussitôt l'oppo-
sition disparaît, la muJtitudese presse sur ses pas, le roi
l'embrasse et le fait asseoir à sa table , le peuple le regarde,
l'ecoute avec attention et l'applaudit. A cette nation toute de
formes, il ne pouvait entrer dans l'esprit que cet homme mal
vèlu fût digne d'estime; dès qu'il apparaît avec de riches
habits, on l'admire. .,.

C'est la corruption même de ce peuple qui se décèle: 011
peut sc faire une idée d'un peuple étranger par celui chez
qui l'on vil; chaque nation a chez elle les caractères de tous
les peuples; nous avons nos sauvages, nos raffines, nos cor-
rompus, nos. barhares , nos positifs, nos rê~eUl·s. Quand,
chez une nahon étrangère , 'on trouve un trait frappant tel
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que celui-ci, et qu'on veut connaître par là quel est le ca-
ractère de cette nation, qu'on reg-arde quels sont ceux chez
nous qui agiraient comme elle. Eh bien! là au Japon, cet
homme est méprisé parce qu'il est pauvre et misérablement
vêtu: il prend d'autres habits, et aussitôt l'estime s'attache à
lui. Qui chez nous se comporte. ainsi? Ce sont les gens d'ar-
g-ent, les enrichis, les corrompus, ceux qui n'apprécient que
l'or, et quand l'or manque à un homme, qui ne le COmptent
pourrion. Le 'peuple japonais est donc de cette race d'hom-
mes; les effets sontsemblahles , donc la cause, est la même.
Le fonds de l'homme est partout identique: il a des lois, des
coutumes ;un sol, -des habits diflérents ; il. a la même âme;
seulement cette race ne se compose ici que d'une fractiou,
.d'une classe; là c'est la nation entièrexle caractère de cette
,nation est' déterminé: c'est un peuple marchand" riche et
corrompu.

'iit:uJHa~tre trait vientcompléter et corroborer cette ob-
. . 1 1'" • , . ) , • ",,_ ,_ ~'d" '. ,

servation. Sayez-v9l!S, ~vec Je, changement de vêtements, ce
qui touche le plus ce peuple? c'est que ce bonze d'Eùrope
i18 demande pas d'argent, n'en cherche pas, le méprise.
Voilà ce qui les renverse : si" IU,i, pauvre et, pauvrement
habillé, il avait moritré ce,dédain de l'argent, ils .n'en eussent
']3h8'été fort étonnés; car' souvent on feint de. mépriser ;ce qu,e:ron :nepcQt avoir. Mais quandil se montre avec 'les appa-
renees de l'aisance et qu'il y ajoute ce dédain des richesses,
âlof's ils ne peuvent s'empècher.de, s'esclamer: Cet homme

,ne l'eSSel~lblepl}.S aux ~autl'es! IL ne. nous l'essemble,n,~~! ~
'Ses passions , ses gouts, ses senütnenls..sont J;qpppsé des
lèurs). Les voilà, dominés; il peut.Ieur. demander Ce qu'il
voudra, 'Ill'ebtiendra. "

Et, que demande+jleneffet? Je vbus donnerai, lui dit le
roi " ,ce qui dans mon royaume pourra, vous être le plus
agréable; que voulez-vous? - Y prêcher la' l'ai du' vrai
Dieu! dit saint François-Xavier.' '

.C:~st ~lol's que .commença c~lte'étonnanle ,mis'sionqu1on
ne saurait.comparer qu'a celle de "saint Paul, et qui devait
être, marquée pal' la gloire la plus éclatante, les conversions
les plus .soudaines , les, progrès les plus extraordinaires et
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les plus subliIri~s martyres." U~ changeméilt prOfdn~, i,W:-,
mense.rpresque instantaïïé; s opere dans ce peuple ; un nou-
veau sang semble avoir été infùsé dans ses veines , un cou-,
rantélectrique' l'arrache à ses passions anciennes et l'erripoi·te
vers Dieu. Peu importe qui le dirige : saint François-Xavi~r
part bientôt, et, selon labelle' expression de M. Fraissinet,
(c part accablé de souffrances, chargé de mérites presque
surhumains, et enrichi des dépouilles spirituelle's, de I'û-
rient.» D'autres apôtres lui succèdent, le P. Cosme .dè
'I'orrez , le' P. ;'ViIlela; J'ardeur .ne 'se ralentit pasi 'lés,ol é$'t
semé, il produit eh abondance. quels qùesoièntIes mo!~~
sonneurs. ' , , ,

Les. grands s"lÎ.~l;lnt!I~ pçl;l,plw.dans,1sa', conversion; Jes
p,rinCfl~,b~tiss,entdeséglises ; de tous.pètits enfantsjbaptiSés
les premiers, rentrent dans leur maison et, enlmës-id'une
force inconnue, se mettent aussitôt à prêcher l'évangile à
leurs. parents" let les' ébranlent et les entralnënt. C'est 'un
mouvement .auquel on ne .peut résister: des bonzes , de sa-
vants docteurs entendent parler de 'Cette doètrîne nonvéllé:
Ils s'en rient; ils accourent , non pour disputer avec les
missionnaires ; car, disait au P. Villela Quenxou , fatri~i1x
théologien houdhisté ,.'((je .ne >viens)âs appr~ildte'quelqde
chose de toi pour .ce 'qui .regarde l'autre vie, j'en fals des
leçons aux autres: je sais ce que j'étais avant d'être ce que
je suis à présent .ct ce que je serai après ma' 'mort ; Je: vi'ens
seulement : pour ' me .divertir quelqueshemes , et savôii'
quelles.nouvelles tu nous apportes de l'autre monde d'oùtu
viens. » .Mais bientôt après , tout d'un' coup frappé comme
de; cette lumière qui renversa Saül sur le chemin de Damas;
il se prosterne, il est changé, il s'écrie ': ((Je suis chrétien !
haptisez-mci! , 'et il. devient lui-mémé apôtre de. l'Évangile'.

'. "1 j l i ~ : Ji:

, Ce peuple",si longtell1pscomptfmé." si long-temp&attaché
à:)a terre comme, à sa.;d~rnière demeure, sans aveair, et sans
flamme, embrasse la nouvelle .espérance qui lui lest donnée
avec une ardeur qui étonne même lesmissi:onnaires. POUl'
témoigner sa foi, pour être digne de la vie éternelle dont la
vision vient d'éclater' il ses yeux; il-ne sait E{ùelles'pùMtences
s'infliger, quelles souffrances' supporter; c'est comme un dé-
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chirement. de I'âme qui, contenue, éclate violemment et s'é-
panouit en. enthousiasme, en dévouement, en .intarissables
sacrifices, Ils aiment Dieu avec un infatigable désir; si jamais
le mor foi signifia amour, ce fut au Japon. cc Ils passent les
journées dans t'église à prier, à, se ..confesser, à Communier,
sans goùter aucune espèce dernuurriture , sans laisser aux:
prêtres le Ioisir d'en prendre, Il Pendant Ie Carême, le jour
du Vendredi-Saint , ila.vont , .COUV~l't~ ide sacs et portant sur
la tête.' une couronne d'épines, jusqu'à une montagne ou ils
ont planté une croix: fout le long de ce pieux 1voyage, les
femmes arrosent la terre. de leurs Iarmes et les, hommes de
leur sang, .pa!: ia rigueur des disciplines; dans les églises, le
pavé était entièrement ensanglanté. Trente-huit ans après l'ar-
rivée de .saint :François-Xavier i il Y avait au Japon 200
églises et- 250;000 chrétiens; la ville de Nagasaki en était
complètement peuplée.» : ,
" " , ·1 . .

Ün sait comment ce. progrès inouï fut subitement, arrêté
et cette Eglise ,renversé,e··:ce ne -fut.ni.par l'antipathie de la
nation, ni par la malveillance des princes, ni même par la
haine intéressée. des bonzes; ce fut par les chrétiens eux-
mèmesçpar .les .chrètiens d'Europe,: par leurs vices, leur
ambition, leur. ~~\dité,leur corruption ..Leurs vices attirèrent
sur eux le mépris, et firent douter de·l'exceJlence de leur
religion; leur ;é;lI.n1Jitionépouvanta les ·empeJ1eurs.Comment
v()~.r.eroi; demandait Un ministre japonais àun capitaine es.,.
pagnol "qui .l\l;i.,monLraH, sur une .carte du monde , les im-
menses possessions de.I'Espagne , s'est-il. rendu maitreide
tfln~!>d.e.tem~s.?~, Rien n'est.plus facile.rrépliqua.l'Espagnol i
nous. env,qypm,·f}.;abor<!,.des. mission naines 4HilS! baptisent' une
partie du peuple: .puls.arrivent quelques.troupes, auxquelles
se joignent les chrétiens, et la pays est bientôt à nous. Ces
fanfàronnades de gens avides et corrompus furent prises au
sérieux pan-des-princes déjà préparés'; ·ils' craignirent à la
fois .pour Jeur religion et pour leur trône, et immédiatement',
avec celte promptitude el celte décision qui leur est propre,
la destruction du 'christianisme fut ·anétée.· .

1

Il.faut lire dans.l'ouvrage même.de M. Fraissinet le récit
de ces martyres, molns.saislssants .encore pal! .Ia .recherche
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raffinée des supplices que par le courage presque surhumain
avec lequel ils sont supportés. Les bourreauxrivalisent d'i-
mag-ination pour inventer des tortures épouvantables: le fer,
le feu ne suffisent plus; on ne décapite pas, on ne brûle pas
seulement à petit feu les chrétieus ; on ne les met pas seule-
ment en croix; on ne se contente pas de leur briser les doigts,
de leur couper les lèvres, de leur arracher la chair avec des
tenailles, de les < scier; on trouve des supplices nouveaux,
celui de la fosse par exemple : cc 'On creusait une fossepro-
fonde de,quelques pieds, en forme de puits; on y plantait. un
poteau et l'on y pendait la victime la tête en bas , les mains
liées derrière le dos, en la faisant descendre dans la fosse
jusqu'aux genoux.' De peur qne le sang l'étouflât , les: hour-
l'eaux lui' serraient.fortententrle corps avec des bandes, 'puis
ils fermaient la fosse avec deux planches qui, se joignant en-
semble, empêchaient le jour d'y pénétrer. On laissait le pa-
tient ainsi suspendu; alors le sang sortait par .Ia·banche; le
nez et les oreilles. Pour quelques-uns, ce suppliee pouvait
durer huit jours avant d'amener la mort: » " " '

Mais quelque uü.oce que soit ce supplice', le cœur' des
chrétiens n'est pas ébranlé.,: ils ont un enthousiasma-qui
éclate pal' des paroles d'une simplicité sublime.' On descend
l'un d'eux, le P. Mastrilli , dans la fosse; au bout de quatre
jours les gardes, n'entendant aucun bruit, ouvrent la fosse,
et l'ayant trouvé envie, lui demandent' s'il désire quelque
chose. « Rien, dit le martyre, excepté la gloire du Ciel: je
suis dans cette fosse comme en paradis; ne me-dérangezpas
davantage! 1) A la même question, un autreçun Juponaîs
nommé Foulounauga, répond: - qu'ilne désire rie11', si ce.
n'est de convertir l'empereur et tout l'empire.

Les femmes, les: enfants sont animés de la même soif-du
marlyre. Une milç.e et son enfant. sont mis en croix vis-à-vis
Hùn de l'autre. «l'Monenfant, disait la mère, ne craignez-vous
pas: J~ mort? n?us env~iJabien ,proc~:es. -'--,Non, répondait-
il, Je:lJle la crains pas, Je veux mounr avec ma mere! I)I!
etait' attaché a une petite croix, les yeux fixés Sur elle, qui,
loin de le retenir lui criait: (("Mon fils', nous allons au ciel!
Ayez bon courage! Invoquez Jésus et Marie! )) Et tous deux
répétaient : Jesu ! Maria!
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Nous, hommes d'aujourd'hui, tièdes chrétiens, nous jouis-
sons de la, paix que nos' pèrës , ily a dix-huit siècles, nous
ont gagnée par leurs tortures; les chretiens du Japon payaient
de leur sang cette même paix que leurs descendants con-
nattront un jour, et cette espérance avec celle de là récom-
pense du ciel, élevant leur âme au-dessus du niveau hu-
main, les rendait comme insensibles aux plus affreux tour":
ments : ils ne supportaient pas seulement les coups avec
joie, ils les appelaient , ils aspiraient aux supplices : les
gouttes de leur sang qt~i coulait ensemençaient' 'cette terre
pour les siècles. i " ' . , ", , .

Le temps n'est pas éloigné où cette Église du Japon se
relèvera. Si l'on en croit, d'ailleurs, quelques indices qui
paraissent certains, jamais le nom du vrai Dieu n'a complè-
tement cessé 'd'être invoqué sur ce sol fécondé par tant de
martyres. Ce n'est pas légèrement qu'un des hommes qui,
dans ces derniers temps, a eu le plus-le sensirle.I'avenir , ct
dont les prévisions se sont le plus souvent réalisées, Joseph
de Maistre, a écrit ces paroles remarquables: « On chante
les psaumes de David à Rome, à Genève, à Madrid, à
Londres, à Moscou, à Botany-Bay ; on les murmure au
Japon. » Tout porte à croire, en effet, qu'il est resté au
Japon, plusieurs familIes qui ont gardé intacte la foi du
Christ" et qui, en secret, la transmettent, comme un diamant
inestimable, de génération en génération.

Bientôt le voile de ce secret sera déchiré: par un mouve-
ment" ;irrésistible , les nations chrétiennessont portées, au-
jourd'hui ~t.à .la fois, ,. dans -toutes les parties du monde:
nul rivage qui .s.oit inabordable , nul port qui soit fermé :
pour ce prosélytisme universel, il a été donné à l'homme
des moyens nouveaux, Quelques-uns, tels que le president
Pierce; ne songent qu'à l'intérêt de leur commerce, de leurs
vaisseaux et de Leurs charbons; il est un 'intérêt plus haut,
plus général et plus étendu que ces marchands américains
servent sans y prétendre: l'avidité du gain leur a soufflé .plus
d'énergie que le zèle de la religion aux Portugais et'aux
Espagnols du XVI" siècle, et leur insistance 'opiniâtre va, sans
doute enfin, donner accès à toutes les Tintions dans cet cm-
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pire, séquestré. Mais cc ne sera pas le commerce.qui en pro-
fitera le plus: avec les balles de coton entreront les idées,
los opinions, les sentiments de la civilisation européenne; il
n'est mèmo pas besoin de prêtres et de jésuites: les négo-
ciants eux-mêmes, qui trafiqueront avec le Japon, les ma-
telots , les mousses, voilà les missionnaires ignorants et in-
volontaires donl Dien se servira pour celte transformation.
Car, nous avons beau faire, Sans que nous le sachions, sans
que nous nous en rendions compte, .il n'estpas une ,de nos
manières de penser , do seutir , d'agir, qui ne soit inspirée
par le christianisme. Le christianisme, depuis dix-huit cents
ans que nous vivons en lui, est une atmosphère qui nous
enveloppe et nous pénètre: nous ne pouvons nous empêcher
de nous montrer chJ:étiens.,,,par,ceq\ÙI Ile .dépeud ,p1).S de
nous ide ne pas être nés chrétiens; tout autreétat de so-
ciété nous blesse, nous ne pouvons nous en accommoder, et
nous sommes poussés" par une double force .extraordinaire,
il ne pas abandonner les pays barbares où nous débarquons,
et à vouloir en changer la barbarie.

Comment sc fait-il que jamais sur' une côte d'Europe,
iL ne descende d'une de ces grandes pirogues comme en ont
les habitants de la Nouvelle-Zélande, une troupe de sau:-
vages tatoués et peints, armés de casse-têtes, et prenant
possession du 'pays comme de leur propriétè ? Comment ne
vient-il pas à ces millions de sauvages dispersés dans les îles
de l'Océan l'idée d'aller à la découverte d'un monde, et une
fois débarqués dans un pays nouveau J l'ambition de s'y éta-
blir et pc. lui imposer leurs langues, leurs lois, leurs mœurs?
Comment .n'en est-il jamais venu un seul, et, en supposant
qll'il·e~ se.~'alt ~enu une fois quelques-uns, comment n'ont-ils
pas été suivis par une émigration de leurs compatriotes
avides de nous conquérir? - Nous au contraire, dès que
nous mettons le pied sur un sol, il est à nous; nous y reve-
nons, nous y envoyons des colons, et le pays serait-il grand
comme l'Europe entière, peuplé comme la Chine, avec un seul
vaisseau monté de lrente hommes, nous en faisons la con-
quête! Ce vaisseau, il sera suivi de vingt, de cent autres,
toujours ct incessamment les nations de l'Europe enverront
leurs enfants qui pénétreront dans ces peuples, et les façon-
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neront , et les changeront. Ils ne les vaincront pas par le
nombre, ils les vaincront par, ce qu'ils apportent avec eux,
par la civilisation: rien n'y résistera, les barbares el les sau-
vages auront beau reculer derrière leurs montagnes, comme
en Australie, ou dans l'Océan de sable du Sahara, comme en
Afrique, tôt ou tard la civilisation européenne mettra La
main sur eux. La civilisation conquiert toujours, l'état sau-
vage ne gagne jamais: pas un pays sauvage qui ne doive se
civiliser, pas un pays 'civilisé qui devienne sauvage. Et là,
soit dit en passant, .est la manIue de la folie de ces philo-
sophes du dernier siècle : si l'état sauvage étai] propre à
l'homme, nous verrions les sauvages venir à nous, et nous
enceindre, et la civilisation est au contraire l'état où le monde
tend invinciblement: elle va sans cesse en avant; toutes les
marches de l'homme, ses voyages, ses conquêtes, ont un
caractère divin; car c'est une propagande, et l'esprit de pro-
pagande', quand il est universel comme cette force qui
pousse l'homme civilisé à envahir le monde, n'est pas autre
que l'esprit de Dieu. ' , "

Ainsi disparaîtra bientôt la barbarie au Japon: les mar-
chands cornmenceront "les :ptêtres viendront ensuite; avant
qlle ce siècle finisse, les églises du Japon seront relevées, ces
psaumes, murmurés aujoor.d'hlli dans quelques retraites écar-
tées, retentiront librement.chant d'alliance de la grande com-
munauté humaine, et les martyrs ensevelis tressailleront dans
lems Lambeaux retrouvés et consacrés par leurs -petits-fils
chrétiens comme eux. '

EUG. LOUDUN.

'/Le Co,.r~s:p01idant)";1, c"'r t r " .•.
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·ANTIQUI'rÉS DE LA GRUYÈRE.,

MONTBARRY,'
l )AN$,A. CQM+dUN'E Tru' PAQUIER.

, ( ,

II"s'était formé à Fribourg, en 1826 ou 1827, une société
archéologique, sous la présidence de feu M.l'avoyer Diesbach.
Elle a fuit Jaire dilléren tes , explorations dans le pays', pour
en découvrir les antiquités, entre autres sur le monticule
appelé Montbarry , paroisse de Gruyère, dans le voisinage
des bains du Pàquier. C'est un mamelon .parfaitement isolé,
comme ceux de Bertigny , sur le territoire de Pont-la-ville,
et dé-Ilobjon'j.comrnune d'Echarlens, On désirait savoir s'il
y 'avait ,hi: quelques vestiges de travaux humains 'et de quelle
cspècè~ :m~'st ce qui a donné lieu au 'rapport qu'on va lire,
rMig~,Qit,'1.829.
li Ji fi Illp li1., " ' ,

," ,}r:'I:~E'X'ceUen:ceet Messieurs,
, Mairitenanf' que les fouilles que vous m'avez chargé de

faire à Montharry sont terminées, j'ai l'honneur de vous
adresser mon rapport sur leur résultat. Il se borné à la dé-
couverte d'une tour carrée de 13 pieds de -côtés , avec des
murs de 41/2 d'épaisseur. Ils sont élevés de 7 à 8 pieds au-
dessus du sol, et se trouvaient recouverts d'une espèce de
toiture formée par les racines d'un g-rand hêtre qui avait crû
dessus et que j'ai fait abattre pour prévenir les accidents,

Je ne crois pas que cette tour ait jamais été bien haute,
car les fonda lions en sont peu profondes. Elle était con-
struite avec beaucoup de soin,' en moëllons et en quartiers
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de tuf, Laillés ù angles droits et liés avec du mortier. Elle
occupe le sommet du monticule, connu sous le nom de
Montba~rY',: yf, l;pn vpit un ~eu ~u-~ess.?us '. y,er:srle sud-cst,
une petite esplanade, à travers laquelle J avais fait commencer
une galerie, parce qu'on prétendait que, lorsqu'on y frappait
fortement du pied contre terre, le sol retentissait, ce qui
aurait annoncé l'existence d'une voûte. Mais deux jours de
travail ont. suffi pour me convaincre qu'il n'en était rien. En
effet , j'ai observéq~e:l~~ è2\lch\3~ de-terra y étaient trop ré-
gulières , pour supposer que le sol eût été .remué, On y
voyait d'abord lin lit de terre végélale,d'ùil ~ed de profon-
deur, puis un autre d'argile de deux pieds, après lequel
venait: une stratification rocailleuse. La seule chose qu'on
ait trouvé sur ce point est un fer il cheval à demi-rongé par
la rouille et dont on ne parlerait pas, si la forme ne semblait
annoncer une espèce de luxe, puisque Iles' bords en sont den-
.telés en, guise de festons. Il résulte de ce qui précède la
probabilité, que cette'tour existait seule su,r ce '~lOnticule
sans 'atll~UI1Lmlll~,,dlehceinbe','bien' que-la l~dnfigoration du
terrainm'eût autorisé à le croire, avant l'exploration qui
n'en a pas fait découvrir vestige.

, Lésfoùilles m'ont encore' fourni qllclque~ indices sur la
itnuiîët·c', dont 'elle a'ét~dë~rqite .C:est vrafsemblablement par
lë 'fetÏ ;'éhr :~~dè~~~nd~~fi1,tn~hf:?e <Ï~,~lqyo!J?eu d~ihÇlrbQn~, et
de'feh'e1t'otréflée, on 'a aUSSI trouvé trtiis ou g(lat,l,',Çpetites
pierres recouvertes d'une surface vitrifiée, fusion ~q!lin:a: évi-
demment pu être occasionnée que par un feu 'Violent, soit
qu'il existàt déjà du verre dans une partie quelconque: de
'èeuJ1,~i~jèe / soit: ;q~lO',I:e' con tact ,,~?tlIi .r~'u~~~:~pr.e'tid'u D, p,eq.
:de;!5I1ree albsuffi! pour, la fOhn'a~lOnl, (le célui gUI COuvre les
pierres; dont'je'viéns Ue':pa~~eji~:' ", , ' , '
;")!Qu,e'lleétàit ln destina'6ion'de cette tour?, On nepeutfaire
11 cet 'egard 'que des conjectures, Elle parait n'avoir été ni
habitée ni babitable. On ~'y voit d'ailleurs aucune trace de
fenêtres. Une porte peut avoir existé à l'ouest, ou il y a au-
jour-d'hui une solution de continuité dans la muraille. C'est.
le seul .endroit par lequel on pût y entrer. Etait-ce un fort,

'comme les Homains en construisirent hcaucoup en Helvétie,
ou COU)Jl1Con en hfttiss,aitau moyen âge? L'aspect-des lieuv
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ne permet pas de le Croire. On s'en servait ordinairement
pour défendre un passage j une route .. un défilé. II n'y a là,
il ne peut y avoir là ni l'bu Le, ni' passage, si ce n'est pour les
hergers qui se rendent d'un pâturage à l'autre. Les forts
construits par les Romains l'étaient en vue de la soumission
des peuples vaincus. Mais il fallait pour cela qu'ils fussent
au ce-ntre des populations. La tour de Montbarry est au con-
traire toutà fait en dehors; elle est éloignée de la plaine, à
mi-côte cie la montagne, dans .mie contrée ouverte, n'abou-
tissant à aucune-vallée , mais d'oùl'œil plonge. agréablement
sur-celles de -Oharmey, de la Roche et de toute la basse
Gruyère. D'ailleurs, si elle était trop petite pour servir d'ha-
hitation à une famille, comment aurait-on puy loger une
garnison, si pou nombreusequ'elle.fût.? ( , ;

II .. . . !

()n est .donc réduit à consulter la tradition du pays. Elle
porte qu'un temple des faux dieux a existé dans celle loca-
lité. Comme on n'édifie rien sans avoir un but, et qne celui
de cette construction ne peut avoir été ni l'habitation, ni la
défense, il devient alors possible que ce soit le culte. Dans
ce cas, la tour en question serait d'origine romaine ou gallo-
romaine; car les Celtes, nos peres, n'avaient pas de temples,
et l'on 'sait 'au contraire, que les Homains aimaient il. enéle-
ver sur les hauts lieux. Les médailles trouvées dans le pays,
beaucoup de noms locaux tout latins, et l'idiomequ'on y
parle, I,Ie permettent pas de douter qu'une colonie romaine
n'ait pénétré dans la Gruyère t. Peut-être même y avait-elle
déjà été prècédée pal' de petites immigrations de Grecs qui,
de Mal:seille ou d'ailleurs, sc seraient répandus de proche
enproche jusque dans nos vallées ,où s'en .conserventaussi
des traces 'incontestables soit par les' inscriptions trouvées
en divers lieux de la Suisse, même dans l'Oberland, soit
aussi dans: un grand' nonibre de mots des plus usuels du
patois de la Gruyère 2. '

, ~l J >

t Les découvertes fuites pins tanl en la commune de Rinz , ct suri out
cl'lli's de Trouche-bélon , Cil IR;,:!, ne laissent pins aucun doute à cet
ég;lnl. - Un autre fait, que 1I0llS VCIIIIIIS dl' constater, loul ;i fail analogue
il la cnllsll'llcliOIl de MOlllhnrrv, c'est l'exisll'IICC de ma~,onnl'ri[l ;111som 101.'1
du cret de Be!'/ig,,)'.· (Héd.)

2 Si 011 cn faisait la cullecuou on verrait combien il J' cn a. I<:n 1I1ICII-
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S'il est maintenant permis une conclusion, ce serait pour
dire que les diverses circonstances rappelées ci-dessus vien-
draient plutôt à l'appui de la traditidn q'ue de foute autre
supposition qu'on pourrait faire. Il y aurait donc eu un temple
sur le Montbarry. Ce qui est à remarquer, c'est que rien
avant ces fouilles n'annonçait plus extérieurement son exis-
tence, et peut-être dèpuisdes siècles. Lorsqu'on pense à la
peine qu'on aeue d'extirper l'idolâtriè dans les campagnes
en Italie, oule mot'de paysan était devenu synonyme de
celui d'idolâtre; payen; on cotrçoit qu'elle a 'dû subsister
longtemps dans nosmontagnes' ,et qu'il n'estpns nécessaire
de remonter si haut pour én retrouver des traces. Quant 'à
l'étroitesse de l'édifice; .les objections faites contre sa desti-
nation comme demeure' né valent pas contre celle qui aurait
eu le culte pour objet; car on sait que beaucoup de temples
anciens', entre autresceluide la Sibylle, à Tivoli, et celui
deVesta , à Roine , sont d'une petitesse remarquable. '

\ . " ". o. '
M:ais:on,estallé'p.lusloin·,>:jm:qu'à désigner la divinité qui

y était adorée. Ce serait liants; Dieu incounu , dont per-
sonne n'a jamais en tondu parler. La tradition, ou plutôt
l'extension qu'on lui donne, est en ce .point manifestement
erronée. Mais le .fait principal n'est 'pas sans quelque, vrai-
semblance r,

Riaz',le'20'Juih'1829., Ht'Cltarles.

<\~pl, • .en vqici quelques-uns. Imprindre ; allumer le feu, ~H~f.;l,IJ"Bret ,
mouillé ,,,\r,eplpp,"A{l)(.AJ., Galë , gentil , aimahl\3" H"'7I.ar. "Mpd,zOI'f-;' ve,!u,
génisse, fllr~U.'-Gouri « petit co,çl)on,., ')<.OlfOl:"XOI{/I,u. Paschi , passi ,
pal, pieux, w«I1'IÙe'llOf. Té; tiens, prends, du dorique -rÎj, etc,
",1 Monl-Darry prendrait-il son étymologie du mot grec Il"'1' &1, qui sigulûo

entre autres redoutable , il cause- de la présence du dicu ; Mout-Harry se-

rait alors synonyme de Monl tcrrible ; ou de f3t1tI"', dont une des significa-

tions est celle de tOllr~ de maison en forme de tour?
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CHRONIQUE.

Dans le numero du mois de Juin, M. D. nous a fait con-
naître les découvertes faites au Mouret, il Y a, une, vingtaine:
d'années., Dernièrement nous avons visité ces ruines romai-
nes avec ~t.le,poyçr; Fon~a).l~', qll~a ~iq~voulu nou:\ &,uider
et nous mettre au courant de ce qui a été découvert cette
année. Les ruines occupent un long plateau qui domine le
sol marécageux environnant. M~isèe plateau n'a aucune-
ment, comme on, l'a dit ,la forme d'un tltlnulus celtique. A la
simple inspection du terrain', 011 reconnaît les traces de vas-
tep çdiqces, et certainement que des fouilles soignées et
régulières amèneraient des découvertes intéressantes; les
travaux de défrichement que l'on a entrepris' devraient être
modifiés pour favoriser l'exploration. Parmi les débris en-
levés déjà nous avons trouvé des tronçons d'une colonne en
molasse de trois décimètres de diamètre; des fragments de
calcaire jurassique poli, de tuiles ; des briques de quatre
décimètres carrés sur trois à quatre centimètres d'épaisseur.
Plusieurs médailles ont aussi été découvertes : rune .est
l'apothéose d'Auguste et se rapporte ainsi àl'année 14 après
J.-C,; avers: tête d'Auguste .... AVGVSTVS ... ;; revers:
une aigle tenant un globe dans ses serres; S. C. Une autre
médaille est de Licinius; avers: tète de l'empereur IMP LIC
LlCINIVS P F AVG; revers: Jupiter debout tenant de la
main droite une petite victoire et de la gauche une lance;
à ses pieds une aigle tient une couronne dans son bec; IOVI
CONSERVATORI SIS B. Elle est de l'année 308.

Des murs existent aussi dans un champ voisin au N.-O et
s'étendent pareillement au loin. De ce même champ on a
sorti, il Y a une vingtaine d'années, une grande pierre en
granit, carrée et travaillée, et déposée actuellement derrière
une maison du village.

Nous joignons au numéro de ce mois une planche ou
sont représentés quelques-uns des objets antiques trouvés à
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Tronche-bélon ; elle se rapporte il la pnge 72 du Mémorial.
Nous aurons il revenir plus tard sur l'agrafe qui y est ûgurée.
Une inexactitude s'est 'glissée dans l'inscription. A la troi-
sième ligne, il faut évidemment lire VATTO; dans le dessin
les traits supérieurs du T sont tracés d'une manière moins
prononcée que dans l'original, ou par contre ne se trouve
pas le trait qui, dans le dessin, unit les deux T, Une inscrip-
tion récemment découverte il Nofous , à deux lieues d'Yver-
don, et puhliée par M,'. G, de Bonstetten , peut nous donner
l'explication de la nôtre, Voici celle de Nofous :

MARTICATVRIGI .
CAMILI, AFTOIVS
TEMPLVMANOVO

IN s t i TVIT.
o Nous voyons là le !rfars des Catul'i,qes,o honoré dans notre

pays d'un culte particulier; parmi les inscriptions trouvées à
Tronche-belon plusieurs sont en l'honneur de Mars et cellc
qui est rcproilùlié CIimslaplit!1'C11c présente le mot .'. .. aluJ'i,q
(ou aturie), qui est ccrtaincmcnteatttrig. En vertu de ces
ànpIog.iès nepent-on pus conclure avec: prohabilité que cette
dernière inscription se' rapporte aussi au Mars des Calnl'iIles?

l , ,- l.. .

r-Le-ëroisième.cbjet dessiné est une figurine en bronze quc,
nous.avions oublié de mentionner dans notre' compte-rendu ;
le quatrième estùn pouce en bronze i déjà indiqué, et qui
peutdonner 'une idée de la grandeur dela statue il laquelle
il appartenait. 0

l' ,
i "

., ,\ '

" Î

l : )'i
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

MÉMOiRES ET DOCUMENTS publies par. la Société d'histoire de, la
SUISSE ROMANDE.!' Tome XIII. .MÉLANGES', 1,r~livr.Lausanne
1853, 1 vol. in-S", 396 pages et 8 planches.

Après lin coup-d'œil sur les publications de la Société. du 20 Juin
t 849 au 4 Aoùl 1853. par Mr. le président L. Vulliemilll' ce \,0-

lume s'ouvre par -la Chroniquede Mariu$ " évèquede Lausanne, Le
titre, que IIOU8 transcrivons. va indiquer dans quelles conditions
celte chronique est reproduite. Marii aventicensis scu lausQlI~~nsis
episcopi chronicon , a tempere quo Prosper Aquilanus dcsinit., .US(Jlte
ad annum vlIlgaris œrœ 581. Cum appendice incerti auctoris. E;c
pervetu~to cod. MS. Petri Francisci Chiffletii, Socie/atis Jesu, nunc
primum editum, 'Parisii«, 1636; Nuncvero"denuo citm"intr.gris
"everendiss. parris 00111. Houque; inedilisque Rucha/i, Walllteriac
Philippi Briddii e;ç ipsis uUlographis accurtüe trallscriptis animad-
t\er~ionibils vulgalum. Quarta editio. Quoique très-courte , la chro-
nique de Marius ('~t IJfI monument historique important'; elle se
rapporte à une ép"qne où les documents sont très-rares, pour notrè
pays surtout. J INJu'à présent elle était difficile à consulter, ne se
trouvant que dans quelques grandes collections à peu près introu-
vables chez.nous. Ainsi elle est maintenant accessible à tous, et la
nouvelle édition l'emporte sur les précédentes par les notes nom-
breuses qui l'éclaircissent et qui étaient restées inédites, la plupart,
dans les manuscrits de Ruchat , de Walther et de Bridel,. . ,. . "

Le prieuré, et la commune de Baulmes , par Mr. Louis ,de Char-
.,-ière. « Le grand et riche village de Baulmes se déploie au milieu
do iloyers et d'autres arbres Iruitiers , sur une pente douce, ados-
sée ouxderniers soulèvements du Jura. Il est dominé par un cintre
ou amphithéâtre de rochers escarpés ... ., Les grottes ou baumes
que c'es rochers renferment ont donné leur nom au village situé à
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leurs pieds ..... L'histoire de ce grand village est intimement liée à
celle d'une maison religieuse très-ancienne â laquelle il appartenait. Il

D'après la tradition , il yauraiteu d'abord :i Ballimes quelques so-
litaires; et le cartulaire du chapitre dè' Lausanne nous apprend qu'un
couvent y Iut fondé par Ermentrude, veuve de Harnnelèno , patrice
de la Bourgogne-Transjurnne. Le cartulaire place celte rnlldalion
SOIIS l'année 532; mais cette date est erronée, et c'est en 667 qu'il
faut la placer. Tout indique qllll celle fondation avait beaucoup souf-
fert. lorsque le roi Conrad de Bourgogne donna Baulmes a" cou-
vent nouvellement fondé de Payerne (962). Depuis lors Baulmes
fut toujours lié à Payerne et appartint â l'ordre deCluny.. Le village
suivit le sort du prieuré vde Baulrnes et resta pareillement la pro-
priété de Payerne, jusqu'au moment où, par la réforme, les biens
de ce couvent passèrent dans les mains des Bernois. MI'. de Char-
rière a recueilli sur le prieuré et la commune de Baulmes tOIlS les
détails qui peuvent faire connattre leur histoire et leur vie. Ces an-
nales d'une simple commune deviennent sous sa plume lino étude
curleuse rdes 'usages, des mœurs ,de laconstitutionet -de l'admi-
nistration ,de ces' commnnautés , dont la liberté' se développàità
l'ombre des clottres.: Ce u'esupas en e[etul1lrsiml,ile chronique que
nous 'parcourorrs , mais c'est-ile- tableau de la vie personnelle et'
communale qui se déroule devant nous, et cette simple monogra-
phie nous en apprend plus sur le moyen àgeque beaucoup de gros
livres.' ,~

Le t~me v- des Mémoires et Documents contient des reche~che.,
sur les sirçs de (;osspnay e~ de P(flllgins, par Mr. L.de Ctlarriè~~s ;
dans le volume dont 1I0,US, rendons pompte , l'auteur ,complète ~e~
recherches parqudques ëclaircùsemmte sur l'histuire des sir,~s,de
Cos~onay et, ,de Pra~lgins, éclaircissements puisés aux archives
royales de Turin, où se troll vent • pour l'histoire de la Suisse ro,:,
J;l)an4e,' des documents sans nombre et en partie inexplorés .encore,
Le même auteur. donne ensuite d'autre~, éclaircissements' sùr la si-
tuaiion de, ceiui de« cluiieauo: de Munt qui àppartenait aux sires de
Prangins; enfin il fait connattre l'église de Cos.çonay et ses chapelles
à l,'époque de la visite pastorale sous l'épiscopat de George d~ Saluces;

Pendant longtemps on n'a recherché et étudié que les 'médailles
grecques et romaines. .Nos monnaies nationales, et celles du moyen
âge surtout , étaieut négligées et leur .étude .délaissée. Il est vrai
qu'on n~y trouvait ')las le même iatérèt.ni le même attraitque dans
Jes pièces de l'antiquité classique. Des types grossiers et informes,
des légendes presque -illisibles et inintelligibles avaient bien de quoi
dégoûter l'amateur et le savant même. Peu li peu cependant l'objet
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de la numismatique devint plus, .général jet, toutes les , monnaies,
quels qu'en fussent l'époque et le .pays , devinrent le sujet. d'études
successives. Dans la .Suisse romande, celte étude fut commencée
au siècle passé par l'historien Ruchat , dont le travail manuscrit est
conservé à la bibliothèque de Berne. Dans ce siècle, deux mémoires
sur les monnaies de l'évèché de Lausanne en particulier furent pu-
bliés dans la Bevue numismatique Irançaise , l'un par Mr. le marquis
de Pina , el l'autre par Mr. Soret. de Genève. Différentes autres
notices se trouvent dans Ics.l\ijmoireitet Documents publiés par la
Société d'histoire et d'archéologie de Genève. Enfin. la Société
d'histoire de la Suisse romande vient de publier dans le volume de
ses Mémoires. dont nous nous occupons, lin remarquable Mémoire
sur les monnaies des.pay~ voisins;. du Lëman-; par Mr. Rod. Blan-
chet • vice-président du Conseil de lÏnstrûcl'Îon publique du canton de
Vaud. Ce mémoire est accompagné de huit planches de dessins de
monnaies. Le travail de Mr. Blanchet s'étend des temps les plus
reculés jusqu'à nos jours. et embrasse tous les pays voisins du Lé-
man. Il est divisé en différentes époques: celtique, romaine, mé-
rovingienne, carlovingienne , bernoise, vaudoise et fédérale. C'est
l'époque carlovingienne qui est la plus riche et la plus intéressante
pour notre évêché en particulier. dans lequel l'auteur compte trois
séries de frappes : u 1. La série de l'évêché proprement dit.. qui
part de l'an 80P, ouè peu .près , et qui va jusqu'à G. de Saluces.
Les monnaies de Louis, baron de Vaud. frappées à Nyon. dans-le
treizième elle quatorzième siècle, jusqu'en t308, se rattachent à
cette série, dans laquelle rentrent aussi les pièces dt! comte de
Neuchâtel. L'an 1209. Roger, évêque de Lausanne. donna en fief
à Ulric JI[ le droit de battre monnaie, II. Viennent ensuite les pièces
qui ne sont pas au coin carlovingien , mais qui portent l'elfigie de
la Vierge, avec la légende Beata Virgo. HI. Les monnaies signées
ou portant des armoiries. »

Mr. Blanchet. décrit pareillement les monnaies des évêchés de
Genève et de Sion. ainsi que celles des seigneurs des environs du
Léman: des barons de Vaud. des princes de Savoie et d'Achaie,
des comtes de, Gnnt'vois. de Neuchâtel et de Gruyère et des rois
de la Bourgogne-Transjurane. Viennent ensuite les monnaies plus
modernes, celles des périodes bernoise. vaudoise et fédérale. Pour
toutes ces périodes J'auteur joint: aux descriptions des pièces tous
les détails et renseignements qu'il a pu recueillir sur la frappe. le
titre et la valeur soit rè-lle , soit relative des monnaies. Les diffé-
rentes pièces sonl toutes classées avec beaucoup d'ordre et de mé-
thode; c'est là le fil conducteur qui a guidé Mr. Blanchet dans ses
recherches tout à Iait neuves et l'a empêché de s'égarer au milieu
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desnomhreusea variétés des monnaies lausannaises en particulier.
Grâce à ce travail, nous pouvons maintenant nous orienter dans
notre histoire numismatique; el à présent que l'attention publique
est éveillée, n08 monnaies nationales ne seront plus négligées
comme elles l'ont été trop longtemps.

J. G.

G L'A'NU ft E S~

Laisse le te9Jpsm~rir tes vins et tes amis.

'Nous louons. ce qui est loué; bien plus que ce qui est
louable.

, Le contraire des bruits qui courent des affaires ou des
personnes, est souvent la vérité.

, Tel parle d'un autre, ct en fait UI1 portrait affreux , qui ne
"oit pas qu'il sc peitit'lui-m.ême. ' . .

Le Rédacteur. J. GRlmAuo.



Mémorial de Fribour~ 1854. Page 72 .

,'f

Antiquités de Tronchebélon à'Biaz ..
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'd;~ ;" P+R ,LE P: M. ~,CI;UIl1;l'.,.,

, ',' '~{t;ia1~it~~,de.(l;~Ù~I#andp'~1:4i."lJ. ihp~i,iJ " , r ." ,"','
~,_"' - 1. 1r J 1. ' . , , ,t •

. t'

\ ::. !JU-;'! r ~",
''''h .i.: '1-·:r~:,riJ!J.\~<'1J.t ~_. Htd,l J')~

..,-~,-' !iiiiil!lii, iiij)'e4881D48Hii -- > i' 'f -: ,

!'f .. : 1 l ' . '

, •~. " ',1 '),:. '1. i : . ;1t l~l i ," .Ô: \ '

'n. CONGl\ÉGATIO~ DE SAVIGN,y.... '
'"" , " .' ~ ! 1 ~, .' ,1' .1 \ ; • • ~

" l~'âbb'trye,de' Sa~igny,; :d~ns le LYO~IIl'ais;jo~issaitan ~Q.ri;~
m:ence!,IIentdu pD.zièine sièc~e,de la faveur spéciale, de Bo-
dolplie III "roi de:B~uJ'gognb ,,' e~.'des grands du roy,aum~,
qui placèrentsous sa dépeùdancéles églises et les couvents
situés 'lslIr' leurs 'terres. Elle obtint entre autres, 'eIl; 1'0:18,
avec l'approbation deFrédéric', évêque de Genève, 'tous l'es
droits attachés à J'église" de St: 'George et à celle 'deIa
Ste' Vj~rge , à Lovagny; là. même année , 'Rodolphe 'III lui fit
don du; couvent de 'I'alioire'; au diocèse de Genève ..DaüsIe
.diocèse .de Lausanne , I'ahbaye .de Savigny obtint-également
Ie.prieuré de.Lutry , donr'relevaient ceux de Broc et-de EosL
sonay. De .ce' dernier dépendait en- outre le prieuré 'de' St.
Çhristophe: . . ., ' • ' ,

'1.' LIJTB'I".; ,; li 1 '. :'
... .'. . . .'1 { "1. '

A~ comm~nceIpe.ni ~u' ~ouz'ièpl:ehs~~clè;,:~n nobl~/j;~ur-
guignon, ayant nomAnselme , prit la résolution de quitter
le monde et de consacrer le reste de ses jQurs ;a'ti' service de
'Dieu. 'Dans' cêtte intention et avec l'asSefl:tHùé'nt'de sftj'iièi:e

, 'AHàlasie '(Ù :dê"soij,' frqiè'Gimfred " il 'âoqlla eIl})l;Qpriéiéà
l'abbaye de Savigny les biens qu'il possédait dans les comtés

25
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de Vaud, d'Autun, du Vallais et des VarasqH~S. Savigny ac-
cepta cette donation, aY,eçXaRPEP~ation de 'Rodolphe III, en
1025; et bientôt. apl'ès~Ju:t ~.cobstf..uWle prieuré de Lutry, au
pays de Vaud. Ce prieuré fut plus tard violemment détaché
de l'abbaye de Savigny et ne lui fut rendu qu'en 1087 par
l'empereur Henri IV , il la demande de Burcard , évêque de
Lausanne.vâ cet~e oçcasi9~·,"'l.~~it évêque f!J~~(I:prielù:è une
donation assez considérable.

Com~e d'un côté' :ra'hllaye de Savigny était, tbnt au spi-
rituel qu'au. ten?porel, sousla dépendance~es,a\chevêques .
de Lyon " et' (tdé ,'dtautrep'art ;':Lutry n'appartenàit pas seu-
lement au diocèse, mais encoreau comté de Lausanne, cette
différence de juridiction fit 'naitre, à diverses époques , des
conflits entre les abbés de Savigny et les évêques de Lau-
sanne.' Un conflit de ce'genrei;l:s''éleva ; en 1111, sous l'épis-
copat de Gérard de Faussigny, qui se termina par un arran-
gement. Un dissentiment )?Iqs ~éri~jJ.~ .éclata .en 1238, sous
l'épiscopat de Sf:'Bollifa'ts, 'LGâblié"d'A'inbroriày, que le pape
avait choisi pour arbitre, futsur le point de lancer l'iI)t~;l'qit sur
lè\:~âint Av~q.ue ; des médiateurs plus prudents intervinren~,
q~j1S?l:ent'fair:,e respectèr 'Ies."d,~o!ts qid:a~bé et du; couvent
de SaVIgny, sans' blesser ,I~ q~g,mte du saint prélat. '

,~,è'prieuré dé Lùt,ry posséd~'ït différents droit~ :s~r Ia.pa-
ro~ssç, ,de, ce nom, 'ainsi queIe droit: de :collatlon '4~:.Ia 'pa-:-
,rOIS,~fJ~!3,De~o;l'et" dans le canton de Vaud J. "! ,,',', " "
,.: P~n.&lIa" seconde 'inoiti.é dl!' quinzième: .siècle , ',I~!pr,iell,ré
,f~is~it :partié des biens de: l'évêché ,et appartenait ainsi 'à la
~~~~e:~piscopÇl.1e; de là vient que les évêques dè 'Lausannè 1

:Q,enûlt' ~e,,M(mtf~rliand (t426 ,.,:1'491):, e~ ,Ayinon 'de <MQnt:"
iallcon (t49;1-..,.15:t'Vi) ',ûa'titJll~ient~p'l'ieurs dé L'utt·y.: l,.

Lorsque, le 31 mars 15'36,&les habitants de Lutrysidû-
rent soumis malgré eux à.ladomination bernoise, le prieuré
partagea le sort des autres couvents, Le 13 février 1537, les
'dé'lé:gde's'(d'e Berne 'fii'enl/'av'ec 'les religieux 'urie: 'convéntion
, ,':, , ,! Î il :. '" \,' .i :,1 .' .', ~ ..

J.Jie,·Pri.eyr,é de.Lutry.avalt.aussl la coHalion ,d~ t'églis(I' de Ch;1lel-St.-
'D~rii8 (canlo~Ae F~ibi1l1r,g) ,•. Îlupui ét/lit, Incorporée. Kn.1276, .la cure-at
les.revenus 'furent 'donnes A ;cc.us '.rG'uilla'uiDe~ê ,Châtel. ~Ièr~!: ,i~eoii~r
curé counüdè cene paroisse {V.' pièécs'ju's'Iificalivcs N°l}, p, 38I:) , '

.. ! < .ÔsÔ: \, -Ôr: .-, (IUid:.)

1''-'
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ensuite .de laquelle, j six: conventuelsembrassaient la péfocme
et.pouvaient continùcn.à l'ester. dans leur.demeure. Un ou
dg,Q~, demeu rés fidèles .à. la !foi catholique, durent bientôt,
qQjJter le pays, Berne ahanrlonna à lacommune de, Lutry,
au profit de son hôpital, les biens, et les revenus du: COll Vient,
y compris.ceux dela chapelle de la,S,te,Trinilé.· "!J'!:

'1 2~, BillOt.' .: ,,),.

'A une petite '1iéuè'envi:fon 'ku-dessus 'de Bulle' dail's.Jlé
'canton 'dé' FI'ibbùl:(J" sï1l, lâll'ive droitë de' lri SàFj~e;l'se\ii'oi.îvé

. b' l ,! '
le village de Broc , ou existait autrefois un prieuré: L'époque
de.la fondation .de..ce prie~rqdÙlsLpas .facile.â préciser.i Au
di!:ed~!(q~,~lqLJIW;;;UP.~".i~,~PI:fI}t,~t~·foI;l~éida'p~'lei.di?i,èmel.@u,
onzièp1e; l'1i.èele;par l~$ comtes, de .Gruyère ; d autres font re:-'
p:},Q.~ti.r ~9;Ù:origine. au-delà du neuvième siècle. On voudra
bieq permettre à .l'au)~eur de cet écrit de hasarder une con-
jC0t..ne, propre à ,c0l!c@lr .les opinions. divergentes .SUl·, ce
point; ,ij t . , )f~" ;'H ~ . .' \ Pi J, i j' '1 U" ; {, r,'"

.: Selon une antique .tradüiom, attestée.par. des u\onuinents
encore ie~;i,stants!,J&foi, chrétienne aurait .été: prêchée dans
laGruyèrepan.St, Donat, archevèque-de Bësançon (624-"-
:6(0).iA13.o,n exernple, J,eS rnoines de Luxeüil., .ses. amiss.se
firent. '1;1/1. .devoir ~d'aI1l10PQ~f,Ja parole-de Dieu.' C'est, ainsi
,q:ue,S.t.Glwmain prècha.dans leJura , St:;Eùs.~ase et:St<.rAgile
.dans le, pi;lys des Val:~ls,q,ues.,. qui appartenait. au ;djo~,èse de
Lausanne. .St., AuçlQ.uwr· ,(OtJ~marrj Omer),' qui; ,prêoha LjJfus
taljd .el!) J?,J'f,lnce, .é.tait, moine, il Luxeuil " .et l c',estd{l~cju'i1.se
prépara à la vie apostolique. Ou pourraittirerde.là cetteim ..
férence assez. rationnelle, ,quo. des religieux de Luxeuil
vinrent, dès le septième'siè'èle;' dans cette contrée alpestre,
pqur porter :allx, 'habi:tf!.n,t.sIa~onn~ nouvelle. dUi;~al,\lt, et
que ..:pour conserve]' I~Jf1,li~,de)eur~èle. "il~ y;~ondèfe,I}:~lpn
étaI1!lssemént;1P'yr~wn,;~k~ ~ghs,e, ~~hP1Jlf)~re"sous)!:l'pf.!<trq-
nage de St. Othmar .(piulôt Audornar qu'Othrnar , premier
abhé.deSt. Gall), était l'églïse-rnère .dont dépendaient, diun
côté, Grandvillard et Lessoc, de l'autre.,o!ChaI'mey~ Oerniàt t,

et même B.el.le9ar~e. ,~l~t~,tar~}~fU~~f~Y~,~p'al:é~'du Ptf,ëqr~~
et u~Yllçghse parOlssIale-constnhte a 1exlrewlle opposée de
l'endroit.
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L'origine première de cette fondation peûtdonc ,être très-
ancienne. Il est possible que, dans la suite des temps, les
comtes de Gruyère aient donné à cet établissement, comme
à d'autres, des preuves de leur pieuse libéralité en le dotant.
Il se peut aussi que le prieuré ait cu besoin d'une ··i:éfoùne
ou d'une restauration, et c'est probablement la la. cause de
sa dépendance du prieuré de Lutry. Quoi qu'il en soit, il est
certain que le prieuré de Broc existait en 1228. En 1282,
Conon, profès de Lutry, était prieurde Broc, et par un/do-
cument de ran 12.89, on voit q)Je Broc dépendait alors du
prieuré de .Lub·y~ .

, L'histoire du prieuré de Broc 'est inconnue; on n'a pu d6-
couvrirjusqu'à ce jour que le nom de quelques prieurs, 'atl
eompagné de quelques dates 1. Plusieurs de ces prieurs ap-
'partenatent aux nobles familles d'Estavayer, de Corbières et
de Gruyère. De cette dernière étaient Mamert (1490-15Mj,
Jérôme (1524-1532), et Adrien ('1532~1537).:EIl 1512, il
sc trouvait au prieuré trois prêtres et un religieux de Cluny.
A cette époque, le chapitre de la· collégiale de St. Nicolas,
à Fribourg ,'chercha à s'emparer de ses revenus; mais le duc
de Savoie et le comte de Gruyère s'y opposèrent, Après
l'aliénation desétats de Gtfuyère, 'faite-par le comte Michel
aux villes de Berne et de Fribourg, en 1555, Pierre, frère
du comte et prieur de Broc, abandonna la collation du
prieuré au gouvernement de Fribourg, qui ; à-son tour, la
céda 'au chapitre de St. Nicolas, auquel, après la mort du
dernier prieur. (1577), il fut, avec J'agrément du }1ape, défi-
nitivement annexé. .~.. ,. ,

! )'" 3: f:O~§ONAY.' t

A'quelle époque remonte 11 fondation du prieuré de Cos-
sonay , c'est: ce 'qu'on ne saurait dire. Tout 'Ce que l'on sait
de certain, c'est qu'Ulric de Cossonay fit don, dès l'année

1 L'originc du prieuré de Broc est tout à fait incertaine; les supposi- .
lions du }t.,Schmiti, tout ingénicuses.qu'ellcs .solent , Ile reposent sur au-
eUII .mouuinent authentique. - Le premier .prleur connu est Guillaume
de Gruyère , 'chantre de 'la' cathédrale' de Lausanne; il 'reçut le pl'ie;lré tlll
1I1'0c, looyennaht certaines redevances. die échii de'Lutry • Ih1'O octuhro
1255. (Y. pièces justilicalivcs NU 1, p. 380.) (Héd.)
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1096, de l'église do ce nom au couvent de Ilomninmotier.
Mais comme la bulle d'Innocent II, de 1 '13.8, dans I'énumé-
ration des églises dépendantes de Homainmotier , ne fait pas
mention de celle de Cossonay, on peut inférer do lit que
cette église avait reçu dans l'intervalle une antre destination,
etque , dès avant 1'138, un prieuré particulier y avait été
fondé ,pl'Ohahlement pal' Humbert 1er, Iils.rl'Ulric de Cosso-
nay. Il est certain que, le prieuré existait comme paroisse en
1228; il s'enrichit successivement de nouvelles .donations
provenant dé la famille du fondateur .

• ," '<.\ 1\,

,En ,13'11 " Louis l'", seigneur de Cossonay , .donne au
prieuré, tant en son nom qu'en celui de ses frères, l'hôpital
fondé par ses ancêtres, avec.tous ses biens et revenus. Le
prieur, Pierre de Rougemont, accepte ; en'son:nom let au nom
du couvent de Lutl'y, cette donation, s'engageant it bâtir à
s'ès trais une chapelle dans l'hôpital, a établir un cimetière,
à/mieux soigner qu'on 'ne l'avait fait jusqu'alors, les étran-
gèrs, les pauvres et les malades; il entretenir 'de plus deux
religieû'Xp'0urdesservir la chapelle, Mais déjà en 1.321 , le
prieur se trouvant trop chargé par l'entretien d'un seul reli-
gü~ux surnuméraire, Louis, le fondateur, lui permit ,doson
vivant seulement, de faire desservir la chapelle par un ec-
olésiasüque séculier. L'acte dressé ace sujet prouve que le
prieuré de Cossonay dépendait de Lutry et se rattachait par
là-même 'a' l'abbaye .de Savigny. La même preuve ressort
d'un autre document de 1326, qui détermine les droits, du
curé et los charges ,des paroissiens, document dont nous al-
lons donner quelques extraits à nos lecteurs. cc Nous frère
Simon, indigne prieur de Lutry, de l'ordre de Savigny: At-
tendu qu'un différend s'est élevé entre frère Pierre de Rou-
gemont, notre prieur de Cossonay, d'une part, ct les pa-
roissiens de l'autre, etc.» Viennent ensuite quelques or-
donnances qui nous font connaître les usages de cette.épo-
que. Il y est statué entre autres que: chaque paroissien doit,
d'~rrès sa fortune, faire l'aumône au curé, mais que celui-
ci aussi bien que le prieur doivent se contenter .de ce qu'on
leur donnera. Si quelqu'un meurt sans avoirfait son offrande
au curé ou au prieur, les héritiers sont ténus d'y suppléer,
ainsi que les parents pour leurs .enfants. Le curé ct son clerc
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doivent être invités aux noces, ou, à ce défaut, on payera
douze i deniers, .au prieur. Lorsqu'on ·,administre, l'extrême-
onction a: un malade, aux relevailles des femmes, on donne
à volonté; oependant , l'offrande d'un' pain et d'une 'bougie
est obligatoire , et si la femme, se confesse, elle -offre un de-
nier. 'Tout, paroissien offrira un denier aux fêtes de Noëlpde
Pâques, de la Pentecôte, de la Toussaint et' de la conversion
de St. Paul; le lendemain de Noël, un pain'; etc. \

',' En 1387, une nouvel~e f09~\ltioI}- ,i~PQ11tantei,eut. lieu, en
faveur du couvent de Cossonay. Louis III de Cossonay, vou:':
laut accomplir une promesse faite par 'ses ancêtres j 'dota le
prieuré de censes et de revenus 'considérables, mais sous la,
condition:d':augmenter'ia communauté de trois membrés et
de dire après.prime une messe 'des morts. ) ,

, Peù' de 'te~ps, apr~ss'qteig~i~ la' in,~~8oP'~hÙ,efôis puissante
des seigneurs rle Cossonay, 'Elle etait alliée aux :waisons de
GraudSRl1" .I~raqgins, Varax et, LaPalud , et,av~!t donné',
cçmme, \eH~,s',' .au siégèépiscopàl de Lausanne,' plusieurs
évèques , tels que Jean do Cossonay, en 1240, et Aymoq,
vers 1359~ La. baronia de Cossonay passa , vers l'an, 1~47;
au duc ~eSavoie., .' , ' :' "

, 1 Après 1~ conquête du pays de. Vaud par les Bernois, en
1536 , le haiili de Moudon ne tarda pas à se rendre au prieuré
deiCossouaypnur y faire abattre' les 'autels, et 'détruire les
images.. Vu l'état' de délabrement' du château !seigneUtialj les
bêtiments.du prieuré devinrent la résrdénce du bailli de Cos-
sonay.- "Les biens et les droitsdu couvent furent en partie'
vendus,;\,lé reste passa à la ville deCosaonay. '

L .-i ,

" Jqj'

En12~&t' St, Ghristopha n'était encore qu'une église pa-
roissiale du décanat dé la Venoge; mais, dés l'an '1250 , il
possédait un prieuré; qui dépendait, en 1404,' avec ses pos-
sessions',deCossonay. Il doit exister encore 'quelques ves-,
tiges. de l'église; lê nom du prieuré est resté attaché-à une
forêb! i ' , ,

N une scgcs est, uhi Troja fult ...

4. St: f::1I11USTOPHE.
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. C. CONGRÉG-ATIqN DE LA CH.USE-DIEU (CASA DEi).

Le couvent de la Chaise-Dieu, en Auvergne, fut fondé
pal' St. Robert, chanoine de St.. Julien, en Brioude, vers
l'an 14,06, ct érigé six ans après en abbaye pal' Henri l'", roi
deFrance. Il devint dans la suite la maison-mère d'uneoon-
grègation de Bénédictins, ayant plusieurscouvents 'et prieu-
rés, sous sa dépendance. Le diocèse de Lausanne n'en comp-
tait quedeux : .le prieuré de Vauxtravers , dans le comté de
~ eUGhMElt, et celui' de Grandson, au pays de Vaud.

,C:I '.: ,c ' "

1. V.t!UXT,R.t VERS.

La vallée .de ce ~6'ni,'dàns 'le Jura,' était 'déjà habitée au
onsième siècle et avait une église qui fut donnée par lalibé-
l'alité de l'empereur Henri Ill ou Henri IV, au couvent de
Payerne. M.ais.cedernier ne la possédait i déjà plus en 11'48;
et/"en 1178" nous trouvons à Vauxtravers un prieuré que
des documents nous représentent, sept ans' plus tard,~ comme
dépendant de, la Chaise-Dieu. L'empereur: Frédéric l'" prit;
en 1178, l'église de Vauxtravers sous sa protection; tout én
réservant les droits du comte de Bourgogne, J'avoué du
couvent.

Cette maison acquit successivement des droits et des pos-
sessions considérables ,dans la contrée: dès.I'année 11.85, on
la' voit e'lèvé'r des prétentions; sur .les droits de l'église Ide
Diesse , ,~I'eucontre ge l'abbaye de .St, Jean, .près deCerlier ;
d'abord 'aplanie, cette difficulté amena plus tard de longs
démêlés. .

En 1228, le prieuré de Vauxtravers, existait en même
temps, comme paroisse. Bientôt après, le comte Berthold de
Neuchâtel fit faire de nouveaux défrichements dans la con-
trée pour y al~~rer de ~o~~E;\aux, habi~pts·,el n'oublia-pas,
à cette occasion, le prieuré., qu'il enrichit de pl'ecü,wses lar-;
gesses. L~ prévôt Jean de Neuchâtel , le chapitre, les sires
de Vallangin. et d'autres se montrèrent .pgalement, dans .le
cours du treizième siècle, très-généreux envers le couvent.

En 1406, le comte de Bourgogne renouvela au prieuré
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l'assurance de sa protection. Dépendait-il encore alors de la
Chaise-Dien , c'est ce qui 'parait 'douteux. Il' y a plus d'appa-
rence qu'il était devenu une commande, puisqu'en 1478, le
prieur Claude de Livron était en même temps prieur de Be-
vay et vlcaire-général de Romainmotier.

Lorsque, après l'introduction de la réforme à Neuchâtel,
les chanoines de cette ville durent quitter leur église, ils ob-
tinrent de la comtesse Jeanne de Hochberg la permission de
se retirer à Vauxtravers et d'y continuer, sous sa protection"
les cérémonies du culte catholique. Olivier de Hoahberg,
oncle de la comtesse, était alors prévôt de Neuchâtel et
prieur de Vauxtravers. ,Je~Iln!'l .Iuj donna bientôt après le
prieuré, et les chanoines de' Neuchâtel perdirent ce qui leur
avait été précédemment accordé. En 1538, la comtesseven-
dit le prieuré à I1n bourgeois. de -Neuchâtel ; mais la vente
fut résiliée l'année suivante (1539). Le prévôt Olivier èxèr-
çait encore , en 1546 , des. droits, sur le prieuré ,"et ce n'est
qu'en 1!}58, vraisemblablemant après la' mort d'Olivier, que
Jacqueline de Rohan, mère de Leonor d'Orléans, alors sou-
verain de. Neuchâtel, vendit l'ancien couvent,de'Vamdravers
au conseil de Neuchâtel , pour la-somme de ,25,245 écus
d'or. L'histoire ne nous dit rien Sur le sort des religieux;'

2., ~R"ND~ ••N. ,, ,
• ! f '-" j .,',' l',' if'_

, Avant I~ réformation, Grandson jJ,ossëdait, eQt.ve a~tr~s
couvents ~ un prieuré de Bénédictins, situé dans la partie

. supérieure de la ville et dépendant, durant le ,quinzième
siècle au moins, de l'abbaye de la Chaise-Dieu, en Auvergne.
On ignore l'année de sa fondation; il existait très-certaine-
ment en '1228, et même ântérielli'ement; en 1227 et '1202,
nous voyons les prieurs de Grandson apparaître dans des do-
cuments. !,1 "

! ' "
. Ce prieuré avait des possessions non-s'elllemenf (lahs le

p:1ys de Vaud, mats encore dans le comté de Bo~rgog~e et
ailleurs , ainsi que la chapelle de St. Amand , à Concise, d,e:-
puis 1270. Grandson fit, jusqu'en 1437, partie intégrante de
la paroisse de Giez, dont la coJ/aLion appartenait au prieuré.
M,ais comme il était trop pénible pour les habitants: de se
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rendre aux offices à Giez, Jean de Prangins, évêque de Lau-
sanne, permit, én 1437 , d'ériger un haptistère dans l'église
du prieuré 1 d'y faire les publications et d'y entendre la messe
de, paroisse les jours de.fète et de dimanche,

Lorsque, en 1475, les confédérés s'emparèrent de Grandson,
ils entrèrent dans l'église du prieuré, enlevèrent les saintes
reliques qujy étaient exposées et se .les partagèrent entre
eux. '

'EB'~15~,0-"-151.2~le pane permit-aux collégiales de Berne
et: de+Fribourg de s'approprièr lIa moitié des revenus-du
prienr' de Grandson. A cette époque', Nicolas de Diesbach
possedait le prieuré en commande. Benne et Fribourg lui .eù
laissèrent, en 153tl, da jouissance viagère i- mais i,'1 après sa
mort; ;i1clevaitreve'nir'aux deux états. Daris l'été-de l'aimée
1532', les religieux, pressentant la suppression prochaine
du prieuré, essayèrent de sauver du naufrage une partie de
leur fortune en III faisauf passer à l'étranger ; mais ils fu re rit
découverts et arrêtés par ordre de leurs excellences de Benne.

,Nicolas ,de Diesbach, prieur de Grandson, màur~t, e~
1550, à Besançon. Fribourg choisit alors un ,nouveau prieur
dans la personne d'un religieux de la maison, nommé Blaise,
et pria les' messieurs dé Berne de confirmer ce choix. ,Ceux-
ci répondirent que le pape avait-incorporé leprieuré auxcol-
lègiales de Berne et de Fribourg, qu'il f~lIaH, rePrend~e)les
négociations précédemment entamées avec le 'prieùr , et que~
en attendant qu'on eût. obtenu côpie deIahùlle dupape, on
pouvait laisser subsister l'élection., 'l'

Lorsqu'enfin, en novembre :155!~,la ville. de Grandson eut
embrassé la réforme, les .délégués de Berne firent invento-
rier les .hiens .du prieuré. et en: avril '1555 , :Berne et FFi:-
bourg-se partagèrent le mobilier de.i!l,a maison, en faisant
avec Je pnieur , qui voulait rester c;'ftiI~oliq~<;!,un (arrange-
ment en vertu duquel on lui accordait, une fois P9~r,toutes,
UI~eIndemnité de '1000 écus, avec la jouissance, viagère de
la dîme' de Chamblond. ,. "• il ' ;, .:. .

Le hâtimentdu ,prieuré fut .affecté à l'usage des écoles, et
J'église à celui du culte protestant. ' ,
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1;),\. iç.q~~.R~G;\Trp.NDE M6ILESM~ (CrTE1'D.:~W.).

,f. l 'PRiEURÉ DE §t; N(TLPICÈ.
, , ; 1 • '

Le premier abbé du couvent de Molesme , fondé en 1075,
fut St. Robert, qui, en 1098, était venu avec quelques .dis-
ciples se fixer à Citeaux, mais qui, l'année suivante, fut
contraint de reprendrele gouvernemenrde l'abbaye de Mo-
lesme, où il mourut en 1110,
"i Mdlesme acquit, selon-toute: apparence vers cetteépoque, '

desbiens dans, le) diocèse, de' Lausanne j à savoir.: 't'é'glise de
St. Sulpice., avec la' chapelle d'Ecublens et ses dépendances:
Au .dire de quelques historiens, .81" Sulpice était uneahhaye
de Cisterciens ,: situéeà I'ernbouehure dela Venoge, dans le
lac de Genève.' Toujours! est-il .que ,St.' Sulpice .appartenait
encore, en 1135 , à l'abbaye de Molesme. Guy de Mnrlanie,
évêque de Lausanne, confirma, la même année, à J'abbaye
de Molesme , ses droits sur la -dite.église, chapelle et dépen-
dances, commetl'avaient.fait avant lui ses predecesseurs. S'agit-
il ici de plusieurs prédéccsseurs , ce seront au moins ses
deux prédécesseurs immédiats, Conon de Hasenbourg
(1091-11 06) et, Gérard de, Fa'ucig~ôy (lW7 -1129}, ce qui
ferait remonter la première fondation du prieuré de' St. Sul-
pice au temps de.St. Hobert, et d'où il faudrait conclure que
le prièuré' ap:pa'r,t~~~it',à, l'ordre des Bénédictins' et non à c~lùi
de. CIteaux;. 'Cet~e opinîon est curroborée par uti~Qcùment
~e1228,' qui 'nous représente'St. Sulp'ice' commeun prieuré,
non des Bénédictins blancs ou Cisterciens , mais des Bénédic-
tins portant l'habit noir. ' t s .

Nous ne possédons quepeu de données historiques sur
ce prieuré. Vers l'année '131 (), Louis de Savoie, baron de
Vaud, éleva des prétentions sur les biens qui appartenaient
au. prieuré, et tout Pl!'Al!!culicl'emen~ SUI' l',avou erie; 'mais il
finit par y renoncer eji1ifaveur de PIerre d Oron, évêque de
Lausanne , et de se§ successeurs.

Un des prieurs les plus remarquables de St. Sulpice fut
Aimé de Gingins, protonotaire apostolique, 'prieur de Nyon,
abbé de Bonmont et évêque élu de Genève , en '1514. St, Sul-
pice était alors une commande.
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Après la conquête du pays de Vaud pat' les Bernois, Je

prieuré, pa:n décision du t1C
{ novembre 1586;' passa: à ~a com-

mune dé LaÙs:anne; mais elle-ne 'devait entrer eh possession
qu'après la mort de l'abbé de Bonmont, et elle était tenue de
pourvoir de prédicants les ég-Iisesdépendantes du prieuré et
de pensionner les religieux.

On voit encore les ruines du couvent; l'église seule est
restée debout.· .

D'autres prieurés existaient ..encor~ en différents lieùx du
diocèse dt( Lausanne, tels que Berlqy,! dans I~ contré~.d,',A-
venches ; Blonay, au-dessous de Vevey; Dalles}, pres de
Lutry j Burier, également daps les. environsde Vevey, et
Colombier, .qap~ le, cornu de Neuchâtel. L'histoire dé ces
prieurés estericore à faire, faute-de documents,

,.,
',) 1. , Il! '. •

'~~~~§;~~"
" . ,.' ,

" ,

,\' i :'.1,., il "

, ' .1
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Jean, évêque de Lausanne, notl/ie que GUILLAUME, prieur, et le

COUVENT DE LUTRY Ollt donné à GUILLAUME, chantre de LAIJ-

",S~NNÊ; leur p'rieuré de Ihoc;', 'avec ù~~l;iéfJendances, elJ,bênéfi ce .
',:p'érs911;n'è'l ,i m~yei{rlùnl 'une redévanc~~al~riuellé '{Je4 muids de
froment, 'de 6 livres de cire el de nJ'sols"ou'd'une vache, -et à,
.ç.oh~îtion qu;il'y elll~~~ti~l\l,d!d',1(1: ·e'f~~eûx. . "

Lendemain de S,~,DG~ii't ûoctobre) '1.255.

Arch. canto à Lausanne. - Lausanne, Zay. 75, N' 54.

Nos Johannes, Dei gratia Lausanennsls eplscopns , Notnm faei-
mils vniuersis presentem paginam inspecturis • quod viri venera biles
Willelmus , prior, totusque conuentus.Lustrlacensls ecclesie de de-
runt et concesseruut venerabili. iro Willelrno , canlori Lansan.,
prioratum suurn de Broc, nostre diocesis, cum pertinentiis suis. in
beneficio personali ; pro qllat~.or modiis Irumenti ad mensuram
Lausanvet sex libris cere, dictis priori et conuentui , uel mandate
suo, soluendis in' abbatia de Altocresto , usque ad carnipriuium,
quolibet anno; et pro vndecim solidls vel vna vacca soluendis eis-
dem , quolibet an no • in resto beati Martini hyemalis npud Lustria-
cum, quando celebrabitur Iestum supradictum sine baculo, Dominus
uer o Will.-lmus cantor debet teuere in dicto prioratu vnum mo-
nachurn qllem prior Lustrlaci ei miseret, et eidern monacho in victu
et vestitu debet commode prouirlere. Renuntiauit enim omni juri ,
si quod habebat uel habere debebat , in dicte prioratu et appendiciis
eius , auctontate litterarum Dni pape. Preterea seperlictus cantor
promisit bona dicti prioratus non distrahere, lion vendere , non
aliquomodo a!ienare in perpetuum, nec ad tempus, nec debitum ibi
aliquod contrahere super bona dicli prioratus neo etiam potest , et
male alienata pro posse suo reuocare. Et si contigerit ipsum inlrare
religionem aut ad episcopaturn , uel maiorem honorem prornoueri ,
dictus prioralus de Broc oum pertineutiis et ediûcüs ibi Iactis ad
dictos priorem et conuentum Lustriaci IpSO facto immerliate reuer-
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tatur •.•. Jurauit .••• ln cuius rei testimonium Nos ad preees die-
torum priori, et conuentus et cantoris sigillurn nostrum, cum si-
gillis eorurn.. presenli pagine apponi fecimus., Datum, anno Dni
m" CCO lv", incrastino beati Dionisii.

Il.
TlIO~IAS, prieur, el le COUVENT DE LUTRY donnent à cens 1 à

GUILLAUME DE CIlATEL 1 clerc, fils de Jean, donzel, co-seigneur
de Châtel, les revenus de tout gem'e de ['ÉGLISE DECUATEL,

pour une reileoasice annuelle de .{0 livres lausan. et de 2 muids
de blé.

\+

8 des ,cple~dI1S4rar,rÜ,(2p mars) 1~,16ti,, ':;,
., 1 j .".

Arch. canto à Lausanne. - Lausanne, Zay. 75, N" 95.

Nos, .frater Thomas" prior Lustriaci , totusque conuentus .elus-
dem loci notum facimus vniuersis quod, inspecta et considerata vtili-
tate ecclesie nostre , adcensauimlls et adhue ad oensam ,tra'diinus .
Willelmo de Chlislel, clerico,fiIio Johannis dornicelli . eoridomini de
Chastel, ad vitam ipsius Willllimi tantum , Iructus ct prouentusper-
sonatus ecclesie de Chastel , decimam , census , terragia et omnla
que ,l>abemus vel habere possumus , saluo lure alterius , in territod~
etdorninio de Chastel, et generaliter omnia q1111 Dnus Henricus ,
quendam decanus t.ausan., a. nabis obtinuit. ternporibns retroac!~i8',
pro deeem lib ris lausan, el duo bus modiis blàdi , scilieet vno Tru:'
menti pulchri , beue sicci et bene vannati et vno auene , 'censuali-
bus, soluendis nabis uel mandate nostro in terrnlnis inferius adno- t
tatis ; videlicet in Iesto beali Andree, decem libras: bladum'uero
predietum in messibus , ad rnensuram deViuiaco, reddendum 'nébls
uel mandate nostro in portu de Viulaco. Et est sciendum' quod in
ista eensa exeeptauirnus et retinuimus nobis 'et successoribus rios-
Iris presentatiouem eccles,ie de Chastel. Si forte eontingat eam va-
care , et si dictu~ Wilh;~m\l~, ,inlret rellgionem , uel veniat ,ad epis-
copalem dignitalem dictus persônétus, cum ~njuersis bonis, per-
tinentüset melioramentis elus debet statim ad nos. redire sine vllo
houera debitorum. In cuius rei teslimooium nd~lm:ti prioret con-
uentus presenti scripte sigilla ,nostraduxiûlUS apponenda;" Datum
anno Dni m". cc". sepluagésilllo s~èxlO, viijO KI. aprilis,' " ..

.\ . ,If ::1 Ill,



382 )
.. ~ '• .l " ~:, '.;

"

'L'ÉGLISE ET u CIVIL1SA~rION.

--'--"--1-+-"

: ::

, " ~ l'" ,\ \

Chose étonnante l Ce ,qpj était jadis .pOUl· le catholicisme
un sujet d'apologiè est devenu' dë nos jours un thème d'ac-
cusation. On disait autrefois : la civilisation est l'œuvre de
l'Eglise;' à ce titre l'Eglise mérite d'être appelée la fille du
ciel, la bonne mere des peuples, On dit aujourd'hui: l'Eglise
reste étrangère au progrès; elle a donc dégénéré de sa cé-
leste 'Mi~~Jje';>ce'ln'est! plus 'qu'une marâtre pour les nations.

,.Voilà .l'arrae [a plus redoutable,que,l'jmpiété'mal,1ie au-
jnurd'hu! dans ses luttes contl'e,liépouse, du Christ; la pierre
descandale contre laqueile-viennënt' se 'heurter iles .esprits
'pllsma~i'IDes;Jl'épouva'ntaHI .le plus' terrible .m'êmepoUl'ullc
'bonnepartie 'dû'cIergé.' On' nepëutle: rappeler sansdouleur,
mais il bsr utile de' Ie'faire , 'poüf'averlir' ceux: qûe"nJ)'usîonégare bu gue le".décodràgeinerit'ahus'e'. Ves h'ûrrîni'e'sl'eI)l etui
lë~, l;I~lr~~(all.raie~t! àù tr9'tJvéi:,le'ui;~g4j,des et leurs soutléÎls,
o~t,p%'I.h~,è~ qu'ils ont entendu a~re,s~lfr f~.rtprochç ~J:~'g-l:i~q,
et nEhtrPi4~",ntal-Jc\\P,e, p'al:ol(:!,IP,ÇlNll~~éjp.onpre"~ls, ()~t,cm leur
défaite inévitahle ; s'ils-ne tendaient bien vite la main il l'en-
nemk Partout on les vit se mettre il l'œuvre, déployant ~n
zèle 'iTlfa:tigaMe, s'épuisant en effor ts , pour montrer qu'eux
aussi, aÛ'Dom de l'Eglise;' coopéraient. à la prétendue civi-
lisation. ' Oh' ne' saliraitdirë j'usq'u'à'q\iel :pointils' réussirent';
rt)'àis 'ce' dont On" )le IJeut 'dàlitér~'è'estjqlI'e 'ces défènseurs
maladroitë d'u.dttiàllbistrie' rie' recu'eillai'e'ne qù(fla'h'brife de
leur, ~nq~gp~:(ên,ta.tivq, po'~r.At,~~:,~ns~if~ roN~tdü: 4éd~~P.'~~t
de la rallleq~:,fr:U1t.p.e.1 hum,!I.atlOll o,u J1,s!qta.l~qt to~!?,~shÇe:-
pendant il Il était pas un possible de démonter cette màchino
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de guerre si redoutée qu'on avance contre l'EglisejIl était
même facile de la faire écrouler et d'écraser les ennemis
sous ses debris, si l'on avait approché 'la .main de cette faible
construction, au lieu de se laisser effrayer- à son aspect. En
effet, qu'a-t-il fallu pour la construire? ,JI a suffi de travestir
une idée et de mettre en ouhli un fait 'historique. Appuyée
sur ce faible rouage, elle ne tire que .des coups en l'air pour
effrayer les faibles, et préparer le triomphe de ceux qui
savent tirer parti de la bonhomie des autres. .!'

, " ' .: ,.' .: l '.

N OUS voudrioris remettre .les .choses à .leur place" No,u,&
commencernns donc par redresser.Ifdée.que.l'on a pançdiée,
pourpasserde là ~.r~)Çamen,d,Q~~jithi~torique quele monde
feint 4'igI)..ç>rl-m,d,~n,~Jt}!3 ;griefsdqu:H,fil:rUpl!l~ Iç.qntç~, q~gljsftl
Dans: c,e f.a,in~Qx procès '" le monde substitue ~~ç.irili~""tjqg4
la eivi;lisation qui est l'œuvre de l'.~gli;sy, et il accusecelle-
ci !Q,e,ne plus ètre pr9Pf,e ~ .civiliser' ,,\taq'dis q\l',il: 4~Yrait êtl;El
accusé de ne plus se laisser c~viliser.. ':: ..

'Qu'est-ce 'qu'e·' là civilisation" aux' yê'tix', du mondej ' Ç'~si
l'ensemble de tout ce qui concourt a,u ~i~q":.ê~re,4'i~i:-:bas,
restreint, pour la perfection sociale, aux limites de la 'nature.
Science purement humaine, produit exclusifdu développe-
ment dela raison abandonnée à.elle-raème.; arts utiles àla
vie ; développés dans. les proportionsdes plus vastes, 'en mul-
tipliant sans borne et sans.mesnre les besoins et.Iesmoyens
de les: satisfaire; raffinement de mœurs, consistant dans-un
certain vernis, une certaine culture, extérieure; plutôt ·que
dans la conformité, des actions avec: Ies.Jois.éternelles .da
juste et de l'honnête; plaisirs, aises, richesses , développe-
ment du commercé , grandeur dfs instilutions :polltlqùes ,
puiss;ance nationale: voilà ,'selon 1'e monde" dans sa, plus
large expres~ion, lecomble, -I'idèal-du perfecticnnementhu-
main.· Maïs 'ces biens ne pouvant se' répandre, ni !S'àccI'!>Hre
d'unëmanière-iiïdéfrrriè chez-les individus, le mondeen'pro-
cure la jouissance non ;aux1b'o·mmes:jJJ'is 'séparément , mais
à la multitude, à la masse, à la société en ~n mot, sujet
vaste et' dùrahlë , offrant seul des ressources assez n'om-
breuses et assez étendues. En d'autres termes ,le -mondene
voyant dans l'homme que la seule partie périssable, le trouve
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trop, limité dans ses-forces et ses capacités ; et ne pouvant
élever sa nature en la faisant participer à quelque 'chose de
surhumain, il est contraint de lui chercher la grandeur et la
perpétuité dans la vie collective. Ainsi l'objet de la civilisa-
tion en g-rand, selon le monde, n'est pas les personnalités
particulières, incapables pal' elles-mêmes de la procurer ou
de la contenir, mais lapersonnalité collective, le grand tout,
d'où Je hien. rejaillit ensuite sur les individus', selon qu'ils
constituent plus ou' moins' les membres principaux, du :COl;pS
social. A ce point de vue, l'homme n'est plus la fin, mais
un' moyen vis-à-vis de la' société :' une fois séparé: d'èlle, il
retombe moralement dans 'le néant, puisque-la 'société est' lé
centre' auquel tout se' ràpporte ,la règlè dernière dans' la:
mesure du bien et'du+mal.' DeIàil n/y aqu'un 'pas au-pa-
triotisme païen, à' l'idolâtrie de l'Etat, à: l'opprèsslondes
masses populaires qui sont utiles pour produirè'] 'rnaisqùi
restent' condamnées à-ne jamais 'ëtre admlses , vu'Ieur puis-
sance de consommation', à 'la ',jouissance des productions ':
déluge de désordres et de calamités contre nature, qui seuil-
lèrentIe paganisrnè , etqui , à divers degrés , déshonorent
les sdciétés hétérodoxes'. ,'" J " ' ., '

'Yoilà la civilisation, comme l'entend le monde,'; (ce qui la
constitue, ce sont uniquement les biens naturels , 'surtout
ceux qui flattent les sens; son but ne dépasse pas la sphère
de la..vie terrestre; Je sujet ;auquel elle s'applique, .c'està
proprement parler, l'homme collectif; ce 'n'est qulindirecta-,
ment, .et -ccmme.par- contre-coup.qu'elle ~t~eint;l'homme dn-
dividuel., en tant que partie de l'ensemble .•, , l l,; >"
_ '-.1 'Il! ~_I '--. •. , f Hl' ~d!" r • :

, ,Aù'Yie~1 d;a.c,(t~IPt~r;,~veugléIll~n~·,l'anotion :de l~dvilisq.ti~n
é!in~ientendue, ~t,de faire un crime à l'Eglisçdene.pas.en
~tr,e)!lJ;so~rce ou de ne pa? en seconderInmarche.Ja raison
.voudrait qU'PI}, eXçup\n*t, .d'abçrd , .si telle est .hienIa vraie
.t;jl,'ilisation, celle qUPI. réçl~l)1e. et. comporte. la .nature , de
1:hQm11l~;ou, si, dumoins ilconvient., et.jusqu'à .quel poin]. il
sied à l'Egli~~.d;~ donner son C!)[~cq\ll;s'i,Nous .tàçl),er~m~donc
.d~ montrer brièvementquelle influence fE:gllis(,:ldeXerCe,P,çu'
elle-même sur l~:progrès social. .." ! '



385

H.:

Il Y aurait folie li prétendre que l'Église dispense li la
société les biens d'un otdre purement humain ,ou que par
upeintervention directe elle aide à les produire ou à les ré-
pandre. Nous ne connaissons jusqu'ici aucun sacrement.in-
stitué par Jésus-Christ pour donner. aux artistes le feu de
1'imaginatioh, qùi Ieurtfasse inveritet'Ues'machines dèslih'ées
àauoélérer, 'à- ab gm.'ent'el" le' moùvement ';Otl'pdn r 'cornmu Iii:"
quel~'.aux ,hommes d'état l'esprit d'économie 'qui assurë li:)
succès. des 'gr'andes' entreprises commerciales. Nousne §aL
chions' errcoré 'aucun ~"pl'eèèp'fe\ëva'il'gêlIqùe' 'qùi""pj:escrive
eomme-tmoyen 'irldisp\enséible de 'parvenir a!isalütéter;nel,
la: oonstruotion de chemins de ,fer, dé tëlégraphes "élee-
triques ,"de palais de . cristal'<pour 'l'exposition ides produits
de .l'iridustrie et des arts,' Nous: n'avonsjamàis OIiï parler
d'un ordre sacré, ayant mission dé' rédige)' 'des constituticns
civiles, oude procurer l'irirlèpendance natiùnalê;despeuples.
Celui-là 'devait être dans urie'élrangd aberratîon-Id'esprit,
qiiand il· a ..édit que le S.à'llVeuI' 'ëri, pmuont;j1bt#s mots :
(/!.Âl{e'z,1 Ûans: tdut te-monde pô'kr' fJl'éèhi+ l'EJafi9ilê~ ,;'âjeté
les' fondements de la' icompagtiiecbmmêrciàledcs: Indes. 1

. . , \ • 1 1. .1 \11\ ",'

': .Ol! pe peut mieux défi.~i;:F~cli?n d'un; êt)1e~:soj~rpil;y~iquéj
soit, lJ).orÇl1Jl gl,W par )a,.fl~ qUI, t~lJ;flst proposee .et ]Jo~r la,
quelle II a ét?) 'formé, p'lj'lpq,ue.-la.fin estla cause ,premwre·et
I~' règle suprême qui df)t~l!fnipela nature (le l'objet produü,
et mespr~ les forces (pii lui ,~opt :e.ornmnl\iqllées., Ainsipoürse 'fair~ une '.ipste idée de l'actloode l'Eglise.; on n'a qu'à
porte;- son aÜe{ltio~. sur .Ie -huj qui a déterminé. son, institu-
tiqn,., Or:" ce but n~es!tautreque la sa'nelificatiotldes:àmes,;,le
sahit 'ëléhi~l, de~,hommes, J,.'Egli~.fflS.t,comme unehanniére
de Dieu, arborée :auijWili,e9, des nalioris, 'ponl' rassembler les
éiWs.',des quatre' coins de la terre : Leoabit signurr"';7! 3.l(1t'ionibus
'et disp~rsiJi; Juda colliget a qualuc)1' plagis tex1'œ.{lsàïe, Xl, 12).
L'œuvre ;de lEg'lise est lino continuation: de l'œuvre du
Christ, son chef, sonfondateur, son maître. Or, Jésus-Christ
n'est venu que pour .sanctifier' les âmes el leur. ouvrir .les

2ô
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portes du ciel: Dieu a tellement aime le monde, qu'il a donne
son Fils unique, afin que tout homme qui croit en lui ne périsse
point, mais qu'il ait la vie éternelle. Tel est le langage de
St. Jean (III, 16). Et le Docteur des nations dit à s~m tour :
La bonté de Dieu notre Sauveur' et son amour a paru.... afin
qu1êtant'j'ustifiés' par sa grâce, 'nous poûédions l'hcl'itàge tle'Ia
cie: éternelle: selon'l'esperance' que nous en avons (Ad IH., III,
4 et 7). il ' :',' " , '

" .~ill~i,;'\ d'ap;'~s l'i~)stiiuti~n, de, Jésus-Christ. le salut des,
âmes est. le point ou' tend .toute l'économie des sacrements.
de IIIhiérarchie.et.du ministère sacré: Ji ena choi'Si quelque»:
~rl~ pqur, être ap6tl'es ?\d;aut1'es.prophètes, d'autres évangélistes,
4'autres pasteur« çt docte~rs pour, la p,erfection des saints, pour
l'éd;ification,çlu çorps.de JésusïChrist (Ad Ephes., IV) ;:en d'au-
tres .termes , pour la, sanctiflcation ,des fidèles.' Enrôler, les
hommes sous la-bannière de la foi, -soigner leur éducation,
les instruire, les conduire dans, les différentes phases «le leur
perfection ;,lé~ tailler -comme .les pierres qui doivent former
l'éternelle cité, le temple vivant de Dieu durant les siècles ,
les pétrir ,p.o~)r ,e,q façonner le corps mystique de .Jésus-
Chris~, voilà.l'œuvre divine, surnaturelle, sublime à laquelle
l'Egl'fse travaille .sous le souffle inspirateur de l'Eprit-Saint.Ir rie 's'ag~t ici, comme on levoit , ni. du mouvementècono-
mique, ni de l'accroissement du bien-être et des plaieirs., ni
de là grandeur politique',' ni du perfectionnement dès larts
avec toute cette longue chaine d'améliorations 'lÙ~'lé rrlo'ridë'~è
pl att à dérouler; quand' il' entend définir hl 'èivilisation.AS-
sùr~~ent, cesbiens ne SO?t pas ;rbbjct de, la réprobafion de
l'Eglise'vûumoméntque Ihom,me,se les procure et les pos-
sède salis péché":' elIé,lèxéJ'è"ê"même'une iilfllitmce au' moins
indirecte sur le développement de quelques-uns d'ent~ée,ux,
comme nous le verrons plus tard. Màiselle ne pourrait les
dispenser comme Son :plio'pl'é'fli\Jit,ni travailJer:d'une manièrn
directe à les répandre, sans abjurer son' caractère, et trans-
formel' sa mission céleste pour se mettre au service de la
matie te ; le prétendre, serail le fait d'un impie qui n!3Croit
pas à la divinité -de l'Eglise, ou' d'un homme dont les. idées
'sont bouleversées au point qu'il ne' peut'plu,s distinguer 'les
diflèrents ordres de choses, ni discerner 'les' l'apports naturels
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qui les unissent. L'Eg'lise ne doit pas enrichir l'homme des
dons périssahles du temps 1 mais des' trésors immuables de
l'éternité.

Déposer et féconder en nous le germe de la Foi, de l'Es-
pérance et de la Charité, nous orner abondamment des dons
surnaturels de la grâce, augmenter nos mérites à la rétri-
bution future de la gloire , nOlIS disposer li aimer et con-
templer son divin Epoux durant l'éternité: voilà, à propre-
ment pa der, les intétêts' qui la touchent, le devoir qui lui
incombe. -Fidèle à là mission dont Dièu Pa investie ,elle
cherche de toute manièreà nous dispenser les bienfaits de
la rédemption, travaillant saris relâche il nous en inspire'!'
une estimaproportfonnéb àJ 11éut"valeiir;' né ':nég:ligeâ'nt· 'fH3O
pour nous Tes faire préférer' à tontes les choses de Iii terre ,
quelque grandes, quelque magnifiques qu'elles puissent 'pa-
raître: Elle nous apprend 'à' dii-e avec St. Paul: Sij'avais
tous les biens du siècle, si je po~sédais toutes les sciences, si je
parlais toutes les langues; mais' que je {usse prive de l'amour
de Dieu, je 11eserais rien. " '
" Ce ~on,t donc I~s: ,üdh:icTps con~i~é,rés C? Cl!X-ll~èines "q';\i
sont 1,oI;JJe~,des SOlpS ~t de,l~ sollicitude q~1E,g-h,se,i,~l SI,
comme institution éminemment sociale, le catholicisme a en
vue la communauté, ce n'est que pour autant qu'JI voit en
elle UQ moyen efûcace , un élide puissant qui 'se,conde l'indi-
vidu dans l'œuvre de son propre pei'fecÜonnèmenL La rai-
son en est simple: purifier l'homme du péché, re revètii' des
ornements surnaturels, hâter ses progrès dans la carrière de
la vertu, voilà l'ouvrage de l'Eglise; or, ce sont là des faits
personnels, inhérents à l'homme, qui commencent, subsis-
tent, s'accomplissent 'enfin dans l'individu, pour s'étendre de
celui-ci à la communauté, et non vice oersâ , de la com-
munauté à l'individu, Et puis, dans cet ordre de choses si
augùste, la personnalité privée grandit; mais cet avantage
n'est pas dû , comme dans l'ordre des choses terrestres, à la
réunion des individus entre eux; c'est le r,ésultat de l'union
de l'âme avec Dieu, centre et principe ilmmit~ de lumière,
d'amour et de sainteté; c'est l'effet de a gracn , dont les
flots féconds, émanés-d'une source inépuisable qui, découle
de l'infini, rejaillissent SUI' chaque enfant de l'Eglise, Car
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l'homme ne s'élève au-dessus de lui-même qu'en sortant des
limites de la nature; il se, déifie en quelque sotte par le tra-
vail mystérieux de la g'râec sanctifiante, qui est une parti-
cipation de la nature même de Dieu, Souverain Dien, se
communiquant ft tous comme s'il ne, se communiquait qu'à
chacun seulement. Aussi l'Eglise professe-t-elle pour chacun
de ses enfants le respect leplus grand et l'amour le plus vif;
mère inspirée, elle voit dans son nourrisson l'héritier pré-
somptif du l'Qi des. cieux, . et le. haqde éternel des IO)1anRe~
divines. Pour elle lechrétien est un diamant d'un .prix infini,
qu'elle .doit polir ,c~lravaillcJ: pourl'attacher un jour au front
de Jésus ..Christ, .sOI) oh~f.· ~p, monde .n'entend rien ~ sa
conduite , et dans son igp~rance il.va demandant': gue fait
l'Eglise? L'Eglisesanctifle les âmes ;lyirépondron,; c'~st là
sa mission, la tâeheque 1!3Sauveur.lni aimposée , la raison
dernière. de' son .existence .. f\,~m,e~,e,t une âme à Dieu, est à
.ses yeux une œuvre. infiniment supérieure .à • tout ce qu,13
pougaie~lt\ faire, les- civilisateurs 'du monde réunis. Car les
biens de la grâce ne souffrent point comparaison avecçeux
de la nature; ceux-ci sont fragiles et passent comme l'ombre,
'ceux-là uousmottcntenpossession de ce qui 1)0'US èst aliso-
'Ibn\ènt nécessaire; ainsipourvus , aucun malne peut nous
huire .. Ainsi doit jugerquiconqueadrriet francherMnt;avec
l,~'doctrine 'eillbolique ,que' le seul mal est le péclië,et'qiI'en
dehors de l'ordre slii'mifu'it!l aucun bien ne peut luiSé"vÏl:dè
contl'epoids: . ' .;' \ 1
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Tel: qui se .passienne aisément. pour. la lecture des roma-
nesquesamours de notre temps , ou qui suit avec.auxièté.le
cours des bourses et.le mouvement desfonds publics, ~rouv,e

'pluisant que nous venions. lui prècher.nn.asçétisme, hon tou]
-au plus' pour, un noviciat de, capucins. Parfait! .Laissez cpt
écrit, et, suivez le .Iihre .penchant de ~qs, inclinations. .Mais
aussi; cessez dél critiquer l'Eglise , .cessez de, raisonner' à
tort -et à travers sur ses rapports avec la civilisation, et vous

,n'exciterez plus le rire des gens, moqueurs, ,ni la surprise
des hommes senses, qui se prennent de pitie Cil vous voyant
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unir tant de prétention ri tant d'ignorance. Laissons de côté
cette: classe de lecteurs; -adressons-nousà ceux qui désirent
avoir des idées claires et nettes .SUl;CCS importantes quos-
tians. Nous disons donc, en' nous résumant, quand bien
même la civilisation, dans le sens du monde, serait exempte
de tout défaut, -ce .serait une erreur dei 'croire que l'Eglise
s'en occupe direeternent. D'après le monde, la civilisation est
un effet purement naturel, résultat nécessaire de.l'action , du
développement des forces physiques. Or, l'Eglise, par. sa
constitution et' son erganisaëion mème-, tend à.unefln supra-
sensible; à la sanotifieaâon des âmes.' Donc s.ne fit-elle rien
pour' la civilisation , l'Eglise n'encourt pas le: reproche de
négligence ou de forfaiture, puisque telle \u:e'st, 'pas sa mis-
sion;' sa mission àelle.est :de·jàonduÎl1ej!es· holnmesau.sniut,
et .elleseraë» répréhensible .si , oubliant le but ide son insti-
tutionçrelle dirigeait ses soins vers un autre objet. Maisle
monde ne lui a jamais "reproché rien de semblable , paree
que le monde nes'occupe pas.de .cette mission-de l'Eglise ;
bien plus souvent il ne la connaît pas, 'et ne veut pas la
connaltre. Cependant ce serail. une autre erreur de croire
que l'Eglise n'influe pas, surJa civilisation sainement en-
tendue. D'abord la sanctification' des âmes estpar.elle-rnème
une civilisation, et mieux. encore, elle' est' uiie civilisation
. " . ". .' l, l. ':1 \ " '

divine: Elle donne à l'homme laplus grande perfection pos~
sible, une perfection surnaturelle. Si donc civiliser veù~,d,ü:e
perfectionner; la sanctification des âmes m~~l'i.l,eà.hon droit
ce nom. C'est une civilisation .divine, puisque la perfection
qu'elle procure est la ressemblance avec Dieu. .

En second lieu, par le fait même de son action sur les
âmes, l'Eglise exerce encore une influence directe sm l'ordre
naturel, en ce. qui concerne la partie morale de ,la civilisation.
Cette influence est de deux sortes, l'une est en raison de la
préparation même du sujet .La grâce-suppose da nature , et
toute cause doit seconder. [e sujet-sur lequelelleopère« C'est
sur.l'horume que porte' l'action deI'Eglise , c'est l'homme en
tarit qu'être raisonnable que-la grâce doit élever'et parfaire;
ainsi, avant que l'Eglise puisse commencer en lui son œuvre
de justification., l'homme est censé. avoir acquis tout le dé-
veloppement nécessaire à sa 'nature, c'est-à-direune raison
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éclairée ,sous peine de ne plus appartenir il la classe des
êtres intelligents. Mais si l'homme n'est pas ainsi prédisposé,
l'Eg-lise alors est obligée de renouveler cette nature viciée,
pour la mettre en harmonie avec l'être nouveau qui doit ha-
biter en elle. Ce travail préalable, l'Eglise l'entreprend avec
honheurven vue du bien plus grand qu'elle veut réaliser.
Lorsqu'on eut découvert les sauvag-es de l'Amérique ,Je pre-
miel'; soin des prédicateurs de l'Evangile, fut de faire des
hommes de ces êtres dégnadés et féroces , qui erraient dans
les forêts vierges du, Nouveau-Monde. ,II fallait d'abord .les
apprivoiser, adoucir leurs rnœuss ; les amener il la yie com-
mune pour leur inspirer le goût de la vie .civile et paciflque ç-

il fallait les habituer au travail" à la pnière , il la tempérance,
et leur 'apprendre à respecter les droits d'autrui. Celte partie
de la civilisation, que nous appellerions volontiers élémen-
taire, est absolument requise par l'Eglise j c'est la condition
nécessaire de son action, surl'homme , et toujours ses pre-
miers ellorts comme ses premiers succès , tendent à l'établir
là ou .ellefait.dèfaut.o-« .: \ "

L'autre mode d'influence directe de l'Eglise SUI' la partie
morale de la civilisation, apparait dans les corrséquences né-
cessaires et 'l'effet infaillible de sori action s'ur elle. Éclairé
des idées' sublimes de 'la foi, aidé du secours puissant de la
grâce, l'homme atteint promptement ce dCgTé' de perfection
qui lui donne, avec une connaissance entière de ses devoirs,
une volonté ferme pour les remplir exactement.' Cette per-
fection est un élément vital du 'commerce social, parce qu'elle
purifie le cœur ct élève l'intelligence, deux sources bénies
d'ou dérivent tous les actes de vertus et de bienfaisance. C'est
l'Eglise qui le procure, ce précieux véhicule du véritable
progrès: il est le fruitlégitime de la semence qu'elle dépose
en nous, qu'elle entoure de ses soins, et qui produira d'au-
tant plus que . nous, apporterons un cœur mieux préparé.
Voilà pourquoi l'apôtre St. Paul, dans .son épître à Tite, rap-
pelant les vertus morales qui doivent, hriller dans un évêque,
et qu'il a mission de faire naître dans le cœur de tous, des
vieillards comme' des jeunes gens, des esclaves comme des
maîtres, des personnes âgées comme de celles qui sont en-
core dans l'adolescence, conclut en disant que c'est là l'effet
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de la grâce 'duChrist et l'objet dès sollicitudes épiscopales'.
« Cal' la grâce de Dieu, notre Sauveur, s'est manifestée a tous
» les hommes pour notre instruction, afin que, renonçant-à
» l'impiété ct aux convoitises du siècle, nous vivions' dans ce
» siècle selon les lois de la tempérance, de la justice et de
» la piété , attendant le bonheur qui est le but de nos espé-
» rances el: le glorieux avènement -du Dieu, puissant, notre
» Sauveur Jésus-Christ; qui s'est livre lui-même pour 'nous ,
» afin de nous affranchir de toute, iniquité et 'de se faire
» un peuple pur;ugréable. et adonné: aux -bonnes œuvres.
» Prêchez ..ces choses,' .exhortez , reprenez avec toute votre
» a,utorité-(.4d Tit, Il].» La piété, .la justice" la.tempèranee:
vertus qui résument tous nos devoirs 'envers' Dieu, envers nos
semblables ·et envers -nons-mèmes , 'nous' 'sont' prescrites 'pal'
l'apôtre, .comme+contlition nécessaire à notre élévation-de
peuple choisi, racheté au prix: du sang' de Jésus-Christ. Mais
l'apôtre y ajoute l'ahnégntiondos devoirs du siècle, c'est-à-
dire le détachement des biens terrestres,' ct nous montre
ainsi que la civilisation morale peut très-bien exister sans la
prospèritomatènelle. L'Eglise', il est vrai, ne défend 'pas
d'acquérir d'autresnvantages temporels dont 'on peut jouir
sans pécher; cependant elle place en, première ligne, et vise
directement a nous procurer le, seul bien désirable; sans lui;
ni la grandeur nationale, ni l'étendue des entreprises cern-
merci ales , ni tout l'assemblage des intérêts du temps, ne
sauraient avoir pour l'homme d'importance ni de 'valeur
réelle. Nous savons que la pensée du monde est tout autre,
mais peu importe; l'essentiel est que l'Eglise ne s'écarte point
de l'enseignement de l'apôtre, qui nous apprend a ne point
trop estimerles choses du .temps pourvu que l'on parvienne
à la possession de Jésus-Christ: Om1.lia arbitres u! stercora,
ut Christi lucri [aciam,

De là, l'humble religieuse qui vit de privations 'et de sacri-
fices dans le silence de son cloître, absorbée tout entière
dans la contemplation des choses du; Ciel et de l'amour de
son-Dieu, est infiniment plus grande aux yeux'dé'l'Eglise que
la jeune beauté de vingt ans avec tout le polirle ses mœurs,
la fraîcheur de sa mise, ct tous les charmes d'un esprit cul-
tivé, si il cet éclat extérieur ellern'unit l'attrait irrésistible de
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la.vertu. «Si la' grâce divine n'habite pas eh elle,' c'est un
sépulcre blanchit, resplendissant au dehors et recélant' dans
son" sein- la pourriture 1 ct l'infection; Ainsi encore l'obscur
villageois, 'chaste de mœurs et de pensées, sobre et laborieux,
instruit dès, le has-âge des célestes vérités de la foi, souvent
'nourri du pain Ides' anges et s'élevant chaque jour davantage
sur l'aile de la prière jusqu'aux plus sublimes régions de la
perfection chrétienne , l'emporte infiniment sur l'homme mo-
dèle suivant le monde, politique profond, ou capitaine expé-
rimenté, qui' Jgnore les' premiers éléments 'de la foi, ou du
moins n'éprouve dans 'son cœur aucun amour pour son frère.
Que dis-je î. le imendiant Iul-mëme, oui, le' mendiant disgracié
de .lauaturee.salev.couvsrt -de haillons, 'étendu' SUI" le seuil
du-temple ou couché-sur la borne dmchemin pour solliciter
l'aumône au nom du Christ, est plus.éivilisè que toi, élégant
gentilhomme de la cour, ou glorieuxrfavon des muses: parce
que, versétlans la science humaine tu manques-de la science
divine, etque ton faux éclat ne dérobe a nos 'l'égaras qu'une
âme souillée, de péchés; tandisque.lui, fidèle à la loi du ciel,
il se résigne à son malheureux sort, dans l'espoir d'une ré-
compense éternelle. Et ne oroyez.pas que-ce soit I~ un mys-
ticisme outré , du monachisme" ou du Jésuitisme; c'est un,
principe catholique, un dogme de foi; une vérité très-claire
pour quiconque sait comprendre: combien Dieù'I'emporta 'sur
l'homme. .le. ciel sur.la tene,Jàme immortelle sur le corps
périssable. l , : " , ::. , "

, j-" 1 ! i

'IV.' "': "

II 'su~fit qùe l'E;glîs~ti'ayai1l'e'd'll~!ènta~iète~~r~cteau P~l~~
Iectionnement \'moral de" la société," pour lIOUS convaincre
qu'elle a hien mérité de la civilisation. Mais là ne se' borne
passozr qÇtiQll!i! Iii nous faisons attention à l'influence indi-
recte. qu'clic exerce., nousverrons. qu'elle concourt. puis-
sanunent au developpement des sciences et.rles arts, à 'la
conservation.jet ..~ l'extension du 'Principe civilisateur, en un
mot à l'exercicede l'activité.humaine, d'où résultent d'autres
biens .secondaires , qui sont: comme un trésor de ressources
matérielles., C'est. que .ces.avantages- sont, pour la plupart
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liés au but. de 'J'Eglise, soit comme moyens convenables', soit
comme corollaires , soit eulln comme matière' des actes' de
vertu, Tantôt clic les procure en pourvoyant à la splendeur
du culte: tantôt: en prescrivant les œuvres' de charité, 'en
fondant les institutions de la bienfaisance chrétienne. La
science qu'elle requiert dans; ses ministres; l'action de sa
hiérarchie formant un corps visible, un organisme social,
ont aussi une bonne.part dans: la production de .ces précieux
résultats.. ,Qui pourraif dire combien .la magnificence des
temples ,Jabe;luté des .peintures .ef .des sculptures sacrées.
la rnélodie des chants de !:Eglise" la pompe des cérémonies,
les!prédications, lp catéchisme , les études nécessaires aux
ecclésiastiques pour l'exerçice.du, sain] .ministère ont con-
tribué: il développerc.à ,pel:fectio)'1n81il,~es:.sciences. et les, arts,
~:;4onneli,'l'éveil aux ,grandes idées, aux nobles' sentiments"
aux.élans de .l'imagination L

Et que deviendraient 'les habitants dc.noscampagnes , si
au milieu de leurs cabanes il ne s'élevait une église , centre
commun où tous viennent se-réunir, véritable école 'de mœurs ?
Si (Hl' 'ne les rassemblait pas pour.la prédication ou la, prière
eh .communisi ,011 'ne ravissait leurs youx d'abord, et puis
leurs' âmesr paf' des tableaux et des statues représentant des
objêl!hat,rés' et auxquélsla richesse 'de la matière ou le fini
de l'art donne souvent un grand prix; si l'on ne touchait leurs
cœurs; sil' on n'élevait leur imagination par Isscérémonies "
les cantiques et les harmonies; ,si enfin 'les jours de fète ne
les forçaient à rehausser même leur extérieur? " .

.La nième observation. s'applique au peuple de nos grandes
cités. Ou jouirait-il du.spectacle de l'or éclatant, desmeubles
précieux et des illuminations ravissantes, si le temple chré-
tien., demeure de Dieu , le père de tous, ne les voyait ras-
semblés dans son enceinte comme. des enfants sous le toit
paternel? Où entendrait-il des symphonies pleines de charmes
ravissants; .des chants harrnonieux , des discours éloquents?
Et quel encouragement au. travail , quel débou~hé à ses
productions ne trouve-t-il pas dans l'Eglise ]. Que dirai-je
des grands artistes? quelle élévation d'esprit, que de su-
hlimes conceptions, que de nouvelles inventions ne puisent-
ils pas dans ('.08 œuvres dù génie de l'homme, que l'Eglise
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fait tourner li la gloire de Dieu et à l'édification des fi-
dèles! Rome est toujours et elle sera li jamais la patrie
des: beaux-arts, non parce qu'elle fut le séjour des Cé-
sars, mais parce qu'elle est la métropole de la religion
catholique. Le seul temple de St. Pierre forme, inspire,
fQ,Ït avancer plus d'artistes que ne pourrait en produire la
nation la plus cultivée.

Que voyons-nous encore dans l'Eglise catholique? Une
société universelle dont lai constitution' sacrée subordonne
les fidèles il leurs pasteurs 'respectifs , ceux-ci à d'autres
pasteurs d'mi' rang 'plus élevé, pour lés réunir enfin tous
dans la même soumission à un seul chef suprême. D'nù
il' résulte une admirable utilité pour tenir toujours vivante
et 'active dans les peuples l'idée 'd'autorité', d'ordre, d'union
mutuelle, d'une union qui n'est ni 'détruite n'j' limitée pat
les différences de langage ou de localité. Dans la 'société
catholique seule la fraternité universelle n'est pas une
chimère, mais une affection réellement sentie et mise en
pratique. 'Des-lors , il n'est pas étonnant si l'on voit s'é-
lever chaque jour de nouveaux établissements de bienfai-
sance, où les œuvres de miséricorde spirituelle et COl'pO-
rellë ne laissent aucun besoin sans secours, aucune mi-
sère sans soulagement, aucun malheur sans consolation.
L'Eglise en a posé les fondements; en nourrissant les
cœurs des feux de la charité, en apprenant à ses enfants
que la vraie charité se traduit au dehors par l'activité et
répand ses hieulaitsautour d'elle.

'Pour ne pas être trop long, nous passons sous silence
le puissant ,éll;ln que l'Eglise imprime li tous les genres
d'études par la science-qü'elle éxige pour ses législations;
pour l'intelligence des divines Ecritures, pour la réfuta-
tion des hérésies toujours renaissantes, et pour la direc-
tion des' consciences au tribunal de la pénitence. Retran-
chez les ecclésiastiques de l'assemblée des savants, enle-
vez des bibliothèques les ouvrages qu'ils ont écrits, et
vous verrez le vide immense que vous aurez fait.
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. Mais quelque belles i quelque bonnes que puissent pa-

raître toutes ces choses, elles ne font pas la civilisation
que désire le monde.' Tout nu plus elles· constituent Ge
qu'un écrivain fameux, usant de grands mots recueillis
dans le dictionnaire, mais qui signifient fort peu de chose,
appelle du nom d'ébauche, d'embryon, de fragment de ci-
vilisation, Aù reste, ce n'est pas là la civilisation en grand,
la civilisation vraiment sociale. la civilisation puisée à pleine
coupe. 'Pour y atteindre il ne faut pas fixer les yeux sur
les individus comme le fait l'Eglise, mais sur la société
prise dans son, ensemble, .ou: si , on le préfère, sur l'hu-
manité. L'individu est faible et passager, l'humanité puis-
sante et slable. Il ne faut pas toujours avoir les regards
levés vers le ciel, même alors qu'il s'agit de la terre; il
convient de considérer la terre en elle-même sans la mettre
en regard d'un. but plus noble qui vient en, limiter la va-
leun, On ne doit pas se contenter, pour le bien-être ma-
tériel, 'd'urie médiocrité qui nous mette à l'abri. de l'indi-
gence; il faut chercher la plus grande somfl1e possible
de bien-èjre. privé -et de prospérité publique." On veut des
richesses, mais des richesses immenses;' de la puissance,
mais une puissance sans égale; de l'industrie, mais de
l'industrie en grand. Un grand commerce. de grandes ar-
mées, une grande propagation de lumières, de grandes
institutions politiques, une grande nation; enfin on veut
de la grandeur dans tout ce qu'on voit de l'œil et qu'on
touche de la main. Or. le monde se plaint de ce que l'E-
glise ne travaille pas à cette civilisation.

Il est facile de le voir, on mèle ici une foule de choses;
et tant (fl~e cette confusion' n'aura rias disparu, il n'est pas
possihle de ,donner, tine réponse simple et une. Dans là
civilisation airisi rentendue , il se trouve quelques éléments
de désordre auxquels l'Eglise ne peut donner son appro-
bation' et moins encore sa coopération. Elle ne peut mé-
connaître la dignité de l'individu, en faire un simple moyen
de grandeur sociale. ni, comme en Angleterre, laisser
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gemlr dans l'indigence presque le tiers de la population,
et (',CIa , pour rendre l'état florissant, riche, formidable.
L'Eglise ne peut se proposer la terre comme fin, sans la
rattacher a quelque chose de plus élevé, c'est-a-dire au
ciel, qui doit être ln fin suprême de la vie humaine tout
entière.: Jamais l'Eglise ne pourra prêter son concours, ni
donner sa protection a une civilisation qui répugne mani-
festement à sa mission céleste. Ces réserves faites, si cette
civilisation' reste pure de tels désordres, si elle 'se réduit
fi. la grandeur soeialesansvioler les droits de l'individu;
sans' enfreindre la loi éternelle de' Dieu, elle .paralt indif-
fërente de sa nature, elle ,peut se combiner avec Iacivi-
Iisation plus élevée et plus' sublime .de. l'ordre divin et
moral, dont nous avonsparlé plus' haut, 'comme' elle -péut
s'en-séparer. Elle appartient proprement à l'ordre purement
terrestre; elle n'est pas liée essentiellement avec les dons
surnaturels de la gràce , .et peut exister sans' la charité;
la foi 'et' la }Jureté de mœurs, comme -la charité; la foi et
la 1lUreté de: mœursupeuvent' exister-sans' elle. Le premier
cas s'est vériûé clans le monde payen et même l'exemple
s'en renouvelle encore chez beaucoup de peuples hétéro-
doxes qui, privés de' la vraie piété et de la vraie croyance,
parviennent néanmoins à un haut degré de prospérité ma-
térielle. 'Le second cas se voit dans ces bourgades catho-
liques:" habitées 'par des hommes qui, simples efpieux,
sont fbrt éloignés de la vie molle et opulente des g':l'andes
cités. Il n'est pas nécessaire de direJaquelle-rle ces deux
classes d'hommes, même au point de vue terrestre'; sont les
plus-heureux. Chacun le comprend; il est.injurièux de corn-
parer seulement un homme sage etinstrult.qeelqnedépourvu
qu'il soit des avantagesmàlériels,'a celui qui,' riche des biens
corporels, se trouve pauvre et dépourvu des perfections de l'es-
prit. Ce qu'il importe ici de remarquer, c'est la possibilité' de
séparation entre ces deux ordres .de biens. C'est que le pre-
niier pout subsister sans le second, et le second sans le
premier. " .

Cela: posé, disons-le, la propagation du progrès consistant
dans' l'ensemble des seuls biens matériels, développés dans
de grandes proportions, n'entre pas dans les vues de l'Eglise,
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Ni comme moyens, ni comme effets , ces biens ne sont p~~
essentiellement liés au but qu'elle se propose dans ses tra-
vaux. Comme ils procèdent des seules facultés naturelles de
l'homme ,e'estlù qu'ils ont leur source et leur principe. C'est
la société civile, l'état, qui prend la tutelle et la direction de
ces facultés pour les ràpporterà.une fin publique et corn-
rnune ; c'est donc à lui qu'il appartient de procurer et de pro-,
pager. ces développements dans les limites de l'honnètcL'in-
flucnce que l'Eglise 'p!'lut exercer. sur ces fucultès. dirigées
vers l'acquisition des biens matériels, se borne a' en sancli-
fierla fin dernière, à lesrliriger dans le choix' des moyèns
pour les retenir dans Iavoie de la justice, à réfréner' leurs
mouvements pourempêch'er -que l'homme' 'n'en 'abuse 'et n'y
trouve une soür'ce' de 'ColTùption. En d'autres termes l'Eglise
petit, dans ce progrès naturel, montrer une fin 'plus .élevée,
la gloire du Seigneur, à laquelle on fait servir convenable-
ment tous les développements du progrès humain. Parmi les
différents élémèntsquicontrib~ent il l'avancement temporel
des peuples,' l'Eglise peut con~erver la prédominance des
principes moraux , le respect pout le droit de .ehacun , l'idée
de la dignité absolue de la personne individuelle, de, manière
qu'elle 'no; soit Iii absorbée ni, écrasée 'par 'le grand colosse
de ,la' société; -l'Egllse.peut commander qu'en avançant tou':'
jours on ne perde jamais de vue la fin dernière prescrite
à l'homme. 'Enfin tout -cequi est de la compétence de l'E-
glise , c'est d'éclairer et de préserver; car elle est la lumière
du monde et le sel de la terre, vos estis lux muuuli: (S. Math.
V', 14), vos esti« sal terrœ (ibid. V, r15). C'est leseul service
que puisse rèelamerde FEglise la civilisation purement hu-
maine qui n'est.Iièe+nrau dogme',ili à la-morale,' ni-au
cùlte; mais par là, elle ne la propage pas, elle ne fait que
l'empêcher de s'écarter dans sa route. ':" , .

, . . \

, Il est vrai q~e, dans un sens très-juste" )'Eg-lise p9;un'ait
exercer une certaine influence sur .cet ordre' de choses qui
ne, sont pas siennes. Par la puissance qui déçouJe sponta-
,n0ment de ses grandes conceptions, elle. 'Il\J,Uf;raitexciter.les
efforts, les travaux, les études de ceux qui s'y emploient et
donner p~us d' étendue, un élan plus sublime à leurs entre:"
prises. En même temps, elle produirait une plus parfaite union
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des volontés en les réunissant dans une mème espérance,
sous la lumière d'une môme foi, et Bile rendrait les esprits
plus forts pour vaincre les obstacles, par la confiance en
Dieu et la pureté d'intention qu'elle inspire. L'Eglise peut le
faire, elle l'a fait en d'autres temps; et dans ce sens, hien
qu'instituée pour nous conduire au ciel, on peut dire avec
raison qu'elle a doté le monde de grands artistes, de grands
écrivains, de grands capitaines , de' grands politiques, et
donné l'impulsion. a tous les genres de progrès.

, '.-0:

Pour que l'Eglise soit en mesure de remplir cette tâche,
et d'étendre son action a. cette sphère qui n'est proprement
pas la sienne, naturellement cette .sphère d,oit être sOUIni~H
et non rebelle à son influence. Il faut que l'homme, l'Etat,
se rangent du .côté de l'Eglise, acceptent-sa direction; il faut
que IlJ' société modere ses instincts terrestres selon les sages
leçons de cette céleste institutrice; qu'elle prêle iiun!'l,preilJe
.ohéissantegnx.préçeptes. de celtadivine .conseillère; il faut
enfinqu'elle subordonne son but, qui ne dépasse pas le temps,
à la fin plus élevée qui conduit à l'éternité, qu' elle soumeue
les rouages de ses institutions publiques et civiles a l'impul-
sion dl).grand ressort qui reçoit lui-même le mouvement du
Chris], A.lors seulement il sera vrai que les inspirations. la
vie de l'ordre social divin, descendent dans l'ordre socialhu-
main ; alors on, pourra demander avec raison, qlle~llilile;st1<J.
part de l'Eglisedans l'œuvre de la civilisation, même sous le
rapport temporel. Si, on ne .veutpas de cette subordination,
ildevient tout a fait impossible a l'Eglise ..d'exercer .aucune
actionsun lçef ordre de choses; non que, la :fQl'celui manque,
mais elle ne 1peut-l' qpP'l~q.ul}r'à :JIn:'sujet, ,qui refuse de .s~y
soumettre. Dans cette hypothèse il est évidemmentInjuste,
sinon ridicule, d'accuser l'Eglise de.ne pas donner ce. qu'elle
donnerait sans y être obligée, si celui qui doit recevoir ne
refusait àvec opiniâtreté. Or c'est ce qui arrive depuis quel-
que temps, et nOlIS disons pour cela que la seconde erreur
ou sont tornhés Ies t'aux accusateurs de l'Eglise, c'est l'oubli
d'un fait historique. Nous traiterons cette question dans un
prochain article;

(Pour être continué).
(Civiltà Cattolica).'
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LE SA.C D'ESTA.VA.YEB, EN 1475.

Le plus tragique épisode de la guerre de Bourgogne et le
plus terrible prélude des mémorables journées de Morat et
de Grandson fut, sans contredit, la prise d'Estavayer par les
Confédérés, la veille de lit St. Gall, le 15 octobre 1475 J.

_ Selon les historiens, toute la population mâle' avait été
passée au fil d~ ,l'épée" ou noyée en voulant traverser le lac.
Hommes. femmes " les prêtres mêmes, tout fut « hâché et
chaplé. » Quelques jeunes garçons seulement se jetèrent dans
un bateau et s'enfuirent à Grandson, où les bourgeois les
accueillirent avec bonté, en attendant qu'ils pussent les re-
mettre à leurs familles. Ils formèrent dans la suite le noyau
de la nouvelle population de cette ville autrefois si florissante.

Cependant, il est digne de remarque qu'on retrouve dans
les açt{l~-postérieurs, à cet événement les nièmes noms qui
figui'aient dans des actes antèrieurs ; .les mêmes prêtres, les
mêmes conseillers, en un mot les mêmes personnages qui
vivaient avant' le .15 octobre reparaissent sur la scène, de
sorte, qu'on avait conservé avec raison quelques doutes sur
ces circonstances. C'est qu'on n'avait pas su qu'un certain
'nombre de personnes notables de la ville avaient trouvé un
refuge dans la sacristie du couvent des Dominicaines , d'où
elles étaient' sorties, une fois le danger passé, en promettant
de ne jamais divulguer le secret de leur retraite, pour ne pas
exposer le couvent à une ruine certaine, et la réputation des
bonnes religiéuses , qui leur avaient sauvé la vie, à defâcheux
commentaires. C'est ce que prouve l'acte suivantvqui se
trouve dans une' grosse de l'ancien fief d'Estavayer, de l'an-
née '1522, N° 3. '

G;.-F. lIauser.
J Voyez. Berehtold , Hist. du canton de Fribourg. 1. 372 et. suiv. -

Kueulin, Dictionnaire dit canton de Fribourg ; l, 165 et suiv, - Daguet,
Hist, de la nation suisse, 3" édit, I , 18t.

•
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" ,~ ~rise,:d"1fstava'!Jel' par. les ,(f)01f(edéres:ncn '''~f'f.fj~} ~r.::r ~'~
, ".- ~': _ • A_,

Aux guerres des Confédérés ct Bourguignons, la ville de
Stavayé , pal' permission de Diéü , n'a pas voulu se rendre
aux Confédérés; la garnison, forte d'environ 2200 hommes,
ayant tiré sur les députés des cantons ,eette apostrophe iles
a induits a' colère , après '}leUclq.jours' sont revenus-fondre
surla ville .avecune, grosse armée , la garnison combattoit
valeureusement; ainsles malencontreux, et lâches de'Cu41~e~
fin etNyon, prits de peur ,~oIlt sortis dela ,viI!edapsla nuit,
avec .des C?rqr:~~ttaché:,s. ~~x,,r,erp.narts dPi çot~;dH~r~Ilt, 1(1
garnison n avoi] plus qu envlrop ~500,1,~onlln~s1 ~Ul combat-
toient comme des forcenés. bien pOurvu~ d'armes et de mu~
nitions. Ains l'ennemy trouvant les cordes grimpa et,<~scala(Ja
les niurs , plusieurs hris,érêIÜ Jri P?rle, ici'~ l1t,r~-PQ,?'l'IJa);?1~é~
~nlr~;~o~r .}~!:s ,\e" c~r,~\qg~y~qvw~~q'fi~y'al;ile:,::,PlflU~~ ,dç
St<J.vay~"capItame"et plus de 1doo hommes furent tues les
armés en 'mains, d'autres qui s'étoiont cachésen des cihies Ct
autres lieux, furent pm' ordonnancerlu' cher ennemy-noués
deux a 'deux ;"et' culbutés au lac, bien comptés '1300 Olitpéd
en cette épouvantable journée. ", ,';' i:)- , , \;

"
;1

, Des chapellains , conseillers et bourgeois infirmes se .sont
réfugiés CIl 1;;t'petite sacristie du ,monastér.e; des'; dévotes
dames religieuses, -avecIe pere en· Dieu .d'icelles -Jean-Ie
Moy.ne, out-promis en bonne conscienceme-desreller.jamnis
le. lieu dei, leur retraite, par' crainte qu'il. en advienne' 'CltIDse
fâcheuse.au .monastère , si 'hien-est-qniilsne-Ilent-jàmaisdi-
vulgué; ils 'sont.rèstés ,Id .groupés deux jours et deux nuits.
Les dévotes darnes religieuses ont donné .du pain.: du vin-et
des fruits ; ains pour elles-mêmes n'ont rien fait cuire en 'ces
deux jouns , .n'ontfait autre qu~ prier ,les unes pleurer,
d'autres plus courageuses vaquoient .çà et, la, :gardoienf les
barricades, pour qu'aucun n'entra au do1tre; 'cê fi quoi nul
n'a C},\ <eJlltnéqi.Oü~eet volonté, grâce a Dieu mille fois de
n'avoir pas permis aux méchants de voir le couvent. Oh!
protection de la- Sainte Vierge Marie ..... partant -Ia ville fut
pillée' et le château Chenaux moitié brûlé. ",
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Par après les révérendes religieuses répartirent en bon

escien toutes bienfaisances possibles aux malheureux.

La révérende mère Prieure , Jacquette Clément, considé-
rant les jugements de Dieu, était houlversée et pénétrée d'a-
mertume , au sujet des monitoires accordés par le pape à sa
réquisition , quelques années auparavant la guerre, contre les
usurpateurs des biens du monastère, tant qu'elle était api-
toyée du sort de ceux qui.périrenteous-Ienatlrème sans res-
titution aucune ;aUC,llll dès rj1altl\fises"n'à'tàhtsurvécu à la ca-
tastrophe deJa~igile pe Saint-Gall, l'an mil quatre cent sep-
tante et cinq. ." ,. .

Traduit du latin en l'an mil cinq cent octante six.

1.,'..
"trot r'
, ->+-l"~@~>:~~~

, .
27 ""
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L'HYMNE DU' SOIR
D'ANS LES 'ALPES'Df'LA 'SAV,OI~~

! ~ '

Quand la main du printemps a paré la montagne,
Les bergers, que l'hiver enchaînait aux hameaux,
Se hâtent de quitter leurs toits et la campagne,
Pour regag'ner les monts, suivis de leurs troupeaux.

Les voilà répandus aux l;ords deà;'précipices,
Sur le Hanc des côteaux , dans les vallons déserts;
Partout les chants du pâtre et la ~oix des génisses,
Pour animer ces lieux, se croisent dans les airs.

"
Dans quelques régions de nos alpes sauvages,
Où la foi dam les cœurs fait régner la vertu,
Les bergers, des ayeux, conservant les usages,
Nous donnent chaque jour un spectacle inconnu.

Quand le soleil s'incline au bout de Ia carrière,
Quë ses rayons pourprés dorent nos pics neigeux;
Quand l'ombre en grandissant fait rentrer dans son aire
L'aigle qu'on voit glisser d'un vol silencieux;

Un montagnard dehout , sur la plus haute cime,
Saisit sonÇ:or et jette aux quatre vents du ciel
Les sons majestueux de cet hymne sublime:
Gloire au saint nO.1Il de Dieu! héni soit l'Eternel !
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Avec la majesté de l'orage qui gronde,
Ces mols vont réveiller les enfants du chalet ;
Chacun d'eux, loura tour, lesrépète à la ronde,
Et les monts sont émus-de la hase au sommet.

Les rochers , dont la voix se prolonge et s'anime, '
Pour renvoyer au loin (',8 refrain solennel,
De vallée en vallée et d'abîme en ahlme
Longtemps' font reteuth- : béni- soit I'Eternel!

Ces accents voyagel,lrs partout se font entendre;
Le nt6'nht'g:Jiartl s'e penche afin de mieux ouïr
Les échos circuler, monter pour redescendre,
S'éloigner ct s'éteindre en un lointain soupir.

Lorsque le demie!' son a frappé son oreille,
Qu'un silence imposant succède à tant de bruit,
Voyant fuir dans les cieux la lumière vermeille,
Et monter à ses pieds les ombres de la nuit,

Il se jette ;\ genoux, plein de reconnaissance ;
Au roi de l'univers il épanche son cœur;
Pour le jour qui finit, 'poùr la nuit qui commence,
Tl adore, il invoque, il bénit le Seigneur.

Dans leurs chalets épars, cou rhés à son exemple,
Tous les pâtres vers Dieu font monter leurs accents.
Chaque soir la montagne est comme un vaste temple
Plein de fronts prosternés et de cœurs innocents.

Peuple heureux et tranquille , autant que libre et sage ,
En voyant ses troupeaux bondir a ses côtes,
II chante, il prie, il goûte un bonheur sans partage,
Et ne respire point l'air impur des cités. ,~

Mais la nuit sur la terre étend ses voiles sombres;
Tout s'efface dans l'ail' silencieux et noir;
Soudain le premier COI' éclate au sein' des omhres ,
Fait résonner ces mots: mes compagïions honsoir!
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Cet adieu mille fois bondit dans la carrière ,
De chalets en chalets et d'échos 'en échos.
Alors 'chaque 'pasteur ,1 sur: un-lit: de fougère " ,,' i
Va, jusqu'au lendemain, savourer le repos.

D'un sommeil calme, et doux .sa journée est suivie;
Dans la peine et l'exil il est heureux encor.
Il a, pour alléger le fardeau de la vie,
La vertu pour compagne et la foi pour trésor.

, !

'1
" il ,1

! I.y '~, t l 'j

" .~
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BULLET'IN"jBIBLIOGRAPRIQyE~
--.,..;;;=;;»<~-

Les COMTÉS DE GENEVOIS' dans leurs l'àpports avec la MAISON DE

SAVOIE jusqu'à' l'éiiJblissèmJnt' aê la aomination savoisienne
dans le comt1 de Vaùd soit jusqu'à la Fn du treisième siècle
par J.-J. I-I!SELY. (genève, 1854.) Un vol. in-4°, '102 pages,
publié dans' le tome') If 1 des MéttJ,oii'es-de Nnstitut national
geue:Vois. .'

"·'i '. ,),~~.....:.. d~i;

1. '

Une question toute ~Récial~ ,a ~OQn'é,o:ccas!qp,.à.c~ s~vant olé':
moire de Mr" le professeur Hisely. Dans son travail ~I,J,~, Ijes ç,o.m,les
de Grjlyèr~;,. une diffiçult~1 se 'présenta: ces comtes. avaient été vas-
S8UX des comtes de .GeneVois ; fait ql,li était.resté inconnu jusqu'à
la publication de quelques actes inédits par Mr. Mallet de Genève,
Qu~lIe8 ont été l'origine et la nature de cette vassalité 1 Aucune
charte ne répond ~ cette question. Arrê!é ainsi dans ses travaur ,
poussé par une curiosité naturelleà un-homme qui n'a.pas pour habi-
tude 'de passer à côté des 1ifijcultés, mais bien de les attaquer de
front, Mr. Hisely se met à l'œuvre, et le fruit de ses investigations
n'est pas un travail particulier sur cette seule question, mais une
étude aussi complète' que possible sur l'étendue et la nature du
pouvoir des comtes dé' Genevois, ainsi 'que sur leurs rapports avec
la maison de Savoie, Voici cominJot!lJ'auteur résume lui-même le
résultat de s~s recherches : « Lè'~ôffi'~éde Genevois ne rut pàs de
totit temps vassal de l'évêque 'de 'G~hève ,comme on l'a cru et
soutenu jusqu'ici. Cette vassalité: prétendue originelle, ne date en
réalité que de l'an 1219: . '., '

Le supérieur laïque du Genevois ne fut pa!! davantage comte de
Genève,

Le conflit .qui , au douzième siècle, éclata entr6' deux pouvoirs
rivaux, l'évêque de Genève et Je comte de Genevois,' eut un long
retentissement dans le diocèse de Lausanne, ou: 'plutôt, il n'y eut à
vrai dire, qu'une seule et même lutte, celle-des ',deux évêques de
Genève et de Lausanne contre le comte de Genevois, leur adver-
saire commun. '
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Le comte de Genevois était en même temps, de droit héréditaire,

comte de Vaud DU des Vaudois.
n;ptfi'MI~{s"vi~~,aî,d~I~~v;ê(Jll~ ft6:1Q':l~s.al1?~~riJr~.is~~A;t,Uo:91té

de Vaud .' '
Le comté de Vaud se prolongeait dès l'Aubonne jusqu'au con-

Iluent de l'Aar et de la Sarine. La 'Gruy'è're', jusqu'à la frontière qui
la séparait du pays allemand, c'est-A-dire jusqu'au Vanel inclusi-
vement; !ail'ait partie de [a proviuceque nous désignons 80\,lS la
~~,n,ol,llina,tii)n de"co~!~de :'~a~d, ,Le\~o.~lles ~e:Gn\yère et divers
aut~j:ls s,elgneurs et feudataires vaudois rendaient lOI 'et hommage,
dllX: èoril~l:s <l'e venllV,ois 'à raison' de leurs seigueuries, Il
,"~'J<~<.' .~t1; l' :;(i ii ~1;'11 , ";l{i.l!'. ';. J'~" .1, ,
"Colllm~prl\ le wolt, l'intérêt du mérnqire.dp :M~, II,iM,I.Y i~~~pdli

toute notre Suisse romande, et cet intérêt est d'autant ,pll.\s"g~ând
qu'il s'agit d'une époque obscure et peu connue encore, Iaute de
documents suffisants, et que c'est la constitution intime du pays
qui est éclaircie. Jusqu'à présent l'état de ces contrées. les rap-
po~ts lld'e's •seign'eürserllre.' 'eIlx!; leu'r'suiè"raincté 0'1'1'dépèn'dilllce
réôl:iille' étà'ie1[)'feVI(iHlrés'de t'éWèbre's;et Iii manquait un' fil icondrJct:eùr
ât.' 'miÎleu ~è';cê 'lJêda\!i Cè 1'61' Mr'."His'~lyh~'chèrchê~à ~rlkjitsI~
lid~ii~~.lp8a~:è'eWil~1\!è'lhpîb'Y'~"t'o\1iê's'fés r%~s6'&'rdé~ra'tilJev'à~re èf
sure érnditioll j il a réuni ét'analysé tous les dOCllmi'nt~"q'tlÎl'poti;'
"ère'n't f lui'foufnh' iJl'ièl(I!l~~'jb1~H il \~ ciior'Mnriê 'et groupé ces do-
él Men'ts de ma/iièfl(â" éiWrâfro jiliUi'r"lblÎtê'la lumit'lhJ' 'qù"ils reeè-
laiénl. 'En 'Îi~a'IJF ~ôn lll'émoire' Ion' est "étONné 'd" voir avec quelle
éieiid~e"de vhe il: ell,'tjrassb''tin' sujèt si neufet qu'il' exploreIe pre-
irtl'errtla~s son 'ensemble. '" l '" '. 1." "
!H', "":I:jL ~" . '! ~. ;-' Il .~- J, ' • t , .' t ;;1 't .i.

Id; Tp!lI,).e,ct!l,lIrrec,olma1tra 1 comme .noua; .rimp,o,rt~nge eJ I~ valeur
réelle de ce remarqua hie lr~vail.,; ;J!la,!s"tp\lte~lle~, ewin,i.o'\s, de l'allt~,u~
s,(.mml,elh~~ admises égalem~nt,,?},Nous en douions. Lemémoire dé
Mr •.H,js~ly.,e!i~ basé sans ,tJo_l}~,~,nr,Je~ 4o~l!m,Il'!~~ ~I(Ii}çtes:,d,ploflla~
tiques ;f Ct'p,enYi\!l\"OIl ~IQi,l,~~rP.arql)er.,q\l~ Iles fd,Qc\-1.fllJ~nlsne Iorment
pas,!-1I1 tout.lçompJe~ :, la .chalne en 'est souvent Interrompue, et
alors se présentent des lacunes d'aillant plus regrettablçs. qu'elles
rendent impossible une démonstration positive. cl 1I0US laissent au
'ini litM"ilè'-sliri\.lbsitions et ','de' probabilités, qui ltoules; rationnelles
qu'elles soient ne peuvent jamais donner IInClvéritable certitude.' Les
documents .eux-mèmes peuvent quelquefois être interprétés ,~n des
sens djrrt~rents;,làlencore on-n'a.qnedes.pnobabilités ; la certitude
manql!u. ;Ces,dé('tllI.l's ne peuvenq pus .êtreattribués il l'auteur ; il, Ile
'peul> construire qulv,ec'le.s matériaux qui sont à sa disposition ; mais
.malheureusementjson ouvrage doit s'el) ressentir; ~et c'est à ces
causes qu'il faut en attribuer les parties faibles.
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Mi'. Hisely' regarde comme acquis Il l'histoire Iles ifaits 'résumé!!

plus haut. Si'quelqnes~uns sont prouvés','fOlls ne Té sont 'pas1pga-
lcment"; -et+il eh est au sujetdesquels' orr peut avanoer-des-rslsons
et des preuves aussi' fortes pour 'les nier que' pour les affinmenx
ceux-là sont, et resteront douteux probablement longtemps encore;
ainsi en particulier' ce qui est relàtil au comté .de Vaud ët auxrap-
ports du 'comte de 'Genevois avec l'évêquè de Lausanne.' ~ous
n'avons ni le temps ni l'espace nécessaires. pour entamer 1I1l,e dis r-

cusslon sur ces points, et notre intention n'est 'que' de fairè COn,.
natlre l'ouvrage do MI'. Hisely. Nous comblerons seulement rune
lacune résultant d'un titre inconnu à l'auteur. Il-dit-qu'il .ne par~tt
pas que l'Eglise de Lausanne ait été troublée par le comte-de-Ge-
nevols .depuis 'Illanri'ééi1157i• n'n'en' 'fut"pàs' ainsi.: 'Le',comteloe
Gérievois'lcontlriuà', pendant longtemps' à"p'ersécllter·cette ·Eglisè>.
Bnehat nous "à"coiis'ervé' }'oaÎl!!"'SèSFnianuscrits' (Hlsu générr.deila
Suisse, T .. V.) un diplôme qui en' donne 'Ia:'preuvèll Par 'cet a'ctEf,
donné à CasaI le G des nones de mars de l'année 1186, l'empereur
Frédér'ic Ie~"d'êclare 'qu'il 'a mis au 'b'ad' dè l'empih~"Guillaumè, c'dinte
de 'Gen,evois, :~: 'cause do' sê~'méf~it~ ,çoritre l'EgJis~de'tilHià'ôner,
et dé's'"i:lonimlig'è~ 'qu'il ,lui ,a' causés, (pro maleficiis' etdàrripnis qu:œ
Ecclesiœ Lausan. 'dignoscitur intu1issi:j:' . "'1 ,'; f

. '~~~. ' .
Par son mémoire Mr. Hisely a appelé l'attention des amis de

l'histoire sur des questions graves; la carrière est ouverte, et nous
espérons que de nouveaux travaux viendront compléter ces pre-
miers résultats; peut-être que ces travaux amèneront la découverte
de documents inconnus, et si cet heureux résultat a lieu, le mérite
en sera encore à celui qui le premier a tracé la voie. Dans l'état
actuel des sciences historiques les travaux de ce genre sont les
plus utiles et les plus profitables. ,

.">,,', " J G
4J:i~ ,',( ; L~ .;.i, • •

MlmITATlONS ET POÉSIES D!UN SOLlTAIllE, ou principes de philo-
sophie chrétienne appliques aue: besoins de notre epoque.
Par *'1:' de Fribourg. Fribourg, 1853, un vol. in-16°, 80 pag.

Il est des vérités qu'Ù e'st'bon de rappeler en tout temps et sous
toutes les formes: elles sont d'une importancés! majeure qu'on ne
saurait jamais y trop penser, ,et cè sont ce~endant celles que la
multitude néglige le 'phls,' surtout' dans les temps d'effervescence
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politique ou.d'Indifféeenee religieuse. On nese préoccupe alors.que
d'jntérêtsmatér1els. et nullement des grands intérêts intellectuels et
religieux • -Les méditations d'un solitaire sont destinées à rappeler
quelques-unes de ces pensées sérieuses qui sont la vie véritable de
l'homme; .elles sont présentées sous une forme simple et claire en
général, Ces méditations ne sonl pas Fans doute un traité suiviet
complet de philosophie chrétienne. On ne .trouve dans cet opus-
cule que de simples fragments «ù sont esquissés quelques essais sur
la nature de la philosophie et.du v,rai bonheur, les moyens de l'ac-
'quérir, ete, , .quelques principes ·politiques, ;Ie progrès, ole, L'1I1,l-
·teur expose ses idées .sur. ces matières, sa,,"!!les, discuter ni prou ver
en:délail .. .ISon exposition, est basée sur lès .grandsprinçipes. catho-
liques .• QUf'lques propositionsce.pendant eussent pu être formulées
d'une manière plus précise : énoncées , comme elles le sont, en pro-
'positions, ,géné~a:les, elles -peurealent 'être, comprises dans Un sens
Irop étendu et, ineaactpar Jà..,même.

"llé,pa,n,d\l, J1a~tri,inos' p'opulan,on~ ce' pè\il ,ltvre ~e' p~u't 'p~odilirè que
de'b(l(isèrr~\i!; "dans sa géhéraTitë il "est à' la portée de toutes les
'jillelli~~i'lCe$: :~tl s"il~'!Ippr,e\Dd,~~~P,?~n~'qf~r~~~meibstrhit~. en
tous pourtlmt Il rav\v(> 'le souvemr ile pens~e/; utdès;"'

J. 'G.

,L,eRédacteur, ,J. GnHMAVI>.
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NOTICES
'sun

LES ,COUVENTS DU 'DIOCÈSE DE LAUSANNE ~
, ,l'An f,.E,J'. M"SC~:ll\nTT"

, ,. j ~ r,:, 1 ~f ; •• ,' > r~

;", (l'1'àduites de l'allem~nd par M. Il. l1wJ'in.)J,

.' , l ',(îvi~?'),,),
: q • ::l'n 1 /"",'d ;,

1" J •. '. , • ~l '

; ~t

" ; ,t

i Ce couvent, situé,à l'extrémité supérieure du lac de Dienne,
fut fondé par Conon de Hasenbourg , évêque de Lausanne
(1090-1'106), SUI' ses biens patrimoniaux. Le fondateur
étant mort pendant la construction de J'église, son frère,
Burcard , évêque de Bâle , acheva la bâtisse,' et Conon fut
inhumé tlansIa nouvelle ~gJise. Les nobles de Neuchâtel,
parents des deux évèques , 'cOlÙrilJllèrent aussi pour leur part
à la fondation du monastèrs , comme le prouvent des docu-
mentspostértenrs. Dès leaprernières années de son exis-
tence ,'Je 'COll vent possèdaitIes églises de Granges et de
Iliesse , avec' des 'terres, dans ces Iocalitès , ainsi qu'à N uge-'
1'01, Cerlier , etc.' L'ég'lise ne l'ut consacréé qne plus lard
(1'107 -'1 '120) pal: Gérard de Faucigny, évèquo de Lausanne,
el: Hodolphe, évêque de Bâle. Les seigneurs de Neuchatel se
réservèrent I'avouerie.

1 Celle notice est p,'illcipnlcmcnt tirée d'un travatl du même au leur,
publié dans les .rlrcluoes de La.Societe d'histoire du. CII/LIO/l de Fribourg;
li" r, 1Il. l'. :133-371.

28
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Les premiers religieux qui habitèrent St. Jean vinrent de

St. Blaise , dans la Forêt-noire. Ils suivaient la règle de St.
Benoît, d'après l'observance de 'Fruttaria , couvent fondé au
diocèse d'Ivrée par St. Guillaume de Dijon. Cette observance
se répandit et fut établie, pendant la seconde moitié du on-
zième siècle, à St. BIaise, et à Muri dans l'Argovie. Comme
Burcardde Neuchâtel , co-fondateur de St. Jean , était, en
qualité d'évêque de Bâle, avoué de St. Blaise, il est à pré-
sumer que c'est par lui qu'une colonie de religieux de celte
abbaye fut envoyée à Cerlier, ayant' il sa tête Ekhard, moine
de St. Blaise, désigné comme abbé. C'est probablement là
l'origine de cette communauté de prières entre St, Blaise et
St. Jean, communauté renouvelée plus tard (1278) , et à la-
quelle furent admis d'autres couvents de la Suisse, tels que
Beinwyl, Einsiedeln, Engelberg, Pfœffers , Muri , Rheinau
ct Schaffouse '.

Dans une bulle du, 2, qcto~~\3 1~,~~" donnée à Vérone, le
pape Lucius- III confirma tous les droits et toutes les posses-
sions de l'abbaye de Cerlier , et l'enrichit de précieux privi-
léges. De semblables bulles furent octroyées par Clément III
(1187-1191) et Célestin III, en 1195. Ce dernier confirma
à l'abbé Othon tous les' droits qui avaient appartenu à l'abbé
Egelolph( 1160), et en particulier le droit de porter la mître
et les habits pontificaux J.

Au commencement du treizième siècle, il existait à côté
de l'abbaye un couvent de femmes, placé sous l'autorité de
l'abbé de St. Jean. Preuve en est un document émané de
Landric, évêque de Sion (12'17), par lequel il ç~!ûfie que le
chevalier Conon, d'Aragnqn a J,aissé entrer sa fille dans la
communauté de femmes de Cerlier, où, reçue par .l'ahhé et
par le monastère, elle vit avec d'autres religieuses; que son
père s'étant croisé et étant sur le point de partir pour la
Terre-sainte, il a, mû par un sentiment de religion, et du
consentement de sa femme et de ses autres filles 1 donné à
l'abbaye tous Jes biens que lui et sa femme possèdent à
Chules , Nugerol , Cressier, etc. '

1 en, Gerbert , m«. Svl«. Ilig. l, 169, 170, 246, 248, 249 ct 359.-
MUIII/II!. lilt/I'g. «u. P. Il, 140.

2 Sulotlt, Tf/ache,,"', 18:11, p. 67.
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La prospérité de l'abbaye, florissante sous lous les rap-
ports, prit un nouvel essor sous l'administra tion aussi longue
qu'heureuse de l'abbé Pierre l'" ('12Hl-12!d) Ce prélat ter-
mina plusieurs différends dans lesquels le couvent se trou-
vait engag'é depuis nombre d'années, reçut de nouvelles do-
nations et des bénéfices ecclésiastiques de la part de Ber-
thold de Neuohâtel , évêque de Lausanne, octroya àplusieurs
de ses vassaux des droits et des libertés qui leur permirent
de former une sorte de commune , et augmenta considéra-
,~,lement, la .fortql}e du couvent. Les évêques de ~a,us~II:11e,
Jlerthold de Neuchâtel , Guillaume d'Ecuhlens et St. Boniface
le favorisèrent dans ses entreprises, et les papes lui assu-
rèrent lem protection. DaQs)~ seu!e~Il:llé,~,de '1233, lê pape
Grég'oir.e !Je dOri,n~ pas. 'Ippjris:de ,tt'9üi' b,ullè~, enJa'v?ul', d~
monastere de Cerlier. Le comte Rodolphe de Neuchatel lm
arcorda , en 1238, le droit de bourgeoisie à Neuchâtel ; en
1239, Berthold, seigneur de Neuchâtel, permit aux cheva-
liers et aux bourgeois de faire des aumônes et des donations
au couvent: Pierre résigna sa dignité en 1241 ; il vivait en-
core en 1246. .

En 1255 , Rodolphe, fils du comte Diethelm de Toggen-
bourg et de Gertrude , fille d'Ulric de Neuchâtel; était abbé
de Cerlier. Sa mère donna au couvent les biens qu'elle pos-
sédait à Bretiège.

Pendant les démêlés sanglants qui divisèrent Berne et le
comte LO(lÎS de Neuchàtel , J'abbaye eut beaucoup à souffrir,
principalement de la part des gens de Thoune, auxiliaires
des Bernois. Il y eut pourtant réparation de dommages,
comme le prouve la quittance de l'abbé Nicolas aux gens de
Thoune ('1328).

Vers J'an 1332, les comtes de Neuchâtel et de Nidau con-
vinrent entre eux de nommer a l'aveniralternativement l'abhé
de Cerlier. Ce droit d'élection, se l'arrogeaient-ils SUl' les
religieux? Ce qu'il y a de sùr , c'est que, à dater de celte
époque, c'étaient plutôt des seigneurs séculiers que des re-
lig-ieux qui revêtaient la dignité d'abbé. De ce nombre furent
Ulric et Nicolas de Falkenstein ('1;'332-'1360) i Jean, bâtard
de Nsuchâtel ; Jean et Louis de Villasans, etc.
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Plus tard, vers l'année 1448, les messieurs de Berne écri-

virent il l'abbé Antoine Métral pour se plaindre de la conduite
des moines. Pour remédier aux abus et rétablir la discipline
relâchée, On fit venir à Cerlier de fervents religieux, capables
de ramener le bon ordre par leurs leçons et leurs exemples.
Le secrétaire Friker , de Berne, fut envoyé à Rome par le
conseil Cl 449), pour obtenir du pape l'autorisation de réfor-
mer l'abbaye d'après la règle de St. Aug·ustin. L'autorisation
fut accordée; mais le projet de l'Momie échouac.

;L'~vO\l·itriè' du c10uvent subit bi~n, des vatiatf6ris, depuis I~
commencement de son existence. Les comtes de Neuchâtel
se l'étaient iabord réservée, à teneur de doc~ments:qui're-
montent an commencement dl! treiaième sîècle ; la bulle du
pape Lucius III, 'de 1185" déchire de même 'exjiressément
que l'avoué du couvent doit appa,i:ténir à.la ramille du fon-
dateur, pour aufan't' du' j'este 'érUC' cet avoué n'abuse pas de
son droit ; cal', dans ce cas, 'il est permis aux religieux d'en
choisir un .autre, ~'avou'é tlu id'onas'tè're était alo~'!l JeJ'co~te
Ulric de Neuchâtel, jusqu'en '1209. Après sa mort , nous
voyons ce droit passel' à ses ms Berthold, prévôt de' Bâle,
Ulric el leur neveu Berthold; il parait d'après cela 'que ce
droit était exercé simultanément par plusieurs: abus auquel
dut remédier; en '1233, le pape Grégoire IX. Dans une bulle
du 4 avril de la susdite année, le pape l'nit connaître au
comte Ulric de Neuchâtel et il son petit-fils Berthold qu'il a
'appris de l'abbé Pierre et des moines de Cerlicr' que , contre
Jb gré du fondateur', qui a voulu que le couvent n'eût qu'un
seul avoué, ils prétendaient tous deux exercer ce drôW,' et
que, aii lieu de s'en servir ppUl' protéger l'abbaye 'comme ils
le devaient, ils le tournaient' contre elle eh élevant des p'r~-
tentions injustes .... , que partant ils eussent à cesser leurs
vexations, sous peine d'encourir les censures de . l'Eglise.
Cette menace 'paraît n'avoir pas été sans résultat, au moins
pour Je moment; mais, en 1218; le comte Ulric ayant nommé
son troisième fils, Eberhard, comte de Nidau , de Fenis et
de Cerlier , il lUI donna la moitié de l'avouerie du couvent;
l'autre moitié échut à son quatrième fils Henri, chanoine de
Bâle. En vertu d'un accord fait en 1303, les comtes de Neu-
châtel et ceux (le Nidau devaient exercer conjointement
l'avouerie , ce qui eut lieu,
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En 1377 , la comtesse Isabelle, veuve de Hodolpho, comte
de Nidau ('1373), vendit cl Amédée , comte de Savoie, le
comté de Cerlier, en sc réservant l'abbaye et ce qui en dé-
pendait. Nidau , Strassberg ou Ilürén , avec une partio d'Aar-
berg, passèrent, par Anne, sœur de Ilodolphe , à Hartmann
Ill, de Kyhourg ; Bipp et Frohourg échurent au comte Simon
de Th icrstein , qui avait épousé V érènc , seconde sœur de
Rodolphe, En 1379, Léopold d'Autriche acheta les seig-neu-
ries de Niduu , Büren,. Altreu, avec la forteresse de Balmes,
laissant aux héritiers de la comtesse Anne la première no-
mination il faire de l'abbé de Cerlier, el se réservant pour lui
et ses héritiers les nominations ultérieures.

En '1395" après la conquête. 4e, .Nidau par les J)frnois, la
comtesse Isabelle nrçtpn'ilit .que I'avouerie appartenait exclu-
sivement aUX comtes de Neuchâtel; mais sur la déclaration
de l'abM Jean de Neuchâtel ct de ses religieux , portant que
l'avouerie était .exercée alternativement par les comtes de
Neuchatel et ceux de Nidau , Isabelle céda ce droit aux Ber-
nois, pendant la vie dndit abbé et celle de son successeur,
qui serait élu par les religieux ; après quoi I'avouerie revien-
drait de droit au seigneur de Neuchâtel.

Berne sei montra plus tard généreux.envers le monastère.
L'avoyer Rodolphe d'Erlach, administrateur de l'église de
St, Vincent, donna, en '1488, à l'ahhayo , au nom du g'ou-
vernemcnt , la propriété des îles situées dans le lac de Bienne.
Mais, dès l'année 1494, le rnème couvent eut fi payer il l'état
de Berne une contribution de 300 florins, et, en 1501, il
vendait à la collégiale de St. Vincent Ille de St. Pierre.

Plus tard, en 15'17, Jeanne , comtesse de Neuchâtel, ven-
dit l'abbaye de Cerlier et le territoire qui en dépendait au
gouvernement de Borne pour une bagatelle. Cette vente fut
pour le monastère un coup de mort. Lorsque, en 1527, la
réforme, toujours plus puissante, eut solidement pris pied à
Berne, on commença à porter sur les couvents, SUI' leurs
biens, un œil inquisiteur, et pour empêcher que celle belle
proie ne lui échappât, le gouvememcut donna à ,tous des ad-
ministrateurs civils, dont aucun, a~ dire-de Valerius Anshelm,
ne revint les main$ vides. Hans Sorgo fut imposé C1\ cette qua-
lité ri l'abbaye de Corlier.
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L'année suivante , Berne voulait, il sa manière, réformer
le monastère; mais.les cantons catholiques, qui possédaient
conjointement avec Berne le comté de Neuchâtel, s'y oppo-
sèrent, alléguant que l'abbaye appartenait au comté de Neu-
châtel, et qu'ainsi elle avait part il leur protection. Sans s'in-
quiéter de cette opposition, Berne passa outre, fit brûler les
images ct les tahleaux, enlever les ornements d'église, et
intima défense il l'abbé Rodolphe Beuedicti et.il ses religieux
de célébrer désormais la messe dans l'église du couvent,
D'un autre côté, le bailli de Neuchàtel , alors frihourgeois,
fit séquestrer tous les biens de. l'abbaye situés sur le terri-
toire de Neuchâtel.' ,

Sous date du 8 aoùt 15~9, le gouvernement de Berne
écrivit il l'abbé de Corlier poul': lui annoncer que, vu l'état
endetté du couvent ct la ruine inévitable qui en serait la
conséquence, il eût à se 'présenter il Berne le jeudi suivant
('t 2 août) ;, les religieux étaient aussi invités il envoyer un re-
présentant pour traiter en leur nom avec le goiIvernement.
Ils obéirent il l'injonction, et Ic résultat de la conférence fut
qu'ils livrèrent à leurs excellences l'abbaye, avec tous ses
biens et ses dettes. ChatJue conventuel (ils n'étaient plus
qu'an nombre de sept) reçut 100 florins d'or. L'abbé Ro-
dolphe ne résigna que le 3 septembre, et reçut 2000 écus
d'or au soleil.

Deux années après , lorsque Cerlier était. déjà préfecture
bernoise, la comtesse de Neuchâtel et son fils le margrave
François réclamèrent, mais en vain, du gouy,er,nement de
Berne la moitié des biens du couvent. En 1534, on eut l'idée
de faire de St. Jean une .forteressepour couvrir l'entrée du
pays et les bords du lac; mais déjà alors l'église n'était plus
abritée et se trouvait sans toit, Les archives cie l'abbaye
furent. en 1553, livrées par les Neuchâtelois au gouverne-
ment de Berne; un siècle plus tard, on était encore il atten-
dre le reçu.



L'ÉGLISE ET LA. CIVILISA.TION.
(Suite et fin.}

La première erreur de ceuxqui aceusent l'Église d'être
impuissante a faire avancer la société dàns la voie du progrès,
dnisiste, avorls-noùs dit, a parodier une idée, 'C'est a tort
'que l'on croit, ou que l'on feint de croire que la perfection
que l'Epouse du Christ a pour but de rèaliser dans l'homme,
est proprement la civilisation entendue dans le sens du
monde. '

Nous sommes remonté à l'origine de l'Eglise, et nous
n'avons pas eu de peine a constater que sa véritable mission
est la sanctification des âmes pou.!: la plus grande gloire de
Dieu. D'ou nous avons conclu que, si civiliser veut dire per-
fectionner, l'Eglise est éminemment civilisatrice, mais civili-
satrice dans un ordre supérieur a l'ordre humain, a savoir
dans J'ordre divin. Assurément il y a quelque chose de divin
dans la grandeur moraleà laquelle la religion élève l'homme;
mais cette transformation n'est pas visible aux yeux du corps,
puisqu'elle est tout intérieure el cachée dans les mystérieuses
profondeurs de l'âme: Omnis gloria filiœ l'egis ab intus. Et
s'il arrive que des acles d'une vertu surhumaine trahissent li
['axtèrieur la force de l'âme régénérée par la foi, néanmoins
les charmes que la grâce a mis en elle échappent aux yeux
louches et grossiers du siècle , qui ne sait porter ses regards
au dela du monde sensible et matériel. Mais peu nous im-
porte; ce qu'il s'agit surtout do constater ici c'est qu'aux
yeux de la foi le moindre acte d'humilité, de mortification ,
de charité , accompli sous l'influence de la gràco est infini-
ment supérieur aux entreprises grandioses, dues exclusive-
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ment à l'exercice de l'activité humaine, quelque admiration
qu'clics excitent d'ailleurs parmi,Ies,hommes.:

Si la vertu, !Ia connaissance pratique de nosdevolrs , con-
stitue l'élément vital du progrès social, l'Eglise est veritable-
ment la mère de la civili,sation.,puisqu'elle n'a rien tant à
cœur que de nous enseigner ces devoirs, et de réaliser ainsi
le bien dans j'ordre moral.

POUl' ce qui est de l'ordre matériel, nous ne pouvons at-
tendre de l'Eglise qu'une action indirecte et secondaire,
c'est-a-dire que l'Eglise ne peut s'occuper de la matière
qu'en tant que la matière est "pour elle un nioyen d'action,
ou le sujet SUI' lequel elle doit opérer. i

' C'est ainsi que nous avons distingué deux parties, ,dan~ la
civilisation matérielle, l'une qui se lie étroitemerit avec~ le
bu t immédiat de l'EgIisé,{'aiül'cgui De Ù, raLt~'cl~eque, a'ûne
manière accessoire; "Pour ce qlui est {Je lapremière, nous
avons dit que l'Eglise contribue directement ~ .la faire pro-
gresser, puisque ce 'progrès n'est que l'effet insépai'able,de
l'action de l'Eglise; tetle est l'organisation du culte ex.térieur,
I'organisation de la hiérarchie en corps social, la science
requise chez les ministres des autels. '

Pour, ce qui concerne le IJerfectipnne'm'ent dl1~i~cien~yp,f)t
des' arts profanes, les institutions civiles et politiques, la
grandeur nationale, le rafI1nement'des illŒ(U1;S, toutes el1'Üi~q~
qui peuvent exist~l' ?u ne p.as erisl~r ~r~ela pUr~~?,de I,,~g\
ou avec' la moralité desactions': ~ous avons vu qu 11 y aurnit
folie ilexig'cr de l'Eglise une coopération directe" n~iis,cjliç1eUl:
développement n'est que le résultat de l'àcliyi~6,naturelle et
spon'(ance':dè l'homm,e.Ces, avanlages''''Il'ôilt'J ri'{icune llaison
avec la foi 'lm' àveê.'Jà ,!htu; ils nèse rapporient, pas p;:l1\
~ux:-mômes il,la félieit~ de la Yi~ fut~lre, !uaisù r~isaJ~è,y, de
1eXJstellc:c r~rcsent,c. , C est aux Jonctw,n~a,lI'e.s ,~Wh!tS\',et non
pas aux prètres , a 1Etat. ct non pas q. 1J!..gl\se q~ il.incombe
de pourvoir àla prospérité malérieUèl1~s peuples. '

Pourtant, avons - nous ajou lé, rEg'lise peut encore cOD-:
trihuer puissamment à dispenser ces avantages a la société,
soit en élevant les esprits pal' la grundeur des idées qu'elle
inspire, soit cn corroborant la volonté par la force qu'elle
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lui communique, soit. en ennoblissant le but des actions des
hommes qu'elle rattache il la gloire de Dieu, soit enfin en
dirigeant le mouvement social de maniere à ce qu'il ne
s'écarte pas des limites du juste. '

Voilà Loutcc que l'Eglise peut faire. Nous avons cru con-
venable de faire ce résumé pour donner aux lecteurs une
idée claire et nette de la discussion. Or, chacun le sait, si
l'Eglise ne s'occupe pas aujourd'hui du progrès matériel, elle
n'a pas cessé de travailler au' développement des branches
de la, civilisation, dont nous'avôns parlé "plus haut; 0Ii' ne
peut, doric 'I'accnscr" sans fausser les idées, sans' exiger d'elle
uneaétion qui lui est étrangère. Mais, pourra-t-on répondre,
l'Eglise, à d'autres énoètues, a heaucqup fait même ,P0qr la
prospérité matérièlle tùe's 'p!e!lplé~';~tl'è'nos'j6iirs b~ 'ne 'voit
plus ciu'.êllê fa's'se"'fien deseinblable.' Lé nlotide' comrnèt'eu
ceci une seconde erreur; il oublie ou dissimulé, en tenant ce
l1irigage, un fait his~orique, sa propre 'rébellion.

VII.
Dans les temps actuels l'Eglise n'exerce plus la même in-

flüencequ'autrefols sur le progrès social; elle 'h'opére plus
de 'nos jours' dans la civilisation ces prodiges 'quirendirent
d:~;~ti'es époques fameuses. Cela est vrai; faisons au siècle
cefti:!'eoncessi@ù.JMlàis quelle est la, vénitable .cause de ce
pllénolllène ?voilà la question sur laquelle doivent roulen tous
les débats. L'Eglise aurait-elle peut-être changé ses maximes,
donne une autre direction à son action? sa l'oree jadis si
féconde se serait-elle épuisée? Ce serait une insigne ,absur-
dité de' sO,upçonner même un pareil changement dans le
Catholicisnre. L'à!;g,lise croit et professe, à l'heure qu'il .est,
les dogmes qu'elle a orus et professés dès le commencement;
sa foi d'aujourd'hui n'est que son ancien héritage; ellen'y a
rien ajouté', elle n'en a rien retranché. Il ne pell~'en être
autrement si la parole du Christ n'est pas trompeuse, Son
activité s'exerce toujours sur le même objet; maintenant,
comme le lendemain de sa fondation, elle travaille à tourner
les cœurs vers' le ciel. On nè pourrait pas même concevoir
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qu'il-en fût autrement, .car tout être agi]: en vertu de.sa per-
sonnalité; or, la personnalité de l'Eglise c'est le Christ lui-
même, dont l'Eglise est le corps mystique. Aussi longtemps
donc que le Christ ne changera pas de volonté, l'Eglise sera
immuable dans sa mission; sa force sera toujours vigoureuse
et éternellement jeune, puisque la source d'où elle découle,
c'est-à-dire le Christ, ne vieillit jamais. Il demeure avec
l'Eglise jusqu'à la consommation des siècles" et p~r elle il
continue la grande œuvre, de la, rédemption pour laquelle il
fut envoyé sur li! terre. Ainsi l'action, et la force cie l'Eglise
ne se développent pas, seulement sous l'influence du Christ"
mais sont, li proprement parler, l'action et la force du Chris,t
mème , agissant ,au moyen d'un organisme, d'un corps visible
qu'il anime, c'est-à-dire au moyen de l'Eglise; tout juste
cQ~I??,eJ'act~on du corps de l'homme n'est paS 'préeisèment
l'action du COl:p~, mais bien de l'âme qui le vivifie et se sert
de ses membres, comme d'autant d'organes auxquels elle
communique son activité. II suit de là que si le' Catholicisme
ne produit plus à notre 'époque les 'mêmes résultats sur la
civilisation que par le passé, il ne faut pas l'en' accuser: il
n'a pas dégénéré de sa céleste origine, il n'a rien perdu de
son admirable fécondité .

• ;: ',' 'l. ,

Mais, réplique-t-on-, pourquoi l'Eglise ne fait-elle plus
pour l'humanité ce qu'elle faisait autrefois? Cette demande a
de, quoi étonner en .présence d'un fait ç\alr .et ;palpabl~~,q~e,
Hon ne devrait pas perdre de, vue. Oublle-t-on ({ue Ia civ:Hh
sation humaine a renié les vieilles traditions, a honteusement
apostasié? Dans d'autres temps l'Eglise marchait à la tête,
de la.oivilisàtion., qui s'inspirait de ces idées ,divines, ct en
recevait la vJe ,et\Jled~o.uveJJlen,t. .Alors ,tout était sacre, en
quelque sorte; tout ètait lié, tout était mis en rapport avec
la- religion qui animait tout, dirigeait tout. La voix du Pape
suffisait pour mettre l'Europe en mouvement et la, lancer,
frémissante -sous lesarmes, sur l'Orient, non pour venger le.
rapt d'une Hélène, non-pour.couronner de lauriers le front.de
quelque vainqueur, mais pour-arracher les peuples chrétiens
aux: fureurs de l'Islamisme, pour reconquérirIe sépulcre du
Dieu fait homme. On ne plaçait alors le diadème sur la, tête
des rois qu'après que.Ie saint chrême y avait imprimé un
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caractèreinvlolahle.qui les consacrait à la défense de l'Eglise,
au soulagement des malheureux, et leur assurait la vénéra-
lion de leurs sujets, Dans les querelles sociales c'étaient les
Pontifes qui siégeaient comme juges entre les nations, entre
les peuples elles princes, entre les princes 'el le dominateur.
suprême : le but de-celle omnipotence dont les Pontifes
jouissaient, c'était la défense du Christianisme. Les Evèques:
formaient Je principal corps politique de t'Etat , les lois ca-
noniques étaient au-dessus.des lois civiles; ceux qui étaient
chargés de veiller; ar maintien de, la justice avaient recours
aux çpnci1es pour étudier les règles du droit et la manière.
de lès appliquer.

« Que, les .juges ,l'ou ceux .qui sont; préposés au fisc ,par
» décret ,de"I,lOt~;eptin,ce très-gloriêux, s'assemblent avec 'les'
» .prètres pour apprendre avec quelle justice, .avec quelle,
» douceur ils doivent traiter les peuples .. Car, d'après l'avis
» royal, les Evêques sont .les inspecteurs de la conduite
» des juges vis-à-vis du peuple, de sorte qu'après les avoir
» avertis, ils peuvent leur infliger despeines ,. ou bien les
» dénoncer au prince.» Voilà ce qui était ordonné en Es-
pagne, au nom du saint roi Richard, .Faut-il citer un exemple
de ce qui se passait en France et en.Allemagne ? Charle-
magne décrétait dans ses capitulaires", « Nous" voulons 'et
» ordonnons que tous obéissent à leurs prêtres tant de
» l'ordre supérieur que de l'ordre inférieur, depuis le plus
» petit jusqu'au plus grand, comme s'ils obéissaient-à Dieu-
» dont les prêtres sont les représentants ... Nous ordonnons
» donc que tous, pour autant qu'il est en eux, leur obéissent,
» quand ils exercent leur ministère et forcent les méchantsi,
»les pécheurs, les négligents à accomplir leurs devoirs. Eu-
» suite (ce que Dieu veuille empêcher) ceux qui seront trou-
» vés en défaut vis-à-vis des prêtrê's doivent .savoir qu'ils ne
» peuvent jouir d'aucun honneur dans notre empire, fussent-
» ils mêmenos propres fils; ils ne peuvent avoir aucUlwplace
» dans notre palais, ni établir aucune communication avec
» nous ou avec les nôtres; mais .ils seront plutôt punis avec
» rigueur et, sévérité ... En outre, pO,ur .le.même motif, ils
» seront notés d'infamie, leurs biens seront confisqués , et
» eux-mêmes exilés.» POUl' J'Allemagne, le saint- empereur
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Henri écrivait au Pape en ces termes: « Tout ce que Votre
» Sainteté a réformé au Synode pour la restauration de
» l'Eglise, Très-Saint Père, moi, en fils, je le loue et l'ap-
» prouve .... , et devant Dieu ct l'Eglise je le confirme; je
»veux que-cette détermination subsiste éternellement, prenne
» place dans le droit public, et soit inscrite solennellement
»au nombre des lois.v

Voila l'esprit qui animait la civilisation du moyen-âge , la
direction que suivait' le progrès social d'alors; ainsi marcha
la société jusqu'aux jours funestes, où l'ennemi} devtout
bien vint semer l'ivraie du- Protestantisme dans le champ d~
l'Evangile. ' '

La civilisation' ainsi imprégnée de religion , en faisait re-
jaillit, l'heureuse influence sur chacun des éléments qui la
composent: les universités, érigées le plus souv.ent par le
clergé, se gouvernaient d'après des règlements 'sanctionnés
pal' l'Eglise, el étaient souvent sous la dépendance immédiate
du Pape, L'éducationvétaib confiéeuaux miriistresde 'la reli-
gion'; les ordres religieux étaient chargés de l'adniinistration
des établissements de charité chrétienne, de bienfaisance
publique. L'industrie, les' arts mécaniques , le commerce
mèrne revêtant un 'caractère sacrè ;' se plaçaient sous la' tu-
telle "d'un protecteur 'céleste; Voulez-vous' davmitage'? Il
était convenu que jusqu'au métier des armes serait consacré
parJa religion; l'épée se ceignait, dans le. temple même; se
recevait de la main du prêtre qui l'appelait au jeune chevalier
ses devoirs envers Dieu, et l'obligeait par un serment so'-
Iennel a ne fa ire usage de ses armes qllep0UI' défendre
~'Egolise,'et protéger 'le faible ou l'opunimé:':H!-lfin tontes les
institutions socialesavaientune .sanctron l'e!Jglense, présen-
taient une physionomie çJlIoétienne. Les choses de la terre;
quoique distinctes des choses du ciel, n'en étaient pourtant
point séparées, mais lui éta icnt subordonnées. Les intérêts
matériels étaient liés aux intérêts spirituels; la vie présente
était regardée comme la voie de la vie future. Et ainsi se
vérifiait dans toute sa plénitude la prophetie d'Isaïe : Les
nation» marcheront à la lumière du nouveau 1'oyonme dl! Dieu,
et les 'l'ois sous les splendeurs de l'astre qui se' lève (lOUl' les
éclairer ~LXJ, '1
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\llll ..
A-t-on encore le droit de demander ce que fait l'Eglise?

Quelle impulsion elle donne a la civilisation? Si cette question
eût été posée aux Lemps du moyen-âge, on aurait vu toutes
les nations de l'Europe se lever pOUl' répondre, elles qui ne
se sont développées et civilisées que grâce aux pénibles la-
beurs de l'Eglise, La France aurait rèpondu , elle qui, selon
J'expression de Gibbon; a été formée pal' la main des Evèques ;
l'Espagne aurait répondu, elle qui, comme l'avoue M, Guizot;
doitaux conciles sa législation et son organisation civile et
politique, L'A,lIe~agne et)'Angleterre auraient répondu, elles
qui ne s'ont sorties' ;'de~ "téiiëlir'es dê)a '):J!àl'barie .qùe 'par' ré
zèle et les travairx 'desrnoines , ces apôtres ardents et infà-
t.lgablè'S q-lIiy introduisirent la civilisation avec la foi, et y
fondèrent les lois et les usages, La Scandinavie et la Hùssie
auraient répondu, elles qui reçurent les premiers éléments
de culture sociale, l'une du saint Eveque Anchère , l'autre du
saint 'Évêque Ignace, Tous les peuples civilisés auraient ré-
pondu, eux qui furent arrachés à la corruption greco-re-
maine'; ensuite aux fureurs de hordes sauvages que ramé-
nèrent à la vie civile les s'oins incessants de l'Eglise catho-
lique, .

La suppression.de l'esclavage, cette vieille plaie du monde,
si profondément. enracinée dans le corps social -qu'on la
croyait sans remède ;13 souveraineté ramenée à la noble
idee de ministère sacré , instituée non pas pour la gloire de
celui qui gouverne, mais de ceux qui sontgouvernésrla sou-
mission, vile. sujétion ,'"changée BD obéissance glorieuse;
l'homme n'obeissant plus il l'homme" mais à Dieu dont le re-
présentant du pouvoir tient la place; l'héroïsme déployé dans
les guerressàintespar les croisés, ces grandes fig'uresde
l'histoire, pres desquels les guerriers. de l'antiquité ne nous
paraissent (lue des nains; l'Espagne affranchie du joug des
Arabes aptes huit siècles de combats opiniâtres; J'abolition
du droit de simple possession sans litre solide qui la justille;
les Iuues séculaires et le triomphe déûuitif de la civilisation
chrétienne SUl' la barbarie ottomane; la découverte du nou-
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veau monde, les precieuses et utiles découvertes dont on
recueille aujourd'hui les fruits; les chefs-d'œuvre variés de
l'art et de la science; les édifices superbes, prodiges d'ar-
chitecture , gloire' éternelle des vastes génies qui' les con-
çurent et des fortes mains qui les exécutèrent. voilà les mer-
veilles' qui n'ont été ni surpassées, ni égalées par aucun
autre 'âge, et qui font l'honneur de celte société dont le pro-
grès se développait sous l'influence de la religion du Christ.

, , Aujourd'hui les choses vont tout autrement. La.civilisation
a été détournée dans sa marche si belle etsi féconde; un
grand,schi~mé s'est opéré entre la société et l'~glise; l'éman-
cipation de l'autorité civile de la tutelle de l'Eglis~ est tou-
jours allée en grandissant, depuislejour QU ellefut procla-
mée par l'apostat de Witternberg; .de Iasphère religieuse
elle a passé dans lamorale et dans la science , pour des-
cendre ensuite dans l'ordre civil et .politique et s'appliquer à
tous les rapports 1e l~ gHmçl~fawmG,I~u!llajnç" Au flambeau
hrillant.et indéfectible de ta foi on: a substitué la .faihle lu-
mière, les feux vacillants de la raison; aux' Pontifes' et aux:
saints Docteurs ont succédé les philosophes et, les philan-
thropes" ~ qui, on a confié renseignement suprême, le g9':l-
vernement de l'empire de lapensèe , J'avenir de l'humanité.
Le traité de Westphalie sépara entièrement le principe P91i-
tique du principe religieux. Dès-lorsles alliances, les guerrès,
les traités déposèrent tout aspect religieux, et les cabin'e~s
ne prirent plus conseil duns leurs délibérations que des: in-
térêts matériels. Les princes affranchirent l'autorité tempo-
l'elle; et voulurent se mettre à l'abri de toute' censure de
l'autorité spirituelle, sans penser qu'ils rendaient ainsi le
pouvoir dépendant: des "caprices- de la multitude. On pro-
mulgua le principe de la séparation de l'Eglise et de l'Etat,
on se mit aussitôt à le réaliser sur l'échelle la plus vaste. On
voulait que les lois fussent autonomes, ne relevant que d'elles-
mèmes , sans autre but que l'utilité matérielle de la société.
La science voulait être enseignée, cultivée au nom de 'la
raison seule, sous la direction de l'Etat. L'éducation fut en-
levée au clergé et confiée aux Jaïques , qui, se croyant seuls
à la hauteur des temps, se proclamèrent les dépositaires ct
les apôtres de la sagesse nouvelle. La philanthropie détrôna
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la charité; c'est-a-dire l'amour de J'humanité en vue-de Dieu,
l'Ill remplacé pal' l'amour de l'humanité pour elle-même. Les
institutions de bienfaisance publique furent arrachées des
mains des ecclésiastiques, pour être placées sous la sur-
veillance immédiate du gouvernement civil, L'abolition des
corporations d'arts et de métiers finit par faire perdre il
l'Eglise toute-influence sur l'industrie. Tout enfin voulut être
sécularisé.

Non contents deces innovations., Ies nouveaux-réforma-
teurs. s'afforcèrent d'affaiblir l'autorité de l'Eglise même 'dans
la, sphère -des choses purement religieuses, soit en défen-
dant de publier les décrets et .rescrlts de Rome sans le bon
plaisir d'une, espèce ,d;'antipap,e;Jaïque"soit" eni.mettant-des
entraves li la libre communication des Eveques avec leur
chef suprême, soit en empêchant pal' des arrêtés iniquesla
réunion des conciles, soit en méprisant les règles consa-
crées par le droit canon et en soustrayant les ordres reli-
gieux il l'obéissance qu'ils doivent aux supérieurs généraux
résidant à Horne. Et après avoir mis l'Eglise pors d'état
d'exercer aucune influence sur 'le côté matériel de' Il:!société,
après l'avoir' enfermée dans l'enceinte du temple pour y gou-
verner lès consciences d'es dévots, on suscita'mille emharras,
mille obstacles a la Hiérarchie, pour enchaîner son zèle et
paralyser son action autant (lue possible, même dans l'exer-
cice, de ses fonctions spirituelles. ,

•. \ '! .1, ,. .", \ "",

Après' un! divorce aussi' complet entre l'Eglise et l'mat,
n'est-il pas évident que les reproches adressés a' l'Epouse
du. Christ, ne sont que des calomnies? Quoi! on' met
l'Eglise dans l'impossibilité' d'agir, et on l'accuse de rester
inactive! :On la persécuta' parce qu'elle faisait trop, et,
après l'avoir chargée dei chaînes, on la charge d'injures
parce qu'elle fait 'trop peu.' C'est -une impudence 'sans
exemple, un cynisme effronté. C'est joindre le sarcasme
à la rébellion, c'est insulter le sens commun, c'est fouler
aux pieds les' bienséances qu'il conviendrait de garder, ne
fût-ce que pour sauver les apparenoes:Quiconquen'est
pas aveugle, quiconque me \ s'obstine pas dans .le men-
songe, doit avouer que, cette 'rébellion de l'Etat' unè 'fois
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consommée, l'Eglise n'avait plus qu'a se l'enfermer dans
la sphère des intérêts spirituels, pour consacrer son ac-
tivité à l'accomplissement de sa véritable mission, a la
continuation de l'œuvre du Christ, a la sanctification des
âmes. C'est ce qu'elle a fait en effet, et le monde assu-
rément n'a aucun droit de rejeter SUI' elle la faute de sa
propredéfection. Comment peut-il se plaindre de ne plus
recevoir rien de l'Eglise , quand il a déclaré ne plus .vou-
loir rien accepter de .ses mains. Mais par la même que
l'Eglise poursuit' son œuvre salutaire elle ne néglige 'pas
la véritahle civilisation, puisqu'elle en sauve l'a' partieula
plus vitale, les, éléments principaux, la' vérité-et la: vertl'fJ
Toutefois on ne petit nier que la civilisation', pOur he 'érdi
regarde 'le -développement matériel;' ne soit laissée il eUé-
même et abandonnée a l'énergie des forces "qui cirèulènt
dans l'organisme social.. '

;;',' "l' 1 t t;'
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~emarc!\lez ici ~ombien la sagesse divine, e$t"admi:qlNe,
mais terrible aUSSI dans ses _VOl!');;. Le monde trouve un
épQùvaIit~ble ,châtiment, dans la faute même de, son apos-
tasie, Ne pouvant plus marcher de pair avec la civilisa-
tion '. l'Eg'lise. ,la laisse ;Iller, et fui inflige ainsi, ,la pl~s
horrible punition : la malheureuse est , abandonnée a un .
sens reprouvé: tradidit eum in reprobum sensuin (St. Pau!).
L'Eglise se 'conduit a son égard, comme Dieu s'était Idéja
condujr vis-a-vis ,des sages, du .paganismeoqui., comme
nous; l'.en,s,eJg:;ne': St., ,rRavL dans ea, profonde Epltre aux
Romains, .ayant connu. Dieu;' .neJ'ont pas glorifié comme
Dieu. Et pour les châtier, le juge 'suprême les a .laissé
s'évanouir dans leur délire et les ténèbres de leur dé-
menee. Ilsse croyaient .sages , et ils ne sont que stupides;
ils ont dédaigné de s'incliner devant .Dieu et ils se sont
honteusement prosternés devant des images, faites. par les
mains de l'homme. Ils ont rendu les hommages suprêmes
aux quadrupedes et aux serpents. Ce n'est pas tnut encore,
l'apôtre 'continue: Tradidit illos in reprobum .sensum Deus..:..
repletos omni iniquitate, malitia, [ornicatione , ava:ritia; ,ne-



quüia , pleuos œVl'lIrit'ta:, h?micidio, conteïüione, dolo', maligni-
tate', susurrones .. '... 'Voila le magnifique panégyrique, le
noble portrait que l'apôtre trace des anciens sages, si cé-
Ièhres , tant vantés dans les annales du paganisme. Je ne
sais ce que diront de ce langag'e de St. Paul certains es-
prits suscepülrles qui froncent le sourcil, font la mine,
lancent des regards de colère, au moindre trait qu'on dé-
coche contre des hommes hien autrement impies, hien
autrement. rebelles que ne 'l'étaient les p,?-ïeIis d'autrefois.

,. , -; '·'1 . ."f l, • l -;, • ;j~' '.

, .Pnur.ien venir à notre époque, il nous sémble: que lé
châtiment qui atteignit Ies unattres de la science païenne
pèse aujourd'hui surla c~yilis~tiol).,.,.Ell!;l connaissait l'Eglise,
elle ' avait.çp!Z0l!v~fl sonuffection 'maternelle, elle .en "av;ai~
reçu des, bienfaits inappréciables, et néanmoins elle n'avait
pas voulu la glorifier comme l'Eglise du Dieu vivant. Au
lieu de vénérer dans l'Eglise le Dieu incorruptible qui l'a
fondée comme .sa cité et Son 'royaume, elle s'est mise a
adorer l'homme corruptible. à invoquer le, secours des
quadrupèdes et des serpents, noms que l'on-poun-ait don-
ner avec .raison à certains philanthropes , certains-réfor-
mateurs .modernes, tant est, profonde la stupidité de leurs
doctrines, tant, est. mortel le venin de leurs actions: .Eh
hien, l'Eglise,d'apl'ès un jugement équitable de Dieu. les
a abandot1nes à leur sens réproucé, Ainsi les .forces d'en-
haut .étant repoussées , la société aura fait l'expérience de
ce, que peuvent ses forces a elle pour la civilisation..: ':

II suffira de quelques observations pour 'bien faire', corn>
prendre cette leçon pratique. D'ailleurs les éü-oites ,Iil~lites
d\ùi article né nous permettent pas de no~s Mcndx~ lon-
g'uement: Nous' noushornerons à jeter un siü1plècoup'-;
d'Œi~. sur l'état mi.s~r~ble··,o,u se trouy~\l~, ph~16sopbiè è~
tllemagne, la 'p?htIq~~,en ]?r,~:%~;)~t 1industrie en ~ngle-
erre. ":.,.1': ;,' " v' ,
., A- quoi, o'Ilt abouti en Aller.n~g;'ll,eles elf9r~~iigig,antesques,

les longues contemplations t \J~.vasteél:udi,~iol~ ,des génies
les plus élevés? A nier les pri~wü)es)es plus élémentaires,
les plus communs dt: la s'aine raison : on en est venu
jusqu'à perdre le sens commun, en sc Jetant dans un la-

2!l
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byrinthc de formules tantôt idéalistes , tantôt sceptiques,
tantôt panthéistiques , dans' lesquelles on cherche en vain
un moyen, de s'échapper. Les ténèbres pestilentielles, vides
et stériles pour le bien, ne pouvant apporter que J'an-
goisse ct la mort, OlÜ commencé à se répandre du ciel
hrumeux du nord sur les autres contrées de l'Europe,
menaçant d'étouffer toute lumière de l'esprit et de pervertir
tout sentiment du cœur. Et pourtant si l'Eglise était bril-
lante~t vivace au, milieu de nous, quel phare permanent
n'aurait-elle pas fait luire à nos regards dans la splendeur
dé sa: lumière divine;' dans' ses ensëignèrnents féconlls,
dana sesvérités sublimes ?' QUI sait dans' que] chaos d'er-
reurs nous serons un jour' plongés au nom 'du 'progl'è!d
Les' màux produits par l'ignorance 'sont: gràir~sasstiré-
ment , m'bts' les malheurs qu'enfante la 'fuusse science sdnt
mille' fois plus' à craindre.' '," i . : ,;, ' ;

4·!· ,1 l '. t ' ' , • ~

En France, après tant de discussions-sur+Ië droit'so-
cial et politique, les publicistes de cettenation qui se crut
à jamais la maîtresse des peuples, se sont vus réduits à
se creuser le cerveau pour défendre ... quoi ? .. les premiers
éléments de toute société civile: la propriété et la famille,
attaquées à la foi pal' la force de la populace et par les
sophismes des demi-savants de l'Université; le socialisme
et' le communismeont quitté la chaire pour descendre dans
lai rue. Après avoir. fait l'expérience de toutes les formes
gouvernementales, les honnêtes. -citoyens de cette .nation
gçp~reuse, à la veille (Je tomber dansunevaste. confusion
~ociale, cra.i~,n~ntt ,pl~~~D1ejnsti1n~, d',~ti'e: ?époùillq~ou
egorgés, furent réduits à ja cruelle' .nécessité, .de. placer
dans le mousquet la défense de leur vie et dé -Ieurs biens.
O'cst encore .'Ris ique chez les Bédouins. en, Asie et chez
les Péruviensen Amérique, S'il ne s'étai] .trouvè un .hornme
qui, par un coup de maitre, a renversé l'idole et ses stu-
pides adora leurs , nous aurions vu renaître i1U sein de l'Eu-
rope la harbarie , -I'état siiuvàge, nous aurions vu s'allu-
mer un incendie qui aurait fini par dévorerla société dans
une-conflagration universelle.

Que dire de la nouvelle Tyr? Elle est 'la 'reine enviée
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des, mers et presque la dominatrice de l'Asie. Le, fruit
qu'elle a recueilli de son vaste commerce, de ses immenses
trafics, de ses manufactures raffinées, c'est de réduire 'le
tiers de sa population à Ia plus déplorable indigence et
de reproduire au milieu d'une société chrétienne le spec-
tacle d'un esclavage plus effroyable, sous certains rapports,
que celui des temps païens. Une foule immense de jeunes
gens sont enterrés vivants dans ses mines .de charbon pour
gagner de quoi soutenir un reste de vie empoisonnée par

·les exhalaisons f malfeisantes -de :ce"s; souterrains. méphiti-
ques.:Et dans ses· bruyants ateliers, des milliers .d'enfants
se ruinent l'esprit et se détériorent la santé en jetant un
peu de laine ou' de coton sl!r .les rapides machines, sans
autre gain qua-celui. ùeli.ne;pl\srmounir "deifaim, Et méan-
moins.. celui, qui.: conn ait l'histoire contemporaine sait à
quels expédients honteux le gouvernement dut avoir re-
cours dans la dernière révolution, pour conserver son exis-
tence politique. Voilà les fruits que nous recueillons de la
civilisation émancipée et· séparée de l'Eglise, ,;

'., x.
JI. y a" plus- encore, Partout où nous portons nos pas,

partout où nous jetons "les') yeux, nous rencontrons' une
corruption sociale qui fait frémir: Regardez -ces spectres
affreux, 'ces'fig'ures hideuses! Le paupérismerorige les
nations: les multitudes deviennent le jouet de l'ambition,
se mettent au service des factions qui déchirent les états.
Au profit d'une avarice cruelle, qui se nourrit du sang des
malheureux, une foule innombrable d'ouvriers languissent
et succombent sous le poids de fatigues que Tbù devràit
ne faire subir qu'aux bêtes, de somme. Entralnés pan la
soif insatiable d'une félicité qu'ils ne, peuvent trouver .sur
la terre;" et oubliant que cette soif dévorante de.Jionheur
ne peut s'étancher qu'aux cieux. les peuples, se livrent à
des crimes inconnus jusqu'à présent" .à, des horreurs qui
font la honte de l'humanité. Partout ce n'est que désirs
e/Tl'énés, haines féroces, passions bouillantes.
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r ] Philanthropes menteurs, étaient-ce. là- vos magnifiques
promesses? -En vain vous nous rflattez , vous iexnltez le
vernis,' la: héauté. extérieure ide la société. moderne, Croyez-
vous calmer les, mations en . leur .mnntrant 'vos' machines,
vos athénées ','·vosinst.itu.tüms' philantbropiques; 'vos artifices
gouvernementaux ?··Ellesvdus' demandent la vie, et 'vous leu l'
montrez un-sépulcre! ;Que'le vain.échafaudage de vos espé-
1'unceSi s' ècréule] let: veus verrez .au-dessnas de' la' 'bouc' et des
serpents sit'tla:uts dans l'es' marais,' Gal'. de quoi -osei-iez-vous
vous iglorifier.? 1 De'lVosçolléges -peut-èti-e ?'lMais' depuis' qu'ils"
o'nt"rep'emsseli1tout éIérn:enV'diédu'Cation' religieusb , -ce-sont
des 'lieux infects, où lia jeunesse va s'abâtardir., et 'perdre les
forees vivaees 'et :vigolll'Cusès "~es ybelles années. 1 iDeivos uni-
vensités !peut-âtre I? ï Mais; ldepuis. -qu'olles: sont. placées ' sous
l'empire ·'éxcIu;itif-;de la' .naison,' d'asiles' dù \savoir . qu'elles
étaient d;adis';el1es:sonh devenues des1ofifhûne'sldc'Î'évo!uliorrs;
des' antres, de, seotairesnù les' 'intelligences vont sei pervertir
et les cœurs se corrompre. De vos 'aead~Jjli~Simja,t hasand?
Mais clles rious-retfacerlt fimage de la' confusion 'dè';Hàbel;
et plût au ciel que les doctrines qu'on y professe ne nous
eussent rien montré de plus coupable, de plus affreux en-
core! Les générations que vous formez seront toujours mi-
sérables, impatientes de tout frein, sans cœur, sans mœurs;
Ç.tcequ; es,t.J*.~n~pl;~, ,s.aIl~,\~sRérance, Leaasiles 01~.vés
lw,l,ir l~.misère nIes ip~~ituVp'ns de J?ie~lra.is~anc.Q,nup'liqM"qpe
l'.9I'L<l;,~!11I,wésau.-~~oip;s ~t;1!,çe\l,xqqi I~sla(hininl;;tr!\içl~~li~~W$
ré,trib~tipn".PIQ\1~,!r~%our Î du,qn'is,t", sOI}t.d.I(~"enp~ !~,PÇl.t11k
WO;~le4e,quelqu,es. hommes CI.uis:en,grai~,~~~~,/dGs;II~t:wesj:trt
de..~.,·so·l!fli:1;lnç~,s.Q;.\l ,ml,urm;i .. lt:pqb,H des, phosp~ du .ciel, .le
mépris de.la n~lig~pr,,la:Hwlt~BhM<1ljonjq~l:naliè.rYl 4y1i~\~lit:r,
,qp.e jeunesse .qui n\ qU\3:l.~)ég$reté(h,\ns .ry~prit, rpgo.i&m~
~i~r.sl1e",ç.CAur,~;oilà.louvrage de vos mains! ; "!.' \ '"

',i Et··en(l'étemi)~ qua'faites-vous'? 'Vous' )'iéziÜ~ëî~ieuré~lent
ûetoutesces '~nfoi'ttlnes /~bfrè cornpa'ssion I)e·fè~·ait· pas mal
dans le' 'parter.fle'd/ün théâtre ; avecurie'gra~it~1 dë' comédien',
vous nous' donnez de ~'nou.velIes' promesses: 'è't f'~bIiS lesperqz
toujours 'rehcohtrer -des''hommes .qui a'joütêi'onl 'f:oïà 'vO,s
mensonges, :Mais cessez -une bonne fois 'dë voùstaHler''d'es
malheurs de- là !p<iu\ij'O humunitè. 'VOus êtes 'iIidlpab'lëSf de
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faire quelque chose poun eHe, parce qu 'il \~OUS manque le
feu de la: charité divine ,;ceUe,.(lamme céleste. ne peut.entrer
dans vos.cœurs glacés, marce que l'OUS n'avez pas la foi en
Dieu. Vous jouez .admirahlement la comédie. quand. vous
venez faireétalage-de commisération.. Vous sonaez .la.trom-
pette e~ vous écrivez d'ans' un ,~oqrnal ce qui est donné pail
votre main.rlrnite et.devrait être igllol~é Ide -lamain gauche,
Vous faites plus encore: le. plus .souvent, sourds aux "cris. de
l'indigence , s'il vous arrive parfois de lui donner quelque
~~c9hr~:,:Yc\,lIS '?~;~.a~,i~.o/z,~,;~:.·C~~le(ir~(~lù'~ail~t~p~i lI;~J)al:'un

. féstin 'plnlanthro'plqtie; 'et 'a'll1s1'ln vohlpté' de'vrent cli9'z VOtlS,
si\i6h le principc ,' du moinsla compagne de la plus pOI"edes
verttis., rr.Tte 'pei~~ Cl~ ~~!:e,~~.t1:~IH.0Îlr"~'e:~'prit)?~èi1'(II,l~:vou,~
aYezrt~vcJUé ;lnc:lt~uï VP'IIS'montrerl'pour t1dla'ir&r1vbs'm'ves':
tig'atio,~s; ihté\11~êt\1tellbs 'd'autre phare tJile' ra:':rai~oh .in~di~
\'ifh]'~'llè let POU)' dMel'miucr. ~os, actions 1 d'hl~~~'enlobilegti!-)
là volupt,é et le plaisir dë~ sens. ' ,

1 < t,!; ,.' 1

i Vôi)à', OÙ,)a ,soc,ôl:ê ft ,été, conduite depuis qu'elle s'est
séparée de l'Eglise. Pl1;1:Ï~e au ciel-que l'ordre serétahlisse ,
qtl,e, lq ,ciyil)?q.,t~?,nrentre \~.~çJ(,WSOllS là t utelle de la religion:
à ce pri~seull;lment. nous échapperons aux grandes catas-
trophes qui nous menacent.' Est-il nécessaire d'avaler jus~
qu'à la lie la coupe du malheur pour ressentir la présence
du poison? L'expérience faite jusqu'ici ne suffit-elle pas?
Les ouvrages des réformateurs modernes, qui parlent sans
mystère , ne nous disent-ils pas assez où ils veulent conduire
la société ? Ils dévoilent le langage plus ou moins nébuleux
et trompeur de ceux qui croient qu'il convient de dissimuler
encore leurs idées. Ils, disent ouvertement que, s'ils pro-
meltent de faire disparaître la misère de la surface du monde,
c'est parce que la misère est à leurs yeux le frein qui con-
tient les mauvais instincts de l'homme; quand ils annoncent
une forme parfaite, idéale de gouvernement, ils entendent
par là l'anarchie, qu'ils entourent de leu!' culte ct de leur
vénération, couune leur divinité suprême; quand ils disent
qu'il faut briser les chaînes dont les peuples ont été chargés
})al' le despotisme et le fanatisme, ils ont soin d'avertir que
ces chaînes sont les lois de la justice, de l'honnètetè , de la
pudeur, Quand ils révèlent une religion nouvelle cl plus
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IJllre, ils ne manquent pas de désigner l'athéisme. Nous
serions trop longcsi nous- continuions d'exposer les rêves
creux et désolants des prophètes du nouvel avenir. Ceux
qui désirent avoir une connaissance plus complète des orgies
d'idées et d'imaginations' auxquelles se livrent, dans-leurs hal-
Jucinations les voyants du siècle moderne, peuvent lire avec
avantage le remarquable ouvrage intitulé: Saggio intorno al
socialismo. Essai sur le socialisme..

.Pour nous il est temps que nous baissions les voiles. Voici
notre conclusion. Le reproche 1que l'an adresse. à l'Eglise, •
CI~ l'accusant de ne plus rien fairede nos jours pour la civi-
lisation, n'est que l'œuvre de la mauvaise foi et de l'ignorance.
Cette accusation ne peut être formulée que" par ceux .qui
faussent les idées, et mettent en oubli un, fait historique. Ce
fait, sérieusement examiné, donne ,gain de cause à l'Eglise
dans ce fameux procès, et convainct en outre le monde de
sa rébellion, rébellion qui fut non-seulement honteuse pour
lui, mals 'encore fatale àla société, 'puisqu'elle fait dévier de
sa route' le char des destinées humaines. 1

(Traduit 1 de la CrvILTA c1TToLrc.A

, pour la REVUE DES REVUÉS.) .
, . .'.'.01"
, .

,JO! r •
" " J

., -,:



"QUESTIONS,
RELATIVÉS A L"UISTonm DUVALLAJS. , "

..< i ,; .
i.Dans .la Gaule mèridionale , les Homains avaient COllqU,\S

I~pay& (lU'pJU.!()lp~~~aJ~,~p,;bW}?f1isel:t;t ,quL"HPfIÇS, la,,ç,p;,lï
~uèt~,Av q:g'itp ,de ,la~Jau~e, .fut succeSSiYelllèn~, divisé, eu
p.hi$.i~Hrsprovinces dépendantes de Home, mais non réunies
ù'I'Italie. Vers le commencement du quatrième sièçle chrétien,
one de ('J3S provinces, la Viennoise, s'étendait sur la rive
gauche du Rhône, depuis lelac Léman jusqu'a la Méditer-
ranée, et avait Vienne pour métropole. A la fin du même
si~p,l,~,,~ll~, C:9rl~pr,~n?i~,le.s.!ci.té~ qu'aujourd'!lU,Ï .on ap.PG!le
Geneve, GreI1oble, V'nrlCrs, DIC, Valence, Samt-Paul-TI'OIs-
Clfàfedux, 'Vaison, Orange , Cavaillon , Avignon, Arles et Mar-
seille. A l'occident du Hhône , Narbonne était la "métropole
d'une autre province, qui conservait le nom de Narbonnaise.
Sous le règne de Valentinien'I'" fut formée la .pro vinee Nar-
bonnaise seconde, qui fut un démembrement de la' Viennoise
primitive; Aix en fut la métropole, et Embrun fut la métro-
palet 'des Alpes maritimes. On sait que Tannée 177 une église
chrétienne existait a Vienne; et que cette cité était , avec
Lyon, la plus ancienne' métropole ecclésiastique de la Gaule.
Au troisième siècle , si ce n'est plus tôt, Arles avait des
évêques. '

Au quatrième siècle, on voit paraître une province ro-
maine, S.DuS le nom des Alpes qraies et pennines. Par Alpes
graies or désignait je pays des Centrons" où se uouvait
Tarantaise , aujourd'hui Moutier-en-Tal'antaisç. Les Alpes
pennines comprenaient le Vallais, qu'on appelait aussi la
vallée pennine. An nord-ouest' le Vallais s'étendait jusqu'au
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Léman. Octodure , aujourd'hui Martigny, (\lail, des le temps
de Jules-Cesar, une des places les plus importantes de ce

,pays. Les Sed uni; hahitëieut l,è§Jiel]x.'b~~I' on voit la ville de
Sion. Ces contréés alpines ne fùrdnt pas un démembrement
de la Narbonnaise primitive, dont elles n'avaient, point fait
partie; c'e~t~ d'one niai à propos 'que les Alpes graics et
pennines ont été quelquefois désignées par le nom de Nar-
bonnaise VC. Le Vallais ne fut entièrement soumis aux Ho-
mains que sous le règne d;Aug'ùste, plus de cent ans après
la conquête de la Narbonnaise.

Le christianisme fut introduit de bonne heure dans le
Vallais, bienfait qu'on attribue au zèle des évêques de Milan.
Saint Théodore ou Théodule était évêque des chrétiens 'du
Vallais, dans la seconde moitie duquati'ième siècle ron Ciloit
qu'il fut l'apôtre et le premier évêque de ce pays. Ilse fixa
à Octodure, ou ses successeurs résidèrentp~riClap.t près (le
deux siècles. " ,: ' l " ,

"'r ' ... v, . \ \;. 1, 41. ~.111'" 1 j !. t : il,;, î"

En quel temps les Alpes graies et pénnines furent-elles
délachées de l'Italie peur devenÏl~une. province de-ta
Gaule? '

Il y eut un tempsoù les ,Aipes graies etpennines éLaje~t
réunies à l'Italie, et c'est .\ celle partie de l'empire romain
qu'elles sont .attrihuées par ,Pline, StrhlJO/1 1 et Ptolémée.
Pomponius Mela parle des Alpes comme, d'une dépendance
de l'Italie 2. A une, ,c,erLaine ép.oqll~ .un, m-êIIHI,'gollverneur
administrait le Vallais et laBhétie. Dans la notice des ,pro~
vinees romaines, qui date d'un temps peu éloigné de l'année
400, on voit paraître parmi les provinces de la Gaule les
Alpes graies et pennines, avec, leurs cités Tarantaise et Octo-
dure. Ces deux pays réunis pour formel" une province ro-
maine ne Iaisaient-donc plus partie de l'Italie au cornmen-
cement du cinquième siècle: ils se trouvaient alors incnr-
parés à la Gaule; mais quand se fit celle incorporation ;?

, 'fi "

f Prine,'II elvni. - Strabon, Géog; .. IV.
2 l'. M('la, Il.2.
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, Nous nous-fondons ici sur les autorités dont Me. de Hivaz
forme ses preuves 1; mais, pal' une différente appréciation
de ces autorités, nous arriverons à un résultat qui n'est
pas exactement conforme à celui qu'il offre à ses lecteurs.
Ammien Marcellin, qui avait voyagé dans les Gaules et qui
écrivait vers l'année 390, fait mention des Alpes pennines
comme 'd'une province de la Gaule 2, L'année 38'1 ,.il Y eut
ù Aquilée un concile auquel assistèrent trente-deux évêques
de toutes les parties. de l'Occident ,entre autres S, l'héo,dore;
évêque d'Octodure ou du Vallais ; or la signature, de celui-ci
se trouve placée, inon avec celles des prélats.dtaliens , -mais
entre les souscriptions des évêques de Grenoble et d'Orange,
ce, qui, sans être démonstratif', .indique assez .que j;J'alln.éa
38'1" le .diocèse , de, œbép~,!lJIe,,~ojest-rà-.clj;rtW leifY.allaisjft,é,tait
regardé comme' une' pnôvince de la Gaule. .Sextus, 'Rufua
A. vi~~u;;, qt;d ,écrivait sous le règne, de Valentinien et qui finit
son' abrégé' d'histoire en 3B9, place, aussi les Alpes graies
dans la G~IlI~ 3, S'il n~ nomme pas les Alpes pennines, il est
évident qu'il les sousentend et qu~, comme d'autres écri-
vains, il n'a .voulu qu'abréger saphrase. Cui- les deux Alpes
ayant été réunies pour former une province de la Gaule,
leur annexion à' cette partie dë l'empire ne put être que
simultanéertûn ne connaît aucunetrace -de sëparation ou de
partage, Les, Alpes graies séparées 'du Vallais, et avec une
seule cité, n'auraient eu aucune proportionavec les autres
provinces gauloises. On peut' do ne admettre commecertain
que Pannée 3691e8 Alpes Igrail!s,. et- penniries étaient déjà
annexees' à la Gaule. . ,

. ·,qn.objectCl1;le inscription qui éxisteà SibQ, et qui e~t'.âê ,
l'année 377}., EUe faitconnattre' que celte .annèe PontiusAs-
c1épio.dq~\ls ,. prêteur, rétablit une église à Sion. ',On a cru'
qu'Asclépfo~o~us avait été gouverneur des Alpes pennines;
et dans la qualification de p'f'êteur on à 'vu une raison/d'é-
tablir qu'alors le Vallais était encore annexé Li l'Italie , vu que
les provinces de la Gaule étaient gouvernées, disait-on, non

j ne Itlvaz , Eclaircissements , cie., p. 111.
2 Am/D. l\larcell., L. XV. c. 11. '
3 Sext. Hutus Avlunus , in a,l'evia/"Îo ·,.i'/'ullL ses/arulIL populi romani •
.\ Hcccard , Ilist. dit V"I/ais, l', !~OO.
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par, des, prêteurs, mais par (les présidentsfp,!œsides), Or ce
raisonnement a peu de valeur, car la dénomination.de prêteur
était, donnée non-seulement aux gouverneurs des provinces :,
mais encore à, d'autres fonctionnaires t,,'Quant à Asclépio-
dotus: il étaittrès-probablement admmistrateun. d'une pro-
vince voisine: des Alpes graies ct pennines, -Le plus souvent
les gouverneurs des provinces étaient désignés .indifférem-
ment par les! noms génériques prœsules, prœfed», prœtores,
comme on peut s'en convaincre par des autorités irrécu-
sables 2; Quelquefois on les appelait proconsules , correotores ,
proprœtores. On assure qu'à une époque reculée, les gou-
verneurs des provinces narbonuaises furent appelés prêteurs 3,

Ira q:ualifieation de prêteur .ne fut donc pas .affectée exclusi-
vem'entà"I'Italie; ct il-n'est-nullemeriuprouvér que,' l'annéè 377;,
Je Va1laîs~;ait été enccre.unnexè-à l'Italie.v . "I!;j, , '

, Ii ,est I~.?~idiffi;cu1té en .apparence .plus ,s~H~ù'se,'~ot.llOL
frèdé ; d~tis' un commentaire des lois romaines', cite une
à~P\en~le, ,~?t;,ce4~~,prq~UlCf(,~ f1q,J,~mr.ire r~p\~î~ l d.~e&sée
vers le temps dd rogne de'Tfiéodose~, Dans tette notice , la
province des Alpes graies et pennines est attribuéeà J'Italie,
" On peut d.'flbord: révoquer en dout~ l'auth.enLicité .de cette
notice dont la,date est incertaine; car, on l'attribue tantôt à
l'année, 3HO, tantôt à 380: On sait qu'il a paru un grand
nombre de notices des provinces, œuvres apocryphes et
erronées ,rlont plusieurs ont été publiées par Duchesne et
Dom Bouquet. Ensuite , la notice , dont il s'agit, ne 'peut in-
firmer l'autorité des lémoignages invoqués ci-dessus. 'Si .son
çQr\~911 l\la,it admis, il faudrait dire que les Alpes pennines,
sCiJa,i:M/;\te l'IlaLie vel's:\;imhée '~6,9q:y;':aurtii~ii.til&~'i~éÙ'nies

.r 'l'' d. J;'}f'qi' 't .. ,1 'ifty

, '''Î}·~'fo'''liltittf\i·\ " ,> \ '

un ,pqu ri1us',tàrd', 'P9ùr en êtl~e dènoüve'àu détachées en :38()
ou y,9,o, (~es chaugements si rapprocliés', opérés sans cause
CO,~IllW 9!1,Spllpçonqçq 1, ne sq.l},t p~IS, dans la marche d'une

.' .., .,' " . '

1;1 ; " 'l'''' 1'1 ." , •
'l' Horn!., L. r. Sai)": 5. -- Tacii., Aim, I. 35.
',2 'V.IUio Cassius, L.' t.m., p. 50!~. ~' Suetou. in August: ::!3', - L. I.

Dig. t, 18, - Sigunfus , De antiq, jure Italiœ, l. 26.
3 Sex , l'omponius, L. XlI. i , ','

4 Gothulredus in C(w/lwmt, leg. J, cod. Tlieades. rie desertorihus , ,'",. ,
ubi eilat veterom indicem scuuibovienum proviuciarum impcrii rom, ~lIb
Thcoûoslo confcctum ,

o
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administration telle-qu'ètait'celle' 'de' l'empire au' quatrième
siècle, et 'l'on ne' doitpas légèrement en admettre la réalité.
L'histoire n'offre rien de pareil en' ce qui concerne les autres
provinces; on les divisait, on ne les unissait pas. Nous con-
tinuerons' donc à rejeter les opinions selon lesquelles' le
Vallais n'aurait été annexé à la' Gaule que vers l'année 390,
ou même dans le cinquième siècle, et 'nous admettrons 'Cette
annexion comme 'déjà effectuée en l'année 369.

'! i;· ; , tl,

/,
,

J I~ y'" \ $ l'

Il.
'Il >' i " i 'J':Pi ;}

Est-il' vrai; 'qlle11le,Nallais~, lorsqu'W\rlJ~ 'r~onî'lài la Gaole ,
H)i~pbriiede la province eeelêsiasüque de -Lyon,/peü\i

dapt cciIt ans?
L'érudltPierre-Joseph deHivaz et, à "sa suite, d'autres

historiens du Vallais l,' prétendent que, pendant plus de cent
ans', à commencer à l'année 390 ou environ, les Alpes' pen-
nines firent partie' de la province, ecclésiastique Lyonnaise,
e,t q\i'~lor~, ra.rèh.~\rêrq~~,,d~"~X,on:.,ét~i,~clê~é;~r~P?litai~' ,~e
~évêque' du Vallals .: Quelque s,mœre' que sp'It notre' respect
pour ces auteurs, leur opinion ne nous parait pas 'soutenable.
Elle n'est fondée sur aucun témoignage positif des anciens
liistoi'jens. 'On' ne peut nous dire. a,re,c'quelque précisiol,l,
quand èt a" quelle' oceaslon 'le 'Vallais .aurait cominenéé let
ensuite cèssé d'appartenir à la province ecclésiastique de
Lyon. Surtout, les espèces de preuves 2, dont Pierre-Joseph
de Hivaz a tâché d'étayer ce système, ont bien peu de valeur.
Car iln'est prouvé en aucune manière.que St. Eucher.évëque
de Lyon, au 'einquième siècle, ait sacré ou installé Silvius ,
évêque d'O'ctodure.''La province séquanaise, qui coinp~'enait
J'Helvétie, ne releva jamais de Lyon 3; en eût-elle relève, on
n'en pourrait rien conclure dans la question présente. Le

1 1'. de Rivaz, Ed"irciss('lIIe'lls. etc., p. 41-42. - Boccard , Hist. dit
Val/ais, p. ~02. - Le P. leurrer, Geschichte von TV"lIis, ~·2,

2 Ile IUvaz, J. c,
3 V. Archives de la Soc, d'hist. du canton de Eribourg , J. 32, seq.
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Vallais, étpi~ .donc séparé de laprovince.de' Lyo,n par ,1&-Vien-
nO~$e et.la S,équanoise.Ou allègue qll~ .les papes 'S. Léon et
S. Symmaque n'o,n1 attribué les Alpes pennines 'ni au métro-
politaiu de Vienne ,.ni il celui d'Arles. Mais S.rUan soumit
f9.1'm~i!l·fil:lJ;I.eT\t'liaI a,ntais~;au.métr;opo,HtÇliJ), èvêque.de ,V,iel1:1~eii
Oll,par,:'f.l\ré!~lt~isl;l il.faut entendre tonje. lA prov,~ncf3", par: !cp'n-
séqllBl1)tJe VaLla,is et I'évèchè d'Octodune "pomme nous l'avons
déjà fait observer ;C~;I,'; depuis la fin duquatrième siècle et
la rédaction de la notice des provinces jusqu'à I'annèe '15'1:3,
on ne voit, dans l'ordre ecclésiastique, aucune trace d'un
partage de la province ,aucun souvenir d'un temps ou Ta-
rantaise ait été séparé d'Octodure ; ces deux cités paraissent
au contraire toujours réunies, mais tellement que la supé-
rjohX~6.,:de f l'~v~q'\l~jd~!iI\i.hl~:ti1jllfl .sùr 1Ml!Uhflu,)~~pllf\i\S1S:ê-fapt
S~P.lir:~ypç.;pl,~? P~i:~?,iJl~Aq dç\Y~)R,~p'e~e"l~''IWlg~ Hivaz
nous oDJ.eele le. silence de S.Symmaque, ~l ~~,Lre~\~I~lw~\ens
du Val/ais conviennent que, du temps de ce pape, en 510,
l'é'\1~fl,UP de Vienne" étpit ~WMrop.pliF~i? ~e );~W~W1Pd'Octo-
d,nrt:l \.,I)S, ~I,leby,l', évêque de Lxon ,v~rs )·anne.e 4d~, eq par;;
lan; des martyrs théhéens , qit : nos martM':'s, parce qu'il
avait éGr1t rbi~t~\rede ces saip.t~ l~g'ipnqair.e.s., ~ Oins ne com-
pr~T\0J?~: ,p~s, ,cb.wm~nt. cette expression Jwuq-a:it 8.m:vjr der
JlI\e.~ve a J',cwinio.n ,q:qe nqij~p)Illp.?ttPns. It.~:n faq~. dire. au~-
taq~,dnypyag,~laVegu;éfle S.~,uçher d~ns le.Y alli"lIs; car; il
fllPq"jjp!JJ:~ IRisil~lç ,4q~mlHl'o,ppHlâ)~S, de v9Y;Hs'rl~)~ors ,P.q
1041:,p'I;qyi,nc';~I!~,orS(n\~"au ,ipiOzième siècle ,)e JJllPO.p.t:égpi!'~
VU "~(]PS u,Q.IJgc( :H~r:~~~~.li.qé;l? um, , .1li·cl1:ey~qll~ de J~n!p:,
ID;Ql'qPi1: ,il ce 'prelat 1 étendue de sa .JUl'i1iqtià[1 pr:ill)~ti.ale
rey.orm\Hl,et;rélflll!ie dans.ses anciennes ~i~jteê!l,iL~~e lqi,as-;
sig'pf.l..(tU(:l~lum,tJ;p ;prpy,\nCy,9A!i~,clés,ii;lS~Fl"IJ'fl~!,4RIJt ~l~s .1Ilp~~·é>~,
pqle'se,lalen~,L~q)], Ilouen, Tours et ~pns" sans fap:e menüon
du/;Vp,Hais', rnème indirectement. Il nous p~r~V):ert~îq ,qqe
ral111e~m},(lu. yallui~ 4.!il province ccclcsiasüque.de, Lyon est
iJlt-lou.Lçnablef!' .. ':, '

,
1 Fur rcr, (1. 4,~.

-.-.-~----
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s~us()II(\I métropolitain SI' trnuva plaeé l'évêq~e;dù'V;IHaisj
. dan~ lits .temps qui suivirent rall:lle~ion de ce t1HIJ;SI~ la
Gaule? .1 '1

Chaque évêque appartenait 'a une p l'Ovince ecclésiastique
ct reconnaissait l'autorité canonique-d'en métropolitain. Or
les provinces ecclésiastiques ètaient formées \ suf 'le' modèl~
des provinces civiles; c'est ce qui ful' observé dans les pro-
vinees de IE\ .~.arhonnaise et.,de~.l~tpe~" .du Ip9in~ .quan] aUX
l~~lit~f ç;~1~}'Ç~1~.~~~e;.·:~ltus}Ian~l \è )ic'gihi'o èt?1~Mir~tfçN~11Y
qJ.leIgùys':"~p'-e~,de ces provmces, on-remarque des anomalies
QP 'IJliAÔt acs exceptions , qui semblentsupposer des ü:régu'-
larités ml, des 'exceptions dans l'ordre civil. ... ,.

fi' Jt' .; l" ,,' J

'D~ NatbprmaiseII"les' Alpes':graies et pennines; et les
Alpes maritimes n'eurent pas d'abord de métropolitains qui
le~lr 1\lsSeI,ltnwm,e~ pt n'eurent,p,cut-~tre pas, de gouverneurs
ci\.:*q~ps les 1 :p,r:e~1i~r~,t~mn~. 4p Jèu~; f.qrmati.on.: q~,~Rur7
rait', pour q~,~eI,J?,ps.~on,~I~ér~~I~." I.~llrco~t~s~e~ .1~!qu~I~,té(le
prox~nceS.pr.Qnr.emen~ dites '. L Idee quel ,on peut se former
d~, ~;~~:9~I~Si-,))l'ovinces\s~ ),~sllp.\\ ::j\p:~.i,:' air c!vjl, ell~s. #~jel1)t
a.?IJ;lII)I?,n;~.e·~llna,r.Iy, ~'R11vç.rl?,~':lr;19~;~W.~)'i0y,jl~rP·,v(v?~n.e"e\~-
p~c,eAfl ,~~Jl\Hl. fr~ql~pn.t..~~H)'S1empire. rornam; ,~es.,çyêqq f1S
y étaient' placés S,DUSla juridiction du m~t)'or61~l~iri d\ine
autre province complèteinent. organisée. L'année 401 ,~u
concile de1'1I1u'iui, Proçile, 'évèque,deMarseiUci'dans ila .pro-
vince Vienlloise, dehialida:a être nornmèet reconnu mérropo-
lita in d'ela, N]m1bonnaïse:!J, où .cette. dignité nlavait.pas. encore
existé .. Ayant égard-à.son .méritepersennel ;d~ conofletlai
accorda sa demande·, larvec la- réserve qu'après .sa ,mol:t'la
Narbonnaise II aurait un métropolitain propre, dsasrlaper-
sonne' dlun èvêque de icelle province'. Les causesrde -oet.état
de ohoses.scnt péuiconnues ;oh a conjeoturélque , «lansun
temps de troubles et de calamités publiques, la crainte de

l , ~

1 Voir TillclUoul, Rist. eccl., art, o !Ill Hiluir« d' Arles , ci jlilleurs.
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voir des évêques hérétiques parvenir par adresse à occuper
des siéges métropolitains avait engagé les prélats ortho-
doxes à laisser plusieurs provinces sous la juridiction d'un
seul métropolitain, d'une orthodoxie bien connue et d'une
fermeté éprouvée. ~i

,',' La;prôvineeà laqhëlle-le Vallais apparténatrest 'ainsi'dé-
signée dans la notice: ' :'1'.'

; l, Provinma Alpium ,graiar.ùm et,penninanUrll; ,1 1

,li' "'lili(Civitates)lnumero'll. , " ,i
); Givit'as Centronum' Dardsüasia.
',' "Oivitas Vallensium; OCtOdU1·O.

, .'CeÜè'provinc'e n'avait d'one' d'autres cités que Tarantatse
'et àbidêrUl'e. La notlce'qùi' dés'igne's6'igneuseme:nt ta niétr'o-
pôiei

, des': autres 'pl:ciVint~s' ne d'8nnè' id la' qualiflcàtlon de
mt~tro~ole 'à âuéù'n'é des 'deux 'cites. "Cette anomalie est le
premier indice d'uneorganisation incomplète. dontquèlques
vesliges.~.gei,fQotencore- apercevoir.œprès-cun ,Iaps -de quel-
ques -siècles. '

Ces trois provinces, h;s Alpes,gtaiesef pénnines 1 la Nat;-
bonnaise II, et les Alpés maritimes etaien'ttensé'es' 'iJ.1,enibl!6s
de la Vièn'noise'e~ 'h'a~aient' .pas d'~utre 'metropblitàin,cpje
~elui,deVienri,e, qùi,~v?c c~I~J~,de,.Lioù,~tàit ~e plus'ancien
de la Gaule. G est le sen LImentdéTillémont et dû.P. Quesnel 1•

On ne voit 'pa~ quel autre l;Ilétr'opol'itl:linoh pohr'r~it'as'si.gtie'r
à ces provinces', pendant les' prémîers temps qui sùiyidml' ou
IeiirIormaûon 1 ou leurannexion àla Gaule. ,Ii·· . "

:;;' !, .., ,n~{' , 1

Pour cequi,cùncerne,èn.p~rticulier1/JesAlpesl graies et pen-
nines , nous ,regardons comme indubitable, que les évêques
de.Tarantaise et d'Octodure , les seuls de cette province, rc-
connurent pour .métropolitain d'évêque de Viennependant
plusieurs siècles. à commencer au quatrième. Les deux pro-
"innes étaient contiguës. En supposant .mème l'incertitude',
on peut raisonnablement présumer que, dans Ies, premiers
temps, le métropolitain de Il'arantaise et du Vallais fut celui

; l' • _ . , ~. (;

1 Éditeur des œuvres de S, Léon, le P. Quesnel a été conduit à des
recherches importantes sur .l'histuire de la proviuce ,de. ,yi~IlII1:.,l"
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qui eut cel'tainclnent, cette -prérogative dans les temps sui-
vants; oJ',il n'est pas- contesté qu'au sixième siècle les

'évêques de Vienne furent les métropolitains do .ces deux
évêchés.

Par une lettre du concile d'Aquilée, tenu en SRi" il conste
que les évêques gaulois, présents à cette assemblée, étaient
de la province Viennoise et des deux Narhonnaises. 1. Théo-
dore, évêque d'Octodure , qui assista il ce concile, et qui y
souscrivit avec les évèquesgaulois :,était donc de l'une de
ces provinces par le 'métropolitain 'd0nLr,il idépendait. Or,
personne jusqu'iciue s'est avisé de' le dire membre de la
Narbonnaise première, et un' espace de' 'plus de 300 milles
romains séparait Narbonne du:~allais. ,JI n'appartenait pas
àla Narbonnaise U;placée,èlle r-même sous un-métropnlitain
étrariger;!'L'évê'rrtie d'Octodure était donc membre de'Ia: Vien~
noise, au quatrième siècle, et avait' pour métropolitain l'évê-
que de Vie,nne.,' , " .

. Les empereurs, ayant accordé' de .grunds privilèges-à la
ville d'Arle~_, l'évèquede cette ville s'en prévalut et.contesta
à l'évêque de Vienne la qualité de métropolitain. La question
fut lJOitëé'aii"èbrlc.lle d~ Tüdn ,-l'an'née 401. Dan~ cette"as~
semblée, il fut décidé que celui qui prouverait qué sa ëité
était là mètropole civile de la province '.exercerait dans celle-
ci les droits de métropolitain. Or; quelles que fussent les ré-
centes prérogatives accordées à A.rle,~"il étai~, notoire qll~
depuis J9rt.lQ1)g~eIl}[lsyipPlle; ~tai,trla métropole, civ~re. .Il, ri:y
eut donc ,pas de changement: l'évêque de Vienne demeura
en possession de ses anciens droits de métropolitain, de .la
Vie~moise et de ceux Il.Hu'ilexerçait exceptionn~ll~mepit, sur
les Alpesgraies et pennines. " ,.,' ,Il' ),

Quelques i années après le, concile de Turin;' lè'lsiége du
préfet du prétoire' 'fut transporté de Trèves à Arles, quÏ':de-

[t ~ 1 1 '\f

, 1 Coucillum quoi! cOlivenit.A quileiœ'llileolissirnis' fratrtbuseptscopls- pro-
vlnciœ Ylenncnsium cl Narhollell~iurn primœ ct sccund.e, A::ilUus gralias
sanctro unnnimitnti vestrre , quoi! in dominis et fra!~ih~~ ,,!ps,lris Constantio
et Proculo omnium uohls vestram prtesentinm conllllistis, etc. Enistol« I
COIIC. Aquil. ad episcopos Galliœ. - Parmi les signataires du concile se
trouvent Constanlius', évêque d'Orange , 'Thé'odore. évêque d'Oéfodure,
HillltlliIlU', (;vêquc de Grcnohle, Pro eulus , évêque de 'larseille.



"

( 440
vint ainsi la seconde ct', en quelque 'sorte, la première cité
de la Gaule. 'Comme il n'était pas rare que l'on fit corres-
pondre les prérogatives ecclésiastiques des .cités épiscopales
à leurs privilèges civils, Patrocle, évêque d'Arles ,chercha
de nouveau à faire triompher ses 'prétentions. Le Pçlpe Zo-
zime , cédant à des sollicitations artificieuses .. accorda , .en
4'n~;a Patnocle ce qu'il arnhitionnait , c'est-à-dire , la pri-
mauté sur les .provinces de la Gaule" la qualité et les droits
de métnopnlitain de.Ia Viennoise. Par ces dispositions" tous
les' évêques qui 1 avaient été dans 'la: dépendance du siège de,
Viermedurentrecennaltre pour-rnétropolitainl'èvèqued'Arles.
Urfi'y' avait paslde raison pour' quelesdeux évèchès-des
Alpes: g",aies etpermines 'lussent exceptés. Ellies Dupin '.pi~
qu'ils,f,urenl'en:efl'et soumisà-d'évèque d'A:rJes:"et , dans UDt;!
très ...ànéienne ibiog:ral~hre !de"Sb. -Jacqueë, ,é~êq;ue idl'l, 'l'aran-
taise 21,,; on:,I:Î~que ,: vers! l'anuée 420" ce! .préla] était 'placé
sous la juridiction de l'évêque d'Arles. Les évêques. de T#:-
r,1j.I\laj,sJ!.;e,~~~!Y"lhü~~rf),iPl.l,'nt)n~,;~~91'~hA~p~r\~r~-A~::l,'é,v,çquC
d':Ârles 'Çfue !llàJ'ce qu Ils étaient suffragants D1:1 membresd~
la Viennois,e. Au reste, d'aprèsune Jet~r~, de ,St. Léon, de
l'année 445 "les p~'pl'ogaqv~s accordées .à Patroclo n'étaient
que teruporaires; "i' ' , " " ',: "

'L'annéè 419 ; les évêqu'es'P1iti'ocIe «''Ad es' ;' Sévère' dé Gre-
noble, R~Ii1f'(]'Eml:ll'lin er M~~l'ice d'Octodurefurent èhul'g'és
pli}' I,e '~;ap& B~~ifa~0 de ~~~er"J1?x~me ,'é~êqlle Ae' Valehc~i
accusé '~e' manichéisme. Les+hîstoriens du Vallais 3, en :r~IJ':'
l?pr~~nt",~~::fâit': s~pp!Ç>S~ht,oùv~l;l~I?,ent que' Ma'\]ri~e rétait
suflr,agant.' de 'Lyon; mais 1 accusé Jetant' de la provmce de
Viénn'è'f'deyiiit';'s'eloirîeslëaTions,llê'ft~ :îügé par'tes évêques
de la même provin Cf).Patrocleèt 'Sévère 'étaient en effet dé
la' V.~Gilnoise; iRe'mi appartenait aux Alpes maritimes , pro-
vincesoumise au métropolitain .de.la Viennoise, "Si '~Iauriç~
étàit ressortissant de la Lyonnaise, il ne pouvait pas être
évêque d'Octodure , et s'il-rétait .évèque d'Octodure , il était

" -,1 l , ,':'

"tv. Ellles DUllin,' Di! ':Z,;liquâ'ecCles', ~lisci{J'/illii. ", ':'"
2 Au sujet de cetie hio grnphie, dont la découverteest dire au P. Chtfïlet,

011 peùt, consulter les Bol/nudistes" au .16 Janv. V. Bcsson, Mer/!: art.
T'arantaise. ' , " ,".

3 De Iltvaz , p. 4f. - Boccnrd , p. '402.
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membre de la province Viennoise et avait pour métropolitain
Patrocle d'Arles; car , la même année 419, le pape Boniface,
en révoquant' le droit de 'primauté précédemment accordé à
Patrocle sur les provinces de la Ga ule, lui conserva la qua-
lité de métropolitain de la Viennoise.

i i
St. Hilaire, évêque d'Arles, dès 429 , .mit en pleine vigueur

tou tes les prétentions, de ses prédécesseurs. Il exerça les.
droits de primat des Gaules et de métropolitain non-seul (l"

ment de la Viennoise, -mals.encore.xles provincca.volslnes.
Alors, moinstqu'en tout autre temps, les .évêques der'I'aran-
taise et du Vallais purentètre annexés à une province autre
que .la Viennoise. Parmi les conciles présidés pal' Hilaire, On
distingue, en 44h'1jcelui:i d'Orange, où.tparut St. .Eucher
évêque, de .Lyon," que l'on prétend faussement avoir été le
mètropolitain du Vallais.

L'année 445, au concile' de' Rome, le pape St, Léon dé-
pouilla St, Hilaire de toutesles prérogatives qu'il s'était a(-:-
trihuées et rnème des droits, qu'il avait exercés sur l'a Vien;-
noise t; il ne lui laissa' que son évêché d'Arles. 'L'évêque de
Vienne fùt rétabli dans 'l'exercice des droits: de hlélropolüain
de sa 'province, Les évêques dë "I'arantaise et .du' \'Tallajs fU:rmi't
soumis à' sa juridiction, puisq~'ils n~ c~s~aien,t ra~,de. ,I,'ètre
comme membres de la Viennoise. St. Hilaire , qUI S étaitsou-
rois sincèrement auxdécrets du', St. Siege" mourut l'annee
449. Havennius ayant été' aIJY)'èlëà 'lui suct~dh, V~Siévèqu:é~
de la.' Vierinoisè' et 'des provin'ces' voisines adresse'J.'ent', c'ri.
450, une requête au pape St. Leon. Ils demandaient pour
l'évêque d'Arles: 1,0 le (trait d'ordonner les ë,:êg.!le~i; ~n, qua,
litède nién-opolîtdin', "dans ,la province de VŒllne et d'mis
trois autres provinces; 2° le droit de primaute s'W, todte'la
Gaule. Les tî'ois provinces -dont il s'agiss:ùt 'étaietiV,la Nar-
bonnaise II, les A1I)eSfgj'aies et: pennines , 'tés' AIIJes: màri-
times, c'est-à-dire celles qui . longtemps privees d'urie orga-
nisation complète et indépendante, avaient été presque tou-
jours soumises il la juridiction du ~~~roP8y~ail:J; évêque de

;'1f'f- ,\-'
1 Lellre de St. Léon, rape, adressée aux' évêqlJes de.Ia Séquanaise et

de la Viennoise, l'année 445. ,Dans d'auctenues collections, celle lettre
est Ia 8ge• V. l\'lansÎ, Collect. calle. Tom. V; col. 1243 cl les 1I0toS.

30
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Vienne. Les prélats -appuyaient- leurs demandes sur les pre-
rogatives octroyees il'la cité d'Arles par les empereurs Con-
stantin , Valentinien et Honorius. Ils 'faisaient valoir encore
l'antiquité. de l'église d'Arles, fondée par St. Trophime 1. '

Le saint pontife crut dev'oir accorder beaucoup aux in-
stances' de dix-neuf évêques, toutefois sans priver entière-
ment la métrbpole primitive de ses droits séculaires. En vertu
du règlement qu'il publia , n'wêqoe de Vienne devait èbremé-
tropolitain des égiises' de Valence" ..Tarantaise , .Genève 'et.
Grenoble'; il 'ordonna" que les autres' églises de.laprovince
Viennoise, comme Albi ; Die , Avignon!, ,1\'Iarseille:l' eto.ç. se";
raient désormais' sous-la juridiction métropolilnine -de :Févrè;-
quc' d'Ariès 2. Ici 'I'arantaise ne paraltque: eomme un.simple
évèchésuflragant de Vienne; mais; par Turaulaise "il 'fant
nécessairement entendre une des trois 'provine.es ;qne 1~ pape
refusa de soumettre à l'èvëque.d'Arles , comme les pyêq\Jes
1_(~1~mar;;d.fl.J1flt;i!,~~lit,~fl!.~etJW JJH~, ~~J.plJ~jS:~}liv,~tli:c,Q!l-
dftlO~ !le Tal'âlltmse. Douze! ans plus tard, 'lorsque le concile
de Romé eut terminé certaines dilficultès survenues au sujet
de Hermès , évêque de Narbonne, le pape Hilarua.adressa
la décision aux évêques des provinces de Vienne; de Lyon, .
de Narbonne et des Alpes pennines 3. Ici sont nornmèes
comme 'distinctes les :p~ovinces, ecclésiastiques d~,\LXQn et
4e,s ~IP~!;l penn,inçr"s-e qu,i dém?ù~re:qq'on l1e,li~ut qal,lS~I,~~
~t,J,rdltÇ, placer J,é\'eque du y ~)lN,SI a,\l,,~ol~ÙJ~'e4!3s,s,uffr.é.!gaJ,14s
de ~yqn. Les .Alpes pennines étàient nue province .en: tarit
~Jl~'éHes formaient un tout avec les .Alpes gTaies.L'évêque
(l"Q~..,lq(ltù;e;i I.~[~it" ~u'O'ragant de .l'é,\:ê.que ,m~~1;9P91Hain de
~iep'n(;V~MKm4,te);~en,ii.w~r):fvl~h4~,Cl~ 'r,al~anJa.is-è, san supé-
l;H~Hr·,,',· . . '.

l;aJl~,n~me année 462, Léonce fut ohm;gé de marquer le
IieuetIe- .temps des conciles annuels .prescrits 'par le St.
Siège. De Hivaz .croit que Ce Léonce était-èvêque d'Octodure

1 .' ~ 1

l, Sirmoud , 1'...1, Couc, G(llL •• p. 89; Les évêques avalent Cil vue ~:I'!l-
phime', dont iJ est fait mention tIans les actes des apôtres, '

2 St. Léon , leure 50. datée Valentiniauo VII el Aoieno V coss. - Y.
Sirmonù, l: c., p. 91., ," i '

3'tctfrc du pape Hilarus • datée du consulat do Sévère III (462) , citée
par Fteury, LXXIX. c. 22.
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et suffragant de Lyon. Fleury dit au contraire que Léonce
fut évêque d'Arles '.

L'histoire du Vallais est assez obscure pal' l'apport aux
temps, quenous pfll'çourops : ,peuQ.c, faits ont étè .recueillis.
On assure que, pendant ùné partiedd' cinquième sièele , les
évêques d'Octodure rési~lèrentà Agaune , aujourd'hui St.
Maurice, St. 'Césaire , évêque d'Arles' au, commencement 'du
sixième siècle, possédait sur 1\1, Narbonnaise Il une juridic-
tion qui lui fut cdnfi.rinée 'par"]« pape Symmaqué]. Daus
cette dernière 'p'rbvin,ce , 'Févêqu'e 'd',~ix était ào* "st;>us cel':'
tains: rapports ;' métropolitain '; 'ettcepeitdant pl a e'El , SQ~~ la 'ju-
ridiction du' siégé d'Ai'les. Nous croyons que, par uné sem,'-
hlable disposition exceptionnelle , .l'éyêque, de 'I'arantaisc
était dans ladépepda'nce,;Jdé (l'(~v~qllé'''(re' Viéiine, 'tout en
exerçant-à régàï~ de l'évêque duVallaisdes droîts'qQi 'h!l1~
traient plus ou moins dans les attributions du métropolitain.
Gest ce que la suite desi événements.rend h;èl>ïprphabl~. :On
a nu voir au reste que, exceptè lOlis,que 1;'év~fFlIq~l'A,rles,était
n~étropolit.ain,de la Viennpise , ce, qui dura environ ~8 .ans,
Iesèvèqucs cie 'I'arantaise .etdu VallaÎfl, .au qHalrièJ;lle,j(jlt at]
cinquième siècle, De iPurent ~y.oir .d'autre mètropolitain q~a
l',év~que(1.eV~enne. , /',. r, "",,'

.Les-histcriens du v'a:llais;,conviennelllq!N' au .sixièrne.siècle,
en 515",O\himêmeen 510 ~,révêquèdll Vallais'ctait,sHlTra-
gant du si~gc~piscopalde Vienne: On nous dit) sans preuves,
(pie St; Avit; évêque' de Vienne ;üa~s ce ternps , s'était sou-
mis ''l'evêëhé;du\ Vallais;; a'-l'a fav'èur de' la p'd!~tÎliue desrois
de' Bourgogne; mais' quel intérêt pouvait avoir la politique
de Gondebaud ou de Sigismond à ce que rév,êqu,e du Val;lais
fû't"sull'rag'ant de-Vienne plutôt que de Lyon ? 'rJ,~)~,ln,êmes
historiens nOUS apprennent que, vers l'année' 58Q" ce,prc~at
tT:~nsféra son sié~'e, cl'Octodllrp à S!9,~;,c~, ~'u\';'hW!p\ltj~P-
porter auc?n chan,g'ement dap.~ ses ram)O~'~~lâvec I~~ ,,~X~-
qqcs "de 'Vienne ;et A~ T~r!lntalsc. ':'!', " ,,' ,

,è)~~ry. ibid, c. 22 el 2:1. -r- De Riva;', .Il. ;l~. - L'apnée !~!j·5 • SI.
Léon avait proposé aux évèqul's rle la Viennoise et de,Ia Séquanaise <1..,
leur do liner: polir primat UII Léonce. évêque de l?réjus, 501011 Fteury ;
évèqlle de Besançun , selon Duuo d.

21ïllclIIOllt.
3'Furrcr, p. 1j,2. - lloccar,d".p,-lf,O,3. v .'
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IV.

~l,~elfut I~ ,dctnier métropolitain de l'évêque du Vallais?
1 l'

L'église de, Tarantaise fut enfin érigée en métropole.
Les 'circonstances .de cette érection sont peu, connues; on
sait seulement qu'elle eut lieu d'abord avec quelques con-
ditions restrictives et qu'elle rendit J~ titulaire de cette
église définitivement métropolitain de l'évêque de Sion ou
du ,Val/flis.. Quant. à I'époque , les uns la placent au sep-
tième siècle; selon d'autres , cette érection ne, fut œffec-
~uée, que vers l'anuée. '793 1:. C'es't que' l'église, de Taran-
taise •paraît n'être parvenue que par degrés àIa dignité
de métropole ecclésiastique proprement dite.

'Un 'href 'adressé par le pape Léon III à Volfère , ar-
chevêque de Vienne,. fait connaître que, au commence-
ment' du:'neuvlèmë: fsièClè ,"l'aréhëvê'CflIe de Tarantaise avait
juridiction sur les évêques de Sion, de Maurienne et d'Aoste,
que toutefois il restait encore dépendant de l'archevêque
de Vienne, et que les Alpes graies et pennines devaient
demeurer partie intégrante de la province Viennoise. C'é-
tait une .confirmation de dispositions plus "anciennes 2. '

,"Entre les années 86Qqt 8137,Ile 'pape Nicolas.I" adressa
à' $t. Adon , archevêque de ,Vienne, un bref portant en
substance : 10 que l'archevêque de Tarantaise avait cou-
~9h}~fœ'e,xer,cer sa juridiction IflétropoJi,taine: sur, quelques
eg11ses 'et .d ordonner, ses sufl'raga,nts j 20 que ce même
prélat' cÎ~v.~i('réèo~Ùih1tl:e f l'ilfc,hevdque de Vienne comme
son prirnat et ussisteraux synodes auxquels il serait. in-
vite' p.qr ,h,l!i L'archevêque de Taruntaise était alors, mé-
tropolitain,' dans le sens le plus ahsolu , l'archevêque de
Vienne ne conservant sur lui que l'autorité de primat. Le
pape Callixtc II, par un href de l'année 1120,' confirma
ces dispositions, qui, .en cc qui concerne les prélats de

j FUITer, p. 42.
2 Y. Besson, jlllimoit'es, art. 'I'arantaise , p. 183 et suiv.
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'I'arantaise et du Vallais , ne subirent pas de changement
avant- le .seizième-siècle f '\."

L'année '1513, le cardinal Matthieu Schinner , évêque de
Sion, ob tint du pape que son siége fût affranchi du lien
de suffragant et détaché de Tarantaise. Ainsi fut dissous
ce qui restait de la province des Alpes graies ct pennines.
Dès-lors, l'évêque de Sion ne reconnut- d'autre métropo-
litain que le pape. .

Dans qntérêt de la vérité, nous avons, au sujet de
quelques faits, combattu les opinions d'écrivains que 'nous
honorons. Dans le mèirié' Înt'éfêt' de l'à' 'v(iFit~ ; IiO'ÙS 'dliL
sirons .que lës:',Ci.'Fei.i;:s·qui auraient pu 'se lilissetdaH~'I~~
pages, ici publiées, soient relevées 'et solidement réfutées;
Quiconque voudra hien prendre cette peine.aurades dr()its
à notre reconnaissance.,:,

1 Y. Besson,' MrJ,iw;res, art. 'Tarantaise , p. 18,8 cl suiv. d',
, ,

li ';:." 1 l'j··· '·lt'.l J ';
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B~LL~TIN BIBLIOGB.APBIQUE.

»r~TOIRE DU C,\NTON DI' VAUD, par A. VmlDEIL •. Seconde édi.,.
tion, revue et augmentée. Lausanne, 185,4. ,To.rneUC, 588

, ;

pages.

1 l,f~";' _ 1 .Ô ; 1 • " '." ,,;
, Nous, i1von,S .rendu ;collJpte ,déjà du p,re!llie~ -.;o.Iu~~I~!e .l'J,Ij~tqi~~

d~~,ca.r~tqfl. de Vaud" If,~in,~iqué !~yal,epr !ld.e ~~t .oi,lvrage,! J9,W, .~,Il
~l!1~a9t,~e!llarquer les e~~er!rS .q~IJe ~!?pt~I.sse~s,d~~s .gl~~!ql~es dl-
t2!ls,.,~.o,~ls,n,e .I?,oU~I?nS,9u~ ...~,~)~I,e~~r,~~~ap})f~c,?~.'?nS pOlir, le
8econ1d' volume; dont nous avons à nous loccuper; Ce volume ren-
f~rrti~'un eSÎl3ce de' deux' sièèles ,'s'ouvraril ~n 1536 par l'étabtisse-
ment de la réformation, et se terminant en t'723,:jJa.r l'insurrection
de Davel, Des faits Importants remplissent cette' pé~jodè: et quatre
surtout présentent un intérêt tuut particulier: la réformation, les
guerres de religion, le Consensus el l'insurrection du major Davel.

L'hlstolje.êe la réformation apparatt , dans le pays de Vaud, sous
deux faces différentes, l'une religieuse et l'autre politique, mais en
même temps intimement unies. L'action dominatrice de Berne se ser-
vit du pouvoir politique d'abord pour imposer la réformation , et de
celle-ci ensuite pour maintenir sa conquête; et les mêmes magistrats,
revêtant les attributions politiques et religieuses, tout rut confondu
dans un régime qui puisa sa force dans ce double pouvoir. Si le pays
de Vaud fût resté catholique. Berne n'eût pas pu le gouverner d'une
maniè,re.l\v~si despotique. Mr. Verdeil,. quoique protestant . retrace
I'établissernen! de la réformali9JLflans' un tableau que ne désa-
vouerait pas une plume catholique, ail moins dans sa généralité.
Sobre de réflexions, il s'attache surtout aux raits et les expose avec
beaucoup d'impartialité, La publication de nombreux fragments
d'un document inédit donne à ces pages un mérite nouveau; ce
sont des extraits de la chronique d'un catholique, le banderet
Pierre de Pierrefleur, d'Orbe.

Comme on le sait, la réformation ne rut introduite dans le pays
de Vaud que par la violence, Mr. de Haller l'avait raconté dans
une histoire que l'on taxa d'exagération au moment de sa publi-
cation; Je récit de Mr. Venleil confirme entièrement celui de SOli
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prédécesseur quant à l'ensemble -des faits, Il nous montre 'Berne
violentant partout la conscience des valncus, s'emparant. des biens
eccléstastiques , 'Iif'rsécutant et'ohassant ~ceux';qui 11(-\venlent.pas-sé
soumettre il ses ordres, f(\glant toutes les affaires religieuses avec
une autorité souveraine et qui n'admet jamais la contradiction; et
le tout au nom de la liberté religi"eusf" comme de nos jours on voit
opprimer le 'Peuple au nom de la liberté politique. Puis, ce que
Bernenepnrvient pas à '('{l'ectuer imrnédiatement , elle' estloin ..d'Yi
renoncer'; elle', poursnilson œuvre jusqu',à ce qu'elie soit réalisée.
Le pays de Vahd ,perdita,lors, non-senlementsareligion, mais en-
core sa natiorialité't ' Lausannevn naguère ville libre et impériale,
devait désormais obéir à la bourgeoisie dH Berne. Il C'estlen -vainrque
l!3s, ly;aincus" réclamèrent et déclarèrent vouloir rester catholiques ;
aux.protestations, Berne réplll,ldai,t Pllr, despatoles.dilatoires etcon-
sommait son;(el,lyr,~,·Jlpu ..r.cpI9r~rll!~S',pr9_C,~dft~,e~id;lI.nnje!j~.,'ïJ.l,trp-:
duction <l'edA "éfprma1ipn' une apparence .de régularlté., Berne .o!:;
dQ!ln,~,,~ Lausanne une Dispiue de ,R~ligion" où les articll1s de foi
devaient être discutés en ,pqlJlie par des, c~thqliques ~~qe~,r~for,més.
Voicicomment Mr.,:Yer,deiLjugt, cettedispute. (1 L'issue d'une;tjlll!l
dispute n',ét;Ji.tip.3s dO,uteuse ,: les, r,éli;lr,més seuls posaient les ques-
tions, formulaient la .tenesr, des th,è,§tls, et Ie Deux-Cent ..de.~ern!;1;,
transformé en concile •. était.seu! juge descontroverses ,[ et décidait
en dernier ressort sudés, articles .de.Ioi, ,)Ces bourgeois •..qu] avaient
en, perspective le, partage. des riches dépouilles .de l'Eo,:~qlJ~,e,~ld!,
l'Eglise j I~ .partage .des.Immenses domaines.deateouventa "des IlP"'
bayes , des pr.i~lur,é~., qui" à. eus .!leu,l,s, Iorrnaient près du.tiers du
territoire conquis, pOllyaient-il~ .ètre desjuges impartlaux ?» (p. 27:)
" On, .a ,profité du ;peuld~ .soience.que, lesleathqliquesOlontrèr.ent
dans celte,dis,pute",p:01Ir;:1QCllSerilt1JClergr"diunll profonde ignorance ;
on aurait dù remarquer 'iqlle le clergé ne prit pas paît à cette dis-
pute ; «( le petit nombre de. catholiques .qu'on v,oyai,t,',arriv.er,(à III
dispute}, dit M,;; ~Tèrdeil, étaient ,\ ou. déjà 'l~bJl3nl~s dans leurfoi,
ou bien de ces' hommes sansoonvictions .. ou timorés , qu,Î cher-
chaient un prétexte pour, abjneer et pour, embrasser' lo,par,tUe plus
fort. Il (p) 33.), ,00 .eonnatt.Ia protestation du chapitre d.e',LausanM
à ce sujet, protestation fondée sur les prin.Gip<;Is,ciltholiques, .cJ,qnî
un cI!3~,points est que r,~g!ise se,!I~.e~\ j,ug?! ~pmatière ?~~~i·;,Au
reste. 8,i.I;ignoraneeoût été al!SSi pror~ll,d,e qu on ~e .PJ.~!J~ llt~diro ,
nous .doutons qu'on eût vu trois chanoines s,elll.elllrp~ .emtirasscr la
rér?rme, tandis gpe vingt-sep] .pr~Jérèr~r~l, 1 ~~,I.~t la pauvreté,

Chez beaucoup: d'ècrivains , même;J;atholiques, il est de ,modé
d'accuser, ù tout propos, l'Eglise romàine d'intolérance et de des-
potisme,' Ïandis qu'ils vantent et préconisent la tolérance du protes-
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tantisme. Cependant , en.lisant J'histoire de la réformation dans le
pays .de Vaud, on, ne trouve partout qu'intolérance et despotisme.
Nous voyons Ie protestantisme parler beaucoup de liberté de con-
science. 'mais de .Iait , il ne l'accorde qu'aux siens. et pour autant
seulement qlle la doctrine du martre est crue exactement el sans
ombre de réserve. Que, l'on s'avise de refuser créance à un seul
article de :fui décr~lé,J.la~ lepape bernois, el alors on verra les per-
sécuHons, les' prisuns , l'exil et les galères. Si 'on en désire des
preuvcs , que l'on lise lechapitre JUe du, Ive livre: Discipline ecclé-
siastique",etl,e chapitre XVIIIe du même livre: Le Consensus. Les'
esprits les plus prévenus par ces préjugés trouverontlà amplement
de quoi. s'édifier.

L'histoire des guerres de religion, en Suisse, tient une place
considérable dans-ce volume; on pourrait croire, au premier coup-
d'œil, 'que c'est' là un hors-d'œuvre. "Ces guerres, cependanr.vse
rattachent directement' au 'sujèt-quetraitel'auteur; les Vaudols y
prireh! une: grande part: : 'suj~ts de Berne,' ilsrlurënt fournir des
troupes à celle 'république; et ces soldats, commandés par des or-
flciers vaudois distingués ; contribuèrent puissamment 8U succès de
là 'guerre. 1 C'~.81,'d.dDC'à\la-suiterde ses -cenoltoyens 'qIHlIMrl' Vetdeil
nOllil'-ébtl\:Jtlir·shr 1ce'IÎ tristes champs (je bataille' dû. la guerre civile
fait couler les larmes et le sang de la patrie" et où' ces Suissos , qui
autrefois combattaient en frères leura ennemis extérieurs',' s'égor-
gent rnaintena nt 'entre eux.' Tristes fruits de l'ambition et de la' riva-
lité produites' parIes 'dissentionerellgieuses nées au X VIe siècle.'
",~n 1723, la dnmiiiation '~eriloise fut menacée dans le' pa'ys d~

Vaud par IIn(1 tentalivè d'insurrection: dont l'histoire offre un i'1I-
térët très-dramatique; Le major Davelj :qui en fut Itauteur. était
réellement un, homme 'non ordinaire .. ce qui toutefois ne veut pas
'dire qu'il fuHln héros. l;'histoi;e nous le-montre comme-un 'inspiré,
\J,n'l'Visionnaire; son inspiration" que nous. croyons unie, à-des in-
tëo'tibris\ droites ,: 'nWfut pas assez éclairée poun-lùi faire iprendre des
dispMitions"capnb1es"de','réùs;;ir;netle' malheureux paya de sa. têle
une entreprise imprudente et mal conduite. Les pièces originales,
publiées-Ipar Mr. Verdeil, nous dépeignent l'homme et le mettent
tout-à-fait à découvert." '
, : Sans doute que, dans 'le récit 'de' ces Iaifs , l'aùteur 'a raconté dlls
ôéla'ils et émis de§. a'pprééiations qui' peuvent être contestés ;' ses
appréciations tiennent quelquefois à ses croyances religieuses '; mais
1I0US croyo'ns que le lecteur impartial pourra facilement trouver
lui-même-la vérité par l'examendu récit de l'historien. ,';

J..U.
-!ft.'

Le Rédacteur, J. GUEMAllll.
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NOTICES
. SUIt

L~S CO~VENTS DU .D10CÈSE .D~LAUSANNE ,
'P.\R LE P. ']\1. s.cliMITT.

.' .. .

(Suit~.) ,. ,
__ ~' '~"i~,

'1 '

, 'f\ RÊFOJlME -DE CIJ'EAUX.

~?I~m~~ré:~'1en,~;99§:!.:~a~1 ~obert de Moles~l1e'et pour-
SUIVIe ,p~,r:}~qnsuÇC;" . Ylil;J ~!.Etienne ..l,aré.r0rm~.,de CUr,aux
I)~ maq~hl),~hquele '~ etavec peme , Jusqu a re 'qu en-
fin) èp"~ffl;3;,,St;". ~l vint ;. avec \rl-:nte comr~gnons,
tQlIs;'g~rlW,spoili'J,nesf,!,,ner' à l'œuvre ub;e nouvelle ëtpiiis-s~,~'t~i~~ù,I~A91;i.'D~sra~pée, 111;;;!le~'tF.Qi.~'lpl·enlièr~sfiliales
furent io.ndées, . et, en 1130, Reynald',,m~':~,omte de .J~.o,~ll·-
gogne, fonda à son tour l'abbaye de ~'herheu, au diocèse
de Besançon. 1Cette dernière envoya .deux colonies dans le
diocèsede.Lausanne : -Ja:-première s'établit, en 1134, à Haut-'
crêt (Alta. Cris/a), .la .seconde , en '1'137,; à: Hauterive. Une
'autre abbaye, celle de Montheron f fut fondée quelques an-
nées plus tôt.: "",.,;, ' ", i'"

, toi 'MONTBERON.. "
~: " . ;, ··i i li 7.; f i 't' ! j .~'; f ,i; l' _l,Ir i _ , ,~~ • "

,~;abbaye: de Mo~t-!t~~Ol~.,connue ,aw;~L.l)ous~Je D?DJ;,de
monasterium Telœ , de la .petite rivière voisme 1ela (1aient),
était située.dansla forêt du Jorat; le village à qui QUea donné
son nom ,appal'lient à la commune de Lausanne ,1. ,

: l ' ~}'"."\" '>' ;" . i i ":P '.'~,,-!., , ,

1 Un recueil descb~flj!S.rc):Jtivesà cette ab~3yeiélé 1~I~h~ié,p'~~ Mf. de
Gingins, dans le tonie ~H· des M,hn. et Voc:,de 1(1Soctete d, hi st, de ln
Suisse rom.ande. Ce cartulalre est précédé d'une notice sur la fondation
cl l'état temporel de l'abbaye. . (Héd.)

3\
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Quelques historiens font remonter la fondation de cette
abbaye à l'année 1115t~~ser,liQn,!(lQmf1ntie par l'histoire de
Citeaux , puisqu e , d' a"ili"c%le 'téhibigh'ag'e de celte dernière,
il.n'existait , il la {in de celle même année, que les quatre
premieres filiales de Cîteaux, parmi lesquelles on ne saurait
li COII~ ,sûr J?Çlp'~eJ;~lonther?R.:f -'"Vn,~9c{',n\çpt ~~ i1 '142
nous' permet (le 'fixer' avec certitude' là duIte app'l'én:nn'ative de
la fonda lion de MOl1th,.GI'Rn,Dans, I:qel!'J,qusmentionné, Guy,
évêque de Lausanne ,confirme quelques possessions du cou-
vent, comm~Açja\ell~~a,v~ient été confirmç.o,~"p'~r son pré-
décesseur Gerard, Or, Gerard occupait le siégé de Lausanne
des 1115; il vivait encoreen.Hâ? et ne fut remplacé qu'en
1129. On peut donc placer la date de la fondation de ce mo-
nastère de 1115 à 1129 ,l.~._", .v

Le même document nous révèle les noms des premiers
bienfaiteurs de l'allbaye , a' savoir \: Bernold et Burcard de
Pull Y , Conon.dr. Gral}~sQn, Louis, sçncehal de .Lausanne,
Pit:H-'te!è(NniM€e. '(i~ 'P<lll'i"!'!:Iféf:riâlit''fêV'ëHnoii'WEsiiiva 'er.
L'éJb~q~êGJy 'et ~bn intendant il'PQ~d'fiûx donriet~Nt fnl'ko:-
nas,tèr,e'üneter.l:e, avec un.'vigriQ~I~~ ,tu~~ a:'p;cs...·~.jl~Y.... L'é~
v~q~e' sr Atnéd,êe ,\~oilfirm~éga!étff&~" les dl:?~~~\~t P?SS~'s:-
sions du couvent, 'en 1'147; lamêrtlEi"'cQnfirtnahon fuedonnee,
en 1174, 'Ilcù"ll\~1ê,que' La~dri ,pour d'e n'ouveHcs dona-
tionsJaitesal'~,LàY.f~, ",', . . !;',~',: ":,i

Ces \donations n' empêchèrent' pasqu6 ..le 'couvent ne sè
trouvât dans: un éta.t de pénunie , et que les religieux ne.se
vissent réduits. à quêter' non-seulement dans les-églises, mais
même r(dlans. lesl.maisons ,:péH)He,uli~res.J~~tte ,.tJ'isLé'j position
provoqua, en 1207, de la part du chapitre général .de ,Ci~
teaux une ordonnance .. enjoignant à l'abbé de Bellevaux de
remédier à cet étal de choses et de pourvoir aux bes,qins les
pluk: urgents' des tnoines de Montberon; :~ '~ëfa'ut de'qùoi,

, " " ':, ' , , ' 1 ~ ; f' l ' i . J " .' 1 i . '.' t '

t 'IJ'aprcs les «înnales de l'o):dl'~ de Cî,;iallx, (l'Ange lt1a;jl'~hl;l;i 'l'nb'-
baye de Montherou -auralt été fondée CD' 1-135, date' qui 'désigne,! croyons-
II()U~, la vraie fondation, L'évêque Gérard avait sans doute, comme cu fait
foi 'l'acte de 1142, fail doil à l'ordre de Cileaux de la terre où fut b'i1tie
l'auhaye;' !pais rien ne prouve que cette 'construction aiL i!ù lieu ill'épo!JlIC
de là douatlon. L'al!sênce de finÎt document' jusqu'à l'année H'!~2 Tend
fll!l~ prnhahle la datl~ donnée par l\1allrique. "'(I~(\,L)
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ceux-ct n'avalerrtpfus qu'àqtiiuèr leur dem'e'l1rc.:Llrm:ê~è'
ordonnanëe'fut !n~n(h]'ve\ée' dans le rhnpitre g'énC'I'·Hi,:te'rll.l"e]\!
12'11 : çette;mps,urf?! a+e!leété exécutée et comment-, c'est
ce que l'mi ignore. Le monastère n'en subsista .pas moins
jusqu'au temps de la réformation .

.. -Jj. i"?" ~ 1..

Parmi les abbés , nous remarquons Jean et Nicolas d'Es-
tavayer ,(1363 et~f387 ~1,399), François de Colombier (1507),
Nicolas de Watèwillé ,' chanoine M Bâle, de Constance et
de L~,~1~1a.~~n9,,)H~;X.f.L,deA~l}sar,J~~: e,t .de ,R~rn'e ,Vp~m,;~,P~i~p
le', cardr~all f')alvmtl,' neveu' dunpape.' 'Lé.on ~,,:~' ~'~2'8:r~e;
prieur' :élabI,i 'en::'$ôh nom, un religieux' de 'Citcanx;:lûïèh-f

voyai] 'châtru'e annèe' ses' revenlis' ilRàine, ce" dont '!eS"c'ènl'-'
"t' l "Ii ",;r, ",' 't""I"" "'t'ldllf;'l"Sl "'l'Id' "T]"'t !\tJ(I!"c,\, .1'v~n ~1C.~, ~e, P':,~lg!?-Irep ~a,n?l:~,S, U,COnseJ• ~~liaU~~~ne,;, î ~ ~.I-;'j

CIno'mm'a/deux adrnnllstrateurs, un chanoine et un membre'
du 'c'onS'è'ill, a'lrec' di-'di'~ (Je l:e't~nlr/'lh 'révenus 'ét 1d,c,I'es!' eW,{:.'

i t,,! \ . ~l J'r''1\~- ~i {1@\{\ 11 ·~J\I!~:,.'_. la 'hJrFU'qf l' ,ployerau profit 'de la' maison. ",ur.ces'entreimtes, ün ,des re-
ligi'eriX se"rendif"à'R'6m!e, et reçut.û'ferrné !\:)S J'eve'iius"dêl

l'àJjiJaye~'te conseil 'de' Lausanne Î'efusa de i;'èéohIYàître ce'
marché et fit choix ·à\m"rlouvel iabbé dans 'ia 'pérs'onrib du
chanoine iÂôl'éâée'I'lahlier'.; L((ribuvèl élu f\.it,a('ce'p(~ 'par le'~
religieux'; nêanmoins 1,11e:ci:HiscW-se désista de 'sad eùlrc'pdse,
et le: cai'dirl~l..ià'hl;é 'ëon;serva Sa' dignité 'àve[: 'se'sl~e\!ènmL

!tU' -~. ~..J' )l'd ! . f"'t', .'li' ;-;1 1 l,· 'f '~'''d ;'; '': ,"1

Après la conquête du )Jays de ~au,d rai: 'lesl:tro,upes:i b'er':"
noises jifanbaye -fut 'cédée il là villédëLàüsanne-; les reli-
giell,lx~eD;l,a~q$l:ynl J,e ~~l':frle,(\'t~H;.nl0is .po,lIr évaCt~~r;;(fi~ .qui
lew: ,flÜ ~çcb~d~J'J ,~OqS 1~~ cop,d~tl.Qn,dG.,ne ,pJqs, cgJrl)J'I~I~)11:J.;
m~i3~~.,!9:r'~c,;y,~~a i~rôr~1,e ,gu'H!? e},nhrq?~èrl1pt. p;\u~ ~îar~, \1.
leurf;ut!o!RW)Y, dei d.eH:~qr~r. dans le ploHre, et fi y".),Orll[li!de
leurs PIi\3fl;ieu4es. Ma.tS' lis IIy f~lr,el)t:p~~ ,~ongtemps ÇI1J }Ji!}'x ,:
car ·l~, nailU h:ê!'~Qi~j~{ig,eIip~yanJ niiJ,résenteiJ' ap",l}oI1;l ide~,
Mes~iRprs, ~él',~pl;ne ,::P}L.c~ll !1Ï1 dg,J!~4 5lQP!'l~,quï.l ,J;l'~ta:~t
pas con):~h~~le de lal?:~~r. ces ,g'sm,: ",.L"l'e,,\1~n:sldan,~.Ia. soli-
tudp, q,v.H!l~t1I.~i,t,Iç$ a~tr~l;n,dr:e: é\ ~'flPl!, hal~\ter J,~;XlIltp", afin
qu'ils pussent assister aux instructions puhliques, ordre leur
Iut.donuéc de-se relldr,e il Lausanne, sous'p,eine d'encourir
la perte de leurs pensions., Le ,~ ~"l'~1') q39; Jes ex-conven-.
tuels ahandonnèrent le' monastère pour venir en ville el. y
jouir de leur pension annuelle. Le prieur ,Jacqu'es Copin,



( 452 )

bourgeois de Lausanne. se comporta. si bien .dans: sa nou-
velle position, qu'il obtint bientôt une placé, dei magistrat.

• ,l .t,

, Il ne l'este plus aujourd'hui: de .J'abbaye que'l'égli$'e, une
maison et-une grange.

2. liUUT~RET. ,
1\ " •

Duns une contrée sauvage du district vaudcis-d'Oron., sur
la rive gauche de la Broyé, au fond d'un vallon solitaire. et
obscur', Iutfondée, en '1134, l'abbaye de Hauterêt 1. Guy,
év~ql}e.'de l-ausan~~, donna à WiHo" .t. ab~~A~, -Chj:Jr),ie~,.de
l'ordre. qe Citeaux :.letelTain ~éce~~ajre:p'p.m:rljl fçm~atiQ~l du,
monastère, ,~qn~r!'l Ia r,~devan.ce',an~yeI.I~I'~':U;lC F~mIde,cire,
e~ conflrma ~oute,s)es donations falte~;i ~~, ,nq!lNe~u,J9,D,q,a,..
teur.' Parm! les premiers .hienfaiteurs , nous :tr,o,~vRPs,Ray-
mond ~,e,~ryyère, SO,n frère. UJri,c ,. chanoine de ~aQ~ann,e;
le seigneur de Pal,~zie~xl Afun de: V~r.ey~.e,tc.,Hugues, abbé,
de sr. N~~ric~", cédfl pare,\\~~m~9~ aq~,Y2~~~s~~~:~'Hi1i~êa()h.l1ne
~o~êt ,~\q,l,~U'tel,~p,I)ur une Ii3g!ilreq'cdevancepn cire, ,Gu,y,,:évè-
que de Lansanne , cl: son successeur St. Amédée, lui don-
nè,~'el1l ou cederent des par~~fets d~ terrain cPI?~idéJ:ables il
D~,s,al'ey,.qu!". Plùs .tard , gr~è~' ~11x ~fl'~~ts, .ip.yrpy~ples .des
mOlI~~s,Iahol'le:ux, se, conyer.tlrent, ~l) . vignobles :S~, fertiles.
AiIléi.Ù'S ils 'introdùisirent'I'agriculturè', l'élève des abeilles;
on.J;~~· .attrihue aussi la canalisation dp lacde Bret , la .çon-
sJtuçt~~)P d'un pOI~t,SUI; la. 'Broye et de la r9u~e: d,!O)·OP. ' ,
j 1 Humbert deSasoie donna, en 1150 et 1'1(50, autnpn'as-

.tèie 'de Hautcrèt .tses pâturages 'situés .dans' le,Bàs-:VàlIhis,
1 èx~qiPl!l de tout impôtsur s~'s terres, -dë :t6M..#Ô'it'de péage
mi' passage' île! 'sa 'fOI'teress:êIUk Chlllon', "èt :réti:immanda l'cs
religieux il Japrntection dè sesemployés, Bèrthold.l V, dè
ZéBhringen, leur accorda les memes faveurs et.leur promit
p~reï'nement sa protection ('1 '157): La mêmeannée ,Tabhé (le
St" Maurice ~isp'uta ~ rab~aye de, Haùtcr~thi:l)~s~es~,ion de
certains droits; fiais les évêques St. Pierre de Tarantaise ct.

:1 ," • " , ";" . , j,' :,' ,

•. •.• ! .;,. • :i;': ,,',,1 Le Cnrtùlatre de l'abbaye de Haùtcrë; a été publié par I\lr. Hisely, dans
le tome XIIe des Iâem, et Duc. de la Societe d'histoi/'e! de la Suisse /'0.

"tancle.,,LQ doyen I!ri1lçl a douné une notice sur' celte ahbaJc,dans le Con-
servateur sll,~.5se, t. VIII. p. 4,~ cl SII,iv. , " :(, '(Rétl.)
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St. Amédée de Lausanne, s'intéressèrent à la cause de Haut-
crêt et pnrvimént 'à faire déclder la,cont,estaliô'l 'en sa :,fA;-
veur ('1'157). Les l'mitées suivantes furent marquées par de
nouvelles donations, au profit du monastère , de la part de
Rodolphe, comte de Gruyère, d'Amédèe« comte du Gene-
vois ,et des barons de Blonay et de Cossonay. Landri, évê-
que de Lausanne, se signala surtout par sa libéralité envers
l'abbaye j en lui confirmant, des censes, en y ajoutant des
dtrnes et en lui' donnant le bénéfice ecclésiastique de Ville-
nen vc. ' , '[, '.

,Le 'pape, Al~x;}riàl;e:II(piiü, ,én 1J7,~, ,i'abb~ye ,de Hautcrêt
sous le patronage du St, Siège, confirma toutes les donations
à, èlle:, faile,s" re~e,mpta.,,~e:!?;';l~e }~\lle ;Jl~.défense, aux reli-
gieuX' de' sortir du lcoûvent sans la permtssion de l'abbé, leur
permit-de recevoir les postulants qui se prèsentel;aiëti'tj' 'fixa
lé. droit d'asile' dans les limites du cloître,' etc.,' En 118(i),
Roger; évêque -de Lausanne ; êonfirrila tous' les 'ac'tt:ls'em'a:né's
de sesprédécesseurs en 'faveur du monastère, lÙ'iren'iit "là
dîme de toutes les 'terres défrichées-par les religieux; à la
condition d'héberger les pauvres et les voyageurs', . '

l " . , , ;, ~. {i 1"
Versla fin du 12" siècle, Hautcrèt avait un abhè du nom

d'Henri', Dans un vieux manuscrit de l'abbaye de lIau'teriy~"
on trouve un recueil de 5'1 homélies que rab~é)-le~ri se#t,b~e
avcir adresséésà' ses religieux ( Le titre' in~iq~,e'gu:r-J.erii~,
qui ~st qualifié 'dè rnagislér; avait reçu les gtad~~ dans uq~
université. II était de' plus moine de Chlirv'aux el devint plus
tard évêque' dei Troye (J'J'ojaf Son élévation à cesiége.épls-
copal,' dansle roya,uriie de Naples, parait avoireu'Iieu vers
l'année' /1201,: 'où' le pape Innocent III, destitua l'èvêqiie
Walther. . . ,

Vers l'an '1245, Ulric de Ilicasberg , frihourgeois , gouver-
nait l'abbaye. Sa famille se distingua parmi les bienfaiteurs
du couvent : de ce nombre furent Albert de Ilicasherg, dont
le fils Pierre embrassâ'la' 'vie religieuse il Hautcrèt , vers
l'année 1231 ; Hugues, avant 1257; Guillaume et Pierre, en
1256; Berthold, Jacques et Pétronille, en 1252.

1 Trois de ces homélies ont été publiées par MI'. le curé MCJ'cr, dans Irs
Archives de/a Soc;,;l,! d'histoire ri" ('({IIIOII dl' FriuollI'r;, l, 237 el wh'.
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En 1'~~JlnéeI3()5, une partiç ,~u.~\),lla~.L~re d(~\'int J.~,proie
des flammes: ses qtoqIip" XI-l're,nt,dê:truits ip,aI: les eaux, et
plusieurs de sesfermes pillées Pi.\1'des en~leI,IIi,sdu-yoisinage.
Ilans sa détresse , le couvent .fl~,tse,çpuru Ipr les seigneurs
Ae la, eôntl;~~;. pai',!e! comte, Am,é;dçe deSavoie, entro autres,
(fui 14i/p~.Irnlt deasubsides en hois , en .argcnt et censes. 1\
n'eI,1.,I;e~s.cll~it pas moins longteIllpsJE-S suites qe, ces désastres
accnmulès. Lorsque, en 1891 IleP'-1pe,Qérnellt VIII résidant
à Av,ig!~p~, ~.ut~ccql',9,é au"Ç,iJ):diIJ~1Q~,~Ç,9,t\iuf)~ JJyn~ion!Rn-
nuel1e de 50 florins sur les revenus, des abbayes de Hautcrèt
~~ .?e ~'l~)~~h~,:on.;_I~u~,_~t?~ ,de to~tvne ,~~ p~r!~y.l.J~i}!,~.ne
nfalPaJtt.rc'q a cq1u Itte l' 'ce Itnbllt. HÇlr,!œrêt Weipa.raJ;t ,p,a~,J1)9ITlS
ll'vo'i\;'été' une' cl es 'pl'i'n'cipàles, sëlg'r\;elU:1esl~ç V~Ù'4,1;"$~S~tiJ)CS
s!j'égeiîi~~t"comi-he tels' 'dans' l'es)E'epl,S':lréYléi·~ux ..d~'p.àys,I,',:, :

, , \; t' \ ~".; ~ . ; r t : .: ' ,1 t' 1', i t f -~ ,~l; ( \.. 1 ~ L" !I. 1 . l , , I. J

/ ,Ap~'es la conquête du. pays ide Vaud' pm;.les"Bebnbis" en
~5~1? , ,I,(;ljcomte de,;Gruy6re éleva des prétentions, SUI' l'ah-
hf)Y.fi'"de Hi.l;lJlcl:êL; mais 'il.dut S~ contenter d'une pension
jmn~l,çlIJ3 .de ~O,o..tlo~·iQ,~'i{qlly;.,L~gJin,e.j~!.~ngflgea;à"llli:'payér
3I,p!:e,sA~tP.l:~I;~du- demlef abhé',' arnvéè erl /1537: Lorsque
les rclig-ièux curent, abandonné leur demeure ,à~ec la pro-
.messe, d;llne pension annuelle i;BeHn~ ,9é~~da, :cle"Lr\\~sff.l,rp1er
,le, è,o\l\l'e~lt ~n hqp,i~al, d'e,~ ,é?llp~ç,l:cr; :~es"rpyeJly,~1;19; ~,O~I).~-
gement des, !pallvre~ des envuons ,et Ift;'1 entretien .des pre-
dicants, 'P!4~ /ttft:d' Ilei-ne a)Tant ,a,çhe,té labaronir, .d'Oron ,
'elle fut':c~,fJ~~tUe en 1!ai,lpag~ l' eCl~. J?~~JI,içl~tll;gé,p~a?mi,f,)is-
U'çr ~~,s.hiéns de Halltcrè,~ et,; de veillèr i!.,lpur',emplol.' Li1I~;-
b~.Y'~:dfivi~t, al?rtMSrl'te ~~ tom~f.lpell4pell pn1i?i?cs id!':s
débris servirent H', construire des-murs. des ,moul\ns,.;\des

• j Il! l' 'f ' , , J - . < • .' .~ ! ' 't ' • Il i, ".. ,. ~- .' t
maisons. 'llienlôf de .Ce monastère jadis, :floi,jsSaJltj~ il n,C, resta
'pHiSllq'U'uh %o:nèeaùJ d'~'dédjiribl;~~;.\l .: .', '- . ,,;',,'/.

"l!
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NO"JCE,' ;.)

l , 1 ",

SUR LE CARDINAL, ANGELO MAr.: d
;. 1 l ~ 1: l ' ..1 l , ; : ( " (' • • ( !

.; (' \'.' i';' l'

,", li ','
; ;./': ! t 'q' .. !t ; v !;:, " i j" " 1" • ',* ~ .,1 J,' j t \. v '; ;,' • l' t . "',

L'illustre cardinal qU,e la mort a frappé :s6u~d?inmncht, dans
lal'n~Jil Ida 81sèi1t~ll'll'b"'~1;f85~'tJ a'\la'iss~lparIl1i' 'toü s IIes i sildnts
de l'Eùr'0pe'ùJl "si': O']'ümr renotn' que' 'sbn"él'o{)'e ih\! 'Sera'!tàxe
parpersdnne d'ekagél:atio.n, let cluenoù:s: p'ou,vbns cofiih1i~tkèl!
ecUe Ii9tiéé'lèiNlisan~:(rti'il'!fiW,)jâ'1 gl'o'!'Î'i,J'ètù'JSàërè 'Collège et
le':prin\:i€!ttle's'}1hilblogiIesd'e TIotre ,siècle.' , .'.. !,"" :'/!', !'

, 11Arigclo'IMii{ naqhtt 'te17%a:h!, f7'r2':,à'Sçl~1IDhrio', dans la
vallée Iclé ('Sdai\,o f (IJ,/-j6vtrtcC' '(ié" neJ.~~;iie),' '$'o's IparJJlÙ3';V,~U-
lurent qu'il s'appliquàt de ])oIüH:!lllenrè' a l'é'((]de,' et leur'prjn-
cipat' soin' fut de' déployer chez 'h~î;'en iiiêmeternps que'le,~
dons de l'intelligence, les' qualités 'du cœur. i, ' , , '

. ,,; • 11 .. ' , ,', \ ' ,:' l' l' . \ ,. j

Il,~9.tr'?l~j·'!l1i1Ürè le,l~rê~re ~ouis Mpzzi, c(~i ,a:'flH appar-
tenu q 1IVllstr~, çompagme de Jesus ; sons Iii dlreçJlOn,qe .son
éhlp'j( e,9,nSitoyer" le jeune ~1aï pt de grands ,!lI,;og-rùs,au
~,~r*p~Ïl:?,épis(pj:>~l d~ Berg~n\e ,qt se ,disti,ù~'ua dan~, toqte~
les pilrti,e,s)le, l'enseig;nen}eJIL, Mais JO,ut, ~ ,P)~lPU quitta
SOIl ,;p,?rlS,~r.,~~e~ : q,~·ap:~. de ,~es:' cipnpagnpn;; d'études :
se!'~n,41~ a Colorno, .ou ,Ferdm~nd cIe Bourbon, duc deP~TlJ~Wi,,11v~~tl ~,'êc1;llgl;é?~,~lltIW,l ~O~l~~~t~\l~,:POr1ti~~ gJ.ç, X~,
p~Smt~lliL~:P~::résUltes ,~"er~~:hr,l~IW Œawp~," r " :"

, Ep~r,é,.Glans 1ft Compilgni~, en :179~,~,IApg.eLq Maj s'yappli-
qua-avec ardeur à l'étude , etlc,,tl,yz luj1R-Jpié,téél,ait àla hau-
teur du mérite. En 180~. ~J/';.tq,t ell,v0y:é" à )~aples ppur y
enseigner .les humanités",fCe, ~\tt ;alol',~.',qu',au milieu de ses
rechereIJescQI1)parali\'es,§~r: \ les auteurs elassiqlles latins.
grecs et ilaliens ,' ilécrivü.quelques compositions poetiques
qui révélaient chez lui mie ardente imaginutiun.. Mais la
PP'ésip.JI~Ù~'~liIit,:qu'ulldélassell1en~. et son esprit tondait vers
llIllbNJ plus èlevé.: vers des; occupations plus sérieuses.
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Contraint de quitter Naples, ilvint à Rome avec quelques-
uns des membres de la-Compagnie , et après un court séjour
dans la capitale du monde catholique, il se rendit à Orvieto,
où rappelait l'archevêque de cette ville, Jean-Baptiste Lam-
bruschini. Là, il s;appl(qua à.l'éjude de la' théologte , puis à
celle des langues hébraïque et grecque et enfin de la paléo-
graphie, sous la direction des ex-jésuites espagnols, Monero
et Menchaca. Dans cette dernière science surtout, il ne tarda
pas à devenir passé maître. C'est vers cette époque qu'il fut
admis, au sacerdoce. "'"

Tandis qu'il se livrait avec tant d'ardeur, let de joie à "lUI

travail Immense qui embrassait toutes les sciences divines ct
humaines, Angelo Mal se .vit obligé d'obéir là la, loiimpé-
rieuse 'en vertu de laquelle chaque Italien devait.revenir dans
son pays natal. Alors, il alla à Milan; Mozz]. son-rnaltre dé"!
voué, était avec lui, et en lui procurant la nomination, de
docteur de la bibliothèque Ambroisienne , il lui ouvrit l'en-
trée de ce sanet~aiI~e de 1:~W~~~'(,d.,1,; ~"F '!",":.,:"; '" ' "

'Tont lê monde sait [lvec quels soins et quels frais le cardinal
Borromée avait réuni, dans celte bibliothèque, une énorme
qua ntilé de manuscrits précieux ,/' en v~ya~1t, dans t(Hl,t,es !es
parties de l'EuroiJe des savants à larecherche des oQvrafjqs
quïls pourraient acheter,et leur oNoIùwnt de faire c9P~el:':cçpX;
qu'on ne pourrait se procurer autrement, Milï, à la vue p.~,ta.'1t
de richesses. cnnoutIe projet d'exhumcr'jle l'ombré ét dè I[~
poussière les 'trés~rs qui y étaient'ehfouis. Le ~oilà' 'octIlP(\'
sans relàche à tourner et retourner les parchemins; 'à :exù-'
m~ne~; les. pali,inpsest~s,i ,tonf,us ct ..~1l;bi'P~il~~s.r, à Ri'o~~'~J:\Ç~i
partout un regard )?cru~~t~ur.! r}.,ap~,~}t7~p~~:a;n~~;t~11x;~tropver
quelque nlO!1ui~'e'ntl'd~ Il'antlqüd-lsclence .. Il ~VaIt reconnu "
en effet, qué pai'm] l~s' œ~vi'ès 'classiques des aulcttn/"dc
l'antiquité, il en est un cetlain nomhra de tronquèes'e] d'au-
tres qu'on croit perdues .aussi. dans les recherches qu'il
faisait sans cesse , 'était-il guidé 'pal; soildésir de combler
quelque lacune de ce genre. Orvses doctes.veilles né: furent
point -superflues : toujours appliqué' à déchiffrer des textes
que, soit le temps ,soit l'ignorance des hommes avait dé~
figurés, de palimpsestes chargés d'écriture: de feuillets, qui
avaient été réunis au hasard, Maï eut le bonheur 'lIè'I,dé-
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couvrir devèritables trésors là où' tant d'autres' n'àvaiént su
voir que' des paperasses inutiles.iLe premier fruit' Ide 'Ses ,ex.l.
cellents travaux fut le discours d'Isocrate :' D~ pel'mülàtib''IIe,
qu'il traduisit, en 'latin en 'l'illustrant de 'notes et d'une pré-
face ,et qu'Il publia, Mustodixi: avait 'fait paraître le texte de
eediscours , et Mai joignit à l'original la traduction et d'im-
portants commentaires, Mais ce n'était 'là pour lui qu'un
essai. ;Encouragé' puissamment par le succès d'mie première
tentative', il, ne se' sentit que plus d'ardeur pour' continuer
SOli œuvre. Sans se Iaisser un instant' détéurner de ses doc-
tes investigations ,Lil':réu:ssît:en peu d'années à mettre au.jour
une: Ioule d'ouvrages er\. tout -ou partie 'inédits" De'·18iS à
18'19; il présenta aux savants dès travaux qui ·fûr'entj'8c.!.
cueillis' avec .e'ntti.oÙsiasIÏle:;~~:8ns :le' nombrel/,inous' citerons
des' Iragmerïts d'Homère avee un grand 'nombre "de i 'pein-
tares également arïtiques 'et 1Dont' les s';Jjets ..sont tirés, des
œuvres dej1cegi'and poète; les écrits inédits-de -Cornèlius
Fronton ; des, lettres inédites d'Antonin-le-Pieux, ,de .M;:trc-
AÙ,I;èl~,d~ Lucius, V!3rps ~td;Appien; dés fJ:àgm~!lt!S ~E! dis-
c?ur~ [d'A~réIÎl~~,Srplmaque: les;An/,iq,~i~é~mrll(li~ef!geI)e~!S
d ijahCilPtaS~e, q,u, manquaient J!..!.squ ICI; 4e~ fragments IlD,
é4H,~ (le Plaute" d'Isée., de Thèmiste-le-Philosophe.; un ou;
vi'age ine~i,ti de' Porp~lyn:i,-;le-;Phil.ospphe; quelques écrits du
juif' Philon; les llnciens .iuterprètes de Virgile; \cl,~ilXliy,res
des Ch1;oniques d'.E;usèb.e,Pamphile ,; trois livres de Jùliq~ ya~
lerius sur la vic d'Alexandre de Macèdoine.; les 'v("e,t XIve

il! 1\ 1,1 .>' 1., ' 'i \ ., <. ., . '. r ,
livres sibyllins'; "une Jradu,ctioll en langue gothique des epl-;-
tres de sain] Paule] desautres livres de l'Ecriture, par Ulfila,
Par. ~.~~dé'couxè~'~~~ inestimables ,qu'il publia, ',Ang?,lq, ~'I~~
]'~n(:ht dl;)grands.serviçes aux .anus des lettres. Son nQlP,.,ne
tarda pas à acquérir ,de J'a ç,éléprité. ' r,ou'~lle~ savants aYilien~
les y~ux fixés' sur I'Ïnfatigahle investigateur de la bibliothe9ue
Amhroisiënne. • ' . ,,' ,

En 1819;' l'emploi' d'e premier bibiiothééâil'e de la !vatic~De
étant' devenu vacant,' le cardinal Litt,a etle èardinal Consalvi
s'unirent pour prier-le Souverain-Pontife ,Pic"VU cl':y, appeler
Angelo Mai, hien certains que nul mieux que lui nesauraitIe
remplir, Lé savant philologue -se montra très-flatté de cel
honneur, qui allait lui- permettre de poursuivre à, Rome-les
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Lrav,au~ .qu'il- avait si: b~e.QI~qqlml'lncéf$ 11;Milan. Ses, racher-
ches .ne ,tar\~~èreI)t.:pils,ltn, effet, à ôtr:e couronnées .de .succès.
Il.dècouvrit dans la .bihliothèque vaticane uI)~ autre ;partie
des-livres de Cornélius Fronton, cachée. SQUS,lm palimpseste;
<leplus; quelques.Iragments du dJ:oi.t,cj,viL1;lnté.l;i€u:I:~, 1;1.Ucode
<l~;;JustinieD;,quelques discours ,de SYn\\Uflque", laIiIuf~oriq~~
de Jplius Viç.tqr, ,fftc ..; Mais ce qui retenti; .le., plus haut, CIl
~,urpP~" Cr:Gufl!t la dècouverœdes .six Jivnes.de, JfJ"Rép~btique
de Ci(~é,rQn,jqqe ,~9nt,!~ejmonde savait, bienavoir existé , mais
quü, depuis lie,x ilL", .siècle dH~if\nt .perdussans que.in]. Pé-
trarque .1 H\' ~~pg'gio;:,ni 'J3~Ps~\'iol)~,eL', [ant, ,d'ilu~n~S;pa~ient,s
im:nstigale;lI1's::fuss,ent)paf\~enll,~, .à les retrouver, UJlj:ljtelle
glpir.e!"étfl.it ré,s~r;\',~e, i\ Ab;geIQ,!M'Iï, et"çe"seru,ppur lui: un
ti:~I'~,,~teJ;nj:)L;al1xt\ye!lx de 11\,{!lpstérM; -.A. pf;l~ne eèt,~eœ,l,ly,Jie
s~:li~PQrtaIlt~ ,e~t-eUe<~té ,publiée, PiHi.ltliÎ\, aMec:d~s .note.s
exégétiques, eLhi$toriq,I;H.'s;"qu:elle sf3i!f,épandit dans toute
l'Europe let {ut 'tr,aduile: dans presque toutes. les Jallgues.",

'Nbmcl'é thahbili.~ dé i:il ~h{liOth~:Iia,q·làrçf.lle'lhll Vatican"
t l" dI'ru.'''lIU''Q~,'Il,IÙ ~'}."Ill' "., ';/1" l' l h, él "'t'" , ,.." '," i 'ë' A'" "1e,"~';:,Ls ~lIS' e Cv ege'ue a pl' aturaromamëvxngetn

Màïné' Srispci}ldit pas un moment ses excellents 'ti'avaux,A
Campidogl(bl

; ;e~) J,824', il pronouoa: un remiirq~Hib,e dis-
C'Olll;S ,ausùjel trun cp ncoursàrtisjlqne', ~~il fv~it 'pris pour
tex te, 't'De t''aCP01'd. piutu'el' de la Relig'idn èt des ,Arts ;, dans la
'ni~ine, ~nr'é~ ,!F lut1à 1:~c;l'dé!V,ie'ê~~h,oV~u,el~llautl'è'di~c,ours
S.lJ..rII~~qi9rt{aft~·,1e p'te Xli ,eldu :cZerr;~.e~vf,l'~ le;s,t~ttre,~, A
ces morceau4, justement "estimés, ,il faut .Jomdre l'oraison
~~niëbiié,'" en )à[in ;:1 üd:i'l' pi:onoàç,Q.: ~an~,'l,à 'c!~1;lrel!~.·Sixtine ,
,l,o{'sq~?n', y ct'!,lé,L,J,'~:IS~,?pseq:~e~ de J~~~ Vl..,~'b~j,d,e,r?~,t,ug~l,
~t u,~ (~,IS~,O!!.rsPro, ,e~tger4do Î~onlifi..~~I,}I~~I,~~te#t~I\dT~;en pre.:
sen~,e, tiu:I~a~,.é:~;o}l,~;ff;~r~~q~1'~!\f,i1ùJ 6~ lllalt entre~ au
CO,n~lqve ;,'OU fut, nOl~:nlé le p(]pe G/'\:~gbire XVI. '. ,"
, L~s travaux publiés par Angelo Mal 'eussent,pQ;s9fftre à

~~gI9iI:e" n~ai~.H~,ne,Sl!1J.i~a\ynt par ~,SOI1 :~çt,iyité-:.': ' '
'D1;1.Ds:le courant de l'année, :1824, il fit parattne.Ie catalogua

despapyrus 'é!;y,ptiens de lia bibliothèque dl! Vatican, réunis
pal' les ,papes Pie, VIl ,ell,.éoll XlI, etmis cr, ordre. par lui.
Mais ce travail n'es] rien, si on le compare.à 11;1.collection.des
Auteurs anciens, en .dix, gros vol urnes " qu'il commença à
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Imprimer-eni Sê? . Ilne.l'eutpas plus tôt achevée, qu'il en
publia une n'Il" re, égalcm ent en dix volumes, 80l1S, ce titre:
Classièi 'Scriptores ex codicihus Yaticanis editi, entreprise: qu'il
neputmener à fin qu'en '1838. ,,", ' , ',.,: l ' , '

Sa renommée' était' devenue: immense'; toul~s' les-acadé-
mies se' disputaient'il'honneur=de ' le compter parmi' leurs
membres. L'Angleterre lui décerna une grande méUhil'le::d'or,
où l'ou voyait tl'urrcôtè.l'image 'du roi,deJautl:~,eerQxerg,ue:
«,Angelo N,aïo:i palinsestorum inventoriatçp6e restauratrmi.»,

Mais' si, "~Jêllianger"jI! étaitdlofijet'deri1îl1e'hb~m~ges"
sa' PâtHe: non plus n'\étaiepa'~ iindiiTérente envers 'lui. 'En 1825,
Bergame inaugura, avec 'des 1 fêl!:'s\,' SOli 'pOrtJÏaitliplace (lans
l';\thénQc, De(s som ~lVè~n;enwp~~J:GJlègQiredXyl N()ulu.tdo,oJ1ef
lIne:;pl'~lIve\édatante,d~ son, estime 'au sav,ant\[ljbliolib~Qil.ir,e,
g:O,ilenoR1maot secrMait;ci,dCi la, S..,cCo.ngrég:ation. ~eJln)tPlJ.Pr
pagande (1833). Le 12 février 1888, Angelo Maï füt~,pp.tll~
.au car diç,al llt.el1.'n~êm~ !t,G!Hl?S~U.ç, ~1ie~z,ofa,~ti~Jc\ :Bl~~;~Vllld
p,Olyg!ot~C,:fJlll.a,',~tJé\r,l1,a, ~~, existé. C,o~',n"l"fi'Jn,1 It,!~~tJ,;mWWlq\W~
cet ho!me41' une nouv:e~l,9 al'd~ur! .c!etua,~\:l~t~tir,~PHml~:lWx
collcrfions ;classiqucs, ,qu II, a~Çllt dé.Ja,p,ll~~,e,es"N;~~:;<pp~;rf;~n
dix volumes encore, intitlllée : Spioi1egf1iw rop\(lnj.t11,l, CÏtJl fut
achevéc'en"1844. " ,'," ~ ,', l" • ",' "d',

"'," ; . ': '1.-'" 1 .. '.,.) " ,',' !, {J.)!I'

La ;~nor~[,dl,lcardinaLPac0é\ ayant, laissé vaçante I<!,pr,é,..
facture de la Congrégatiçn.dé correcqOll d«;ls:liv:r:es4~Jr,~gli~e
or1qntalç, çeltep'pce;,ftJt ."fla,r ordre. du S6uveril~fl Pontife ,
confiée atl cal'dinill' Mal, lHti't nommé' àlissiph~lët'âe'lâ Con-
g~;6g(l~l~1?d:~l'index ; filais i,I,éyhal1pca,plp~ lard cçtt~d~g\.\#
contre la, pr,éfl'lc,tu.re,'de lit Congrégaüon <lu Concile" ou; il
resta jusqu'enI Sôâ , .e'est-à-dire. jusqu'à-l'époque .où il fut
'nommé 'bibliothécaire -de la' Sainte Eg'lis\e Homainc'.': .,'

• , "'.' • ,. , l , ',;" ' ,\ • (~ 1 1 j '. •

" Tnujours plein de force et d'énergie , le cardinal, Mai.n'in-
terrornpit point ses études, et continua cry consacrer autant
d'heures ,qU'il avait coutulhe 'dé le faire d~ns sajeunesse.
C'est aux dernières annr~~.de ~al'yip qu'oh 'dùi.t la Naucelle
Bibliothèque,des SS..,pè,r.es,en,~ixgrps.volum~s, I~'lais l'illustre

1 Dans celle Bibliothèque, AIl~elo Maï a donné un frag'lDent sur la
Hiérarchie de Denis l'Aréop8llite; ,dIHI'1"aulres Iragmeuts , l'un de Henis
d'Ale.sundrie , l'aulre .Ie saint Cyprien'; uu extrait du Traité de l'Incar-
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Cardinal n'eut' pas la' sahsfactîon de pouvoir terminera cette
œuvre ,parvenue àsa moitié seulement: Retiré à Albano"
où il' avait été chercher un peu de repos ;' il,y' futsaisid'une
inûnrnmation d'entrailles qui l'emporta en trente-cinq heures,
dans, la nuit du 8 au 9 septembre de cette année, date néfaste
pour les sciences et les lettres, qui ont fait en lui une perte
irréparable,

, Les dépouilles mortelles du cardinal Mal furent portées
dans l'église' de Sainte-Anastasie ,dbnt il était, titulaire; et
le 13, septembre, ses obsèques, furent solennellement célé-
,brées~en présence de Sa SaintetéPle-Ix , qui rendait-hom-
mage à, tant; de vertus et de m é r.ite ,
, L'e 'nomd'Angelo Mai occuperaune place glorieuse dans
l'histuire des lettres, et les œuvres, que 'ce savant aremises
en" ijumiére, feront à sa" memoire un éternel' et-hrillant
cortége.. ' " " '
; "~Iais, outi'e tant de tÙre!s,~clatarits, il en esé'(~n qui 'ne
Cdrltdbu',èr\a::pâ,s 'mpitls': ii"fa 'glOire' dii' son ti'oni; ':'pàt un acte
s'Uprêlhende' s~ volonté , le cardinal Angelo Maï a légué tout
sonpatrimoine aux pauvres de son pays '. Tous les voya-
geurs; amisde la science , qui visiteront, à Sainte-Anastasie,
la tombe du grand philologue, salueront aussi en lui le hien-
faiteur des indigents de Schïlpal~io, celte humble cité ,qui
dèsermais est, par Angelo Maï, 'sortie de son obscurité, r !

(Traduit du Journal d~ Runtel pai' M.,ALI~'nEDDES EssARTS,)
, " 1"

\ ; .
Illi/ion; du palle Félix 'fer; des frai{m~\lls J't)rigclle elde saint IHppolyle ~
llII'é'l'ellrè de saint 'Ambrhise, une autre Ile saint Alhàrlàse .. ulllco'lnlDe'ri~
taire Ile 'saint, ~asilè sur.Daniel, UII autre de suint Cyrill'e' sur saillt Luc-et-sur
les prophlitllV <dive~~ é,l)Jii,ts4'E,!~,èbe <le' Cpsarée "de sa!ul qrégoim de
Nysse ~ de saint Grégolro de Nuziunae , de sainl Chrysostôm« el de saint
Jérôme ; outre des poésies de saint Paulin de Nole, ct des hymnes de
saint Je an Dumascèue, i '

1 Entre autres Ioudatlnns pieuses qucût, avant de moùrlr, l'ilh,l,.Str\l
cardhial, M~ï, nous remarquons deux èanonlcats qu'il fpuda dnus l'égiisp
de' Sàiille-Anastasie, La' bibliotüèque qu'Il Jnisse esl peut-être la ptus eon-
'sidérablc IlL la 'plus précieuse qui ail jamais appartenù à aucun Cardinal:,



,/,'
. . ~)

, li'

CAT~OLICISME ET PROTESTANTISME.

! i,; , \ , "l,'

LES NATIONS CAT~OLlQUES,;ET LI\S NATIONS PROTESTANTES; cQr1lpa.,.
rées SO.tt,S le, t1'ip~e:r,appol1t (#t.,~lE!'1-tTRE, \DE~ ~ml!~I,\~s ~T DE,

li' I.A 'MOR.u.ITÉ, par Napoléo« ROUSSEL. Paris 1,854, 2 vol. ~1)-:8~~
l ,

, ' l,~.:: ' ,:l ,-~, '. .'i ';. ,J , "

'~ , l ' ..' l ,1 ~ ....t i ( i:'; : 1 t 1 i j î : ;

Dans' notre siècle 1 où le bien-être et la richesse sont l'ob-,
jet des convoitises générales, la comparaison que Ml'.Ro'us'së,
s'est.proposée doit présenter un.attraitparticulier.à la curio-
sité des lecteurs. Combien de fois chacun de. nous n'a-t-1I
pas entendu aborder ce sujet : les protestants so~t plus
riches , plus instruitsLplus moraux que les catholiquess le
premier terme de la comparaison , la richesse, est celui sur~
tout qui' est l'objet des plus fréquentes discussionsr :AllSS~
quoi de plus'Intéiossantqu'un ouvrage consacré eaj:-profèssd
à constater cette importante' supériorité! 'G:est 'en 'effet :di:lbs
ce but que Mr. Housselaécrit son livre.; Il se',flatted1aV0ir
prouvé: la preeininfmCe des \nationsjH'otestantes; et ainsi la
vérité ~t'l'èxc~lIencé"de'i'eur religion; car, dit-il, le bon est
la conséquente duurai', et le mal la conséquence du faux.

Il '.'" . " " (',> ';' ,'. ,

.La démonstration est-elle, convaincante et le raisonnement
logique, 1 Y9il~; .ceque, nous .devons.exa miner. '~'~~i,s!~.dans .~Aè
question aussi .délicate "notre jmpal;Lial~~,~,po,4frait ~aç.i~e~~q~
être Sou,pçonnee;"avaqt .donc.ale Ipa~ilernous-mèmeç.nous
c.royons devoir citer une appréciation. de cet qijvl:ali~" pu,~
b!ié~ par un journal, ct un écrivain cathol~qu~\~,isa.ps doute,
mais. connus p!lr une large tolérance religieuse et non sus-
pects d'ultramontanisme. Dans son, numéro du12 septembre,
Je Jou'mal des Débats,puliliai.\ r,adicle suivant, signé John
Lemoinne. Nous le repr~~ui1lons intégralement.
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« Nous avions ouvert ce livre avec le désir d'en dire tout

le hien !lue nous rourrions, mais, avec la meilleure volonté
du rooHdêt, '~J,;héus,:~s'tllh"lj'dssd)I~' de lé rC'Qflslaér'f)l:~n'i 'con1ine
un bon livre, ni comme une bonne action, L'auteur est, nous
n'en faisons aucun doute, un homme honnête et honorable;
et pourtant, avec. des intentioris 'que nous voulons croire ex-
cellentes, il a fait une œuvre dont le dernier mot est le ma-
térialisme le plus cruel, le plus insensible et le plus déses-
pérant:' Eni l'Mité, siun mihisUre' de :l'Evangiie n'a qu'une:
rn ora le ,ëbrimi,è, célle-I~ à présenter-au-monde,' si ,protestant
ou catholique, 'quel' q'û'oj) soit, 'ii in'a point d'autre: conolusion
à tirer de l'histoire, alors il ne reste plus aux hommes qu'à
se bien nourrir, à se bien porter, et à hien faire leurs af-
faires; les plus riches seront toujours les plus vertueux.
Cqtt~ lecture serre le cœur i clle indignerait. et elle révolte-
rait' si l'auteur n"était; nbüsen' SOl)lIl1eS'convaincu .un homme
digné ;d~'j;'èsp,e~ct';'àtlssidésil'oris:..nous' que' 'Mr:',[Napoléon
Housse! veuillèhibn 'pren'4t.~ 'sèulle~,ellt' V,dur,lson :l'ivre -notre
j'U~~rn:èri1! '~Frïos 'tëpÎ'<Jëhes!T "l, ,,''l" ., , ;,.,' ,

»Mr; Houssela eu I'intention de comparer les I)apons ca-;
tholiques avec les mutions :,pz:o(e$~\u,lles .sousIe triple, rap-
port.du-hien-ètre. des lumières.stde ,JI1 moralité. Par mal-
heun, .dans Cette eompanaison {,ta: moralité., qui ,~uJ;·ai.t,drçit
à. lai prernièeeplnce ,n',OcClll){J, iqU~( la-dernière et la plus p,.:!':'
tHe ,,:les -lumières Ivicnllent .au second ,l;ao;g;: et, COIPJ,ne dans
le titre" le bien-être. s'étale" ;et, :pour ai.I:l,sidire se ca l're sui;
le-premier plan. Nous ne" blesserons ipQ,int ~'Ir. ,I;l.ol;lsseA,ep
disan~ ,q\l'heureusement il n'est presque ,.PO\nt,r~l1t!'l!1r,4~,&on
livre; ce n'est :guere qu'un assemblage confus de' citations
prises 'â'1 'dh:iiif et, à'lgàuHjë ;'ët mises 'en 'tegul'd pour les' he-;
soins de 'la (';à'use.Mr, Roussel a', de cette manière, accumulé
deux vblh~ÙèS d'extraits pal' 'Iesquels il démontre', à' 'gl'ands
renforts 'dé chifffés;' que' Ies-protestartts' sont infiniment plus
heuréux ddris ce monde que 'lesi'èatnolicIues, 'qu'ils ont plus
de rentes , plus dl~etions industrielles ; plus de-couverts d'uri
gent, .plus Ae chemises et plus de hottes. Jusqu'à présent
nous' avlons toujours cru qu'au' jour dujugement dernier
Dièir nicttruit d'un' côté les'bons , et de l'autre les méchants;
mais dans le système de M'l'. Roussel I'humanité ëstpartagée
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en -deuxautres ~atégories ': celle-des' gen's' gra;gi"Jèt celle des
gens' maigres.' Ilieu ne 'sondera phJ$ "ès r~iT,l~S'èt?:"ès; cœurs,
mais lesestomar's. Si Ah': 'Rblissèlpe)'irj(~t.tainl 'St.' 'Pierre de
garrlrr l'èntréc du paradis. eéH,llî'rldirien't il lui rlonneralt'pnur
consigne ,conillie' 'aux 'Tuileries!; 'de ne 'laisser ]HISSe'r que
les gens 'bien portantset-hien \'ê'fiis ;'Idàns sa théologie, pour
ëtré sauvé ; une mise décente est-de rigueur. li " "

, .» ~J'~~u~'Wir', ,ayf,ç,',~ll'ÇI!'~:C;?m'p.(a(~~'iFe ~ri~~~oq~#,t.'àli~n~
)e.St~~omt:mtf;SI~~I ,~BH~\}1srl~.~t~l,sa",\9..~JAqB~sd~t.,(~.,\t~ml'~I).!~'~R~tr.s
Pf;q~t~p.~;,'~I~S,t ~ne Y~p,<1 Je: fCI);Wr, \ q! }yr~~;:;?!1!i l?'Jrfl~
double. N ons pourl'lo~s d ab~rd, ~ontes\er, ,SplOIl .I pxaclltu,d~,
du moins la valeur de 'ses rhi1fh~s;"C1misî\:ippféciâlion 'des
fail~ rnoqlqx, ,~I!>D'Ya.P1!~A~pl!J$1gT'!rpe.fllf.cm,:q:lJtY, 4~,c:rQirc
qu~, de,~~ .ft ..c)i;!\L~l.ffmLll~çeissa~rflm~,~l,~qlJa,~r,e" ,Ç'I~St.çl~J~
phi~9;~(mri~ ghipqr,~~qui~,et decomptoir. Dieu ne compte Jl~!?
selll,elT18nL1~~'icr~ne$, qui S~ ropliiWtlCl)~ CÇl,\I,tr,e)e,s !pis des
hommes , J1l~t'i~.aussi ceux .. qui 'SM ,C10,1l1rlc~tq\\t'~(\lJti·es,~.~
propn:~~ .lQ~s,;il ~oH eL)1 juge I,efs.i1ltGI)tiçm~. dWQ.daI;1t .qu~)~
Code nr, peut voir, ,e~.atteindreque .les.actes, et la.société, la
plus, vertueuseà, -ses Je\.l'x .n'est peut-être..pas ee!lea .:qui J"
stéilqsitiquflic\OIwel1e, prix de morale.et.de, pOnneC@!l(luné, Il
y a, ,p~rexeII}ple, un .membre.de ,ri\caden:)i,e"ÇleSl' Sciences
qui a inventé.une carte de. France divisée en rlépartements
plus Ou moins coloriés ,SeIOI) ,qqe, l'instruction, primaire y; es]
plus, ,ql},moins répandue; q/Jc Ml'. .Iloussel se serve. 4e ;c,e~~~
ew(,ke,d~.jNÜ~u, I?pull, compter le ,~lQ,Il),bl;e .d~,c,a;lbQUque? ,0,1)
de protestanl~ q/.li ~~vi~nt liIie,~t,e.~~fir,~e.j.nous le-voulons b,eni
muisle.nornbre de ceux qui seront.sauvès , ,niJk Housse],
ni l'Aef}p~lnie,des Sciences morales n'en saUl:onljaD;laisir:i~Q!

» Laissons donc ,de côte III question de .moralité "'et:occu..,
pons-nous ,de la question primordiale du hien-être. Sur ce
terraià':' MI'.' Roü'sseJi h,le ~pr:oWsf~:htisÏn'e :i:~griênt'lm maîtres,
ils sonrlesplus riches. Voyez;';p'a-r'e'~eniple, la figuri:dIùe
faitcette triste et sale. Irlande fi. tâte de ses sœ'üI'sl protes-
tantes! Ml'. Houssel nous donne, d'après un 1'ap'p'&t officiel,
le bilan-d'une paroisse'de 4000 habitants, «tous tatholiques)i;
a-t-il soin d'ajduler';' et ces 4000 eàlholiq'iies possèdent entre
sux« une charrette, une'charruè , sèîze herses ,huit'seIl'es
») d'hommes, deux selles' de 'fernmes , .sept fourchettes' de
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l) taLle, quatJ;!3,~viJ1gt~treize chaises;", deux, cent, quaran tc-
» trois tabourets, vingt-sept oies, trois dindes, deux mate-
» las, huit paillasses, huit chandeliers .de "cuivre, trois
» montres, une école, un prêtre, point de chapeaux, point
». de pendules , point de bottes , point de navets, point de ca-
rottes ... » Arrêtons-nous un peu daus cette nomenclature;
MI'. Roussel en cite des pages entières qui ne présentent rien
de nouveau pour quiconque a vu, le pays dontiI parlejet
après avoir ',achevé, cette sorte de vi~i~e d'hôpital , ils'ècrie
triomphalement : « Traversons donc le canal, et après avoir
)) vu J'Irlande catholique et .ses .misères" contemplons l'E-
", cosse protestante ~t sa' prospérité. » 1 ; , 1 • ,

"», Comme les gens qui ont'la' jaunisse e't !q~ïvoient tout en
jaune; Mr. Roussel va déterrer',du catholicismejusque dans
des coins où on n'aurait jamais cru qu'il pût senicher, Il
cite, par exemple, le récit d'une scène de 'pU~i1at qui se
passe en Irlande, les combattants s~ mettan~e'n.pièces, les
t~moins"les',jlàY:ant" âve'êJ 1fu'JVihft'fgre 'éfietit ,faisirlt' 'av~ler de
reau-de-vie, enfin tous les accompagnements habituels de
ce 'genj'e 'd'exercices. MiIis savez-vous le scàndalè ? C'est que
ces Irlandais se battent il coups dé fouet au lieu de se: battre
à ~oùps dépOi,ng,' comme «'Ie~ nobles boxeurs :~el'èés(de
» 1Angleterre!» MI'. Houssël=eite .gravement ce fait comme
lm exemple de la grossièreté d'ès mI.DUJ·S irlandaises et ca-
tholiques. Quelle di/Térence avec' ces (1 nobles boxeurs »
protestants et ces admirables coups de poing inspirés sans
doutepar la foi! Mettez' aux prises deux boxeurs. 'l'un' di-
tholique .Tautre protestant, on les distinguera 1'1iri,içlé'I';mtrc
au pliis'!ù'u:moinside'vigueûr"dé's" coups'; voilàuhi'riouveal1
critérium auquel mous n'avions jamais songé. ' "

,. '

.. » Continuant son tour du monde, Ml'. Roussel, soumet au
in~me prccédé rle 1 comparaison la Suisse catholique, ~t la
Suisse protestante. Voici un voyageur. qui arrive.dans un
canton. catholique , et son premier mot est « Quelle malpro-
>?, prete! quel teint jaune" noir et livide l » C'est convenu ;
tous les catholiques sont jaunes. Voici encore une autre
impression ,de voyage; . nous citons : « Nous arrivâmes
» SUI' les .deux heures ù Fluelen; cette terre. du c.atholi-
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» cisrne nous fut annoncée par quatre goitreux, six ga-
» leux , une demi-douzaine de malheureux en guenilles,
)) qui paraissaient sor/il' du 'tomheau ... » C'est, comme on'
voit, cie mieux: en mieux; tout à l'heure les catholiques
étaient jaunes, il présent ils sont tous galeux. Détournons
nos regnrds de' ce triste spcctacle , et, hâtons-nous de les
rasséréner lJa!' la vue d'une LC'ITeprotestants : « Que de
» vallons] quelle: 'eu Iture !S',éCI'Îè le touriste cité pal' Ml'.
»' ROllSSf'1. 'Que: d'abondance: et' d'industrie! Zurich et ses
» beaux environs me paraissent l'asile de fa sagesse , de
» la .modéraüon , de l'aisance et du bonheur ... Nous en-
» uûmes dans une chaumière où la maîtresse du logis nous
» offrit du lait el des cerises, et plaça sur la table neuf
» ou dix grandes cuillers d'argent.i. » Entendez-vous hien?
dix cuillers d'argenbl Quèlles saintes gens! Ce ne sont pas
ces gnlemx:f de catholiques, ces gens livides, qui pourraient
VOIlS en montrer autant! Voulez-vous su ivre MI', Roussel
Cil Espngne ? U. èncoro , il grand renfort de citations , il
vous prouvera qlle les routes sont mal tenues, que les
auberges sont .sales et' qu'on y mange dans des couverts
d'étain; puis il comparera celte terre du catholicisme à
I'Angleterre , ceLlei terre 'du protestantisme , qui s'annonce
à son tour par des couverts d'argent, par des chemins de
fer, pal' du lingc, etc., etc.

» Nous ne tenons pas & accompagner Ml'. Roussel dans
toutes ses pérégrinations; .nçus J]1:1 nions point l'cxartitude
de ses comptes ; qtI~ous)ars{ol'1i; au protesjantisme le béné-
fice de son argenterie. Mais MI'. Ilousscl , quand il voyageait
en Irlande, par exemple, n'a-t-il-jamais éprouvé le moindre
remords do conscience? Ne s'est-il jamais demandé' si "les
proteslantsn'étaient pas pour quelque chose dans la misère
de cette terre cathollque f Siles' proteslatits rie' reprèsentent
pas plus d'un dixième de' là population de lh-lunde , drd(lüêl
droit ont-ils fait main-hasse SIIl' routes les propriétés ct lous
les revenus de l'Eglise catholiqne? Et quand Mr. Roussel.
pour prouver que les catholiques ne sont plus opprim('>s en
Irlande, nous dit qu'ils onl quatre archevcques , vingt-trois
évêques, deux mille cinqcentsèglîses , plus de deux mille'
prêtres, comment n'a~t-'il' pas un peù d'admiration pour ce

32
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peuple de mendiants, qui trouve encore cl. prélever sur sa
misère l'entretien de son Eglisc , pendant que les évêques ct
les ministres protestants vivent grasspnH'nt et plantureuse-
ment du produit de la conflscation ? Comment un ministre
de l'Evangile ne se rappelle-t-il pas cette simple parole:
« Je vous dis en vérité , cette pauvre veuve a plus donné que
» tous ceux: qui ont mis dans le tronc; car tous les autres
» unt donné de leur abondance, mais .celle-ci a donné de
)) son indigence même tout ce qu'elle avait et tout ce qui lui
)) restait pour vivre. »

») Mais Mr. Roussel a gardé pour la France le plus écla-
tant , le plus invincible, le plus accablant de tous ses argu-
ments. Ecoutez plutôt :

« Persécutés pendant des siècles , dépouillés de leurs
» biens, les protestants français devraient être aujourd'hui
» non pas au niveau, mais bien au-dessous du l'este de la
» nation à l'éga rd de la richesse, En est-il ainsi? Sinous ne
» voulions consulter que l'opinion publique, nous pourrions
» dire que la conscience du lecteur a déjit repondu ..... »

» Nous vous prions d'admirer en passant le singulier of-
fice que remplit ici la conscience; mais laissons continuer
l'au leur :

« Mais nOlIS désirons ne rien afflnner , pas même I'évi-
» dcnre , sans nous appuyer sur des documents. Ceux que
» nous nous sommes procurés sur ce point sont authen-
» tiques ct de la plus .haute importance dans la question ... »

» Ici nous avons frémipour le catholicisme. Que va-t-il
lui arriver? quelle tuile va lui tomber sur la tête? Ilassurons-
nous; c'est un sac d'écus , c'est une pluie de gros sous.
Mr. Iluussel nous explique cn détail qu'il s'est procuré le re-
leve de.la cote niohilière payée par les protestants du dépar-
toment de la Seine. La liste est lithographiée, elle est entre
ses mains, et, d'après cette base, il trouve que la moyenne
payée par tous les habitants de Paris est de 33 Irs. '14 cent.,
ct la moyenne payée par les protestants, de 87 Irs. 1 cent.
I( Ainsi., <lit-.il, les protestants français possèdent trois fois
)1 plus de richesses que leurs compatriotes catholiques ro-
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)) mains. » Après un pareil coup, le catholicisme doit se
rendre: décidément il ne se relèvera pas de la cote mobi-
lière. Mais pourquoi Mr. Houssel, pendant qu'il était en train
de faire ses comptes, n'a-l-il pas consulté aussi la cote payée
par une autre partie de la population, il laquelle nous ne
voulons rien adresserde blessant, mais qui passe génèralemènt
pour assez hien cotée, nous voulons dire les juifs? Qui sait
s'il n'aurait pas trouvé les israélites encore plus riches, et
nécessairement encore plus vertue?x que les protestants?

» Mais, encore une fois, nous ne voulons point contester
les chiffres de Ml'. Iloussel , ni troubler son triomphe. Nous
le laissons monter SUl' sa pyramide protestante de pièces de,
cent sous et y chan ter son Glo'ria in eaicelsis, Il ya quelqu'un
qui a dit : « Je vous dis en vérité qu'il est bien difficile qu'un
» riche entre 'dans Je royaume des cieux. Je vous le dis el1,-
» core une fois: Il est plus aisé qu'un chameau passe par le
» trou d'une aiguille qu'il ne l'est qu'un riche entre dans le
)) royaume des cieux.» Nous pourrions faire encore quelques
autres citations qui vaudraient bien celles de MI'. Roussel,
mais il n'est pas de notre compétence de foire un sermon.
Ainsi que nous le disions en commençant, MI'. Houssel a
peut-être sincèrement. cru faire un livre moral et religieux;
l'esprit de secte l'a aveugle, et nous regrettons d'avoir à ré-
péter que ses conclusions sont essentiellement matérialistes.

» JOHN LEMOINNE. »

Le jugement que l'on vient de lire est sévère , mais juste
cependant. Pour mieux le faire ressortir, examinons nous-
mèrne le livre de Ml'. Roussel.

Dans cet ouvrage, nous devons remarquer deux parties
tout il fait distinctes: l'une philosophique et l'autre statis-
tique et historique. .

La partie philosophique se résume ainsi; nous citons tex-
tuellement l'auteur:

« Le bon est la conséquence du vrai, le mal est la consé-
![uenec du faux; double expression d'un axiome unique: le
vrai et le bon sont intimement unis, 011, pour mieux dire,
ils ne font qu'un.
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»"C~, q,l!,ç, n0I.J~,~~Jpq~ons ,I1flr vrai, .toutle monde le .corn-

p~end;'maï~(ql(cnf~qcJqr;t~-:-npus'par .bon? Il rie sera peut-
être pas inylilj:) de le diié.

» La moralité , les lumières, Je bien-être sont à nos yeux
h:o!s choses bonnes en elles-mêmes, et pour toute l'huma-
DIte......

YI S'il en est ainsi, partout où le bien-être, les lumières et
la moralité seront réunis, .on pOl1rr,a dire: id se trouve la
vérité; et ou la' misère, l'ignorance dt le vice seront assem-
blés ,ici règnel'erreur. " r t

/ !.:: i I!"l'" . ,,", ; ,';,i ;'; i" ; . \

» O~ le P1P,l\ç~tant,i,sflle"~',P.rpdqHdes fruits, plus ~hol1d~»ts
et p'lp,s,,~,a~pl,n;~üx qu~, le tf.~l~~,qltbohq~Ie:~'o,mam, JI. Y, a
donc' er(ltiI ,plüs de scve; ..:.. Il. est plus pres du christia-
nisrjie ~""'i;t!l~a~8'?up .plus ührétf,çp·.... que la religim; 1'0-
maille. »

'fit' ~.i ,,' i i ; .'

Voilà les raisonnements de l'auteur et la conclusion' qu'il'
tire de son; livre, Vùy'ons si tout êèn{ est l6'g:iquè." ", '" "

M;r.Houssetregarde comme un axiome évident cette pro-
position : Ie hon ,est la -conséquence du vrai ;: ou, le vrai et
le .bon ne font: qu'un, Cependant il y a ici plusieurs 'distinc-
tions à faire: Le .hon est toujours produit par le vrai, et ja-
mais par le Jaux; dans ce. sens l'axiome est évident; mais il.
n'el~.est pll!~,qe(mqn!,e si on ~e formule ,autrern~nt. Ainsi Oll
ne peut certainement pas dire : le vrai produit toujourslo
bon,et, hl oùestle !vrai'dbit1ètl'eu'ussi lebon' lre~péliiè'nee
ne 'prouve que trop que le' vrai 'peut existe~' sans 'le bon;
combien souvent le vice souille 'lei cœur,' quoique la véPite
éclaire l'Ü1LeUi~ençe.H~m~rquo~s ensuite, que sila vérité est
une dn; elle-;-n1,èd1ê:' ~nE),yst 'IllNWplj~e~ JI,ive/;f\1il~nses objets.;
il 'y il dans: ce' sens aulildt do vérités qlle d'ÇlIJje,tsdjffGrentfi
(nous parlons ici de 111OII1mo et Don de rEtre .in~oi)'; et, il
est clair qlle't1'!à<juc' \rérHè:nepouiTa"pl;ôdui'r~'lqtiè le bon,
correspondant, el non tout le hon possible' le vrai spiritùe]
donnera le boh spirituel, ct levrai physique, le han matériel.

; 1 !

,CSs (H71,ip~:li'q~~~Îl.ls~~~:esta~le~é~!lQJies"~l()US devrons dire;
1d fe' vrai complet, m(IDI, peul seul produirolo .honçomplct,

'i)
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infini; '2° lê 'vrai irlë'o,mplêt,tcir qu'il'~likte:,J~ri!~: les' ~i.'é.a-
turcs, né peut produire qu'un bon incompletjB" 'le vraiIu-
complet ne l'enfermant qu'un nombre limité' de vérités, ne
peut produire que le hon correspondant à, ces véritès , et
non toute espace de, bon; 4° le vrai, peu t exister sans le bon;
enfin 5° on ne peul pas constater l'ahsence du vraipar l'ab-
sence du han, ' ,

'1·:1

~\ppliquons ces principes à notre sujet. La religion "insti-
tuée rwr)ôslls-:CI1/'ist est vraie ,<'Sans.d6mle'l mais renferme-t-
elle. toutes les vérités? Evidemment nOI1\ En dehors des vé-
rités révélées', il en est d'autres,l spirituelles aussi, que 'Dieu
ne nous a paslait connaltre ; ,il est en particulîer tout. un genre
de vèrités.qui.sont ètrangènesàda.sellgion.» cc. sont celles qui
ont pOUl' ohjet les êtres physiques; elles, n'Çlnt j,amé\!S {ait
piü·tie de lâ révéli1tibn. Quelle sera rlonc l'ilcliliil de IQ h~li-:
gion? Comme vérité elle pourra produire 10 han rcJir;ietix
et spirituel, correspondaur au\',rai"qu'ellc'pos,sède. C'est.là
tout ce qu'on peut llli'd~nlandçl':"Et ellC:0l:e"ce hon , elle
jJolll'Î'a 1o produire , rri~ls, he 1e fera pas nJce~'sail'err\e,n(.

Le bien-être, ohjet, ,m~lé;'iel, n'est 'pas un elTeL'direct de
la religion, cause morale; il ne peut pas JlOn:pllls, pal' là-
I1Jl~IlIe, ètre un signe .de la véritable religion ;sinoU'il fau-
drait dire, comme l'obs,ellV,eMl'.. Lemoiune , qùe Ies peuples
les plus riches possèdent. la.meilleùrcreligiou.r.éu reste; cc
ruisonnement est directement: opposé à ,la tdoctrine de l'E-
vangile. Dans toutes.los circonstàuces Jésus -r Ghrist prononce
l'anathème contre les .ricaesses ; -il déclare qu'il èst' très-dif-
1i,çile, au riche de sc sauver; qu'on ne peut pasitservir Dieu
el los richesses en même temps; que, pour èëre .parfait, il,
faut 'tout .quitter ct le suivre. Nous. sommesètonnè qu'un
mùL'Ïstl'e du St. Evangile n',ait pas l'cm arqué celte: 'coniradic-
tion entre sa doctrine et celle du, Sauveur. C'est ailleurs que
dans la rclig'ionqll'i1 faut chercher la cause de la' richesse
et de lapauvreté des peuples, cause que l'on-trouve dans les
races, le climat, le sol, la position géographique, la lég'is-
lntion , etc. '

Les hunières sont diverses iles d~1.~~'sc' riipporLe'll dlrec-
toment ù la rcligibn' et 'sont le produit de la rèvélatiou ;
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d'autres sont spirituelles, mais non révélées, et d'autres, en-
fin, physiques. Les premières né sont pas une preuve de la
religion; le prétendre serait voul,o!.I'prouver une chose par
elle-même. Les vérités non rév,~lpès, soit spirituelles, soit
physiques , sont étrangères il la r~ligion; elles ne sont nul-
lement enseignées par la révélation et ne découlent pas
d'elle. Pas plus que les richesses, les lumières naturelles
n'ont été choisies pal' Jésus-Christ comme marque de la vé-
rité de sa doctrine. Jamais il ne les a promises à ses·
disciples, ni recherchées en eux. POLIr mettre à la tête
de son Eglise, ·iI a pris des homines ignorants ,qui se
faisaient gloire de ne connaîtra que leur Hèdemptéur Cl'U-

cilié. et parmi lesquels nous ne trouvons 'ni mathëIllati-
ciens , ni littérateurs, ni naturalistes , ni économistes.

Reste la moralité. La religion en est le principe géné-
rateur ; mais, comme nous J'avons vu, elle est l'effet pos-
sible et non nécessaire de la vérité. Celle-ci peut. exister
s~~s que to~t.l~. hien moral qu'elle est, capable. de pro-
dùire, le SOIt réellement. Sans doute qu un certain degré
de moralité sera toujours l'effet de la présence de la vé-
rité, mais celle moralité variera selon les temps et les cir-
constances. Dans la vraie religion même, le bien sera
mêlé au mal; Jésus-Christ nous en prévient lorsqu'il com-
pare son Eglise à un filet rempli de poissons bons et
mauvais, à uu champ ou l'ivraie croit parmi le hongrain,
à des vierges folles et à des vierges sages " etc. Pour
connaltre la moralité ou plutôt la sainteté d'une religion,
il ne faut donc pas seulement considérer la conduite' des
hommes qui la professent, mais la valeur intrinsèqu« de
cette religion, de son enseignement, de ses pratiques,
les moyens qu'elle donne pour arriver à la sainteté, etc.
Là se trouve la vraie marque de la vérité. Nous admet-
tons cependant que la vraie religion doit produire dans
ses membres une plus grande moralité que les religions
fausses, cela non- dans tel lieu ou tel temps en particn,
lier, mais dans son ensemble et sa généralité. Est-ce que
celte supériorité morale sera une marque évidente de vé-
rité? Oui, si on peut la constater, mais c'est là la diffi-
culté. Si, dans les discussions théologiques, on n'avait que
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ce moyen de prouver la vérité d'une religion, ces discus-
sions se prolongeraient certainement longtemps. La mo-
ralité n'est pas une chose que l'on puisse constater comme
l'avoir et les doues, On établit des statistiques des délits
ct des crimes; mais la mornlité ne ronsîste pas à éviter
ou à savoir cacher' les crimes. Combien d'actes des plus
criminels ct des VI us immoraux que la justice n'atteint
pas. Le péel!!!' peut être purement intérieur, ou caché ct
secret. L'homme, dans ce cas, est reduit il jllg'er d'après
les apparences; Dieu seul SCl;L1te.les. reins ct les cœurs.
Cet examen de .la moralité des peuples demande doue de
grands soins et de grandes précautions, et souvent en-
core il ne donnera qu'un résultat incertain, surtout si celui
qui le lait est dirigé, par, quelque préjugé. ,

L'axiome «ile bon est la conséquence du vrai» est donc
loin d'avoir le sens étendu fille lui donne MI". Roussel. Il
ne peut être admis qu'en tant qu'il sig'ni/je que ( le bon
ne peut être produit que pur le vrui » et qlle (( le vrai
produit une certaine mesure .de bon corresporuiant , va-
riable selon les temps et les circonstances. » Le sens de
cet axiome étant restreint dans ces limites, les raisonne-
ments de l'auteur sont ainsi sapés par la base, ct toute
son argumentation s'écroule comme la maison batie snr
le sable. Si 1I0US trouvons des peuples pins riches, pins
éclairés de lumières naturelles que d'au Ires , nous n'en
concluerons donc pas que leur religion est meilleure. Quant
à la moralité. nous ne .prononccrons 'que sur I'ensemhle
et sans nous fier aux apparences.

Ces observations suffisent pour montrer que le livre de
Mr. Roussel porte à faux et n'a pas de valeur. Cependant,
afin de pouvoir encore mieux le juger. examiunns com-
ment l'auteur s'est 'Servi de la statistique et de l'histoire
pour prouver sa thèse. Mais il faut ,1lOUS borner dans lin
sujet aussi vaste; nous restreindrons cet examen à la pmI iç
de J'ouvrage relative il la Suisse. On ponrra par là jUt','er
approfimativcment de la valeur des autres parties.

Voici comment l'auteur a procédé. JI a parcouru lin eer-
tain nomhre rie l'dations de voyages faits en Suisse et
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consulté quelques statistiques de 'co ,pays .. Dans ces ou-
vrages, il a extrait tous les passages favorables aux pro-
testants et ceux défavorables aux catholiques. A l'aide de
ces passages cousus bout il hout , il a établi urie compa-
raison entre les canto ns catholiques et les cantons protes-
tanLs ,pris deux a deux. Inutilecl'ajoulel' que le résultat
de la comparaison est de constater la supériorité des can-
tons réformés, supériorité due à l'excellence cie 101ll' re-
Iigioll.

Faire le tableau exact du .hien-ètre, des lumières ct de
la moralité d'un pays ésr un travail qui demande des re-
cherches longues et nii!l'utièuses; et qui ne peut ètre vrai
qu'autant qu'il est basé sur qes documents authentiques
et complets. Ces conditions de fidélité les trouvc-[-on dans
les récits des voyageurs et les statistiques en général. Le
voyageur sc contente ordinaiuernent de traverser un pays
et de consignel' ce.. qu'il a vu et appris; il en est bien
peu qui aient séjourné, ils"se?IQ~gt01nps., au, milieu d'un
peuple pour connaitre, d'une manière complète, son hien-
être, ses lumières et sa .moralité.; sous cc ra pport , lems
impressions ne sont souvent' fondées que sur des appa..,
renccs , l'etat accidentel du pays an moment de leur pas-
sage, ou les objets qui sc sont présentés Li eux SUl' leur
route. Quant aux statistiques,' tout le monde sait que, pu ur
la Suisse, celle .de Fransoiui est la seule qui mérito main-
tenant d'ètre consultée , et, encore, est-elle loin d'offrir,
pop!' un travail, .dans le genre de celui de, MI'. Iluusscl,
tous les renseignements nécessaires. Cependant, au milieu
de très-l\omhreuses citations, nous !lC, voyons paraltro
Franscini que deux fois. Ce' sont les voyageurs étrangers
qui ont en général la préférence. Gn nons dira que c'est
là 'une garantie d'impartlalitn; nons n'y voyons qu'une oc-
casion d'erreurs. Prenons Fribo,qrg pOUl' exemple, Pour
faire connaître ce canton, MI', Iloussel cite trois pages des
voyageurs d'Hausez , Haoul Rochette et Cambry, cinq lignes
de la Géographie de Huugemol)l" quatre lignes de la Sta-
tistique de Picut, et une quinzaine des Tableaux db Zur-
Iauben. Avec cela vous devez couuuitrc le bicu-ètrc , les
lumières et la moralité de ce canton. A. en croire ces
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pages, le pays esheollvcrt de champs etrlc prairies mal
cnltivés , parcouru par des roules l'ailes sans inlellig-cnee 'ot
ontrctcnues sans soin; les édifices publies et les églises sont
en mauvais état: tout porte le cachet du désordre, de l'im-
prevoyance et du malaise; le commerce et les fabriques
sont de peu d'importance; les habitants sontignnrunts' et
superstitieux; des farces pieuses s'exécutent dans l'église
de St. Nicolas; comment 'serait avancé eh civilisation un
peuple qui représente chaque année le jeu des Rois? Dans
celte triste contrée.apparatt cependant' UT!;'POillt lumineux,
le distsic! réformédeMorat, - Avec des tableaux pareils on
se donnera tons les triomphes possibles. Mais est-ce bien là
l'état de Frihourg? ' , ,

Il n'est pas industrielsaus doute; J;twis ~q'ueTon n'oublie
pas qu'il est un canton agricole avant tout. Son commerce
n'est pas étendu', mais (1110 l'W1 ne compte pas pour rien ses
fromages, son hétail , ses bols et ses pailles. L'agriculture,
depuis quelques années, .a fait degTandsprogrcs, grâce il
une société agricole catholique, ct, si ses champs et ses
prôs n'ont pas toujours été cultivés avec tout le soin dé-
sirahle , ils ne l'étaient pas plus mal que dans bien d'autres
contrées protestantes. On y trouve des mendiants, mais ce
n'est pas parlout , et bien des localités n'en fournissent aucun.
La population agricole ne jouit pas de fortunes colossales,
on y trouvait pourtant, il Y a quelques annees snulement ,
une aisance assez générale, et bien des villages jouissent
d'une prospérité remarquable. Les-routes sont entretenues
avec soin , et plusieurs ont été créées nouvellement. Loin
d'eue CI] mauvais état, ses églises et hon nombre de hàti-
menis Imblics peu Vient rivaliser au moins avec ceux des can-
tons voisins. Les Friboutgeois sont dévots, mais ln superstition
y est très-rare , il moins que l'on ne donne ce nom aux pra-
tiques g'él1;érales de .la religion catholiqué. Les farces pieuses
ne s'exècutent-dans aucune de ses églises; le jeu cles Hais n'a
plus lieu depuis longtemps, et se ferait-il renrore, no~s ne
verrions pas que, cie la reprèsenta tion d'un faithistorique ,
on pùt-conclure que le pays n'est pas civilj~é. Cette re-
présentation, ainsi que d'autres qui, se faisaient Jadis, ne
pouvaient conduire ni à la superstition, ni il l'ignorance;
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elles etaient simplement la mise en œuvre de ce que dit
Horace:

Seg-nill., irritanl animos demlssa pcr nurem
Quam filial sunt oc ulis subjccta liùelihus , ct quœ
Ipse silJi Iradil spectutor.

On accuse le Fribourgeois d'ignorance; on ne sait donc
pas que toutes ses paroisses ont des écoles depuis bien long-
temps et qu'elles ont été tenues avec au moins aillant de
soins qne chez ses voisins. Son clerge a l'ail des fondations
considérables pour l'instruction, et bon nombre de ses mem-
bres n'ont pas dédaigné de se faire maîtres d'école .. Dans les
petites villes du canton étaient établies des écoles de latin.
Jusqu'en 1847, son collège ne comptait-il pas les élèves les
plus nombreux qu'eut, en Suisse, un etablissement pareil?
De la moralité, il n'en est pas question dans les pages que
MI'. Roussel a bien voulu nous consucrcr ; pour lui le ma-
tériel est plus important. Le district de Morat a J'honneur
d'être soustrait à l'anathèmegél~éral; il est heureux pour
lui que J'auteur .ignore ique des "Frlbourgeols catholiques
ont de nombreuses propriétés dans ce district; cela eùt pro-
bablement suffi pour lui ravir cet houneur ; mais IWIl! à la
simple vue, il eût distingué les vignes catholiques des vignes
protestantes et reconnu dans ces dernières la sainteté de sa
religion.

Les autres cantons catholiques sont traités de la même
manière ct d'après le même procédé. Les éloges sont tous
réserves pour les cantons protestants dans lesquels brillent
partout le bien-être, les lumières et la moralite. Tout au
plus il y a-t-il quelques ombres à peine apparentes. Cepen-
dant dans ces grands ,riches etbeaux cantons tout n'est pas
bien-être, lumières et progrès : nous y trouvons des excep-
tions que MI'. Houssel a jugé à propos de passel' sous silence,
mais qu'il est han de faire connaître. Si nous en croyons
Ml'. Roussel, le canton de Berne est un vrai paradis; tout y
est parfait; nous n'exagérons pas: si on en doute qu'on lise
les citations qu'il fait. Dans ce ,l)rillant tableau, il est dur
d'avoir à placer des ombres qui, loin de lui donner du lustre,
ternissent beaucoup son éclat. Les journaux puhliaient der-
nièrement l'extrait suivant d'un rapport du synode bernois:
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« Les communes -qui, comme lIsingen, n'ont point d'as-
sistés, ou qui, comme Walprrswyl, n'ont point de mendiants,
sont de rares oasis au milieu d'un désert. Le nombre des
pauvres augmente dans une proportion effrayante. En '1828,
notre canton ne comptait pas encore 20,000 pauvres; en
1847, leur nombre dépassait déjà 30,000. Depuis, le pau-
périsme s'est considérablement augmenté. On assure qu'en
1846 le district de Signau n'avait encore que 4,000 pauvres,
et aujourd'hui il en a 8,000; leur nombre s'est ainsi doublé.
Alors 100,000 frs. suffisaient à leur entretien, aujourd'hui il
en faut 170,000, et cela ne suffit pas, La seule commune
de Langnau accuse, pour cette année, un déficit de 15,000 [l's.
Le Jura (en partie catholique) seul semble faire une honorable
exception au milieu de cet appauvrissement g-énéral. Sans
doute, les mauvaises années et les inondations sont, pour
quelque chose dans ce triste accroissement du paupérisme 1

et, d'un autre côté, l'Etat, en stimulant l'égoïsme des indi-
vidus, en votant des subsides considérables pOul' les pauvres,
a encourage la paresse, la fainèantise , et, par là, a élargi la
plaie du paupérisme. Mais le mal a sa source plus loin,
savoir, dans une démoralisation générale et l'abandon de la
religion. Du Gouggisberg, cette Irlande de notre canton, se
lèvent chaque lundi des centaines de pauvres, qui se réunis-
sent le soir chez un paysan du district pOUl' y passel' la nuit;
là, ils se divisent en groupes, pour aller mendier pendant la
semaine, se prêtant mutuellement leurs femmes et leurs
enfants, suivant les. convenances , et le samedi soir ils re-
viennent tous chez le même paysan. Le dimanche , ils font
tapage ensemble, mangent dcs beignets et boivent de l'eau-
de-vie sous leur hangar. Ce qui se passe la nuiL dans les
écuries, où jeunes cl vieux' se couchen L pèle-mèle , on ne
peut pas l'écrire. Le paysan, qui est obligé de tolérer les
pauvres chez lui, dit qu'il n'ose pas aller ouvrir la porte de
l'écurie pOllr voir ce qui s'y passe, Mais il est de notoriété
publique que dcs garçons de dix-septans sont déjà pères ,
et quc les filles de mauvaises mœurs spéculent sur leurs
désordres, regardant corri)11e un avantage de recevoir des
suhventions pour l'entretien de leurs enfants, 11est notoire
que plusieurs de ces mendiants possèdent un petit patri-
moine, ou quelques arpents dc terre qu'ils laissent en friche,
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préférant mener une vie vagabonde plutôt 'que de travailler
et gagnerhonornblement leur vie. Il .

Le journal, le Voler/and, a constaté, dansun article sur
le paupérisrns , les ravages que celle plaie publique a causes
depuis p1üsieurs années dans ce même canton de Berno. Il
résulte, entl'eautres, d'un rapport de la Direction de l'luté-
rieur, fait en 1844, que l'importation de l'eau-de-vie , qui,
en 18;11 , n'était que dè62,354 pots, s'était élevée, en 1H1-3r
à 779,300 po ts; la fabrication intérieure avaitaugmenté dans
là. même proportion.' 'A la suite dé 'la nouvelle loi sllr les au-
berges dé 183fi,' il s'était ouvert wirhitlîèl' d'établissements
nouveaux pour' le' débit des boissons." Jusqu'eh 'J 840; le
nombre 'des commùnes , qui 's'imposaient des taxes pour
l'enfretien des pauvres, était de 207; les taxés èlles-mèrnes,
très-minimes'dansle principe, s'èlèvaient'rléjà , en '1817, à
la somme an nuelle de 306,898' frs.55 ',cent,':etquoiqüc cette
somme eut"éte fixée par la 'Jé'gislature cpmme maximum,
elle augrnent., dès lors 'd'une manière effrayante ;: malgré les
aimées 'aboncliin tes" et 1esfenlp'sprospères qn i avaient suc-
cédé a cette époque de diseue. En 1 H4:(), le total arrivait a
394,857 frs, 97 cent. Il n'y avait pas moins de soixante com-
munes , où lia taxe allait de 2 a 81/2 pour fOOn. Le -riornhre
des iudividus . entretenus pal' lescom'rnunes , 's'élevait : en
1809, à 1 O,f-Hfi; en H';22, 1'1 H' ,588; 'en 1828 ,li, Hl, 997; en
1840:; à 32,04,7. Dans le chiffre de cette dernière année sont
compris 4,478 enfants ;légiliniès et'2,t~5G illégitimes , entre-
tenus aux fra.isi des cornrnunes.: On :l' compte 9'~()pcres 'dé
famin.e valides, qui avaient abandonné complètement femmes
et' e~la~~s ct leurs communes. D,epilis 1~!~?, !'Ela.t a dépensé
en secours directs pour ,les' pauvres',' dans l'allcien canton,
2,875,3(j8 fT·S.

Dans .le . canton de Vaud, MI'. Roussel ne voit aussi que
bonheur et prospérité; pas une restriction n'est mise à l'ad-
miration el aux éloges. Là cependant il y a également un
revers de médaillc'qu'il eût été juste de montrer. Quelques
mots SUl' les assistances légales dans le canton de Vaud, par
MI'. L. Guudal'd, Pasteur, jJubliés cn18i32 dans le Nouvelliste
Vaudois et, en 183';), da ilS le Journal de la SûciétJ iuuuloise
d'utilité pUblique, nous fournissent les renseignements sui-

l
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vants : ( Dans toutes les communes où les assistances sont,
les plus fortes et les mieux assurées; les pauvres ne travail-
lent plus que par désœuvrement. On ne peut les astreindre
à un travail régulier et assidu .... On voit souvent des enfants
bien portants, mais paresseux ct sans industrie venir se
grouper auprès d'un père ou d'une mère à l'assistance, pour,
partager avec eux des secours qui ne leur sont point dus ....
De là, la mendicité et tous ses vices, le gaspillage des pro-
priétés , le vol, etc., etc .... ; -On voit les assistés se marier fort
jeunes, sans eucune-avancev.et Ieurs enfants tomber, bientôt,
à la charge de leur commune. Les filles surtout montrent cl,
cet égard une insouciance funeste, ..,., Si. elles, ne trouvent
que de mauvais partis, ,cequi"cstPordi,nai,I',e;, elles s'in-
quictenl Jort peu rle l'av~p'it:, .e] trouvent .toujputs le moyeu,
de forcer, la cpplUJUIje à.faire des avances. On ne.voit que,
trop souvent {te ces filles déhontées il qui menacent de meure.
à la charge de leur commune desenfanls ill~gitimes ..... Et si
ces mariages ne .s'accornplissent p:IS, le mal devient plus,
grand encore. II en résulte des enfants illégitimes, nouvelle
source de paupérisme.i,.. Les sommes appliquées aux as~
sis lances lég'ales vont, en croissant" comme le prouvent des,
statistiques particulières. On ena faille calcul, il.y a peu de,
temps, c'est près de !~OOjOOOfrs. (ail1si579,71 CHTéd.)qui s'en-j

gloutissent chaque année en assistances légales. ».
D'après un rapport fait au Grand Conseil pal' le Conseil

d'Etat', en 1828, on peut compter dans Je canton de.Vaud.
3,700 familles assistées, comprenant '17,400 individus vi-
vant dans la famille ou qui l'ontquittèe , et environ 2,000 in-
dividus isolés.

'En 1834 ,la Société vaudoise d'utilité publique Institua
une commission chargée de recueillir des renseignements:
sur 1'ivrog'neriedans tout le canton. La i commission publia,
en 'l83G, une statisêique.deoe .vice.Hl ~I;avait alors un total.
de 1,0'14 veules en détail de vins el liqueurs, dans les' 388
communes du canton; la police deces.ventes se faisait mal
dans plus de la moitié des communes ; ondèhitait environ
2 J ,424 chars de. vin et ;{3Gjg64 pots de liqueurs spiritueuses.
On comptait environ :52~ ierognes :coBsmnmés sur une po~
pulation de 130,!:JG(j individus, ce qui aurait fait, pour tout
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le canton, 718 ivrognes, sans compter les femmes, ainsi le
1 p. % de la population mâle adulte; ajoutons encore le 5
p. % , soit '1 SUI' 20, qui font abus de la boisson. Les femmes
n'étaient pas exemptes de ce vice ; on en comptait environ
205, soit 1 SUI' 4;V~, qui buvaient avec excès. Enfin , environ
1374 familles avaient été appauvries pal' l'ivrognerie d'un de
leurs membres encore vivant ou 1110rtseulement depuis quel-
ques années. S'il était possible de remonter un siècle en ar-
riere 1 dit le secrétaire de la commission, on verrait sans nul
doute que l'ivrognerie est la principale cause de la misère
de notre peuple.

Un siècle plus tôt, en 1723, Davel disait à ses concitoyens,
du haut de l'échafaud: fi ..... Je vous exhorte d'éviter les
procès. Ce pays en est infecté plus qu'aucun autre ..... La mi-
sere du pays, causée pal' les procès 1 a réduit les paysans à
une très-grande indigence. Ils ont été obligés de s'endetter,
et leurs creanciers, sans aucune compassion, leur ôtent jus-
qu'aux choses les plus nécessaires, à la vie.., .. Qu'est-ce qui
peut avoir attiré tOIlS les maux qui règnent dans le pays, ct
mis le comble il. tant de désolation? C'est en partie le peu de
religion qu'on remarque en vous ..... Cette négligence vient
peul-être aussi de ce que Mrs, les ministres ne s'appliquent
pas il. faire de bons sermons. Ils ne travaillent pas, comme
ils le devraient, il. l'instruction du peuple ct particulièrement
de la jeunesse, qui reste, par ce moyen 1 dans une crasse
ignorance. Ces Messieurs sc contentent ordinairement de
jouir de leurs bénéfices , sans se mettre en peine d'en l'em-
plir les fonctions comme il faut. E~tcomment le pourraient-
ils faire, étant eux-mêmes, pour la plupart, ignorants et
employant plus de temps à la débauche qu'à se rendre sa-
vants et capables d'enseigner? ete. »

A la suite de ces témoignages irrécusables , que dire d'un
auteur qui ne voit que bien-être, lumières et moralité dans
des cantons où se trouve tant de misère, d'ignorance et
d'immoralité? Faut-il accuser sa bonne foi ou son ignorance
des choses qu'il traite? En louant ce qui mérite réellement
de l'être, aurait-il dù taire ce qui pouvait contrarier sa thèse,
et une conclusion tirée d'un exposé aussi infidèle peut-elle
avoir quelque force?
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Co que nous avons fait pour deux cantons protestants et

un catholique , nous pourrions le faire pour les autres; nous
trouverions toujours, d'un côté, le même dénigrement ct,
de l'autre, la même admiration; mais ce qui a été dit suffit
amplement pour montrer la science de MI'. Roussel et la
confiance (JI/Oll peut avoir à ses assertions. L'ouvrage tout
enlier est composé de cette manière, avec la môme partia-
lité. Le chapitre consacré à la comparaison des missions ca-
tholiques et des missions protestantes nous a particulièrement
révolté. Il faut le.lire pour oser croire qu'on puisse ainsi dé-
figurer et nier les faits les plus certains.

Dans le parallèle qu'il fait des cantons suisses, il les a
groupés quelques-uns surtout, de la manière la plus ridi-
cule; ainsi il compare Genève et leValiais, Bâle et Uri: que
l'on suppose la position géographique de ces cantons chan-
g-ée, Sion à la place de Genève et Altorf il celle de Bàle.
Est-ce qu'alors J'importance relative de ces villes ne serait
pas changée aussi '? Qui oserait dire que la position géogra-
phique n'est pas une des principales causes de la prospérité
des villes de Bâle et de -Genève ? Mr. Roussel nie cette in-
fluence; elle n'en est pas moins réelle pour cela.

La démonstration de l'auteur peche encore par un autre
défaut. Il est de fait que, dans certaines contrées protes-
tantes, il Y a plus de richesses que dans d'autres contrées
catholiques; richesses, il est vrai , à côté desquelles se
trouve une grande misère, comme il Berne i mais , pour pou-
voir attribue}' cet avantage à la réforme, il faudrait prouver
qu'avant cet événement ces contrées étaient proportionnel-
lement plus pauvres, ou que ces richesses ne peuvent avoir
été produites que par la religion. MI'. Roussel a cru le prou-
ver en empruntant à un continuateur de Muller un tableau
de la situation de la Suisse à celte époque j, tableau tellement
chargé , que la vraisemblance même ne s'y trouve pas. Berne,
par exemple, n'avilit-il pas acquis, alors déjà, une prépon-
dérance marquée? Ses grandes richesses ne les doit-il pas
a u pillage de la cathédrale de Lausanne et des couvents du
pays de Vaud, sans parler de cc qu'il confisqua il l'Eglise
SUI' SOli propre territoire? Combien de ses familles s'enri-
chirent par les riches bailliages des pays conquis '? On parle



( 4'8Q

des, beaux; vignobles-vaudois ,n:avaierit-ils pas déjà -Ieur va-
leur.avantla réformation? Ne sont-co pas des catholiques,
des moines mème , qui les 'ont ou établis, ou mis dans lm
état prospere? ]Jans ces dernières années onroro , les vigues
descouveuts.Iribourjreois.nn rivalisaient-elles pas avec celles
des meilleurs propriétaires protestants?

Encore une dernière 'Observation, MI', 'Roussel reconnaît
lui-même qu'il' fut un' temps ot l'ihtlust1;ie florissait il Fric.
bourg et-t'épandait' l'nisance danslb pays; alors cependant
cette villeétaië 'catholique'comme maintenant , et même plus;
c'était dans ces siècles 'que vous dites si ignorants ct si su-
perstitieux. Il ne palm1t pas qu'alors le catholicisme 'fut con-
traire à l'industrie ;et 'PuiSqU'Il. n'avait empêché ni sa nais-
sance ni sa prospérité , on-ne peut-pas lui attribuer sa ruine.
Quant aux sciences et auxi lettres ,~dles, étaient enhuuneur
avant que lai réformation eût. paru: l'imprimerie , la renais-
sance des lettres datent dé l'époque. catholique, tout comme
l'université de, Bâle" :Ia jpremit~l'elrd(j, la ,;Sdisseq «les rèforrna-
teurs n'ont-ils pas acquis leur' -scicnce dans ces couvents et
ces écoles ecclésiastiques qu'ils bafouèrent plus tard par re-
connaissance?

Hesterait encore à rechercher ,si dans le protestantisme il
ya des dogmes ou des pratiques qui soient plùsfavorablès
au bien-être, aux lumières ct a la moralité, que ceux dola
religion catholique. Mais pour, cela il nous faudrait savoir
quels sont les dogmes et les pratiques admis par des sectes
si diverses, que las 11IlOS vont jusqu'à nier la divinitéde .Jé-
sus-Christ. Quant à la question de savoirquia fuit.te plus
pour la veritqble. civilisation" non-seulement matèrielle, mais
intellectuelle et morale,' il estfncile de-la résoudre en con-
sultant l'histoire .depuis l'origine de l'Eglise jusqu'a nos jours.
Nous ne sommes plus , heureusement, au temps ou les hien-
faits de l'Eglise catholique étaient méconnus; nous avons vu
les auteurs protestants les plus renommés les reconnaître et
rendre hommage il l'action civilisatrice' que Ml'. Houssel
cherche il nier. Mais pour tout homme qui étudie et qui, ré-
fléchit, ses négations seront sans force, parce qu'elles ne
sont l'ondees que sur des preuves 'fausses en partie, et sur-
tout incomplètes. De pareils ouvrages sont au moins mala-
droits pour le succès de la cause qu'ils défendent.

.J. G,'emaufl.
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POÉSIE.

LES PATINEURS.

L'hiverdepuis longtemps exerce' son empire;
Tous les monts ont repris leur robe de frimas.
L'air est triste, et le vent dans la forêt soupire;
La neige se durciten criant: sous nos pas.

1

On n'entend plus le bruit des limpides fontaines,
Ni des torrents fOllg'ueux le fracas solennel.
Un soir même le froid osa jeter ses chaînes
Sur les vagues, témoins du triomphe de Tell.

Le lendemain on vit des faubourgsde la ville
Accourir sur le lac tout un peuple d'acteurs;
En cothurnes divers, SUI' la glace Iragile ,
Chacun veut de la course emporter les honneurs.

La nature a paré cette scène nouvelle:
Un hlanc manteau de neige étincelant aux yeux
Recouvre les gradins où. la foule; ruisselle,
Et du flanc des côteaux s'élève jusqu'aux cieux.

Le soleil fait briller, sous des flots de lumière,
Les cristaux suspendus aux toits des environs,
Les prismes colorés flottant dans l'atmosphère
Et le givre.fendant aux arbres des vallons.

Tout plalt , tout chài'me et tout captive j

L~, peuple ~ttraupé su~' la rive
S étend en immense reseau.
Le plaisir, les hahits de Iète ,
Les clameurs , que J'écho répète ,
Achèvent ce brillant tableau.

33
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Les patineurs sont prêts et la lutte commence;
On les voit s'élancer dans un rapide essor,
Glisser. tourbiIloner, se poursuivre il outrance,
Se grouper tout il coup, s'éparpiller encor.

Chacun sillonnant l'étendue,
La tête et les bras en avant,
Part, vole ,fi'échappè à la, vue,
Puis revient plus prompt que le vent.

Tel on voit dans la plaine un essaim d'hirondelles
Passer, jouer, s'enfuir d'unvol capricieux,
Se frayer dans les airs mille routes. nouvelles,
El former un dédale où se perdent les yeux.

La bouillante jeunesse,
En luttant de vitesse,
Fait siffler ses patins;
Les écharpes.flottantes-,
Les voix retentissantes,
Tout fait battre des mains.

Parmi les combattants, tous altérés de gloire,
E-n adresse, en ardeur, quatorze sont égaux;
Par d'éclatants succès ils fixent la victoire,
Et bien loin derrière eux laissent tous leurs rivaux.. {. " ,

Les voilà seuls dans la carrière;
Admirez leur course légère', '
.La grâce.de leurs.mouvements.
La fo;u~~ensa,':gtttté,bruyant~
Couvre leur marche tfiomPlhant~

.De cris et d'applaudissements . ..
Les vainqueurs excités par ces transports de joie
Charment 'tou,s les regards. par des tours inconnus;
L'un il l'autre enchaînés par~des cordons de soie,
Ils tracent en jouant mille sillons confus.

Qu'ils sont beaux et pleins, d'élégance!
Tantôt de Irontchacun s'avance
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Pour feindre un escadron volant;
Tantôt sur la glace polie
La chaine tourne et se replie,
Comme les anneaux d'un serpent,

Ou d'un commun accord on s'arrête en mesure,
On simule un quadrille, on se croise en tout sens;
Puis changeant tout à coup de pas et de figure,
On reprend son essor sur les patins glissants,

La ronde échevelée,
Dans l'arène ébranlée,
Fuit comme un tourbillon;
Les cœurs émus palpitent 1
Des cris joyeux excitent
Le rapide escadron,

Mais un grand bruit soudain part des flancs de l'abîme:
Le cristal s'est rompu de l'un à l'autre bord.
Nos héros, emportés dans un élan sublime,
Sur les glaçons mouvants ont regagné le port.

L'arène au même instant dans le gouffre s'écroule;
Le .lac avec fracas s'agite en bouillonnant,
La vague en son courroux sur la grève se roule,
Et vient mugir aux pieds du peuple frémissant.

Sur le fleuve du temps, ou perfide est là glace,
Nous marchons tous, hélas! vains jouets du trépas;
Aussi, quand le bonheur de ses bras nous enlace,
N'oublions point la mort qui s'avance à grands pas.

Ignace Baron.
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LA PAROISSE DE VILLAREPOS f.

Jusqu'a l'époque de la réformation le village Iribourgeois
de Villurcpos et le hameau de 'plan firent partie de la pa-'
roisse de Dunnatyre ; Chandossel, hameau fribourgois voisin,
appartenait à celle de Faoug. Lorsque ces paroisses
embrassèrent la réforme, Villarepos et les deux hameaux
susdits restèrent fidèles à la foi catholique, mais sc trou-
vèrent sans église paroissiale; ils fréquentèrent momenta-
nément les <\g-lises catholiques voisincs, jusqu'à ce que le
service divin commença à être célébré il Plan, vcrs 1547.
En celte année les l'Mormes de Dounatyre vendirent aux ha-
bitants de Villarepos et de Plan plusieurs ornements sacrés,
mais en y mettant la cùrieuse"réserve qu'ils le ur seraient
rendus s'ils redevenaient catholiques 2. On voit (Ille s'ils
embrassèrent la réformation ce ne fut nullement par COIl-
viction,

Il existait déjà en 1500 une petite chapelle il Villarepos,
mais elle avait pour toute rente les, fondations de quelques
messes que le curé de Dounatyro allait y dire de temps il
autre. Plus tard, pour remédier à l'absence d'église parois-
siale, les habitants de Villarcpos, Plan et Chandossel se ré-
unirent pour l'érection d'une église au premier de ces vil-
lages; la bâtisse commença en '157,2. Le I? novembre la
tour ayant: été construlte. le, gouvernement leur fit cadeau
de 1() écus ou couronnes. ainsi que de ses armoiries peintes
sur des vitraux. On ne cannait pas exactement l'année où
la paroisse fut canoniquement établie, il paraît seulement
que ce fut vers 15154. Le '13 avril de cetle année, le gou-
vernement de Fribourg donna aux habitants de Villarepos
ct de Plan Ic tiers de la dîme de Chandossel pour l'entretien

1 Celle notice a été rélli:;ée à l'aide de notes el de documents qu'a
bien voulu me fournir Mr. Hauser, Curé à Yi llarepns ,

2 V. Pièces juslificali\'C5, NU 1.
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dun chapelain ou curè , les dits habitants s'étant engagés à
fournir eux-mêmes le surplus qui serait nécessaire pour cet
entretien ',ce qu'ils firent en effet: Dans ce but ils s'obligèrent
à payer annuellement un hichct de seigle par ménage, il litre
de prémices; il procmer une hahitation , un jardin et un
verger; il fournir dix chars de bois il brûler ; à maintenir
en bon elat le bâtiment de la cure et ses dépendances ; à
donner des terres suffisantes, y compris la dîme de foin de
Chandossel, pour l'entretien de deux vaches. lis s'obligèrent
en outre il, charrier"le"bois:etles denrées il la cure, et à
faucher les prés par manière de corvées. 11s' reçurentole
curé et ses successeurs au nombre des communiers de Vil-
larepos, lequel devait jouir des nièmes droits et avantages
que les autrescommunlers, sans cependant être, obligéd~
supporter aucune charge. Au tiers de la dlme de Chandossel,
donné par l'Etat de Fribourg, fut joint un second tiers acheté
d'Antoine Zandos, bourgeois de Deme, pal' les paroissiens
de Villarepos, le '14 septembre '1623. Une grange avec ae-
cessuires , à l'usage du bèuéfice , fut bàtie en 1621, et le
gouvernement y contribua en accordant le bois de chêne
nécessaire ; on voit encore au-dessus de la porte les armes
du canton avec le millésime: 1621. L'habitation auenunte
fut vendue à la paroisse (( pour la fondation et construction
d'une cure avecque lechesaulx et le curtil pour bon, juste
et légitime prix de seize cents cincquante florins, bonne
monnaye dans Fribourg coursahle , outre cinquante florins
de vins bus, 1) par George, Hantzos et Antoine, fils de Claude
J)cSOllllaz, Claudi et Jean, fils de feu Pierre Dcsounaz , de
Villarepos, par acte du 24 juin 1630.

La cnllalion de la eure de Villarepos fut accordée par
l'brêcIue et la paroisse augonvernemcnt de Fribourg en re-
connaissance de sa générosité à contribuer à la bâtisse de
l'église ct du presbytère.

Cependant, malgré la différence de religion, Villarepos. et
Plan n'avaient pas perdu leurs droits il la propriété de l'église
ct du cimetière de Donnatyre , dont les deux tiers conti-
nuèrent il leur appartenir; en conséquence de ces droits, ils

1 v. Picce~ justlflcatives , N° JI.
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devaient contribuer, pour les deux tiers aussi, aux frais d'en-
tretien. Les mêmes communautés continuèrent pareillement
à jouir indivisément de pâturages situés à Donna'tyre.Cet
état de choses s'est maintenu ainsi, en fait, jusqu'à la pré-
senté 'année, Parfois des difficultés s'étaient élevées, mais
des compromis les terminaient. En 1745, des réparations
furent faites aux frais des trois oornmunautés ,et SUl' 'la
porte furent inscrits les noms des gouverneurs, Folly et
Sohnirer, le premiercatholique et le second protestant. Une
difficulté soulevée dernièrement a provoqué un jugement
qui modifie tout à fait cet état.

En avril 1852, la commune de Donnatyre, sans ;.-Iaparti-
cipation de celle de Villarepos, abattit une partie du mur
qui enclosait le cimetière, et se servit dés matériaux pour la
reconstruction de sa maison d'école. Dansc'e fait accompli
sans son consentement, Villarepos vit une violation de son
droit de copropriété et adressa ses réclamations devant le
tribunal d'Avenches, Par jugement rendu le 2'1 décembre
1853, ce tribunal écarta la plainte de la commune de Villa-
repos; celle-ci se pourvut contre ce jugement, et le tribunal
cantonal de Lausanne eut ainsi à se prononcer sur une cause
légère en apparence, mais importante quant à son principe.
Dans sa séance du 14 février '1854, il confirma le jugement
du lribunàl d'Avenches en se fondant sur les considérations
suivantes ':

« Considérant que la contestation engagéè entre les par-
ties, par suite des conclusions de la demande relative au
mur du cimetière de Donnatyre, porte sur la question de la
propriété de ce cimetière ai~si ~ue du bâtiment du temple.

Il Considérant qu'il résulte des pièces que ce temple et le
cimetière, affectés déjà avant la réformation, l'un à l'exercice
du culte public de la religion et l'autre à l'inhumation, ont
continué depuis la réformation à remplir leur destination
primitive ct que le temple sert à l'exercice du culte de l'église
nationale du canlon de Vaud ct le cimetière il l'inhumation
de toutes les personnes qui décèdent dans la commune,

JI Considerant que de tels édifices et portions du territoire
ont une destination spéciale par leur nature et sont mis à



( 487

J'usage de tous et de chacun, et que personne ne peut en
être exclu.

n Qu'ils ont les caractères de ces portions du territoire
cantonal indiquées à l'article ~42 du code civil, qui ne sont
pas susceptibles d'une propriété privée et qui appartiennent
à tous.

» Considérant, dès lors, que le temple et le cimetière de
la commune de Donnatyre , affectés aux besoins publics de
celte commune, font partie du domaine'tpuhlie ; - qu'ils ne
sont pas régis par les dispositions de la loi civile SUI', la pro-
priété privee, mais qu'ils sont soumis aux règles particulières
relatives à l'usage des choses du domaine public selon leur
destination;

» Qu'à ce titre la commune de Villarepos ne peut pas
prétendre à la copropriété, et que la contestation n'aurait pu
s'engager que sur la question de l'usage du temple et du
cimetière, etc. 1 »

On voit par là que les tribunaux, vaudois regardent las
édifices religieux COI;Ilmeappartenant au domaine.publio, et
non à la confession religieuse qui-les a construits ou à qui
ils ont été donnés -. Mais sur quel titre peut se baser le do-
maine public ou J'Etat pour s'attribuer la ~ropriété d'édlfices
construits par des communautés particulières î,

J~Gremaudf•

4 Vr CC j\l,l!cment daD~ le Jounnal des ,11'ibW'(llq: el de [urisprudence
pnraissunt il Lnusnune , Ire année N° 2~" ,15 mars 185,4, p. 403 et suhr.



PIÈCES JUSTIFICATIVES.

1.
La communauté de DONNATYRE vend à celle de VILLAREPOS ET

DE PLAN divers ornements sacrés, avec droit de rachat pour
la première si elle redevient catholique.

2~ oOIH 1547.

(Archives de la paroisse de Villa.repos.)

Nous Vuillelme Symonel de Plan et Jehan Sonnaz-de Villarrepçz,
aux noms et comme ayants suffisante charge et puissance par le
volloir, consel et consentement de tOIiS les proud'homrnes dudict
Villarrepoz el Plan, comme le affirmons, sçauoir faisons ~ tous vni-
uersellement <Ille nous sçachants cl bien auisez , el des droiets des
diets deux villaiges bien inlorm-z confessons auoir heuz el receuz ,
par la teneur de ces présentes lettres , de Johan l.andriset de Do-
naihiere , au nom et comme gouverneur de la cornmunuulté du vil-
laige de Donatiere ici présent recepuant (recevant) el stipulant au
nom touteslois et promet de la cornrnunaulté dudict Donnthiere et
de ses successeurs gouverneurs en icelle dicte cornmunaulté quel-
conques ; c'est à scauoir les choses suivantes: premièrement. deux
chazubles , l'une de camelot noir demye vsée et l'aultre de soye
faible quasy grise all~8y' demye vséej' vng ymaige de sain et Es-
tiene , de bois; vng aultre ymaige de nostre Dame , aussy de bois;
deux chandellicrs de loston ; deux aultres chasubles de drapt fort
vsées , l'une rouge et l'aultre perse (vert-bleue); vng surply de
thoille fort vsé ; vng repositoire de loston tout rond pour reposer le
corps de nostre Saulueur Jésus. ayant vile croix dessus; vIIg aul-
tre repositoire de loston pour porter le corps de nostre Seigneur à sa
feste, tout plat ; deux petites vittres carrées ayant vne petite croix
dessus; deux chandelliers de fert pour mettre les cierges des tres-
passés; vng chandelier de fert à quallre cyerges à mettre deuant le

(La suite au prochain N°.)
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crucifix de nostre Saulueur et Rédempteur Jésus-Christ.· Pour tou-
les lesquelles choses dessus désignées nous lesdicls conlessants
Bilons baillé et délivré au-nom prérnis audict Jehan Landriset audict
nom la somme de dix-neufs Ilurins , petite monnaie cnrsahle ail
pays, par Il'dicl Johan Landriset ail nom susdict d« 1I0llS Il'srlicLs
confessants heuz et rt~CI'IIZès noms que de-sus ; 1'1 C'I';;t pour raire
le diuin seruice de nostre Seignellr Jésus 11\1lieu pl viliaig« rll' l'lan ;
par telle condition toultes fuis que sy le CdS :ldllPIIIJist que l'ou
ehanslast ou célébrast la tr ès-saincte el denote messe Cil /'l\gli,e ou-
dicl llonathiere , ce que à Dieu plaise , que alhors nous lesdicts
Vuillelme Svmonet el Jehan Sonnaz ès dicts noms serons tenuz cl
dehurons (d~L'rons) retourner, rendre et déliurer routes 1", choses
d'église dessus désignées ail prédict Jehan LandriseL audict nom ou
à ses successeurs. gouverneurs dudict Donathiere , (l'Ji l'OUI' lhors
seront. toutes rois et quantes qlle en serions requis de la part du-
dict Landriset 011 dl> 'ses diets successeurs g(lIIVl'rn('lIf~ ; en rendant
toutes fois li nous les diets Vuillelrne SymnnPl et Jehnn Sonnaz , ès
dicts noms 011 à /lOS successeurs proudhornmes des diets l'lan et
Vill,lI drvpoz , les diets dix-neufs Ilorins avecq toutes les cousres et
missions surveuantes , â sçauoir par tous les pruud'hornmos habi-
tantz eslantz de la paroisse de Donathiere, comme par 1111I1S les diets
Plan. Villal'lcpoz cl [)"n;Ùlliere vng chascllng de II11U5 les diets trois
vlllaiges pOlir sa l'ale el portion, l'rometant pour celles prénommées
part/lies. pllllr nous el 1I0S diets successeurs ès diets noms, vne
ehascune parthie de nous en son endr oict , par nnstre bonne foy
en li"11 de serment, et soubs l'obligation dung chascuug les biens
des diets trois villaigvs quelconques , les présentes et 1/1111 leurs con-
tenus auoir et perpetuellement tenir pour agréables, lermes. stables,
vallides iuuiotablement obseruer. san s jamais, en manière que ce
soit, y contreuvnir. En renonceants aussy à toutes choses d ces
pré!wnles contraires et nécessaires de renoncer et me-rnernent ail
droict disant la générale renunciation non val/oir sy la spéciale n'y
précède. En tesmoing des quelles choses susdictes nous l'aduoyé,
consel et communauté de la ville de Frybourg , aux prières et re-
questes des dictes parthies , le contre seel de nostr« dicte COOl.
munaulté auons commandé estr e mis et appendu â ces présentes
sans aulcung nostre preiudice ny dos nostres , par la féale relation
de Pererman Mitlilille de Chastonayes et Benoist Curthy de MOIl-

lagny-Ie~-monts, comme commissaires et ayants charge des ('l'gis-
Ires de ft'lI discret B.moisl Moriat. Illy vinant nutnyre de Dllmp-
didier desjaz cornrnissaire , SIl' les registres de jadis égl'llge Pi-rre
Moriat. sun père , ès q.rels registres out troll vez les pré,."lIle~ non
nuoir encore esté louees ny cancellées ; lesqu-Iles ont leuéz sans
changé de sonbstance; faictes et données le vingt-quatriesme [our
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du moi" d'aust , l'an mil cinq-cent-quarante et sept. Présents
honorables Claude filg de feu Claude Fornerod le jeune et Bernard
fils de Jehan Fornerod tous dudict Ilomdidrer térnoings il ce requis.

(Signé) P. MIEVILLE. B. CURrOY de Mont.

La présente a esté leuée à l'ayde et faueur des dicts de Plan et
Villard repos et des leurs Lant seullement.

Il.
LE GOUVERNEMENT DE FIlIBOURG donne au bénéfice de la cuns DE

VlI,LAI\EPOS Set part de la dîme de CUANDOSSEL.

13 avril 1584,.

(Archives de la cure de Villarepos).

Nous l'advoyer et conseil de la ville de Frybourg sçavoir Iesons à
tous qui ces présentes lettres verront. comme soit que par succes-
sion de temps. el altération de Religion survenue aux pais voystns,
et notament au bailliage el seigneurie d'Avenche. riere laquelle est
sise l'église parrochiale de Donnatyre, soubs laquelle nos Ires chers
et Ieals suhjeets Il's proudhommes el habitans des villages de Villa-
repos et Plan, autreffoid et avant l'altération prédite, estoyent res-
sortissans en parrochiage, lesdicts deux villages ayant esté séparés,
distingués et exemptés de ce parrochiage là; de façon que pour
estre déservis et administrés des offices divins et des saincts sacre-
meus, comme enlans de la vraye sainte Eglise catholique, ils se
sont servis des vénérables curés rie l'église parochiale de Curtion,
que n'estait sans très grande discomodité, tant desdiis Cil rés ou
leurs vicaires que de nos diets subjects, jusque à ce que, par l'in-
stinct de leur bonne dévotion, ils ont basty et dressé une église ou
chapelle au dit lieu et village de Villarepos, où esl qu'ils désirayent
d'entretenir un chappelain, pour icelle déservir et faire l'office divin
et administrer les saincts sacrernens. De pource qu'ils n'estoyent Cil

si grand nombre. ny n'estoyent garnis de biens terriers en telle
abondance qu'ils en puissent fonder un revenu, et rente suffisante
pour l'entretenement d'un cl, rppelain, ils nous ont requis ct supplié
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Ires humblement de vouloir de nostre grace el libéralité pourvoir ct
suppléer il 11'111' impuissante, cl, impartir ce que nous plairoit de
notre revenu, pour entretenir un'clwppelilin au service d'icelle église
ou chapelle, se paroûrand de fournir eux-mesmes tout le résidu qui
serail requis pour l'entretien tant du service divin qlle des chappe-
lains et de ladite chapelle mesme el autres choses à ce requises, Et
nous, ayans consydéré le motif et la rayson et mérite de la de-
mande, pétition et recherche que ponr la pari de nos diets subjects
de Villarepos nous a esté faite, et que le tout tend il l'avancement de
la gloire de Dieu, el de sa sainte Eglise, nous assurans qlle nus
diets suhjects à forme de leur offre satisferont au surplus de ce que
sera requis pt nécessaire ponr l'entretien des choses susdites, avons
de grace spéciale largy et ollroyé, comme par ces présentes largis-
sons, otlroyons et donnons aux chappelains ou curés il service de
l'église prédite, qui résideront audit village et déserviront ladite
l\glise 01/ chapelle, à savoir toute notre pari qu'est la tierce pari de
Ioule la dixme que se perçoit de et rière le territoire de Chandossel,
soit en bled, avoine, orge, poix et autres légumes, soit en chanvre.
lin 011 (oilles autres choses et Iruicls croissans, ainsi que, au para-
vant et jusque à présent, nous ou nos admodiataires avons perçu la
dite tierce partie du dixme du dit Chandossel, à jouir et percevoir
depuis le jour daté des présentes, par tel si et telle condition que le
curé ou chappelain déserviteur de ladite chapelle soit tenu Caire ré-
sidence ordinaire audit lieu de Villarepos, et faire les offices divins,
adminislration des saincls sacrernens, et enseignement du peuple,
ainsi ct aux modes que sera admise par vénérable en Dieu el dévot
seigneur Péter Schneuwli, prévost de l'église collégiale sainct Nico-
las en nostre ville, vicaire du révérendissime seigneur Evesque de
Lausanne, nous réservons touteffois que ceste notre permission,
oUroy etlargltion durera le temps que nous plaira de ne la changer
ou reconquire, ce que pourrons faire quand bon et plus convenable
nous semblera. En apparence de quoy nous avons scelé la présente
de noire seau secret. le vendredi trezième avril, l'an pris à la nati-
vitè nostre seigneur Jésus-Christ mil cinq cent quatre vingts et
quatre.

Wilhelm TECUTERMANN.
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NOTICES
SUR

LES COUVI~NTS DU DIOCÈSE DE LAUSANNE,
l'AH LE P. M. SCHMITT.

(TradUItes de l'allemand pm' M. H. Thorin.)

(Suite.)

F. RÉFORME DE CITEAUX.

3. .." FI .... F.-DU:U.

Cette abbaye doit son origine à trois sœurs, Julie, Pétro-
nille et Cécile de Villaz. Avec d'autres compagnes, elles
choisirent sur les bords de la Glane, au-dessous de Homont,
UTI endroit désert pour y mener une vie solitaire. Aymon
de Villaz, leur père, ainsi .que leur frère Conon comptèrent
au nombre des bienfaiteurs du monastère d'Hauterive , où
le dernier fut inhumé. En 1265, Jean de Cossonay , évêque
de Lausanne, permit aux trois fondatrices d'établir un cou-
vent selon la règle de St. Benoit, sous le nom de Fille-Dieu
(l'Hia-Dei), confirma toutes ses possessions et prit les reli-
gieuses sous sa protection et celle de ses successeurs ,afin
qu'elles pussent vivre en paix et se consacrer avec ferveur
au service de Dieu et de sa glorieuse Mere. Le cure de Villaz
approuva en même temps l'établissement du couvent J. Le
noble Pie ne de Moretis concéda Je terrain nécessaire pour
la bâtisse du cloltre et ses dépendances 2. Les comtes de
Savoie et de Romont, les harons de Vaud, les papes 3 et

1 Yoyez Pièces juslificativI'F NO I.
2 Ibid. N° JI.
~ .Ilirl. N° III.
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enfin l'Etat de Fribourg confirmèrent, a différentes époques,
les donatinns faites au monastère. EnI 284, Philippe, comte
de Savoie, lui fit dun d'une rente annuelle de 1(i sols lau-
sannais '. Louis 1, haron cie Vaud, lui 10Q'Il1l le revenu annuel
de 52 livres, que devait payer le ('hàtclal~ de Homnnt. Louis
Il, fils du précédent, lui fit pareillement, Cil '1 MO, un legs de
20 sols, el son épouse, Isabelle de Châlons, fonda aussi une
rente perpétuelle assezconsidérable, rente confirmée plus
tard ('1 ~)~)2)par le, gouvernement de Frihourg, avec ordre,
de sa part, a son haillif de Romont, de l'acquitter annuelle-
ment.

Les trois premières supérieures , .Tulie et Pétronille de
Villaz et Marguerite de Vuisternens (1268-1350), portèrent
simplement le titre de prieures. Jacqueline de Billens ('1350-
1366) fut la première abbesse; cette dignité lui fut conférée
par le pape Clément VU, résidant àAvignon. Quelques.années
aupa l'avant (13!~5) l'église fut consacrée par Henri Hland,
évêque d'Anvers, qui l'enrichit de reliques et d'indulgences 1.

Parmi les bienfaiteurs de la Fille-Diou se signalèrent pnr-
uculièrement les seigneurs de Billens , de Villaz, d'lllens , de
Montagny, les familles Angetti de Romont et Piqueui de
Vevey, ainsi que d'autres de la contrée, Plusieurs filles
issues de ces familles apportèrent au couvent, en y entrant,
des dots considérables qui accrurent ainsi, successivement la
fortune du monastère 3. Dans la première moitié du X V"

1 v. Pièces justificatives N° IV.
2 En juin 1:121, dix-sept évéques , réunis à la cour du pape a Avignon,

aCI'ordércnt chaeun 40 jours d'indul~cllces l'II faveur dl' la Fill~.\)ieu
(J>iècüs justlf', N° V). Pal' acte dn vendredi après la [('le de la Pentecôte
(27 mal), de l'année 1328, Jean, évêque de L.1w;;IIlIlt~, ennflrrua ces in-
dulgences ct l'II accorda de nouvelles; ce que fit aussi Jacques de Bif lens ,
doyen tic Siou ct vlcalrc-géuéral de Godefroi de Lucing e , évilqllc de Lau-
sanne, le 12 février 131.5. (Réd.)

8 Il paratt que, vers le milieu du XIV· siéclo , Ia Tortuun du couvent
avail souffert 1';11' des aliénations injustes ; Je pape Clémen' VldJargcD,
eu fa5t, le prévôt de Soleure de faire restituer ces biens aux relil!ieuscs,
avec pouvoir d'employer à cet l'ITet les censures ecctésiastiqucs. (I'réces
[usnl', Nb VI.) En 1'~2\), 10 couvent obtint la dispense d'une "rt~5crip!ioll
judicl1l1n' ohligatoire dans le pays de Vaud, eu vertu de laquullo el13cIID
tlcvilÎl paranrc cn personne devant les tribunaux. Aruédée , duc de Savoie,
autorisa les rehgieuses de la Füle-Ineu à se fni rr, rl1pni.'0nter p"r UII·pI'O-

curcur. (l'iilcl" jllslilieilliH' N~ VII!.) (Itell.)
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siècle, une partie du couvent ayant eté consumée pur un
incendie, et l'autre menaçant ruine, il fut rehâti à neuf, à
l'exception de l'église et d'Lm bâtiment, C'est ce qui fait
qu'on ne rencontre point de vieux monument a la Fille-Dieu.
A l'église, du côté droit du chœur, on lit l'épitaphe de Gas-
pard Egli, religieux de Hauterive et aumônier des relig-ieuses
(-]-16'10), Dans la nef, pres de l'autel de St. Jean-Baptiste, on
voit, taillée dans 1;1 pierre, l'image d'une religieuse, proha-
hlcmeut celle de la première abbesse ,Jacqueline de Ilillens.
En dehors de l'église se trouvait autrefois une pierre sépul-
orale représentant l'image et les armes d'un chevalier,
seigneur de Billens, peut-être d'Humbert, père de l'abbesse.

En 1Mi3, la ville de Homont accorda à l'abbaye le droit
de bourgeoisie avec d'autres franchises, Nicolas 13011cherat,
ahhé de Cîteaux, visita la Fitle-Dieu en 1573 et y donna de
sages instructions. Jusqu'en 1536, la Fille-Dieu l'esta sous
la dépendance des abbés de Hautcrêt; depuis la sécularisa-
tion de cette abbaye, en l'année ci-dessus, les religieuses se
choisirent un prêtre séculier pour directeur et pere spirituel.
En '1593, le chapitre général de Citeaux les plaça sous l'au-
toritè des abbés de Hauterive, qu'elles reconnurent jusqu'il
ces derniers temps pour leurs supérieurs. C'est de Hauterive
qu'elles reçurent depuis tous leurs directeurs.

A la suite de la guerre du Sonderbund! a laquelle les
pauvres religieuses furent sans doute bien étrangères, le
monastère fut frappé d'une imposition peu proportionnée à
ses ressources. Depuis longtemps sa position était loin d'être
prospere, et ce n'était qu'a force d'économie et de travail, et
grâce aux secours fournis par d'autres corporations, qu'il
se soutenait. Jalouses de conserver un monument cher à
J'Eglise, un asile ouvert aux âmes pieuses , les religieuses
supportaient avec courage les dilllrultés de cette position.
Ce (Ille la pauvreté ni les privations n'avaient pu faire jusque
la, un décret de 1848 se chargea de l'exécuter. Le couvent
fut placé sous l'administration civile cl condamné ù mourir
d'nue mort lente.

Dans le catalogue des abbesses se font remarquer les
noms suivants : Jacqueline de la noble famille de llillcns
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('1350), Alexie ('UHi6) , .Jeanne ('1383) et Catherine (1489) de
la même famille 1; Anastasie de Grnyère (1109); Anne de
Challant (14.1!~); Susanne de Cléry (1527); Joséphine de
Maillardoz (1673); Hyacinthe et Regine de Reynold ('1720 et
1759).

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

1.
JEAN, éoëque de LAUSANNE, confi1'me la [ondation du couvent

de la FILLE-DIEu et prend sous sa protection et celle de ses
successeurs les possessions p1'(!sentes et [uturcs de cette maison,
ainsi que ses religieuses.

Févrir-r 126fl.

Archives cantonales à Fribourg, Fille-Dieu, l, 1. .-- Soloth,
Wochenblatt, 1830, S. 46.

Johannes. Dei gratia Lausannensis episcopus, vniuersis presentes
inspecllIIis rei geste nnticiam cum salute. Quum ex offieii nostri
debito pia desiderla promouere tenemus, ieeireo dilvctis in Christo
filtsbus, Juliete dt' Vila et suis consodalibus vitam religiosam dueere
eupientibus, et instanter petentibus vt apud Rornmon, nostre dyo-
eesis, in-Ioco ubi resident, parrochie de Vila, eum assensu eurati
loci, auctoritate noslra sibi lieeat monasterlum construere sancli-
monialium. ordinis sancti Benedieti, benigno Iauore concedentes
duximus tndulgendum, et locum ipsum Filiam Dei imposterum ap-

tUne autre abbesse de la Fille-Dieu, appartenant Il la môme famille ,
Ampbélixie. ful chargée par son frère Pierre de Bllleus , douzel , tk la
tntelle des enfants de ce dernier, conjointement avec deu x autres tuteurs,
(Pièces [ustlfluatives N° VII.) (Réd.)
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pellandum. Qllem uidelicet locum et ordinem predictum eisdem
conûrruamus, el ornniaq Ile in presenti habent el possident, et lam
present-s quarn Iuturas loco eudem Deo el gl<'rios,~ Matri sile pro
tempere serujturns , CIII)) •. omnibus rehus suis habilis ne] legitime
acquirunrlia, 811b protecrione nostra el successorum nostrorum re-
cipimus, vt sic diuinis officiis vacare possint ft'liciter et denote. In
cuius rei testirnoniurn presentes litteras sigilli nostri muni mine fe-
cimus roborari , sigille dicti curati eisdern nichilorninus dependente •

.Datum anno Dni .... AI?.... cc" .... LXo .... vm? .••. ,nense februario,

Il.
Borna de Aula, châtelain de Romont, et Nantelrne de Billens

déclarent, d'après le temoignage d'hommes dignes de (ai, que
le terrain sur lequel a ete bâti le couvent de la FU.LE-DlEu,

a eté donné à ces r'eligieuses 'par PmRIlE DE 'MORETIS. En con-
sequence, t'héritier de ce dernier, GUILLAUME DE SALVI ON , don-
zel, 1'enonce·aux pretentions qulit avait élevées sur ce te/Tain.

27 juin 1:W8.

Archives cant., Fille-Dien. X. 1.
},I

Nos Berno rle Aul'a, castellanus de Hotundomonte, et Nantelmus
de Billens milites nolum Iacirnus vniuersis presentern lilleram in-
specturis q,\,oP'IC41l,l,c/is,cordi~ ,uerte,r,e,lur .coram .pohis inter Willel-
mllll'\ de.;Salqion,pq!picelluql,ex"vna I~~.r,te, et moniales dornus.dicte
Filia I~t'i d,t;l:Ro,tundolll',nle. elster. ordinis, ex altera •. super, campo
in quo fUflda,t.!1qqicla,;qo,Il\!IS:;t,qlJ,elTJ, ,ca"mjJull1 .I{~trus de .Morelis do ..
micellus qlloll~am de~,it el .c(!l!ce,.sit in perpetuam elernosinam, .pro
remedip anime sue etantecrssorurn suorum, monialihus, supradictis
ad hedific3nduITJ dornum et mlluasteriom in honore Jesu Christi.
Diclus uer o Willl;lmlis de Salujon. qui snccessit. in hereditatem dicti
Petri, prelcndllilat t)llod t!iCllIs Petrus numquarn. dederat, n-que
concesserat illis dicturn carnpum , NOR 3111em dictis partes concor-
dauimus in hune modum. Q,Ii iniquisiuirnus hu.us r.- i ueritau-rn per
probos hornines nue dignes qui jurati adsancta Dei Euangelia,
dlxerunt quod dictus Petrus dedit ct concessn in perpetuum pre-
falis moniaJibus dictum campum in elemosinam; quar.e possesslo
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dicli campi siue terre remanet monialibus seped ictis, et dletus WiI-
lelmns quitat.. pro se et suis lieredibus, predictis rnonialibus dictum
carnpum seu terram in perpetuum, 'lnreuocabiliter, pacifiee et qulete,
In cuius rei testimoninmnos predictl Borno 1'1 Nanlplmlls.ad pre,
ces partiurn, presenti littere sigilla nostra duxirnus apponenda. 'Da-
tum anno Dorninisr'' ... cc''... LXo ••• octauo , die mercurii proxima
post Cesium beali Johannls Baptiste.

l'

l' l " 1 Ii.\(~~r---

,", l:ln~;;':.; i' "

1 ' t L' l, ", H;lJ ~ f, ".. i ~J, l ,j! Il. )!;,.

Le pape GllÉGOll\E X: prend sous sa protection et celle de .St.
<Pierre le courent de la FILLE-DIEu,: lui confi1'nw la-pes-
session de ses biens et' lui 'accorde dive1'S'1Jriviteges etim-
munùés. ",: ,li'· Il/,"I' \ ,., ' " '.. ": ,',

Lyou, le,7 mars i273j'

Archives caritbnalcs, Fille-Dieu. 1. 2.
l Il; , .

Gregorius episcopus •. seruus seruorum Dei, dilectis in Christo
Iiliabus priorisse monasterii san de Marie Filie Dei de Botundo
MOllie eiusque sororibus tarn presentibus quarn futuris regularem
uitam professis, ir perpPlulul1' .Heligios,am Il ita,Ill , ,eligeoli!I!ls 1!POS-
tolicum conuenit adesse presidium. ne Iorte cuilibet temeritatis in-
cursus aut ~a,s,:11proposito ,reuocet, aut robur, quod at;si~, sacre
religiouis eneruet. Ea propter, dtlecte in Ghris,to fi,lie.' U~SI.risillsti~
postulationibus clernenter annuimus, ~t monasterium sancte Marie
Fïlle Del doRotundo M<)ntt;l.. abbatissam propriam non habens, sed
per prjorissam . solitum guber,nari. Lausan. diocesis, jn ,quo estis
diuino ohsequio manclpate, sull' beati Petri et nostra ,prllieclione
suscipjmus.. el presentis scripti priuilegio .communimus, In primis
siqllidl'.Ip slatuonjes ut ordo monasticus qui, secundum Deum
rt beati Benedicti rt·gul~"l. in eod-rn monast-rio Institutus ,e~s,e
dinoscitur, perp-tuis i~,i,d~m, ternporibus i,ppiolabililer, obseruetùr,
Pr~tt1re? quasclll1!que po.ssPssh\nrs~ ,q~~ecu,rrmu:e bona id,cm manas-
terium 1n:1p,r,esel) lJllql rn, luste ac ~a,:"o,nlce possidet, .aut 'II futurum,
concessione pontificum, largiliune regurn uel prin,gip:lm, oblatione
[ideliurn, SI'U aliis iustl: .. mudis, prestaute UUlllino, potJrit adipisci,
flrma.uonis el eis que lillois successerint. el fllibal~ permaneant. In
qui hus hec propriis duximus exprimenda uocabulis : loeum ipsum
in quo prefaturn monaslerium situm est, cum omnibus pertinentiis
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suis, cum terris, pratis, vineis, ncmorihus, usuagiis et paseurs ln
bosco 1 et piano. in aquis 'el molendinis, in viis et , semitis el omni-
bus aliis libertaübus el immunitatibus suis .• Sane noualiurn uestro-
rum, qUH propriis snmpubus colitis. de quibusatiquis hactenus non
percepit, siue de uestrorum anirnalinm nutrirnentis, -nullus a uobis
decimas ,exigere uel -extorquere presumat, Liceatquoqne 'uohis per-
senas liberas et absolutas t' secnlo, fugientes ad connersionem 'ft1ci-
pere, el eas absque coutradictione aliqua retinere. Prohibernus in-
super ut nnlli sororum uestrarum, post factam in monasterio uestro
professionem, fas sit, sine priorisse sile licentia, nisi arlioris reli-
gionis ohtentu, de eodern loco di.Ac:~dere ; discedentem uero absque
cornmunium litterarum uestrarum cautione nullus audeat. retinere,
Cum autern generale interdiclum .terre fuerit,' Iiceat uobis clausis
ianuis, excommunicatis et inlerdictis exelusis; non pulsa lis cam-
pan]s, suppressa uoce, divina officia, .celebrare, dummodo causam
non dederilis inlerdiclo. Crisma uero, oléum sanctum, conseçratlo-
nes altarium seu basilicarum, benedlctiones rnonialiurn a diocesano
suscipietis episcopo, siquidern catholicus fiJèrit. et gratiam et corn-
munionvm sacro sancte Romane Ecclesie habuerit, et ea uobis 110-

luerit sine prauitat« aliqua exhibere, Prohibernus i[lsuper ut infra
fines uarrochie uestre, si eam habetls, ntÎII'ùs, èi~ê"assenslJ diocesani
episcopi et uestro , capellarn seu oratorium rie nono coustruere au-
deal, saluis priuilegiis P",..iifièiJnl romanorum. Ad' hec nouas el in-
debitas exactiones ab archiepiscopis et episcopls, archidiaconis seu
decanis, aliisqùe omnibus 'c'ccli:lsiilstieis,'isècùlariliusIl8 personis a
uobis ornnino fieri prohihernus. Sepulturarn quoque ipsius loci libe-
ram essedecérhirrius,' ut eorurn deuotibni et extrernauolùntati qui
se iHic sepeliri deliberauerint, nisï"fbHe excomùuinièati uelinter-
dieti' sin l'. âut elia;rn publiee tisnrarii, nlllltis' otrsistat, 'salua lamen
i,llslicia illarum ecclesiaruin il quihiis mortuorùm corpora .assumun-
'tur, Decimas pretèrea el possession es ad "it~s 'è'c'ètiAsiarufn' üestrn-
rurn spectantes que a laids td'eÙnenbJ'r;'~ili:lim'enat'èt ;'lègitim1e; libe-
randi' dè ,r'n'anibus' eorurn, et ad ecclesias ad quas pertinent reuo-
candi libèra sil :lJobfs"de 'nÎl9Ira: 'auctoritate ' faclilta's. Obéunte uero
III nunc eiusdern loci 1.J;'iorïssà, uol earum aliqll8 que tihi succes,se-
rit, nulla ibi qualihet subrectionis astutia seu viulenûapreponatur',
nisi qnarn sorores comrnuni consensuluel earnm maior llars" con-
siliisauioris, si ad l'as duntaxat priorisse spectat electio, secundurn
Deum el beati Benedicti regulam; prouiderint 'eligendarn. Paci quo-
queel tranquillitati uestre paterna in posterum sollicimdlne provi-
dere uotentes, auetoritate apostolica prohibemus, ut infra clau su-
ras locorum seu grangiarum u-strarurn nullus rapinam seu furtum
facere, ignem apponere, sanguinem lundere, hominem temere ca-

1 Bo scus OU B05t'U1II, bois.
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pere uel interficere, seu uiolentiam audeat exercere, Prelerea om-
nes liberlales et immunitales a predecessoribus nostris, Romanis
Pontiflcibus, monusterio uestro concessas nec non libertates, ex ernp-
lion es seculariurn exactionum a regibus et principibus uel aliis fi-
delibus rationabiliter uèbis indultas, auctoritate ap ostolica eonûr-
mamus et presenlls script i priuilegio e ommunimus, Decernimns
ergo ut nulli omnino hominum liceat prefaturn monasterium remere
perturbare, aut eius possessiones aulerre, nelablatas retinere, 'mi-
nuere seu qulbuslibet uexationibus fatigare, sed omnia integra COD-

seruentur earurn pro quarum gubernatione ac suhstcntatione con-
cessa sunt, usibus omnibus profulura, salua serlis apostolice aneto-
ritate et diocesani episcopi canonica iusticia. Si qua igitur in ïutu-
mm ecc/Psiastica secularisue persona, hanc nostre constilutionis
paginarn selens, contra eam ternere uenire temptauerit, secundo
tertio Ile commonita, r.lÏsi realùm suurn cong~lIa, satlslactione cor-
rexerit, }Jolesta-lis 'honorisque sui careat dlgnltatè;' reamque' se 'di-
uino iudicio existere de perpetrata iniquitate coanoscat.vet a 'sacra-
tissirno corpore ac sanguine Dei el' Dornini Redemptoris nostri Jesu
Chrisli aliena fiai, atque in extremo examine rlistricte subiacent ul-
tioni. Cunetis autern eidem loco sua iura serusntibus sit pax Dni
nostri Jesu Christi. quatinus et hic Iructurn bone actionis percipiant,
el apud distrielum iudicern prernia eterne pacis inueniant. Amen.
Amen. Amen.
Figure à double cercle, représentant une

bulle. parlant dans lÏntérieur une
croiœ cl les mols:

StIlS,PETRUS. Stus PAULUS.'

GIŒGOIIlUS '
, PP. X. " '

. Et pour ltfgende circulaire :'
t Perfice gres9us. meos lin semitis luis.

Ego Gregorius catholiee Ecclesie episcopus S (ub) S (àipsi).
t Ego SyrnQr \itlili sancli Martini presbiler 'cardinalis S8.
t Ego Ancherll(tit. ste Praxedis presb,' cardo S5. '
tEgo Guillt'lmus lit. sti ~arci presbvcard. 8S."
fE~o Syillon lit. stè Cecilie prèsb. cardo SS:+ J~gh' Ott(j~onlls sti Adti~oi, dlacorïus ,cariJ.~S.
t E';o J~c'obtis sltl'Marie in 'Cosmydln 'diac, card. SS.
t E~o Goltofridus sti Georg,ii ~d velum au~eum dlac. 'card. S8.+ Ego Vibertus su EII~tachll diae. cardo 8!;.
t Ego Malheus sie Marie in Porticu diae. cardo 8~.+ Ego frater Johannes Portuensis el ste Buûne eplscopus S8.
t Ego magister Petrus Tusculanus electus S8.

En monogramme :
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t Ego Vicedonnus Penestrinus epise. SS. , ' .+ E?lo Irater Petrus Oatiensis et Vellet-ensis episc, SS.+ E~" Bertraudus Sahinensis l'pise. SS.

, Qalllm' Lugduni per manurn ,magistri Janoni t.euacomi eancte
l{'6~Jilne. ~'~clesi~ ,vi~~J(:,a!lceIJarii. Nnnis /lIurt;'i,' I?diclionestJcul!~a,.
[ncaruationis ,DOlce anno M.... CCo ... LXXI1.~o. Pontificatus uero donni
Gregorii pape Xanno secundo.

(Bulla plumbea].

·IV.
PHILIPPE,; qom(e de SA~OIE, dOJnn~ au::p relùjieuses de lq F/LLE-

DIEU" 'une rente annuelle de dix sols lausan. ,à percevoir SUI'

ses droits de vente lZ Romont,

", . " ~;vlan. Je 17 jlJin·12R4.:

Archives cantonales", Fille-Dieu, J, ,~3.,

Nos P',hilippns" .eomes Sabaudie, nolum Iacimus vniuersis pre-
sentes litteras inspecturis, quod nos.vpro remedio anime nostre et
animarum : pnedecessorurn nostrorum, damus et concedimus, pro
nobis et successonbus nostris, in perpetuum, ..religiosts dominabus
monialihus Rolundimontis decern solidos-lausau. ,sqpt1rl.leyda:, 1 seu
vendis nostris Hntundimontis. eisderneannis singulis in Nali.uit~te
Dornini persoluendçs ; precipill1ttes .C\lSII'liano nustro dicti loci, qui
IIÎJOC l'st' et i;r~·hwp.p.Rr.e, fHf<rjt',Ntl~iF.t?~~ '~~I~~qf,,~Hpe~Aie~a lexjda
seu vendis dictis dO,!nilll\~!!s s~)llIi et, tr~di, ,fa,ciat ~niJ uatim prediqto
termino, colleclorem dicte leyde seu vendarum ad hoc. si nec-sse
[uerit c.',mpel!end.o. IIJ~4ill~ r:~i le~"rp,c:>.I.liurrlÎ;:j~i!hl~''~os.ir~l~
presenribus litteris ~IJXi,~U,8. a;p,Pone~ld\Jrn" patum~qpl~nJ- die.
sa~bati anl~ ft'~tll:lrbeati. J~bap9i,s Baptiste .!l[~PO ,Domiqi .~o •• ,

cc .. :,.L~~~,o" ~IlJ ,'" . '" ,., .. 1 .;' ':"

1 Lcud a, lesda , I~ida.l~~d(l. etc., 'HI/Ùt. droits perçus sur la.vente des
lIlarchauùises. . . . . .

. ~ ~. !" • . .1 ~ i' , ,
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VI'
INDULGENCI<;S accordées por dix-sept évêques aux fidèles qui, ~n
, certains fOU/:$ ,d.e (ê~e, visiteront l:église du monastère .de la

~ II,LE- DJE U, ou (eront certaines autres bonnes œuvres.

Ayig,no~, juill 1321-
• l' !, j, •. ,

. \ :: .<

" Vniue'rBi~ Christi fidelibus presentes IjlterasÎlispc,e!l'lris, nos fra-
tres miseralione diuinaEgidius Alêxandahim'. patr'j'arella, 'Ma'l'heÛs
Duraten. ci N1r,y,s 1L'ugd~i)~n'; ~l-ehiq)iscupi;'nay'mundJs -'Elire-
dunen.j Petrus Citlilatis' noue, Johannes Scocen, Jordanus Acer-
nen., 'Slephànlls Luhucen., Egidius Andrillopolitan" Guillelmus
sancte Juste, Franciscus Cerneh., Gail/ê'fin'u's' Putheolan.," Andreas
Tarracen., Petrus Narnien., Guillelmus ad partes Tartarorum, Za-
carias Suecionen, et Guillelmus Vintimilien. episcopi satutem in eo
qui est omnium vera salus. Pia mater Ecclesia, de animarum sa-
lute solicita, deuotionem fidelium .per quedam munera spirltualia •
rernissiones videlicet et indulgentias, inuitare consueuit ad debiti
famulatus, honorern 'Deo scilicet etsacris edibus irnpendendum, vt
quanto crebrius et deuotius il/ie confluit populus Christianus, assi-
duis Saluatoris gratiam precihus irnplorando , tanlo delictorurn 8UO-

rum veniarn 1'1gloriam regui celestis consequi mereantur eternam,
Cuplentes igitur vt monasteriurn beate Marie de !lliahlls Dei de sub-
tus Hutem Monlem. Lallsan diocesis, congruis honoribus frequen-
tetur, el a Christi Iidelibus jugiter veneretur, omnibus vere peni-
tentihus et confessis .qui Cad' ipsurn monasterium in quolibet Iesto
ipsius monasterii, nec non in Iestluitatlhus infrascriptis, videlicet :
Natiuitatis Domini nostri Jesu .Christi, Circnmcisionis, Epiphanie.
ParasceuesvHesunrecûonis, Ascensio,nis,P~nth~coste8 el in omni-
bus et singulis, festiuil!lli,bu$ beate et. gloriose semperque virginis
Marie, beatorum Appslolorum Petrl "et ,Pl\uILac, omnium aliQrum
Apo,stolofum,el EuaÏlgeli,tarum, .inuentionis el exaltationia.sancte
.Crucis,sancti Johannis Baptiste et Euangelisle, Michaeli~, Archan-
geli, .Laurentii, Christofori, Marlini. Nicolay.et 8lasÎj)a;c sanctarum
,Marie Magdaltllltlill' A:.;athe" Kateriue, Cecilie, Lucie •. Agnetis,
Anne matris virginis Marie el Ma,rgaret.e". in icomrp,emoratIQ/.le om-
nium.sanotorum •. aut qui cum deuotione, et per octabas, predicto-
rum ft:\stiuitatum, et in omnibus et singulis diebus dominicis, Cil usa
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peregrinationis, deuotionis val orl\tionis aecesserint aut qui corpus
Christi et oleum sanctum, cum portatur infirrnis, secuti fuerint seu
qui predlcetionibus, missis, exequiis et sepulturis mortuorum in
dicto moaasterio vel elus cimisterio interfuerint, vI'I qui diebus sab-
batinis ad missarn beate Mario. que ibidem solemniter celebratur,
interfuerint. aut qui in extremis taborantes dicto monasterio quie-
quam suarum legauerint Iacultatum, nec non qui ad Iabricam, lu-
minaria, ornarnenta et alia dicto monasterio nccessaria manus suai!
porrererint adiutricea, quotiencumqne premissa vel prvrnissorum
aliquid leceriut, de omnipotenris Dei misericordia et beatorum 3p05-

tolorum Petri et Pauli elus aucteritate confisi, singuli nostrum sin-
gulas dierum quadragenas de Iniuncrls sibi penitentiis misericordiler
in Domino relaxamus , dummodo diocesani voluntas ad id accesserit
et consensus. In ciiius rei testimonium presentes Iitteras sigillorum '
nostrorum jussirnus appensione muniri, Datum ~l, actum Auinione,
anno a Natiuitate Domini millesimo trecentesimo xxi", indiclione
quarta, mense juni], Pontiflcatus sanctisalmi pal ris e,l dni nostri ani
Johaunis, diuina prouidentia pape viceéimi secuudi, anno quioto.

It"H l'" tJ·I . .!

VI.
Lepope CLÉMENT VI charge le PRÉVOT DE SOLEuRE,de faire rendre

aux religieuses de la FILLE-DIEU leurs biens aliénés iniuste-
ment.

Avlgnon, le 17 octobre 1351.,

Archives cantonales, FiUe-Dieu, 1. 5."
l'i

Clemenà episcôpus'; -seruus: seruorum Del, dilecto'filio .... prepo-
sltio ecclesie Sollodorensis, l.ausan. diocesis, salutem et apostolicam
henedictionern. Uilectarum in Christo filiarum ••. Abbatlsse et co-
nuentus monasterii monialium de Rotundornonte , ordinis cisterc.,
Lausan, diocesis , precibus inclinali presentium libi auctorltate man-
damus, quatinus ea que de bonis ipsius monaslerii alienata inueneris
illicite uel distracta, ad ius et proprietatem eiusdern monasterii legi-
lime reuocare procures, contradictores per censuram ecclesiasticam,
appellatione postposita, compescendo. Testes aulem qui fuerint no-
minali, si se gratia , odio uel timore subenixerint , censura simili,
appelatione cessante , compellas uerilati testirnonium perhibere.
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Datum Auinione XVI KI nouembris. Pontificafus noslri anno de-
cime. . ,

G. CAIBONELLI.

(Bulla plumbea : Clemens ppa VI.)

VII.
PIERRE DR BrLLENs, donzel, confie la tutelle de ses enfants à sa

sœur AMPUÊLIXIE DE BI~LENS, abbesse de la Fille-Dieu, à
PIERRE DE DOMPIERRE.et a AUIQ,!;l DE PI).EZ, donsels. . .:

14 février 137H (1377 n. st.)
i'

Archives canionales, Fille,.Dieu, IX, 10.

In nomine Domini amen. Ego. Petrus de BillensidomicelJus, filius
quondam Willelmi de Billens domlcelli, per Dei graliam sanus mente
licet eger corpore, notum [acio vniuersis quod ego in meo vltimo tes-
lamento ••. , dedi .••• sorori mee dne Amphelixie de Bill-ns , ab-
hausse domus monialium de Filia Dei, subtils Hotundum mon lem.
cisterc. ordinis, Lausan. diocesis et Pelro de Dompno l'etro et Ay-
moni de Prez filio quondam Mermeti de Prez domicellis , simul et
cuilibet ipsorurn in solidum, tu le/am Fraucisci, Katherine et Marglle-
rele Iiberorum meorum ac omnem regimen el adminislrationem
dictorum liberorum et omnium et singulorum bonorum rneorum et
diclorum liberorum ••••.•••• In cuius rei testirnonium sigil/um
commune balliuie Waudi rogani et apponi leci huic scripto; et nos
Humbertus de Columberio miles, balliuüs waudi •.•• Daturn die
decima 'quartamensis Iehruarii, aooo Domini millesimo CCCo sep-
tuagesimo sesto. ;,
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VIII.
A~i~~t~,,:nuc DE SAyqlJl ". p~rmqt: lf!fo/" r:efigi~u~es de la FILLE-

-:.. DIEU de se faire 1'f!présenter pm' des procureurs devant les
tribunaux du bailliage de ~~ud,

, Morges, le f~lévrier 1tl2!l,

".-' \ \ ~ \ , .\ ' t',. \.1. ''\ . l' ~ .lI, . • ! " - j . i \~,s , "l

A"C"iv~$, ~?'I~t,~~.~!/:~" /ifll~-pi;u , J,.: ;~~,
Amedeus, dmSafiaudie, :dileëlis"Hâliillc' Vdhüdi: l cir~Iê'Ha'n'ô;ito-

tondimontis ceterisque vniuersis et singnlis castellanis , officiariis et
justiciariis nostris touusballiulatus nostriVu8l1di, ad quos presentes
peruenerint , presentibus 'et" futu'Hs' 's(m'jps'oHIIIl locatenentibus sa-
lutern. Exhibita nobis sUjfplië'àTiiïne' jîârlé've"rierabilium religiosarum
abbatisse et rnoniallurn .connentus Rotundimonlis, q~le lalis est :
Supplicant h6rrliliter deuote 'ora'tr;ces':vêStre; 'nbbattssa ct moniales
abbatie Rotundimontis. ordinis clsterc. quod cum ipse' supplicanles
.sint serllicio'di\Jino/;d6n~â'X'ahdéüicatè .,hnec1; debeant iniimundanls
vacare, nec intentam- aliqllilnis prestare.prèstentqua aliissinro]. eulus
eontinllOlSuhess,e"oebt'-nb'famulatlii'i et -quia. nigor ',l'an~lIs' est ',intro-
ductus, in :,p!llria:NUlI11di/.qutl, consuetudinibus ndn jure .scripro .re-

, gitun, quia, oulins' eccleslasticustèeeularisvec .duobus ca pitibus ipsius
.patrie, -scilicet. vobis (summo .ettepisoepo Lausannensi exceptis, com-
.parere potest perprocueàtoresçnisi-propela in: persona;: qui trigor
asorbet/ ornnern juris vtriusquè dispositionem , estque in lroueslurn,
'ymo .non ;lollerandum.',qllod .ipsecsupplicantes, in"for.is. publicis et
plateis. vbi.Ienentur 'laies, consnetudinesr.aeeedant. proprlis.Jn per-
sonis, 11Im pmpter,ipsarllm. erubescenuam .. quaro etiam'jiropter. pe-
ricula que.inde sub'wqiliipo~sinU;lljropteréa ,ad(,(Jomiflàtionem' ves-
tram,reclItrun,l,ipse,supplicantes, que duntaaal n-n ;alills huiusmodl,
.rigorem. in compâr.cril10.ipêr ppro.cur.ator,e'm temperare pÇlte-t,'sua
aucloritale maiuri , quatinus eadem dignetnr imparti ri. dareqne et
concedere licenclam • auctoritatem et mandalum speciales. vi dictis
religlosis liceat et liciturn sit possintque et deheant in dictis cousue-
tudinibus per procuratorem comparera, absque contradictione qua-
curnque , tarn in earum proprils causis per eas contra qU3scllnq\le
persouas mOllenrlis,' quam etiam contra se agendo vel deffendendo,
quemadmodum fil in aliis judiciis in quihus vtitur jure scripto, luteras
vestro celsitudinis sibi super hiis opportunes coneedendo, Ipsius
quidem suppllcationis considerato tenure, quia juste poscentlbus non

"
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ost denegandus assensus , causis in eisdem expressis certisque aliis
lau'dabilihlls moti respectibus ,:1 ëisdem suppllcantibus auclorilate
nostra maiori Iicentiam imp'artimur, per presentes, in quibuscurnque
causis earum propriis , tam rnotis quam mouendis , el lam agendo
quam delrendendo • coram vobis seu veslrum alter per earurn legi-
times el indubitatos procuratores .seu coadiutores et nuncios vnum
val plures comparendi, agendi et.se dellendeudi ceteraque faciendi
que supplil:anles heedem Iacerent seu facere possent, si presentes
nd omnia personallter inlor.e,ssen,t.., vf!\JIs ,et vestrum cuilibet insoli-
dum , quanlulIJ,l\d~lIm,sP(e~til~ vel spe~l~b!t,. propterea precipiendo
mandantes q,uiltinlls' dictas religiosas in earum causis predictis , tam
motis ,q\lam in 'Iuturum 'mol]()!ldis,l coram votlis seu vestrum altero,
tam agendo quarn se delfendendo, 'petpro'curatorem sou coadiuto-
rem admiltatis. omni contfadictiône vel oppo'sHione' qüacunque ces-
sante, et absque"àliëriù8 e;x~èctàliobé'mànilali: tiostrd 'Iamen bene-
placito durante, Datum Morgie die vndecima Iebruarii, anno Do-
mini millesimo quatcrcentesimo vlcesimo nono.(. . . ',.'\ .;, ,'< u: i : :!i l ',,1 •

Per Domlnurn: presentlbue dominls : CUONTAGNIE. i
H..DE, ,COLUMBERIO.
V,RDANO,ARISENI.
A. 'îm ÜUAC05"BIIS.
FIÎANCO CO~IPESII.
PETRO DE GROLEA.

, JOIli\:'\N.ç"I,>E l),YUO'i'iA.

, ,·,.1 l'

Heliport
Cartern.

',1

, , . ,',

.1 <
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. 'I'out comrtîencèet-finitj- tout· suit isal destinée» '; l'; 1 /

Le flotsnécède 'au:tlot, et l'année-à-I'année: ,1' '.1' .
,,' : Encoreune qqi fuit'daris le gouffre du temps! '11. l 'Il

Le !ernps' viè~~.~e iri~tguer ,une ét~p~ ~P-~a.'i·9n.~~·;':
. Il vient de r~lre un ras , en .sema?t'.dap.\slé'W9~~~', .'."
: ., , . Des InPlS ,. d!::sjJo.~rs.et des ~I;I~tants·'\j'".;f l, . "

'Lé temps estun.·v~èillar,1i a'iIvisàge impassible " ,;'.1"
Qui fait sentir partout sa 'niarêh~'Ï1'résiSfilHë'; ·tr,,-;" '.
Et rien .nepeutoaâtervni ,r.etardei'.son,paS.JH,all"t " q
Lës siècles ônten, vain blanchi .sa, chevelure,
Et surses' traits'rfdés impri~é leur injure;

".So.n cours ne se ralentit pas.
si clepsydre àla main, il mesure en silence
De tout/être: créé la vie et l'existence,
Et suppute en marchant l'inévitable sort. j h 'Pl'" ,
A chaque grain tombé' dans l'urne transparente,
Sa faux frappe un vivant, et sa plume sanglante

L'inscrit au livre de la mort.
Témoin de nos hanquets , assis-à notre table,
Il couve nos plaisirs d'un œil inexorable;
Compte les ris, les chants; les transports de la nuit.
En vain brille à ses yeux la- coupe pleine encore;
Son doigt, toujours tendu sur le cadran sonore ,

Nous n'!.,ontrel'heure qui s'enfuit.
S'il nous fait quelque don, c'est d'une main avare.
Nous voyons quelquefois son caprice bizarre
Ramener au printemps la vie et le bonheur;
Nous le voyons aussi conceder au jeune âge
La force, la santé, les charmes du visage

Et les enivrements du cœur.
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Mais bientôt, fatigué de sa munificence,
Il reprend la vigueur, les grâces à l'enfance,
Les fleurs, les fruits dorés et le ciel le plus beau.
La joie et les festins ont fait place aux tempêtes;
L'hiver passe et repasse en blanchissant nos têtes,

Et nous poussant vers le tombeau.
Rien ne peut l'adoucir; aucun mal ne le touche:
Ni l'enfant qui se ~meurLsUl""s"abrûlante couche,
Ni la veuve expirant auprès de l'orphelin.
Ilaime ce qui fuit, ce qui tombe ou décline,
Le manoir qui s'écroule au haut de la colline,

Et le vieillard ci. son déclin.
Il ainie IJ~t(lèbî'is dont la terre est couverte

, L'es murs silencieux de la cité déserte, '
Et les champs de bataille aux ossements poudreux;
,II ne laisse après lui que des cendi'eséteintes.: '
Notre œil , avec effroi, retrouve sés empreintes

Sur tous-les monuments fameux. '
j t l,

Cruelle est sa puissance; étrange est sa nature:
Son joug s'appesantit sur toute creature;
Les cieux ,da terre et l'eau sont soumis à ses Jais. '
Sans; pitié, sans relâche ;.il: entratneenrsa fuite' ','
Les états confondus, enchaînés à sa suite ,H,

Avec.les peuples et les rois. .1" l "

L'univers n'est' pourlui qu'un itnmense hippodrome,
Où ,depuis six mille ans, il s'acharne après l'homnie,
Le traque jour et nuit, sans trève ni J'cpos. '
Mais quandla main de Dieu fera crouler le monde,
Le temps terminera sa course vagabonde

Sur les abîmes du chaos.

Ignace, Baron.
, ,1

.:

I~· î . ri 1
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LE DROIT DU: SEIGNEUI\
~u 310YEN AGE,

1~Al\ Mr. LOUIS VEUILLOT.
'i

/ 'Vol; in-/2 de 467 pages. ''Pdris';/854.
, '1::

'1 /,
! t·

,"r .>

" .' ! 1
Sans une lourde bévue, ou plutôt une sale ineptie d'un

jurisconsulte .célèbre, et les réflexions plus, ineptes. ,e!lCOre
d'un obscur journaliste sur le même. SJlje~, probahlemen] la
république des le'L~r~sn,e se"serait pas e'nrich'jèd'un ouvrage
trés-remarquable": Lé D~uit du Seigneur au vwyeii âge. .L'au-
teur de cet excellent livre "es(ûirâes î)rèiÜi~i~ 'pbJ:JliCi6tes de
l'époque, M. Louis Veuillot, très-connu dariaIe Irlonde litté-
raire. Homme studieux, aux connaissances étendues et va-
riées, doué des: rares qualités qui distinguent Il'écriv,ain, le
penseur et le philosophe" animé de cette foi vive. qui lirillait
avec tant d'éclat' chez nos ancêtres.: tout' ce quitombe de sa
plume a je ne sais quel. charme qui: ravit. 'et entratnè , qui
console et édifie tout à la fois les cœurs catholiques. Son
imagination brillante sait revêtir des grâces. d'un style magi-
queles sujets les plus arides, el assaisonner d'un sel vraiment
attique les matières qui paraissent devoir :ç~re naturellement
fades, fatiguantes et ennuyeuses., Il manie: av~d'une égale
facilité' le pinceau si vrai de' J'a Bruyère, 1~pluhü~ si ca\lslique
de Molière, de Guénèe ou de Cormenin. Quelle' verve, quelle
animation, quelle richesse de coloris dans ces tableaux peints
de main Ae mallre l Comme il est admirable, quand il nous
trace les' portraits des ignorants saltimbanques qui débla-
tèrent contre I~.Catholicisme, et que, soulevant leur manteau
de parade, il nous les montre dans touLe leur nudité, avec
leurs travers, lems sottises et leurs ridicules! Avant tout,
athlète de la foi, noble enfant de l'Eglise catholique, malheur
à l'imprudent qui ose porter ses mains impures sur notre
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bannière sans tache el déverser le venin de la calomnie SUl' la
robe .immaculéa de la chaste épouse' du Christ. L'intrépide
soldat chrétien sent hnuillonner.le sang dans ses veines, il s'é-
lance a sa poursuite, le harcèle, le saisit corps à corps, le ter-
rasse après lui a:~oir faitdes blessures mortelles. Quelle pres-
tesse dans ses mouvements, quelle ardeur, quelle habileté dans
ses attaques! Avec quelle aisance, quelle dextérité il se sert
des armes que la science et la religion placent dans ses
mains! Quels coups vigoureux portés à ses adversaires! Le
savant ~[' Dupm (Je l'Aca!déID:ié, 'le pauvre" M. Alloury, et jerie s':HS"qiùil't'édaefeur de l'Indépendant de Saintes, et tant
d'autrés , 'én ont fait la douloureuse expérience. M, Granier
de Cassagnnc a donc raison , 'quand il s'écrie, .a propos du
livni''qe:M: Veuîlldt':': ,

,"1'1: 1'1 . r •

« Jamais fouet vengeur n'avait châtié .avcc celte verte ru-
It desse les faux érudüs-; les historiens menteurs, les col-
ll: porteurs de '.ehartes imaginaires et de textesapocryphes,
nenfin toute' cette race d'écrivains copiantIcurs livres, et
Il les copiant de travers, de Saumaises qui. n'ont jamais
» 'rien lu, et de savants qui lie savent rien.

,,;; Nous n'hésitons pas à le dire, ce livre de M, Veuillot est
»' un des meilleurs ouvrages qui aient été composés sur le
» moyen âge et SUI' l'esprit des institutions de' nos pères,
» institutions bien admirables en leur temps et pour le but
)~qu'elles se proposaient, puisqu'elles ont produit l'une des
l).natiàns, les' plus grandes, les plus éclairées et les plus
» pu~s~antes 'I:lopt l'histoire fasse mention. »

'Ce qui nous a paru piquant, à la lecture du D1'Oit du Sei-
gn~ull au pwyen âge, c'est de voir le jurisconsulte à cheveux
blancs, le légiste,qui ;1 pâli SUI' les volumineuses compilations
de Papou, de .Loysel, de Choppin , de Dumoulin , de Fer-
rière , etc., etc" convaincu d'ignorance par un publiciste,
classe d'écrivains qui vont rarement chercher leurs armes
dans l'arsenal de la législation et s'aventurer dans les mille
dédales de l'antre de la chicane. La liste seule des ouvrages
consultés par M. Veuillot, tout en témoignant de son ardeur
à jeter une vive lumière sur les questions 'qu'il traite, ou
plutô] sur les. calomnies qu'il réfute 1 nous montre ehmème
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-temps l'étendue de son érudition et la solidité' des preuves
qu'il donne pour détruire à tout jamais les préjugés et con-
fondre l'importance de nos libres penseurs.

"Ce qui nous a beaucoup surpris, ~ si, 'M. Dupin es] sin-
cère dans ses paroles, et qu'en qualité .d'homme .de robe, de
gallican, pent-ètre même de janséniste, iln'ait conservé une
dent de lait contre l'Eglise ,romain,e,- c'est que Ia.silence
des auteurs, contemporains , des.chroniqueurs , des historiens,
des poeles eu général, lre~-~a,tÏI",iques à celte époque, n:i}.it
pas révélé, à sea yeux . l'énorme , sottise du prétendu d~-,oi.tpp
Seigneur, primo: c,ogritio.ilis (:(lr'1fQf.is,,, Comment e~p1i.qua'+-H
encore le silence de l'Eglise.sur cett~ infamie? Q'u,oUl'Eglis,é
si sévère sur (article des mœurs, qui entoure ,dy tant

d4e gq-:-
ranties la pudeur, la sainteté de la femme, de tant e res-
pect 'la couche nuptiale, aurait gardé un silence uhsulu
sur une pareille monstruosité 1 Que- )dis-je ?'eHe n'aurait
pas été seulement 'de connivence pour la' tolérer , elle' au-
rait elle-mèmeaanctionné 'par 'ses- -lois I'adultère , et, ar-
rachant-tlé' chaste voile du front virginal, de la: fiancée,
elle l'aurait livrée elle-même à ln brutalitè :de ses minis-
tres 1 Et tant de vigilants gardiens de la moralitépl,bli-
que" tant de vertueux laïques , tant de saints prétres.Jant
de 'vénérables .1)ré1ats, auraient élé assez lâches pOlir se
taire 1 Et pas une voix ne se' serait élevée 'pour flétrir
cette turpitude , ni dans les clottres, ni dans les synodes,
ni dans les conciles , ni dans les parlements 1 A qui.~1.
Dupin pourra-t~il persuader .uoe semblable a~surd~té}
Comment cel homme si clairvoyant n'a-t-il pas vu que
cette calomnie du maritagiun~ entendu dans le sens des dé-

.tracteurs du clergé,' extraite des textes .forcés .. tronqués,
mal interprétés, avait été manipulée par des mains protes-

-tantes? En el1'et, Buchanan est le.premier qui ait nipandu
,par ses, écrits Ia fable écossaise d'Evenus et' du droit de
-Marqueue .. Du reste, les .calornniateuré ne s'accordent ni
.sur. le .lieu ~,où' l'on a commencé il exercer le droit reli-
gieux. primœ 'nociis , ni sur la date de son origine. Bon
nombre prétendent qu'il a été en vigueur 'en France pour

, la .première. fois au 13" siècle, et ils ne rougissent pas
. .e d'étaler cette ordure autour du trône du saint roi, 'qui
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JI ne laissa.jamaisapprçcher de sa perspnne des gentils-
» hommes de .mauvaises mœurs. »

M. Lohis 'Veuillot ne 'se contente pas de ces preuves
négatives'~ il puise aux sources elles-mêmes, il consulte
ly~ 'tdxtè~,"co.mpu]se les manuscrits, les chartes) Iles .capi-
tulatres , lés l'chi'oniques ,··les recueils dé lois, d'ordon-
nances ~':H~s'àh'êts des' tribunaux ,.Iles \ décisions des-par-
i'énl'èlits ;èt'ïFrle trouve nulle part lé fameux droittde
~t 'Dupin: Nous défions le sceptique Te plus déterminé
dèi/:qep'à's"cÎ'oiresarls'arrière-pensée, -après avoir ',lu -le
lîV're du 'sàvahf rédacteur de 'l' Unioers , que l'assertion+du
savaiit' ~cadémicien de la Nièvre est fausse de' tous points ;
tëlIeii:i.\ént'\les preuves qu'il dènrïësont nombreuses, graves
èt)Pp'r;n~,t?ir~,s::'~"la sO,lid!îé: des t,émClignag'es et.des .do-
('~uments' aUthentIques fournis pour appuyer ses réfutations
~1'?Îgi1è~tëkl!'l'~allile:'ërltique joint une 'gi'éindë; c1~l'~é,' beau':'
éouB d~oral'e! et 'dé inétliode dans', I'exposîtion "et lai dNio!:
~iort'H;é's 'm~téfiàùx qùi ' composent le'tlivre.» ' j. '.

~. DaQs; 'la,t,re i,p,qrti~, il jetlç un c~~p, d;~\~ ';sur I~ mqyp~
âge " cette .qpOgtle,.i;!i!lp,eu .connue et tant calomniée , sur
ses: institutions et leur influence sui' la société et sur tout
ce.tqui se,liappOl~te .À son sujet en général. Il, y.,yxapi.'ine
avec.irnpa::l'Hal# ,J:orig~J,le., J.a;mlture ,f1.,t le ~!'!ns.fll3.,quelques;-
uns de ces usages alors tout naturels, et qui nous paraissgnt
aujourd',huiiSi choquants et si étranges) parce q,ue l1P-u,s
jug;e:ons les·;~ièp\e~.l,pa~sés d'après n9~,.L~ée.simpdE11:nf(s., "

: '~(ëb s~i'aŒj ~Jie folie;' dit avec raison M. Louis Veuillot,
»'d(s'8u~eNi: qu'il n'y a eu ni mauvaisesmœurs, hi oppression,
l~) J~'il;miseres, hi barbarie au moyen âge. Tout cela s'y trou-
Y~dit 'ri{énie .dans le meilleur temps, et tout cela' ise' voit
Il encore. Mais puisque certains 'homlues, à 'la suite des-
Il q~élsje .m'honore. de marcher , sont vivement repris de
II 'Ieùr,a~rection .p,our le moyen âgé 1en' génèral , j'ai bien, le
»id,roitde.dire à,iquelle époque je l'admire et je -l'aime. Ce
)l. n'est: ni lorsqu'il commençait , puisqu'il n'était pas encore,
JI. ni lorsqu'il allait finir, puisqu'il n'était déjà plus. Ses corn-
)l:'ineI1èements sont laborieux et terribles, sa fin est triste,
il son-milieu fut sublime .... ; Qùe ~e pouvait-on espérer
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II de ce 13° -siècle, où le génie du mal, par tin dernier effort,
II rassemblait à la fois contre le christianisme triomphant;
» et les restes de la barbarie; et l'hérésie, et l'infidélité, et
li la guerre, mais où Dieu tirait du sein de la société .et sus-
» citait presqu'au même. instant contre tous crs périls Inno-
» cent III, Simon de Moutfort , saint François .d'Assise , saint
» .Dominique , saint Thomas, .saint, Bonaventure, saint Louis
» de France, .et tant d'autres saints, entourés de grands
» .hommes l La, France se couronna d'une gloire pure., du,
» rable et féconde . .Elle, .terrassa l'hérésie, .alblgeolse; m~i
»,'était le socialisme d'alors j s'agrandit légitirnement ,~e tout
1) le comté, de 'I'oulousevse fortifia .dans COl'dre pt,;~a,I~,s Jfl.
» justice. Saint Louis, roi modèle: que Œgli~e C\)Iripa,~~ ~q:
»ijuste David et à, Judas Machabée ,.qu'était:-:il" sinon, .nn
neofaQt' de I'Eglise , un disciple de saint François d'Assi's~,
») .et, comme on l'a dit, un Frànciscain.couronné.? Je.vois en
JI.lui l'expression .entière.çdu christianisme qui ,..depuis des
» siècles, luttant sans cesse contre le paganisme barbare
» sans cesse ravivé .par .des- invasions-nouvelles , et l'ayant
» enfin vaincu dans une dernière victoire, travaillait alors il
» développer et à consolider 'son œuvre tant de fois' corn-
»<prornise par tant d'ennemis ... '.. Il (saint Louis) -fonda
»: cette royauté paternelle qui 'devint le plus populaire des
:Il gouvernements. Il abolit ouattaqua les mauvaises' cou-
» turnes les plus enraclnéearnit la loi; a' la place 'de -la fèrce;
» fit, fleurir 'lès 'sciences; les arts; les mœurs, Héformateun
» et législateur prudent,' apôtre intrépide'; justicier iredou-
» l'able, vaillant. soldat, glorieux martyr , ..,p.ère, des lettres,
» père des pauvres, appui de tout 'ce qui était bon ,protec-
» teur de.tout .ce qui était faible ,. aucun rayqn de)agloi,rè
». humaine et de la gloire .royale ne manqua à' son front
li, touj ours incliné devantDieu. , ' :1

. » Eh bien, j'ose dire que saint Louis est IiIvraie figure
) de la maturité du moyen âge. C'est lui qui en représente
)) l'espi'it , le caractère, les instincts dominants,' :et: non pas
» tel ou tel baronencore barbare, ou tel prince qui-n'a rien
»Tonrl« ... .'. Le siècle, qui se reposaitde la dernière croi-
YJ sade en donnant à saint François d'Assise el à saint Domi-
» nique autant d'enfants que le siècle précèdent' avait donné



5t3' )

» de; guerriers à la T'erre Sainte, ah l.je l'avoue, ce. siècle-l«,
» je .suisdeceuxquine craignent pas de le proposeren
)J exemple au nôtre l ,II fonda pour la France six siècles .lie
)J gloire, durant lesquels, a travers beaucoup de fautes , elle
)J n'a, pu cepeudant ni abjurer-le catholicisme, ni perdre la ci-
l) vilisation, la puissance, llhonneur, l'humanité, la liberté ..... »)

.L'auleur développe Ionguement la même .. thèse .: que .le.
gol/and bienfaiteur du moyen àge est le chrislianisme. C',est
l'action.de la.religiou et-de l'Eglise qui a adouci, corrigé et
détruit insensiblement ce' qu'il y, avait de .harbare dana.la
féodalité; et l'Eglis.e catholique aété I'admirahle.Jnstrumént
de civilisation dont la Providence s'est, servie pour ces so-
ciétés formées de, tant d'éléments, divers.. C'était la voix
aimée 'ct puissante-des évêques et prédicateurs q~1i, en! gl;~ï,
vant dans les esprits le dogme d'une origine. et, œune"pe1s ..
tinée-commune, préparaiê -l'éuJ.ancipation, des peuples ;"et
cette égalité, devans.Dien létrii't, Ulhp]:emi~rpo.up. .porté ;~lIla
barbarie et au despotisme; . '.' .!

, Dans la 2" partie, il traite du mariage, au point de vue re-
ligieux, .des Hites et.des cérémonies de l'Eg;lise,flans l'admi-
nistrauon.dé Ce sacrement, Il nous fait.connaïtre avec: que]
respect.avec quels sentiments chrétiens, autrefois les époux:
s'unissaient-par des liens indissolubles. II parle de l'inter-
vention; .de. rEgl ise, pour, empècherlc divorce et. la poly-,
garnie; îl nous la montre veillant avec une sollicitude toute
maternelle 'a ce que 'Ie.mariag~· fût reçuavec la plus grande
décence; et .puoissantsèvèrement.Ioute sorte d'irnrnoralité.
Il' explique: ensuite le droit. religieux. desprcjl1ieÎ'es, nuits,
qui a donnélieu au procès dont parle Boérius , et qui diffé-
rait étrangement de ce que M. Dupin a cru comprendre. (~n
effet, c'était simplement une aumône exigée des époux. pOl,lr
remplacer la continencegénéralement observée, ,il l'exemple
de/fobie \ les trois, premiersjours qui suivaient les .noces,
Laissons la parole au spirituel critique :

«A Bourges, il Amiens, et sans doute en beaucoup
». d'autres diocèses, la loi ecclésiastique (fui .imposait une
»cQn~inence de trois jours fut longtemps paisihlerncntph-
» sèrvée. Auf5" siècle ,et peut-être avant celle époque,
» dans .certaine partie du ,dioçès!3"d'Aniiens, comme nous le
» verrons plus loin, elle devint l'objet de perseverantes ré-
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II clamations. Cependant, c'était le droit du Se(qnem,-pieu.
» Ceux qui le respectaient encore, quoique disposés' à-l'en-
» freindre , eommençaient par en demander dispense, de
» même que l'on demande encore aujourd'hui dispense des
Il observances du carême, auxquels celle-ci etait assimilée.
)'1' L'autorité fit ce qu'elle fait toujours; afin d'éviter la trans-
» gression formelle, elle accorda la dispense ; afin de main-
» tenir la discipline menacée, elle exigea une' aumône' de
» ceux qui l'obligeaient ainsi à les exempter du, drdit..com-
)l mun. Sa conduite était sage, et le pouvoir civil ,atijour-
» d'hui même, l'imite en plus d'un cas. ; . ...' , "

'» C'est cette aumône que l'on a l'indécence de transformen
11''en une indemnité' réclamée pal' le curé' ou par l'évêque,
» 'pour 'représentation du droit primœ : cognitionis, carnalis
1)'ét1in receasnuptâl: " ",', ""l" .! ,:,l, ','
~,»:Qu'u'ne telle aumône ou: qu'une> telle. amende.paraisse:
II>hujoiird'hüi singullère , qu'onil'alt même exigée 'avec: tnep
li de rigueur; que la perception ait donné lieu ,;à:quelqhes:
»' abus , c'est possible'c;""ett"'c:e'ux-qui-veule'nt' déclamen 'là-
Il dessus le peuvent, à condition de donner une paUvre idée'
1) de leur intelligence ou de leur bonne foi: cela .ne vaudra
» jamais la peine qu'un homme de bon sens sy arrête. Mais
» de celte étrangeté (qui n'avait rien d'étrarige)et -des abus
» fort légers auxquels elle ta pu donnerlieu , faire un-crime
» immonde et prétendre ,que ce crime était une loi de l'-E-:
»,glise et de la société, devant.ce méfait de' la malveillanoe
Il et de l'ignerance conjointes, je me réduis aux: formules
J) de M. Alloury : je 'laisse à M. Dupin le soin de le cà'ri1cté~
» ,riser. ".' " !'

» Si! M,. Dupin, qui -se dit bon gallican, 'observajbIes lois
Il de l'Eglise gàHicane, tous -les ans ~ àrl'entsée ducarêmef il
«<aëquitterait , ès-mains du curé, une aumône ou une
» arnende , comme il-voudra "pOUl' avoir le droit de manger
)l des œufs à la collation. S'il voulaitpourtant manger .les
» 'œufs et économiser l'aumône, et toutefois se rrièttresen
Il règle, il plaiderait; et il pourrait ensuuesous le .norn de
» Dupinus, écrire en mauvais latin qu'il a vu juger:un procès
II où le curé prétendait que de longue date;' ex consuèuuline,
» il avait le droit de première connaissance .charnelle sur
» toute omelette qui se faisait 'en' carême dans' sa paroisse:
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II 'Pr~mdm' habere' éamalënv ovorum ,intdtœ' (gaUièèolllelette)
» fogilitionem /lii~uelle coutume' avait été annulée et drangée
;>' en' amendé, fj1,lœ consuetudo (uit annulata et in emendam
» comnuüatd: 'C'ela 'ne serait ni plus faux ni plus sot que le
» texte 'de Boérius , et, dans trois siècles, l'Académie 'des
» sciences morales et politiques, pourpeuqu'elle eût autant
»)'iH:lcatéchisme qu'aujourd'hui, le croirait comme autre
» 'chose. » ,

M, Louis Veuillot démontre ensuite que M. Dupin, n'a pas
compris oun'a 'pas'vouhi comprendre M. Bouthors , qui lui
fournit le prétexte de ses calomnies; que celui-ci a commis;
il' est 'vrai, la faut e; assez commune aux' 'érudits dt!' croire sur
parole d'autres érudits, sans examiner l'invraiseihlrlance de
ce qu'ps soütlennent , mais qu'il s'est montré' beaucoup-plus
réservé'que )\L Dupin, 'II prouve 'que ce-dernier n'a pas lu
Ub'Jdè!'e\Jifil 'Cite,' 'et; d'apr'ès le' tâte' mêrùe: de Laùrière et
cehâin~: pass~gés dé Seivlrl, 'deBrillonret '.dè'Pap0n;'il. établit
la faùssetédes assertions du célèbre académicien. Il-examine
eùdétàil 'le fameux arrêt rendu contre l'évêque d'Amiens, et
n,e'trb,\lvè'lé'IYézl.aucüu'dés'vieux1jm'istesqul :lè citent des 'con-
chisions lqu'èn tire' M. Dupin, 'quiest condamné 'par '/lEnay"
clopédié , Sainte-Foix, Dulaure, Morltesquieu el Voltaire lui-
mème, '
: '.Da~s la Sc partie de son livre, ~f'. Louis Veuillot explique
cr qu'il faut entendre par Mm'itagiurn ou droit du Seigneur
~~'?lp'~'~el::qù:~!cô?sidèr'~au' point de.vue l~gtJl, :e,t don'~~",un
aperçu historîque sur les causes qur ont etabh le' prejuge
SUI" cetfe matière: On' il désigné ce prétendu droit par des
dénominati'ons plus ou moins gTolèsques et indécentes; mais
bri 'ne 'sait ni d'où il vient, ni comment il s'est introduit, ni
à q\Jbll~ époque il il existé. 1 - " "

, « Les a'ill'oignages législatifs :eb judiciaires'<sontmuets,
» dit le savant 'critique;',iien'dans les lois; nendans les re"
» cuéils de 'coutllnles ,rien dans les recueils d'arrêts. M.
?) Dupin; mieux que personne, pouvait apprécier la valeur
'»' dece silence. Si nous passons aux témriiguages histori-
'» 'ques el littéraires , j'entends-à ceux 'qui mentent d'être
)~ecdutés: aux chroniques et àla littérature contemporaines',
» aux livres sérieux, i écrits' après étudedes documents- COll-

'» tomporains, le silence est le 'même. Il n'y est pas 'question
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»ide cela. On ne.l'a point.vuv.on.ne l'a,poi~t\~f~,t,Cll~~,;4il\C:
Il ',Mon .travnil est .précédé .de la liste des,o,4rrag~~ .que ,j'ai
II interrogés, Que M..Dupin la parcoure, Elle. renf~rweqel?
» livres de toutes les époques, de tous.les esprits, .de toutes
»Jesmains. Les neuf dixièmes , et les plus illustres , écrits
Il .avant l'époque où.l'ou a donné aUln'uita,qi.J.1'(t le .sens in-
'1 fàme de l'adultère, et depuis que ce sens lui, .a été attribué."
», n'en parlent même pas. Je demande si cet oubli était pos-
Il sible . . . , '" ,
:;: :nll, y a d'autres livres dont le silence n'est ,pas{:ll1Qiu~s.ig,ni-

{l Ilcatif Non-seulement rieu .dans leachroniques h,i~t~r,i:t
~J ques , mais rien, dans les livres, de Jittér~tq.reie~! d'imagina-
»Ition. M. Dupin est privé de cette .ressource , quieeralt, d~,
»' p~u ,de valeur. Assurément un. mot .se .tro,u,veNit, .Ià-dHs~u~
,uJans.le Roman de-la, Rose, dans le Roman. djJ. R~n,arcJ., ,df!q~
», les Satyres de Rutebeuf, dans celles' de Pierre C"r~il1,al.,:~,a~s
Il :lès,Cent Nouvelles tunnielles; ce mot ne constituerait nulle-
»vment une preuve'; mais ce motn'y est, pas. .l!,e~~: Û~,q#
li, ramassenrs .d'ordure ,.·places-"ufi-et·t~alI~re",;,â'ja,~if'1\~r~,du
II .moyen âge , au, moment où la calomnie a ÇOI;llWefH;P ~
» poindre ,j 1 et. qui ont écrit par, plaisir- tout c.e,qt,I'l\~i O,I;l~
Il' trouvè de pluasale ,dans l'histoire , ..dans IW:,tr'a,ditjo{l, ,e~
Il dans leur imagination, Rabelais et Montaigne ne .~;s~~t
» rien du maritagium, 0)1 peut, juger s'ils auraient pégJjgé
Il cette aubaine.. ,,' '0' ,\ ',' ',' , , l ,li' }

. :» Je .ne m'en suis .pas tenu à tout cela .. J'qi ,çoq~u.lté, <J,~~l,;,
Il .ques-uns de ces hommes.qui savent pIrJ.Se~1miéux qllè, le~,
) livres, le.~ ayant lus-et contrôlés.avec.Ie zéL~i~H!iieux:,ael,l,a
)1 sclence. et la rectitude du bon sens, et, qui ajo,ut,y,ut A la
1) connaissance appnofondie des livres, r,ell~,d,~s, ,\upp'ur~wq.,t~
JI manuscrits. M. Léon Lacabane, M. .de Mas Latrie, M. Gues-
»,sard, M. Ad. Tardif, tous professeurs de l'École des d~ar~es',
» en me .donnant avec une obligeance parfaite les renseigne-
Il ments et les indications dont j'avais besoin, m'ont 4it,q\lo,
» dans leurs longues et savantes inv;estigations. des ll\onu:-
Il ments écrits du moyen âge, ils n'ont' jamais rien reJ}cOl}tr,é
Il qui puisse -leur faire croire à .l'exercice et à l'existence
Il d'un droit. si )~o.nteux. ?~ sait qpel ~;lIIW tienn~qt ces
)) hommes de mente... J al le même tèmoignugc: ~y ,J\X.
lJ Paulin Paris, si versé dans les œu vres littéraires du ~l}.o:ye.\1
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»age ~',de M. Viollet-Leduc , que ses beaux travaux sur l'ar-
» é;h,itecture gothique ont conduit à tant de recherches et
»<d'études touchant les lois, les idées et les mœurs de toute
li' la période' artistique ; de M. Didron aîné, directeur des
li Arula,les orehéolooique», du R. P. Cahier, auteur delà 1110-
llnogràphie de la cathédrale de Bourges; et l'un des érudits
»' les plus solides et les plus âpres de notre temps; du savant
li' èt'illustre abbé de Solesmes, de M. Léopold Delisle, dont
II le livre .m'a tant servi, ... 'j) ,

.<Alit'ès! à\r'oir 'démontré 'l'absurdité du maritagium, entendu
dàrisUn sens obscène, par la revue des arrêts' et dès 'sen-
têtiëes;,';le ~i1~nceuniversel .des communes et les documents
histbrjqlh~s'du~ temps ;'M. Louis Veuillot explique ce qu'il
fàut entendre par'm,Ql'itag'ium, pris dans la véritable accep-
tion' du mot.'t(J'était'taut simplèmentnn droit fiscal du.temps
'd~Ilil.f~d~alit~'tet c'est'le droit flscalquia alimenté :Ia cré-
;tlûlitë~populair(i:"Le'serrne pouvait se marier saris la. per-
mission de 'son Seigneur. Celte permission s'achetait-moyen-
naur Urie redevance ~'tantôt 'trois sous, tantôt' deux deniers,
t,~rl't'ôt'plusrttàntôt Îpo'iils:"NatureUem'ent les.mariages entre
s~rfs" souïnls à des Seigneurs différents pouvaient causer
quelque dommage au propriétaire, soit en faisant sortir de
son domaine des gens dont le service lui était dû, soit en y
introduisant 'des personnes ennemies, et qui par conséquent
pouvaient lui nuire. De là le droit de formariage, (oris mari-
tdilium,;'(:)umariage au dehors. Le suzerain ne pouvait donner
son éqi1seIileulent que pour lesfilles: desvassaux quiétaient
sous 'sa dépendance. " ' ..
.:. Dans'ia '4e jJcu·tie de l'ouvrage, l'auteur se livre à un examen
déta'iÙé de tOIlS les faits, sans en excepLer un seul, que les
partisans de la thèse scandal,euse de M. Dupin ont mis .en
lumière pain' <1 montrer jcju'il.y 'avait H'n 'abus toriminel et in-
» fâmie ; là, où il n'y. avait 'ni infamie , ni crime, ni abus" II Il
renverse le vain éclHifaudage élevè par la science superfi-
cielle des détracteurs de J'Eglise, et, s'appuyant sur des do-

'èùnie~ts authentiques et des monuments historiqnes incon-
testables, il"dëmontre avec la dernière évidence l'ignorance
ou 'pliitôt' la malice et I'impiété de nos' fauxérudiLs. 11donne
le véritable 'sens des den'omin'ationsridicules ou ohscènes qu i
désignaient le droit' du' Seigneur, et ne trouve aucunvestige
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de l'opprobre ,etqlll ils. ont ,~.ouJu souiller !;lOSpères. Bien :plus.,
ilprouve que tout ce que raconte.Boérius des IQiS;,de,:Mfil-
colm HI et. .du droit de première nuit, est d'autan] plus fabu-
Jeux que, sous Malcolm'Il , on ne.connaissait enEcosse ni
eeiqneurs , ni ,seignflttrills" T)imarpheta. Il va, encore plus
loin" il dte la prétendue ,Io,~du, l'Qi. écossais ,.,faisan~ partie

. d'un recueil-de.lois conriu sous le faux titre.de.: LeiJe~ Mal,-:-
colmi Mac-Kenne.t ejuii nominis secundi, et.il n'y ;vpH\pa~:,!:nême
l'ombre de l'historiette de Boérius .. Quant aux nojns 19l;O~~S-
quesdonnés aumarilagiul1t, .il.en donne Jes"exp)j~atio,\W les
plus naturelles et les.plus satisfaisantes. Le nom de;.lI{fiLrfjmtte
vient: du demi-marc. qui Muit exigé, COWIDI;)droit du Seigneur,
'Payer'le droit de CU llage. n'était a u trechose, d'après M. P~lisl~"
qpe payer une redevance en argent. Mel1er ,~a.mat~ée q,.u
moustier, (monastère,) .signiûait simplement çQh,dujr;e, Iii Jf,iapr
-cée .à l'église. dUI oouvent , . qui était .presqne p~r~o,ut .alors
-l'église -de. paroisse, .où les épouxrecevaient la bén~djGtlQn
nu[~tiale.L.eius C1!n1!,i.;.d'am, Ducange' n:était~J~PFag.,~r~
.que Ie'r droit'rrle ba~tre monnaie. e CUZZ(I,gtO,'" dap1içs.,~,os
prétendus savants "n'était que le droith9Ilte\Jx.,~e,.J11i\r-
quette .exeroé, en .Hiémont ,,.,lel,mê;l1Je D~ca,I)g,ei,ç1A~,Ç{ue,G'~-

-taient: tout, -honnement =, des). re~.eyaPFe~; e~!, ::;trg~nL 94'. ,~ep
corvées.iauxquelles. étaiepL'astrej,o,ts, Gowm,ei t~.n;a;~<?~Hr~!,Qu
feraniers.Jesseriset les VaS,Sau~ à l'\égal:c.hde,le:Ul;~\~_e\glwpr.~.

.L'ouvrage se termine: ,par .ce~)jgnes:r.eAw.rquWJJ~s,'!iQ~~.
Louis. Veuillot nous, montre le maintien, des ço.ut!lmes."e.~\ ,qes
fiscalités en dépit des, réyolutions ; ~~Il, yi Ildencol:\3;i"fln Ur~-
» tagne et ailleurs, des populations ou ledroit du Seigneur-
»Dieu est ,g1;lrdé par, les nouveaux .époux, slljvaQt;,1'e{C~l;l}ple
», de 'I'ohie et.de Salja,.;,su,i,yant le. vœu jIDpliS;i(~ Q.~ .l'Eglise,

..» qui rappelle cet. exemple- dans la liturgie du Ip.aI-j,age ;
1) suiv..ant le conseil de l'âme chrétienne l' dont tPllt~si .les ~t-
)1 fections .et toutes les ûammesprennent.cours, vers le, Ciel.

) .N'est-ce pas aussi le droit du Sejgneur-;lJieu ,que recon-
Il naissent et acquittent " d'une manière moins. parfaite" les
li incrédules mêmes" qui veulent se marier honorablement '?
» ils font au moins un simulacre de confession , et ,i1Sj;voNt
» ensuite recevoir dans l'église .une hénédiction ,dont li!s
l) ignorent la vertu, mais, sans. laquelle pourtant, tout ,if\cr,~-
1) dules .qu'ils sont, ils 'ne se croiraient. pas mariés. ': ~jft; ,:
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, » ,Quant a la redevance féodale, tout lemondela p.aye U"l
» Seigneur-Etat ,représenté' .par un de ses baillis ou ser~'

. » gents.' NlJl moyen de procréer autrement des enfants lé-
» gilimes et de donner le nom d'épouse a leur mère !,\On
» achète aujourd'hui celte faculté comme au temps de '« rat-
» (l'euse (eodal-ité, )) et même on~J:pehêter.plus cher: Autre-
Jl fois cela coûtait au -paysan un gâteau, une chanson, quel-
i)' ques iideniers' s'ils étaient riches; II n'y a point de' pauvre
) aujourd'hui. qui en soit quitte pour si peu. En -frais de
» t.iinilJe el d'actes. ceux 'mêmes qui se marient sans contrat

-» et sans. dol ne parviennent à 'dépenser' moins de 8 ou
» 10 fr ... Un pauvre pere de famille qui donne a sa -fillo
l) 10,000 fr. de dot par-devant notaire, 'paye 2' ou 300 fr.
1) pour constater cette libéralité. Les grands feudataires
)) sont traités en proportion de leur fortune: 2;.k .75"p, %
ll.,sorfles -donstions, en-ligne .direote , ·il 4, fn, 50, p.r.%':s~.r les

"»'ldobations' entre frètes-et SŒl'iHS; .à 6' p. % surles donations
» entre étrangers, cela fait vite, en' dehors des autres droits,
». une somme; .qui dépasse' de beaucoup.:la-rnarqtlctte la plus
,l)/'exagérée"";"'! "(Ili' ,,' • -J" ." ". '.':' il :!'.
. Il Enfin, quant a l'autre forme de droit , celle qu'on pour-
i) rait appeler.le droit du Seigneur-Public, et qui était de
» beaucoup la plus usitée, ellesubsistepuhliquement dans
)) toutes nos campagnes. Les' romans de Mme Sand en don-
»ment 'de fort jolies .descriptions pour le Berri. La:;'iHaut
»: que le' mari livre .bataille E,our, entrer-dans son -ménage.
») Ailleurs', ce sont, d'autres coutumes qui ont Je même sens.
» Partout l'on fait-des noces, c'est-a-dire que partout l'on
)) paye un ma1'itagium, un régal, a un certain nombre d'amis
»<et-de parasites: Et si le Seigneur de l'endroit veut en !êtrc
» (cari il y. 'a toujours un Seigneur), il est fort-bien reçu : 'on
)) le plâcé'~â\ éôté de lâi'niarjée::1' il porte-lat' première santé,
» l'on souffre volontiers' qu'il 'chante la première chanson et
» qu'il dise le premier bon mot lorsqu'il a l'humeur plai-
» 's'Mite:' Partout encore' on fait, volontairement ou non,
» quelques cadeaux a des gens qui ne sont pas de la noce.
1) M. le maire est en possession d'eiubràssër la mariée. A
Il Paris, Je marié a Je droit d'être embrassé par les dames
» de la halle et de recevoir deleurs mains un bouquet, qu'il
» paye plus cher qu'un marché. Donnons il tout cela un



( 520 )

» nom devenu obscène', niais qui ne, l'étaitpas il y a cinq
» siècles ': il n'y aura de changé' que, la bonne gaieté, la
); 'naïveté des vieux âges; il .n'y aura de moins que la simpli-
;,;cité, c'est-a-dire la pudeur.: '

, Il 'J'ose en appeler ,pour' en finir, aux souvenirsperson-
» nels de M. Dupin. 'Un '.personnage de sa condition n'a pas
jj dû se marieren petite pompe, ni faire un petit contrat. Je

di? n'y etais pas; malsassurément tout s'est passé suivant les
,Il lois de l'Eglise, suivant les lois 'de l'Etat: suivant iles-lois
',:i: de l'usage; et', partant, M. Dupin a payé! le dreif du
:Ji' seigneur au ,Seigneur Dieu; au seigneur: Etat; .au. seigneur
",liPublic, exaotement-cômràe ,le payaient ses' ancètrés et les
,; miens, lès vilains etles.manans du moyenâgê , qui nous
»ivalaÏent bien sous-tous 'lèsrràpports , eràrquipersonne
,i n:ai demandé.de ;leipayer dlune .autre.façon, ,)J, :",': ri, '" "

,i Ajoutons i ëncoreêquelquesi'motstëê. notre. tâche 'est; finie.
,!!l-.,Quoique M. Louis; Veuillot ait traité avec toute la .réserve
'eV hll décence pO$sible,...des..qu,e.stïoûs.-:pac...ellesp,mè~es.j,,1rès-
delicates; il est facile de comprendre, par ce que nous avons
dit et les citations que nous en avons faites, que son livre

, ne doit être mis, selon' nous; qu'entre Iles mains rderpersonnes
mùres. .Toutefois 'nous .ne dôutonst.nullement-du SUGcès
complet. d'un ' ouvrage qui réunit toutes Ies conditions p01Ù'
trouver partout bon accueil: orthodoxie , charme de style,
solidité de raisomiemènt, saillies pleines d'esprit er de verve;
c'esf'un vrai modèle de polémique. Nous le.recommandons
vivement à toùs les amateurs 'de la houneclittératurèJ de la
science historique et à tous ceux qui -aiment à connaln é les
vieilles" mœurs de nos pères. Nous le .rëcommandons en
particulier auxv dètracteurs.c dn 'moyen 'âge'; 'ces derniers
verront bientôt se dissiper à leurs yeux d'épaisses' ténèbres
grossies' par l'ignorance ou la haine, devant le flambeau
d'une: critique sévère; mais juste et impartiale." "',

:: '; " L'abbé Th. BLANC, curé de,Dom~~,~p.1

( An;lI~if;il~e phil~sophte, ~hrt!ti~nnc). ' , ~ , , , • "f~

f • . ' \ \ • , : i i " 1
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